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d’hydrocarbures et de produits chimiques
sur la commune de Pannes (5 pages) Page 546

45-2016-10-04-092 - Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte

la maîtrise 
des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé,

d’hydrocarbures et de produits chimiques
sur la commune de Pithiviers (5 pages) Page 552

45-2016-10-04-093 - Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte

la maîtrise 
des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé,

d’hydrocarbures et de produits chimiques
sur la commune de Pithiviers-le-Vieil (5 pages) Page 558

45-2016-10-04-094 - Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte

la maîtrise 
des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé,

d’hydrocarbures et de produits chimiques
sur la commune de Poilly-lez-Gien (5 pages) Page 564

45-2016-10-04-095 - Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte

la maîtrise 
des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé,

d’hydrocarbures et de produits chimiques
sur la commune de Préfontaines (5 pages) Page 570

45-2016-10-04-096 - Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte

la maîtrise 
des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé,

d’hydrocarbures et de produits chimiques
sur la commune de Presnoy (5 pages) Page 576

45-2016-10-04-097 - Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte

la maîtrise 
des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé,

d’hydrocarbures et de produits chimiques
sur la commune de Rebréchien (5 pages) Page 582

45-2016-10-04-098 - Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte

la maîtrise 
des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé,

d’hydrocarbures et de produits chimiques
sur la commune de Ruan (5 pages) Page 588

45-2016-10-04-100 - Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte

la maîtrise 
des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé,

d’hydrocarbures et de produits chimiques
sur la commune de Saint Ay (5 pages) Page 594

45-2016-10-04-101 - Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte

la maîtrise 
des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé,

d’hydrocarbures et de produits chimiques
sur la commune de Saint Benoît-sur-Loire (5

pages) Page 600

45-2016-10-04-102 - Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte

la maîtrise 
des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé,

d’hydrocarbures et de produits chimiques
sur la commune de Saint Brisson-sur-Loire (5

pages) Page 606
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45-2016-10-04-103 - Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte

la maîtrise 
des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé,

d’hydrocarbures et de produits chimiques
sur la commune de Saint Cyr-en-Val (5 pages) Page 612

45-2016-10-04-104 - Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte

la maîtrise 
des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé,

d’hydrocarbures et de produits chimiques
sur la commune de Saint Denis-de-l'Hôtel (5

pages) Page 618

45-2016-10-04-105 - Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte

la maîtrise 
des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé,

d’hydrocarbures et de produits chimiques
sur la commune de Saint Gondon (5 pages) Page 624

45-2016-10-04-106 - Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte

la maîtrise 
des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé,

d’hydrocarbures et de produits chimiques
sur la commune de Saint Hilaire-les-Andresis (5

pages) Page 630

45-2016-10-04-107 - Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte

la maîtrise 
des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé,

d’hydrocarbures et de produits chimiques
sur la commune de Saint Jean-de-Braye (5

pages) Page 636

45-2016-10-04-108 - Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte

la maîtrise 
des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé,

d’hydrocarbures et de produits chimiques
sur la commune de Saint Jean-de-la-Ruelle (5

pages) Page 642

45-2016-10-04-109 - Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte

la maîtrise 
des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé,

d’hydrocarbures et de produits chimiques
sur la commune de Saint Martin-D'Abbat (5

pages) Page 648

45-2016-10-04-110 - Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte

la maîtrise 
des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé,

d’hydrocarbures et de produits chimiques
sur la commune de Saint Martin-sur-Ocre (5

pages) Page 654

45-2016-10-04-111 - Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte

la maîtrise 
des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé,

d’hydrocarbures et de produits chimiques
sur la commune de Saint Maurice-sur-Fessard (5

pages) Page 660

45-2016-10-04-112 - Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte

la maîtrise 
des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé,

d’hydrocarbures et de produits chimiques
sur la commune de Saint Père-sur-Loire (5

pages) Page 666

45-2016-10-04-099 - Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte

la maîtrise 
des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé,

d’hydrocarbures et de produits chimiques
sur la commune de Saint-Aignan-des-Gués (5

pages) Page 672
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45-2016-10-04-113 - Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte

la maîtrise 
des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé,

d’hydrocarbures et de produits chimiques
sur la commune de Saran (5 pages) Page 678

45-2016-10-04-115 - Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte

la maîtrise 
des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé,

d’hydrocarbures et de produits chimiques
sur la commune de Semoy (5 pages) Page 684

45-2016-10-04-116 - Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte

la maîtrise 
des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé,

d’hydrocarbures et de produits chimiques
sur la commune de Sully-sur-Loire (5 pages) Page 690

45-2016-10-04-117 - Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte

la maîtrise 
des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé,

d’hydrocarbures et de produits chimiques
sur la commune de Tavers (5 pages) Page 696

45-2016-10-04-118 - Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte

la maîtrise 
des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé,

d’hydrocarbures et de produits chimiques
sur la commune de Thimory (5 pages) Page 702

45-2016-10-04-119 - Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte

la maîtrise 
des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé,

d’hydrocarbures et de produits chimiques
sur la commune de Traînou (5 pages) Page 708

45-2016-10-04-120 - Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte

la maîtrise 
des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé,

d’hydrocarbures et de produits chimiques
sur la commune de Treilles-en-Gâtinais (5

pages) Page 714

45-2016-10-04-121 - Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte

la maîtrise 
des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé,

d’hydrocarbures et de produits chimiques
sur la commune de Trinay (5 pages) Page 720

45-2016-10-04-122 - Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte

la maîtrise 
des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé,

d’hydrocarbures et de produits chimiques
sur la commune de Vennecy (5 pages) Page 726

45-2016-10-04-123 - Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte

la maîtrise 
des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé,

d’hydrocarbures et de produits chimiques
sur la commune de Villemurlin (5 pages) Page 732

45-2016-10-04-124 - Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte

la maîtrise 
des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé,

d’hydrocarbures et de produits chimiques
sur la commune de Villereau (5 pages) Page 738

45-2016-10-04-125 - Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte

la maîtrise 
des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé,

d’hydrocarbures et de produits chimiques
sur la commune de Villevoques (5 pages) Page 744

45-2016-10-04-126 - Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte

la maîtrise 
des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé,

d’hydrocarbures et de produits chimiques
sur la commune de Villorceau (5 pages) Page 750
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45-2016-10-04-127 - Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte

la maîtrise 
des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé,

d’hydrocarbures et de produits chimiques
sur la commune de Yèvre-la-Ville (5 pages) Page 756

45-2016-10-17-002 - Arrêté modifiant l'arrêté préfectoral du 17 janvier 2003 portant

institution d'une régie de recettes auprès de la police municipale de Sully-sur-Loire (2

pages) Page 762

45-2016-10-13-002 - Arrêté modificatif du 13 octobre 2016 concernant l'agrément des

médecins chargés du contrôle de l'aptitude à la conduite (2 pages) Page 765

45-2016-10-19-049 - Arrêté portant composition de la liste d'aptitude aux fonctions de

commissaire-enquêteur dans le Loiret pour l'année 2017
 (3 pages) Page 768

45-2016-08-19-005 - Arrêté portant mise en œuvre opérationnelle du portique de détection

radiologique et de l’unité mobile de décontamination mis à disposition du service

départemental d’incendie et de secours de la Manche (2 pages) Page 772

45-2016-10-17-001 - Arrêté portant modification des statuts de la Communauté de

Communes de la Beauce Loirétaine (2 pages) Page 775

45-2016-10-17-003 - Arrêté portant nomination d'un régisseur de recettes auprès de la

police municipale de Sully-sur-Loire (2 pages) Page 778

45-2016-10-10-007 - Arrêté portant organisation de la gestion de crises routières de niveau

zonal (4 pages) Page 781

45-2016-10-06-013 - Arrêté portant réaménagement de la commission communale de

sécurité d'Orléans (5 pages) Page 786

45-2016-10-06-011 - Arrêté portant réaménagement de la commission de sécurité  de

l'agglomération montargoise et des rives du Loing (6 pages) Page 792

45-2016-10-06-008 - Arrêté portant réaménagement de la commission de sécurité de

l'arrondissement d'Orléans (6 pages) Page 799

45-2016-10-06-009 - Arrêté portant réaménagement de la commission de sécurité de

l'arrondissement de Montargis (6 pages) Page 806

45-2016-10-06-010 - Arrêté portant réaménagement de la commission de sécurité de

l'arrondissement de Pithiviers (6 pages) Page 813

45-2016-10-06-012 - Arrêté portant réaménagement de la commission de sécurité de la

communauté des communes giennoises (5 pages) Page 820

45-2016-10-06-007 - Arrêté portant réaménagement de la sous-commission départementale

de sécurité (6 pages) Page 826

45-2016-10-06-014 - Arrêté portant réaménagement de la sous-commission départementale

pour la sécurité des terrains de camping et de stationnement de caravanes (4 pages) Page 833

45-2016-10-19-011 - Arrêté préfectoral auorisant la mise en oeuvre d'un système de

vidéoprotection - STE GENERALE à MONTARGIS (2 rue de Vaublanc) (2 pages) Page 838

45-2016-10-19-010 - Arrêté préfectoral auorisant la mise en oeuvre d'un système de

vidéoprotection - STE GENERALE à ORLEANS (12 rue de la République) (2 pages) Page 841

45-2016-10-19-013 - Arrêté préfectoral auorisant la mise en oeuvre d'un système de

vidéoprotection - STE GENERALE à ORLEANS (144 rue du Fbg Bannier) (2 pages) Page 844
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45-2016-10-19-012 - Arrêté préfectoral auorisant la mise en oeuvre d'un système de

vidéoprotection - STE GENERALE à ORLEANS (20 rue Albert 1er) (2 pages) Page 847

45-2016-10-19-046 - Arrêté préfectoral auorisant le renouvellement d'un système de

vidéoprotection - CREDIT AGRICOLE à NEUVILLE AUX BOIS (2 pages) Page 850

45-2016-10-19-026 - Arrêté préfectoral autorisant la mise en oeuvre d'un système de

vidéoprotection autorisé BNP PARIBAS Agence 5 Place de la République à

MONTARGIS (2 pages) Page 853

45-2016-10-19-004 - Arrêté préfectoral autorisant la mise en oeuvre d'un système de

vidéoprotection BAR TABAC LE DISQUE BLEU à ST JEAN DE LA RUELLE (2 pages) Page 856

45-2016-10-19-032 - Arrêté préfectoral autorisant la mise en oeuvre d'un système de

vidéoprotection BRIT HOTEL à ST JEAN DE BRAYE (2 pages) Page 859

45-2016-10-19-028 - Arrêté préfectoral autorisant la mise en oeuvre d'un système de

vidéoprotection CAFE DE LA VILLE à ST BENOIT SUR LOIRE (2 pages) Page 862

45-2016-10-19-021 - Arrêté préfectoral autorisant la mise en oeuvre d'un système de

vidéoprotection CHRONOPOST à INGRE (2 pages) Page 865

45-2016-10-19-045 - Arrêté préfectoral autorisant la mise en oeuvre d'un système de

vidéoprotection COMMUNAUTE DE COMMUNES VAL D'OR ET FORET (2 pages) Page 868

45-2016-10-19-019 - Arrêté préfectoral autorisant la mise en oeuvre d'un système de

vidéoprotection CREDIT COOPERATIF à OLIVET (2 pages) Page 871

45-2016-10-19-044 - Arrêté préfectoral autorisant la mise en oeuvre d'un système de

vidéoprotection d'OUZOUER SUR LOIRE (2 pages) Page 874

45-2016-10-19-031 - Arrêté préfectoral autorisant la mise en oeuvre d'un système de

vidéoprotection INTERMARCHE à CHATEAUNEUF SUR LOIRE (2 pages) Page 877

45-2016-10-19-009 - Arrêté préfectoral autorisant la mise en oeuvre d'un système de

vidéoprotection INTERMARCHE à ORLEANS (2 pages) Page 880

45-2016-10-19-030 - Arrêté préfectoral autorisant la mise en oeuvre d'un système de

vidéoprotection INTERSPORT à CHECY (2 pages) Page 883

45-2016-10-19-035 - Arrêté préfectoral autorisant la mise en oeuvre d'un système de

vidéoprotection LA CAVE DU TIRE-BOUCHON à OLIVET (2 pages) Page 886

45-2016-10-19-015 - Arrêté préfectoral autorisant la mise en oeuvre d'un système de

vidéoprotection LA POSTE DIRECTION DES SERVICES COURRIER  à MEUNG SUR

LOIRE (2 pages) Page 889

45-2016-10-19-014 - Arrêté préfectoral autorisant la mise en oeuvre d'un système de

vidéoprotection LA POSTE DIRECTION DES SERVICES COURRIER à ST JEAN DE

LA RUELLE (2 pages) Page 892

45-2016-10-19-006 - Arrêté préfectoral autorisant la mise en oeuvre d'un système de

vidéoprotection MC DONALD'S à ST PRYVE ST MESMIN (2 pages) Page 895

45-2016-10-19-022 - Arrêté préfectoral autorisant la mise en oeuvre d'un système de

vidéoprotection PHARMACIE D'ARTOIS à OLIVET (2 pages) Page 898

45-2016-10-19-041 - Arrêté préfectoral autorisant la mise en oeuvre d'un système de

vidéoprotection PISCINE MUNICIPALE à ST JEAN DE BRAYE (2 pages) Page 901
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45-2016-10-19-047 - Arrêté préfectoral autorisant la mise en oeuvre d'un système de

vidéoprotection SAS 3 CASTOCHES à ORLEANS (2 pages) Page 904

45-2016-10-19-036 - Arrêté préfectoral autorisant la mise en oeuvre d'un système de

vidéoprotection VILLE DE BONNEE (2 pages) Page 907

45-2016-10-19-043 - Arrêté préfectoral autorisant la mise en oeuvre d'un système de

vidéoprotection VILLE DE BRAY EN VAL (2 pages) Page 910

45-2016-10-19-037 - Arrêté préfectoral autorisant la mise en oeuvre d'un système de

vidéoprotection VILLE DE DAMPIERRE EN BURLY (2 pages) Page 913

45-2016-10-19-038 - Arrêté préfectoral autorisant la mise en oeuvre d'un système de

vidéoprotection VILLE DE GERMIGNY DES PRES (2 pages) Page 916

45-2016-10-19-039 - Arrêté préfectoral autorisant la mise en oeuvre d'un système de

vidéoprotection VILLE DE LES BORDES (2 pages) Page 919

45-2016-10-19-040 - Arrêté préfectoral autorisant la mise en oeuvre d'un système de

vidéoprotection VILLE DE ST AIGNAN DES GUES (2 pages) Page 922

45-2016-10-19-042 - Arrêté préfectoral autorisant la mise en oeuvre d'un système de

vidéoprotection VILLE DE ST BENOIT SUR LOIRE (2 pages) Page 925

45-2016-10-19-016 - Arrêté préfectoral autorisant la modification d'un système de

vidéoprotection  LA POSTE à MONTARGIS (2 pages) Page 928

45-2016-10-19-029 - Arrêté préfectoral autorisant la modification d'un système de

vidéoprotection ECURIE FRANCK THERMEAU à ST PRYVE ST MESMIN (2 pages) Page 931

45-2016-10-19-048 - Arrêté préfectoral autorisant la modification d'un système de

vidéoprotection MAIRIE DE LA CHAPELLE ST MESMIN (3 pages) Page 934

45-2016-10-19-023 - Arrêté préfectoral autorisant la modification d'un système de

vidéoprotrection LA GIRANDIERE à OLIVET (2 pages) Page 938

45-2016-10-19-008 - Arrêté préfectoral autorisant la modification et le renouvellement du

système de vidéoprotection Ville de MONTARGIS (3 pages) Page 941

45-2016-10-13-006 - Arrêté préfectoral autorisant la Sté AVC SECURITE à exercer une

mission de surveillance sur la voie publique USO FOOT TROYES (2 pages) Page 945

45-2016-10-13-005 - Arrêté préfectoral autorisant la Sté SAFETY GARDIENNAGE à

exercer une mission de surveillance sur la voie publique LES TURBULENCES FRAC

CENTRE à ORLEANS (2 pages) Page 948

45-2016-10-19-020 - Arrêté préfectoral autorisant le renouvellement d'un système de

vidéoprotection autorisé - BANQUE POPULAIRE à ORLEANS (2 pages) Page 951

45-2016-10-19-007 - Arrêté préfectoral autorisant le renouvellement d'un système de

vidéoprotection BANQUE BCP à ORLEANS (2 pages) Page 954

45-2016-10-19-034 - Arrêté préfectoral autorisant le renouvellement d'un système de

vidéoprotection BUT à OLIVET (2 pages) Page 957

45-2016-10-19-001 - Arrêté préfectoral autorisant le renouvellement d'un système de

vidéoprotection CENTRE DE CONDUITE ABRAYSIEN à ST JEAN DE BRAYE (2

pages) Page 960
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45-2016-10-19-002 - Arrêté préfectoral autorisant le renouvellement d'un système de

vidéoprotection CREDIT AGRICOLE BRIE PICARDIE à PUISEAUX (2 pages) Page 963

45-2016-10-19-017 - Arrêté préfectoral autorisant le renouvellement d'un système de

vidéoprotection CREDIT COOPERATIF à ORLEANS (3 pages) Page 966

45-2016-10-19-027 - Arrêté préfectoral autorisant le renouvellement d'un système de

vidéoprotection L'ESCALE à GIDY (2 pages) Page 970

45-2016-10-19-005 - Arrêté préfectoral autorisant le renouvellement d'un système de

vidéoprotection LE CREDIT LYONNAIS à ORLEANS (2 pages) Page 973

45-2016-10-19-033 - Arrêté préfectoral autorisant le renouvellement d'un système de

vidéoprotection PAT A PAIN à ST JEAN DE BRAYE (2 pages) Page 976

45-2016-10-19-003 - Arrêté préfectoral autorisant le renouvellement d'un système de

vidéoprotection SMAEDAOL Aéoroport de St Denis de l'Hôtel à ST DENIS DE

L'HOTEL (2 pages) Page 979

45-2016-10-19-025 - Arrêté préfectoral autorisant le renouvellement du système de

vidéoprotection autorisé BNP PARIBAS Agence Bld Jeanne d'Arc à SULLY SUR LOIRE

(2 pages) Page 982

45-2016-10-19-024 - Arrêté préfectoral autorisant le renouvellement du système de

vidéoprotection DARTY à SARAN (2 pages) Page 985

45-2016-10-10-008 - Arrêté préfectoral mettant fin à l'exercice des compétences du

Syndicat mixte de transport scolaire de Gien (2 pages) Page 988

45-2016-10-13-003 - Arrêté préfectoral portant fusion de la Communauté de communes du

canton de Briare et de la Communauté de communes du canton de Châtillon sur Loire et

création de la Communauté de communes Berry Loire Puisaye (5 pages) Page 991

45-2016-10-20-002 - Arrêté préfectoral portant modification des statuts de la communauté

de communes du Val des Mauves (2 pages) Page 997

45-2016-10-20-003 - Arrêté préfectoral portant modification des statuts de la Communauté

des communes Giennoises (2 pages) Page 1000

45-2016-10-20-001 - Arrêté préfectoral portant renouvellement d'agrément pour l'exercice

de l'activité de domiciliation de la SARL ANTIGNA CENTRE AFFAIRES à ORLEANS

(2 pages) Page 1003
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Direction départementale de la protection des populations

45-2016-10-10-006

Arrêté autorisant la société VERMILION MORAINE à

réaliser 35 forages au maximum

au sein du périmètre des concessions de mines

d’hydrocarbures liquides ou gazeux

de « Châteaurenard » et de « Saint-Firmin-des-Bois » sur

le territoire des communes de CHATEAU-RENARD,

CHUELLES, COURTENAY, 

SAINT-FIRMIN DES BOIS et TRIGUERES

Direction départementale de la protection des populations - 45-2016-10-10-006 - Arrêté autorisant la société VERMILION MORAINE à réaliser 35 forages au
maximum
au sein du périmètre des concessions de mines d’hydrocarbures liquides ou gazeux
de « Châteaurenard » et de « Saint-Firmin-des-Bois » sur le territoire des communes de CHATEAU-RENARD, CHUELLES, COURTENAY, 
SAINT-FIRMIN DES BOIS et TRIGUERES
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PREFECTURE DU LOIRET
DIRECTION DEPARTEMENTALE DE
LA PROTECTION DES POPULATIONS
Service Sécurité de l’Environnement Industriel

A R R E T E
autorisant la société VERMILION MORAINE à réaliser 35 forages au maximum
au sein du périmètre des concessions de mines d’hydrocarbures liquides ou gazeux

de « Châteaurenard » et de « Saint-Firmin-des-Bois » sur le territoire des communes de
CHATEAU-RENARD, CHUELLES, COURTENAY, 

SAINT-FIRMIN DES BOIS et TRIGUERES

Le Préfet du Loiret
Chevalier dans l’Ordre National de la Légion d’Honneur,

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

VU le code minier ;

VU la loi  n°2011-835 visant  à interdire l’exploration et  l’exploitation des mines d’hydrocarbures
liquides ou gazeux par fracturation hydraulique et à abroger les permis de recherches comportant des
projets ayant recours à cette technique ;

VU le décret du 23 septembre 1964 accordant les concessions de mines d’hydrocarbures liquides ou
gazeux de « Châteaurenard » et « Saint-Firmin-des-Bois » à la Compagnie d’Exploitation Pétrolière
(CEP) ;

VU le décret n°1980-331 du 7 mai 1980 modifié portant règlement général des industries extractives ;

VU le décret n°2006-649 du 2 juin 2006 modifié relatif aux travaux miniers, aux travaux de stockage
souterrain et à la police des mines et des stockages souterrains ;

VU  le décret du 1er février 2011 prolongeant la validité des concessions de mines d’hydrocarbures
liquides  ou  gazeux  de  « Châteaurenard »  et  « Saint-Firmin-des-Bois »  au  profit  de la  société
TOREADOR ENERGY FRANCE ;

VU la demande en date du 13 novembre 2015 déposée par la société VERMILION MORAINE en vue
de réaliser  35 forages d’exploitation  au maximum  sur les concessions  de « Châteaurenard » et  de
« Saint-Firmin-des Bois » dont elle est titulaire ;

VU le dossier déposé à l’appui de sa demande;

VU l’ avis émis par la commune de Château-Renard ;

1
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VU l’avis émis par la commune de Chuelles ;

VU l’avis émis par la commune de Triguères ;

VU les avis exprimés par les différents services et organismes consultés conformément à l’article 12
du décret n°2006-649;

VU l’ordonnance  n°  E16000002/45  du  8 janvier 2016 de  Monsieur le Président  du  tribunal
administratif d’Orléans portant désignation du commissaire enquêteur;

VU l’arrêté préfectoral  du  26 janvier 2016 ordonnant l’organisation d’une enquête publique pour
une durée  d’un mois du  21 mars 2016 au  21  avril 2016 inclus sur le territoire des communes de
Châteaurenard, Chuelles, Courtenay, Saint-Firmin-des-Bois et Triguères;

VU le registre d’enquête et l’avis du commissaire enquêteur;

VU les réponses apportées par le demandeur sur ce projet ;

VU le rapport et l’avis du directeur régional de l’environnement de l’aménagement et du logement 
Centre-Val de Loire en date du 6 septembre 2016 ;

VU l’avis du conseil départemental de l’environnement, des risques sanitaires et technologiques en
date du 29 septembre 2016 ;

CONSIDÉRANT  les mesures prévues par la société VERMILION MORAINE pour préserver les
intérêts visés à l’article L.161-1 du code minier ;

CONSIDÉRANT  que la protection des intérêts visés à l’article L.161-1 du code minier nécessite des
prescriptions particulières ;

SUR la proposition du secrétaire général de la préfecture du Loiret ;

A R R E T E 

CHAPITRE I – OUVERTURE DE TRAVAUX MINIERS

Article 1 : Nature de l’autorisation

La société VERMILION MORAINE, domiciliée 1762 Route de Pontenx - 40160 Parentis-en-Born est
autorisée à exécuter les travaux nécessaires à la réalisation de  35 nouveaux puits implantés sur le
territoire des communes de Châteaurenard, Chuelles, Courtenay, Saint-Firmin-des-Bois et Triguères.

Cette autorisation est accordée sous réserve du respect des prescriptions du présent arrêté qui vaut
également  autorisation  au  titre  de  la  loi  sur  l’eau et  récépissé  de  déclaration  pour  l’ouvrage  de
surveillance au titre des articles  R.214-1 et suivants du code de l’environnement.

2
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Article 2 : Implantation des forages

Les 35 nouveaux  forages  sont  réalisés  à  partir  de  26 plates-formes existantes  qui  sont  agrandies
temporairement durant les travaux.

Les plates-forme retenues sont les suivantes :

Concession Commune Plate-
forme

Coordonnée (Lambert 93)

Saint-Firmin-des-Bois Châteaurenard SF 71 694 921 6 762 264

Châteaurenard Chuelles

CR 26 697 935 6 764 622

CR 77 699 532 6 765 748

CHU 17 697 229 6 765 418

CHU 146 697 434 6 765 654

CHU 47 697 913 6 766 389

CHU 50 697 569 6 765 553

CR 502 698 268 6 765 387

CHU 516 697 294 6 766 171

CY 42 700 616 6 766 653

CY 514 700 000 6 766 875

Saint-Firmin-des-Bois Chuelles SF 40 694 858 6 766 447

Châteaurenard Courtenay
CY 13 701 224 6 767 387

CY 35 700 996 6 767 455

CY 60 702 405 6 768 163

Saint-Firmin-des-Bois 

Saint-Firmin-des-Bois

Saint-Firmin-des-Bois

Saint-Firmin-des-Bois

SF 7 695 073 6 763 995

SF 10 BIS 694 720 6 762 600

SF 47 BIS 694 800 6 762 710

SF 59 694 880 6 762 320

SF 69 695 018 6 763 641

SF 112 694 994 6 762 877

SF 515 695 315 6 763 643 

Châteaurenard Triguères
CR 3 698 180 6 762 630

CR 4 697 913 6 762 035

CR 19 697 614 6 762 370

CR 556 697 851 6 762 394
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Article 3 : Déroulement des travaux

Les travaux de forage et d’équipement des puits sont réalisés conformément au dossier de demande sauf
en ce qui serait contraire aux dispositions du présent arrêté et aux dispositions réglementaires.

Le  pétitionnaire  prendra  toutes  les  dispositions  nécessaires  pendant  les  travaux  pour  limiter  toute
pollution des eaux, de l’air ou des sols et des nuisances par bruit, les vibrations et les impacts visuels.

Toute  découverte  archéologique  fortuite  qui  pourrait  être  effectuée  pendant  les  travaux  est
immédiatement portée à la connaissance du préfet et à la direction régionale des affaires culturelles
conformément aux dispositions du code du patrimoine article L. 531-14.

L’utilisation des voiries départementales et communales se fait en accord avec leur gestionnaire. Il sera
veillé au maintien de la propreté des routes d’accès au chantier. Une signalisation adaptée indique le
danger  de sorties  de camions  de part  et  d’autres  de l’accès  vers  les  sites.  Cette  signalisation  est
maintenue en parfait état de lisibilité tout au long du chantier.

CHAPITRE II – DISPOSITIONS RELATIVES AUX TRAVAUX DE  FORAGE

Article 4 : Appareil de forage et opérations

Les opérations de forage sont conduites conformément aux règles techniques du titre « FORAGE » du
Règlement Général des Industries Extractives (RGIE).

L’appareil de forage est équipé d’un balisage de son mât conforme aux prescriptions de l’arrêté du 7
décembre 2010 relatif à la réalisation du balisage des obstacles à la navigation aérienne.

Article 5 : Protection des eaux souterraines

L’usage de produits phytosanitaires sera réduit dans la mesure du possible

Les  travaux  de forage  sont  suivis  par  un  géologue.  Ils  sont  exécutés  avec le  plus  grand  soin  et
conformément à toutes les règles de l’art.

Au cours du déroulement des travaux, toutes les dispositions sont prises afin d’éviter de mettre en
communication des nappes d’eau distinctes et de prévenir toute pollution des eaux de surface ou des
eaux souterraines.

Afin d’éviter tout impact sur les aquifères traversés, le fluide de forage utilisé est une boue bentonitique
(mélange d’argile et d’eau) ou une boue aux polymères biodégradables. 

Préalablement aux travaux l’exploitant fournit  au service en charge de la Police des Mines (direction
régionale de l’environnement de l’aménagement et du logement Centre-Val de Loire) les fiches de
données de sécurités de l’ensemble des produits chimiques utilisés pour la composition des fluides de
forage.

Afin d’éviter la mise en communication des nappes les unes avec les autres, les puits sont isolés des
terrains par des tubages métalliques cimentés selon la réglementation en vigueur.

La  qualité  des  cimentations  des  tubages  fait  l’objet  à  minima  d’un  contrôle  par  des  méthodes
appropriées  (diagraphies  de type sonique ou autre  méthode au  moins équivalente sous réserve de
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l’accord préalable du service en charge de la police des mines). Ces moyens de mesure devront être
adaptés aux différentes densités de ciment utilisé.

Un contrôle de la cimentation est réalisé à chaque traversée d’aquifère. Avant la descente du cuvelage
suivant l’exploitant s’assure de la qualité de la cimentation.

Pour les puits comportant des espaces annulaires, les liquides contenus dans ceux-ci ne doivent pas, à
défaut de posséder des qualités anticorrosives et antibactériennes, entraîner, de par leur composition,
des risques de corrosion et de développements bactériens. 

Article 6 : Protection de la ressource en eau

Les prélèvements d’eau dans le milieu naturel qui ne s’avèrent pas liés à la lutte contre un incendie ou
aux exercices de secours sont de l’ordre de 1 000 m3 pour chaque forage sans dépasser 10 000 m3/an.
Un  bilan  des  consommations  est  réalisé  à  la  fin  des travaux.  Il  indique  pour  chaque  source
d’approvisionnement les volumes prélevés. Ce bilan est adressé au service en charge de la police des
mines.

L’eau  utilisée  à  des  fins  sanitaires  pendant  les  travaux, doit  être autorisée  par  arrêté  préfectoral
conformément à l’arrêté ministériel du 20 juin 2007. L’autorisation peut être délivrée pour l’ensemble
des chantiers si les modalités d’approvisionnement en eau ne varient pas.

Article 7 : Gestion des effluents

Les effluents du chantier sont recueillis dans des conteneurs parfaitement étanches afin de prévenir
d’éventuelles infiltrations des effluents dans le sol.

Les  effluents  liquides  contenus  dans  les  bacs  et  cuves  de  stockage  sont  citernés  et  évacués
conformément aux dispositions de l’article 13, ou rejetés au réseau d’assainissement avec l’ accord du
service gestionnaire de ce réseau, sous réserve du respect de la convention établie avec ce dernier, en
particulier sur les valeurs limites de rejet.

Les éventuelles boues de décantation sont des déchets et sont éliminées conformément aux dispositions
de l’article 13.

Article 8 : Eaux pluviales

Les dispositions nécessaires sont prises pour qu’il ne puisse pas y avoir en utilisation normale ou en cas
d’accident de déversement de matières dangereuses vers le milieu naturel.

La plate-forme est constituée de la façon suivant :

– L’entrée du puits est située dans une cave étanche ;

– Autour de cette cave, une zone étanche accueille l’appareil de forage et ses équipements annexes
susceptibles d’être à l’origine d’égouttures ou de souillures ;

– Un réseau de caniveaux ou l’architecture de la plate-forme permet de collecter les eaux issues de cette
zone étanche, et les achemine vers un bac étanche avant qu’elles ne soient pompées puis expédiées vers
une filière de valorisation ou de traitement adaptées. Ce bac fait l’objet d’un contrôle adéquat.
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Article 9 : Stockage

Tout stockage aérien d’un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé
à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs
suivantes :

• 100% de la capacité du plus grand réservoir ;

• 50% de la capacité des réservoirs associés.

Cette disposition ne s’applique pas aux bassins de traitement des eaux résiduaires, aux bassins de
circulation des fluides de forage ni au bac test. 

Article 10 : Prévention des pollutions accidentelles

Le demandeur met en œuvre des moyens suffisants d’intervention pour faire face à tout épandage
accidentel en dehors de ce secteur.

En cas d’épandage accidentel,  l’exploitant doit  prendre immédiatement toute mesure possible pour
l’interrompre ou au moins le limiter.

Un stock  de matériaux absorbants est maintenu disponible sur la plate-forme de travaux pour être
épandu sur les secteurs souillés.

Les produits récupérés en cas d’incident  ne peuvent être rejetés et doivent être soit  réutilisés, soit
éliminés comme déchets.

Article 11 : Bruits et vibrations

Avant toute campagne de forage sur une nouvelle plate-forme, des mesures de bruit sont effectuées
pendant les périodes diurne et nocturne.
Deux mesures sont réalisées : une à l’état initial avant le début des travaux et une pendant les travaux. 

L’exploitant peut être dispensé de réaliser ces mesures de bruits si la plate-forme est située à plus de 300
m de l’habitation la plus proche et s’il dispose de mesures représentatives réalisées précédemment et
relevant l’absence de nuisance sonore.

Le contrôle de l’émergence sonore est réalisé dès le démarrage des travaux.

Les riverains sont informés préalablement au début des travaux.
Une copie du rapport d’étude acoustique est adressée au service en charge de la Police des Mines.

En fonction des résultats des mesures acoustiques réalisées et en cas de gêne ressentie par les riverains,
l’exploitant met en œuvre les mesures adéquates afin de minimiser l’impact sonore sur les habitations
concernées. 

Les niveaux sonores des bruits aériens émis par les matériels de chantier ne doivent pas dépasser les
limites fixées par l’ arrêté ministériel du 11 avril 1972 modifié et celui du 18 mars 2002.

Les installations de forage ou d’exploitation sont conduites de façon que leur fonctionnement ne puisse
être à l’origine de bruits aériens ou vibrations mécanique nuisibles pour la santé du voisinage ou
susceptible de compromettre sa sécurité ou de constituer un gêne pour sa tranquillité.
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Les engins de chantier utilisés en cours de travaux de forage ou d’exploitation doivent être conformes
aux dispositions relatives à l’insonorisation des engins de chantier.

L’usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs,
etc...)  gênants pour le voisinage est interdit,  sauf si  leur emploi est réservé à la prévention ou au
signalement d’incidents graves ou d’accidents ou à la sécurité des personnes.

Article 12 : Prévention des éruptions

Pendant toute la durée des travaux de forage, toutes les mesures sont prises pour parer le risque éventuel
d’éruption, notamment par  :
• la mise en place d’un ensemble de « blocs obturateurs de puits » (BOP) adapté ;
• la surveillance régulière de la densité de la boue et des niveaux dans les bacs ;
• la mise en place de dispositifs de contrôle permanent de présence de gaz en nombre suffisant et dans

les lieux adéquats en tenant compte de la configuration des lieux et des conditions météorologiques.
Ils doivent déclencher une alarme en cas de présence dangereuse de gaz.

Article 13 : Déchets

Les dispositions nécessaires sont prises pour limiter les quantités de déchets produits, notamment en
effectuant toutes les opérations de valorisation possibles.

Les diverses catégories de déchets sont collectées séparément puis valorisées ou éliminées vers des
installations dûment autorisées au fur et à mesure de l’avancement des travaux conformément aux
dispositions du titre IV, livre V du code de l’environnement relatif à l’élimination des déchets et à la
récupération des matériaux, et des textes pris pour son application.

Article 14 : Clôtures

Avant le début des travaux et pendant toute leur durée, l’emprise du chantier est délimitée et clôturée de
façon efficace pour que le public ne puisse y pénétrer et avoir accès à une zone dangereuse.

Des pancartes signalant le danger sont placées d’une part sur le ou les chemins d’accès aux abords des
travaux, d’autre part sur la clôture ou à proximité de la zone clôturée visée à l’alinéa précédent.

De plus, les zones dangereuses telles par exemple que les plates-formes de pompage ou d’injection, les
caves,  etc  sont balisées et équipées de moyens de protection contre les chutes pendant la durée des
travaux de forage. Ces aménagements ou installations sont supprimés dès la fin des travaux de forage.

L’état des clôtures est régulièrement vérifié.

Article 15 : Incendie-explosion

Il est veillé en permanence à l’accessibilité du site par les véhicules d’incendie et de secours.
La société  VERMILION MORAINE adressera au Service Départemental d’Incendie et de Secours
(SDIS) du Loiret un programme calendaire des sites en cours de forage et, pour chaque site, un plan
de masse mentionnant le point de rendez-vous des services de secours.

Les installations sont pourvues d’équipements de lutte contre  l’incendie adaptés et  conformes aux
normes en vigueur.
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En phase de forage,  l’exploitant dispose d’un hydrant  permettant de fournir  au minimum 60 m3/h
pendant deux heures ou à défaut une réserve d’eau d’un volume minimal de 120 m3  sur la plate-forme.

Chaque plate-forme doit permettre un accès facile et aménagé au plus près des moyens de lutte
incendie. Sa superficie sera telle que la manœuvre des engins et la manipulation du matériel puissent
s’effectuer aisément. 

Préalablement à chaque campagne de forage de forage,  l’exploitant établi une visite avec le SDIS
afin de s’assurer que les moyens de lutte et les mesures prises en matière de prévention et de défense
incendie sont suffisants. 

Article 16 : Exercices de sécurité 

Les équipes affectées à l’appareil de forage effectuent, avant le début des travaux ou des phases de
travaux, les exercices de sécurité prévus.

Pour les forages ou les travaux d’intervention dont la durée est supérieure à un mois, ces exercices sont
renouvelés alternativement à raison d’un par mois pour chaque équipe.

Des exercices de simulation de contrôle de venue sont réalisés par chaque équipe affectée à l’appareil de
forage après l’installation du bloc d’obturation, puis au moins une fois par mois et lorsque le sondage
atteint des zones où des formations à risque d’éruption sont connues.

Le Service Départemental d’Incendie et de Secours doit être informé des opérations.

Article 17 : Formation

La  société  VERMILION  MORAINE veille  à  la  qualification  professionnelle  et  à  la  formation
« sécurité » du personnel intervenant. 

Le  personnel  d’encadrement  du  chantier  doit  avoir  suivi  une  formation  sur  la  maîtrise  des
venues, dispensée par un organisme habilité et donnant lieu à la délivrance d’un certificat dont la
validité est au plus de deux ans.

Article 18 : Fin de travaux 

A l’issue des travaux de forage, le site est remis en état conformément au dossier de demande

Article 19 

En  cas  de  renoncement  à  l’utilisation  des  puits  à  l’issue  des  travaux  ou  en  cas  d’arrêt  de
l’exploitation, ceux-ci devront être bouchés conformément à un programme technique de bouchage,
soumis à l’approbation préalable de la direction régionale de l’environnement de l’aménagement et du
logement (DREAL) Centre-Val de Loire .

CHAPITRE   I  V – INFORMATION DE LA   DREAL         

Article 20

L’exploitant  est  tenu  de  déclarer  sans  délai  au  directeur  régional  de  l’environnement  de
l’aménagement et du logement  Centre-Val de Loire les incidents ou accidents survenus du fait du
fonctionnement  de  ses  installations  et  qui  sont  de  nature  à  porter  atteinte  à  la  commodité  du
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voisinage, à la santé, à la sécurité du personnel, à la salubrité publique, à la protection de la nature et
de l’environnement, à la protection des eaux souterraines, à la protection des sites.

Article 21

Toute modification apportée par la société VERMILION MORAINE à l’ouvrage, à l’installation, à son
mode d’utilisation, à la réalisation des travaux ou à l’aménagement en résultant ou à l’exercice de
l’activité ou à leur voisinage et de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de
demande d’autorisation, doit être portée avant sa réalisation, à la connaissance de la  DREAL. Son
accord préalable est sollicité en cas de modifications de l’architecture du puits.

Article 22 

Le titulaire ou le responsable des travaux qu’il a désigné informe la DREAL, deux jours à l’avance au
minimum, des dates et heures de réalisation des opérations suivantes :
- Début des travaux de forage ;
- Pose des tubages ;
- Opérations de cimentations ;
- Opérations de mesures et de contrôles.

Article 23 

Chaque semaine au minimum, le titulaire ou le responsable des travaux adressera à la  DREAL un
compte-rendu des travaux réalisés durant la semaine écoulée.

Article 24 

A l’issue de chaque opération de tubage et de cimentation de niveaux aquifères servant ou pouvant
servir  à l’alimentation en eau potable,  et avant  la descente du cuvelage suivant, le  titulaire ou le
responsable des travaux attestera à la  DREAL, par télécopie ou par messagerie électronique, que les
contrôles effectués assurent un bon état de la cimentation.

Cette attestation est complétée par l’envoi simultané des diagraphies de contrôle de cimentation des
tubages, ainsi que le résultat des tests de tenue en pression des tubages. Les courbes de monitorage des
pressions lors des opérations de cimentation sont également envoyées.

Article 25

A l’issue des travaux de forage et dans un délai de six mois, le titulaire adresse à la  DREAL un
rapport de fin de travaux, synthétisant les opérations effectuées, les résultats des contrôles effectués
et les éventuelles anomalies survenues et assurant le bon état des cimentations.
Il comporte aussi :
– Une coupe technique et géologique des puits, indiquant les coordonnées exactes de l’orifice, les
cotes exactes des éléments constitutifs du puits, la profondeur et l’épaisseur des niveaux géologiques
traversés et du réservoir,  ainsi que l’équipement du puits. La coupe fera apparaître clairement la
position des niveaux aquifères traversés, notamment ceux servant ou pouvant servir à l’alimentation
en eau potable ;
– Un plan positionnant avec précision les têtes de puits, les fonds de trous de forage ;

9
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CHAPITRE V - DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES   

Article 26 : Publicité

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Un extrait du présent arrêté sera affiché à la Préfecture du Loiret et dans les mairies de   Château-
Renard,  Chuelles, Courtenay, Saint-Firmin-des-Bois et Triguères pendant une durée minimum d’un
mois. Cette formalité sera justifiée par un procès verbal.

Un extrait du présent arrêté sera, par les soins du Préfet et aux frais du titulaire, publié dans les journaux
« La République du Centre » et « L’Eclaireur du Gâtinais ».

L’arrêté sera mis à la disposition du public pendant une durée d’un an sur le site internet de la Préfecture
du Loiret.

Article 27 : 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 28 

Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  du  Loiret, le  directeur  départemental  de  la  protection  des
populations et le directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement Centre-Val
de Loire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à la
société VERMILION MORAINE.

Fait à Orléans, le 10 octobre 2016

Le Préfet
Pour le Préfet

Le Secrétaire Général

Hervé JONATHAN
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Voies et délais de recours  

Dans un délai de deux mois à compter de la date de notification ou de publication du présent arrêté, les
recours suivants peuvent être introduits, conformément aux dispositions des articles R. 421-1 et suivants
du code de justice administrative : 

- un recours gracieux, adressé à :
M. le Préfet du Loiret
181, rue de Bourgogne 
45042 ORLEANS CEDEX ;

- un recours hiérarchique, adressé à 
Mme le Ministre de l’Environnement, de l’Energie et de la Mer – Direction Générale de la Prévention
des Risques
Arche de la Défense
Paroi Nord 
92055 LA DEFENSE CEDEX.

Dans ces deux cas, le silence de l’Administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.

Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du
rejet explicite ou implicite de l’un de ces recours.

- un recours contentieux, en saisissant le Tribunal Administratif :
28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

11
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PRÉFET DU LOIRET

DIRECTION DEPARTEMENTALE
DES TERRITOIRES 

ARRETÉ
portant autorisation d’exploiter délivrée à l’EARL « DELION Richard »

Le Préfet du Loiret
Chevalier dans l’Ordre National de la Légion d’Honneur

Chevalier dans l'Ordre National du Mérite

Vu les articles L 331-1 à L 331-11 du titre III du livre III du code rural et de la pêche maritime,
Vu la loi n° 90-85 du 23 janvier 1990 complémentaire à la loi n° 88-1202 du 30 décembre 1988 
relative à l'adaptation de l'exploitation agricole, à son environnement économique et social,
Vu les lois d’orientation agricole n° 99-574 du 9 juillet 1999 et n° 2006-11 du 5 janvier 2006,
Vu le décret n° 2006-665 du 7 juin 2006 relatif à la réduction du nombre et à la simplification de 
la composition de diverses commissions administratives, et notamment ses articles 8 et 9,
Vu le  décret  n°  2006-672  du  8  juin  2006  relatif  à  la  création,  à  la  composition  et  au 
fonctionnement de commissions administratives à caractère consultatif,
Vu le décret n° 2007-865 du 14 mai 2007 relatif au contrôle des structures des exploitations 
agricoles et modifiant le code rural (partie réglementaire)
Vu l'arrêté du 18 septembre 1985 fixant les coefficients d'équivalence pour les productions hors-
sol,
Vu l'arrêté du 6 avril  2009 portant  définition de listes de diplômes, titres et  certificats pour 
l'application des articles L. 331-2 (3°) et R. 331-1, D. 343-4, L. 311-3 et D. 341-7 (3°) du code 
rural et de la pêche maritime,
Vu l'arrêté  préfectoral  du  4  novembre  2013  établissant  le  schéma  directeur  des  structures 
agricoles du département du Loiret et la valeur de l’unité de référence (UR = 92 ha),
Vu  l'arrêté  préfectoral  du  20  septembre  2016  portant  délégation  de  signature  au  directeur 
départemental  des  territoires  du  Loiret  et  l'arrêté préfectoral  du  23  septembre 2016 portant 
subdélégation de signature aux agents de la direction départementale des territoires du Loiret.

Vu la demande n° 1610077 présentée le 16 juin 2016 par
l’EARL « DELION Richard »
Monsieur DELION Richard et Madame DELION Francine
12, Route de Longdeau
45490 – COURTEMPIERRE

exploitant 354,33 ha (SAUP 425,16 ha)
tendant à être autorisée à exploiter 5,13 ha (parcelles référencées : 45103 YX32 - 45114 ZP85-
ZP86 et 45328 YI23) provenant de la propriété d’ARCOUR – 1 Cours Ferdinand de Lesseps – 
92500 RUEIL MALMAISON,

Vu l’information faite à la Commission Départementale d’Orientation de l'Agriculture, section 
« Structures et Économie des Exploitations » du 25 AOUT 2016 et du 6 OCTOBRE 2016,
Considérant : 

– que l’EARL « DELION Richard » (Monsieur DELION Rich ard,  47  ans,  associé 
exploitant  et  Madame  DELION  Francine,  42  ans,  associée  non  exploitante), 
exploiterait après reprise une surface supérieure au seuil de 1,3 UR (359,46 ha, soit 
une  surface  agricole  utile  pondérée  de  430,29  ha),  seuil  au-delà  duquel  toute 
installation,  agrandissement  ou  réunions  d’exploitations  entraîne  une  demande 
d’autorisation d’exploiter ;
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– que la demande de l’EARL « DELION Richard » (Monsieur DELION Richard et 
Madame  DELION  Francine),  permet  la  confortation  d’une  exploitation 
économiquement viable dont la surface après reprise est supérieure au seuil de 1,6 
UR (soit 147,20 ha, pour une société avec un associé exploitant) ;

– qu’aucune demande concurrente n’a été enregistrée dans les 3 mois suivant la date 
d’enregistrement du dossier complet, soit avant le 16 SEPTEMBRE 2016, sur tout 
ou partie des biens qui font l’objet de la demande ;

– que le propriétaire a émis un avis favorable sur cette opération ;
– que le préfet s’est prononcé sur la demande d’autorisation de l’EARL « DELION 

Richard » (Monsieur DELION Richard et  Madame DELION  Francine),  tout  en 
sachant que le propriétaire est libre de louer ou non ses terres au bénéficiaire d’une 
autorisation d’exploiter.

Sur proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires du Loiret,

A R R ÊT E

Article  1  er   –  Est  ACCORDÉE  l’autorisation  sollicitée  par  l’EARL « DELION Richard » 
(Monsieur DELION Richard et Madame DELION Francine)
en vue d’exploiter  5,13 ha provenant de la propriété  d’ARCOUR – 1 Cours Ferdinand de 
Lesseps – 92500 RUEIL MALMAISON,

La superficie totale exploitée par l’EARL « DELION Richard » (Monsieur DELION Richard 
et Madame DELION Francine) serait de 359,46 ha.

Article 2 – L’autorisation d’exploiter sera périmée si son titulaire n’a pas mis en culture le fonds 
considéré avant l’expiration de l’année culturale qui suit la date de notification, soit avant le 
31 OCTOBRE 2017. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en considération est celle 
qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du demandeur au regard des 
dispositions du présent chapitre est modifiée.
Article 3 – Le secrétaire général de la préfecture du Loiret et le directeur départemental des 
territoires sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision. 
Celle-ci sera affichée à la mairie de la commune sur le territoire de laquelle est situé le bien 
concerné et insérée au recueil des actes administratifs.

Fait à Orléans, le 14 OCTOBRE 2016
Pour le préfet et par délégation

Pour le directeur départemental des territoires
La chef du service agriculture et développement rural

Signé : Isaline BARD
Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du 
présent acte, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions des 
articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :
- un recours gracieux, adressé à M. le Préfet du Loiret/DDT/SADR – 181 rue de Bourgogne, 
  45042 Orléans Cédex 1
- un recours hiérarchique, adressé au ministre de l'alimentation, de l'agriculture et de la pêche
Dans ces deux cas, le silence l'Administration vaut rejet implicite au terme d'un délai de deux 
mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le  délai du recours contentieux ne court  qu’à 
compter du rejet explicite ou implicite de l’un de ces recours.
- un recours  contentieux,  en saisissant le Tribunal  Administratif  d'Orléans -  28 rue de la 
  Bretonnerie, 45057 Orléans Cédex 01.

Direction départementale des Territoires - 45-2016-10-14-001 - ARRETÉ
portant autorisation d’exploiter délivrée à l’EARL « DELION Richard » 30



Direction départementale des Territoires

45-2016-10-17-004

Arrêté inter-préfectoral portant autorisation unique de

travaux de restauration de cours d'eau sur le bassin versant

de l'Ardoux
Travaux de restauration de cours d'eau sur le bassin versant de l'Ardoux
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PREFET DU LOIRET     
PREFET  DU LOIR ET CHER

ARRETE INTER-PREFECTORAL 
portant autorisation unique au titre de l’article L .214-3 du code de l’environnement,

en application de l’ordonnance n° 2014-619 du 12 juin 2014
et déclaration d’intérêt général au titre de l’article L.214-7 du code de l’environnement

concernant des travaux de restauration de cours d'eau sur les communes de Ardon,
Beaugency, Cléry-Saint-André, Dry, Jouy-Le-Potier, Lailly en Val, Mareau aux Prés, 

Meung-sur-Loire, Mézières les Cléry, Saint Laurent-Nouan (41)

Le Préfet du Loiret
Chevalier dans l’Ordre National de la Légion d'honneur

Chevalier dans l'Ordre National du Mérite

Le Préfet du Loir-et-Cher,
Chevalier dans l’Ordre National de la Légion d'honneur

Chevalier dans l'Ordre National du Mérite

Vu le code civil, notamment son article 640 ;
Vu le code de l'environnement ;
Vu le code rural, notamment les articles L151-36 à L151-40 ;
Vu l’ordonnance n° 2014-619 du  12 juin  2014 relative à l’expérimentation  d’une autorisation
unique pour les installations, ouvrages, travaux et activités soumis à autorisation au titre du L.214-3
du code de l’environnement ;
Vu le décret n° 2014-751 du 1er juillet 2014 d’application de l’ordonnance n°2014-619 du 12 juin
2014 ;
Vu le décret du 17 décembre 2015 nommant Monsieur Nacer MEDDAH, en qualité de préfet du
Loiret ;
Vu le décret du 31 juillet 2014 nommant Monsieur Yves LE BRETON, en qualité de Préfet de
Loir-et- Cher
Vu  l’arrêté  ministériel  du 28 novembre 2007 fixant  les  prescriptions techniques générales aux
installations, ouvrages, travaux et activité soumis à déclaration relevant de la rubrique 3.1.2.0 de la
nomenclature loi sur l’eau ;
Vu  l’arrêté ministériel  du 30 septembre 2014 fixant les prescriptions techniques générales aux
installations, ouvrages, travaux et activité soumis à autorisation ou à déclaration relevant de la
rubrique 3.1.5.0 de la nomenclature loi sur l’eau ;
Vu le schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) Loire Bretagne, approuvé
le 18 novembre 2015 ;
Vu la demande présentée par le Syndicat Mixte d’Études, de Travaux et d’Aménagement du Bassin
de l’Ardoux, représenté par son Président en vue d’obtenir la DIG et l’autorisation unique pour les
travaux de restauration des cours d'eau du bassin versant ;
Vu l’accusé de réception du dossier de demande de DIG comportant une demande d’autorisation en
date du 03 Décembre 2015;
Vu l’ensemble des pièces du dossier de la demande susvisée ;
Vu l’évaluation d’incidences sur le (s) site (s) Natura 2000 ;
Vu la demande de déclaration d’intérêt général ;
Vu l’avis favorable de l’ONEMA du Loir-et-Cher en date du 14 janvier 2016 ;
Vu l’avis favorable de l’ONEMA du Loiret en date du 26 janvier 2016 ;
Vu l’avis favorable de l’Agence Régionale de Santé du Loiret en date du 26 janvier 2016 ;
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Vu l’avis favorable de l’Agence Régionale de Santé du Loir-et-Cher en date du 28 janvier 2016 ;
Vu l’avis favorable de la DDT du Loir-et-Cher en date du 1er février 2016 ;
Vu l’avis du service police de l’eau de la DDT du Loiret en date du 22 février 2016, déclarant le
dossier complet et régulier ;
Vu l’arrêté préfectoral en  date du  19 avril 2016 portant ouverture de l’enquête publique entre le
13/06/2016 et le 15/07/2016 ;
Vu le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur en date du 17 août 2016 ;
Vu le courrier en date du 26 septembre adressé au pétitionnaire pour observation sur le projet
d’arrêté de DIG avec autorisation unique loi sur l'eau ; 
Vu la réponse apportée par le pétitionnaire en date du 27 septembre 2016 ;

Considérant que « l’installation, l’ouvrage, le travail, l’activité » faisant l’objet de la demande est
soumise à DIG et autorisation préfectorale unique au titre de l'ordonnance n° 2014-619 susvisée ;
Considérant qu’un suivi des travaux est nécessaire ;
Considérant que la restauration de la continuité écologique et les travaux de restauration est un
moyen permettant d’atteindre le bon état écologique des eaux ;
Considérant que peu de remarques ont été émises lors de l’enquête publique ;
Considérant  que le commissaire  enquêteur  a  émis un  avis  favorable  au  projet  présenté  par  le
pétitionnaire ;
Considérant  que les travaux au niveau du pont de Moncay nécessitent  des ajustements suite à
l’épisode de crue du mois de mai-juin 2016 ;
Considérant que le commissaire enquêteur a émis un avis favorable à la demande d’ajustement dans
son rapport d’enquête ;

ARRETE

Titre I : OBJET DE L'AUTORISATION ET DE LA DECLARAT ION D’INTERET
GENERAL

Article 1 : Bénéficiaire de l'autorisation
Le pétitionnaire, Syndicat Mixte d’Études, de Travaux et d’Aménagement du bassin de l’Ardoux,
représenté par son président, est bénéficiaire de l’autorisation unique, déclarée d’intérêt général,
définie à l’article 2 ci-dessous,  sous réserve du respect des prescriptions définies par le présent
arrêté, et est dénommée ci-après « le bénéficiaire ».

Article 2 : Objet de l'autorisation et de la déclaration d'intérêt général
La présente autorisation unique, déclarée d’intérêt général,  pour les travaux de restauration des
cours d'eau du bassin versant de l’Ardoux tient lieu :
• d’autorisation au titre de l’article L. 214-3 du code de l’environnement ;
• d’accord au titre des VI ou VII ou VIII de l’article L.414-4 du code de l’environnement.
Les travaux sont déclarés d’intérêt général au titre de l’article L.211-7 du code de l’environnement.
Les « installations, ouvrages, travaux, activités » concernés par l’autorisation unique relèvent des
rubriques  suivantes,  telles  que  définies  au  tableau mentionné  à  l’article  R.214-1  du  code  de
l’environnement :
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Rubrique Intitulé Régime

3.1.2.0 Installations,  ouvrages,  travaux  ou  activités
conduisant à modifier le profil en long ou le profil en
travers du lit mineur d'un cours d'eau, à l'exclusion
de ceux visés à la rubrique 3.1.4.0, ou conduisant à
la dérivation d'un cours d'eau: 1° Sur une longueur
de cours d'eau supérieure ou égale à 100 m (A) 2°
Sur une longueur de cours d'eau inférieure à 100 m
(D)

Autorisation

3.1.5.0 Installations, ouvrages, travaux ou activités étant de
nature à détruire les frayères, les zones de croissance
ou les zones d'alimentation de la faune piscicole, des
crustacés et des batraciens : 1°) Destruction de plus
de 200 m2 de frayères (A), 2°) Dans les autres cas
(D)

Déclaration

Article 3 : Caractéristiques et localisation
Les « installations, ouvrages, travaux, activités » sont les suivantes :
1. Objectif des travaux
Les  travaux  consistent  à  décloisonner  les  cours  d’eau  en  améliorant  la  continuité  écologique,
améliorer les habitats aquatiques et rivulaires.
2. Restauration de la continuité écologique
4 ouvrages seront effacés : 

Nom ouvrage Code ROE Cours d’eau Commune Année de
réalisation

Seuil du lavoir
d’Ardon

ROE68309 Grand Ardoux Ardon n+4

Le Bouchet ROE86604 Grand Ardoux Dry n et n+1

Pont de Moncay
(ou pont du
chemin des
cochons)

ROE68293 Ru de Chatillon Lailly en val n+4

Pont Hallée ROE68290 Grand Ardoux Lailly en Val,
Beaugency

n+1

Les radiers de pont seront effacés et les piles de ponts seront consolidés par apport de blocs (200-
300).
Des banquettes végétales seront réalisées par recharge granulométrique à l’aval du lavoir d’Ardon. 
Une recharge granulométrique et une protection de berge en génie végétal seront réalisés à l’aval du
pont de Monçay pour corriger une érosion régressive et une érosion de berge. 
5 ouvrages seront aménagés à l’aval par recharge granulométrique et/ou déflecteurs.
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Nom ouvrage Code ROE Cours d’eau Commune Année de
réalisation

Pont de
Villerouge

Ru de vezenne Lailly en Val n+1

Pont aval de
Montour

Ru de vezenne Jouy le potier n+1

Pont de la
planchette

ROE81619 Grand Ardoux Ardon n+1

RD951 ROE68287 Petit Ardoux Lailly en Val n+1

Pont de la Hellière ROE68286 Petit Ardoux Lailly en val n+1

La mise en place de déflecteurs en aval des ponts est prévue pour le pont de la RD957 et le pont de
la planchette.
3. Diversification des habitats aquatiques
Quatre sites sont prévus : 

Nom cours d’eau Nom site Commune Linéaire (mètre) Année de
réalisation

Grand Ardoux Les grandes eaux Saint Laurent
Nouan

800 n+2

Petit Ardoux Aval de la STEP Lailly en Val 1200 n+3

Grand Ardoux Pont des élus Cléry Saint André 400 n+1

Grand Ardoux Amont Port
Pichard

Saint Laurent
Nouan

150 n

. Grandes eaux : réalisation d’une double fascine à l’aval du site à l’aide de pieux plantés et fagots
de saules replie de terre végétales et de trois fascines simples en amont du secteur afin de resserrer
le lit
. Aval de la STEP : réalisation de banquettes et ensemencement
Pont des élus : une recharge granulométrique sera réalisée à l’aval du site, des blocs seront déposés
sous le pont et des banquettes seront mises en place.
.Amont Port Pichard : réalisation de banquettes alternées réalisée avec un mélange de granulats et
terre.
4. Restauration de la végétation rivulaire
Des  travaux  d’entretien  de  la  végétation  rivulaire  seront  effectués  par  élagage,  recepage  et
débroussaillage. Les embâcles pourront être retirées manuellement ou mécaniquement en fonction
des désagréments causés.
Des plantations de ripisylve seront  effectuées sur un linéaire de 2,5 km environ sur toutes les
communes du bassin versant.
Les actions sur les espèces exotiques envahissantes sont également autorisées.
5. Pose de clôtures et d’abreuvoirs
La pose d’abreuvoirs et de clôtures pour le bétail est autorisée. 
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Titre II : DISPOSITIONS GENERALES COMMUNES

Article 4 : Bénéficiaire de l'autorisation
Les  installations,  ouvrages,  travaux  ou  activités,  objets  de  la  présente  autorisation,  déclarée
d’intérêt général, sont situés, installés et exploités conformément aux plans et contenu du dossier de
demande  d'autorisation,  sans  préjudice  des  dispositions de la  présente  autorisation,  des  arrêtés
complémentaires et les réglementations en vigueur.
Toute modification apportée par le bénéficiaire de l'autorisation à l'ouvrage, à l'installation, à son
mode d'utilisation, à la réalisation des travaux ou à l'aménagement en résultant ou à l'exercice de
l'activité ou à leur voisinage,  et  de nature à entraîner un changement  notable des éléments du
dossier de demande d'autorisation, est portée, avant sa réalisation, à la connaissance du préfet avec
tous les éléments d'appréciation, conformément aux dispositions de l’article 19 du décret du 1er
juillet 2014 susvisé.

Article 5 : Début et fin des travaux – mise en service
Afin de concilier tous les intérêts mentionnés à l’article 3 de l’ordonnance du 12 juin 2014 susvisée,
la période de réalisation des travaux de restauration de la continuité écologique et de diversification
des habitats s’étend de début août à fin octobre, sous réserve de conditions favorables.
Les travaux d’entretien et de plantation de la ripisylve seront réalisés de septembre à avril. 
Le bénéficiaire informe le service de police de l'eau, instructeur du présent dossier, du démarrage
des travaux et le cas échéant, de la date de mise en service de l’installation, dans un délai d’au
moins 15 jours précédant cette opération.
Le  bénéficiaire  ne  peut  réaliser  les  travaux  en  dehors  de  la  période  autorisée  sans  en  avoir
préalablement tenu informé le préfet, qui statue dans les conditions fixées à l’article 19 du décret du
1er juillet 2014 susvisé.

Article 6 : Caractère de l'autorisation – durée de l'autorisation et de la déclaration 
d'intérêt général

L'autorisation  est  accordée  à  titre  personnel,  précaire  et  révocable  sans  indemnité  de  l’État
conformément aux dispositions de l’article 7 de l’ordonnance du 12 juin 2014 susvisée.
L'autorisation est accordée pour une durée de  cinq années à compter de la signature du présent
arrêté.
Sauf cas de force majeure ou de demande justifiée et acceptée de prorogation de délai, l'autorisation
unique cesse de produire effet,  dans un délai de trois ans à compter du jour de la notification de
l’autorisation.
La prorogation de l’arrêté portant autorisation unique peut être demandée par le bénéficiaire avant
son échéance dans les conditions fixées par l’article 21 du décret du 1er juillet 2014 susvisé, à
savoir deux ans au moins avant la date d'expiration du présent arrêté.

Article 7 : Déclaration des incidents ou accidents
Dès qu’il en a connaissance, le bénéficiaire est tenu de déclarer au préfet, les accidents ou incidents
intéressant les installations, ouvrages, travaux ou activités faisant l’objet de la présente autorisation,
qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article 3 de l’ordonnance du 12 juin
2014 susvisée.
Sans préjudice des mesures susceptibles d’être prescrites par le préfet, le bénéficiaire est tenu de
prendre ou faire prendre les dispositions nécessaires pour mettre fin aux causes de l'incident ou
accident, pour évaluer ses conséquences et y remédier.
Le bénéficiaire est responsable des accidents ou dommages imputables à l’utilisation de l’ouvrage
ou de l'installation, à la réalisation des travaux ou à l'aménagement en résultant ou à l’exercice de
l’activité.
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Article 8 : Accès aux installations et exercice des missions de police
Les agents en charge de mission de contrôle au titre du code de l’environnement ont libre accès aux
installations, ouvrages, travaux ou activités relevant de la présente autorisation dans les conditions
fixées  par  l’article  8  de  l’ordonnance  du  12  juin  2014  susvisée.  Ils  peuvent  demander
communication de toute pièce utile au contrôle de la bonne exécution du présent arrêté. Par ailleurs,
si nécessaire, le bénéficiaire met à disposition des agents chargés d’une mission de contrôle, les
moyens  de  transport  (notamment  nautique)  permettant d’accéder  aux  secteurs  à
l’installation/l’ouvrage/le secteur de travaux/au lieu de l’activité.

Article 9 : Droits des tiers
Les droits des tiers sont expressément réservés.

Article 10 : Autres réglementations
La  présente  autorisation ne dispense en aucun cas  le  bénéficiaire  de faire  les  déclarations  ou
d’obtenir  les  autorisations  requises  par  les  réglementations  autres  que  celles  en  application
desquelles elle est délivrée.

Titre III : PRESCRIPTIONS PARTICULIERES RELATIVES A  L’AUTORISATION
AU TITRE DE LA LOI SUR L’EAU ET LES MILIEUX AQUATIQ UES

Article 11 : Prescriptions spécifiques 
I. Avant le démarrage du chantier
Une note technique détaillant les travaux prévus sur l’année (décloisonnement des cours d’eau,
abreuvoirs,  diversification des habitats aquatiques)  et  les précautions spécifiques prises pour le
chantier sera adressée pour validation aux services police de l’eau de la DDT du Loiret et du Loir-
et-Cher et aux services départementaux de l’ONEMA du Loiret et du Loir-et-Cher au moins un
mois avant réalisation des travaux.
Les propriétaires riverains concernés par les travaux seront avertis et devront donner leur accord
écrit. 
II.En phase de chantier
La circulation d’engins dans le lit mineur des cours d’eau est à proscrire. Si cela s’avère nécessaire
cette circulation sera limitée au strict minimum et devra être validée par le service police de l’eau.
Les berges des cours d’eau concernés par les travaux doivent également être préservées. En cas de
dégradation, une remise en état à la charge du bénéficiaire sera réalisée dès la fin de l’intervention
sur l’ouvrage.
Toutes les dispositions seront prises pour limiter le départ de matières en suspension dans le milieu
aval (bottes de paille, barrage filtrant) et toute pollution liée aux hydrocarbures. 
Un débit réservé doit être maintenu en tout temps dans le cours d’eau, conformément à l’article
L.214-18 du Code de l’environnement.
III.En phase d’exploitation
Site du Bouchet et lavoir d’Ardon : l’ouverture des structures mobiles des ouvrages devra être
réalisée  le  plus  tôt  possible  pour  observer  l’évolution  du  milieu  avant  réalisation  des
aménagements.
Site des Grandes eaux : Un point bas pourrait être constitué à l’aval de chaque zone de travaux, calé
sur le module du cours d’eau afin de permettre l’entrée et la sortie des zones de frayères. 
Les  matériaux utilisés pour les opérations de recharge granulométriques devront  être de même
nature que ceux présents sur le bassin versant. La provenance des apports de terre végétales pour la
réalisation des banquettes devra être précisée dans la note technique.
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Article 12 : Moyens d'analyses, de surveillance et de contrôle – conduite des travaux
Les travaux seront réalisés de façon à maintenir les écoulements naturels et à préserver les habitats,
la  faune et  la  flore,  dans le respect  du bon fonctionnement  des  écosystèmes aquatiques.  Sauf
exceptions faites dans le présent arrêté, les prescriptions ci-après doivent être respectées.

Article 13 : Moyens d'intervention en cas d'incident ou d'accident
I. En cas de pollution accidentelle 
En cas de pollution accidentelle, des opérations de pompage et de retrait des matériaux souillés sont
mises en œuvre.
Des barrages flottants et des matériaux absorbants sont conservés sur le chantier afin de permettre
au personnel compétent d'intervenir rapidement, selon le type de milieu pollué (sol ou eau). 
Le personnel est formé aux mesures d'intervention.
II.En cas de risque de crue
Le bénéficiaire procède à la mise en sécurité du chantier en cas d'alerte météorologique quant à un
risque de crue. Il procède notamment à la mise hors de champ d'inondation du matériel de chantier
et à l'évacuation du personnel de chantier.

Article 14 : Mesures de suivi
Un suivi hydro-morphologique par photographie et transect pourra être mis en place sur quatre sites
à différentes périodes (avant travaux, après travaux et après une crue morphogène: 
- lavoir d’Ardon
- étang du Bouchet
- amont et aval du pont des élus
- aval de la STEP de Lailly en Val
Un  suivi  de  l’efficacité  des  travaux  sera  réalisé.  Conformément  au  dossier  d’autorisation,  il
comprendra  un  suivi  biologique  (IBGN),  un  suivi  piscicole  (IPR)  avant  et  après  travaux  sur
différents sites. 
Les résultats de ce suivi seront transmis au service police de l’eau de la DDT et de l’ONEMA.

Titre IV : DISPOSITIONS FINALES

Article 15 : Publication et information des tiers
En application du 2° du I de l’article 24 du décret du 1er juillet 2014 susvisé et, le cas échéant, de
l’article R.214-19 du code de l’environnement :
• La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture du Loiret

et du Loir-et-Cher dans un délai de quinze jours à compter de l’adoption de la décision ;
• Un extrait de la présente autorisation, indiquant notamment les motifs qui l’ont fondée ainsi que

les principales prescriptions auxquelles cette opération est soumise est affiché pendant une durée
minimale d’un mois dans chacune des mairies consultées ;

• Un dossier sur l’opération autorisée est mis à la disposition du public de la préfecture du Loiret
et du Loir-et-Cher  et à la mairie des communes concernées par le projet pendant deux mois à
compter de la publication du présent arrêté ;

• Un avis au public faisant connaître les termes de la présente autorisation est publié par le préfet
aux frais du demandeur, en caractères apparents, dans un journal diffusé dans le département du
Loiret et du Loir-et-Cher

• La présente autorisation sera mise à disposition du public sur le site Internet de la préfecture du
Loiret et du Loir-et-Cher pendant une durée d’au moins 1 an.

Ces affichages et publications mentionnent l’obligation prévue au III de l’article 24 du décret du 1er

juillet 2014 susvisé, de notifier à peine d’irrecevabilité, tout recours administratif ou contentieux à
l’auteur de la décision et au bénéficiaire de la présente autorisation unique. 
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Article 16 : Voies et délais de recours
I.  Le  présent  arrêté  est  susceptible  de  recours  devant  le  tribunal  administratif  territorialement
compétent en application de l’article 24 du décret du 1er juillet 2014 susvisé :
• par le bénéficiaire dans un délai de deux mois à compter de sa notification ;
• par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements,

en raison des inconvénients ou des dangers que le projet présente pour les intérêts mentionnés à
l’article  3  de  l’ordonnance  précitée,  dans  un  délai de  deux  mois  à  compter de  la  dernière
formalité accomplie.

II. Sans préjudice des délais et voies de recours mentionnés au I., les tiers, personnes physiques ou
morales, les communes intéressées ou leurs groupements, peuvent déposer une réclamation auprès
de l’autorité administrative compétente,  à compter de la mise en service de l’installation ou de
l’ouvrage ou du début des travaux ou de l’activité, aux seules fins de contester l’insuffisance ou
l’inadaptation des prescriptions définies dans la présente autorisation, en raison des inconvénients
ou des dangers que l’installation, l’ouvrage, les travaux ou l’activité présente pour le respect des
intérêts mentionnés à l’article 3 de l’ordonnance du 12 juin 2014 susvisée.
L’autorité compétente dispose d’un délai de deux mois, à compter de la réception de la réclamation,
pour y répondre de manière motivée.
Si  elle  estime  que  la  réclamation  est  fondée,  l’autorité  compétente  fixe  des  prescriptions
complémentaires, dans les formes prévues à l’article 18 du décret du 1er juillet 2014 susvisé.
En cas de rejet implicite ou explicite, les intéressés disposent d’un délai de deux mois pour se
pourvoir contre cette décision. La date du dépôt de la réclamation à l’administration, constatée par
tous moyens, doit être établie à l’appui de la requête.
III.  En cas de recours contentieux à l’encontre d’une autorisation unique, l’auteur du recours est
tenu, à peine d’irrecevabilité, de notifier son recours à l’auteur de la décision et au titulaire de
l’autorisation. Cette notification doit également être effectuée dans les mêmes conditions en cas de
demande tendant à l’annulation ou à la réformation d’une décision juridictionnelle concernant une
autorisation unique. L’auteur d’un recours administratif est également tenu de le notifier à peine
d’irrecevabilité du recours contentieux qu’il  pourrait  intenter  ultérieurement  en cas de rejet  du
recours administratif.
La notification prévue au précédent  alinéa doit  intervenir  par lettre recommandée avec avis de
réception, dans un délai de quinze jours francs à compter du dépôt du recours.
La notification du recours à l’auteur de la décision et, s’il y a lieu, au titulaire de l’autorisation est
réputée accomplie à la date d’envoi de la lettre recommandée avec avis de réception. Cette date est
établie par le certificat de dépôt de la lettre recommandée auprès des services postaux.

Article 17 : Exécution
Les secrétaires généraux des préfectures du Loiret et du Loir-et-Cher,
Les maires des communes de Ardon, Beaugency, Cléry Saint André, Dry, Jouy-Le-Potier, Lailly en
Val, Mareau aux Prés, Meung-sur-Loire, Mézières les Clery, Saint Laurent-Nouan, 
Le directeur départemental des territoires du Loiret, le directeur départemental du Loir-et-Cher,
Le chef de service départemental de l’office national de l’eau et des milieux aquatiques du Loiret,
Le chef de service départemental de l’office national de l’eau et des milieux aquatiques du Loir-et-
Cher,
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs.

A Blois, le 17 octobre 2016
Le Préfet de Loir-et-Cher,
signé : Yves LE BRETON 

A Orléans, le 17 octobre 2016
Le Préfet du Loiret,

signé : Nacer MEDDAH
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DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES 
SERVICE EAU, ENVIRONNEMENT ET FORET 

 
 

ARRETE  
portant cessation de fonction de lieutenant de louveterie de M. Pascal BOIS 

 
Le Préfet du Loiret, 

Chevalier dans l’Ordre de la Légion d’Honneur, 
Chevalier dans l’Ordre National du Mérite 

 
 

Vu le Code de l’Environnement et notamment les articles L 427-1 à L 427-7 et R 427-1 à R 

427-4, 
 

Vu l'arrêté préfectoral du 11 décembre 2014 portant nomination des lieutenants de louveterie, 
 

Vu l’arrêté préfectoral du 21 décembre 2009 relatif au découpage du département du Loiret en 

13 circonscriptions de louveterie, 
 

Vu la demande de démission de ses fonctions de lieutenant de louveterie de la 11e 

circonscription présentée par Monsieur Pascal BOIS en date du 19 Octobre 2016, 
 

Sur proposition du Directeur Départemental des Territoires du Loiret. 
 

ARRÊTE 
 
Article 1er :  Il est mis fin sur sa demande aux fonctions de Monsieur Pascal BOIS en qualité 
de lieutenant de louveterie de la 11ème circonscription du département du Loiret à compter de 
la date de notification du présent arrêté. 
Article 2 :  Dans l’attente de la nomination d’un nouveau lieutenant de louveterie, les 
fonctions de lieutenant de louveterie de la 11ème circonscription du Loiret sont assurées par 
Monsieur Daniel LAVARENNE, lieutenant de louveterie de la 12ème  circonscription. 
Article 3 :  Le Secrétaire Général de la Préfecture du Loiret, le Directeur Départemental des 
Territoires du Loiret, le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs du Loiret, le 
Chef du service départemental de l’Office National de la Chasse et de la Faune Sauvage, le 
Colonel Commandant le Groupement de Gendarmerie du Loiret sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l'exécution de présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture du Loiret et notifié aux intéressés. 
 

 
Fait à Orléans, le 26 octobre 2016 

Le Préfet du Loiret, 

Pour le Préfet et par délégation, 

Le Secrétaire général 

Signé : Hervé JONATHAN 
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Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au 
recueil des actes administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux 
dispositions de l'article R. 421-1 du code de justice administrative : 
- un recours gracieux, adressé à M. le Préfet du Loiret 
 Service de la Coordination Interministérielle, Mission Affaires Générales 
 181, rue de Bourgogne 45042 ORLÉANS CEDEX ; 
- un recours hiérarchique, adressé au(x) ministre(s) concerné(s) ; 
Dans ces deux cas, le silence de l’Administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois. 
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet 
explicite ou implicite de l’un de ces recours. 
- un recours contentieux, en saisissant le Tribunal Administratif 28, rue de la Bretonnerie 45057 ORLÉANS 

CEDEX 1. 
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département du Loiret
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DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES
SERVICE EAU, ENVIRONNEMENT ET FORET

A R R E T É
portant nomination des membres de la Commission Technique Départementale

 de la Pêche dans le département du Loiret.

Le Préfet du Loiret,
Chevalier dans l’Ordre de la Légion d'Honneur, 

Chevalier dans l'Ordre National du Mérite,

Vu le Code de l’Environnement, Livre IV, Titre III relatif à la pêche en eau douce ;

Vu  l’arrêté interministériel  du 28 août 1987 modifié fixant la composition de la Commission
Technique Départementale de la Pêche ;

Vu  l’arrêté préfectoral  du 12 mars 2012 portant  nomination des membres  de la Commission
Technique Départementale de la Pêche dans le département du Loiret ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  du  20  septembre  2016  portant  délégation  de  signature  à
M. Benjamin BEAUSSANT, directeur départemental des territoires du Loiret ;

Vu l’arrêté préfectoral du 23 septembre 2016 portant subdélégation de signature aux agents de la
Direction départementale des territoires du Loiret ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires du Loiret ;

A R R ÊT E

Article 1er : La Commission Technique Départementale de la Pêche, présidée par le Préfet ou son
représentant, comprend :
- le Directeur Départemental des Territoires du Loiret ou son représentant,
- le Directeur Territorial Centre-Bourgogne de Voies Navigables de France ou son représentant,
- le Directeur Régional et Départemental des Finances Publiques du Loiret ou son représentant,
-  le  Délégué  Interrégional  de  l’Office  National  de l’Eau  et  des  Milieux  Aquatiques  ou  son
représentant,
- le Chef du Service Départemental de l’Office National de l’Eau et des Milieux Aquatiques ou
son représentant,
- le chef du Service Départemental de l’Office National de la Chasse et de la Faune Sauvage,
- quatre membres du Conseil  d'Administration de la Fédération du Loiret  pour la Pêche et la
Protection du Milieu Aquatique dont M. le Président de la Fédération du Loiret pour la Pêche et la
Protection du Milieu Aquatique et M. le Président de l'Association Agréée des Pêcheurs Amateurs
aux Engins et aux Filets, 
- deux membres de l’Association Agréée des Pêcheurs Professionnels en eau douce du Bassin
Loire-Bretagne,
-  le  Directeur  de la  Caisse  Départementale  de Mutualité  Sociale  Agricole  du  Loiret  ou  son
représentant,
- le Président de la Chambre Départementale d'Agriculture du Loiret ou son représentant.
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Article 2 : Les membres de la commission sont nommés à compter du 1er janvier 2017 et jusqu'à
la date d’expiration des baux de pêche actuels consentis par l’Etat sur les eaux du domaine public
fluvial.
Article 3 : Le Président peut appeler à participer aux réunions de la commission, toute personne
qualifiée en matière de gestion des milieux naturels aquatiques dont il  juge la présence utile,
compte tenu de l’ordre du jour.
Article 4 :  Le secrétariat  de cette commission est assuré par la Direction Départementale des
Territoires du Loiret.
Article5 : L’arrêté préfectoral du 12 mars 2012 susvisé est abrogé.
Article 6 :  Le Secrétaire Général de la Préfecture du Loiret et le Directeur Départemental des
Territoires du Loiret sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera notifié aux membres de la Commission Technique Départementale de la Pêche du Loiret
et publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Loiret.

Fait à Orléans, le 26 octobre 2016
Le Préfet du Loiret,

Pour le Préfet, et par délégation,
Pour le Directeur Départemental des Territoires,

Le Directeur adjoint,
Signé : Philippe Lefebvre

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au
recueil des actes administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux
dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :
- un recours gracieux, adressé à M. le Préfet du Loiret

Service de la Coordination Interministérielle, Mission Affaires Générales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

- un recours hiérarchique, adressé au(x) ministre(s) concerné(s) ;

Dans ces deux cas, le silence de l’Administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet 
explicite ou implicite de l’un de ces recours.
- un recours contentieux, en saisissant le Tribunal Administratif : 28 rue de la Bretonnerie 45057 Orléans cedex 1
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Direction départementale des Territoires

45-2016-09-28-005

Arrêté relatif à l'extension de la zone de reconnaissance de

l'Association des Producteurs de Lait du Bassin Centre

"APLBC" en qualité d'organisation de producteurs dans le

secteur du lait de vache
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Liste des estimateurs des dégâts de gibier dans le Loiret
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DIRECTION DEPARTEMENTALE DU LOIRET 
SERVICE EAU, ENVIRONNEMENT ET FORET 
 
 
 
 

Liste des estimateurs des dégâts de gibier 
dans le département du Loiret 

 
Réunion du 04 octobre 2016 

de la Formation spécialisée pour l’indemnisation 
des dégâts de gibier de la Commission Départementale 

de la Chasse et de la Faune Sauvage 
 
 
 

 
M. BROSSIER Jean-Pierre 
Les Fontenelles 
45260 LORRIS 
 

M. PLESSIS Lucien 
5 route du Cas Rouge 
45260 MONTEREAU 

M. CHAILLOU Serge  
14 allée du Cas Rouge 
45720 COULLONS 
 

M. VASSORT Jean-Claude 
Les Coudrettes 
45220 TRIGUERES 

M. DUBOIS Maurice 
Les Petits Marais 
45640 SANDILLON 
 

M. MORET Philippe  
45 rue du Chevalleret 
45510 TIGY 

LIRZIN Yves  
2  rue Jean Jaurès 
45800 SAINT-JEAN-de-BRAYE 

M. QUELIN Gilles  
La Grande Bourrelière 
45510 NEUVY-EN-SULLIAS 
 

M. DUFRAISSE Jean-Yves 
12 rue de Bonnevalet 
45190 VILLORCEAU  

M. LORIOUX Vincent 
2 Rue de l’Echelle 
45000 ORLEANS 
 

 
 
 

Le Président de la formation spécialisée 
pour l’indemnisation des dégâts de 

gibier de la Commission 
Départementale de la Chasse et de la 

Faune Sauvage 
 

Signé : Pierre GRZELEC 
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Direction départementale des Territoires

45-2016-10-20-007

mission d'enquête sur les  conséquences, en apiculture, des

mauvaises conditions climatiques du printemps 2016 pour

le département  du Loiret

Direction départementale des Territoires - 45-2016-10-20-007 - mission d'enquête sur les  conséquences, en apiculture, des mauvaises conditions climatiques du
printemps 2016 pour le département  du Loiret 50



Direction départementale des Territoires

A R R E T É

portant composition d'une mission d'enquête sur les conséquences, en apiculture,
des mauvaises conditions climatiques du printemps 2016 pour le département  du Loiret

Le Préfet du Loiret
Officier de la Légion d'Honneur

Commandeur de l'Ordre National du Mérite

VU les articles  L 361-1 et suivants du code rural et de la pêche maritime ainsi que les articles 
R 362-1 et suivants,

VU  la loi n°2010-874 du 27 juillet 2010 de modernisation de l'agriculture et de la pêche qui
inscrit les calamités agricoles dans un dispositif général de gestion des risques en agriculture,

VU  l'arrêté ministériel  du 29 décembre 2010  fixant  la liste des risques assurables exclus du
régime d'indemnisation du FNGRA,

VU l'arrêté du 17 septembre 2010 relatif aux conditions générales d'indemnisation au titre des
calamités agricoles, 

VU les propositions des organisations professionnelles agricoles,

VU l'avis du directeur départemental des Territoires,

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture du Loiret,

A R R ÊT E

ARTICLE 1  er    – 
Sont désignés pour faire partie de la mission d'enquête chargée de constater et d'évaluer

les dégâts causés par les mauvaises conditions climatiques du printemps 2016, au titre des
pertes de récolte en apiculture pour le département du Loiret :

• le directeur départemental des Territoires et/ou son représentant

• Représentant de la Chambre d'Agriculture du Loiret :
M. Michel MASSON ou son représentant
13 avenue des Droits de l’Homme
45000 ORLEANS

• Représentant de la Fédération Départementale des Syndicats d'Exploitants Agricoles :
M. Cédric BENOIST ou son représentant
13 avenue des Droits de l’Homme
45000 ORLEANS

1
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• Représentant des Jeunes Agriculteurs du Loiret :
M. Baptiste MENON ou son représentant
13 avenue des Droits de l’Homme
45000 ORLEANS

• Représentant de la Confédération Paysanne :
M. Jean-Marie VECTEN ou son représentant
24 rue Raymond Gaudry
45140 ST-JEAN DE LA RUELLE

• Représentant de la Coordination Rurale du Loiret :
M. Laurent LHEURE ou son représentant
Centre Louis Lains – 321 rue des Châtaigniers
45770 SARAN

• Représentants à titre d'expert :
Dominique RONCERAY
5 chemin des Vignes BERAULT
45730  SAINT-BENOÎT SUR LOIRE

M. Didier ALESSANDRONI
25 rue de Villemurlin
45600  SAINT-FLORENT

Mme Aliss HATMANU
animatrice régionale de l’ADAPIC
13 avenue des Droits de l’Homme
45000 ORLÉANS 

ARTICLE 2  – 
Le secrétaire général de la préfecture du Loiret et le directeur départemental des Territoires

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs et dont ampliation sera adressée à chacun des membres ci-dessus
désignés.

Fait à ORLÉANS, le 20 octobre 2016

 
Pour le Préfet,

et par délégation,
Le secrétaire général

SIGNÉ

Hervé JONATHAN

 

2
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DRFIP de la Région Centre-Val de Loire et du

Département du Loiret 

45-2016-10-20-006

Arrêté - Ouverture travaux remaniement -

BOISCOMMUN
Arrêté d'ouverture des travaux de remaniement cadastral sur la commune de BOISCOMMUN
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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES
DIRECTION REGIONALE DES FINANCES
PUBLIQUES DU CENTRE-VAL DE LOIRE ET
DU DEPARTEMENT DU LOIRET

ARRETE
d’ouverture des travaux de remaniement cadastral

sur la commune de BOISCOMMUN

Le Préfet de la Région Centre
Préfet du Loiret

Chevalier dans l'Ordre de la Légion d’Honneur
Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

Vu le code pénal et notamment son article 322-2 ;

Vu la loi n°82-1126 du 29 décembre 1892 ;

Vu  la  loi  n°  43-374  du  6  juillet  1943  relative  à  l’exécution  des  travaux  géodésiques  et
cadastraux et la conservation des signaux, bornes et repères ;

Vu le décret 55-471 du 30 avril 1955 relatif à la rénovation et à la conservation du Cadastre ;

Vu la loi 74-645 du 18 juillet 1974 relative à la mise à jour périodique des valeurs locatives
servant de base aux impositions directes locales ;

Sur proposition du Secrétaire Général de la Préfecture du Loiret ;

ARRETE

Article 1er : Les opérations de remaniement du cadastre seront entreprises sur la commune de
Boiscommun à partir du 15 novembre 2016.
L’exécution,  le  contrôle  et  la  direction  de  ces  opérations  seront  assurés  par  la  Direction
Régionale des Finances Publiques du Centre-Val de Loire et du Département du Loiret.

Article  2 : Les  agents  chargés  des  travaux,  dûment  accrédités,  et  leurs  auxiliaires  sont
autorisés  à  pénétrer  dans  les  propriétés  publiques  et  privées  situées  sur  le  territoire  de  la
commune et,  en tant  que de besoin  sur  celui  des  communes  limitrophes  de  Montliard  et
Montbarrois.
Ils devront être porteurs d’une copie du présent arrêté et la présenter à toute réquisition.

Article 3 : Les dispositions de l’article 322-2 du code pénal sont applicables dans le cas de
destruction, de détérioration, ou de déplacement des signaux, bornes ou repères.
En outre,  les  contrevenants  s’exposent  au  remboursement  de  la  dépense consécutive  à  la
reconstitution des éléments devenus inutilisables par leur fait.
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Article  4 : Le Directeur  Régional des Finances Publiques  du Centre et du département du
Loiret est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera affiché à la porte de la mairie de la
commune intéressée et publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du Loiret.

Fait à Orléans, le 20 octobre 2016

Pour le Préfet,
et par délégation,

Le Secrétaire Général,
Hervé JONATHAN

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du
présent arrêté au recueil des actes administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent
être introduits conformément aux dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de
justice administrative :
- un recours gracieux, adressé à Monsieur le Préfet du Loiret
Service de la Coordination Interministérielle, Mission Affaires Générales
181 rue de Bourgogne, 45042 ORLEANS CEDEX ;
– un recours hiérarchique, adressé au(x) ministre(s) concerné(s) ;
Dans ces deux cas, le silence de l’Administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de
deux mois.
Après un recours  gracieux ou hiérarchique,  le  délai  du recours contentieux ne court  qu’à
compter du rejet explicite ou implicite de l’un de ces recours.
– un recours contentieux, en saisissant le Tribunal Administratif : 28 rue de la Bretonnerie,
45057 ORLEANS CEDEX 1
Sous peine d’irrecevabilité, sauf dans les cas de dérogations ou d’exceptions prévus à
l’article 1635 bis Q du code général des impôts, une contribution pour l’aide juridique
de  35 euros,  en  application  du  décret  n°2011-1202  du  28 septembre 2011,  doit  être
acquittée en cas de recours contentieux.

- 2 -
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Préfecture de la région Centre et du Loiret

45-2016-10-21-001

Arrêté de composition de la Commission Départementale

des Objets Mobiliers CDOM
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Direction régionale 
des affaires culturelles du Centre

Conservation des antiquités et objets d’art du Loiret

ARRETE 
portant composition de la Commission départementale des objets mobiliers du Loiret

Le Préfet du Loiret,
Chevalier dans l’Ordre National de la Légion d'Honneur,

Chevalier dans l'Ordre National du Mérite

VU le code du patrimoine, et notamment les articles R. 612-10 et suivants ; 
VU la loi du 31 décembre 1913 modifiée sur les monuments historiques ;
VU le décret n° 71-858 du 19 octobre 1971 modifié pris pour l’application de la loi n° 70-1219
du 23 décembre 1970, modifiant et complétant la loi du 31 décembre 1913 sur les monuments
historiques ;
VU la  réponse  du  chargé  de  mission  assemblées  et  suivi  des  désignations  du  Conseil
Départemental du Loiret du 26 juillet 2016 désignant deux conseillers départementaux destinés à
siéger au sein de la Commission départementale des objets mobiliers (CDOM) du Loiret ;
VU le courrier du Président de l'Association des Maires du Loiret du 8 septembre 2016 formulant
des propositions nominatives concernant trois maires destinés à siéger au sein de la CDOM du
Loiret ;
VU la réponse de Mme le conservateur des antiquités et objets d’art du Loiret du 27 septembre
2016  formulant  des propositions nominatives au sein de la CDOM du Loiret  concernant  un
conservateur de musée, un conservateur de bibliothèques, cinq personnalités qualifiées et deux
représentants d'associations ;

CONSIDERANT l’arrêté préfectoral du 12 septembre 2012 modifié renouvelant la composition
de la commission départementale des objets mobiliers pour une durée de quatre ans, soit jusqu’au
11 septembre 2016 ;
SUR proposition de M. le Secrétaire Général de la Préfecture ;

ARRETE
Article 1  er : La Commission départementale des objets mobiliers du Loiret est composée comme
suit : 
1. Membres de droit :
- le préfet ou son représentant, président,
- le directeur régional des affaires culturelles du Centre-Val de Loire, ou son représentant,
- le conservateur régional des monuments historiques, ou son représentant,
- le conservateur du patrimoine chargé des monuments historiques territorialement compétent, 
- le chef du service d’inventaire du patrimoine culturel de la région Centre-Val de Loire, ou son
représentant,
- le conservateur des antiquités et objets d’art et l'un de ses délégués, ou leurs représentants,
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- l’architecte des bâtiments de France, ou son représentant,
- la directrice des services d’archives du département du Loiret, ou son représentant,
- le directeur départemental de la sécurité publique du Loiret, ou son représentant,
- le commandant du groupement de gendarmerie du Loiret, ou son représentant,

2. Membres désignés :
Par le Préfet :
Un conservateur de musée ou son suppléant :
- Mme Olivia VOISIN, conservatrice du patrimoine et directrice des musées d’Orléans
suppléant : Mme Pascale GARDES, directrice du musée Girodet de Montargis
Un conservateur de bibliothèque ou son suppléant :
-  Mme  Christine  PERRICHON,  conservateur  général  des  bibliothèques,  directrice  de  la
médiathèque d’Orléans
suppléante  :  Mme Catherine  LECLERC,  conservateur  de  la  médiathèque  de  l’agglomération
montargoise et des rives du Loing
Trois maires :
- M. Gérard DUPATY, maire d'Amilly
- M. Pascal GUDIN, maire d’Artenay
- Mme Elysabeth CATOIRE, maire d’Ardon
Cinq personnalités :
- Mme Audrey MADEC, directrice du musée de la marine de Loire de Châteauneuf sur Loire
- Mme Françoise MICHAUD-FREJAVILLE, professeur émérite de l’Université d’Orléans
- M. François CHAFFANGE, chancelier de l’évêché d’Orléans
- Mme Françoise JOUANNEAUX, chercheur à la direction de l’inventaire et du patrimoine de la
région Centre-Val de Loire
- Mme Françoise ABSOLU, membre de l’association « Rencontre avec le patrimoine religieux »
Deux  représentants  d’associations  ou  fondations  ayant  pour  objet  de  favoriser  la
connaissance, la protection et la conservation du patrimoine :
- M. Olivier de CHARSONVILLE, délégué de la région Centre-Val de Loire de l’association
« Vieilles maisons françaises »
suppléante : Mme Anne-Marie ROYER-PANTIN
- M. Laurent DAUSSY, délégué départemental de « La Demeure historique »
suppléant :  Jean-Michel  GELLY,  Délégué  départemental  adjoint  pour  le  Gâtinais  et
administrateur national de l’association « Maisons paysannes de France »
Par le Conseil départemental :
Deux conseillers départementaux ou leurs suppléants :
-  M. Frédéric  NERAUD conseiller  départemental  du  canton  de  Courtenay  ou  son  suppléant  M.
Michel GUERIN conseiller départemental du canton de Malesherbes
- M. Gérard MALBO conseiller départemental du canton de St Jean le Blanc ou son suppléant Mme
Anne GABORIT conseiller départemental du canton de La Ferté St Aubin

Article 2  : Le secrétariat de la Commission départementale des objets mobiliers du Loiret est
assuré par les services de la Direction régionale des affaires culturelles du Centre-Val de Loire.
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Article 3 : Les membres de la Commission départementale des objets mobiliers listés à l’article
1er du présent arrêté sont nommés pour une durée de quatre ans renouvelable à compter de la date
de publication du présent arrêté au recueil des actes administratifs de la préfecture du Loiret.

Article 4  : M. le Secrétaire Général de la Préfecture,  Mme le Conservateur des antiquités et
objets d’art sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Loiret et dont une copie sera notifiée
à chacun des membres de la commission.

Fait à Orléans, le 21/10/2016

Le Préfet,
signé Nacer MEDDAH

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au
recueil des actes administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux
dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :
- un recours gracieux, adressé à M. le Préfet du Loiret

Service de la Coordination Interministérielle, Mission Affaires Générales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

- un recours hiérarchique, adressé au(x) ministre(s) concerné(s) ;
Dans ces deux cas, le silence de l’Administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet 
explicite ou implicite de l’un de ces recours.
- un recours contentieux, en saisissant le Tribunal Administratif : 28 rue de la Bretonnerie 45057 Orléans cedex 
1
Sous peine d'irrecevabilité, sauf dans les cas de dérogations ou d'exceptions prévus à l'article 1635 bis Q
du code général des impôts, une contribution pour l'aide juridique de 35 euros, en application du décret
n°2011-1202 du 28 septembre 2011, doit être acquittée en cas de recours contentieux.
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Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du Loiret

45-2016-10-19-018

Arrêté

création d'un jury d'examen relatif  à la formation de pédagogie appliquée à l'emploi de

formateurs en prévention et secours civique le 14 novembre 2016
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Préfecture
Cabinet

Service interministériel 
Régional des Affaires 

Civiles et Économiques de
Défense et de la Protection Civile

ARRETE

portant création d'un jury d'examen relatif à 
la formation de pédagogie appliquée à 
l’emploi de formateur en prévention et 

secours civiques

LE PREFET DU LOIRET
Chevalier dans la Légion d'Honneur

Chevalier dans l'Ordre National du Mérite
 

Vu le décret n° 92-514 du 12 juin 1992 modifié relatif à la formation de moniteurs de premiers 
secours ;

Vu l’arrêté du 4 septembre 2012 modifié fixant le référentiel national de sécurité civile relatif à 
l’unité  d’enseignement  « pédagogie appliquée à l’emploi de formateur  en prévention et  secours 
civiques » ;

Considérant l’organisation par la région de gendarmerie du Centre-Val de Loire d’une session de 
formation de « pédagogie appliquée à l’emploi de formateur en prévention et secours civiques » du 
10 octobre au 21 octobre 2016 ;

Considérant la nécessité de composer et convoquer un jury afin de délibérer sur les dossiers des 
candidats ayant préparé la formation susvisée ;

Sur proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet ;

ARRETE

Article  1  er   :  Il  est  constitué un jury d’examen relatif  à  la  formation de pédagogie appliquée à 
l’emploi de formateurs en prévention et secours civiques le lundi 14 novembre 2016 à 14h00 à la 
préfecture du Loiret, salle opérationnelle, 181 rue de Bourgogne à Orléans (45).

Article 2 : La composition de ce jury est la suivante :

 181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX 1 - Accueil du public du lundi au vendredi, de 8 h 30 à 16 h 30

 Standard : 02.38. 91.45.45 - Télécopie : 02.38.81.40.07 - Site internet : www.loiret.gouv.fr
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Président

Monsieur  Marc  VALLICCIONI,  (Centre  Hospitalier  Régional  d’Orléans) 
titulaire des certificats de compétence de formateur de formateurs et  de formateur en 
prévention et  secours civiques  ; 

Membres

Madame Marianne VASSEUR  (Service Départemental d’Incendie et  de Secours) – 
médecin ;

Madame  Mauricette  LEMAITRE,  (comité  départemental  du  Loiret  de  l'Union 
Française  des  Œuvres  Laïques  d’Éducation  Physique) – instructrice,  titulaire 
des certificats de compétence de formateur de formateurs et de formateur en prévention 
et  secours civiques   ;

Maréchal des logis-chef Patrice RAVEAU (groupement de gendarmerie) - instructeur, 
titulaire des certificats de compétence de formateur de formateurs et de formateur en 
prévention et  secours civiques ;

Monsieur Stéphane VOISIN ( (Fédération Française de Sauvetage et de Secourisme du 
Loiret) – instructeur, titulaire des certificats de compétence de formateur de formateurs, 
et de formateur en prévention et secours civiques ;

Article 3 : Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet, et le Chef du Service Interministériel Régional des 
affaires civiles et Économiques de Défense et de la Protection Civile sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la  
préfecture.

Fait à Orléans, le 19  octobre 2016

Pour le Préfet,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,

signé Flavio BONETTI

Délais et voies de recours : 

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au 
recueil des actes administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément 
aux dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :
- un recours gracieux, adressé à M. le Préfet du Loiret
- un recours hiérarchique, adressé au(x) ministre(s) concerné(s) ;
Dans ces deux cas, le silence de l’Administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet 
explicite ou implicite de l’un de ces recours.
- un recours contentieux, en saisissant le Tribunal Administratif : 28 rue de la Bretonnerie 45057 Orléans 
cedex 1
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Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du Loiret

45-2016-10-20-004

Arrêté fixant la liste d'admissibilité du concours externe

d'adjoint administratif de 1ere classe de l'intérieur et de

l'outre-mer en région Centre-Val de Loire, au titre de

l'année 2016
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PREFECTURE DU LOIRET
DIRECTION DES MOYENS, DE LA LOGISTIQUE
ET DES MUTUALISATIONS
BUREAU DES RESSOURCES HUMAINES, 
DE LA FORMATION ET DE L’ACTION SOCIALE

ARRETE
fixant la liste d'admissibilité du concours externe d’adjoint administratif de 1ère classe de

l'intérieur et de l'outre-mer, en région Centre - Val de Loire, au titre de l'année 2016

Le Préfet de la Région Centre - Val de Loire
Préfet du Loiret

Chevalier dans l’Ordre National de la Légion d'Honneur
Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires ;

Vu la loi n°84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la
fonction publique de l'État ;

Vu le décret n° 2005-1228 du 29 septembre 2005 modifié relatif à l'organisation des
carrières des fonctionnaires de catégorie C ;

Vu le décret n° 2006-1760 du 23 décembre 2006 relatif aux dispositions statutaires
communes applicables au corps d'adjoints administratifs des administrations de l'État ;

Vu le décret n° 2009-1725 du 30 décembre 2009 modifiant certaines dispositions
relatives  aux  délégations  de  pouvoir  en  matière  de  recrutement  et  de  gestion  de  certains
personnels du ministère de l'intérieur ;

Vu l'arrêté ministériel du 9 septembre 1992 portant déconcentration du recrutement et
de la gestion des corps de personnels de préfecture des catégories C et D ;

Vu l'arrêté ministériel du 26 janvier 2015 portant délégation de pouvoir en matière de
recrutement et de gestion des personnels administratifs du ministère de l’intérieur ;

Vu l'arrêté ministériel du 21 décembre 2015 - NOR INTA1531913A - autorisant au
titre de l'année 2016, l'ouverture de recrutements de secrétaires et d’adjoints administratifs de
l’intérieur et de l’outre-mer;

Vu l'arrêté ministériel du 6 avril 2016 - NOR INTAA1609263A - fixant le nombre des
postes offerts au titre l’année 2016 au recrutement d’adjoints administratifs de 1ère classe de
l’intérieur et de l’outre - mer ;

Vu l’arrêté du 24 mai 2016 modifiant l’arrêté du 6 avril 2016 fixant le nombre et la
répartition géographique des postes offerts  au titre de l’année 2016 au recrutement d’adjoints
administratifs de 1ère classe de l’intérieur et de l’outre - mer ;

Vu l'arrêté préfectoral du 17 août 2016 portant ouverture en région Centre - Val de
Loire, des concours interne et externe d’adjoints administratifs de 1ère classe de l’intérieur et de
l’outre - mer, au titre de 2016;

Vu  l'arrêté  préfectoral  du  12  septembre  2016  fixant  la  composition  du  jury  des
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concours interne et externe d’adjoint administratif de 1ère classe de l’intérieur et de l’outre - mer, en
région Centre - Val de Loire ;

Vu les conclusions de la délibération du jury en date du 18 octobre 2016 ;

Sur la proposition du secrétaire général de la préfecture du Loiret,

ARRETE

Article 1er : Les candidats dont les noms sont cités par ordre alphabétique, ci-dessous,
sont déclarés admissibles et sont autorisés à se présenter à l'épreuve orale d’admission de la session
2016, du concours externe d’adjoint administratif de 1ère classe de l'intérieur et de l'outre-mer, en
région Centre - Val de Loire :

Numéro d’inscription Civilité Nom Prénom
PREF45_1295303 Madame ADAM ESTELLE
PREF45_1295257 Madame ARTAULT VIRGINIE
PREF45_1294024 Monsieur ASUNCION DAVID
PREF45_1295873 Madame BAILLOUX ISABELLE
PREF45_1294467 Madame BAUDOUIN MAGALI
PREF45_1295103 Monsieur BEAUVILLAIN IGOR
PREF45_1295835 Madame BILLAY KARINE
PREF45_1294855 Madame BONNET CATHERINE
PREF45_1294312 Madame BOUILLON MELANIE
PREF45_1295542 Monsieur BURET DAVID
PREF45_1295136 Monsieur CANADELL LAURENT
PREF45_1295784 Madame COUDREAU RENEE
PREF45_1293979 Madame DECOURCELLE DIANE
PREF45_1294866 Madame EL MESSAOUDI NADHIRA
PREF45_1295898 Madame ERRARD CAROLE
PREF45_1295539 Madame FENNOUH CELINE
PREF45_1295308 Madame FY CELINE
PREF45_1293989 Monsieur HELLOT ALEXANDRE
PREF45_1295182 Monsieur LALARDY BENOIT
PREF45_1293933 Madame LASSOURIS VICTORINE
PREF45_1294375 Madame LE DU STEPHANIE
PREF45_1294345 Madame LEBRUN MELANIE
PREF45_1295067 Madame LECUYER PEGGY
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Soit 45 candidats.

Article 2 : Le secrétaire général de la préfecture du Loiret est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs.

Fait à Orléans, le 20 octobre 2016
Pour le préfet et par délégation,

le secrétaire général
Hervé Jonathan

Conformément aux dispositions de l'article R.421-1 et suivants du code de justice administrative, cet arrêté peut faire l'objet 
d'un recours contentieux devant le tribunal administratif, dans le délai de deux mois courant à compter de sa notification. 

PREF45_1294332 Madame LEFORT SARAH
PREF45_1294997 Madame LEFRAND LAURINE
PREF45_1295008 Madame LEMARIE FABIENNE
PREF45_1294853 Madame LEONARD JENNY
PREF45_1295911 Monsieur MAMODBAY FASSY MICKAEL
PREF45_1295235 Madame MAMOU-GREGOIRE SANDRINE
PREF45_1294146 Madame MARCHAND NATHALIE
PREF45_1294370 Madame OBLIN SANDRINE
PREF45_1295830 Monsieur PAGET ETIENNE
PREF45_1295841 Madame PELLUCHON EMMA
PREF45_1294306 Madame RASOARIMALALA OMEGA
PREF45_1295836 Madame REBIC STEPHANIE
PREF45_1294338 Madame RONGUET MEGANE
PREF45_1294380 Madame ROY JENNIFER
PREF45_1294355 Madame SAILLIOT LEA
PREF45_1293957 Monsieur SANTA-MARIA DENIS
PREF45_1294365 Madame SOLNAIS CAROLINE
PREF45_1295504 Madame TISON JULIE
PREF45_1295083 Madame TOURNIER CHLOE
PREF45_1295908 Madame VIVENOT CAROLE
PREF45_1295255 Madame WILLIAM AUDREY
PREF45_1295472 Madame ZAIDI SARAH
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Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du Loiret

45-2016-10-20-005

Arrêté fixant la liste d'admissibilité du concours interne

d'adjoints administratifs de 1ere classe de l'intérieur et de

l'outre-mer en région Centre-Val de Loire, au titre de

l'année 2016
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PREFECTURE DU LOIRET
DIRECTION DES MOYENS, DE LA LOGISTIQUE
ET DES MUTUALISATIONS
BUREAU DES RESSOURCES HUMAINES, 
DE LA FORMATION ET DE L’ACTION SOCIALE

ARRETE
fixant la liste d'admissibilité du concours interne d’adjoint administratif de 1ère classe de

l'intérieur et de l'outre-mer, en région Centre - Val de Loire, au titre de l'année 2016

Le Préfet de la Région Centre - Val de Loire
Préfet du Loiret

Chevalier dans l’Ordre National de la Légion d'Honneur
Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires ;

Vu la loi n°84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la
fonction publique de l'État ;

Vu le décret n° 2005-1228 du 29 septembre 2005 modifié relatif à l'organisation des
carrières des fonctionnaires de catégorie C ;

Vu le décret n° 2006-1760 du 23 décembre 2006 relatif aux dispositions statutaires
communes applicables au corps d'adjoints administratifs des administrations de l'État ;

Vu le décret n° 2009-1725 du 30 décembre 2009 modifiant certaines dispositions
relatives  aux  délégations  de  pouvoir  en  matière  de  recrutement  et  de  gestion  de  certains
personnels du ministère de l'intérieur ;

Vu l'arrêté ministériel du 9 septembre 1992 portant déconcentration du recrutement et
de la gestion des corps de personnels de préfecture des catégories C et D ;

Vu l'arrêté ministériel du 26 janvier 2015 portant délégation de pouvoir en matière de
recrutement et de gestion des personnels administratifs du ministère de l’intérieur ;

Vu l'arrêté ministériel du 21 décembre 2015 - NOR INTA1531913A - autorisant au
titre de l'année 2016, l'ouverture de recrutements de secrétaires et d’adjoints administratifs de
l’intérieur et de l’outre-mer;

Vu l'arrêté ministériel du 6 avril 2016 - NOR INTAA1609263A - fixant le nombre des
postes offerts au titre l’année 2016 au recrutement d’adjoints administratifs de 1ère classe de
l’intérieur et de l’outre - mer ;

Vu l’arrêté du 24 mai 2016 modifiant l’arrêté du 6 avril 2016 fixant le nombre et la
répartition géographique des postes offerts  au titre de l’année 2016 au recrutement d’adjoints
administratifs de 1ère classe de l’intérieur et de l’outre - mer ;

Vu l'arrêté préfectoral du 17 août 2016 portant ouverture en région Centre - Val de
Loire, des concours interne et externe d’adjoints administratifs de 1ère classe de l’intérieur et de
l’outre - mer, au titre de 2016;

Vu  l'arrêté  préfectoral  du  12  septembre  2016  fixant  la  composition  du  jury  des
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concours interne et externe d’adjoint administratif de 1ère classe de l’intérieur et de l’outre - mer, en
région Centre - Val de Loire ;

Vu les conclusions de la délibération du jury en date du 18 octobre 2016 ;

Sur la proposition du secrétaire général de la préfecture du Loiret,

ARRETE

Article 1er : Les candidats dont les noms sont cités par ordre alphabétique, ci-dessous,
sont déclarés admissibles et sont autorisés à se présenter à l'épreuve orale d’admission de la session
2016, du concours interne d’adjoint administratif de 1ère classe de l'intérieur et de l'outre-mer, en
région Centre - Val de Loire :

Soit 11 candidats.
Article 2 : Le secrétaire général de la préfecture du Loiret est chargé de l’exécution du

présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs.

Fait à Orléans, le 20 octobre 2016
Pour le préfet et par délégation,

le secrétaire général
Hervé Jonathan

Conformément aux dispositions de l'article R.421-1 et suivants du code de justice administrative, cet arrêté peut faire l'objet 
d'un recours contentieux devant le tribunal administratif, dans le délai de deux mois courant à compter de sa notification. 

Numéro d’inscription Civilité Nom Prénom
PREF45_1295189 Madame BAILLEUX FABIENNE
PREF45_1295964 Madame BALLEDANT AURELIE
PREF45_1296171 Madame BERLA MARILYNE
PREF45_1295874 Madame CHARLOTTON CELINE
PREF45_1294090 Madame COLLET ANNE-CECILE
PREF45_1295789 Madame DE CASTRO PALOMINO CATHERINE
PREF45_1295289 Madame KHEDIR AMEL
PREF45_1295386 Madame MICHAUD ADELINE
PREF45_1295790 Madame NALBANT NURSEL
PREF45_1294912 Madame SBAGHI SAFIA
PREF45_1294335 Madame THOMAS AUDREY
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Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du Loiret

45-2016-10-04-015

Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant

en compte la maîtrise 

des risques autour des canalisations de transport de gaz

naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits

chimiques

sur la commune de Artenay
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DIRECTION RÉGIONALE DE L'ENVIRONNEMENT, 
DE L'AMÉNAGEMENT ET DU LOGEMENT DU CENTRE
SERVICE ENVIRONNEMENT INDUSTRIEL ET RISQUES
DIRECTION DES COLLECTIVITES LOCALES ET DE L’AMENAGEMENT
BUREAU DE L’AMENAGEMENT ET DE L’URBANISME

ARRETE PREFECTORAL n° 2016-001 du 4 octobre 2016
 

instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise 
des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel 

ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques
sur la commune de Artenay

Le Préfet du Loiret
Chevalier dans l’Ordre National de la Légion d'Honneur

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L. 555-16, R. 555-30 et R. 555-31 ;

Vu le  code  de  l’urbanisme notamment  ses  articles  L.101-2,  L.132-1,  L.132-2,  L.151-1  et
suivants, L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10, R.431-16 ;

Vu le code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles R. 122-22 et 
R. 123-46 ;

Vu l’arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du
livre V du code de l’environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de
transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

Vu l’étude de dangers du transporteur GRT Gaz en date du 27 mai 2014 ;

Vu le rapport de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement
de la région Centre-Val de Loire, en date du 10 mai 2016 ;

Vu l'avis émis par le Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et
technologiques du Loiret le 26 mai 2016 ;
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Considérant que les canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et
de produits  chimiques,  en service à la  date  de l’entrée en vigueur  des  articles  R555-1 et
suivants du code de l’environnement, doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité
publique relatives à la maîtrise de l’urbanisation en raison des dangers et des inconvénients
qu’elles présentent,

Considérant  que  selon  l’article  L 555-16  du  code  de  l’environnement,  les  périmètres  à
l'intérieur desquels les dispositions en matière de maîtrise de l’urbanisation s’appliquent sont
déterminés  par  les  risques  susceptibles  d’être  créés  par  une  canalisation  de  transport  en
service, notamment les risques d’incendie, d’explosion ou d’émanation de produits toxiques,
menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes.

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture du Loiret,

ARRÊTE :

Article 1er : Des servitudes d’utilité publique (SUP) sont instituées dans les zones d’effets
générées par les phénomènes dangereux susceptibles de se produire sur les canalisations de
transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les tableaux ci-dessous
et reproduites sur la carte annexée (1) au présent arrêté.
Seules  les  distances  SUP1 sont  reproduites  dans  la  carte  annexée  au  présent  arrêté.  Les
restrictions supplémentaires fixées par l’article 2 pour les projets d’urbanisme dont l’emprise
atteint les SUP2 ou SUP3 sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de
compatibilité obligatoire pour tout projet dont l’emprise atteint la SUP1.
NOTA : Dans les tableaux ci-dessous :
• PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation
• DN : Diamètre Nominal de la canalisation.
• Distances S.U.P : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les
limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.
En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la
représentation  cartographique  des  SUP telle  qu’annexée  au  présent  arrêté,  les  valeurs  des
tableaux font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.

Nom de la commune : Artenay      Code INSEE : 45 008
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GAZ NATUREL

Canalisations de transport de gaz naturel exploitées par le transporteur :
GRT GAZ
Immeuble Bora
6 rue Raoul Nordling
92270 BOIS-COLOMBES

Canalisations de transport de 
gaz naturel exploitées par le 

Ouvrage(s) traversant la commune

Description

Distances S.U.P. (en mètres de part et
 d’autre de la canalisation)

InfluenceType SUP 1 SUP 2 SUP 3

PMS
(bars) DN

Longueur
(en mètres) Implantation

traversant

CA
ENTERRE  15,00  5,00  5,00

DN200-1987-BRT 
ARTHENAY CI LIV.2

 88,51

C
Atr

 200 10,0

traversant

CA
ENTERRE  15,00  5,00  5,00

DN150-1994-BRT 
ARTHENAY CI LIV.1

 48,29 150 10,0

traversant

CA
ENTERRE  45,00  5,00  5,00

DN150-1987-ASCHERES-L
E-MARCHE_ARTHENAY CI

 1 390,87 150 67,7

traversant

CA
ENTERRE  15,00  5,00  5,00

DN100-1988-BRT 
ARTHENAY

 10,93 80 67,7

traversant

CA
ENTERRE  25,00  5,00  5,00

DN100-1988-BRT 
ARTHENAY

 165,29 100 67,7

Installations annexes situées sur la commune

Description – Type inst.

Distances S.U.P. (en mètres de part et
 d’autre de la canalisation)

InfluenceType SUP 1 SUP 2 SUP 3

traversant

IA
 35,00  6,00  6,00*ARTENAY - Livraison

C
Atr

traversant

IA
 35,00  6,00  6,00*ARTENAY CI – 

coupure/livraison

 (*) NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en compte au
droit de l’installation annexe.

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d'effets atteignent cette dernière : Néant

Ouvrage(s) ne traversant pas la commune, mais dont les zones d'effets atteignent cette dernière : Néant
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HYDROCARBURE

Canalisations d'hydrocarbures exploitées par le transporteur :
TRAPIL
7-9 rue des Frères Morane
75738 PARIS cedex 15

Canalisations de transport de 
gaz naturel exploitées par le 

Ouvrage(s) traversant la commune

Description

Distances S.U.P. (en mètres de part et
 d’autre de la canalisation)

InfluenceType SUP 1 SUP 2 SUP 3

PMS
(bars) DN

Longueur
(en mètres) Implantation

traversant

CA
ENTERRE  135,00  15,00  10,00

Levesville-Semoy 16"
( T62-T64 )

 4 467,95

C
Atr

 406 69,3

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d'effets atteignent cette dernière : Néant

Installations annexes situées sur la commune : Néant

Ouvrage(s) ne traversant pas la commune, mais dont les zones d'effets atteignent cette dernière : Néant
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Article 2   : Conformément à l’article R. 555-30 b) du code de l’environnement, les servitudes
sont les suivantes, 
en fonction des zones d'effets :
Servitude SUP1, correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de
référence majorant au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :  
La  délivrance  d’un  permis  de  construire  relatif  à  un  établissement  recevant  du  public
susceptible  de  recevoir  plus  de  100  personnes  ou  à  un  immeuble  de  grande  hauteur  est
subordonnée à  la fourniture d’une analyse de compatibilité  ayant reçu l’avis favorable du
transporteur ou, en cas d'avis défavorable du transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au
vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-31 du code de l'environnement.
L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du
5 mars 2014 susvisé.
Servitude SUP2, correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de
référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :
L’ouverture  d’un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de  recevoir  plus  de  300
personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.
Servitude SUP3, correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène
dangereux de référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement : 
L’ouverture  d’un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de  recevoir  plus  de  100
personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.
Article 3 : Conformément à l’article R. 555-46 du code de l’environnement, le maire informe
le  transporteur  de  tout  permis  de  construire  ou  certificat  d’urbanisme  (d'information  ou
opérationnel) délivré dans l’une des zones définies à l’article 2.
Article  4 :  Les  servitudes  instituées  par  le  présent  arrêté  sont  annexées  aux plans  locaux
d’urbanisme et aux cartes communales des communes concernées conformément aux articles
L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-10 du code de l’urbanisme.
Article  5 : En application du R555-53 du code de l’environnement,  le  présent  arrêté  sera
publié sur le site internet de la Préfecture du Loiret et adressé au maire de la commune de
Artenay.
Article  6 :  Cet  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  auprès  du  tribunal
administratif d’Orléans dans un délai de deux mois à compter de sa publication.
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Article 7   :  Le Secrétaire Général de la Préfecture du Loiret, le président de l'établissement
public  compétent  ou le  maire  de la  commune de Artenay,  le  Directeur  départemental  des
territoires  du  Loiret,  le  Directeur  Régional  de  l'Environnement,  de  l'Aménagement  et  du
Logement Centre-Val de Loire sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du
présent arrêté  qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture du Loiret
dont une copie leur sera adressée, ainsi qu'aux directeurs de GRT GAZ et TRAPIL.

Fait à Orléans, 
Le préfet du Loiret

pour le préfet et par délégation,
le secrétaire général,

Signé : Hervé JONATHAN

                                                                                                                
(1)  La carte des servitudes d'utilité publique annexée au présent arrêté peut être consultée
dans les services de : 
-  la Préfecture du Loiret 
-  la Direction Régionale de l'Environnement de l'Aménagement et du Logement Centre-Val de
Loire 
-  l'établissement public compétent ou la mairie concernée.        

Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du Loiret - 45-2016-10-04-015 - Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise 
des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques
sur la commune de Artenay

77



Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du Loiret

45-2016-10-04-016

Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant

en compte la maîtrise 

des risques autour des canalisations de transport de gaz

naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits

chimiques

sur la commune de Aschères-le-Marché
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DIRECTION RÉGIONALE DE L'ENVIRONNEMENT, 
DE L'AMÉNAGEMENT ET DU LOGEMENT DU CENTRE
SERVICE ENVIRONNEMENT INDUSTRIEL ET RISQUES
DIRECTION DES COLLECTIVITES LOCALES ET DE L’AMENAGEMENT
BUREAU DE L’AMENAGEMENT ET DE L’URBANISME

ARRETE PREFECTORAL n° 2016- 002 du 4 octobre 2016
 

instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise 
des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel 

ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques
sur la commune de Aschères-le-Marché

Le Préfet du Loiret
Chevalier dans l’Ordre National de la Légion d'Honneur

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L. 555-16, R. 555-30 et R. 555-31 ;

Vu le  code  de  l’urbanisme notamment  ses  articles  L.101-2,  L.132-1,  L.132-2,  L.151-1 et
suivants, L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10, R.431-16 ;

Vu le code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles R. 122-22 et 
R. 123-46 ;

Vu l’arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du
livre V du code de l’environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de
transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

Vu l’étude de dangers du transporteur GRT Gaz en date du 27 mai 2014 ;

Vu le rapport de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement
de la région Centre-Val de Loire, en date du 10 mai 2016 ;

Vu l'avis émis par le Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et
technologiques du Loiret le 26 mai 2016 ;
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Considérant que les canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et
de produits  chimiques,  en service à la  date  de l’entrée en vigueur  des  articles  R555-1 et
suivants du code de l’environnement, doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité
publique relatives à la maîtrise de l’urbanisation en raison des dangers et des inconvénients
qu’elles présentent,

Considérant  que  selon  l’article  L 555-16  du  code  de  l’environnement,  les  périmètres  à
l'intérieur desquels les dispositions en matière de maîtrise de l’urbanisation s’appliquent sont
déterminés  par  les  risques  susceptibles  d’être  créés  par  une  canalisation  de  transport  en
service, notamment les risques d’incendie, d’explosion ou d’émanation de produits toxiques,
menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes.

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture du Loiret,

ARRÊTE :

Article 1er   : Des servitudes d’utilité publique (SUP) sont instituées dans les zones d’effets
générées par les phénomènes dangereux susceptibles de se produire sur les canalisations de
transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les tableaux ci-dessous
et reproduites sur la carte annexée (1) au présent arrêté.
Seules  les  distances  SUP1 sont  reproduites  dans  la  carte  annexée  au  présent  arrêté.  Les
restrictions supplémentaires fixées par l’article 2 pour les projets d’urbanisme dont l’emprise
atteint les SUP2 ou SUP3 sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de
compatibilité obligatoire pour tout projet dont l’emprise atteint la SUP1.
NOTA : Dans les tableaux ci-dessous :
• PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation
• DN : Diamètre Nominal de la canalisation.
• Distances S.U.P : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les
limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.
En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la
représentation  cartographique des  SUP telle  qu’annexée au présent  arrêté,  les  valeurs  des
tableaux font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.

Nom de la commune : Aschères-le-Marché      Code INSEE : 45 009
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GAZ NATUREL

Canalisations de transport de gaz naturel exploitées par le transporteur :
GRT GAZ
Immeuble Bora
6 rue Raoul Nordling
92270 BOIS-COLOMBES

Canalisations de transport de 

Ouvrage(s) traversant la commune

Description

Distances S.U.P. (en mètres de part et
 d’autre de la canalisation)

InfluenceType SUP 1 SUP 2 SUP 3

PMS
(bars) DN

Longueur
(en mètres) Implantation

traversant

CA
ENTERRE  55,00  5,00  5,00

DN200-1986-1987-BOIGNY-
SUR-BIONNE_ASCHERES-
LE-MARCHE

 1 627,19

C

 200 67,7

traversant

CA
ENTERRE  45,00  5,00  5,00

DN150-1987-ASCHERES-
LE-MARCHE_CHAUSSY

 2 310,72 150 67,7

traversant

CA
ENTERRE  45,00  5,00  5,00

DN150-1987-ASCHERES-
LE-MARCHE_ARTHENAY 
CI

 858,00 150 67,7

Installations annexes situées sur la commune

Description – Type inst.

Distances S.U.P. (en mètres de part et
 d’autre de la canalisation)

InfluenceType SUP 1 SUP 2 SUP 3

traversant

IA
 40,00  6,00  6,00*ASCHERES-LE-MARCHE – 

livraison/coupure

C

 (*) NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en compte au
droit de l’installation annexe.

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d'effets atteignent cette dernière : Néant

Ouvrage(s) ne traversant pas la commune, mais dont les zones d'effets atteignent cette dernière : Néant
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Article 2   : Conformément à l’article R. 555-30 b) du code de l’environnement, les servitudes
sont les suivantes, en fonction des zones d'effets :
Servitude SUP1, correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de
référence majorant au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :  
La  délivrance  d’un  permis  de  construire  relatif  à  un  établissement  recevant  du  public
susceptible  de  recevoir  plus  de  100  personnes  ou  à  un  immeuble  de  grande  hauteur  est
subordonnée à la fourniture d’une analyse de compatibilité ayant reçu l’avis favorable du
transporteur ou, en cas d'avis défavorable du transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au
vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-31 du code de l'environnement.
L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du
5 mars 2014 susvisé.
Servitude SUP2, correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de
référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :
L’ouverture  d’un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de  recevoir  plus  de  300
personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.
Servitude SUP3, correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène
dangereux de référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement : 
L’ouverture  d’un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de  recevoir  plus  de  100
personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.
Article 3 : Conformément à l’article R. 555-46 du code de l’environnement, le maire informe
le  transporteur  de  tout  permis  de  construire  ou  certificat  d’urbanisme  (d'information  ou
opérationnel) délivré dans l’une des zones définies à l’article 2.
Article  4 : Les  servitudes  instituées  par  le  présent  arrêté  sont  annexées  aux plans  locaux
d’urbanisme et aux cartes communales des communes concernées conformément aux articles
L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-10 du code de l’urbanisme.
Article  5 : En application du R555-53 du code de l’environnement,  le  présent  arrêté  sera
publié sur le site internet de la Préfecture du Loiret et adressé au maire de la commune de
Aschères-le-Marché.
Article  6 : Cet  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  auprès  du  tribunal
administratif d’Orléans dans un délai de deux mois à compter de sa publication.
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Article 7 :  Le Secrétaire Général de la Préfecture du Loiret, le président de l'établissement
public  compétent  ou  le  maire  de  la  commune  de  Aschères-le-Marché,  le  Directeur
départemental  des  territoires  du  Loiret,  le  Directeur  Régional  de  l'Environnement,  de
l'Aménagement  et  du  Logement  Centre-Val  de  Loire  sont  chargés  chacun  en  ce  qui  le
concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs
de la préfecture du Loiret  dont une copie leur sera adressée, ainsi qu'au directeur de GRT
GAZ.

Fait à Orléans,
Le préfet du Loiret

pour le préfet et par délégation,
le secrétaire général,

Signé : Hervé JONATHAN

                                                                                                                
(1)  La carte des servitudes d'utilité publique annexée au présent arrêté peut être consultée
dans les services de : 
-  la Préfecture du Loiret 
-  la Direction Régionale de l'Environnement de l'Aménagement et du Logement Centre-Val de
Loire 
-  l'établissement public compétent ou la mairie concernée.        
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Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du Loiret

45-2016-10-04-017

Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant

en compte la maîtrise 

des risques autour des canalisations de transport de gaz

naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits

chimiques

sur la commune de Aulnay-la-Rivière
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DIRECTION RÉGIONALE DE L'ENVIRONNEMENT, 
DE L'AMÉNAGEMENT ET DU LOGEMENT DU CENTRE
SERVICE ENVIRONNEMENT INDUSTRIEL ET RISQUES

DIRECTION DES COLLECTIVITES LOCALES ET DE L’AMENAGEMENT
BUREAU DE L’AMENAGEMENT DE L’URBANISME

ARRETE PREFECTORAL n° 2016- 003 du 4 octobre 2016
 

instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise 
des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel 

ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques
sur la commune de Aulnay-la-Rivière

Le Préfet du Loiret
Chevalier dans l’Ordre National de la Légion d'Honneur

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L. 555-16, R. 555-30 et R. 555-31 ;

Vu le  code  de  l’urbanisme notamment  ses  articles  L.101-2,  L.132-1,  L.132-2,  L.151-1 et
suivants, L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10, R.431-16 ;

Vu le code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles R. 122-22 et 
R. 123-46 ;

Vu l’arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du
livre V du code de l’environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de
transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

Vu l’étude de dangers du transporteur GRT Gaz en date du 27 mai 2014 ;

Vu le rapport de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement
de la région Centre-Val de Loire, en date du 10 mai 2016 ;

Vu l'avis émis par le Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et
technologiques du Loiret le 26 mai 2016 ;
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Considérant que les canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et
de produits  chimiques,  en service à la  date  de l’entrée en vigueur  des  articles  R555-1 et
suivants du code de l’environnement, doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité
publique relatives à la maîtrise de l’urbanisation en raison des dangers et des inconvénients
qu’elles présentent,

Considérant  que  selon  l’article  L 555-16  du  code  de  l’environnement,  les  périmètres  à
l'intérieur desquels les dispositions en matière de maîtrise de l’urbanisation s’appliquent sont
déterminés  par  les  risques  susceptibles  d’être  créés  par  une  canalisation  de  transport  en
service, notamment les risques d’incendie, d’explosion ou d’émanation de produits toxiques,
menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes.

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture du Loiret,

ARRÊTE :

Article 1  er : Des servitudes d’utilité publique (SUP) sont instituées dans les zones d’effets
générées par les phénomènes dangereux susceptibles de se produire sur les canalisations de
transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les tableaux ci-dessous
et reproduites sur la carte annexée (1) au présent arrêté.

Seules  les  distances  SUP1 sont  reproduites  dans  la  carte  annexée  au  présent  arrêté.  Les
restrictions supplémentaires fixées par l’article 2 pour les projets d’urbanisme dont l’emprise
atteint les SUP2 ou SUP3 sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de
compatibilité obligatoire pour tout projet dont l’emprise atteint la SUP1.
NOTA : Dans les tableaux ci-dessous :
• PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation
• DN : Diamètre Nominal de la canalisation.
• Distances S.U.P : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les
limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.
En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la
représentation  cartographique des  SUP telle  qu’annexée au présent  arrêté,  les  valeurs  des
tableaux font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.

Nom de la commune : Aulnay-la-Rivière      Code INSEE : 45 014
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GAZ NATUREL

Canalisations de transport de gaz naturel exploitées par le transporteur :
GRT GAZ
Immeuble Bora
6 rue Raoul Nordling
92270 BOIS-COLOMBES

Canalisations de transport de 

Ouvrage(s) traversant la commune

Description

Distances S.U.P. (en mètres de part et
 d’autre de la canalisation)

InfluenceType SUP 1 SUP 2 SUP 3

PMS
(bars) DN

Longueur
(en mètres) Implantation

traversant

CA
ENTERRE  25,00  5,00  5,00

DN100-1994-BRT 
MALESHERBES

 2 594,88

C

 100 67,7

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d'effets atteignent cette dernière : Néant

Installations annexes situées sur la commune : Néant

Ouvrage(s) ne traversant pas la commune, mais dont les zones d'effets atteignent cette dernière : Néant
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Article 2 : Conformément à l’article R. 555-30 b) du code de l’environnement, les servitudes
sont les suivantes, 
en fonction des zones d'effets :
Servitude SUP1, correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de
référence majorant au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :  
La  délivrance  d’un  permis  de  construire  relatif  à  un  établissement  recevant  du  public
susceptible  de  recevoir  plus  de  100  personnes  ou  à  un  immeuble  de  grande  hauteur  est
subordonnée à la fourniture d’une analyse de compatibilité ayant reçu l’avis favorable du
transporteur ou, en cas d'avis défavorable du transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au
vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-31 du code de l'environnement.
L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du
5 mars 2014 susvisé.
Servitude SUP2, correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de
référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :
L’ouverture  d’un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de  recevoir  plus  de  300
personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.
Servitude SUP3, correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène
dangereux de référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement : 
L’ouverture  d’un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de  recevoir  plus  de  100
personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.
Article 3 : Conformément à l’article R. 555-46 du code de l’environnement, le maire informe
le  transporteur  de  tout  permis  de  construire  ou  certificat  d’urbanisme  (d'information  ou
opérationnel) délivré dans l’une des zones définies à l’article 2.
Article  4 : Les  servitudes  instituées  par  le  présent  arrêté  sont  annexées  aux plans  locaux
d’urbanisme et aux cartes communales des communes concernées conformément aux articles
L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-10 du code de l’urbanisme.
Article  5 :  En application du R555-53 du code de l’environnement,  le  présent  arrêté  sera
publié sur le site internet de la Préfecture du Loiret et adressé au maire de la commune de
Aulnay-la-Rivière.
Article  6 : Cet  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  auprès  du  tribunal
administratif d’Orléans dans un délai de deux mois à compter de sa publication.
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Article 7 : Le Secrétaire Général de la Préfecture du Loiret, le président de l'établissement
public  compétent  ou  le  maire  de  la  commune  de  Aulnay-la-Rivière,  le  Directeur
départemental  des  territoires  du  Loiret,  le  Directeur  Régional  de  l'Environnement,  de
l'Aménagement  et  du  Logement  Centre-Val  de  Loire  sont  chargés  chacun  en  ce  qui  le
concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs
de la préfecture du Loiret  dont une copie leur sera adressée, ainsi qu'au directeur de GRT
GAZ.

Fait à Orléans, 
Le préfet du Loiret

pour le préfet et par délégation,
le secrétaire général,

Signé : Hervé JONATHAN

                                                                                                                
(1)  La carte des servitudes d'utilité publique annexée au présent arrêté peut être consultée
dans les services de : 
-  la Préfecture du Loiret 
-  la Direction Régionale de l'Environnement de l'Aménagement et du Logement Centre-Val de
Loire 
-  l'établissement public compétent ou la mairie concernée.        
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Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du Loiret

45-2016-10-04-018

Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant

en compte la maîtrise 

des risques autour des canalisations de transport de gaz

naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits

chimiques

sur la commune de Baccon
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DIRECTION RÉGIONALE DE L'ENVIRONNEMENT, 
DE L'AMÉNAGEMENT ET DU LOGEMENT DU CENTRE
SERVICE ENVIRONNEMENT INDUSTRIEL ET RISQUES

DIRECTION DES COLLECTIVITES LOCALES ET DE L’AMENAGEMENT
BUREAU DE L’AMENAGEMENT ET DE L’URBANISME

ARRETE PREFECTORAL n° 2016- 004 du 4 octobre 2016
 

instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise 
des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel 

ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques
sur la commune de Baccon

Le Préfet du Loiret
Chevalier dans l’Ordre National de la Légion d'Honneur

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L. 555-16, R. 555-30 et R. 555-31 ;

Vu le  code  de  l’urbanisme notamment  ses  articles  L.101-2,  L.132-1,  L.132-2,  L.151-1 et
suivants, L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10, R.431-16 ;

Vu le code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles R. 122-22 et 
R. 123-46 ;

Vu l’arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du
livre V du code de l’environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de
transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

Vu l’étude de dangers du transporteur GRT Gaz en date du 27 mai 2014 ;

Vu le rapport de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement
de la région Centre-Val de Loire, en date du 10 mai 2016 ;

Vu l'avis émis par le Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et
technologiques du Loiret le 26 mai 2016 ;
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Considérant que les canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et
de  produits  chimiques,  en service à  la  date  de l’entrée  en  vigueur  des  articles  R555-1 et
suivants du code de l’environnement, doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité
publique relatives à la maîtrise de l’urbanisation en raison des dangers et des inconvénients
qu’elles présentent,

Considérant que  selon  l’article  L  555-16  du  code  de  l’environnement,  les  périmètres  à
l'intérieur desquels les dispositions en matière de maîtrise de l’urbanisation s’appliquent sont
déterminés  par  les  risques  susceptibles  d’être  créés  par  une  canalisation  de  transport  en
service, notamment les risques d’incendie, d’explosion ou d’émanation de produits toxiques,
menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes.

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture du Loiret,

ARRÊTE :

Article 1  er :  Des servitudes d’utilité publique (SUP) sont instituées dans les zones d’effets
générées par les phénomènes dangereux susceptibles de se produire sur les canalisations de
transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les tableaux ci-dessous
et reproduites sur la carte annexée (1) au présent arrêté.
Seules  les  distances  SUP1 sont  reproduites  dans  la  carte  annexée  au  présent  arrêté.  Les
restrictions supplémentaires fixées par l’article 2 pour les projets d’urbanisme dont l’emprise
atteint les SUP2 ou SUP3 sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de
compatibilité obligatoire pour tout projet dont l’emprise atteint la SUP1.
NOTA : Dans les tableaux ci-dessous :
• PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation
• DN : Diamètre Nominal de la canalisation.
• Distances S.U.P : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les
limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.
En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la
représentation  cartographique des  SUP telle  qu’annexée au présent  arrêté,  les  valeurs  des
tableaux font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.

Nom de la commune : Baccon      Code INSEE : 45 019
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GAZ NATUREL

Canalisations de transport de gaz naturel exploitées par le transporteur :
GRT GAZ
Immeuble Bora
6 rue Raoul Nordling
92270 BOIS-COLOMBES

Canalisations de transport de 

Ouvrage(s) traversant la commune

Description

Distances S.U.P. (en mètres de part et
 d’autre de la canalisation)

InfluenceType SUP 1 SUP 2 SUP 3

PMS
(bars) DN

Longueur
(en mètres) Implantation

traversant

CA
ENTERRE  75,00  5,00  5,00

DN250-1999-VILLERBON_
SARAN

 4 445,06

C

 250 67,7

Ouvrage(s) ne traversant pas la commune, mais dont les zones d'effets atteignent cette dernière

Description

Distances S.U.P. (en mètres de part et
 d’autre de la canalisation)

InfluenceType SUP 1 SUP 2 SUP 3

PMS
(bars) DN Implantation

impactant

CA
ENTERRE  75,00  5,00  5,00

DN250-1999-VILLERBON_
SARAN

C

 250 67,7

impactant

CA
ENTERRE  25,00  5,00  5,00

DN100-2001-BRT LE 
BARDON

 100 67,7

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d'effets atteignent cette dernière : Néant

Installations annexes situées sur la commune : Néant
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Article 2 : Conformément à l’article R. 555-30 b) du code de l’environnement, les servitudes
sont les suivantes, en fonction des zones d'effets :
Servitude SUP1, correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de
référence majorant au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :  
La  délivrance  d’un  permis  de  construire  relatif  à  un  établissement  recevant  du  public
susceptible  de  recevoir  plus  de  100  personnes  ou  à  un  immeuble  de  grande  hauteur  est
subordonnée à la fourniture d’une analyse de compatibilité ayant reçu l’avis favorable du
transporteur ou, en cas d'avis défavorable du transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au
vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-31 du code de l'environnement.
L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du
5 mars 2014 susvisé.
Servitude SUP2, correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de
référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :
L’ouverture  d’un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de  recevoir  plus  de  300
personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.
Servitude SUP3, correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène
dangereux de référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement : 
L’ouverture  d’un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de  recevoir  plus  de  100
personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.
Article 3 : Conformément à l’article R. 555-46 du code de l’environnement, le maire informe
le  transporteur  de  tout  permis  de  construire  ou  certificat  d’urbanisme  (d'information  ou
opérationnel) délivré dans l’une des zones définies à l’article 2.
Article  4 : Les  servitudes  instituées  par  le  présent  arrêté  sont  annexées  aux plans  locaux
d’urbanisme et aux cartes communales des communes concernées conformément aux articles
L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-10 du code de l’urbanisme.
Article  5 : En application du R555-53 du code de l’environnement,  le  présent  arrêté  sera
publié sur le site internet de la Préfecture du Loiret et adressé au maire de la commune de
Baccon.
Article  6 : Cet  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  auprès  du  tribunal
administratif d’Orléans dans un délai de deux mois à compter de sa publication.
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Article 7 :  Le Secrétaire Général de la Préfecture du Loiret, le président de l'établissement
public  compétent  ou le  maire  de la  commune de Baccon,  le  Directeur  départemental  des
territoires  du  Loiret,  le  Directeur  Régional  de  l'Environnement,  de  l'Aménagement  et  du
Logement Centre-Val de Loire sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du
présent arrêté  qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture du Loiret
dont une copie leur sera adressée, ainsi qu'au directeur de GRT GAZ.

Fait à Orléans, 
Le préfet du Loiret

pour le préfet et par délégation,
le secrétaire général,

Signé : Hervé JONATHAN

                                                                                                                
(1)  La carte des servitudes d'utilité publique annexée au présent arrêté peut être consultée
dans les services de : 
-  la Préfecture du Loiret 
-  la Direction Régionale de l'Environnement de l'Aménagement et du Logement Centre-Val de
Loire 
-  l'établissement public compétent ou la mairie concernée.        

Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du Loiret - 45-2016-10-04-018 - Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise 
des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques
sur la commune de Baccon

95



Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du Loiret

45-2016-10-04-020

Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant

en compte la maîtrise 

des risques autour des canalisations de transport de gaz

naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits

chimiques

sur la commune de Baule

Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du Loiret - 45-2016-10-04-020 - Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise 
des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques
sur la commune de Baule

96



DIRECTION RÉGIONALE DE 
L'ENVIRONNEMENT, 
DE L'AMÉNAGEMENT ET DU 
LOGEMENT DU CENTRE
SERVICE ENVIRONNEMENT 
INDUSTRIEL ET RISQUES

DIRECTION DES COLLECTIVITES 
LOCALES ET DE L’AMENAGEMENT
BUREAU DE L’AMENAGEMENT ET DE
L’URBANISME

ARRETE PREFECTORAL n° 2016- 006 du 4 octobre 2016
 

instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise 
des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel 

ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques
sur la commune de Baule

Le Préfet du Loiret
Chevalier dans l’Ordre National de la Légion d'Honneur

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L. 555-16, R. 555-30 et R. 555-31 ;

Vu le  code de l’urbanisme notamment  ses  articles  L.101-2,  L.132-1,  L.132-2,  L.151-1 et
suivants, L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10, R.431-16 ;

Vu le code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles R. 122-22 et 
R. 123-46 ;

Vu l’arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du
livre V du code de l’environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de
transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

Vu l’étude de dangers du transporteur GRT Gaz en date du 27 mai 2014 ;

Vu le rapport de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement
de la région Centre-Val de Loire, en date du 10 mai 2016 ;

Vu l'avis émis par le Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et
technologiques du Loiret le 26 mai 2016 ;
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Considérant que les canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et
de  produits  chimiques,  en service  à  la  date  de l’entrée  en  vigueur  des  articles  R555-1 et
suivants du code de l’environnement, doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité
publique relatives à la maîtrise de l’urbanisation en raison des dangers et des inconvénients
qu’elles présentent,

Considérant que  selon  l’article  L  555-16  du  code  de  l’environnement,  les  périmètres  à
l'intérieur desquels les dispositions en matière de maîtrise de l’urbanisation s’appliquent sont
déterminés  par  les  risques  susceptibles  d’être  créés  par  une  canalisation  de  transport  en
service, notamment les risques d’incendie, d’explosion ou d’émanation de produits toxiques,
menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes.

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture du Loiret,

ARRÊTE :

Article  1er Des servitudes  d’utilité  publique  (SUP)  sont  instituées  dans  les  zones  d’effets
générées par les phénomènes dangereux susceptibles de se produire sur les canalisations de
transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les tableaux ci-dessous
et reproduites sur la carte annexée (1) au présent arrêté.
Seules  les  distances  SUP1 sont  reproduites  dans  la  carte  annexée  au  présent  arrêté.  Les
restrictions supplémentaires fixées par l’article 2 pour les projets d’urbanisme dont l’emprise
atteint les SUP2 ou SUP3 sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de
compatibilité obligatoire pour tout projet dont l’emprise atteint la SUP1.
NOTA : Dans les tableaux ci-dessous :
• PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation
• DN : Diamètre Nominal de la canalisation.
• Distances S.U.P : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les
limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.
En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la
représentation  cartographique  des  SUP telle  qu’annexée  au  présent  arrêté,  les  valeurs  des
tableaux font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.

Nom de la commune : Baule      Code INSEE : 45 024
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HYDROCARBURE

Canalisations d'hydrocarbures exploitées par le transporteur :
TRAPIL
7-9 rue des Frères Morane
75738 PARIS cedex 15

Canalisations 

Ouvrage(s) traversant la commune

Description

Distances S.U.P. (en mètres de part et
 d’autre de la canalisation)

InfluenceType SUP 1 SUP 2 SUP 3

PMS
(bars) DN

Longueur
(en mètres) Implantation

traversant

CA
ENTERRE  135,00  15,00  10,00

Semoy-St Pierre des Corps 
14"( T64-T67 )

 797,03

C

 356 75,4

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d'effets atteignent cette dernière : Néant

Installations annexes situées sur la commune : Néant

Ouvrage(s) ne traversant pas la commune, mais dont les zones d'effets atteignent cette dernière : Néant
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Article 2 : Conformément à l’article R. 555-30 b) du code de l’environnement, les servitudes
sont les suivantes, 
en fonction des zones d'effets :
Servitude SUP1, correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de
référence majorant au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :  
La  délivrance  d’un  permis  de  construire  relatif  à  un  établissement  recevant  du  public
susceptible  de  recevoir  plus  de  100  personnes  ou  à  un  immeuble  de  grande  hauteur  est
subordonnée à la fourniture d’une analyse de compatibilité  ayant  reçu l’avis favorable du
transporteur ou, en cas d'avis défavorable du transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au
vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-31 du code de l'environnement.
L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel
du 5 mars 2014 susvisé.
Servitude SUP2, correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de
référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :
L’ouverture  d’un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de  recevoir  plus  de  300
personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.
Servitude SUP3, correspondant à la zone d’effets létaux significatifs  (ELS) du phénomène
dangereux de référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement : 
L’ouverture  d’un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de  recevoir  plus  de  100
personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.
Article 3 : Conformément à l’article R. 555-46 du code de l’environnement, le maire informe
le  transporteur  de  tout  permis  de  construire  ou  certificat  d’urbanisme  (d'information  ou
opérationnel) délivré dans l’une des zones définies à l’article 2.
Article  4 : Les  servitudes  instituées  par  le  présent  arrêté  sont  annexées  aux plans  locaux
d’urbanisme et aux cartes communales des communes concernées conformément aux articles
L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-10 du code de l’urbanisme.
Article  5 : En application  du R555-53 du code de l’environnement,  le  présent  arrêté  sera
publié sur le site internet de la Préfecture du Loiret et adressé au maire de la commune de
Baule.
Article  6 : Cet  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  auprès  du  tribunal
administratif d’Orléans dans un délai de deux mois à compter de sa publication.
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Article 7 :  Le Secrétaire Général de la Préfecture du Loiret, le président de l'établissement
public  compétent  ou  le  maire  de  la  commune  de  Baule,  le  Directeur  départemental  des
territoires  du  Loiret,  le  Directeur  Régional  de  l'Environnement,  de  l'Aménagement  et  du
Logement Centre-Val de Loire sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du
présent arrêté  qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture du Loiret
dont une copie leur sera adressée, ainsi qu'au directeur de TRAPIL.

Fait à Orléans, 
Le préfet du Loiret

pour le préfet et par délégation,
le secrétaire général,

Signé : Hervé JONATHAN

                                                                                                                
(1)  La carte des servitudes d'utilité publique annexée au présent arrêté peut être consultée
dans les services de : 
-  la Préfecture du Loiret 
-  la Direction Régionale de l'Environnement de l'Aménagement et du Logement Centre-Val
de Loire 
-  l'établissement public compétent ou la mairie concernée.        
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Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du Loiret

45-2016-10-04-021

Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant

en compte la maîtrise 

des risques autour des canalisations de transport de gaz

naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits

chimiques

sur la commune de Bazoches-les-Gallerandes
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ARRETE PREFECTORAL n° 2016-  007 du 4 octobre 2016
 

instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise 
des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel 

ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques
sur la commune de Bazoches-les-Gallerandes

Le Préfet du Loiret
Chevalier dans l’Ordre National de la Légion d'Honneur

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L. 555-16, R. 555-30 et R. 555-31 ;

Vu le  code  de  l’urbanisme notamment  ses  articles  L.101-2,  L.132-1,  L.132-2,  L.151-1 et
suivants, L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10, R.431-16 ;

Vu le code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles R. 122-22 et 
R. 123-46 ;

Vu l’arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du
livre V du code de l’environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de
transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

Vu l’étude de dangers du transporteur GRT Gaz en date du 27 mai 2014 ;

Vu le rapport de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement
de la région Centre-Val de Loire, en date du 10 mai 2016 ;

Vu l'avis émis par le Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et 
technologiques du Loiret le 26 mai 2016 ;

DIRECTION RÉGIONALE DE L'ENVIRONNEMENT, 
DE L'AMÉNAGEMENT ET DU LOGEMENT DU CENTRE
SERVICE ENVIRONNEMENT INDUSTRIEL ET RISQUES

DIRECTION DES COLLECTIVITES LOCALES ET DE L’AMENAGEMENT
BUREAU DE L’AMENAGEMENT ET DE L’URBANISME
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Considérant que les canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et
de  produits  chimiques,  en service à  la  date  de l’entrée en vigueur  des  articles  R555-1 et
suivants du code de l’environnement, doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité
publique relatives à la maîtrise de l’urbanisation en raison des dangers et des inconvénients
qu’elles présentent,

Considérant que  selon  l’article  L  555-16  du  code  de  l’environnement,  les  périmètres  à
l'intérieur desquels les dispositions en matière de maîtrise de l’urbanisation s’appliquent sont
déterminés  par  les  risques  susceptibles  d’être  créés  par  une  canalisation  de  transport  en
service, notamment les risques d’incendie, d’explosion ou d’émanation de produits toxiques,
menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes.

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture du Loiret,

ARRÊTE :

Article 1er : Des servitudes d’utilité publique (SUP) sont instituées dans les zones d’effets
générées par les phénomènes dangereux susceptibles de se produire sur les canalisations de
transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les tableaux ci-dessous
et reproduites sur la carte annexée (1) au présent arrêté.
Seules  les  distances  SUP1 sont  reproduites  dans  la  carte  annexée  au  présent  arrêté.  Les
restrictions supplémentaires fixées par l’article 2 pour les projets d’urbanisme dont l’emprise
atteint les SUP2 ou SUP3 sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de
compatibilité obligatoire pour tout projet dont l’emprise atteint la SUP1.
NOTA : Dans les tableaux ci-dessous :
• PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation
• DN : Diamètre Nominal de la canalisation.
• Distances S.U.P : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les
limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.
En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la
représentation  cartographique  des  SUP telle  qu’annexée  au  présent  arrêté,  les  valeurs  des
tableaux font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.

Nom de la commune : Bazoches-les-Gallerandes      Code INSEE : 45 025
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GAZ NATUREL

Canalisations de transport de gaz naturel exploitées par le transporteur :
GRT GAZ
Immeuble Bora
6 rue Raoul Nordling
92270 BOIS-COLOMBES

Canalisations de transport de 

Ouvrage(s) traversant la commune

Description

Distances S.U.P. (en mètres de part et
 d’autre de la canalisation)

InfluenceType SUP 1 SUP 2 SUP 3

PMS
(bars) DN

Longueur
(en mètres) Implantation

traversant

CA
ENTERRE  15,00  5,00  5,00

DN100-1987-BRT 
BAZOCHES-LES-
GALLERANDES

 0,21

C

 80 67,7

traversant

CA
ENTERRE  25,00  5,00  5,00

DN100-1987-BRT 
BAZOCHES-LES-
GALLERANDES

 14,86 100 67,7

Installations annexes situées sur la commune

Description – Type inst.

Distances S.U.P. (en mètres de part et
 d’autre de la canalisation)

InfluenceType SUP 1 SUP 2 SUP 3

traversant

IA
 35,00  6,00  6,00*BAZOCHES-LES-

GALLERANDES - Livraison

C

 (*) NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en compte au
droit de l’installation annexe.

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d'effets atteignent cette dernière : Néant

Ouvrage(s) ne traversant pas la commune, mais dont les zones d'effets atteignent cette dernière : Néant
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Article 2 : Conformément à l’article R. 555-30 b) du code de l’environnement, les servitudes
sont les suivantes, 
en fonction des zones d'effets :
Servitude SUP1, correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de
référence majorant au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :  
La  délivrance  d’un  permis  de  construire  relatif  à  un  établissement  recevant  du  public
susceptible  de  recevoir  plus  de  100  personnes  ou  à  un  immeuble  de  grande  hauteur  est
subordonnée à la fourniture d’une analyse de compatibilité ayant reçu l’avis favorable du
transporteur ou, en cas d'avis défavorable du transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au
vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-31 du code de l'environnement.
L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du
5 mars 2014 susvisé.
Servitude SUP2, correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de
référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :
L’ouverture  d’un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de  recevoir  plus  de  300
personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.
Servitude SUP3, correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène
dangereux de référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement : 
L’ouverture  d’un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de  recevoir  plus  de  100
personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.
Article 3 : Conformément à l’article R. 555-46 du code de l’environnement, le maire informe
le  transporteur  de  tout  permis  de  construire  ou  certificat  d’urbanisme  (d'information  ou
opérationnel) délivré dans l’une des zones définies à l’article 2.
Article  4 : Les  servitudes  instituées  par  le  présent  arrêté  sont  annexées  aux plans  locaux
d’urbanisme et aux cartes communales des communes concernées conformément aux articles
L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-10 du code de l’urbanisme.
Article  5 : En application du R555-53 du code de l’environnement,  le  présent  arrêté  sera
publié sur le site internet de la Préfecture du Loiret et adressé au maire de la commune de
Bazoches-les-Gallerandes.
Article  6 :  Cet  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  auprès  du  tribunal
administratif d’Orléans dans un délai de deux mois à compter de sa publication.
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Article 7 :  Le Secrétaire Général de la Préfecture du Loiret, le président de l'établissement
public  compétent  ou  le  maire  de  la  commune  de  Bazoches-les-Gallerandes,  le  Directeur
départemental  des  territoires  du  Loiret,  le  Directeur  Régional  de  l'Environnement,  de
l'Aménagement  et  du  Logement  Centre-Val  de  Loire  sont  chargés  chacun  en  ce  qui  le
concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs
de la préfecture du Loiret  dont une copie leur sera adressée, ainsi qu'au directeur de GRT
GAZ.

Fait à Orléans, 
Le préfet du Loiret

pour le préfet et par délégation,
le secrétaire général,

Signé : Hervé JONATHAN

                                                                                                                
(1)  La carte des servitudes d'utilité publique annexée au présent arrêté peut être consultée
dans les services de : 
-  la Préfecture du Loiret 
-  la Direction Régionale de l'Environnement de l'Aménagement et du Logement Centre-Val de
Loire 
-  l'établissement public compétent ou la mairie concernée.        
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Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du Loiret

45-2016-10-04-128

Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant

en compte la maîtrise 

des risques autour des canalisations de transport de gaz

naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits

chimiques

sur la commune de Beaugency
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DIRECTION RÉGIONALE DE L'ENVIRONNEMENT, 
DE L'AMÉNAGEMENT ET DU LOGEMENT DU CENTRE
SERVICE ENVIRONNEMENT INDUSTRIEL ET RISQUES

DIRECTION DES COLLECTIVITES LOCALES ET DE L’AMENAGEMENT
BUREAU DE L’AMENAGEMENT ET DE L’URBANISME

ARRETE PREFECTORAL n° 2016-  008 du 4 octobre 2016
 

instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise 
des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel 

ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques
sur la commune de Beaugency

Le Préfet du Loiret
Chevalier dans l’Ordre National de la Légion d'Honneur

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L. 555-16, R. 555-30 et R. 555-31 ;

Vu le  code de l’urbanisme notamment  ses  articles  L.101-2,  L.132-1,  L.132-2,  L.151-1 et
suivants, L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10, R.431-16 ;

Vu le code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles R. 122-22 et 
R. 123-46 ;

Vu l’arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du
livre V du code de l’environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de
transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

Vu l’étude de dangers du transporteur GRT Gaz en date du 27 mai 2014 ;

Vu le rapport de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement
de la région Centre-Val de Loire, en date du 10 mai 2016 ;

Vu l'avis émis par le Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et
technologiques du Loiret le 26 mai 2016 ;
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Considérant que les canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et
de produits  chimiques,  en service  à la  date  de l’entrée en vigueur  des  articles  R555-1 et
suivants du code de l’environnement, doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité
publique relatives à la maîtrise de l’urbanisation en raison des dangers et des inconvénients
qu’elles présentent,

Considérant  que  selon  l’article  L  555-16  du  code  de  l’environnement,  les  périmètres  à
l'intérieur desquels les dispositions en matière de maîtrise de l’urbanisation s’appliquent sont
déterminés  par  les  risques  susceptibles  d’être  créés  par  une  canalisation  de  transport  en
service, notamment les risques d’incendie, d’explosion ou d’émanation de produits toxiques,
menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes.

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture du Loiret,

ARRÊTE :

Article 1er : Des servitudes d’utilité  publique (SUP) sont instituées dans les zones d’effets
générées par les phénomènes dangereux susceptibles de se produire sur les canalisations de
transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les tableaux ci-dessous
et reproduites sur la carte annexée (1) au présent arrêté.
Seules  les  distances  SUP1 sont  reproduites  dans  la  carte  annexée  au  présent  arrêté.  Les
restrictions supplémentaires fixées par l’article 2 pour les projets d’urbanisme dont l’emprise
atteint les SUP2 ou SUP3 sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de
compatibilité obligatoire pour tout projet dont l’emprise atteint la SUP1.
NOTA : Dans les tableaux ci-dessous :
• PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation
• DN : Diamètre Nominal de la canalisation.
• Distances S.U.P : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les
limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.
En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la
représentation  cartographique  des  SUP telle  qu’annexée  au  présent  arrêté,  les  valeurs  des
tableaux font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.

Nom de la commune : Beaugency      Code INSEE : 45 028
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GAZ NATUREL

Canalisations de transport de gaz naturel exploitées par le transporteur :
GRT GAZ
Immeuble Bora
6 rue Raoul Nordling
92270 BOIS-COLOMBES

Canalisations de transport de 
gaz naturel exploitées par le 

Ouvrage(s) traversant la commune

Description

Distances S.U.P. (en mètres de part et
 d’autre de la canalisation)

InfluenceType SUP 1 SUP 2 SUP 3

PMS
(bars) DN

Longueur
(en mètres) Implantation

traversant

CA
ENTERRE  25,00  5,00  5,00

DN100-1962-LA 
CHAUSSEE-SAINT-VICTOR
_BEAUGENCY

 1 402,97

C
Atr

 100 67,7

Installations annexes situées sur la commune

Description – Type inst.

Distances S.U.P. (en mètres de part et
 d’autre de la canalisation)

InfluenceType SUP 1 SUP 2 SUP 3

traversant

IA
 35,00  6,00  6,00*BEAUGENCY – 

Coupure/Livraison

C
Atr

 (*) NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en compte au
droit de l’installation annexe.

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d'effets atteignent cette dernière : Néant

Ouvrage(s) ne traversant pas la commune, mais dont les zones d'effets atteignent cette dernière : Néant

HYDROCARBURE

Canalisations d'hydrocarbures exploitées par le transporteur :
TRAPIL
7-9 rue des Frères Morane
75738 PARIS cedex 15

Canalisations de transport de 
gaz naturel exploitées par le 

Ouvrage(s) ne traversant pas la commune, mais dont les zones d'effets atteignent cette dernière

Description

Distances S.U.P. (en mètres de part et
 d’autre de la canalisation)

InfluenceType SUP 1 SUP 2 SUP 3

PMS
(bars) DN Implantation

impactant

CA
ENTERRE  135,00  15,00  10,00

Semoy-St Pierre des Corps 
14"( T64-T67 )

C
Ai

 356 75,4
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Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d'effets atteignent cette dernière : Néant

Installations annexes situées sur la commune : Néant

Ouvrage(s) traversant la commune : Néant

Article 2 : Conformément à l’article R. 555-30 b) du code de l’environnement, les servitudes
sont les suivantes, en fonction des zones d'effets :
Servitude SUP1, correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de
référence majorant au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :  
La  délivrance  d’un  permis  de  construire  relatif  à  un  établissement  recevant  du  public
susceptible  de  recevoir  plus  de  100  personnes  ou  à  un  immeuble  de  grande  hauteur  est
subordonnée à  la fourniture d’une analyse  de compatibilité  ayant  reçu l’avis favorable  du
transporteur ou, en cas d'avis défavorable du transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au
vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-31 du code de l'environnement.
L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du
5 mars 2014 susvisé.
Servitude SUP2, correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de
référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :
L’ouverture  d’un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de  recevoir  plus  de  300
personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.
Servitude SUP3, correspondant à la zone d’effets létaux significatifs  (ELS) du phénomène
dangereux de référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement : 
L’ouverture  d’un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de  recevoir  plus  de  100
personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.
Article 3 : Conformément à l’article R. 555-46 du code de l’environnement, le maire informe
le  transporteur  de  tout  permis  de  construire  ou  certificat  d’urbanisme  (d'information  ou
opérationnel) délivré dans l’une des zones définies à l’article 2.
Article  4 : Les  servitudes  instituées  par  le  présent  arrêté  sont  annexées  aux plans  locaux
d’urbanisme et aux cartes communales des communes concernées conformément aux articles
L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-10 du code de l’urbanisme.
Article  5 : En application  du R555-53 du code de l’environnement,  le  présent  arrêté  sera
publié sur le site internet de la Préfecture du Loiret et adressé au maire de la commune de
Beaugency.
Article  6 :  Cet  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  auprès  du  tribunal
administratif d’Orléans dans un délai de deux mois à compter de sa publication.
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Article 7 : Le Secrétaire Général de la Préfecture du Loiret,  le président de l'établissement
public compétent ou le maire de la commune de Beaugency, le Directeur départemental des
territoires  du  Loiret,  le  Directeur  Régional  de  l'Environnement,  de  l'Aménagement  et  du
Logement Centre-Val de Loire sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du
présent arrêté  qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture du Loiret
dont une copie leur sera adressée, ainsi qu'aux directeurs de GRT GAZ et TRAPIL.

Fait à Orléans, 
Le préfet du Loiret

pour le préfet et par délégation,
le secrétaire général,

Signé : Hervé JONATHAN

                                                                                                                
(1)  La carte des servitudes d'utilité publique annexée au présent arrêté peut être consultée
dans les services de : 
-  la Préfecture du Loiret 
-  la Direction Régionale de l'Environnement de l'Aménagement et du Logement Centre-Val
de Loire 
-  l'établissement public compétent ou la mairie concernée.        
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Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du Loiret

45-2016-10-04-022

Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant

en compte la maîtrise 

des risques autour des canalisations de transport de gaz

naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits

chimiques

sur la commune de Boigny-sur-Bionne
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ARRETE PREFECTORAL n° 2016- 009 du 4 octobre 2016
 

instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise 
des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel 

ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques
sur la commune de Boigny-sur-Bionne

Le Préfet du Loiret
Chevalier dans l’Ordre National de la Légion d'Honneur

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L. 555-16, R. 555-30 et R. 555-31 ;

Vu le  code  de  l’urbanisme notamment  ses  articles  L.101-2,  L.132-1,  L.132-2,  L.151-1 et
suivants, L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10, R.431-16 ;

Vu le code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles R. 122-22 et 
R. 123-46 ;

Vu l’arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du
livre V du code de l’environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de
transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

Vu l’étude de dangers du transporteur GRT Gaz en date du 27 mai 2014 ;

Vu le rapport de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement
de la région Centre-Val de Loire, en date du 10 mai 2016 ;

Vu l'avis émis par le Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et 
technologiques du Loiret le 26 mai 2016 ;

DIRECTION RÉGIONALE DE L'ENVIRONNEMENT, 
DE L'AMÉNAGEMENT ET DU LOGEMENT DU CENTRE
SERVICE ENVIRONNEMENT INDUSTRIEL ET RISQUES

DIRECTION DES COLLECTIVITES LOCALES ET DE L’AMENAGEMENT
BUREAU DE L’AMENAGEMENT ET DE L’URBANISME

Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du Loiret - 45-2016-10-04-022 - Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise 
des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques
sur la commune de Boigny-sur-Bionne

115



Considérant que les canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et
de  produits  chimiques,  en service à  la  date  de l’entrée  en  vigueur  des  articles  R555-1 et
suivants du code de l’environnement, doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité
publique relatives à la maîtrise de l’urbanisation en raison des dangers et des inconvénients
qu’elles présentent,

Considérant que  selon  l’article  L  555-16  du  code  de  l’environnement,  les  périmètres  à
l'intérieur desquels les dispositions en matière de maîtrise de l’urbanisation s’appliquent sont
déterminés  par  les  risques  susceptibles  d’être  créés  par  une  canalisation  de  transport  en
service, notamment les risques d’incendie, d’explosion ou d’émanation de produits toxiques,
menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes.

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture du Loiret,

ARRÊTE :

Article 1er : Des servitudes d’utilité publique (SUP) sont instituées dans les zones d’effets
générées par les phénomènes dangereux susceptibles de se produire sur les canalisations de
transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les tableaux ci-dessous
et reproduites sur la carte annexée (1) au présent arrêté.
Seules  les  distances  SUP1 sont  reproduites  dans  la  carte  annexée  au  présent  arrêté.  Les
restrictions supplémentaires fixées par l’article 2 pour les projets d’urbanisme dont l’emprise
atteint les SUP2 ou SUP3 sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de
compatibilité obligatoire pour tout projet dont l’emprise atteint la SUP1.
NOTA : Dans les tableaux ci-dessous :
• PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation
• DN : Diamètre Nominal de la canalisation.
• Distances S.U.P : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les
limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.
En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la
représentation  cartographique  des  SUP telle  qu’annexée  au  présent  arrêté,  les  valeurs  des
tableaux font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.

Nom de la commune : Boigny-sur-Bionne      Code INSEE : 45 034
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GAZ NATUREL

Canalisations de transport de gaz naturel exploitées par le transporteur :
GRT GAZ
Immeuble Bora
6 rue Raoul Nordling
92270 BOIS-COLOMBES

Canalisations de transport de 

Ouvrage(s) traversant la commune

Description

Distances S.U.P. (en mètres de part et
 d’autre de la canalisation)

InfluenceType SUP 1 SUP 2 SUP 3

PMS
(bars) DN

Longueur
(en mètres) Implantation

traversant

CA
ENTERRE  15,00  5,00  5,00

DN80-1971-BRT 
BOIGNY-SUR-BIONNE CI

 13,35

C

 80 67,7

traversant

CA
ENTERRE  15,00  5,00  5,00

DN50-1995-BRT 
BOIGNY-SUR-BIONNE 
VENNECY

 10,73 50 67,7

traversant

CA
ENTERRE  75,00  5,00  5,00

DN250-1972-1973-1974-SAI
NT-PERE-SUR-LOIRE_
BOIGNY-SUR-BIONNE

 1 588,95 250 67,7

traversant

CA
ENTERRE  55,00  5,00  5,00

DN200-1986-1987-BOIGNY-
SUR-BIONNE_ASCHERES-
LE-MARCHE

 76,85 200 67,7

traversant

CA
ENTERRE  45,00  5,00  5,00

DN150-1960-SAINT-PERE-
SUR-LOIRE_BOIGNY-SUR-
BIONNE

 1 602,47 150 67,7

traversant

CA
ENTERRE  45,00  5,00  5,00

DN150-1960-1979-BOIGNY-
SUR-BIONNE_FLEURY-
LES-AUBRAIS

 212,03 150 67,7

Installations annexes situées sur la commune

Description – Type inst.

Distances S.U.P. (en mètres de part et
 d’autre de la canalisation)

InfluenceType SUP 1 SUP 2 SUP 3

traversant

IA
 35,00  6,00  6,00*BOIGNY-SUR-BIONNE – 

Livraison/coupure/prédéte,te

C

traversant

IA
 35,00  6,00  6,00*BOIGNY-SUR-BIONNE 

VENNECY - Livraison

traversant

IA
 35,00  6,00  6,00*BOIGNY-SUR-BIONNE CI - 

Livraison

 (*) NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en compte au
droit de l’installation annexe.
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Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d'effets atteignent cette dernière : Néant

Ouvrage(s) ne traversant pas la commune, mais dont les zones d'effets atteignent cette dernière : Néant

Article 2 : Conformément à l’article R. 555-30 b) du code de l’environnement, les servitudes
sont les suivantes, 
en fonction des zones d'effets :
Servitude SUP1, correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de
référence majorant au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :  
La  délivrance  d’un  permis  de  construire  relatif  à  un  établissement  recevant  du  public
susceptible  de  recevoir  plus  de  100  personnes  ou  à  un  immeuble  de  grande  hauteur  est
subordonnée à la fourniture d’une analyse de compatibilité ayant reçu l’avis favorable du
transporteur ou, en cas d'avis défavorable du transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au
vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-31 du code de l'environnement.
L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du
5 mars 2014 susvisé.
Servitude SUP2, correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de
référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :
L’ouverture  d’un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de  recevoir  plus  de  300
personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.
Servitude SUP3, correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène
dangereux de référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement : 
L’ouverture  d’un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de  recevoir  plus  de  100
personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.
Article 3 : Conformément à l’article R. 555-46 du code de l’environnement, le maire informe
le  transporteur  de  tout  permis  de  construire  ou  certificat  d’urbanisme  (d'information  ou
opérationnel) délivré dans l’une des zones définies à l’article 2.
Article  4 : Les  servitudes  instituées  par  le  présent  arrêté  sont  annexées  aux plans  locaux
d’urbanisme et aux cartes communales des communes concernées conformément aux articles
L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-10 du code de l’urbanisme.
Article  5 : En application du R555-53 du code de l’environnement,  le  présent  arrêté  sera
publié sur le site internet de la Préfecture du Loiret et adressé au maire de la commune de
Boigny-sur-Bionne.
Article  6 : Cet  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  auprès  du  tribunal
administratif d’Orléans dans un délai de deux mois à compter de sa publication.
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Article 7 :  Le Secrétaire Général de la Préfecture du Loiret, le président de l'établissement
public  compétent  ou  le  maire  de  la  commune  de  Boigny-sur-Bionne,  le  Directeur
départemental  des  territoires  du  Loiret,  le  Directeur  Régional  de  l'Environnement,  de
l'Aménagement  et  du  Logement  Centre-Val  de  Loire  sont  chargés  chacun  en  ce  qui  le
concerne de l'exécution du présent arrété qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs
de la préfecture du Loiret  dont une copie leur sera adressée, ainsi qu'au directeur de GRT
GAZ.

Fait à Orléans, 
Le préfet du Loiret

pour le préfet et par délégation,
le secrétaire général,

Signé : Hervé JONATHAN

                                                                                                                
(1)  La carte des servitudes d'utilité publique annexée au présent arrêté peut être consultée
dans les services de : 
-  la Préfecture du Loiret 
-  la Direction Régionale de l'Environnement de l'Aménagement et du Logement Centre-Val de
Loire 
-  l'établissement public compétent ou la mairie concernée.        
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Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du Loiret

45-2016-10-04-023

Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant

en compte la maîtrise 

des risques autour des canalisations de transport de gaz

naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits

chimiques

sur la commune de Bondaroy
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ARRETE PREFECTORAL n° 2016- 010 du 4 octobre 2016
 

instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise 
des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel 

ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques
sur la commune de Bondaroy

Le Préfet du Loiret
Chevalier dans l’Ordre National de la Légion d'Honneur

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L. 555-16, R. 555-30 et R. 555-31 ;

Vu le  code  de  l’urbanisme notamment  ses  articles  L.101-2,  L.132-1,  L.132-2,  L.151-1 et
suivants, L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10, R.431-16 ;

Vu le code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles R. 122-22 et 
R. 123-46 ;

Vu l’arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du
livre V du code de l’environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de
transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

Vu l’étude de dangers du transporteur GRT Gaz en date du 27 mai 2014 ;

Vu le rapport de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement
de la région Centre-Val de Loire, en date du 10 mai 2016 ;

Vu l'avis émis par le Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et 
technologiques du Loiret le 26 mai 2016 ;

DIRECTION RÉGIONALE DE L'ENVIRONNEMENT, 
DE L'AMÉNAGEMENT ET DU LOGEMENT DU CENTRE
SERVICE ENVIRONNEMENT INDUSTRIEL ET RISQUES

DIRECTION DES COLLECTIVITES LOCALES ET DE L’AMENAGEMENT
BUREAU DE L’AMENAGEMENT ET DE L’URBANISME
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Considérant que les canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et
de produits  chimiques,  en service à la  date  de l’entrée en vigueur  des  articles  R555-1 et
suivants du code de l’environnement, doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité
publique relatives à la maîtrise de l’urbanisation en raison des dangers et des inconvénients
qu’elles présentent,

Considérant  que  selon  l’article  L 555-16  du  code  de  l’environnement,  les  périmètres  à
l'intérieur desquels les dispositions en matière de maîtrise de l’urbanisation s’appliquent sont
déterminés  par  les  risques  susceptibles  d’être  créés  par  une  canalisation  de  transport  en
service, notamment les risques d’incendie, d’explosion ou d’émanation de produits toxiques,
menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes.

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture du Loiret,

ARRÊTE :

Article 1er : Des servitudes d’utilité publique (SUP) sont instituées dans les zones d’effets
générées par les phénomènes dangereux susceptibles de se produire sur les canalisations de
transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les tableaux ci-dessous
et reproduites sur la carte annexée (1) au présent arrêté.
Seules  les  distances  SUP1 sont  reproduites  dans  la  carte  annexée  au  présent  arrêté.  Les
restrictions supplémentaires fixées par l’article 2 pour les projets d’urbanisme dont l’emprise
atteint les SUP2 ou SUP3 sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de
compatibilité obligatoire pour tout projet dont l’emprise atteint la SUP1.
NOTA : Dans les tableaux ci-dessous :
• PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation
• DN : Diamètre Nominal de la canalisation.
• Distances S.U.P : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les
limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.
En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la
représentation  cartographique des  SUP telle  qu’annexée au présent  arrêté,  les  valeurs  des
tableaux font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.

Nom de la commune : Bondaroy      Code INSEE : 45 038
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GAZ NATUREL

Canalisations de transport de gaz naturel exploitées par le transporteur :
GRT GAZ
Immeuble Bora
6 rue Raoul Nordling
92270 BOIS-COLOMBES

Canalisations de transport de 

Ouvrage(s) traversant la commune

Description

Distances S.U.P. (en mètres de part et
 d’autre de la canalisation)

InfluenceType SUP 1 SUP 2 SUP 3

PMS
(bars) DN

Longueur
(en mètres) Implantation

traversant

CA
ENTERRE  45,00  5,00  5,00

DN150-1978-SOUPPES-
SUR-LOING_PITHIVIERS

 3 040,24

C

 150 67,7

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d'effets atteignent cette dernière : Néant

Installations annexes situées sur la commune : Néant

Ouvrage(s) ne traversant pas la commune, mais dont les zones d'effets atteignent cette dernière : Néant
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Article 2 : Conformément à l’article R. 555-30 b) du code de l’environnement, les servitudes
sont les suivantes, en fonction des zones d'effets :
Servitude SUP1, correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de
référence majorant au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :  
La  délivrance  d’un  permis  de  construire  relatif  à  un  établissement  recevant  du  public
susceptible  de  recevoir  plus  de  100  personnes  ou  à  un  immeuble  de  grande  hauteur  est
subordonnée à la fourniture d’une analyse de compatibilité ayant reçu l’avis favorable du
transporteur ou, en cas d'avis défavorable du transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au
vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-31 du code de l'environnement.
L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du
5 mars 2014 susvisé.
Servitude SUP2, correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de
référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :
L’ouverture  d’un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de  recevoir  plus  de  300
personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.
Servitude SUP3, correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène
dangereux de référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement : 
L’ouverture  d’un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de  recevoir  plus  de  100
personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.
Article 3 : Conformément à l’article R. 555-46 du code de l’environnement, le maire informe
le  transporteur  de  tout  permis  de  construire  ou  certificat  d’urbanisme  (d'information  ou
opérationnel) délivré dans l’une des zones définies à l’article 2.
Article  4 : Les  servitudes  instituées  par  le  présent  arrêté  sont  annexées  aux plans  locaux
d’urbanisme et aux cartes communales des communes concernées conformément aux articles
L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-10 du code de l’urbanisme.
Article  5 :  En application du R555-53 du code de l’environnement,  le  présent  arrêté  sera
publié sur le site internet de la Préfecture du Loiret et adressé au maire de la commune de
Bondaroy.
Article  6 : Cet  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  auprès  du  tribunal
administratif d’Orléans dans un délai de deux mois à compter de sa publication.
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Article 7 : Le Secrétaire Général de la Préfecture du Loiret, le président de l'établissement
public compétent ou le maire de la commune de Bondaroy, le Directeur départemental des
territoires  du  Loiret,  le  Directeur  Régional  de  l'Environnement,  de  l'Aménagement  et  du
Logement Centre-Val de Loire sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du
présent arrêté  qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture du Loiret
dont une copie leur sera adressée, ainsi qu'au directeur de GRT GAZ.

Fait à Orléans, 
Le préfet du Loiret

pour le préfet et par délégation,
le secrétaire général,

Signé : Hervé JONATHAN

                                                                                                                
(1)  La carte des servitudes d'utilité publique annexée au présent arrêté peut être consultée
dans les services de : 
-  la Préfecture du Loiret 
-  la Direction Régionale de l'Environnement de l'Aménagement et du Logement Centre-Val de
Loire 
-  l'établissement public compétent ou la mairie concernée.        
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Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du Loiret

45-2016-10-04-024

Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant

en compte la maîtrise 

des risques autour des canalisations de transport de gaz

naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits

chimiques

sur la commune de Bonnée
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ARRETE PREFECTORAL n° 2016- 011 du 4 octobre 2016
 

instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise 
des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel 

ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques
sur la commune de Bonnée

Le Préfet du Loiret
Chevalier dans l’Ordre National de la Légion d'Honneur

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L. 555-16, R. 555-30 et R. 555-31 ;

Vu le  code  de  l’urbanisme notamment  ses  articles  L.101-2,  L.132-1,  L.132-2,  L.151-1 et
suivants, L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10, R.431-16 ;

Vu le code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles R. 122-22 et 
R. 123-46 ;

Vu l’arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du
livre V du code de l’environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de
transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

Vu l’étude de dangers du transporteur GRT Gaz en date du 27 mai 2014 ;

Vu le rapport de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement
de la région Centre-Val de Loire, en date du 10 mai 2016 ;

Vu l'avis émis par le Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et 
technologiques du Loiret le 26 mai 2016 ;

DIRECTION RÉGIONALE DE L'ENVIRONNEMENT, 
DE L'AMÉNAGEMENT ET DU LOGEMENT DU CENTRE
SERVICE ENVIRONNEMENT INDUSTRIEL ET RISQUES

DIRECTION DES COLLECTIVITES LOCALES ET DE L’AMENAGEMENT
BUREAU DE L’AMENAGEMENT ET DE L’URBANISME
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Considérant que les canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et
de produits  chimiques,  en service à la  date  de l’entrée en vigueur  des  articles  R555-1 et
suivants du code de l’environnement, doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité
publique relatives à la maîtrise de l’urbanisation en raison des dangers et des inconvénients
qu’elles présentent,

Considérant  que  selon  l’article  L 555-16  du  code  de  l’environnement,  les  périmètres  à
l'intérieur desquels les dispositions en matière de maîtrise de l’urbanisation s’appliquent sont
déterminés  par  les  risques  susceptibles  d’être  créés  par  une  canalisation  de  transport  en
service, notamment les risques d’incendie, d’explosion ou d’émanation de produits toxiques,
menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes.

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture du Loiret,

ARRÊTE :

Article 1er : Des servitudes d’utilité publique (SUP) sont instituées dans les zones d’effets
générées par les phénomènes dangereux susceptibles de se produire sur les canalisations de
transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les tableaux ci-dessous
et reproduites sur la carte annexée (1) au présent arrêté.
Seules  les  distances  SUP1 sont  reproduites  dans  la  carte  annexée  au  présent  arrêté.  Les
restrictions supplémentaires fixées par l’article 2 pour les projets d’urbanisme dont l’emprise
atteint les SUP2 ou SUP3 sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de
compatibilité obligatoire pour tout projet dont l’emprise atteint la SUP1.
NOTA : Dans les tableaux ci-dessous :
• PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation
• DN : Diamètre Nominal de la canalisation.
• Distances S.U.P : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les
limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.
En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la
représentation  cartographique des  SUP telle  qu’annexée au présent  arrêté,  les  valeurs  des
tableaux font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.

Nom de la commune : Bonnée      Code INSEE : 45 039
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GAZ NATUREL

Canalisations de transport de gaz naturel exploitées par le transporteur :
GRT GAZ
Immeuble Bora
6 rue Raoul Nordling
92270 BOIS-COLOMBES

Canalisations de transport de 

Ouvrage(s) traversant la commune

Description

Distances S.U.P. (en mètres de part et
 d’autre de la canalisation)

InfluenceType SUP 1 SUP 2 SUP 3

PMS
(bars) DN

Longueur
(en mètres) Implantation

traversant

CA
ENTERRE  15,00  5,00  5,00

DN50-1979-BRT BONNEE 
CI

 5,38

C

 50 67,7

traversant

CA
ENTERRE  195,00  5,00  5,00

DN500-1959-MERY-SUR-
CHER_CHATEAU-LANDON

 1 919,84 500 67,7

traversant

CA
ENTERRE  75,00  5,00  5,00

DN250-1972-1973-1974-
SAINT-PERE-SUR-LOIRE_
BOIGNY-SUR-BIONNE

 2 896,52 250 67,7

traversant

CA
ENTERRE  45,00  5,00  5,00

DN150-1960-SAINT-PERE-
SUR-LOIRE_BOIGNY-SUR-
BIONNE

 2 892,64 150 67,7

Installations annexes situées sur la commune

Description – Type inst.

Distances S.U.P. (en mètres de part et
 d’autre de la canalisation)

InfluenceType SUP 1 SUP 2 SUP 3

traversant

IA
 35,00  6,00  6,00*BONNEE CI - Livraison

C
 (*) NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en compte au
droit de l’installation annexe.

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d'effets atteignent cette dernière : Néant

Ouvrage(s) ne traversant pas la commune, mais dont les zones d'effets atteignent cette dernière : Néant
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Article 2 : Conformément à l’article R. 555-30 b) du code de l’environnement, les servitudes
sont les suivantes, en fonction des zones d'effets :
Servitude SUP1, correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de
référence majorant au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :  
La  délivrance  d’un  permis  de  construire  relatif  à  un  établissement  recevant  du  public
susceptible  de  recevoir  plus  de  100  personnes  ou  à  un  immeuble  de  grande  hauteur  est
subordonnée à la fourniture d’une analyse de compatibilité ayant reçu l’avis favorable du
transporteur ou, en cas d'avis défavorable du transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au
vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-31 du code de l'environnement.
L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du
5 mars 2014 susvisé.
Servitude SUP2, correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de
référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :
L’ouverture  d’un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de  recevoir  plus  de  300
personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.
Servitude SUP3, correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène
dangereux de référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement : 
L’ouverture  d’un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de  recevoir  plus  de  100
personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.
Article 3 : Conformément à l’article R. 555-46 du code de l’environnement, le maire informe
le  transporteur  de  tout  permis  de  construire  ou  certificat  d’urbanisme  (d'information  ou
opérationnel) délivré dans l’une des zones définies à l’article 2.
Article  4 :  Les  servitudes  instituées  par  le  présent  arrêté  sont  annexées  aux plans  locaux
d’urbanisme et aux cartes communales des communes concernées conformément aux articles
L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-10 du code de l’urbanisme.
Article  5 :  En application du R555-53 du code de l’environnement,  le  présent  arrêté  sera
publié sur le site internet de la Préfecture du Loiret et adressé au maire de la commune de
Bonnée.
Article  6 :  Cet  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  auprès  du  tribunal
administratif d’Orléans dans un délai de deux mois à compter de sa publication.
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Article 7 : Le Secrétaire Général de la Préfecture du Loiret, le président de l'établissement
public  compétent  ou le  maire  de la  commune de Bonnée,  le  Directeur  départemental  des
territoires  du  Loiret,  le  Directeur  Régional  de  l'Environnement,  de  l'Aménagement  et  du
Logement Centre-Val de Loire sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du
présent arrêté  qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture du Loiret
dont une copie leur sera adressée, ainsi qu'au directeur de GRT GAZ.

Fait à Orléans, 
Le préfet du Loiret

pour le préfet et par délégation,
le secrétaire général,

Signé : Hervé JONATHAN

                                                                                                                
(1)  La carte des servitudes d'utilité publique annexée au présent arrêté peut être consultée
dans les services de : 
-  la Préfecture du Loiret 
-  la Direction Régionale de l'Environnement de l'Aménagement et du Logement Centre-Val de
Loire 
-  l'établissement public compétent ou la mairie concernée.        
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Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du Loiret

45-2016-10-04-026

Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant

en compte la maîtrise 

des risques autour des canalisations de transport de gaz

naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits

chimiques

sur la commune de Bougy-lez-Neuville
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ARRETE PREFECTORAL n° 2016- 013 du 4 octobre 2016
 

instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise 
des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel 

ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques
sur la commune de Bougy-lez-Neuville

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L. 555-16, R. 555-30 et R. 555-31 ;

Vu le  code  de  l’urbanisme notamment  ses  articles  L.101-2,  L.132-1,  L.132-2,  L.151-1 et
suivants, L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10, R.431-16 ;

Vu le code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles R. 122-22 et 
R. 123-46 ;

Vu l’arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du
livre V du code de l’environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de
transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

Vu l’étude de dangers du transporteur GRT Gaz en date du 27 mai 2014 ;

Vu le rapport de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement 
de la région Centre-Val de Loire, en date du 10 mai 2016 ;

Vu l'avis émis par le Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et
technologiques du Loiret le 26 mai 2016 ;

DIRECTION RÉGIONALE DE L'ENVIRONNEMENT, 
DE L'AMÉNAGEMENT ET DU LOGEMENT DU CENTRE
SERVICE ENVIRONNEMENT INDUSTRIEL ET RISQUES

DIRECTION DES COLLECTIVITES LOCALES ET DE L’AMENAGEMENT
BUREAU DE L’AMENAGEMENT ET DE L’URBANISME
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Considérant que les canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et
de produits  chimiques,  en service à la  date  de l’entrée en vigueur  des  articles  R555-1 et
suivants du code de l’environnement, doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité
publique relatives à la maîtrise de l’urbanisation en raison des dangers et des inconvénients
qu’elles présentent,

Considérant  que  selon  l’article  L 555-16  du  code  de  l’environnement,  les  périmètres  à
l'intérieur desquels les dispositions en matière de maîtrise de l’urbanisation s’appliquent sont
déterminés  par  les  risques  susceptibles  d’être  créés  par  une  canalisation  de  transport  en
service, notamment les risques d’incendie, d’explosion ou d’émanation de produits toxiques,
menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes.

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture du Loiret,

ARRÊTE :

Article 1er : Des servitudes d’utilité publique (SUP) sont instituées dans les zones d’effets
générées par les phénomènes dangereux susceptibles de se produire sur les canalisations de
transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les tableaux ci-dessous
et reproduites sur la carte annexée (1) au présent arrêté.
Seules  les  distances  SUP1 sont  reproduites  dans  la  carte  annexée  au  présent  arrêté.  Les
restrictions supplémentaires fixées par l’article 2 pour les projets d’urbanisme dont l’emprise
atteint les SUP2 ou SUP3 sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de
compatibilité obligatoire pour tout projet dont l’emprise atteint la SUP1.
NOTA : Dans les tableaux ci-dessous :
• PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation
• DN : Diamètre Nominal de la canalisation.
• Distances S.U.P : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les
limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.
En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la
représentation  cartographique des  SUP telle  qu’annexée au présent  arrêté,  les  valeurs  des
tableaux font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.

Nom de la commune : Bougy-lez-Neuville      Code INSEE : 45 044
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GAZ NATUREL

Canalisations de transport de gaz naturel exploitées par le transporteur :
GRT GAZ
Immeuble Bora
6 rue Raoul Nordling
92270 BOIS-COLOMBES

Canalisations de transport de 

Ouvrage(s) traversant la commune

Description

Distances S.U.P. (en mètres de part et
 d’autre de la canalisation)

InfluenceType SUP 1 SUP 2 SUP 3

PMS
(bars) DN

Longueur
(en mètres) Implantation

traversant

CA
ENTERRE  55,00  5,00  5,00

DN200-1986-1987-BOIGNY-
SUR-BIONNE_ASCHERES-
LE-MARCHE

 5 722,73

C

 200 67,7

traversant

CA
ENTERRE  25,00  5,00  5,00

DN100-1986-BRT 
NEUVILLE-AUX-BOIS

 1 533,85 100 67,7

Installations annexes situées sur la commune

Description – Type inst.

Distances S.U.P. (en mètres de part et
 d’autre de la canalisation)

InfluenceType SUP 1 SUP 2 SUP 3

traversant

IA
 35,00  6,00  6,00*BOUGY-LEZ-NEUVILLE - 

Sectionnement

C

 (*) NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en compte au
droit de l’installation annexe.

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d'effets atteignent cette dernière : Néant

Ouvrage(s) ne traversant pas la commune, mais dont les zones d'effets atteignent cette dernière : Néant
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Article 2 : Conformément à l’article R. 555-30 b) du code de l’environnement, les servitudes
sont les suivantes, en fonction des zones d'effets :
Servitude SUP1, correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de
référence majorant au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :  
La  délivrance  d’un  permis  de  construire  relatif  à  un  établissement  recevant  du  public
susceptible  de  recevoir  plus  de  100  personnes  ou  à  un  immeuble  de  grande  hauteur  est
subordonnée à la fourniture d’une analyse de compatibilité ayant reçu l’avis favorable du
transporteur ou, en cas d'avis défavorable du transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au
vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-31 du code de l'environnement.
L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du
5 mars 2014 susvisé.
Servitude SUP2, correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de
référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :
L’ouverture  d’un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de  recevoir  plus  de  300
personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.
Servitude SUP3, correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène
dangereux de référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement : 
L’ouverture  d’un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de  recevoir  plus  de  100
personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.
Article 3 : Conformément à l’article R. 555-46 du code de l’environnement, le maire informe
le  transporteur  de  tout  permis  de  construire  ou  certificat  d’urbanisme  (d'information  ou
opérationnel) délivré dans l’une des zones définies à l’article 2.
Article  4 :  Les  servitudes  instituées  par  le  présent  arrêté  sont  annexées  aux plans  locaux
d’urbanisme et aux cartes communales des communes concernées conformément aux articles
L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-10 du code de l’urbanisme.
Article  5 : En application du R555-53 du code de l’environnement,  le  présent  arrêté  sera
publié sur le site internet de la Préfecture du Loiret et adressé au maire de la commune de
Bougy-lez-Neuville.
Article  6 :  Cet  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  auprès  du  tribunal
administratif d’Orléans dans un délai de deux mois à compter de sa publication.
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Article 7 : Le Secrétaire Général de la Préfecture du Loiret, le président de l'établissement
public  compétent  ou  le  maire  de  la  commune  de  Bougy-lez-Neuville,  le  Directeur
départemental  des  territoires  du  Loiret,  le  Directeur  Régional  de  l'Environnement,  de
l'Aménagement  et  du  Logement  Centre-Val  de  Loire  sont  chargés  chacun  en  ce  qui  le
concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs
de la préfecture du Loiret  dont une copie leur sera adressée, ainsi qu'au directeur de GRT
GAZ.

Fait à Orléans, 
Le préfet du Loiret

pour le préfet et par délégation,
le secrétaire général,

Signé : Hervé JONATHAN

                                                                                                                
(1)  La carte des servitudes d'utilité publique annexée au présent arrêté peut être consultée
dans les services de : 
-  la Préfecture du Loiret 
-  la Direction Régionale de l'Environnement de l'Aménagement et du Logement Centre-Val de
Loire 
-  l'établissement public compétent ou la mairie concernée.        
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Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du Loiret

45-2016-10-04-027

Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant

en compte la maîtrise 

des risques autour des canalisations de transport de gaz

naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits

chimiques

sur la commune de Bray-en-Val
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ARRETE PREFECTORAL n° 2016- 014  du 4 octobre 2016
 

instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise 
des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel 

ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques
sur la commune de Bray-en-Val

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L. 555-16, R. 555-30 et R. 555-31 ;

Vu le  code  de  l’urbanisme notamment  ses  articles  L.101-2,  L.132-1,  L.132-2,  L.151-1 et
suivants, L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10, R.431-16 ;

Vu le code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles R. 122-22 et 
R. 123-46 ;

Vu l’arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du
livre V du code de l’environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de
transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

Vu l’étude de dangers du transporteur GRT Gaz en date du 27 mai 2014 ;

Vu le rapport de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement
de la région Centre-Val de Loire, en date du 10 mai 2016 ;

Vu l'avis émis par le Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et 
technologiques du Loiret le 26 mai 2016 ;

DIRECTION RÉGIONALE DE L'ENVIRONNEMENT, 
DE L'AMÉNAGEMENT ET DU LOGEMENT DU CENTRE
SERVICE ENVIRONNEMENT INDUSTRIEL ET RISQUES

DIRECTION DES COLLECTIVITES LOCALES ET DE L’AMENAGEMENT
BUREAU DE L’AMENAGEMENT ET DE L’URBANISME

Le Préfet du Loiret
Chevalier dans l’Ordre National de la Légion d'Honneur

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite
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Considérant que les canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et
de produits  chimiques,  en service à la  date  de l’entrée en vigueur  des  articles  R555-1 et
suivants du code de l’environnement, doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité
publique relatives à la maîtrise de l’urbanisation en raison des dangers et des inconvénients
qu’elles présentent,

Considérant  que  selon  l’article  L 555-16  du  code  de  l’environnement,  les  périmètres  à
l'intérieur desquels les dispositions en matière de maîtrise de l’urbanisation s’appliquent sont
déterminés  par  les  risques  susceptibles  d’être  créés  par  une  canalisation  de  transport  en
service, notamment les risques d’incendie, d’explosion ou d’émanation de produits toxiques,
menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes.

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture du Loiret,

ARRÊTE :

Article 1er :  Des servitudes d’utilité publique (SUP) sont instituées dans les zones d’effets
générées par les phénomènes dangereux susceptibles de se produire sur les canalisations de
transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les tableaux ci-dessous
et reproduites sur la carte annexée (1) au présent arrêté.
Seules  les  distances  SUP1 sont  reproduites  dans  la  carte  annexée  au  présent  arrêté.  Les
restrictions supplémentaires fixées par l’article 2 pour les projets d’urbanisme dont l’emprise
atteint les SUP2 ou SUP3 sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de
compatibilité obligatoire pour tout projet dont l’emprise atteint la SUP1.
NOTA : Dans les tableaux ci-dessous :
• PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation
• DN : Diamètre Nominal de la canalisation.
• Distances S.U.P : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les
limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.
En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la
représentation  cartographique  des  SUP telle  qu’annexée  au  présent  arrêté,  les  valeurs  des
tableaux font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.

Nom de la commune : Bray-en-Val      Code INSEE : 45 051
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GAZ NATUREL

Canalisations de transport de gaz naturel exploitées par le transporteur :
GRT GAZ
Immeuble Bora
6 rue Raoul Nordling
92270 BOIS-COLOMBES

Canalisations de transport de 

Ouvrage(s) traversant la commune

Description

Distances S.U.P. (en mètres de part et
 d’autre de la canalisation)

InfluenceType SUP 1 SUP 2 SUP 3

PMS
(bars) DN

Longueur
(en mètres) Implantation

traversant

CA
ENTERRE  75,00  5,00  5,00

DN250-1972-1973-1974-
SAINT-PERE-SUR-LOIRE_
BOIGNY-SUR-BIONNE

 1 946,65

C

 250 67,7

traversant

CA
ENTERRE  45,00  5,00  5,00

DN150-1960-SAINT-PERE-
SUR-LOIRE_BOIGNY-SUR-
BIONNE

 1 946,92 150 67,7

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d'effets atteignent cette dernière : Néant

Installations annexes situées sur la commune : Néant

Ouvrage(s) ne traversant pas la commune, mais dont les zones d'effets atteignent cette dernière : Néant
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Article 2 : Conformément à l’article R. 555-30 b) du code de l’environnement, les servitudes
sont les suivantes, en fonction des zones d'effets :
Servitude SUP1, correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de
référence majorant au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :  
La  délivrance  d’un  permis  de  construire  relatif  à  un  établissement  recevant  du  public
susceptible  de  recevoir  plus  de  100  personnes  ou  à  un  immeuble  de  grande  hauteur  est
subordonnée à la fourniture d’une analyse de compatibilité ayant reçu l’avis favorable du
transporteur ou, en cas d'avis défavorable du transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au
vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-31 du code de l'environnement.
L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du
5 mars 2014 susvisé.
Servitude SUP2, correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de
référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :
L’ouverture  d’un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de  recevoir  plus  de  300
personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.
Servitude SUP3, correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène
dangereux de référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement : 
L’ouverture  d’un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de  recevoir  plus  de  100
personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.
Article 3 : Conformément à l’article R. 555-46 du code de l’environnement, le maire informe
le  transporteur  de  tout  permis  de  construire  ou  certificat  d’urbanisme  (d'information  ou
opérationnel) délivré dans l’une des zones définies à l’article 2.
Article  4 : Les  servitudes  instituées  par  le  présent  arrêté  sont  annexées  aux plans  locaux
d’urbanisme et aux cartes communales des communes concernées conformément aux articles
L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-10 du code de l’urbanisme.
Article  5 : En application du R555-53 du code de l’environnement,  le  présent  arrêté  sera
publié sur le site internet de la Préfecture du Loiret et adressé au maire de la commune de
Bray-en-Val.
Article  6 : Cet  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  auprès  du  tribunal
administratif d’Orléans dans un délai de deux mois à compter de sa publication.
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Article 7 : Le Secrétaire Général de la Préfecture du Loiret, le président de l'établissement
public compétent ou le maire de la commune de Bray-en-Val, le Directeur départemental des
territoires  du  Loiret,  le  Directeur  Régional  de  l'Environnement,  de  l'Aménagement  et  du
Logement Centre-Val de Loire sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du
présent arrêté  qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture du Loiret
dont une copie leur sera adressée, ainsi qu'au directeur de GRT GAZ.

Fait à Orléans, 
Le préfet du Loiret

pour le préfet et par délégation,
le secrétaire général,

Signé : Hervé JONATHAN

                                                                                                                
(1)  La carte des servitudes d'utilité publique annexée au présent arrêté peut être consultée
dans les services de : 
-  la Préfecture du Loiret 
-  la Direction Régionale de l'Environnement de l'Aménagement et du Logement Centre-Val de
Loire 
-  l'établissement public compétent ou la mairie concernée.        
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Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du Loiret

45-2016-10-04-028

Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant

en compte la maîtrise 

des risques autour des canalisations de transport de gaz

naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits

chimiques

sur la commune de Briare
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DIRECTION REGIONALE DE L’ENVIRONNEMENT, 
DE L’AMENAGEMENT ET DU LOGEMENT DU CENTRE
SERVICE ENVIRONNEMENT INDUSTRIEL ET RISQUES
DIRECTION DES COLLECTIVITES LOCALES ET DE L’AMENAGEMENT
BUREAU DE L’AMENAGEMENT ET DE L’URBANISME

ARRETE PREFECTORAL n° 2016- 015 du 4 octobre 2016

instituant des servitudes d’utilité publique prenant en compte la maîtrise 
des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel 

ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques
sur la commune de Briare

Le Préfet du Loiret
Chevalier dans l’Ordre National de la Légion d’Honneur

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L. 555-16, R. 555-30 et R. 555-31 ;

Vu le  code  de  l’urbanisme notamment  ses  articles  L.101-2,  L.132-1,  L.132-2,  L.151-1 et
suivants, L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10, R.431-16 ;

Vu le code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles R. 122-22 et 
R. 123-46 ;

Vu l’arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du
livre V du code de l’environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de
transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

Vu l’étude de dangers du transporteur GRT Gaz en date du 27 mai 2014 ;

Vu le rapport de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement
de la région Centre-Val de Loire, en date du 10 mai 2016 ;

Vu l'avis émis par le Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et
technologiques du Loiret le 26 mai 2016 ;
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Considérant que les canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et
de produits  chimiques,  en service à  la  date  de l’entrée en vigueur  des  articles  R555-1 et
suivants du code de l’environnement, doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité
publique relatives à la maîtrise de l’urbanisation en raison des dangers et des inconvénients
qu’elles présentent,

Considérant  que  selon  l’article  L 555-16  du  code  de  l’environnement,  les  périmètres  à
l'intérieur desquels les dispositions en matière de maîtrise de l’urbanisation s’appliquent sont
déterminés  par  les  risques  susceptibles  d’être  créés  par  une  canalisation  de  transport  en
service, notamment les risques d’incendie, d’explosion ou d’émanation de produits toxiques,
menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes.

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture du Loiret,

ARRÊTE :

Article 1er : Des servitudes d’utilité publique (SUP) sont instituées dans les zones d’effets
générées par les phénomènes dangereux susceptibles de se produire sur les canalisations de
transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les tableaux ci-dessous
et reproduites sur la carte annexée (1) au présent arrêté.
Seules  les  distances  SUP1 sont  reproduites  dans  la  carte  annexée  au  présent  arrêté.  Les
restrictions supplémentaires fixées par l’article 2 pour les projets d’urbanisme dont l’emprise
atteint les SUP2 ou SUP3 sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de
compatibilité obligatoire pour tout projet dont l’emprise atteint la SUP1.
NOTA : Dans les tableaux ci-dessous :
• PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation
• DN : Diamètre Nominal de la canalisation.
• Distances S.U.P : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les
limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.
En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la
représentation  cartographique des  SUP telle  qu’annexée au présent  arrêté,  les  valeurs  des
tableaux font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.

Nom de la commune : Briare      Code INSEE : 45 053
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GAZ NATUREL

Canalisations de transport de gaz naturel exploitées par le transporteur :
GRT GAZ Immeuble Bora
6 rue Raoul Nording
92270 BOIS COLOMBES

Ouvrage(s) traversant la commune

Type influence Description PMS 
(Bars)

DN Longueur 
(en mètres)

Implantation Distances SUP (en 
mètres de part et 
d’autre de la 
canalisation)
SUP 1   SUP 2   SUP 3

CA traversant DN80-1960-
GIEN- 
BRIARE EXT

67,7 80 4945,46 ENTERRE 15,00     5,00     5,00

CA traversant DN80-1960-
BRT BRIARE

67,7 80 10,14 ENTERRE 15,00     5,00     5,00

CA traversant DN80-1960-
BRT BRIARE 
CI

67,7 80 1068,22 ENTERRE 15,00     5,00     5,00

CA traversant DN200-2001 
DAMPIERRE 
EN BURLY 
BRIARE 
MONTALOY

67,7 200 1810,58 ENTERRE 55,00     5,00     5,00

CA traversant DN100-2001 
BRT GIEN 
ARRABLOY 
CI

67,7 100 1402,81 ENTERRE 25,00     5,00     5,00

Ouvrage(s) ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière : 

Type influence Description PMS 
(Bars)

DN Longueur 
(en mètres)

Implantation Distances SUP (en 
mètres de part et 
d’autre de la 
canalisation)
SUP 1   SUP 2   SUP 3

CA impactant DN80-1980-
BRT-GIEN- 
KAISERSBERG

67,7 80 ENTERRE 15,00     5,00     5,00

CA traversant DN80-1960-
GIEN- BRIARE 
EXT

67,7 80 ENTERRE 15,00     5,00     5,00
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Installations annexes situées sur la commune :

Type influence Description Distances SUP (en 
mètres de part et 
d’autre de la 
canalisation)
SUP 1   SUP 2      SUP 3

IA traversant BRIARE 
Livraison

35,00 *  6,00      6,00

IA traversant DN80-1960-
BRT BRIARE

35,00 *  6,00      6,00

IA traversant DN80-1960-
BRT BRIARE 
CI

35,00 *  6,00      6,00

IA traversant DN200-2001 
DAMPIERRE 
EN BURLY 
BRIARE 
MONTALOY

35,00 *  6,00      6,00

(*) NOTA / si la SUP 1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui 
doit être prise en compte au droit de l’installation annexe.

Installations  annexes non  situées  sur  la  commune,  mais  dont  les  zones d’effets  atteignent  cette
dernière : Néant

Article 2 : Conformément à l’article R. 555-30 b) du code de l’environnement, les servitudes
sont les suivantes, en fonction des zones d’effets :
Servitude SUP1, correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de
référence majorant au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement : 
La  délivrance  d’un  permis  de  construire  relatif  à  un  établissement  recevant  du  public
susceptible  de  recevoir  plus  de  100  personnes  ou  à  un  immeuble  de  grande  hauteur  est
subordonnée à la fourniture d’une analyse de compatibilité ayant reçu l’avis favorable du
transporteur ou, en cas d’avis défavorable du transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au
vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-31 du code de l’environnement.
L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du
5 mars 2014 susvisé.
Servitude SUP2, correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de
référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :
L’ouverture  d’un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de  recevoir  plus  de  300
personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.
Servitude SUP3, correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène
dangereux de référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement : 
L’ouverture  d’un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de  recevoir  plus  de  100
personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.
Article 3 : Conformément à l’article R. 555-46 du code de l’environnement, le maire informe
le  transporteur  de  tout  permis  de  construire  ou  certificat  d’urbanisme  (d'information  ou
opérationnel) délivré dans l’une des zones définies à l’article 2.
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Article  4 : Les  servitudes  instituées  par  le  présent  arrêté  sont  annexées  aux plans  locaux
d’urbanisme et aux cartes communales des communes concernées conformément aux articles
L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-10 du code de l’urbanisme.
Article  5 : En application du R555-53 du code de l’environnement,  le  présent  arrêté  sera
publié sur le site internet de la Préfecture du Loiret et adressé au maire de la commune de
Briare.
Article  6 : Cet  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  auprès  du  tribunal
administratif d’Orléans dans un délai de deux mois à compter de sa publication.
Article 7 : Le Secrétaire Général de la Préfecture du Loiret, le président de l'établissement
public  compétent  ou  le  maire  de  la  commune  de  Briare,  le  Directeur  départemental  des
territoires  du  Loiret,  le  Directeur  Régional  de  l'Environnement,  de  l'Aménagement  et  du
Logement Centre-Val de Loire sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du
présent arrêté  qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture du Loiret
dont une copie leur sera adressée, ainsi qu'au directeur de GRT GAZ.

Fait à ORLEANS,
        Le préfet,

pour le préfet et par délégation,
le secrétaire général,

Signé : Hervé JONATHAN

(1)  La carte des servitudes d'utilité publique annexée au présent arrêté peut être consultée
dans les services de : 
-  la Préfecture du Loiret 
-  la Direction Régionale de l'Environnement de l'Aménagement et du Logement Centre-Val de
Loire 
-  l'établissement public compétent ou la mairie concernée.       
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Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du Loiret

45-2016-10-04-029

Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant

en compte la maîtrise 

des risques autour des canalisations de transport de gaz

naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits

chimiques

sur la commune de Briares-sur-Essonne
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ARRETE PREFECTORAL n° 2016- 016 du 4 octobre 2016
 

instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise 
des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel 

ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques
sur la commune de Briarres-sur-Essonne

Le Préfet du Loiret
Chevalier dans l’Ordre National de la Légion d'Honneur

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L. 555-16, R. 555-30 et R. 555-31 ;

Vu le  code  de  l’urbanisme notamment  ses  articles  L.101-2,  L.132-1,  L.132-2,  L.151-1 et
suivants, L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10, R.431-16 ;

Vu le code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles R. 122-22 et 
R. 123-46 ;

Vu l’arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du
livre V du code de l’environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de
transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

Vu l’étude de dangers du transporteur GRT Gaz en date du 27 mai 2014 ;

Vu le rapport de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement
de la région Centre-Val de Loire, en date du 10 mai 2016 ;

Vu l'avis émis par le Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et 
technologiques du Loiret le 26 mai 2016 ;

DIRECTION RÉGIONALE DE L'ENVIRONNEMENT, 
DE L'AMÉNAGEMENT ET DU LOGEMENT DU CENTRE
SERVICE ENVIRONNEMENT INDUSTRIEL ET RISQUES

DIRECTION DES COLLECTIVITES LOCALES ET DE L’AMENAGEMENT
BUREAU DE L’AMENAGEMENT ET DE L’URBANISME
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Considérant que les canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et
de produits  chimiques,  en service à la  date  de l’entrée en vigueur  des  articles  R555-1 et
suivants du code de l’environnement, doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité
publique relatives à la maîtrise de l’urbanisation en raison des dangers et des inconvénients
qu’elles présentent,

Considérant  que  selon  l’article  L 555-16  du  code  de  l’environnement,  les  périmètres  à
l'intérieur desquels les dispositions en matière de maîtrise de l’urbanisation s’appliquent sont
déterminés  par  les  risques  susceptibles  d’être  créés  par  une  canalisation  de  transport  en
service, notamment les risques d’incendie, d’explosion ou d’émanation de produits toxiques,
menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes.

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture du Loiret,

ARRÊTE :

Article 1er : Des servitudes d’utilité publique (SUP) sont instituées dans les zones d’effets
générées par les phénomènes dangereux susceptibles de se produire sur les canalisations de
transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les tableaux ci-dessous
et reproduites sur la carte annexée (1) au présent arrêté.
Seules  les  distances  SUP1 sont  reproduites  dans  la  carte  annexée  au  présent  arrêté.  Les
restrictions supplémentaires fixées par l’article 2 pour les projets d’urbanisme dont l’emprise
atteint les SUP2 ou SUP3 sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de
compatibilité obligatoire pour tout projet dont l’emprise atteint la SUP1.
NOTA : Dans les tableaux ci-dessous :
• PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation
• DN : Diamètre Nominal de la canalisation.
• Distances S.U.P : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les
limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.
En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la
représentation  cartographique  des  SUP telle  qu’annexée  au  présent  arrêté,  les  valeurs  des
tableaux font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.

Nom de la commune : Briarres-sur-Essonne      Code INSEE : 45 054
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GAZ NATUREL

Canalisations de transport de gaz naturel exploitées par le transporteur :
GRT GAZ
Immeuble Bora
6 rue Raoul Nordling
92270 BOIS-COLOMBES

Canalisations de transport de 

Ouvrage(s) traversant la commune

Description

Distances S.U.P. (en mètres de part et
 d’autre de la canalisation)

InfluenceType SUP 1 SUP 2 SUP 3

PMS
(bars) DN

Longueur
(en mètres) Implantation

traversant

CA
ENTERRE  25,00  5,00  5,00

DN100-1999-BRT 
MANCHECOURT

 858,49

C

 100 67,7

traversant

CA
ENTERRE  25,00  5,00  5,00

DN100-1994-BRT 
MALESHERBES

 1 385,10 100 67,7

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d'effets atteignent cette dernière : Néant

Installations annexes situées sur la commune : Néant

Ouvrage(s) ne traversant pas la commune, mais dont les zones d'effets atteignent cette dernière : Néant
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Article 2 : Conformément à l’article R. 555-30 b) du code de l’environnement, les servitudes
sont les suivantes, en fonction des zones d'effets :
Servitude SUP1, correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de
référence majorant au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :  
La  délivrance  d’un  permis  de  construire  relatif  à  un  établissement  recevant  du  public
susceptible  de  recevoir  plus  de  100  personnes  ou  à  un  immeuble  de  grande  hauteur  est
subordonnée à la fourniture d’une analyse de compatibilité ayant reçu l’avis favorable du
transporteur ou, en cas d'avis défavorable du transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au
vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-31 du code de l'environnement.
L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du
5 mars 2014 susvisé.
Servitude SUP2, correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de
référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :
L’ouverture  d’un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de  recevoir  plus  de  300
personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.
Servitude SUP3, correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène
dangereux de référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement : 
L’ouverture  d’un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de  recevoir  plus  de  100
personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.
Article 3 : Conformément à l’article R. 555-46 du code de l’environnement, le maire informe
le  transporteur  de  tout  permis  de  construire  ou  certificat  d’urbanisme  (d'information  ou
opérationnel) délivré dans l’une des zones définies à l’article 2.
Article  4 : Les  servitudes  instituées  par  le  présent  arrêté  sont  annexées  aux plans  locaux
d’urbanisme et aux cartes communales des communes concernées conformément aux articles
L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-10 du code de l’urbanisme.
Article  5 : En application du R555-53 du code de l’environnement,  le  présent  arrêté  sera
publié sur le site internet de la Préfecture du Loiret et adressé au maire de la commune de
Briarres-sur-Essonne.
Article  6 : Cet  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  auprès  du  tribunal
administratif d’Orléans dans un délai de deux mois à compter de sa publication.
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Article 7 :  Le Secrétaire Général de la Préfecture du Loiret, le président de l'établissement
public  compétent  ou  le  maire  de  la  commune  de  Briarres-sur-Essonne,  le  Directeur
départemental  des  territoires  du  Loiret,  le  Directeur  Régional  de  l'Environnement,  de
l'Aménagement  et  du  Logement  Centre-Val  de  Loire  sont  chargés  chacun  en  ce  qui  le
concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs
de la préfecture du Loiret  dont une copie leur sera adressée, ainsi qu'au directeur de GRT
GAZ.

Fait à Orléans, 
Le préfet du Loiret

pour le préfet et par délégation,
le secrétaire général,

Signé : Hervé JONATHAN

                                                                                                                
(1)  La carte des servitudes d'utilité publique annexée au présent arrêté peut être consultée
dans les services de : 
-  la Préfecture du Loiret 
-  la Direction Régionale de l'Environnement de l'Aménagement et du Logement Centre-Val de
Loire 
-  l'établissement public compétent ou la mairie concernée.        
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Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du Loiret

45-2016-10-04-030

Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant

en compte la maîtrise 

des risques autour des canalisations de transport de gaz

naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits

chimiques

sur la commune de Bromeilles
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ARRETE PREFECTORAL n° 2016- 017 du 4 octobre 2016
 

instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise 
des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel 

ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques
sur la commune de Bromeilles

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L. 555-16, R. 555-30 et R. 555-31 ;

Vu le  code  de  l’urbanisme notamment  ses  articles  L.101-2,  L.132-1,  L.132-2,  L.151-1 et
suivants, L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10, R.431-16 ;

Vu le code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles R. 122-22 et 
R. 123-46 ;

Vu l’arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du
livre V du code de l’environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de
transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

Vu l’étude de dangers du transporteur GRT Gaz en date du 27 mai 2014 ;

Vu le rapport de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement
de la région Centre-Val de Loire, en date du 10 mai 2016 ;

Vu l'avis émis par le Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et 
technologiques du Loiret le 26 mai 2016 ;

DIRECTION RÉGIONALE DE L'ENVIRONNEMENT, 
DE L'AMÉNAGEMENT ET DU LOGEMENT DU CENTRE
SERVICE ENVIRONNEMENT INDUSTRIEL ET RISQUES

DIRECTION DES COLLECTIVITES LOCALES ET DE L’AMENAGEMENT
BUREAU DE L’AMENAGEMENT ET DE L’URBANISME

Le Préfet du Loiret
Chevalier dans l’Ordre National de la Légion d'Honneur

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite
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Considérant que les canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et
de produits  chimiques,  en service à la  date  de l’entrée en vigueur  des  articles  R555-1 et
suivants du code de l’environnement, doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité
publique relatives à la maîtrise de l’urbanisation en raison des dangers et des inconvénients
qu’elles présentent,

Considérant  que  selon  l’article  L 555-16  du  code  de  l’environnement,  les  périmètres  à
l'intérieur desquels les dispositions en matière de maîtrise de l’urbanisation s’appliquent sont
déterminés  par  les  risques  susceptibles  d’être  créés  par  une  canalisation  de  transport  en
service, notamment les risques d’incendie, d’explosion ou d’émanation de produits toxiques,
menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes.

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture du Loiret,

ARRÊTE :

Article 1er : Des servitudes d’utilité publique (SUP) sont instituées dans les zones d’effets
générées par les phénomènes dangereux susceptibles de se produire sur les canalisations de
transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les tableaux ci-dessous
et reproduites sur la carte annexée (1) au présent arrêté.
Seules  les  distances  SUP1 sont  reproduites  dans  la  carte  annexée  au  présent  arrêté.  Les
restrictions supplémentaires fixées par l’article 2 pour les projets d’urbanisme dont l’emprise
atteint les SUP2 ou SUP3 sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de
compatibilité obligatoire pour tout projet dont l’emprise atteint la SUP1.
NOTA : Dans les tableaux ci-dessous :
• PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation
• DN : Diamètre Nominal de la canalisation.
• Distances S.U.P : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les
limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.
En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la
représentation  cartographique  des  SUP telle  qu’annexée  au  présent  arrêté,  les  valeurs  des
tableaux font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.

Nom de la commune : Bromeilles      Code INSEE : 45 056
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GAZ NATUREL

Canalisations de transport de gaz naturel exploitées par le transporteur :
GRT GAZ
Immeuble Bora
6 rue Raoul Nordling
92270 BOIS-COLOMBES

Canalisations de transport de 

Ouvrage(s) traversant la commune

Description

Distances S.U.P. (en mètres de part et
 d’autre de la canalisation)

InfluenceType SUP 1 SUP 2 SUP 3

PMS
(bars) DN

Longueur
(en mètres) Implantation

traversant

CA
ENTERRE  45,00  5,00  5,00

DN150-1978-SOUPPES-
SUR-LOING_PITHIVIERS

 3 679,13

C

 150 67,7

Ouvrage(s) ne traversant pas la commune, mais dont les zones d'effets atteignent cette dernière

Description

Distances S.U.P. (en mètres de part et
 d’autre de la canalisation)

InfluenceType SUP 1 SUP 2 SUP 3

PMS
(bars) DN Implantation

impactant

CA
ENTERRE  45,00  5,00  5,00

DN150-1978-SOUPPES-
SUR-LOING_PITHIVIERS

C

 150 67,7

impactant

CA
ENTERRE  45,00  5,00  5,00

DN150-1978-SOUPPES_
S/LOING-PITHIVIERS

 150 67,7

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d'effets atteignent cette dernière

Description

Distances S.U.P. (en mètres de part et
 d’autre de la canalisation)

InfluenceType SUP 1 SUP 2 SUP 3

impactant

IA
 35,00  6,00  6,00*ECHILLEUSES

C

 (*) NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en compte au
droit de l’installation annexe.

Installations annexes situées sur la commune : Néant
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Article 2 : Conformément à l’article R. 555-30 b) du code de l’environnement, les servitudes
sont les suivantes, en fonction des zones d'effets :
Servitude SUP1, correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de
référence majorant au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :  
La  délivrance  d’un  permis  de  construire  relatif  à  un  établissement  recevant  du  public
susceptible  de  recevoir  plus  de  100  personnes  ou  à  un  immeuble  de  grande  hauteur  est
subordonnée à la fourniture d’une analyse de compatibilité ayant reçu l’avis favorable du
transporteur ou, en cas d'avis défavorable du transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au
vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-31 du code de l'environnement.
L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du
5 mars 2014 susvisé.
Servitude SUP2, correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de
référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :
L’ouverture  d’un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de  recevoir  plus  de  300
personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.
Servitude SUP3, correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène
dangereux de référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement : 
L’ouverture  d’un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de  recevoir  plus  de  100
personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.
Article 3 : Conformément à l’article R. 555-46 du code de l’environnement, le maire informe
le  transporteur  de  tout  permis  de  construire  ou  certificat  d’urbanisme  (d'information  ou
opérationnel) délivré dans l’une des zones définies à l’article 2.
Article  4 :  Les  servitudes  instituées  par  le  présent  arrêté  sont  annexées  aux plans  locaux
d’urbanisme et aux cartes communales des communes concernées conformément aux articles
L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-10 du code de l’urbanisme.
Article  5 :  En application du R555-53 du code de l’environnement,  le  présent  arrêté  sera
publié sur le site internet de la Préfecture du Loiret et adressé au maire de la commune de
Bromeilles.
Article  6 :  Cet  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  auprès  du  tribunal
administratif d’Orléans dans un délai de deux mois à compter de sa publication.
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Article 7 : Le Secrétaire Général de la Préfecture du Loiret, le président de l'établissement
public compétent ou le maire de la commune de Bromeilles, le Directeur départemental des
territoires  du  Loiret,  le  Directeur  Régional  de  l'Environnement,  de  l'Aménagement  et  du
Logement Centre-Val de Loire sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du
présent arrêté  qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture du Loiret
dont une copie leur sera adressée, ainsi qu'au directeur de GRT GAZ.

Fait à Orléans, 
Le préfet du Loiret

pour le préfet et par délégation,
le secrétaire général,

Signé : Hervé JONATHAN

                                                                                                                
(1)  La carte des servitudes d'utilité publique annexée au présent arrêté peut être consultée
dans les services de : 
-  la Préfecture du Loiret 
-  la Direction Régionale de l'Environnement de l'Aménagement et du Logement Centre-Val de
Loire 
-  l'établissement public compétent ou la mairie concernée.        
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Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du Loiret

45-2016-10-04-031

Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant

en compte la maîtrise 

des risques autour des canalisations de transport de gaz

naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits

chimiques

sur la commune de Bucy-Saint-Liphard
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ARRETE PREFECTORAL n° 2016- 018 du 4 octobre 2016
 

instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise 
des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel 

ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques
sur la commune de Bucy-Saint-Liphard

Le Préfet du Loiret
Chevalier dans l’Ordre National de la Légion d'Honneur

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L. 555-16, R. 555-30 et R. 555-31 ;

Vu le  code de l’urbanisme notamment  ses  articles  L.101-2,  L.132-1,  L.132-2,  L.151-1 et
suivants, L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10, R.431-16 ;

Vu le code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles R. 122-22 et 
R. 123-46 ;

Vu l’arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du
livre V du code de l’environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de
transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

Vu l’étude de dangers du transporteur GRT Gaz en date du 27 mai 2014 ;

Vu le rapport de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement
de la région Centre-Val de Loire, en date du 10 mai 2016 ;

Vu l'avis émis par le Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et
technologiques du Loiret le 26 mai 2016 ;

DIRECTION RÉGIONALE DE L'ENVIRONNEMENT, 
DE L'AMÉNAGEMENT ET DU LOGEMENT DU CENTRE
SERVICE ENVIRONNEMENT INDUSTRIEL ET RISQUES

DIRECTION DES COLLECTIVITES LOCALES ET DE L’AMENAGEMENT
BUREAU DE L’AMENAGEMENT ET DE L’URBANISME
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Considérant que les canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et
de  produits  chimiques,  en service  à  la  date  de l’entrée  en  vigueur  des  articles  R555-1 et
suivants du code de l’environnement, doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité
publique relatives à la maîtrise de l’urbanisation en raison des dangers et des inconvénients
qu’elles présentent,

Considérant que  selon  l’article  L  555-16  du  code  de  l’environnement,  les  périmètres  à
l'intérieur desquels les dispositions en matière de maîtrise de l’urbanisation s’appliquent sont
déterminés  par  les  risques  susceptibles  d’être  créés  par  une  canalisation  de  transport  en
service, notamment les risques d’incendie, d’explosion ou d’émanation de produits toxiques,
menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes.

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture du Loiret,

ARRÊTE :

Article 1er :  Des servitudes d’utilité  publique (SUP) sont instituées dans les zones d’effets
générées par les phénomènes dangereux susceptibles de se produire sur les canalisations de
transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les tableaux ci-dessous
et reproduites sur la carte annexée (1) au présent arrêté.
Seules  les  distances  SUP1 sont  reproduites  dans  la  carte  annexée  au  présent  arrêté.  Les
restrictions supplémentaires fixées par l’article 2 pour les projets d’urbanisme dont l’emprise
atteint les SUP2 ou SUP3 sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de
compatibilité obligatoire pour tout projet dont l’emprise atteint la SUP1.
NOTA : Dans les tableaux ci-dessous :
• PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation
• DN : Diamètre Nominal de la canalisation.
• Distances S.U.P : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les
limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.
En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la
représentation  cartographique  des  SUP telle  qu’annexée  au  présent  arrêté,  les  valeurs  des
tableaux font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.

Nom de la commune : Bucy-Saint-Liphard      Code INSEE : 45 059
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HYDROCARBURE

Canalisations d'hydrocarbures exploitées par le transporteur :
TRAPIL
7-9 rue des Frères Morane
75738 PARIS cedex 15

Canalisations 

Ouvrage(s) ne traversant pas la commune, mais dont les zones d'effets atteignent cette dernière

Description

Distances S.U.P. (en mètres de part et
 d’autre de la canalisation)

InfluenceType SUP 1 SUP 2 SUP 3

PMS
(bars) DN Implantation

impactant

CA
ENTERRE  135,00  15,00  10,00

Semoy-St Pierre des Corps 
14"( T64-T67 )

C

 356 75,4

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d'effets atteignent cette dernière : Néant

Installations annexes situées sur la commune : Néant

Ouvrage(s) traversant la commune : Néant
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Article 2 : Conformément à l’article R. 555-30 b) du code de l’environnement, les servitudes
sont les suivantes, en fonction des zones d'effets :
Servitude SUP1, correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de
référence majorant au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :  
La  délivrance  d’un  permis  de  construire  relatif  à  un  établissement  recevant  du  public
susceptible  de  recevoir  plus  de  100  personnes  ou  à  un  immeuble  de  grande  hauteur  est
subordonnée à la fourniture d’une analyse de compatibilité  ayant  reçu l’avis favorable du
transporteur ou, en cas d'avis défavorable du transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au
vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-31 du code de l'environnement.
L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel
du 5 mars 2014 susvisé.
Servitude SUP2, correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de
référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :
L’ouverture  d’un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de  recevoir  plus  de  300
personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.
Servitude SUP3, correspondant à la zone d’effets létaux significatifs  (ELS) du phénomène
dangereux de référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement : 
L’ouverture  d’un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de  recevoir  plus  de  100
personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.
Article 3 : Conformément à l’article R. 555-46 du code de l’environnement, le maire informe
le  transporteur  de  tout  permis  de  construire  ou  certificat  d’urbanisme  (d'information  ou
opérationnel) délivré dans l’une des zones définies à l’article 2.
Article  4   :  Les  servitudes  instituées  par  le  présent  arrêté  sont  annexées  aux plans  locaux
d’urbanisme et aux cartes communales des communes concernées conformément aux articles
L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-10 du code de l’urbanisme.
Article  5 : En application  du R555-53 du code de l’environnement,  le  présent  arrêté  sera
publié sur le site internet de la Préfecture du Loiret et adressé au maire de la commune de
Bucy-Saint-Liphard.
Article  6 :  Cet  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  auprès  du  tribunal
administratif d’Orléans dans un délai de deux mois à compter de sa publication.

                                

Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du Loiret - 45-2016-10-04-031 - Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise 
des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques
sur la commune de Bucy-Saint-Liphard

166



Article 7 : Le Secrétaire Général de la Préfecture du Loiret, le président de l'établissement
public  compétent  ou  le  maire  de  la  commune  de  Bucy-Saint-Liphard,  le  Directeur
départemental  des  territoires  du  Loiret,  le  Directeur  Régional  de  l'Environnement,  de
l'Aménagement  et  du  Logement  Centre-Val  de  Loire  sont  chargés  chacun  en  ce  qui  le
concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs
de la préfecture du Loiret dont une copie leur sera adressée, ainsi qu'au directeur de TRAPIL.

Fait à Orléans, 
Le préfet du Loiret

pour le préfet et par délégation,
le secrétaire général,

Signé : Hervé JONATHAN

                                                                                                                
(1)  La carte des servitudes d'utilité publique annexée au présent arrêté peut être consultée
dans les services de : 
-  la Préfecture du Loiret 
-  la Direction Régionale de l'Environnement de l'Aménagement et du Logement Centre-Val
de Loire 
-  l'établissement public compétent ou la mairie concernée.        
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Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du Loiret

45-2016-10-04-032

Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant

en compte la maîtrise 

des risques autour des canalisations de transport de gaz

naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits

chimiques

sur la commune de Cercottes
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ARRETE PREFECTORAL n° 2016- 019 du 4 octobre 2016
 

instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise 
des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel 

ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques
sur la commune de Cercottes

Le Préfet du Loiret
Chevalier dans l’Ordre National de la Légion d'Honneur

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L. 555-16, R. 555-30 et R. 555-31 ;

Vu le  code de l’urbanisme notamment  ses  articles  L.101-2,  L.132-1,  L.132-2,  L.151-1 et
suivants, L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10, R.431-16 ;

Vu le code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles R. 122-22 et 
R. 123-46 ;

Vu l’arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du
livre V du code de l’environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de
transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

Vu l’étude de dangers du transporteur GRT Gaz en date du 27 mai 2014 ;

Vu le rapport de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement
de la région Centre-Val de Loire, en date du 10 mai 2016 ;

Vu l'avis émis par le Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et
technologiques du Loiret le 26 mai 2016 ;

DIRECTION RÉGIONALE DE L'ENVIRONNEMENT, 
DE L'AMÉNAGEMENT ET DU LOGEMENT DU CENTRE
SERVICE ENVIRONNEMENT INDUSTRIEL ET RISQUES
DIRECTION DES COLLECTIVITES LOCALES ET DE L’AMENAGEMENT
BUREAU DE L’AMENAGEMENT ET DE L’URBANISME
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Considérant que les canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et
de  produits  chimiques,  en service  à  la  date  de l’entrée  en vigueur  des  articles  R555-1 et
suivants du code de l’environnement, doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité
publique relatives à la maîtrise de l’urbanisation en raison des dangers et des inconvénients
qu’elles présentent,

Considérant  que  selon  l’article  L  555-16  du  code  de  l’environnement,  les  périmètres  à
l'intérieur desquels les dispositions en matière de maîtrise de l’urbanisation s’appliquent sont
déterminés  par  les  risques  susceptibles  d’être  créés  par  une  canalisation  de  transport  en
service, notamment les risques d’incendie, d’explosion ou d’émanation de produits toxiques,
menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes.

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture du Loiret,

ARRÊTE :

Article 1er : Des servitudes d’utilité publique (SUP) sont instituées dans les zones d’effets
générées par les phénomènes dangereux susceptibles de se produire sur les canalisations de
transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les tableaux ci-dessous
et reproduites sur la carte annexée (1) au présent arrêté.
Seules  les  distances  SUP1 sont  reproduites  dans  la  carte  annexée  au  présent  arrêté.  Les
restrictions supplémentaires fixées par l’article 2 pour les projets d’urbanisme dont l’emprise
atteint les SUP2 ou SUP3 sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de
compatibilité obligatoire pour tout projet dont l’emprise atteint la SUP1.
NOTA : Dans les tableaux ci-dessous :
• PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation
• DN : Diamètre Nominal de la canalisation.
• Distances S.U.P : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les
limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.
En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la
représentation  cartographique  des  SUP telle  qu’annexée  au  présent  arrêté,  les  valeurs  des
tableaux font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.

Nom de la commune : Cercottes      Code INSEE : 45 062

        

Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du Loiret - 45-2016-10-04-032 - Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise 
des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques
sur la commune de Cercottes

170



HYDROCARBURE

Canalisations d'hydrocarbures exploitées par le transporteur :
TRAPIL
7-9 rue des Frères Morane
75738 PARIS cedex 15

Canalisations 

Ouvrage(s) traversant la commune

Description

Distances S.U.P. (en mètres de part et
 d’autre de la canalisation)

InfluenceType SUP 1 SUP 2 SUP 3

PMS
(bars) DN

Longueur
(en mètres) Implantation

traversant

CA
ENTERRE  135,00  15,00  10,00

Semoy-St Pierre des Corps 
14"( T64-T67 )

 6 878,13

C

 356 75,4

traversant

CA
ENTERRE  135,00  15,00  10,00

Levesville-Semoy 16"
( T62-T64 )

 4 042,58 406 69,3

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d'effets atteignent cette dernière : Néant

Installations annexes situées sur la commune : Néant

Ouvrage(s) ne traversant pas la commune, mais dont les zones d'effets atteignent cette dernière : Néant
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Article 2 : Conformément à l’article R. 555-30 b) du code de l’environnement, les servitudes
sont les suivantes, en fonction des zones d'effets :
Servitude SUP1, correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de
référence majorant au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :  
La  délivrance  d’un  permis  de  construire  relatif  à  un  établissement  recevant  du  public
susceptible  de  recevoir  plus  de  100  personnes  ou  à  un  immeuble  de  grande  hauteur  est
subordonnée à la fourniture d’une analyse de compatibilité  ayant  reçu l’avis favorable du
transporteur ou, en cas d'avis défavorable du transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au
vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-31 du code de l'environnement.
L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel
du 5 mars 2014 susvisé.
Servitude SUP2, correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de
référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :
L’ouverture  d’un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de  recevoir  plus  de  300
personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.
Servitude SUP3, correspondant à la zone d’effets létaux significatifs  (ELS) du phénomène
dangereux de référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement : 
L’ouverture  d’un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de  recevoir  plus  de  100
personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.
Article 3 : Conformément à l’article R. 555-46 du code de l’environnement, le maire informe
le  transporteur  de  tout  permis  de  construire  ou  certificat  d’urbanisme  (d'information  ou
opérationnel) délivré dans l’une des zones définies à l’article 2.
Article  4 : Les  servitudes  instituées  par  le  présent  arrêté  sont  annexées  aux plans  locaux
d’urbanisme et aux cartes communales des communes concernées conformément aux articles
L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-10 du code de l’urbanisme.
Article  5 : En application  du R555-53 du code de l’environnement,  le  présent  arrêté  sera
publié sur le site internet de la Préfecture du Loiret et adressé au maire de la commune de
Cercottes.
Article  6 : Cet  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  auprès  du  tribunal
administratif d’Orléans dans un délai de deux mois à compter de sa publication.
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Article 7 : Le Secrétaire Général de la Préfecture du Loiret, le président de l'établissement
public compétent ou le maire de la commune de Cercottes, le Directeur départemental des
territoires  du  Loiret,  le  Directeur  Régional  de  l'Environnement,  de  l'Aménagement  et  du
Logement Centre-Val de Loire sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du
présent arrêté  qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture du Loiret
dont une copie leur sera adressée, ainsi qu'au directeur de TRAPIL.

Fait à Orléans, 
Le préfet du Loiret

pour le préfet et par délégation,
le secrétaire général,

Signé : Hervé JONATHAN

                                                                                                                
(1)  La carte des servitudes d'utilité publique annexée au présent arrêté peut être consultée
dans les services de : 
-  la Préfecture du Loiret 
-  la Direction Régionale de l'Environnement de l'Aménagement et du Logement Centre-Val
de Loire 
-  l'établissement public compétent ou la mairie concernée.        
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Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du Loiret

45-2016-10-04-033

Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant

en compte la maîtrise 

des risques autour des canalisations de transport de gaz

naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits

chimiques

sur la commune de Chailly-en-Gâtinais
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ARRETE PREFECTORAL n° 2016- 020 du 4 octobre 2016
 

instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise 
des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel 

ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques
sur la commune de Chailly-en-Gâtinais

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L. 555-16, R. 555-30 et R. 555-31 ;

Vu le  code  de  l’urbanisme notamment  ses  articles  L.101-2,  L.132-1,  L.132-2,  L.151-1 et
suivants, L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10, R.431-16 ;

Vu le code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles R. 122-22 et 
R. 123-46 ;

Vu l’arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du
livre V du code de l’environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de
transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

Vu l’étude de dangers du transporteur GRT Gaz en date du 27 mai 2014 ;

Vu le rapport de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement
de la région Centre-Val de Loire, en date du 10 mai 2016 ;

Vu l'avis émis par le Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et
technologiques du Loiret le 26 mai 2016 ;

 

DIRECTION RÉGIONALE DE L'ENVIRONNEMENT, 
DE L'AMÉNAGEMENT ET DU LOGEMENT DU CENTRE
SERVICE ENVIRONNEMENT INDUSTRIEL ET RISQUES
DIRECTION DES COLLECTIVITES LOCALES ET DE L’AMENAGEMENT
BUREAU DE L’AMENAGEMENT ET DE L’URBANISME

Le Préfet du Loiret
Chevalier dans l’Ordre National de la Légion d'Honneur

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite
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Considérant que les canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et
de produits  chimiques,  en service à la  date  de l’entrée en vigueur  des  articles  R555-1 et
suivants du code de l’environnement, doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité
publique relatives à la maîtrise de l’urbanisation en raison des dangers et des inconvénients
qu’elles présentent,

Considérant  que  selon  l’article  L 555-16  du  code  de  l’environnement,  les  périmètres  à
l'intérieur desquels les dispositions en matière de maîtrise de l’urbanisation s’appliquent sont
déterminés  par  les  risques  susceptibles  d’être  créés  par  une  canalisation  de  transport  en
service, notamment les risques d’incendie, d’explosion ou d’émanation de produits toxiques,
menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes.

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture du Loiret,

ARRÊTE :

Article 1er : Des servitudes d’utilité publique (SUP) sont instituées dans les zones d’effets
générées par les phénomènes dangereux susceptibles de se produire sur les canalisations de
transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les tableaux ci-dessous
et reproduites sur la carte annexée (1) au présent arrêté.
Seules  les  distances  SUP1 sont  reproduites  dans  la  carte  annexée  au  présent  arrêté.  Les
restrictions supplémentaires fixées par l’article 2 pour les projets d’urbanisme dont l’emprise
atteint les SUP2 ou SUP3 sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de
compatibilité obligatoire pour tout projet dont l’emprise atteint la SUP1.
NOTA : Dans les tableaux ci-dessous :
• PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation
• DN : Diamètre Nominal de la canalisation.
• Distances S.U.P : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les
limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.
En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la
représentation  cartographique des  SUP telle  qu’annexée au présent  arrêté,  les  valeurs  des
tableaux font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.

Nom de la commune : Chailly-en-Gâtinais      Code INSEE : 45 066
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GAZ NATUREL

Canalisations de transport de gaz naturel exploitées par le transporteur :
GRT GAZ
Immeuble Bora
6 rue Raoul Nordling
92270 BOIS-COLOMBES

Canalisations de transport de 

Ouvrage(s) traversant la commune

Description

Distances S.U.P. (en mètres de part et
 d’autre de la canalisation)

InfluenceType SUP 1 SUP 2 SUP 3

PMS
(bars) DN

Longueur
(en mètres) Implantation

traversant

CA
ENTERRE  195,00  5,00  5,00

DN500-1959-MERY-SUR-
CHER_CHATEAU-LANDON

 2 486,02

C

 500 67,7

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d'effets atteignent cette dernière : Néant

Installations annexes situées sur la commune : Néant

Ouvrage(s) ne traversant pas la commune, mais dont les zones d'effets atteignent cette dernière : Néant
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Article 2 : Conformément à l’article R. 555-30 b) du code de l’environnement, les servitudes
sont les suivantes, en fonction des zones d'effets :
Servitude SUP1, correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de
référence majorant au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :  
La  délivrance  d’un  permis  de  construire  relatif  à  un  établissement  recevant  du  public
susceptible  de  recevoir  plus  de  100  personnes  ou  à  un  immeuble  de  grande  hauteur  est
subordonnée à la fourniture d’une analyse de compatibilité ayant reçu l’avis favorable du
transporteur ou, en cas d'avis défavorable du transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au
vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-31 du code de l'environnement.
L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du
5 mars 2014 susvisé.
Servitude SUP2, correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de
référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :
L’ouverture  d’un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de  recevoir  plus  de  300
personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.
Servitude SUP3, correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène
dangereux de référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement : 
L’ouverture  d’un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de  recevoir  plus  de  100
personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.
Article 3 : Conformément à l’article R. 555-46 du code de l’environnement, le maire informe
le  transporteur  de  tout  permis  de  construire  ou  certificat  d’urbanisme  (d'information  ou
opérationnel) délivré dans l’une des zones définies à l’article 2.
Article  4 : Les  servitudes  instituées  par  le  présent  arrêté  sont  annexées  aux plans  locaux
d’urbanisme et aux cartes communales des communes concernées conformément aux articles
L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-10 du code de l’urbanisme.
Article  5 : En application du R555-53 du code de l’environnement,  le  présent  arrêté  sera
publié sur le site internet de la Préfecture du Loiret et adressé au maire de la commune de
Chailly-en-Gâtinais.
Article  6 : Cet  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  auprès  du  tribunal
administratif d’Orléans dans un délai de deux mois à compter de sa publication.
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Article 7 : Le Secrétaire Général de la Préfecture du Loiret, le président de l'établissement
public  compétent  ou  le  maire  de  la  commune  de  Chailly-en-Gâtinais,  le  Directeur
départemental  des  territoires  du  Loiret,  le  Directeur  Régional  de  l'Environnement,  de
l'Aménagement  et  du  Logement  Centre-Val  de  Loire  sont  chargés  chacun  en  ce  qui  le
concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs
de la préfecture du Loiret  dont une copie leur sera adressée, ainsi qu'au directeur de GRT
GAZ.

Fait à Orléans, 
Le préfet du Loiret

pour le préfet et par délégation,
le secrétaire général,

Signé : Hervé JONATHAN

                                                                                                                
(1)  La carte des servitudes d'utilité publique annexée au présent arrêté peut être consultée
dans les services de : 
-  la Préfecture du Loiret 
-  la Direction Régionale de l'Environnement de l'Aménagement et du Logement Centre-Val de
Loire 
-  l'établissement public compétent ou la mairie concernée.        
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Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du Loiret

45-2016-10-04-034

Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant

en compte la maîtrise 

des risques autour des canalisations de transport de gaz

naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits

chimiques

sur la commune de Chaingy
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DIRECTION RÉGIONALE DE L'ENVIRONNEMENT, 
DE L'AMÉNAGEMENT ET DU LOGEMENT DU CENTRE
SERVICE ENVIRONNEMENT INDUSTRIEL ET RISQUES
DIRECTION DES COLLECTIVITES LOCALES ET DE L’AMENAGEMENT
BUREAU DE L’AMENAGEMENT ET DE L’URBANISME

ARRETE PREFECTORAL n° 2016- 021 du 4 octobre 2016
 

instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise 
des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel 

ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques
sur la commune de Chaingy

Le Préfet du Loiret
Chevalier dans l’Ordre National de la Légion d'Honneur

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L. 555-16, R. 555-30 et R. 555-31 ;

Vu le  code de l’urbanisme notamment  ses  articles  L.101-2,  L.132-1,  L.132-2,  L.151-1 et
suivants, L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10, R.431-16 ;

Vu le code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles R. 122-22 et 
R. 123-46 ;

Vu l’arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du
livre V du code de l’environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de
transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

Vu l’étude de dangers du transporteur GRT Gaz en date du 27 mai 2014 ;

Vu le rapport de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement
de la région Centre-Val de Loire, en date du 10 mai 2016 ;

Vu l'avis émis par le Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et
technologiques du Loiret le 26 mai 2016 ;
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Considérant que les canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et
de produits  chimiques,  en service  à la  date  de l’entrée en vigueur  des  articles  R555-1 et
suivants du code de l’environnement, doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité
publique relatives à la maîtrise de l’urbanisation en raison des dangers et des inconvénients
qu’elles présentent,

Considérant  que  selon  l’article  L  555-16  du  code  de  l’environnement,  les  périmètres  à
l'intérieur desquels les dispositions en matière de maîtrise de l’urbanisation s’appliquent sont
déterminés  par  les  risques  susceptibles  d’être  créés  par  une  canalisation  de  transport  en
service, notamment les risques d’incendie, d’explosion ou d’émanation de produits toxiques,
menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes.

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture du Loiret,

ARRÊTE :

Article 1er : Des servitudes d’utilité publique (SUP) sont instituées dans les zones d’effets
générées par les phénomènes dangereux susceptibles de se produire sur les canalisations de
transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les tableaux ci-dessous
et reproduites sur la carte annexée (1) au présent arrêté.
Seules  les  distances  SUP1 sont  reproduites  dans  la  carte  annexée  au  présent  arrêté.  Les
restrictions supplémentaires fixées par l’article 2 pour les projets d’urbanisme dont l’emprise
atteint les SUP2 ou SUP3 sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de
compatibilité obligatoire pour tout projet dont l’emprise atteint la SUP1.
NOTA : Dans les tableaux ci-dessous :
• PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation
• DN : Diamètre Nominal de la canalisation.
• Distances S.U.P : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les
limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.
En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la
représentation  cartographique  des  SUP telle  qu’annexée  au présent  arrêté,  les  valeurs  des
tableaux font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.

Nom de la commune : Chaingy      Code INSEE : 45 067
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GAZ NATUREL

Canalisations de transport de gaz naturel exploitées par le transporteur :
GRT GAZ
Immeuble Bora
6 rue Raoul Nordling
92270 BOIS-COLOMBES

Canalisations de transport de 
gaz naturel exploitées par le 

Ouvrage(s) traversant la commune

Description

Distances S.U.P. (en mètres de part et
 d’autre de la canalisation)

InfluenceType SUP 1 SUP 2 SUP 3

PMS
(bars) DN

Longueur
(en mètres) Implantation

traversant

CA
ENTERRE  75,00  5,00  5,00

DN250-1999-VILLERBON_
SARAN

 4 292,51

C
Atr

 250 67,7

Installations annexes situées sur la commune

Description – Type inst.

Distances S.U.P. (en mètres de part et
 d’autre de la canalisation)

InfluenceType SUP 1 SUP 2 SUP 3

traversant

IA
 35,00  6,00  6,00*CHAINGY - Sectionnement

C
Atr

 (*) NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en compte au
droit de l’installation annexe.

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d'effets atteignent cette dernière : Néant

Ouvrage(s) ne traversant pas la commune, mais dont les zones d'effets atteignent cette dernière : Néant

HYDROCARBURE

Canalisations d'hydrocarbures exploitées par le transporteur :
TRAPIL
7-9 rue des Frères Morane
75738 PARIS cedex 15

Canalisations de transport de 
gaz naturel exploitées par le 

Ouvrage(s) traversant la commune

Description

Distances S.U.P. (en mètres de part et
 d’autre de la canalisation)

InfluenceType SUP 1 SUP 2 SUP 3

PMS
(bars) DN

Longueur
(en mètres) Implantation

traversant

CA
ENTERRE  135,00  15,00  10,00

Semoy-St Pierre des Corps 
14"( T64-T67 )

 4 314,34

C
Atr

 356 75,4
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Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d'effets atteignent cette dernière : Néant

Installations annexes situées sur la commune : Néant

Ouvrage(s) ne traversant pas la commune, mais dont les zones d'effets atteignent cette dernière : Néant

Article 2 : Conformément à l’article R. 555-30 b) du code de l’environnement, les servitudes
sont les suivantes, en fonction des zones d'effets :
Servitude SUP1, correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de
référence majorant au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :  
La  délivrance  d’un  permis  de  construire  relatif  à  un  établissement  recevant  du  public
susceptible  de  recevoir  plus  de  100  personnes  ou  à  un  immeuble  de  grande  hauteur  est
subordonnée à  la fourniture d’une analyse  de compatibilité  ayant  reçu l’avis favorable  du
transporteur ou, en cas d'avis défavorable du transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au
vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-31 du code de l'environnement.
L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du
5 mars 2014 susvisé.
Servitude SUP2, correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de
référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :
L’ouverture  d’un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de  recevoir  plus  de  300
personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.
Servitude SUP3, correspondant à la zone d’effets létaux significatifs  (ELS) du phénomène
dangereux de référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement : 
L’ouverture  d’un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de  recevoir  plus  de  100
personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.
Article 3 : Conformément à l’article R. 555-46 du code de l’environnement, le maire informe
le  transporteur  de  tout  permis  de  construire  ou  certificat  d’urbanisme  (d'information  ou
opérationnel) délivré dans l’une des zones définies à l’article 2.
Article  4 : Les  servitudes  instituées  par  le  présent  arrêté  sont  annexées  aux plans  locaux
d’urbanisme et aux cartes communales des communes concernées conformément aux articles
L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-10 du code de l’urbanisme.
Article  5 : En application  du R555-53 du code de l’environnement,  le  présent  arrêté  sera
publié sur le site internet de la Préfecture du Loiret et adressé au maire de la commune de
Chaingy.
Article  6 : Cet  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  auprès  du  tribunal
administratif d’Orléans dans un délai de deux mois à compter de sa publication.
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Article 7 : Le Secrétaire Général de la Préfecture du Loiret,  le président de l'établissement
public  compétent  ou le maire  de la commune de Chaingy,  le Directeur  départemental  des
territoires  du  Loiret,  le  Directeur  Régional  de  l'Environnement,  de  l'Aménagement  et  du
Logement Centre-Val de Loire sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du
présent arrété  qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture du Loiret
dont une copie leur sera adressée, ainsi qu'aux directeurs de GRT GAZ et TRAPIL.

Fait à Orléans, 
Le préfet du Loiret

pour le préfet et par délégation,
le secrétaire général,

Signé : Hervé JONATHAN

                                                                                                                
(1)  La carte des servitudes d'utilité publique annexée au présent arrêté peut être consultée
dans les services de : 
-  la Préfecture du Loiret 
-  la Direction Régionale de l'Environnement de l'Aménagement et du Logement Centre-Val
de Loire 
-  l'établissement public compétent ou la mairie concernée.        
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Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du Loiret

45-2016-10-04-035

Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant

en compte la maîtrise 

des risques autour des canalisations de transport de gaz

naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits

chimiques

sur la commune de Châlette-sur-Loing
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ARRETE PREFECTORAL n° 2016- 022 du 6 octobre 2016
 

instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise 
des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel 

ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques
sur la commune de Châlette-sur-Loing

Le Préfet du Loiret
Chevalier dans l’Ordre National de la Légion d'Honneur

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L. 555-16, R. 555-30 et R. 555-31 ;

Vu le  code  de  l’urbanisme notamment  ses  articles  L.101-2,  L.132-1,  L.132-2,  L.151-1 et
suivants, L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10, R.431-16 ;

Vu le code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles R. 122-22 et 
R. 123-46 ;

Vu l’arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du
livre V du code de l’environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de
transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

Vu l’étude de dangers du transporteur GRT Gaz en date du 27 mai 2014 ;

Vu le rapport de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement
de la région Centre-Val de Loire, en date du 10 mai 2016 ;

Vu l'avis émis par le Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et
technologiques du Loiret le 26 mai 2016 ;

DIRECTION RÉGIONALE DE L'ENVIRONNEMENT, 
DE L'AMÉNAGEMENT ET DU LOGEMENT DU CENTRE
SERVICE ENVIRONNEMENT INDUSTRIEL ET RISQUES
DIRECTION DES COLLECTIVITES LOCALES ET DE L’AMENAGEMENT
BUREAU DE L’AMENAGEMENT ET DE L’URBANISME
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Considérant que les canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et
de produits  chimiques,  en service à la  date  de l’entrée en vigueur  des  articles  R555-1 et
suivants du code de l’environnement, doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité
publique relatives à la maîtrise de l’urbanisation en raison des dangers et des inconvénients
qu’elles présentent,

Considérant  que  selon  l’article  L 555-16  du  code  de  l’environnement,  les  périmètres  à
l'intérieur desquels les dispositions en matière de maîtrise de l’urbanisation s’appliquent sont
déterminés  par  les  risques  susceptibles  d’être  créés  par  une  canalisation  de  transport  en
service, notamment les risques d’incendie, d’explosion ou d’émanation de produits toxiques,
menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes.

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture du Loiret,

ARRÊTE :

Article 1er : Des servitudes d’utilité publique (SUP) sont instituées dans les zones d’effets
générées par les phénomènes dangereux susceptibles de se produire sur les canalisations de
transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les tableaux ci-dessous
et reproduites sur la carte annexée (1) au présent arrêté.
Seules  les  distances  SUP1 sont  reproduites  dans  la  carte  annexée  au  présent  arrêté.  Les
restrictions supplémentaires fixées par l’article 2 pour les projets d’urbanisme dont l’emprise
atteint les SUP2 ou SUP3 sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de
compatibilité obligatoire pour tout projet dont l’emprise atteint la SUP1.
NOTA : Dans les tableaux ci-dessous :
• PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation
• DN : Diamètre Nominal de la canalisation.
• Distances S.U.P : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les
limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.
En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la
représentation  cartographique  des  SUP telle  qu’annexée  au  présent  arrêté,  les  valeurs  des
tableaux font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.

Nom de la commune : Châlette-sur-Loing      Code INSEE : 45 068
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GAZ NATUREL

Canalisations de transport de gaz naturel exploitées par le transporteur :
GRT GAZ
Immeuble Bora
6 rue Raoul Nordling
92270 BOIS-COLOMBES

Canalisations de transport de 

Ouvrage(s) traversant la commune

Description

Distances S.U.P. (en mètres de part et
 d’autre de la canalisation)

InfluenceType SUP 1 SUP 2 SUP 3

PMS
(bars) DN

Longueur
(en mètres) Implantation

traversant

CA
AERIEN  25,00  13,00  13,00

DN100-1961-PANNES_
CHALETTE-SUR-LOING

 8,68

C

 100 67,7

traversant

CA
ENTERRE  15,00  5,00  5,00

DN80-1994-BRT 
CHALLETTE-SUR-LOING 
CI

 492,38 80 67,7

traversant

CA
ENTERRE  25,00  5,00  5,00

DN100-1961-PANNES_
CHALETTE-SUR-LOING

 212,46 100 67,7

Installations annexes situées sur la commune

Description – Type inst.

Distances S.U.P. (en mètres de part et
 d’autre de la canalisation)

InfluenceType SUP 1 SUP 2 SUP 3

traversant

IA
 35,00  6,00  6,00*CHALETTE-SUR-LOING –

Coupure/livraison

C

traversant

IA
 12,00  8,00  8,00*CHALETTE-SUR-LOING CI-

Livraison

 (*) NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en compte au
droit de l’installation annexe.

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d'effets atteignent cette dernière : Néant

Ouvrage(s) ne traversant pas la commune, mais dont les zones d'effets atteignent cette dernière : Néant
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Article 2 : Conformément à l’article R. 555-30 b) du code de l’environnement, les servitudes
sont les suivantes, en fonction des zones d'effets :
Servitude SUP1, correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de
référence majorant au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :  
La  délivrance  d’un  permis  de  construire  relatif  à  un  établissement  recevant  du  public
susceptible  de  recevoir  plus  de  100  personnes  ou  à  un  immeuble  de  grande  hauteur  est
subordonnée à la fourniture d’une analyse de compatibilité ayant reçu l’avis favorable du
transporteur ou, en cas d'avis défavorable du transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au
vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-31 du code de l'environnement.
L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du
5 mars 2014 susvisé.
Servitude SUP2, correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de
référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :
L’ouverture  d’un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de  recevoir  plus  de  300
personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.
Servitude SUP3, correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène
dangereux de référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement : 
L’ouverture  d’un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de  recevoir  plus  de  100
personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.
Article 3 : Conformément à l’article R. 555-46 du code de l’environnement, le maire informe
le  transporteur  de  tout  permis  de  construire  ou  certificat  d’urbanisme  (d'information  ou
opérationnel) délivré dans l’une des zones définies à l’article 2.
Article  4 : Les  servitudes  instituées  par  le  présent  arrêté  sont  annexées  aux plans  locaux
d’urbanisme et aux cartes communales des communes concernées conformément aux articles
L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-10 du code de l’urbanisme.
Article  5 : En application du R555-53 du code de l’environnement,  le  présent  arrêté  sera
publié sur le site internet de la Préfecture du Loiret et adressé au maire de la commune de
Châlette-sur-Loing.
Article  6 : Cet  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  auprès  du  tribunal
administratif d’Orléans dans un délai de deux mois à compter de sa publication.
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Article 7 : Le Secrétaire Général de la Préfecture du Loiret, le président de l'établissement
public  compétent  ou  le  maire  de  la  commune  de  Châlette-sur-Loing,  le  Directeur
départemental  des  territoires  du  Loiret,  le  Directeur  Régional  de  l'Environnement,  de
l'Aménagement  et  du  Logement  Centre-Val  de  Loire  sont  chargés  chacun  en  ce  qui  le
concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs
de la préfecture du Loiret  dont une copie leur sera adressée, ainsi qu'au directeur de GRT
GAZ.

Fait à Orléans, 
Le préfet du Loiret

pour le préfet et par délégation,
le secrétaire général,

Signé : Hervé JONATHAN

                                                                                                                
(1)  La carte des servitudes d'utilité publique annexée au présent arrêté peut être consultée
dans les services de : 
-  la Préfecture du Loiret 
-  la Direction Régionale de l'Environnement de l'Aménagement et du Logement Centre-Val de
Loire 
-  l'établissement public compétent ou la mairie concernée.        
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Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du Loiret

45-2016-10-04-036

Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant

en compte la maîtrise 

des risques autour des canalisations de transport de gaz

naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits

chimiques

sur la commune de Chanteau
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ARRETE PREFECTORAL n° 2016- 023  du 4 octobre 2016
 

instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise 
des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel 

ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques
sur la commune de Chanteau

Le Préfet du Loiret
Chevalier dans l’Ordre National de la Légion d'Honneur

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L. 555-16, R. 555-30 et R. 555-31 ;

Vu le  code  de  l’urbanisme notamment  ses  articles  L.101-2,  L.132-1,  L.132-2,  L.151-1 et
suivants, L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10, R.431-16 ;

Vu le code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles R. 122-22 et 
R. 123-46 ;

Vu l’arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du
livre V du code de l’environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de
transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

Vu l’étude de dangers du transporteur GRT Gaz en date du 27 mai 2014 ;

Vu le rapport de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement
de la région Centre-Val de Loire, en date du 10 mai 2016 ;

Vu l'avis émis par le Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et
technologiques du Loiret le 26 mai 2016 ;

DIRECTION RÉGIONALE DE L'ENVIRONNEMENT, 
DE L'AMÉNAGEMENT ET DU LOGEMENT DU CENTRE
SERVICE ENVIRONNEMENT INDUSTRIEL ET RISQUES
DIRECTION DES COLLECTIVITES LOCALES ET DE L’AMENAGEMENT
BUREAU DE L’AMENAGEMENT ET DE L’URBANISME
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Considérant que les canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et
de produits  chimiques,  en service à la  date  de l’entrée en vigueur  des  articles  R555-1 et
suivants du code de l’environnement, doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité
publique relatives à la maîtrise de l’urbanisation en raison des dangers et des inconvénients
qu’elles présentent,

Considérant  que  selon  l’article  L 555-16  du  code  de  l’environnement,  les  périmètres  à
l'intérieur desquels les dispositions en matière de maîtrise de l’urbanisation s’appliquent sont
déterminés  par  les  risques  susceptibles  d’être  créés  par  une  canalisation  de  transport  en
service, notamment les risques d’incendie, d’explosion ou d’émanation de produits toxiques,
menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes.

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture du Loiret,

ARRÊTE :

Article 1er : Des servitudes d’utilité publique (SUP) sont instituées dans les zones d’effets
générées par les phénomènes dangereux susceptibles de se produire sur les canalisations de
transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les tableaux ci-dessous
et reproduites sur la carte annexée (1) au présent arrêté.
Seules  les  distances  SUP1 sont  reproduites  dans  la  carte  annexée  au  présent  arrêté.  Les
restrictions supplémentaires fixées par l’article 2 pour les projets d’urbanisme dont l’emprise
atteint les SUP2 ou SUP3 sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de
compatibilité obligatoire pour tout projet dont l’emprise atteint la SUP1.
NOTA : Dans les tableaux ci-dessous :
• PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation
• DN : Diamètre Nominal de la canalisation.
• Distances S.U.P : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les
limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.
En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la
représentation  cartographique  des  SUP telle  qu’annexée  au  présent  arrêté,  les  valeurs  des
tableaux font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.

Nom de la commune : Chanteau      Code INSEE : 45 072
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HYDROCARBURE

Canalisations d'hydrocarbures exploitées par le transporteur :
TRAPIL
7-9 rue des Frères Morane
75738 PARIS cedex 15

Canalisations 

Ouvrage(s) traversant la commune

Description

Distances S.U.P. (en mètres de part et
 d’autre de la canalisation)

InfluenceType SUP 1 SUP 2 SUP 3

PMS
(bars) DN

Longueur
(en mètres) Implantation

traversant

CA
ENTERRE  135,00  15,00  10,00

Semoy-St Pierre des Corps 
14"( T64-T67 )

 5 439,44

C

 356 75,4

traversant

CA
ENTERRE  135,00  15,00  10,00

Levesville-Semoy 16"
( T62-T64 )

 5 443,21 406 69,3

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d'effets atteignent cette dernière : Néant

Installations annexes situées sur la commune : Néant

Ouvrage(s) ne traversant pas la commune, mais dont les zones d'effets atteignent cette dernière : Néant
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Article 2 : Conformément à l’article R. 555-30 b) du code de l’environnement, les servitudes
sont les suivantes, en fonction des zones d'effets :
Servitude SUP1, correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de
référence majorant au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :  
La  délivrance  d’un  permis  de  construire  relatif  à  un  établissement  recevant  du  public
susceptible  de  recevoir  plus  de  100  personnes  ou  à  un  immeuble  de  grande  hauteur  est
subordonnée à la fourniture d’une analyse de compatibilité ayant reçu l’avis favorable du
transporteur ou, en cas d'avis défavorable du transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au
vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-31 du code de l'environnement.
L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du
5 mars 2014 susvisé.
Servitude SUP2, correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de
référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :
L’ouverture  d’un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de  recevoir  plus  de  300
personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.
Servitude SUP3, correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène
dangereux de référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement : 
L’ouverture  d’un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de  recevoir  plus  de  100
personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.
Article 3 : Conformément à l’article R. 555-46 du code de l’environnement, le maire informe
le  transporteur  de  tout  permis  de  construire  ou  certificat  d’urbanisme  (d'information  ou
opérationnel) délivré dans l’une des zones définies à l’article 2.
Article  4 :  Les  servitudes  instituées  par  le  présent  arrêté  sont  annexées  aux plans  locaux
d’urbanisme et aux cartes communales des communes concernées conformément aux articles
L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-10 du code de l’urbanisme.
Article  5 :  En application du R555-53 du code de l’environnement,  le  présent  arrêté  sera
publié sur le site internet de la Préfecture du Loiret et adressé au maire de la commune de
Chanteau.
Article  6 :  Cet  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  auprès  du  tribunal
administratif d’Orléans dans un délai de deux mois à compter de sa publication.
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Article 7 : Le Secrétaire Général de la Préfecture du Loiret, le président de l'établissement
public compétent ou le maire de la commune de Chanteau, le Directeur départemental des
territoires  du  Loiret,  le  Directeur  Régional  de  l'Environnement,  de  l'Aménagement  et  du
Logement Centre-Val de Loire sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du
présent arrêté  qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture du Loiret
dont une copie leur sera adressée, ainsi qu'au directeur de TRAPIL.

Fait à Orléans, 
Le préfet du Loiret

pour le préfet et par délégation,
le secrétaire général,

Signé : Hervé JONATHAN

                                                                                                                
(1)  La carte des servitudes d'utilité publique annexée au présent arrêté peut être consultée
dans les services de : 
-  la Préfecture du Loiret 
-  la Direction Régionale de l'Environnement de l'Aménagement et du Logement Centre-Val de
Loire 
-  l'établissement public compétent ou la mairie concernée.        
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Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du Loiret

45-2016-10-04-037

Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant

en compte la maîtrise 

des risques autour des canalisations de transport de gaz

naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits

chimiques

sur la commune de Chantecoq
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ARRETE PREFECTORAL n° 2016- 024 du 4 octobre 2016
 

instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise 
des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel 

ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques
sur la commune de Chantecoq

Le Préfet du Loiret
Chevalier dans l’Ordre National de la Légion d'Honneur

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L. 555-16, R. 555-30 et R. 555-31 ;

Vu le  code  de  l’urbanisme notamment  ses  articles  L.101-2,  L.132-1,  L.132-2,  L.151-1 et
suivants, L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10, R.431-16 ;

Vu le code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles R. 122-22 et 
R. 123-46 ;

Vu l’arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du
livre V du code de l’environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de
transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

Vu l’étude de dangers du transporteur GRT Gaz en date du 27 mai 2014 ;

Vu l’étude de dangers du transporteur GRT Gaz en date du 27 mai 2014 ;

Vu le rapport de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement
de la région Centre-Val de Loire, en date du 10 mai 2016 ;

Vu l'avis émis par le Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et 
technologiques du Loiret le 26 mai 2016 ;

DIRECTION RÉGIONALE DE L'ENVIRONNEMENT, 
DE L'AMÉNAGEMENT ET DU LOGEMENT DU CENTRE
SERVICE ENVIRONNEMENT INDUSTRIEL ET RISQUES
DIRECTION DES COLLECTIVITES LOCALES ET DE L’AMENAGEMENT
BUREAU DE L’AMENAGEMENT ET DE L’URBANISME
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Considérant que les canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et
de produits  chimiques,  en service à la  date  de l’entrée en vigueur  des  articles  R555-1 et
suivants du code de l’environnement, doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité
publique relatives à la maîtrise de l’urbanisation en raison des dangers et des inconvénients
qu’elles présentent,

Considérant  que  selon  l’article  L 555-16  du  code  de  l’environnement,  les  périmètres  à
l'intérieur desquels les dispositions en matière de maîtrise de l’urbanisation s’appliquent sont
déterminés  par  les  risques  susceptibles  d’être  créés  par  une  canalisation  de  transport  en
service, notamment les risques d’incendie, d’explosion ou d’émanation de produits toxiques,
menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes.

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture du Loiret,

ARRÊTE :

Article 1er : Des servitudes d’utilité publique (SUP) sont instituées dans les zones d’effets
générées par les phénomènes dangereux susceptibles de se produire sur les canalisations de
transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les tableaux ci-dessous
et reproduites sur la carte annexée (1) au présent arrêté.
Seules  les  distances  SUP1 sont  reproduites  dans  la  carte  annexée  au  présent  arrêté.  Les
restrictions supplémentaires fixées par l’article 2 pour les projets d’urbanisme dont l’emprise
atteint les SUP2 ou SUP3 sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de
compatibilité obligatoire pour tout projet dont l’emprise atteint la SUP1.
NOTA : Dans les tableaux ci-dessous :
• PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation
• DN : Diamètre Nominal de la canalisation.
• Distances S.U.P : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les
limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.
En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la
représentation  cartographique  des  SUP telle  qu’annexée  au  présent  arrêté,  les  valeurs  des
tableaux font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.

Nom de la commune : Chantecoq      Code INSEE : 45 073
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GAZ NATUREL

Canalisations de transport de gaz naturel exploitées par le transporteur :
GRT GAZ
Immeuble Bora
6 rue Raoul Nordling
92270 BOIS-COLOMBES

Canalisations de transport de 

Ouvrage(s) traversant la commune

Description

Distances S.U.P. (en mètres de part et
 d’autre de la canalisation)

InfluenceType SUP 1 SUP 2 SUP 3

PMS
(bars) DN

Longueur
(en mètres) Implantation

traversant

CA
ENTERRE  95,00  5,00  5,00

DN300-1979-DORDIVES_
COURTENAY

 779,74

C

 300 67,7

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d'effets atteignent cette dernière : Néant

Installations annexes situées sur la commune : Néant

Ouvrage(s) ne traversant pas la commune, mais dont les zones d'effets atteignent cette dernière : Néant
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Article 2 : Conformément à l’article R. 555-30 b) du code de l’environnement, les servitudes
sont les suivantes, en fonction des zones d'effets :
Servitude SUP1, correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de
référence majorant au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :  
La  délivrance  d’un  permis  de  construire  relatif  à  un  établissement  recevant  du  public
susceptible  de  recevoir  plus  de  100  personnes  ou  à  un  immeuble  de  grande  hauteur  est
subordonnée à la fourniture d’une analyse de compatibilité ayant reçu l’avis favorable du
transporteur ou, en cas d'avis défavorable du transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au
vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-31 du code de l'environnement.
L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du
5 mars 2014 susvisé.
Servitude SUP2, correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de
référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :
L’ouverture  d’un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de  recevoir  plus  de  300
personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.
Servitude SUP3, correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène
dangereux de référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement : 
L’ouverture  d’un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de  recevoir  plus  de  100
personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.
Article 3 : Conformément à l’article R. 555-46 du code de l’environnement, le maire informe
le  transporteur  de  tout  permis  de  construire  ou  certificat  d’urbanisme  (d'information  ou
opérationnel) délivré dans l’une des zones définies à l’article 2.
Article  4 :  Les  servitudes  instituées  par  le  présent  arrêté  sont  annexées  aux plans  locaux
d’urbanisme et aux cartes communales des communes concernées conformément aux articles
L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-10 du code de l’urbanisme.
Article  5 :  En application du R555-53 du code de l’environnement,  le  présent  arrêté  sera
publié sur le site internet de la Préfecture du Loiret et adressé au maire de la commune de
Chantecoq.
Article  6 :  Cet  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  auprès  du  tribunal
administratif d’Orléans dans un délai de deux mois à compter de sa publication.
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Article 7 :  Le Secrétaire Général de la Préfecture du Loiret, le président de l'établissement
public compétent ou le maire de la commune de Chantecoq, le Directeur départemental des
territoires  du  Loiret,  le  Directeur  Régional  de  l'Environnement,  de  l'Aménagement  et  du
Logement Centre-Val de Loire sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du
présent arrêté  qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture du Loiret
dont une copie leur sera adressée, ainsi qu'au directeur de GRT GAZ.

Fait à Orléans, 
Le préfet du Loiret

pour le préfet et par délégation,
le secrétaire général,

Signé : Hervé JONATHAN

                                                                                                                
(1)  La carte des servitudes d'utilité publique annexée au présent arrêté peut être consultée
dans les services de : 
-  la Préfecture du Loiret 
-  la Direction Régionale de l'Environnement de l'Aménagement et du Logement Centre-Val de
Loire 
-  l'établissement public compétent ou la mairie concernée.        
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Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du Loiret

45-2016-10-04-039

Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant

en compte la maîtrise 

des risques autour des canalisations de transport de gaz

naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits

chimiques

sur la commune de Chapelon
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ARRETE PREFECTORAL n° 2016- 026  du 4 octobre 2016
 

instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise 
des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel 

ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques
sur la commune de Chapelon

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L. 555-16, R. 555-30 et R. 555-31 ;

Vu le  code  de  l’urbanisme notamment  ses  articles  L.101-2,  L.132-1,  L.132-2,  L.151-1 et
suivants, L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10, R.431-16 ;

Vu le code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles R. 122-22 et 
R. 123-46 ;

Vu l’arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du
livre V du code de l’environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de
transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

Vu l’étude de dangers du transporteur GRT Gaz en date du 27 mai 2014 ;

Vu le rapport de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement
de la région Centre-Val de Loire, en date du 10 mai 2016 ;

Vu l'avis émis par le Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et 
technologiques du Loiret le 26 mai 2016 ;

DIRECTION RÉGIONALE DE L'ENVIRONNEMENT, 
DE L'AMÉNAGEMENT ET DU LOGEMENT DU CENTRE
SERVICE ENVIRONNEMENT INDUSTRIEL ET RISQUES
DIRECTION DES COLLECTIVITES LOCALES ET DE L’AMENAGEMENT
BUREAU DE L’AMENAGEMENT ET DE L’URBANISME

Le Préfet du Loiret
Chevalier dans l’Ordre National de la Légion d'Honneur

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite
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Considérant que les canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et
de produits  chimiques,  en service à la  date  de l’entrée en vigueur  des  articles  R555-1 et
suivants du code de l’environnement, doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité
publique relatives à la maîtrise de l’urbanisation en raison des dangers et des inconvénients
qu’elles présentent,

Considérant  que  selon  l’article  L 555-16  du  code  de  l’environnement,  les  périmètres  à
l'intérieur desquels les dispositions en matière de maîtrise de l’urbanisation s’appliquent sont
déterminés  par  les  risques  susceptibles  d’être  créés  par  une  canalisation  de  transport  en
service, notamment les risques d’incendie, d’explosion ou d’émanation de produits toxiques,
menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes.

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture du Loiret,

ARRÊTE :

Article 1er : Des servitudes d’utilité publique (SUP) sont instituées dans les zones d’effets
générées par les phénomènes dangereux susceptibles de se produire sur les canalisations de
transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les tableaux ci-dessous
et reproduites sur la carte annexée (1) au présent arrêté.
Seules  les  distances  SUP1 sont  reproduites  dans  la  carte  annexée  au  présent  arrêté.  Les
restrictions supplémentaires fixées par l’article 2 pour les projets d’urbanisme dont l’emprise
atteint les SUP2 ou SUP3 sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de
compatibilité obligatoire pour tout projet dont l’emprise atteint la SUP1.
NOTA : Dans les tableaux ci-dessous :
• PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation
• DN : Diamètre Nominal de la canalisation.
• Distances S.U.P : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les
limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.
En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la
représentation  cartographique  des  SUP telle  qu’annexée  au  présent  arrêté,  les  valeurs  des
tableaux font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.

Nom de la commune : Chapelon      Code INSEE : 45 078
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GAZ NATUREL

Canalisations de transport de gaz naturel exploitées par le transporteur :
GRT GAZ
Immeuble Bora
6 rue Raoul Nordling
92270 BOIS-COLOMBES

Canalisations de transport de 

Ouvrage(s) traversant la commune

Description

Distances S.U.P. (en mètres de part et
 d’autre de la canalisation)

InfluenceType SUP 1 SUP 2 SUP 3

PMS
(bars) DN

Longueur
(en mètres) Implantation

traversant

CA
ENTERRE  45,00  5,00  5,00

DN150-2013-PANNES-
CORBEILLES CI

 1 359,28

C

 150 67,7

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d'effets atteignent cette dernière : Néant

Installations annexes situées sur la commune : Néant

Ouvrage(s) ne traversant pas la commune, mais dont les zones d'effets atteignent cette dernière : Néant
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Article 2 : Conformément à l’article R. 555-30 b) du code de l’environnement, les servitudes
sont les suivantes, en fonction des zones d'effets :
Servitude SUP1, correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de
référence majorant au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :  
La  délivrance  d’un  permis  de  construire  relatif  à  un  établissement  recevant  du  public
susceptible  de  recevoir  plus  de  100  personnes  ou  à  un  immeuble  de  grande  hauteur  est
subordonnée à la fourniture d’une analyse de compatibilité ayant reçu l’avis favorable du
transporteur ou, en cas d'avis défavorable du transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au
vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-31 du code de l'environnement.
L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du
5 mars 2014 susvisé.
Servitude SUP2, correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de
référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :
L’ouverture  d’un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de  recevoir  plus  de  300
personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.
Servitude SUP3, correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène
dangereux de référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement : 
L’ouverture  d’un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de  recevoir  plus  de  100
personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.
Article 3 : Conformément à l’article R. 555-46 du code de l’environnement, le maire informe
le  transporteur  de  tout  permis  de  construire  ou  certificat  d’urbanisme  (d'information  ou
opérationnel) délivré dans l’une des zones définies à l’article 2.
Article  4 :  Les  servitudes  instituées  par  le  présent  arrêté  sont  annexées  aux plans  locaux
d’urbanisme et aux cartes communales des communes concernées conformément aux articles
L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-10 du code de l’urbanisme.
Article  5 :  En application du R555-53 du code de l’environnement,  le  présent  arrêté  sera
publié sur le site internet de la Préfecture du Loiret et adressé au maire de la commune de
Chapelon.
Article  6 :  Cet  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  auprès  du  tribunal
administratif d’Orléans dans un délai de deux mois à compter de sa publication.
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Article 7 : Le Secrétaire Général de la Préfecture du Loiret, le président de l'établissement
public compétent ou le maire de la commune de Chapelon, le Directeur départemental des
territoires  du  Loiret,  le  Directeur  Régional  de  l'Environnement,  de  l'Aménagement  et  du
Logement Centre-Val de Loire sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du
présent arrêté  qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture du Loiret
dont une copie leur sera adressée, ainsi qu'au directeur de GRT GAZ.

Fait à Orléans, 
Le préfet du Loiret

pour le préfet et par délégation,
le secrétaire général,

Signé : Hervé JONATHAN

                                                                                                                
(1)  La carte des servitudes d'utilité publique annexée au présent arrêté peut être consultée
dans les services de : 
-  la Préfecture du Loiret 
-  la Direction Régionale de l'Environnement de l'Aménagement et du Logement Centre-Val de
Loire 
-  l'établissement public compétent ou la mairie concernée.        

Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du Loiret - 45-2016-10-04-039 - Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise 
des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques
sur la commune de Chapelon

209



Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du Loiret

45-2016-10-04-040

Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant

en compte la maîtrise 

des risques autour des canalisations de transport de gaz

naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits

chimiques

sur la commune de Châteauneuf-sur-Loire
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ARRETE PREFECTORAL n° 2016- 027 du 4 octobre 2016

instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise 
des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel 

ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques
sur la commune de Châteauneuf-sur-Loire

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L. 555-16, R. 555-30 et R. 555-31 ;

Vu le  code  de  l’urbanisme notamment  ses  articles  L.101-2,  L.132-1,  L.132-2,  L.151-1 et
suivants, L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10, R.431-16 ;

Vu le code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles R. 122-22 et 
R. 123-46 ;

Vu l’arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du
livre V du code de l’environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de
transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

Vu l’étude de dangers du transporteur GRT Gaz en date du 27 mai 2014 ;

Vu le rapport de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement
de la région Centre-Val de Loire, en date du 10 mai 2016 ;

Vu l'avis émis par le Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et 
technologiques du Loiret le 26 mai 2016 ;

DIRECTION RÉGIONALE DE L'ENVIRONNEMENT, 
DE L'AMÉNAGEMENT ET DU LOGEMENT DU CENTRE
SERVICE ENVIRONNEMENT INDUSTRIEL ET RISQUES
DIRECTION DES COLLECTIVITES LOCALES ET DE L’AMENAGEMENT
BUREAU DE L’AMENAGEMENT ET DE L’URBANISME

Le Préfet du Loiret
Chevalier dans l’Ordre National de la Légion d'Honneur

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite
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Considérant que les canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et
de produits  chimiques,  en service à la  date  de l’entrée en vigueur  des  articles  R555-1 et
suivants du code de l’environnement, doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité
publique relatives à la maîtrise de l’urbanisation en raison des dangers et des inconvénients
qu’elles présentent,

Considérant  que  selon  l’article  L 555-16  du  code  de  l’environnement,  les  périmètres  à
l'intérieur desquels les dispositions en matière de maîtrise de l’urbanisation s’appliquent sont
déterminés  par  les  risques  susceptibles  d’être  créés  par  une  canalisation  de  transport  en
service, notamment les risques d’incendie, d’explosion ou d’émanation de produits toxiques,
menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes.

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture du Loiret,

ARRÊTE :

Article 1er : Des servitudes d’utilité publique (SUP) sont instituées dans les zones d’effets
générées par les phénomènes dangereux susceptibles de se produire sur les canalisations de
transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les tableaux ci-dessous
et reproduites sur la carte annexée (1) au présent arrêté.
Seules  les  distances  SUP1 sont  reproduites  dans  la  carte  annexée  au  présent  arrêté.  Les
restrictions supplémentaires fixées par l’article 2 pour les projets d’urbanisme dont l’emprise
atteint les SUP2 ou SUP3 sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de
compatibilité obligatoire pour tout projet dont l’emprise atteint la SUP1.
NOTA : Dans les tableaux ci-dessous :
• PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation
• DN : Diamètre Nominal de la canalisation.
• Distances S.U.P : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les
limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.
En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la
représentation  cartographique  des  SUP telle  qu’annexée  au  présent  arrêté,  les  valeurs  des
tableaux font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.

Nom de la commune : Châteauneuf-sur-Loire      Code INSEE : 45 082
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GAZ NATUREL

Canalisations de transport de gaz naturel exploitées par le transporteur :
GRT GAZ
Immeuble Bora
6 rue Raoul Nordling
92270 BOIS-COLOMBES

Canalisations de transport de 

Ouvrage(s) traversant la commune

Description

Distances S.U.P. (en mètres de part et
 d’autre de la canalisation)

InfluenceType SUP 1 SUP 2 SUP 3

PMS
(bars) DN

Longueur
(en mètres) Implantation

traversant

CA
ENTERRE  15,00  5,00  5,00

DN80-1979-BRT 
CHATEAUNEUF-SUR-
LOIRE LA NOUETTE

 9,31

C

 80 67,7

traversant

CA
ENTERRE  75,00  5,00  5,00

DN250-1972-1973-1974-
SAINT-PERE-SUR-LOIRE_
BOIGNY-SUR-BIONNE

 4 210,01 250 67,7

traversant

CA
ENTERRE  45,00  5,00  5,00

DN150-1960-SAINT-PERE-
SUR-LOIRE_BOIGNY-SUR-
BIONNE

 4 207,85 150 67,7

Installations annexes situées sur la commune

Description – Type inst.

Distances S.U.P. (en mètres de part et
 d’autre de la canalisation)

InfluenceType SUP 1 SUP 2 SUP 3

traversant

IA
 50,00  6,00  6,00*CHATEAUNEUF-SUR-

LOIRE - Sectionnement

C

traversant

IA
 35,00  6,00  6,00*CHATEAUNEUF-SUR-

LOIRE LA NOUETTE - 
Livraison

 (*) NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en compte au
droit de l’installation annexe.

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d'effets atteignent cette dernière : Néant

Ouvrage(s) ne traversant pas la commune, mais dont les zones d'effets atteignent cette dernière : Néant
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Article 2 : Conformément à l’article R. 555-30 b) du code de l’environnement, les servitudes
sont les suivantes, en fonction des zones d'effets :
Servitude SUP1, correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de
référence majorant au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :  
La  délivrance  d’un  permis  de  construire  relatif  à  un  établissement  recevant  du  public
susceptible  de  recevoir  plus  de  100  personnes  ou  à  un  immeuble  de  grande  hauteur  est
subordonnée à la fourniture d’une analyse de compatibilité ayant reçu l’avis favorable du
transporteur ou, en cas d'avis défavorable du transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au
vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-31 du code de l'environnement.
L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du
5 mars 2014 susvisé.
Servitude SUP2, correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de
référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :
L’ouverture  d’un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de  recevoir  plus  de  300
personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.
Servitude SUP3, correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène
dangereux de référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement : 
L’ouverture  d’un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de  recevoir  plus  de  100
personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.
Article 3 : Conformément à l’article R. 555-46 du code de l’environnement, le maire informe
le  transporteur  de  tout  permis  de  construire  ou  certificat  d’urbanisme  (d'information  ou
opérationnel) délivré dans l’une des zones définies à l’article 2.
Article  4 :  Les  servitudes  instituées  par  le  présent  arrêté  sont  annexées  aux plans  locaux
d’urbanisme et aux cartes communales des communes concernées conformément aux articles
L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-10 du code de l’urbanisme.
Article  5 :  En application du R555-53 du code de l’environnement,  le  présent  arrêté  sera
publié sur le site internet de la Préfecture du Loiret et adressé au maire de la commune de
Châteauneuf-sur-Loire.
Article  6 :  Cet  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  auprès  du  tribunal
administratif d’Orléans dans un délai de deux mois à compter de sa publication.
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Article 7 :  Le Secrétaire Général de la Préfecture du Loiret, le président de l'établissement
public  compétent  ou  le  maire  de  la  commune  de  Châteauneuf-sur-Loire,  le  Directeur
départemental  des  territoires  du  Loiret,  le  Directeur  Régional  de  l'Environnement,  de
l'Aménagement  et  du  Logement  Centre-Val  de  Loire  sont  chargés  chacun  en  ce  qui  le
concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs
de la préfecture du Loiret  dont une copie leur sera adressée, ainsi qu'au directeur de GRT
GAZ.

Fait à Orléans, 
Le préfet du Loiret

pour le préfet et par délégation,
le secrétaire général,

Signé : Hervé JONATHAN

                                                                                                                
(1)  La carte des servitudes d'utilité publique annexée au présent arrêté peut être consultée
dans les services de : 
-  la Préfecture du Loiret 
-  la Direction Régionale de l'Environnement de l'Aménagement et du Logement Centre-Val de
Loire 
-  l'établissement public compétent ou la mairie concernée.        
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Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du Loiret

45-2016-10-04-041

Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant

en compte la maîtrise 

des risques autour des canalisations de transport de gaz

naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits

chimiques

sur la commune de Chaussy
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ARRETE PREFECTORAL n° 2016- 028 du 4 octobre 2016

instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise 
des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel 

ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques
sur la commune de Chaussy

Le Préfet du Loiret
Chevalier dans l’Ordre National de la Légion d'Honneur

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L. 555-16, R. 555-30 et R. 555-31 ;

Vu le  code  de  l’urbanisme notamment  ses  articles  L.101-2,  L.132-1,  L.132-2,  L.151-1 et
suivants, L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10, R.431-16 ;

Vu le code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles R. 122-22 et 
R. 123-46 ;

Vu l’arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du
livre V du code de l’environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de
transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

Vu l’étude de dangers du transporteur GRT Gaz en date du 27 mai 2014 ;

Vu le rapport de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement
de la région Centre-Val de Loire, en date du 10 mai 2016 ;

Vu l'avis émis par le Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et
technologiques du Loiret le 26 mai 2016 ;

DIRECTION RÉGIONALE DE L'ENVIRONNEMENT, 
DE L'AMÉNAGEMENT ET DU LOGEMENT DU CENTRE
SERVICE ENVIRONNEMENT INDUSTRIEL ET RISQUES
DIRECTION DES COLLECTIVITES LOCALES ET DE L’AMENAGEMENT
BUREAU DE L’AMENAGEMENT ET DE L’URBANISME
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Considérant que les canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et
de produits  chimiques,  en service à la  date  de l’entrée en vigueur  des  articles  R555-1 et
suivants du code de l’environnement, doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité
publique relatives à la maîtrise de l’urbanisation en raison des dangers et des inconvénients
qu’elles présentent,

Considérant  que  selon  l’article  L 555-16  du  code  de  l’environnement,  les  périmètres  à
l'intérieur desquels les dispositions en matière de maîtrise de l’urbanisation s’appliquent sont
déterminés  par  les  risques  susceptibles  d’être  créés  par  une  canalisation  de  transport  en
service, notamment les risques d’incendie, d’explosion ou d’émanation de produits toxiques,
menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes.

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture du Loiret,

ARRÊTE :

Article 1er : Des servitudes d’utilité publique (SUP) sont instituées dans les zones d’effets
générées par les phénomènes dangereux susceptibles de se produire sur les canalisations de
transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les tableaux ci-dessous
et reproduites sur la carte annexée (1) au présent arrêté.
Seules  les  distances  SUP1 sont  reproduites  dans  la  carte  annexée  au  présent  arrêté.  Les
restrictions supplémentaires fixées par l’article 2 pour les projets d’urbanisme dont l’emprise
atteint les SUP2 ou SUP3 sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de
compatibilité obligatoire pour tout projet dont l’emprise atteint la SUP1.
NOTA : Dans les tableaux ci-dessous :
• PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation
• DN : Diamètre Nominal de la canalisation.
• Distances S.U.P : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les
limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.
En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la
représentation  cartographique des  SUP telle  qu’annexée au présent  arrêté,  les  valeurs  des
tableaux font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.

Nom de la commune : Chaussy      Code INSEE : 45 088
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GAZ NATUREL

Canalisations de transport de gaz naturel exploitées par le transporteur :
GRT GAZ
Immeuble Bora
6 rue Raoul Nordling
92270 BOIS-COLOMBES

Canalisations de transport de 

Ouvrage(s) traversant la commune

Description

Distances S.U.P. (en mètres de part et
 d’autre de la canalisation)

InfluenceType SUP 1 SUP 2 SUP 3

PMS
(bars) DN

Longueur
(en mètres) Implantation

traversant

CA
ENTERRE  15,00  5,00  5,00

DN80-1989-BRT-CHAUSSY 
VILLIERS

 5,62

C

 80 67,7

traversant

CA
ENTERRE  25,00  5,00  5,00

DN80-1989-BRT-CHAUSSY 
VILLIERS

 0,72 100 67,7

traversant

CA
ENTERRE  45,00  5,00  5,00

DN150-1987-ASCHERES-
LE-MARCHE_CHAUSSY

 13,95 150 67,7

traversant

CA
ENTERRE  15,00  5,00  5,00

DN100-1987-CHAUSSY_
OUTARVILLE

 3,58 80 67,7

traversant

CA
ENTERRE  25,00  5,00  5,00

DN100-1987-CHAUSSY_
OUTARVILLE

 4 741,78 100 67,7

traversant

CA
ENTERRE  25,00  5,00  5,00

DN100-1987-BRT TOURY 
CI

 1 480,15 100 67,7

traversant

CA
ENTERRE  25,00  5,00  5,00

DN100-1987-BRT 
BAZOCHES-LES-
GALLERANDES

 905,39 100 67,7

Ouvrage(s) ne traversant pas la commune, mais dont les zones d'effets atteignent cette dernière

Description

Distances S.U.P. (en mètres de part et
 d’autre de la canalisation)

InfluenceType SUP 1 SUP 2 SUP 3

PMS
(bars) DN Implantation

impactant

CA
ENTERRE  15,00  5,00  5,00

DN100-1987-BRT 
BAZOCHES-LES-
GALLERANDES C

 80 67,7

impactant

CA
ENTERRE  25,00  5,00  5,00

DN100-1987-BRT 
BAZOCHES-LES-
GALLERANDES

 100 67,7

Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du Loiret - 45-2016-10-04-041 - Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise 
des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques
sur la commune de Chaussy

219



Installations annexes situées sur la commune

Description – Type inst.

Distances S.U.P. (en mètres de part et
 d’autre de la canalisation)

InfluenceType SUP 1 SUP 2 SUP 3

traversant

IA
 35,00  6,00  6,00*CHAUSSY - Coupure

C

traversant

IA
 35,00  6,00  6,00*CHAUSSY VILLIERS - 

Livraison

 (*) NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en compte au
droit de l’installation annexe.

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d'effets atteignent cette dernière

Description

Distances S.U.P. (en mètres de part et
 d’autre de la canalisation)

InfluenceType SUP 1 SUP 2 SUP 3

impactant

IA
 35,00  6,00  6,00*BAZOCHES-LES-

GALLERANDES

C

 (*) NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en compte au
droit de l’installation annexe.
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Article 2 : Conformément à l’article R. 555-30 b) du code de l’environnement, les servitudes
sont les suivantes, en fonction des zones d'effets :
Servitude SUP1, correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de
référence majorant au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :  
La  délivrance  d’un  permis  de  construire  relatif  à  un  établissement  recevant  du  public
susceptible  de  recevoir  plus  de  100  personnes  ou  à  un  immeuble  de  grande  hauteur  est
subordonnée à la fourniture d’une analyse de compatibilité ayant reçu l’avis favorable du
transporteur ou, en cas d'avis défavorable du transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au
vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-31 du code de l'environnement.
L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du
5 mars 2014 susvisé.
Servitude SUP2, correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de
référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :
L’ouverture  d’un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de  recevoir  plus  de  300
personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.
Servitude SUP3, correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène
dangereux de référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement : 
L’ouverture  d’un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de  recevoir  plus  de  100
personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.
Article 3 : Conformément à l’article R. 555-46 du code de l’environnement, le maire informe
le  transporteur  de  tout  permis  de  construire  ou  certificat  d’urbanisme  (d'information  ou
opérationnel) délivré dans l’une des zones définies à l’article 2.
Article  4 :  Les  servitudes  instituées  par  le  présent  arrêté  sont  annexées  aux plans  locaux
d’urbanisme et aux cartes communales des communes concernées conformément aux articles
L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-10 du code de l’urbanisme.
Article  5 :  En application du R555-53 du code de l’environnement,  le  présent  arrêté  sera
publié sur le site internet de la Préfecture du Loiret et adressé au maire de la commune de
Chaussy.
Article  6 :  Cet  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  auprès  du  tribunal
administratif d’Orléans dans un délai de deux mois à compter de sa publication.
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Article 7 : Le Secrétaire Général de la Préfecture du Loiret, le président de l'établissement
public compétent ou le maire de la commune de Chaussy,  le Directeur départemental des
territoires  du  Loiret,  le  Directeur  Régional  de  l'Environnement,  de  l'Aménagement  et  du
Logement Centre-Val de Loire sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du
présent arrêté  qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture du Loiret
dont une copie leur sera adressée, ainsi qu'au directeur de GRT GAZ.

Fait à Orléans, 
Le préfet du Loiret

pour le préfet et par délégation,
le secrétaire général,

Signé : Hervé JONATHAN

                                                                                                                
(1)  La carte des servitudes d'utilité publique annexée au présent arrêté peut être consultée
dans les services de : 
-  la Préfecture du Loiret 
-  la Direction Régionale de l'Environnement de l'Aménagement et du Logement Centre-Val de
Loire 
-  l'établissement public compétent ou la mairie concernée.        
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Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du Loiret

45-2016-10-04-042

Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant

en compte la maîtrise 

des risques autour des canalisations de transport de gaz

naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits

chimiques

sur la commune de Chevillon-sur-Huillard
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ARRETE PREFECTORAL n° 2016- 029 du 4 octobre 2016
 

instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise 
des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel 

ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques
sur la commune de Chevillon-sur-Huillard

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L. 555-16, R. 555-30 et R. 555-31 ;

Vu le  code  de  l’urbanisme notamment  ses  articles  L.101-2,  L.132-1,  L.132-2,  L.151-1 et
suivants, L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10, R.431-16 ;

Vu le code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles R. 122-22 et 
R. 123-46 ;

Vu l’arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du
livre V du code de l’environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de
transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

Vu l’étude de dangers du transporteur GRT Gaz en date du 27 mai 2014 ;

Vu le rapport de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement
de la région Centre-Val de Loire, en date du 10 mai 2016 ;

Vu l'avis émis par le Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et
technologiques du Loiret le 26 mai 2016 ;

DIRECTION RÉGIONALE DE L'ENVIRONNEMENT, 
DE L'AMÉNAGEMENT ET DU LOGEMENT DU CENTRE
SERVICE ENVIRONNEMENT INDUSTRIEL ET RISQUES
DIRECTION DES COLLECTIVITES LOCALES ET DE L’AMENAGEMENT
BUREAU DE L’AMENAGEMENT ET DE L’URBANISME

Le Préfet du Loiret
Chevalier dans l’Ordre National de la Légion d'Honneur

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite
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Considérant que les canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et
de produits  chimiques,  en service à la  date  de l’entrée en vigueur  des  articles  R555-1 et
suivants du code de l’environnement, doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité
publique relatives à la maîtrise de l’urbanisation en raison des dangers et des inconvénients
qu’elles présentent,

Considérant  que  selon  l’article  L 555-16  du  code  de  l’environnement,  les  périmètres  à
l'intérieur desquels les dispositions en matière de maîtrise de l’urbanisation s’appliquent sont
déterminés  par  les  risques  susceptibles  d’être  créés  par  une  canalisation  de  transport  en
service, notamment les risques d’incendie, d’explosion ou d’émanation de produits toxiques,
menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes.

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture du Loiret,

ARRÊTE :

Article 1er : Des servitudes d’utilité publique (SUP) sont instituées dans les zones d’effets
générées par les phénomènes dangereux susceptibles de se produire sur les canalisations de
transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les tableaux ci-dessous
et reproduites sur la carte annexée (1) au présent arrêté.
Seules  les  distances  SUP1 sont  reproduites  dans  la  carte  annexée  au  présent  arrêté.  Les
restrictions supplémentaires fixées par l’article 2 pour les projets d’urbanisme dont l’emprise
atteint les SUP2 ou SUP3 sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de
compatibilité obligatoire pour tout projet dont l’emprise atteint la SUP1.
NOTA : Dans les tableaux ci-dessous :
• PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation
• DN : Diamètre Nominal de la canalisation.
• Distances S.U.P : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les
limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.
En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la
représentation  cartographique  des  SUP telle  qu’annexée  au  présent  arrêté,  les  valeurs  des
tableaux font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.

Nom de la commune : Chevillon-sur-Huillard      Code INSEE : 45 092
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GAZ NATUREL

Canalisations de transport de gaz naturel exploitées par le transporteur :
GRT GAZ
Immeuble Bora
6 rue Raoul Nordling
92270 BOIS-COLOMBES

Canalisations de transport de 

Ouvrage(s) traversant la commune

Description

Distances S.U.P. (en mètres de part et
 d’autre de la canalisation)

InfluenceType SUP 1 SUP 2 SUP 3

PMS
(bars) DN

Longueur
(en mètres) Implantation

traversant

CA
ENTERRE  195,00  5,00  5,00

DN500-1959-MERY-SUR-
CHER_CHATEAU-LANDON

 3 147,52

C

 500 67,7

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d'effets atteignent cette dernière : Néant

Installations annexes situées sur la commune : Néant

Ouvrage(s) ne traversant pas la commune, mais dont les zones d'effets atteignent cette dernière : Néant
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Article 2 : Conformément à l’article R. 555-30 b) du code de l’environnement, les servitudes
sont les suivantes, en fonction des zones d'effets :
Servitude SUP1, correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de
référence majorant au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :  
La  délivrance  d’un  permis  de  construire  relatif  à  un  établissement  recevant  du  public
susceptible  de  recevoir  plus  de  100  personnes  ou  à  un  immeuble  de  grande  hauteur  est
subordonnée à la fourniture d’une analyse de compatibilité ayant reçu l’avis favorable du
transporteur ou, en cas d'avis défavorable du transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au
vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-31 du code de l'environnement.
L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du
5 mars 2014 susvisé.
Servitude SUP2, correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de
référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :
L’ouverture  d’un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de  recevoir  plus  de  300
personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.
Servitude SUP3, correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène
dangereux de référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement : 
L’ouverture  d’un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de  recevoir  plus  de  100
personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.
Article 3 : Conformément à l’article R. 555-46 du code de l’environnement, le maire informe
le  transporteur  de  tout  permis  de  construire  ou  certificat  d’urbanisme  (d'information  ou
opérationnel) délivré dans l’une des zones définies à l’article 2.
Article  4 :  Les  servitudes  instituées  par  le  présent  arrêté  sont  annexées  aux plans  locaux
d’urbanisme et aux cartes communales des communes concernées conformément aux articles
L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-10 du code de l’urbanisme.
Article 5 :  En application du R555-53 du code de l’environnement,  le présent arrêté sera
publié sur le site internet de la Préfecture du Loiret et adressé au maire de la commune de
Chevillon-sur-Huillard.
Article  6 :  Cet  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  auprès  du  tribunal
administratif d’Orléans dans un délai de deux mois à compter de sa publication.
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Article 7 : Le Secrétaire Général de la Préfecture du Loiret, le président de l'établissement
public  compétent  ou  le  maire  de  la  commune  de  Chevillon-sur-Huillard,  le  Directeur
départemental  des  territoires  du  Loiret,  le  Directeur  Régional  de  l'Environnement,  de
l'Aménagement  et  du  Logement  Centre-Val  de  Loire  sont  chargés  chacun  en  ce  qui  le
concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs
de la préfecture du Loiret  dont une copie leur sera adressée, ainsi qu'au directeur de GRT
GAZ.

Fait à Orléans, 
Le préfet du Loiret

pour le préfet et par délégation,
le secrétaire général,

Signé : Hervé JONATHAN

                                                                                                                
(1)  La carte des servitudes d'utilité publique annexée au présent arrêté peut être consultée
dans les services de : 
-  la Préfecture du Loiret 
-  la Direction Régionale de l'Environnement de l'Aménagement et du Logement Centre-Val de
Loire 
-  l'établissement public compétent ou la mairie concernée.        
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Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du Loiret

45-2016-10-04-043

Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant

en compte la maîtrise 

des risques autour des canalisations de transport de gaz

naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits

chimiques

sur la commune de Chevilly
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ARRETE PREFECTORAL n° 2016- 030 du 4 octobre 2016
 

instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise 
des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel 

ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques
sur la commune de Chevilly

Le Préfet du Loiret
Chevalier dans l’Ordre National de la Légion d'Honneur

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L. 555-16, R. 555-30 et R. 555-31 ;

Vu le  code de l’urbanisme notamment  ses  articles  L.101-2,  L.132-1,  L.132-2,  L.151-1 et
suivants, L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10, R.431-16 ;

Vu le code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles R. 122-22 et 
R. 123-46 ;

Vu l’arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du
livre V du code de l’environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de
transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

Vu l’étude de dangers du transporteur GRT Gaz en date du 27 mai 2014 ;

Vu le rapport de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement
de la région Centre-Val de Loire, en date du 10 mai 2016 ;

Vu l'avis émis par le Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et
technologiques du Loiret le 26 mai 2016 ;

DIRECTION RÉGIONALE DE L'ENVIRONNEMENT, 
DE L'AMÉNAGEMENT ET DU LOGEMENT DU CENTRE
SERVICE ENVIRONNEMENT INDUSTRIEL ET RISQUES
DIRECTION DES COLLECTIVITES LOCALES ET DE L’AMENAGEMENT
BUREAU DE L’AMENAGEMENT ET DE L’URBANISME
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Considérant que les canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et
de produits  chimiques,  en service  à la  date  de l’entrée  en vigueur  des  articles  R555-1 et
suivants du code de l’environnement, doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité
publique relatives à la maîtrise de l’urbanisation en raison des dangers et des inconvénients
qu’elles présentent,

Considérant  que  selon  l’article  L  555-16  du  code  de  l’environnement,  les  périmètres  à
l'intérieur desquels les dispositions en matière de maîtrise de l’urbanisation s’appliquent sont
déterminés  par  les  risques  susceptibles  d’être  créés  par  une  canalisation  de  transport  en
service, notamment les risques d’incendie, d’explosion ou d’émanation de produits toxiques,
menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes.

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture du Loiret,

ARRÊTE :

Article 1er : Des servitudes d’utilité publique (SUP) sont instituées dans les zones d’effets
générées par les phénomènes dangereux susceptibles de se produire sur les canalisations de
transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les tableaux ci-dessous
et reproduites sur la carte annexée (1) au présent arrêté.
Seules  les  distances  SUP1 sont  reproduites  dans  la  carte  annexée  au  présent  arrêté.  Les
restrictions supplémentaires fixées par l’article 2 pour les projets d’urbanisme dont l’emprise
atteint les SUP2 ou SUP3 sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de
compatibilité obligatoire pour tout projet dont l’emprise atteint la SUP1.
NOTA : Dans les tableaux ci-dessous :
• PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation
• DN : Diamètre Nominal de la canalisation.
• Distances S.U.P : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les
limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.
En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la
représentation  cartographique  des  SUP telle  qu’annexée  au présent  arrêté,  les  valeurs  des
tableaux font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.

Nom de la commune : Chevilly      Code INSEE : 45 093
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HYDROCARBURE

Canalisations d'hydrocarbures exploitées par le transporteur :
TRAPIL
7-9 rue des Frères Morane
75738 PARIS cedex 15

Canalisations 

Ouvrage(s) traversant la commune

Description

Distances S.U.P. (en mètres de part et
 d’autre de la canalisation)

InfluenceType SUP 1 SUP 2 SUP 3

PMS
(bars) DN

Longueur
(en mètres) Implantation

traversant

CA
ENTERRE  135,00  15,00  10,00

Levesville-Semoy 16"
( T62-T64 )

 6 086,66

C

 406 69,3

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d'effets atteignent cette dernière : Néant

Installations annexes situées sur la commune : Néant

Ouvrage(s) ne traversant pas la commune, mais dont les zones d'effets atteignent cette dernière : Néant
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Article 2 : Conformément à l’article R. 555-30 b) du code de l’environnement, les servitudes
sont les suivantes, en fonction des zones d'effets :
Servitude SUP1, correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de
référence majorant au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :  
La  délivrance  d’un  permis  de  construire  relatif  à  un  établissement  recevant  du  public
susceptible  de  recevoir  plus  de  100  personnes  ou  à  un  immeuble  de  grande  hauteur  est
subordonnée à la fourniture d’une analyse de compatibilité  ayant  reçu l’avis favorable du
transporteur ou, en cas d'avis défavorable du transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au
vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-31 du code de l'environnement.
L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel
du 5 mars 2014 susvisé.
Servitude SUP2, correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de
référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :
L’ouverture  d’un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de  recevoir  plus  de  300
personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.
Servitude SUP3, correspondant à la zone d’effets létaux significatifs  (ELS) du phénomène
dangereux de référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement : 
L’ouverture  d’un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de  recevoir  plus  de  100
personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.
Article 3 : Conformément à l’article R. 555-46 du code de l’environnement, le maire informe
le  transporteur  de  tout  permis  de  construire  ou  certificat  d’urbanisme  (d'information  ou
opérationnel) délivré dans l’une des zones définies à l’article 2.
Article  4 :  Les  servitudes  instituées  par  le  présent  arrêté  sont  annexées  aux plans  locaux
d’urbanisme et aux cartes communales des communes concernées conformément aux articles
L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-10 du code de l’urbanisme.
Article  5 :  En application  du R555-53 du code de l’environnement,  le  présent  arrêté  sera
publié sur le site internet de la Préfecture du Loiret et adressé au maire de la commune de
Chevilly.
Article  6 :  Cet  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  auprès  du  tribunal
administratif d’Orléans dans un délai de deux mois à compter de sa publication.
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Article 7 : Le Secrétaire Général de la Préfecture du Loiret, le président de l'établissement
public compétent  ou le maire  de la commune de Chevilly,  le Directeur départemental des
territoires  du  Loiret,  le  Directeur  Régional  de  l'Environnement,  de  l'Aménagement  et  du
Logement Centre-Val de Loire sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du
présent arrêté  qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture du Loiret
dont une copie leur sera adressée, ainsi qu'au directeur de TRAPIL.

Fait à Orléans, 
Le préfet du Loiret

pour le préfet et par délégation,
le secrétaire général,

Signé : Hervé JONATHAN

                                                                                                                
(1)  La carte des servitudes d'utilité publique annexée au présent arrêté peut être consultée
dans les services de : 
-  la Préfecture du Loiret 
-  la Direction Régionale de l'Environnement de l'Aménagement et du Logement Centre-Val
de Loire 
-  l'établissement public compétent ou la mairie concernée.        
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Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du Loiret

45-2016-10-04-044

Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant

en compte la maîtrise 

des risques autour des canalisations de transport de gaz

naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits

chimiques

sur la commune de Corbeilles
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ARRETE PREFECTORAL n° 2016- 031 du 4 octobre 2016
 

instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise 
des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel 

ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques
sur la commune de Corbeilles

Le Préfet du Loiret
Chevalier dans l’Ordre National de la Légion d'Honneur

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L. 555-16, R. 555-30 et R. 555-31 ;

Vu le  code  de  l’urbanisme notamment  ses  articles  L.101-2,  L.132-1,  L.132-2,  L.151-1 et
suivants, L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10, R.431-16 ;

Vu le code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles R. 122-22 et 
R. 123-46 ;

Vu l’arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du
livre V du code de l’environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de
transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

Vu l’étude de dangers du transporteur GRT Gaz en date du 27 mai 2014 ;

Vu le rapport de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement
de la région Centre-Val de Loire, en date du 10 mai 2016 ;

Vu l'avis émis par le Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et 
technologiques du Loiret le 26 mai 2016 ;

DIRECTION RÉGIONALE DE L'ENVIRONNEMENT, 
DE L'AMÉNAGEMENT ET DU LOGEMENT DU CENTRE
SERVICE ENVIRONNEMENT INDUSTRIEL ET RISQUES
DIRECTION DES COLLECTIVITES LOCALES ET DE L’AMENAGEMENT
BUREAU DE L’AMENAGEMENT ET DE L’URBANISME
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Considérant que les canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et
de produits  chimiques,  en service à la  date  de l’entrée en vigueur  des  articles  R555-1 et
suivants du code de l’environnement, doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité
publique relatives à la maîtrise de l’urbanisation en raison des dangers et des inconvénients
qu’elles présentent,

Considérant  que  selon  l’article  L 555-16  du  code  de  l’environnement,  les  périmètres  à
l'intérieur desquels les dispositions en matière de maîtrise de l’urbanisation s’appliquent sont
déterminés  par  les  risques  susceptibles  d’être  créés  par  une  canalisation  de  transport  en
service, notamment les risques d’incendie, d’explosion ou d’émanation de produits toxiques,
menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes.

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture du Loiret,

ARRÊTE :

Article 1er : Des servitudes d’utilité publique (SUP) sont instituées dans les zones d’effets
générées par les phénomènes dangereux susceptibles de se produire sur les canalisations de
transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les tableaux ci-dessous
et reproduites sur la carte annexée (1) au présent arrêté.
Seules  les  distances  SUP1 sont  reproduites  dans  la  carte  annexée  au  présent  arrêté.  Les
restrictions supplémentaires fixées par l’article 2 pour les projets d’urbanisme dont l’emprise
atteint les SUP2 ou SUP3 sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de
compatibilité obligatoire pour tout projet dont l’emprise atteint la SUP1.
NOTA : Dans les tableaux ci-dessous :
• PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation
• DN : Diamètre Nominal de la canalisation.
• Distances S.U.P : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les
limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.
En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la
représentation  cartographique  des  SUP telle  qu’annexée  au  présent  arrêté,  les  valeurs  des
tableaux font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.

Nom de la commune : Corbeilles      Code INSEE : 45 103
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GAZ NATUREL

Canalisations de transport de gaz naturel exploitées par le transporteur :
GRT GAZ
Immeuble Bora
6 rue Raoul Nordling
92270 BOIS-COLOMBES

Canalisations de transport de 

Ouvrage(s) traversant la commune

Description

Distances S.U.P. (en mètres de part et
 d’autre de la canalisation)

InfluenceType SUP 1 SUP 2 SUP 3

PMS
(bars) DN

Longueur
(en mètres) Implantation

traversant

CA
ENTERRE  45,00  5,00  5,00

DN150-2013-PANNES-
CORBEILLES CI

 3 406,48

C

 150 67,7

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d'effets atteignent cette dernière : Néant

Installations annexes situées sur la commune : Néant

Ouvrage(s) ne traversant pas la commune, mais dont les zones d'effets atteignent cette dernière : Néant
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Article 2 : Conformément à l’article R. 555-30 b) du code de l’environnement, les servitudes
sont les suivantes, en fonction des zones d'effets :
Servitude SUP1, correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de
référence majorant au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :  
La  délivrance  d’un  permis  de  construire  relatif  à  un  établissement  recevant  du  public
susceptible  de  recevoir  plus  de  100  personnes  ou  à  un  immeuble  de  grande  hauteur  est
subordonnée à la fourniture d’une analyse de compatibilité ayant reçu l’avis favorable du
transporteur ou, en cas d'avis défavorable du transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au
vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-31 du code de l'environnement.
L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du
5 mars 2014 susvisé.
Servitude SUP2, correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de
référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :
L’ouverture  d’un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de  recevoir  plus  de  300
personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.
Servitude SUP3, correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène
dangereux de référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement : 
L’ouverture  d’un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de  recevoir  plus  de  100
personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.
Article 3 : Conformément à l’article R. 555-46 du code de l’environnement, le maire informe
le  transporteur  de  tout  permis  de  construire  ou  certificat  d’urbanisme  (d'information  ou
opérationnel) délivré dans l’une des zones définies à l’article 2.
Article  4 :  Les  servitudes  instituées  par  le  présent  arrêté  sont  annexées  aux plans  locaux
d’urbanisme et aux cartes communales des communes concernées conformément aux articles
L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-10 du code de l’urbanisme.
Article  5 :  En application du R555-53 du code de l’environnement,  le  présent  arrêté  sera
publié sur le site internet de la Préfecture du Loiret et adressé au maire de la commune de
Corbeilles.
Article  6 :  Cet  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  auprès  du  tribunal
administratif d’Orléans dans un délai de deux mois à compter de sa publication.
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Article 7 : Le Secrétaire Général de la Préfecture du Loiret, le président de l'établissement
public compétent ou le maire de la commune de Corbeilles, le Directeur départemental des
territoires  du  Loiret,  le  Directeur  Régional  de  l'Environnement,  de  l'Aménagement  et  du
Logement Centre-Val de Loire sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du
présent arrêté  qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture du Loiret
dont une copie leur sera adressée, ainsi qu'au directeur de GRT GAZ.

Fait à Orléans, 
Le préfet du Loiret

pour le préfet et par délégation,
le secrétaire général,

Signé : Hervé JONATHAN

                                                                                                                
(1)  La carte des servitudes d'utilité publique annexée au présent arrêté peut être consultée
dans les services de : 
-  la Préfecture du Loiret 
-  la Direction Régionale de l'Environnement de l'Aménagement et du Logement Centre-Val de
Loire 
-  l'établissement public compétent ou la mairie concernée.        
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Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du Loiret

45-2016-10-04-045

Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant

en compte la maîtrise 

des risques autour des canalisations de transport de gaz

naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits

chimiques

sur la commune de Corquilleroy
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ARRETE PREFECTORAL n° 2016- 032 du 4 octobre 2016
 

instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise 
des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel 

ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques
sur la commune de Corquilleroy

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L. 555-16, R. 555-30 et R. 555-31 ;

Vu le  code  de  l’urbanisme notamment  ses  articles  L.101-2,  L.132-1,  L.132-2,  L.151-1 et
suivants, L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10, R.431-16 ;

Vu le code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles R. 122-22 et 
R. 123-46 ;

Vu l’arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du
livre V du code de l’environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de
transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

Vu l’étude de dangers du transporteur GRT Gaz en date du 27 mai 2014 ;

Vu le rapport de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement
de la région Centre-Val de Loire, en date du 10 mai 2016 ;

Vu l'avis émis par le Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et 
technologiques du Loiret le 26 mai 2016 ;

DIRECTION RÉGIONALE DE L'ENVIRONNEMENT, 
DE L'AMÉNAGEMENT ET DU LOGEMENT DU CENTRE
SERVICE ENVIRONNEMENT INDUSTRIEL ET RISQUES
DIRECTION DES COLLECTIVITES LOCALES ET DE L’AMENAGEMENT
BUREAU DE L’AMENAGEMENT ET DE L’URBANISME

Le Préfet du Loiret
Chevalier dans l’Ordre National de la Légion d'Honneur

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite
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Considérant que les canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et
de produits  chimiques,  en service à la  date  de l’entrée en vigueur  des  articles  R555-1 et
suivants du code de l’environnement, doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité
publique relatives à la maîtrise de l’urbanisation en raison des dangers et des inconvénients
qu’elles présentent,

Considérant  que  selon  l’article  L 555-16  du  code  de  l’environnement,  les  périmètres  à
l'intérieur desquels les dispositions en matière de maîtrise de l’urbanisation s’appliquent sont
déterminés  par  les  risques  susceptibles  d’être  créés  par  une  canalisation  de  transport  en
service, notamment les risques d’incendie, d’explosion ou d’émanation de produits toxiques,
menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes.

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture du Loiret,

ARRÊTE :

Article 1er : Des servitudes d’utilité publique (SUP) sont instituées dans les zones d’effets
générées par les phénomènes dangereux susceptibles de se produire sur les canalisations de
transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les tableaux ci-dessous
et reproduites sur la carte annexée (1) au présent arrêté.
Seules  les  distances  SUP1 sont  reproduites  dans  la  carte  annexée  au  présent  arrêté.  Les
restrictions supplémentaires fixées par l’article 2 pour les projets d’urbanisme dont l’emprise
atteint les SUP2 ou SUP3 sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de
compatibilité obligatoire pour tout projet dont l’emprise atteint la SUP1.
NOTA : Dans les tableaux ci-dessous :
• PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation
• DN : Diamètre Nominal de la canalisation.
• Distances S.U.P : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les
limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.
En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la
représentation  cartographique  des  SUP telle  qu’annexée  au  présent  arrêté,  les  valeurs  des
tableaux font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.

Nom de la commune : Corquilleroy      Code INSEE : 45 104
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GAZ NATUREL

Canalisations de transport de gaz naturel exploitées par le transporteur :
GRT GAZ
Immeuble Bora
6 rue Raoul Nordling
92270 BOIS-COLOMBES

Canalisations de transport de 

Ouvrage(s) traversant la commune

Description

Distances S.U.P. (en mètres de part et
 d’autre de la canalisation)

InfluenceType SUP 1 SUP 2 SUP 3

PMS
(bars) DN

Longueur
(en mètres) Implantation

traversant

CA
AERIEN  25,00  13,00  13,00

DN100-1961-PANNES_
CHALETTE-SUR-LOING

 49,52

C

 100 67,7

traversant

CA
ENTERRE  195,00  5,00  5,00

DN500-1959-MERY-SUR-
CHER_CHATEAU-LANDON

 3 628,08 500 67,7

traversant

CA
ENTERRE  25,00  5,00  5,00

DN100-1961-PANNES_
CHALETTE-SUR-LOING

 1 476,36 100 67,7

Ouvrage(s) ne traversant pas la commune, mais dont les zones d'effets atteignent cette dernière

Description

Distances S.U.P. (en mètres de part et
 d’autre de la canalisation)

InfluenceType SUP 1 SUP 2 SUP 3

PMS
(bars) DN Implantation

impactant

CA
ENTERRE  25,00  5,00  5,00

DN100-1961-PANNES_
CHALETTE-SUR-LOING

C

 100 67,7

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d'effets atteignent cette dernière : Néant

Installations annexes situées sur la commune : Néant
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Article 2 : Conformément à l’article R. 555-30 b) du code de l’environnement, les servitudes
sont les suivantes, en fonction des zones d'effets :
Servitude SUP1, correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de
référence majorant au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :  
La  délivrance  d’un  permis  de  construire  relatif  à  un  établissement  recevant  du  public
susceptible  de  recevoir  plus  de  100  personnes  ou  à  un  immeuble  de  grande  hauteur  est
subordonnée à la fourniture d’une analyse de compatibilité ayant reçu l’avis favorable du
transporteur ou, en cas d'avis défavorable du transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au
vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-31 du code de l'environnement.
L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du
5 mars 2014 susvisé.
Servitude SUP2, correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de
référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :
L’ouverture  d’un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de  recevoir  plus  de  300
personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.
Servitude SUP3, correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène
dangereux de référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement : 
L’ouverture  d’un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de  recevoir  plus  de  100
personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.
Article 3 : Conformément à l’article R. 555-46 du code de l’environnement, le maire informe
le  transporteur  de  tout  permis  de  construire  ou  certificat  d’urbanisme  (d'information  ou
opérationnel) délivré dans l’une des zones définies à l’article 2.
Article  4 :  Les  servitudes  instituées  par  le  présent  arrêté  sont  annexées  aux plans  locaux
d’urbanisme et aux cartes communales des communes concernées conformément aux articles
L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-10 du code de l’urbanisme.
Article  5 :  En application du R555-53 du code de l’environnement,  le  présent  arrêté  sera
publié sur le site internet de la Préfecture du Loiret et adressé au maire de la commune de
Corquilleroy.
Article  6 :  Cet  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  auprès  du  tribunal
administratif d’Orléans dans un délai de deux mois à compter de sa publication.
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Article 7 : Le Secrétaire Général de la Préfecture du Loiret, le président de l'établissement
public compétent ou le maire de la commune de Corquilleroy, le Directeur départemental des
territoires  du  Loiret,  le  Directeur  Régional  de  l'Environnement,  de  l'Aménagement  et  du
Logement Centre-Val de Loire sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du
présent arrêté  qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture du Loiret
dont une copie leur sera adressée, ainsi qu'au directeur de GRT GAZ.

Fait à Orléans, 
Le préfet du Loiret

pour le préfet et par délégation,
le secrétaire général,

Signé : Hervé JONATHAN

                                                                                                                
(1)  La carte des servitudes d'utilité publique annexée au présent arrêté peut être consultée
dans les services de : 
-  la Préfecture du Loiret 
-  la Direction Régionale de l'Environnement de l'Aménagement et du Logement Centre-Val de
Loire 
-  l'établissement public compétent ou la mairie concernée.        
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Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du Loiret

45-2016-10-04-046

Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant

en compte la maîtrise 

des risques autour des canalisations de transport de gaz

naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits

chimiques

sur la commune de Courtemaux
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ARRETE PREFECTORAL n° 2016- 033 du 4 octobre 2016
 

instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise 
des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel 

ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques
sur la commune de Courtemaux

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L. 555-16, R. 555-30 et R. 555-31 ;

Vu le  code  de  l’urbanisme notamment  ses  articles  L.101-2,  L.132-1,  L.132-2,  L.151-1 et
suivants, L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10, R.431-16 ;

Vu le code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles R. 122-22 et 
R. 123-46 ;

Vu l’arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du
livre V du code de l’environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de
transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

Vu l’étude de dangers du transporteur GRT Gaz en date du 27 mai 2014 ;

Vu le rapport de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement
de la région Centre-Val de Loire, en date du 10 mai 2016 ;

Vu l'avis émis par le Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et 
technologiques du Loiret le 26 mai 2016 ;

DIRECTION RÉGIONALE DE L'ENVIRONNEMENT, 
DE L'AMÉNAGEMENT ET DU LOGEMENT DU CENTRE
SERVICE ENVIRONNEMENT INDUSTRIEL ET RISQUES
DIRECTION DES COLLECTIVITES LOCALES ET DE L’AMENAGEMENT
BUREAU DE L’AMENAGEMENT ET DE L’URBANISME

Le Préfet du Loiret
Chevalier dans l’Ordre National de la Légion d'Honneur

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite
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Considérant que les canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et
de produits  chimiques,  en service à la  date  de l’entrée en vigueur  des  articles  R555-1 et
suivants du code de l’environnement, doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité
publique relatives à la maîtrise de l’urbanisation en raison des dangers et des inconvénients
qu’elles présentent,

Considérant  que  selon  l’article  L 555-16  du  code  de  l’environnement,  les  périmètres  à
l'intérieur desquels les dispositions en matière de maîtrise de l’urbanisation s’appliquent sont
déterminés  par  les  risques  susceptibles  d’être  créés  par  une  canalisation  de  transport  en
service, notamment les risques d’incendie, d’explosion ou d’émanation de produits toxiques,
menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes.

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture du Loiret,

ARRÊTE :

Article 1er : Des servitudes d’utilité publique (SUP) sont instituées dans les zones d’effets
générées par les phénomènes dangereux susceptibles de se produire sur les canalisations de
transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les tableaux ci-dessous
et reproduites sur la carte annexée (1) au présent arrêté.
Seules  les  distances  SUP1 sont  reproduites  dans  la  carte  annexée  au  présent  arrêté.  Les
restrictions supplémentaires fixées par l’article 2 pour les projets d’urbanisme dont l’emprise
atteint les SUP2 ou SUP3 sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de
compatibilité obligatoire pour tout projet dont l’emprise atteint la SUP1.
NOTA : Dans les tableaux ci-dessous :
• PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation
• DN : Diamètre Nominal de la canalisation.
• Distances S.U.P : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les
limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.
En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la
représentation  cartographique  des  SUP telle  qu’annexée  au  présent  arrêté,  les  valeurs  des
tableaux font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.

Nom de la commune : Courtemaux      Code INSEE : 45 113
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GAZ NATUREL

Canalisations de transport de gaz naturel exploitées par le transporteur :
GRT GAZ
Immeuble Bora
6 rue Raoul Nordling
92270 BOIS-COLOMBES

Canalisations de transport de 

Ouvrage(s) traversant la commune

Description

Distances S.U.P. (en mètres de part et
 d’autre de la canalisation)

InfluenceType SUP 1 SUP 2 SUP 3

PMS
(bars) DN

Longueur
(en mètres) Implantation

traversant

CA
ENTERRE  95,00  5,00  5,00

DN300-1979-DORDIVES_
COURTENAY

 424,81

C

 300 67,7

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d'effets atteignent cette dernière : Néant

Installations annexes situées sur la commune : Néant

Ouvrage(s) ne traversant pas la commune, mais dont les zones d'effets atteignent cette dernière : Néant
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Article 2 : Conformément à l’article R. 555-30 b) du code de l’environnement, les servitudes
sont les suivantes, en fonction des zones d'effets :
Servitude SUP1, correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de
référence majorant au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :  
La  délivrance  d’un  permis  de  construire  relatif  à  un  établissement  recevant  du  public
susceptible  de  recevoir  plus  de  100  personnes  ou  à  un  immeuble  de  grande  hauteur  est
subordonnée à la fourniture d’une analyse de compatibilité ayant reçu l’avis favorable du
transporteur ou, en cas d'avis défavorable du transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au
vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-31 du code de l'environnement.
L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du
5 mars 2014 susvisé.
Servitude SUP2, correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de
référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :
L’ouverture  d’un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de  recevoir  plus  de  300
personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.
Servitude SUP3, correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène
dangereux de référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement : 
L’ouverture  d’un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de  recevoir  plus  de  100
personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.
Article 3 : Conformément à l’article R. 555-46 du code de l’environnement, le maire informe
le  transporteur  de  tout  permis  de  construire  ou  certificat  d’urbanisme  (d'information  ou
opérationnel) délivré dans l’une des zones définies à l’article 2.
Article  4 :  Les  servitudes  instituées  par  le  présent  arrêté  sont  annexées  aux plans  locaux
d’urbanisme et aux cartes communales des communes concernées conformément aux articles
L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-10 du code de l’urbanisme.
Article  5 :  En application du R555-53 du code de l’environnement,  le  présent  arrêté  sera
publié sur le site internet de la Préfecture du Loiret et adressé au maire de la commune de
Courtemaux.
Article  6 :  Cet  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  auprès  du  tribunal
administratif d’Orléans dans un délai de deux mois à compter de sa publication.
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Article 7 :  Le Secrétaire Général de la Préfecture du Loiret, le président de l'établissement
public compétent ou le maire de la commune de Courtemaux, le Directeur départemental des
territoires  du  Loiret,  le  Directeur  Régional  de  l'Environnement,  de  l'Aménagement  et  du
Logement Centre-Val de Loire sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du
présent arrêté  qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture du Loiret
dont une copie leur sera adressée, ainsi qu'au directeur de GRT GAZ.

Fait à Orléans, 
Le préfet du Loiret

pour le préfet et par délégation,
le secrétaire général,

Signé : Hervé JONATHAN

                                                                                                                
(1)  La carte des servitudes d'utilité publique annexée au présent arrêté peut être consultée
dans les services de : 
-  la Préfecture du Loiret 
-  la Direction Régionale de l'Environnement de l'Aménagement et du Logement Centre-Val de
Loire 
-  l'établissement public compétent ou la mairie concernée.        
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Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du Loiret

45-2016-10-04-047

Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant

en compte la maîtrise 

des risques autour des canalisations de transport de gaz

naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits

chimiques

sur la commune de Courtenay
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ARRETE PREFECTORAL n° 2016- 034 du 4 octobre 2016
 

instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise 
des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel 

ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques
sur la commune de Courtenay

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L. 555-16, R. 555-30 et R. 555-31 ;

Vu le  code  de  l’urbanisme notamment  ses  articles  L.101-2,  L.132-1,  L.132-2,  L.151-1 et
suivants, L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10, R.431-16 ;

Vu le code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles R. 122-22 et 
R. 123-46 ;

Vu l’arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du
livre V du code de l’environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de
transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

Vu l’étude de dangers du transporteur GRT Gaz en date du 27 mai 2014 ;

Vu le rapport de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement
de la région Centre-Val de Loire, en date du 10 mai 2016 ;

Vu l'avis émis par le Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et
technologiques du Loiret le 26 mai 2016 ;

DIRECTION RÉGIONALE DE L'ENVIRONNEMENT, 
DE L'AMÉNAGEMENT ET DU LOGEMENT DU CENTRE
SERVICE ENVIRONNEMENT INDUSTRIEL ET RISQUES
DIRECTION DES COLLECTIVITES LOCALES ET DE L’AMENAGEMENT
BUREAU DE L’AMENAGEMENT ET DE L’URBANISME

Le Préfet du Loiret
Chevalier dans l’Ordre National de la Légion d'Honneur

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite
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Considérant que les canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et
de produits  chimiques,  en service à la  date  de l’entrée en vigueur  des  articles  R555-1 et
suivants du code de l’environnement, doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité
publique relatives à la maîtrise de l’urbanisation en raison des dangers et des inconvénients
qu’elles présentent,

Considérant  que  selon  l’article  L 555-16  du  code  de  l’environnement,  les  périmètres  à
l'intérieur desquels les dispositions en matière de maîtrise de l’urbanisation s’appliquent sont
déterminés  par  les  risques  susceptibles  d’être  créés  par  une  canalisation  de  transport  en
service, notamment les risques d’incendie, d’explosion ou d’émanation de produits toxiques,
menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes.

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture du Loiret,

ARRÊTE :

Article 1er : Des servitudes d’utilité publique (SUP) sont instituées dans les zones d’effets
générées par les phénomènes dangereux susceptibles de se produire sur les canalisations de
transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les tableaux ci-dessous
et reproduites sur la carte annexée (1) au présent arrêté.
Seules  les  distances  SUP1 sont  reproduites  dans  la  carte  annexée  au  présent  arrêté.  Les
restrictions supplémentaires fixées par l’article 2 pour les projets d’urbanisme dont l’emprise
atteint les SUP2 ou SUP3 sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de
compatibilité obligatoire pour tout projet dont l’emprise atteint la SUP1.
NOTA : Dans les tableaux ci-dessous :
• PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation
• DN : Diamètre Nominal de la canalisation.
• Distances S.U.P : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les
limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.
En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la
représentation  cartographique  des  SUP telle  qu’annexée  au  présent  arrêté,  les  valeurs  des
tableaux font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.

Nom de la commune : Courtenay      Code INSEE : 45 115
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GAZ NATUREL

Canalisations de transport de gaz naturel exploitées par le transporteur :
GRT GAZ
Immeuble Bora
6 rue Raoul Nordling
92270 BOIS-COLOMBES

Canalisations de transport de 

Ouvrage(s) traversant la commune

Description

Distances S.U.P. (en mètres de part et
 d’autre de la canalisation)

InfluenceType SUP 1 SUP 2 SUP 3

PMS
(bars) DN

Longueur
(en mètres) Implantation

traversant

CA
ENTERRE  95,00  5,00  5,00

DN300-1979-DORDIVES_
COURTENAY

 4 296,42

C

 300 67,7

traversant

CA
ENTERRE  95,00  5,00  5,00

AUXERRE- CLAMECY- 
AVALLON

 0,31 300 67,7

Installations annexes situées sur la commune

Description – Type inst.

Distances S.U.P. (en mètres de part et
 d’autre de la canalisation)

InfluenceType SUP 1 SUP 2 SUP 3

traversant

IA
 40,00  6,00  6,00*COURTENAY – 

Livraison/sectionnement

C

 (*) NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en compte au
droit de l’installation annexe.

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d'effets atteignent cette dernière : Néant

Ouvrage(s) ne traversant pas la commune, mais dont les zones d'effets atteignent cette dernière : Néant
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Article 2 : Conformément à l’article R. 555-30 b) du code de l’environnement, les servitudes
sont les suivantes, en fonction des zones d'effets :
Servitude SUP1, correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de
référence majorant au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :  
La  délivrance  d’un  permis  de  construire  relatif  à  un  établissement  recevant  du  public
susceptible  de  recevoir  plus  de  100  personnes  ou  à  un  immeuble  de  grande  hauteur  est
subordonnée à la fourniture d’une analyse de compatibilité ayant reçu l’avis favorable du
transporteur ou, en cas d'avis défavorable du transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au
vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-31 du code de l'environnement.
L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du
5 mars 2014 susvisé.
Servitude SUP2, correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de
référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :
L’ouverture  d’un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de  recevoir  plus  de  300
personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.
Servitude SUP3, correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène
dangereux de référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement : 
L’ouverture  d’un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de  recevoir  plus  de  100
personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.
Article 3 : Conformément à l’article R. 555-46 du code de l’environnement, le maire informe
le  transporteur  de  tout  permis  de  construire  ou  certificat  d’urbanisme  (d'information  ou
opérationnel) délivré dans l’une des zones définies à l’article 2.
Article  4 :  Les  servitudes  instituées  par  le  présent  arrêté  sont  annexées  aux plans  locaux
d’urbanisme et aux cartes communales des communes concernées conformément aux articles
L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-10 du code de l’urbanisme.
Article  5 :  En application du R555-53 du code de l’environnement,  le  présent  arrêté  sera
publié sur le site internet de la Préfecture du Loiret et adressé au maire de la commune de
Courtenay.
Article  6 :  Cet  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  auprès  du  tribunal
administratif d’Orléans dans un délai de deux mois à compter de sa publication.
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Article 7 : Le Secrétaire Général de la Préfecture du Loiret, le président de l'établissement
public compétent ou le maire de la commune de Courtenay, le Directeur départemental des
territoires  du  Loiret,  le  Directeur  Régional  de  l'Environnement,  de  l'Aménagement  et  du
Logement Centre-Val de Loire sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du
présent arrêté  qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture du Loiret
dont une copie leur sera adressée, ainsi qu'au directeur de GRT GAZ.

Fait à Orléans, 
Le préfet du Loiret

pour le préfet et par délégation,
le secrétaire général,

Signé : Hervé JONATHAN

                                                                                                                
(1)  La carte des servitudes d'utilité publique annexée au présent arrêté peut être consultée
dans les services de : 
-  la Préfecture du Loiret 
-  la Direction Régionale de l'Environnement de l'Aménagement et du Logement Centre-Val de
Loire 
-  l'établissement public compétent ou la mairie concernée.        
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Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du Loiret

45-2016-10-04-048

Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant

en compte la maîtrise 

des risques autour des canalisations de transport de gaz

naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits

chimiques

sur la commune de Cravant
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ARRETE PREFECTORAL n° 2016- 035 du 4 octobre 2016
 

instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise 
des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel 

ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques
sur la commune de Cravant

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L. 555-16, R. 555-30 et R. 555-31 ;

Vu le  code  de  l’urbanisme notamment  ses  articles  L.101-2,  L.132-1,  L.132-2,  L.151-1 et
suivants, L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10, R.431-16 ;

Vu le code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles R. 122-22 et 
R. 123-46 ;

Vu l’arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du
livre V du code de l’environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de
transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

Vu l’étude de dangers du transporteur GRT Gaz en date du 27 mai 2014 ;

Vu le rapport de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement
de la région Centre-Val de Loire, en date du 10 mai 2016 ;

Vu l'avis émis par le Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et
technologiques du Loiret le 26 mai 2016 ;

DIRECTION RÉGIONALE DE L'ENVIRONNEMENT, 
DE L'AMÉNAGEMENT ET DU LOGEMENT DU CENTRE
SERVICE ENVIRONNEMENT INDUSTRIEL ET RISQUES
DIRECTION DES COLLECTIVITES LOCALES ET DE L’AMENAGEMENT
BUREAU DE L’AMENAGEMENT ET DE L’URBANISME

Le Préfet du Loiret
Chevalier dans l’Ordre National de la Légion d'Honneur

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite
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Considérant que les canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et
de produits  chimiques,  en service à la  date  de l’entrée en vigueur  des  articles  R555-1 et
suivants du code de l’environnement, doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité
publique relatives à la maîtrise de l’urbanisation en raison des dangers et des inconvénients
qu’elles présentent,

Considérant  que  selon  l’article  L 555-16  du  code  de  l’environnement,  les  périmètres  à
l'intérieur desquels les dispositions en matière de maîtrise de l’urbanisation s’appliquent sont
déterminés  par  les  risques  susceptibles  d’être  créés  par  une  canalisation  de  transport  en
service, notamment les risques d’incendie, d’explosion ou d’émanation de produits toxiques,
menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes.

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture du Loiret,

ARRÊTE :

Article 1er : Des servitudes d’utilité publique (SUP) sont instituées dans les zones d’effets
générées par les phénomènes dangereux susceptibles de se produire sur les canalisations de
transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les tableaux ci-dessous
et reproduites sur la carte annexée (1) au présent arrêté.
Seules  les  distances  SUP1 sont  reproduites  dans  la  carte  annexée  au  présent  arrêté.  Les
restrictions supplémentaires fixées par l’article 2 pour les projets d’urbanisme dont l’emprise
atteint les SUP2 ou SUP3 sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de
compatibilité obligatoire pour tout projet dont l’emprise atteint la SUP1.
NOTA : Dans les tableaux ci-dessous :
• PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation
• DN : Diamètre Nominal de la canalisation.
• Distances S.U.P : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les
limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.
En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la
représentation  cartographique  des  SUP telle  qu’annexée  au  présent  arrêté,  les  valeurs  des
tableaux font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.

Nom de la commune : Cravant      Code INSEE : 45 116
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GAZ NATUREL

Canalisations de transport de gaz naturel exploitées par le transporteur :
GRT GAZ
Immeuble Bora
6 rue Raoul Nordling
92270 BOIS-COLOMBES

Canalisations de transport de 

Ouvrage(s) traversant la commune

Description

Distances S.U.P. (en mètres de part et
 d’autre de la canalisation)

InfluenceType SUP 1 SUP 2 SUP 3

PMS
(bars) DN

Longueur
(en mètres) Implantation

traversant

CA
ENTERRE  15,00  5,00  5,00

DN50-2001-BRT CRAVANT  1,00

C

 80 67,7

traversant

CA
ENTERRE  15,00  5,00  5,00

DN50-2001-BRT CRAVANT  7,58 50 67,7

traversant

CA
ENTERRE  75,00  5,00  5,00

DN250-1999-VILLERBON_
SARAN

 7 068,24 250 67,7

traversant

CA
ENTERRE  25,00  5,00  5,00

DN100-2001-BRT LE 
BARDON

 459,82 100 67,7

Installations annexes situées sur la commune

Description – Type inst.

Distances S.U.P. (en mètres de part et
 d’autre de la canalisation)

InfluenceType SUP 1 SUP 2 SUP 3

traversant

IA
 35,00  6,00  6,00*CRAVANT - Livraison

C

 (*) NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en compte au
droit de l’installation annexe.

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d'effets atteignent cette dernière : Néant

Ouvrage(s) ne traversant pas la commune, mais dont les zones d'effets atteignent cette dernière : Néant
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Article 2 : Conformément à l’article R. 555-30 b) du code de l’environnement, les servitudes
sont les suivantes, en fonction des zones d'effets :
Servitude SUP1, correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de
référence majorant au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :  
La  délivrance  d’un  permis  de  construire  relatif  à  un  établissement  recevant  du  public
susceptible  de  recevoir  plus  de  100  personnes  ou  à  un  immeuble  de  grande  hauteur  est
subordonnée à  la fourniture d’une analyse de compatibilité  ayant reçu l’avis favorable du
transporteur ou, en cas d'avis défavorable du transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au
vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-31 du code de l'environnement.
L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du
5 mars 2014 susvisé.
Servitude SUP2, correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de
référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :
L’ouverture  d’un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de  recevoir  plus  de  300
personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.
Servitude SUP3, correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène
dangereux de référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement : 
L’ouverture  d’un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de  recevoir  plus  de  100
personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.
Article 3 : Conformément à l’article R. 555-46 du code de l’environnement, le maire informe
le  transporteur  de  tout  permis  de  construire  ou  certificat  d’urbanisme  (d'information  ou
opérationnel) délivré dans l’une des zones définies à l’article 2.
Article  4 :  Les  servitudes  instituées  par  le  présent  arrêté  sont  annexées  aux plans  locaux
d’urbanisme et aux cartes communales des communes concernées conformément aux articles
L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-10 du code de l’urbanisme.
Article  5 :  En application du R555-53 du code de l’environnement,  le  présent  arrêté  sera
publié sur le site internet de la Préfecture du Loiret et adressé au maire de la commune de
Cravant.
Article  6 :  Cet  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  auprès  du  tribunal
administratif d’Orléans dans un délai de deux mois à compter de sa publication.
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Article 7 : Le Secrétaire Général de la Préfecture du Loiret, le président de l'établissement
public compétent ou le maire  de la  commune de Cravant,  le Directeur  départemental des
territoires  du  Loiret,  le  Directeur  Régional  de  l'Environnement,  de  l'Aménagement  et  du
Logement Centre-Val de Loire sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du
présent arrêté  qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture du Loiret
dont une copie leur sera adressée, ainsi qu'au directeur de GRT GAZ.

Fait à Orléans, 
Le préfet du Loiret

pour le préfet et par délégation,
le secrétaire général,

Signé : Hervé JONATHAN

                                                                                                                
(1)  La carte des servitudes d'utilité publique annexée au présent arrêté peut être consultée
dans les services de : 
-  la Préfecture du Loiret 
-  la Direction Régionale de l'Environnement de l'Aménagement et du Logement Centre-Val de
Loire 
-  l'établissement public compétent ou la mairie concernée.        
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Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du Loiret

45-2016-10-04-049

Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant

en compte la maîtrise 

des risques autour des canalisations de transport de gaz

naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits

chimiques

sur la commune de Dampierre-en-Burly
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ARRETE PREFECTORAL n° 2016- 036 du 4 octobre 2016
 

instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise 
des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel 

ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques
sur la commune de Dampierre-en-Burly

Le Préfet du Loiret
Chevalier dans l’Ordre National de la Légion d'Honneur

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L. 555-16, R. 555-30 et R. 555-31 ;

Vu le  code  de  l’urbanisme notamment  ses  articles  L.101-2,  L.132-1,  L.132-2,  L.151-1 et
suivants, L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10, R.431-16 ;

Vu le code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles R. 122-22 et 
R. 123-46 ;

Vu l’arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du
livre V du code de l’environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de
transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

Vu l’étude de dangers du transporteur GRT Gaz en date du 27 mai 2014 ;

Vu le rapport de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement
de la région Centre-Val de Loire, en date du 10 mai 2016 ;

Vu l'avis émis par le Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et
technologiques du Loiret le 26 mai 2016 ;

DIRECTION RÉGIONALE DE L'ENVIRONNEMENT, 
DE L'AMÉNAGEMENT ET DU LOGEMENT DU CENTRE
SERVICE ENVIRONNEMENT INDUSTRIEL ET RISQUES
DIRECTION DES COLLECTIVITES LOCALES ET DE L’AMENAGEMENT
BUREAU DE L’AMENAGEMENT ET DE L’URBANISME
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Considérant que les canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et
de produits  chimiques,  en service à la  date  de l’entrée en vigueur  des  articles  R555-1 et
suivants du code de l’environnement, doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité
publique relatives à la maîtrise de l’urbanisation en raison des dangers et des inconvénients
qu’elles présentent,

Considérant  que  selon  l’article  L 555-16  du  code  de  l’environnement,  les  périmètres  à
l'intérieur desquels les dispositions en matière de maîtrise de l’urbanisation s’appliquent sont
déterminés  par  les  risques  susceptibles  d’être  créés  par  une  canalisation  de  transport  en
service, notamment les risques d’incendie, d’explosion ou d’émanation de produits toxiques,
menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes.

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture du Loiret,

ARRÊTE :

Article 1er : Des servitudes d’utilité publique (SUP) sont instituées dans les zones d’effets
générées par les phénomènes dangereux susceptibles de se produire sur les canalisations de
transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les tableaux ci-dessous
et reproduites sur la carte annexée (1) au présent arrêté.
Seules  les  distances  SUP1 sont  reproduites  dans  la  carte  annexée  au  présent  arrêté.  Les
restrictions supplémentaires fixées par l’article 2 pour les projets d’urbanisme dont l’emprise
atteint les SUP2 ou SUP3 sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de
compatibilité obligatoire pour tout projet dont l’emprise atteint la SUP1.
NOTA : Dans les tableaux ci-dessous :
• PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation
• DN : Diamètre Nominal de la canalisation.
• Distances S.U.P : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les
limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.
En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la
représentation  cartographique  des  SUP telle  qu’annexée  au  présent  arrêté,  les  valeurs  des
tableaux font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.

Nom de la commune : Dampierre-en-Burly      Code INSEE : 45 122
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GAZ NATUREL

Canalisations de transport de gaz naturel exploitées par le transporteur :
GRT GAZ
Immeuble Bora
6 rue Raoul Nordling
92270 BOIS-COLOMBES

Canalisations de transport de 

Ouvrage(s) traversant la commune

Description

Distances S.U.P. (en mètres de part et
 d’autre de la canalisation)

InfluenceType SUP 1 SUP 2 SUP 3

PMS
(bars) DN

Longueur
(en mètres) Implantation

traversant

CA
ENTERRE  15,00  5,00  5,00

DN80-1986-BRT 
DAMPIERRE-EN-BURLY

 42,25

C

 80 67,7

traversant

CA
ENTERRE  55,00  5,00  5,00

DN200-2001-DAMPIERRE-
EN-BURLY_BRIARE 
MONTALOY

 1 982,96 200 67,7

traversant

CA
ENTERRE  25,00  5,00  5,00

DN100-1993-SAINT-PERE-
SUR-LOIRE_DAMPIERRE-
EN-BURLY

 3 453,51 100 67,7

traversant

CA
ENTERRE  25,00  5,00  5,00

DN100-1960-SAINT-PERE-
SUR-LOIRE_GIEN

 5 264,17 100 67,7

Installations annexes situées sur la commune

Description – Type inst.

Distances S.U.P. (en mètres de part et
 d’autre de la canalisation)

InfluenceType SUP 1 SUP 2 SUP 3

traversant

IA
 140,00  6,00  6,00*DAMPIERRE-EN-BURLY – 

Coupure/livraison

C

 (*) NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en compte au
droit de l’installation annexe.

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d'effets atteignent cette dernière : Néant

Ouvrage(s) ne traversant pas la commune, mais dont les zones d'effets atteignent cette dernière : Néant

Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du Loiret - 45-2016-10-04-049 - Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise 
des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques
sur la commune de Dampierre-en-Burly

268



Article 2 : Conformément à l’article R. 555-30 b) du code de l’environnement, les servitudes
sont les suivantes, en fonction des zones d'effets :
Servitude SUP1, correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de
référence majorant au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :  
La  délivrance  d’un  permis  de  construire  relatif  à  un  établissement  recevant  du  public
susceptible  de  recevoir  plus  de  100  personnes  ou  à  un  immeuble  de  grande  hauteur  est
subordonnée à la fourniture d’une analyse de compatibilité ayant reçu l’avis favorable du
transporteur ou, en cas d'avis défavorable du transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au
vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-31 du code de l'environnement.
L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du
5 mars 2014 susvisé.
Servitude SUP2, correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de
référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :
L’ouverture  d’un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de  recevoir  plus  de  300
personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.
Servitude SUP3, correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène
dangereux de référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement : 
L’ouverture  d’un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de  recevoir  plus  de  100
personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.
Article 3 : Conformément à l’article R. 555-46 du code de l’environnement, le maire informe
le  transporteur  de  tout  permis  de  construire  ou  certificat  d’urbanisme  (d'information  ou
opérationnel) délivré dans l’une des zones définies à l’article 2.
Article  4 :  Les  servitudes  instituées  par  le  présent  arrêté  sont  annexées  aux plans  locaux
d’urbanisme et aux cartes communales des communes concernées conformément aux articles
L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-10 du code de l’urbanisme.
Article  5 :  En application du R555-53 du code de l’environnement,  le  présent  arrêté  sera
publié sur le site internet de la Préfecture du Loiret et adressé au maire de la commune de
Dampierre-en-Burly.
Article  6 :  Cet  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  auprès  du  tribunal
administratif d’Orléans dans un délai de deux mois à compter de sa publication.
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Article 7 : Le Secrétaire Général de la Préfecture du Loiret, le président de l'établissement
public  compétent  ou  le  maire  de  la  commune  de  Dampierre-en-Burly,  le  Directeur
départemental  des  territoires  du  Loiret,  le  Directeur  Régional  de  l'Environnement,  de
l'Aménagement  et  du  Logement  Centre-Val  de  Loire  sont  chargés  chacun  en  ce  qui  le
concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs
de la préfecture du Loiret  dont une copie leur sera adressée, ainsi qu'au directeur de GRT
GAZ.

Fait à Orléans, 
Le préfet du Loiret

pour le préfet et par délégation,
le secrétaire général,

Signé : Hervé JONATHAN

                                                                                                                
(1)  La carte des servitudes d'utilité publique annexée au présent arrêté peut être consultée
dans les services de : 
-  la Préfecture du Loiret 
-  la Direction Régionale de l'Environnement de l'Aménagement et du Logement Centre-Val de
Loire 
-  l'établissement public compétent ou la mairie concernée.        
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Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du Loiret

45-2016-10-04-050

Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant

en compte la maîtrise 

des risques autour des canalisations de transport de gaz

naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits

chimiques

sur la commune de Donnery
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ARRETE PREFECTORAL n° 2016- 037 du 4 octobre 2016
 

instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise 
des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel 

ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques
sur la commune de Donnery

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L. 555-16, R. 555-30 et R. 555-31 ;

Vu le  code  de  l’urbanisme notamment  ses  articles  L.101-2,  L.132-1,  L.132-2,  L.151-1 et
suivants, L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10, R.431-16 ;

Vu le code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles R. 122-22 et 
R. 123-46 ;

Vu l’arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du
livre V du code de l’environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de
transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

Vu l’étude de dangers du transporteur GRT Gaz en date du 27 mai 2014 ;

Vu le rapport de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement
de la région Centre-Val de Loire, en date du 10 mai 2016 ;

Vu l'avis émis par le Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et 
technologiques du Loiret le 26 mai 2016 ;

DIRECTION RÉGIONALE DE L'ENVIRONNEMENT, 
DE L'AMÉNAGEMENT ET DU LOGEMENT DU CENTRE
SERVICE ENVIRONNEMENT INDUSTRIEL ET RISQUES
DIRECTION DES COLLECTIVITES LOCALES ET DE L’AMENAGEMENT
BUREAU DE L’AMENAGEMENT ET DE L’URBANISME

Le Préfet du Loiret
Chevalier dans l’Ordre National de la Légion d'Honneur

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du Loiret - 45-2016-10-04-050 - Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise 
des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques
sur la commune de Donnery

272



Considérant que les canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et
de produits  chimiques,  en service à la  date  de l’entrée en vigueur  des  articles  R555-1 et
suivants du code de l’environnement, doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité
publique relatives à la maîtrise de l’urbanisation en raison des dangers et des inconvénients
qu’elles présentent,

Considérant  que  selon  l’article  L 555-16  du  code  de  l’environnement,  les  périmètres  à
l'intérieur desquels les dispositions en matière de maîtrise de l’urbanisation s’appliquent sont
déterminés  par  les  risques  susceptibles  d’être  créés  par  une  canalisation  de  transport  en
service, notamment les risques d’incendie, d’explosion ou d’émanation de produits toxiques,
menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes.

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture du Loiret,

ARRÊTE :

Article 1er : Des servitudes d’utilité publique (SUP) sont instituées dans les zones d’effets
générées par les phénomènes dangereux susceptibles de se produire sur les canalisations de
transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les tableaux ci-dessous
et reproduites sur la carte annexée (1) au présent arrêté.
Seules  les  distances  SUP1 sont  reproduites  dans  la  carte  annexée  au  présent  arrêté.  Les
restrictions supplémentaires fixées par l’article 2 pour les projets d’urbanisme dont l’emprise
atteint les SUP2 ou SUP3 sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de
compatibilité obligatoire pour tout projet dont l’emprise atteint la SUP1.
NOTA : Dans les tableaux ci-dessous :
• PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation
• DN : Diamètre Nominal de la canalisation.
• Distances S.U.P : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les
limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.
En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la
représentation  cartographique  des  SUP telle  qu’annexée  au  présent  arrêté,  les  valeurs  des
tableaux font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.

Nom de la commune : Donnery      Code INSEE : 45 126
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GAZ NATUREL

Canalisations de transport de gaz naturel exploitées par le transporteur :
GRT GAZ
Immeuble Bora
6 rue Raoul Nordling
92270 BOIS-COLOMBES

Canalisations de transport de 

Ouvrage(s) traversant la commune

Description

Distances S.U.P. (en mètres de part et
 d’autre de la canalisation)

InfluenceType SUP 1 SUP 2 SUP 3

PMS
(bars) DN

Longueur
(en mètres) Implantation

traversant

CA
ENTERRE  75,00  5,00  5,00

DN250-1972-1973-1974-
SAINT-PERE-SUR-LOIRE_
BOIGNY-SUR-BIONNE

 6 228,01

C

 250 67,7

traversant

CA
ENTERRE  45,00  5,00  5,00

DN150-1960-SAINT-PERE-
SUR-LOIRE_BOIGNY-SUR-
BIONNE

 6 223,64 150 67,7

traversant

CA
ENTERRE  25,00  5,00  5,00

DN100-1979-BRT 
SAINT-DENIS-DE-L'HOTEL

 678,80 100 67,7

Installations annexes situées sur la commune

Description – Type inst.

Distances S.U.P. (en mètres de part et
 d’autre de la canalisation)

InfluenceType SUP 1 SUP 2 SUP 3

traversant

IA
 100,00  6,00  6,00*DONNERY – 

Livraison/sectionnement

C

 (*) NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en compte au
droit de l’installation annexe.

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d'effets atteignent cette dernière : Néant

Ouvrage(s) ne traversant pas la commune, mais dont les zones d'effets atteignent cette dernière : Néant
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Article 2 : Conformément à l’article R. 555-30 b) du code de l’environnement, les servitudes
sont les suivantes, 
en fonction des zones d'effets :
Servitude SUP1, correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de
référence majorant au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :  
La  délivrance  d’un  permis  de  construire  relatif  à  un  établissement  recevant  du  public
susceptible  de  recevoir  plus  de  100  personnes  ou  à  un  immeuble  de  grande  hauteur  est
subordonnée à la fourniture d’une analyse de compatibilité ayant reçu l’avis favorable du
transporteur ou, en cas d'avis défavorable du transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au
vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-31 du code de l'environnement.
L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du
5 mars 2014 susvisé.
Servitude SUP2, correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de
référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :
L’ouverture  d’un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de  recevoir  plus  de  300
personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.
Servitude SUP3, correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène
dangereux de référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement : 
L’ouverture  d’un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de  recevoir  plus  de  100
personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.
Article 3 : Conformément à l’article R. 555-46 du code de l’environnement, le maire informe
le  transporteur  de  tout  permis  de  construire  ou  certificat  d’urbanisme  (d'information  ou
opérationnel) délivré dans l’une des zones définies à l’article 2.
Article  4 :  Les  servitudes  instituées  par  le  présent  arrêté  sont  annexées  aux plans  locaux
d’urbanisme et aux cartes communales des communes concernées conformément aux articles
L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-10 du code de l’urbanisme.
Article  5 :  En application du R555-53 du code de l’environnement,  le  présent  arrêté  sera
publié sur le site internet de la Préfecture du Loiret et adressé au maire de la commune de
Donnery.
Article  6 :  Cet  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  auprès  du  tribunal
administratif d’Orléans dans un délai de deux mois à compter de sa publication.
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Article 7 : Le Secrétaire Général de la Préfecture du Loiret, le président de l'établissement
public compétent ou le maire de la commune de Donnery,  le Directeur départemental des
territoires  du  Loiret,  le  Directeur  Régional  de  l'Environnement,  de  l'Aménagement  et  du
Logement Centre-Val de Loire sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du
présent arrêté  qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture du Loiret
dont une copie leur sera adressée, ainsi qu'au directeur de GRT GAZ.

Fait à Orléans, 
Le préfet du Loiret

pour le préfet et par délégation,
le secrétaire général,

Signé : Hervé JONATHAN

                                                                                                                
(1)  La carte des servitudes d'utilité publique annexée au présent arrêté peut être consultée
dans les services de : 
-  la Préfecture du Loiret 
-  la Direction Régionale de l'Environnement de l'Aménagement et du Logement Centre-Val de
Loire 
-  l'établissement public compétent ou la mairie concernée.        
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Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du Loiret

45-2016-10-04-051

Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant

en compte la maîtrise 

des risques autour des canalisations de transport de gaz

naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits

chimiques

sur la commune de Dordives
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ARRETE PREFECTORAL n° 2016- 038 du 4 octobre 2016
 

instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise 
des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel 

ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques
sur la commune de Dordives

Le Préfet du Loiret
Chevalier dans l’Ordre National de la Légion d'Honneur

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L. 555-16, R. 555-30 et R. 555-31 ;

Vu le  code  de  l’urbanisme notamment  ses  articles  L.101-2,  L.132-1,  L.132-2,  L.151-1 et
suivants, L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10, R.431-16 ;

Vu  le  code  de  la  construction  et  de  l'habitation,  notamment  ses  articles  R.  122-22  et
R. 123-46 ;

Vu l’arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du
livre V du code de l’environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de
transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

Vu l’étude de dangers du transporteur GRT Gaz en date du 27 mai 2014 ;

Vu le rapport de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement
de la région Centre-Val de Loire, en date du 10 mai 2016 ;

Vu le rapport de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement
de la région Centre-Val de Loire, en date du 10 mai 2016 ;

Vu l'avis émis par le Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et
technologiques du Loiret le 26 mai 2016 ;

DIRECTION RÉGIONALE DE L'ENVIRONNEMENT, 
DE L'AMÉNAGEMENT ET DU LOGEMENT DU CENTRE
SERVICE ENVIRONNEMENT INDUSTRIEL ET RISQUES
DIRECTION DES COLLECTIVITES LOCALES ET DE L’AMENAGEMENT
BUREAU DE L’AMENAGEMENT ET DE L’URBANISME
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Considérant que les canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et
de produits  chimiques,  en service à la  date  de l’entrée en vigueur  des  articles  R555-1 et
suivants du code de l’environnement, doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité
publique relatives à la maîtrise de l’urbanisation en raison des dangers et des inconvénients
qu’elles présentent,

Considérant  que  selon  l’article  L 555-16  du  code  de  l’environnement,  les  périmètres  à
l'intérieur desquels les dispositions en matière de maîtrise de l’urbanisation s’appliquent sont
déterminés  par  les  risques  susceptibles  d’être  créés  par  une  canalisation  de  transport  en
service, notamment les risques d’incendie, d’explosion ou d’émanation de produits toxiques,
menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes.

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture du Loiret,

ARRÊTE :

Article 1er : Des servitudes d’utilité publique (SUP) sont instituées dans les zones d’effets
générées par les phénomènes dangereux susceptibles de se produire sur les canalisations de
transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les tableaux ci-dessous
et reproduites sur la carte annexée (1) au présent arrêté.
Seules  les  distances  SUP1 sont  reproduites  dans  la  carte  annexée  au  présent  arrêté.  Les
restrictions supplémentaires fixées par l’article 2 pour les projets d’urbanisme dont l’emprise
atteint les SUP2 ou SUP3 sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de
compatibilité obligatoire pour tout projet dont l’emprise atteint la SUP1.
NOTA : Dans les tableaux ci-dessous :
• PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation
• DN : Diamètre Nominal de la canalisation.
• Distances S.U.P : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les
limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.
En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la
représentation  cartographique des  SUP telle  qu’annexée au présent  arrêté,  les  valeurs  des
tableaux font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.

Nom de la commune : Dordives      Code INSEE : 45 127
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GAZ NATUREL

Canalisations de transport de gaz naturel exploitées par le transporteur :
GRT GAZ
Immeuble Bora
6 rue Raoul Nordling
92270 BOIS-COLOMBES

Canalisations de transport de 

Ouvrage(s) traversant la commune

Description

Distances S.U.P. (en mètres de part et
 d’autre de la canalisation)

InfluenceType SUP 1 SUP 2 SUP 3

PMS
(bars) DN

Longueur
(en mètres) Implantation

traversant

CA
ENTERRE  195,00  5,00  5,00

DN500-1959-CHATEAU-
LANDON_NANTEAU-SUR-
LUNAIN

 3 002,39

C

 500 67,7

traversant

CA
ENTERRE  145,00  5,00  5,00

DN400-1959-DORDIVES_
CHATEAU-LANDON

 994,95 400 67,7

traversant

CA
ENTERRE  95,00  5,00  5,00

DN300-1979-DORDIVES_
COURTENAY

 3 107,28 300 67,7

Ouvrage(s) ne traversant pas la commune, mais dont les zones d'effets atteignent cette dernière

Description

Distances S.U.P. (en mètres de part et
 d’autre de la canalisation)

InfluenceType SUP 1 SUP 2 SUP 3

PMS
(bars) DN Implantation

impactant

CA
ENTERRE  195,00  5,00  5,00

DN500-1959-CHATEAU-
LANDON_NANTEAU-SUR-
LUNAIN C

 500 67,7

impactant

CA
ENTERRE  145,00  5,00  5,00

DN400-1959-DORDIVES_
CHATEAU-LANDON

 400 67,7
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traversantIA  275,00  6,00  6,00
*

DORDIVES – 
Coupure/sectionnement/livraison

C

 (*) NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en compte au
droit de l’installation annexe.

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d'effets atteignent cette dernière : Néant

SUP 3SUP 2SUP 1

Distances S.U.P. (en mètres de part et
 d’autre de la canalisation)

Type Influence Description – Type inst.

Installations annexes situées sur la commune

Article 2 : Conformément à l’article R. 555-30 b) du code de l’environnement, les servitudes
sont les suivantes, en fonction des zones d'effets :
Servitude SUP1, correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de
référence majorant au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :  
La  délivrance  d’un  permis  de  construire  relatif  à  un  établissement  recevant  du  public
susceptible  de  recevoir  plus  de  100  personnes  ou  à  un  immeuble  de  grande  hauteur  est
subordonnée à la fourniture d’une analyse de compatibilité ayant reçu l’avis favorable du
transporteur ou, en cas d'avis défavorable du transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au
vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-31 du code de l'environnement.
L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du
5 mars 2014 susvisé.
Servitude SUP2, correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de
référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :
L’ouverture  d’un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de  recevoir  plus  de  300
personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.
Servitude SUP3, correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène
dangereux de référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement : 
L’ouverture  d’un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de  recevoir  plus  de  100
personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.
Article 3 : Conformément à l’article R. 555-46 du code de l’environnement, le maire informe
le  transporteur  de  tout  permis  de  construire  ou  certificat  d’urbanisme  (d'information  ou
opérationnel) délivré dans l’une des zones définies à l’article 2.
Article  4 :  Les  servitudes  instituées  par  le  présent  arrêté  sont  annexées  aux plans  locaux
d’urbanisme et aux cartes communales des communes concernées conformément aux articles
L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-10 du code de l’urbanisme.
Article  5 : En application du R555-53 du code de l’environnement,  le  présent  arrêté  sera
publié sur le site internet de la Préfecture du Loiret et adressé au maire de la commune de
Dordives.
Article  6 :  Cet  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  auprès  du  tribunal
administratif d’Orléans dans un délai de deux mois à compter de sa publication.
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Article 7 : Le Secrétaire Général de la Préfecture du Loiret, le président de l'établissement
public compétent ou le maire de la commune de Dordives, le Directeur départemental des
territoires  du  Loiret,  le  Directeur  Régional  de  l'Environnement,  de  l'Aménagement  et  du
Logement Centre-Val de Loire sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du
présent arrêté  qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture du Loiret
dont une copie leur sera adressée, ainsi qu'au directeur de GRT GAZ.

Fait à Orléans, 
Le préfet du Loiret

pour le préfet et par délégation,
le secrétaire général,

Signé : Hervé JONATHAN

                                                                                                                
(1)  La carte des servitudes d'utilité publique annexée au présent arrêté peut être consultée
dans les services de : 
-  la Préfecture du Loiret 
-  la Direction Régionale de l'Environnement de l'Aménagement et du Logement Centre-Val de
Loire 
-  l'établissement public compétent ou la mairie concernée.        
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Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du Loiret

45-2016-10-04-052

Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant

en compte la maîtrise 

des risques autour des canalisations de transport de gaz

naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits

chimiques

sur la commune de Echilleuses
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ARRETE PREFECTORAL n° 2016- 039 du 4 octobre 2016
 

instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise 
des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel 

ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques
sur la commune de Échilleuses

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L. 555-16, R. 555-30 et R. 555-31 ;

Vu le  code  de  l’urbanisme notamment  ses  articles  L.101-2,  L.132-1,  L.132-2,  L.151-1 et
suivants, L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10, R.431-16 ;

Vu le code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles R. 122-22 et 
R. 123-46 ;

Vu l’arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du
livre V du code de l’environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de
transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

Vu l’étude de dangers du transporteur GRT Gaz en date du 27 mai 2014 ;

Vu le rapport de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement
de la région Centre-Val de Loire, en date du 10 mai 2016 ;

Vu l'avis émis par le Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et
technologiques du Loiret le 26 mai 2016 ;

DIRECTION RÉGIONALE DE L'ENVIRONNEMENT, 
DE L'AMÉNAGEMENT ET DU LOGEMENT DU CENTRE
SERVICE ENVIRONNEMENT INDUSTRIEL ET RISQUES
DIRECTION DES COLLECTIVITES LOCALES ET DE L’AMENAGEMENT
BUREAU DE L’AMENAGEMENT ET DE L’URBANISME
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Considérant que les canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et
de produits  chimiques,  en service à la  date  de l’entrée en vigueur  des  articles  R555-1 et
suivants du code de l’environnement, doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité
publique relatives à la maîtrise de l’urbanisation en raison des dangers et des inconvénients
qu’elles présentent,

Considérant  que  selon  l’article  L 555-16  du  code  de  l’environnement,  les  périmètres  à
l'intérieur desquels les dispositions en matière de maîtrise de l’urbanisation s’appliquent sont
déterminés  par  les  risques  susceptibles  d’être  créés  par  une  canalisation  de  transport  en
service, notamment les risques d’incendie, d’explosion ou d’émanation de produits toxiques,
menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes.

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture du Loiret,

ARRÊTE :

Article 1er : Des servitudes d’utilité publique (SUP) sont instituées dans les zones d’effets
générées par les phénomènes dangereux susceptibles de se produire sur les canalisations de
transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les tableaux ci-dessous
et reproduites sur la carte annexée (1) au présent arrêté.
Seules  les  distances  SUP1 sont  reproduites  dans  la  carte  annexée  au  présent  arrêté.  Les
restrictions supplémentaires fixées par l’article 2 pour les projets d’urbanisme dont l’emprise
atteint les SUP2 ou SUP3 sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de
compatibilité obligatoire pour tout projet dont l’emprise atteint la SUP1.
NOTA : Dans les tableaux ci-dessous :
• PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation
• DN : Diamètre Nominal de la canalisation.
• Distances S.U.P : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les
limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.
En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la
représentation  cartographique  des  SUP telle  qu’annexée  au  présent  arrêté,  les  valeurs  des
tableaux font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.

Nom de la commune : Échilleuses      Code INSEE : 45 131
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GAZ NATUREL

Canalisations de transport de gaz naturel exploitées par le transporteur :
GRT GAZ
Immeuble Bora
6 rue Raoul Nordling
92270 BOIS-COLOMBES

Canalisations de transport de 

Ouvrage(s) traversant la commune

Description

Distances S.U.P. (en mètres de part et
 d’autre de la canalisation)

InfluenceType SUP 1 SUP 2 SUP 3

PMS
(bars) DN

Longueur
(en mètres) Implantation

traversant

CA
ENTERRE  45,00  5,00  5,00

DN150-1978-SOUPPES-
SUR-LOING_PITHIVIERS

 3 193,41

C

 150 67,7

Installations annexes situées sur la commune

Description – Type inst.

Distances S.U.P. (en mètres de part et
 d’autre de la canalisation)

InfluenceType SUP 1 SUP 2 SUP 3

traversant

IA
 35,00  6,00  6,00*ECHILLEUSES – 

Sectionnement/livraison

C

 (*) NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en compte au
droit de l’installation annexe.

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d'effets atteignent cette dernière : Néant

Ouvrage(s) ne traversant pas la commune, mais dont les zones d'effets atteignent cette dernière : Néant
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Article 2 : Conformément à l’article R. 555-30 b) du code de l’environnement, les servitudes
sont les suivantes, en fonction des zones d'effets :
Servitude SUP1, correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de
référence majorant au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :  
La  délivrance  d’un  permis  de  construire  relatif  à  un  établissement  recevant  du  public
susceptible  de  recevoir  plus  de  100  personnes  ou  à  un  immeuble  de  grande  hauteur  est
subordonnée à  la fourniture d’une analyse de compatibilité  ayant reçu l’avis favorable du
transporteur ou, en cas d'avis défavorable du transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au
vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-31 du code de l'environnement.
L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du
5 mars 2014 susvisé.
Servitude SUP2, correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de
référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :
L’ouverture  d’un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de  recevoir  plus  de  300
personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.
Servitude SUP3, correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène
dangereux de référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement : 
L’ouverture  d’un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de  recevoir  plus  de  100
personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.
Article 3 : Conformément à l’article R. 555-46 du code de l’environnement, le maire informe
le  transporteur  de  tout  permis  de  construire  ou  certificat  d’urbanisme  (d'information  ou
opérationnel) délivré dans l’une des zones définies à l’article 2.
Article  4 :  Les  servitudes  instituées  par  le  présent  arrêté  sont  annexées  aux plans  locaux
d’urbanisme et aux cartes communales des communes concernées conformément aux articles
L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-10 du code de l’urbanisme.
Article  5 :  En application du R555-53 du code de l’environnement,  le  présent  arrêté  sera
publié sur le site internet de la Préfecture du Loiret et adressé au maire de la commune de
Echilleuses.
Article  6 :  Cet  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  auprès  du  tribunal
administratif d’Orléans dans un délai de deux mois à compter de sa publication.
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Article 7 : Le Secrétaire Général de la Préfecture du Loiret, le président de l'établissement
public compétent ou le maire de la commune de Echilleuses, le Directeur départemental des
territoires  du  Loiret,  le  Directeur  Régional  de  l'Environnement,  de  l'Aménagement  et  du
Logement Centre-Val de Loire sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du
présent arrêté  qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture du Loiret
dont une copie leur sera adressée, ainsi qu'au directeur de GRT GAZ.

Fait à Orléans, 
Le préfet du Loiret

pour le préfet et par délégation,
le secrétaire général,

Signé : Hervé JONATHAN

                                                                                                                
(1)  La carte des servitudes d'utilité publique annexée au présent arrêté peut être consultée
dans les services de : 
-  la Préfecture du Loiret 
-  la Direction Régionale de l'Environnement de l'Aménagement et du Logement Centre-Val de
Loire 
-  l'établissement public compétent ou la mairie concernée.        

Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du Loiret - 45-2016-10-04-052 - Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise 
des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques
sur la commune de Echilleuses

288



Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du Loiret

45-2016-10-04-053

Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant

en compte la maîtrise 

des risques autour des canalisations de transport de gaz

naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits

chimiques

sur la commune de Engenville
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ARRETE PREFECTORAL n° 2016- 040 du 4 octobre 2016 
 

instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise 
des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel 

ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques
sur la commune de Engenville

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L. 555-16, R. 555-30 et R. 555-31 ;

Vu le  code  de  l’urbanisme notamment  ses  articles  L.101-2,  L.132-1,  L.132-2,  L.151-1 et
suivants, L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10, R.431-16 ;

Vu le code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles R. 122-22 et 
R. 123-46 ;

Vu l’arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du
livre V du code de l’environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de
transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

Vu l’étude de dangers du transporteur GRT Gaz en date du 27 mai 2014 ;

Vu le rapport de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement
de la région Centre-Val de Loire, en date du 10 mai 2016 ;

Vu l'avis émis par le Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et
technologiques du Loiret le 26 mai 2016 ;

DIRECTION RÉGIONALE DE L'ENVIRONNEMENT, 
DE L'AMÉNAGEMENT ET DU LOGEMENT DU CENTRE
SERVICE ENVIRONNEMENT INDUSTRIEL ET RISQUES
DIRECTION DES COLLECTIVITES LOCALES ET DE L’AMENAGEMENT
BUREAU DE L’AMENAGEMENT ET DE L’URBANISME

Le Préfet du Loiret
Chevalier dans l’Ordre National de la Légion d'Honneur

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite
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Considérant que les canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et
de produits  chimiques,  en service à la  date  de l’entrée en vigueur  des  articles  R555-1 et
suivants du code de l’environnement, doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité
publique relatives à la maîtrise de l’urbanisation en raison des dangers et des inconvénients
qu’elles présentent,

Considérant  que  selon  l’article  L 555-16  du  code  de  l’environnement,  les  périmètres  à
l'intérieur desquels les dispositions en matière de maîtrise de l’urbanisation s’appliquent sont
déterminés  par  les  risques  susceptibles  d’être  créés  par  une  canalisation  de  transport  en
service, notamment les risques d’incendie, d’explosion ou d’émanation de produits toxiques,
menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes.

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture du Loiret,

ARRÊTE :

Article 1er : Des servitudes d’utilité publique (SUP) sont instituées dans les zones d’effets
générées par les phénomènes dangereux susceptibles de se produire sur les canalisations de
transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les tableaux ci-dessous
et reproduites sur la carte annexée (1) au présent arrêté.
Seules  les  distances  SUP1 sont  reproduites  dans  la  carte  annexée  au  présent  arrêté.  Les
restrictions supplémentaires fixées par l’article 2 pour les projets d’urbanisme dont l’emprise
atteint les SUP2 ou SUP3 sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de
compatibilité obligatoire pour tout projet dont l’emprise atteint la SUP1.
NOTA : Dans les tableaux ci-dessous :
• PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation
• DN : Diamètre Nominal de la canalisation.
• Distances S.U.P : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les
limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.
En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la
représentation  cartographique  des  SUP telle  qu’annexée  au  présent  arrêté,  les  valeurs  des
tableaux font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.

Nom de la commune : Engenville      Code INSEE : 45 133
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GAZ NATUREL

Canalisations de transport de gaz naturel exploitées par le transporteur :
GRT GAZ
Immeuble Bora
6 rue Raoul Nordling
92270 BOIS-COLOMBES

Canalisations de transport de 

Ouvrage(s) traversant la commune

Description

Distances S.U.P. (en mètres de part et
 d’autre de la canalisation)

InfluenceType SUP 1 SUP 2 SUP 3

PMS
(bars) DN

Longueur
(en mètres) Implantation

traversant

CA
ENTERRE  25,00  5,00  5,00

DN100-1991-BRT 
ENGENVILLE CI

 2 327,47

C

 100 67,7

Installations annexes situées sur la commune

Description – Type inst.

Distances S.U.P. (en mètres de part et
 d’autre de la canalisation)

InfluenceType SUP 1 SUP 2 SUP 3

traversant

IA
 35,00  6,00  6,00*ENGENVILLE CI - Livraison

C

 (*) NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en compte au
droit de l’installation annexe.

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d'effets atteignent cette dernière : Néant

Ouvrage(s) ne traversant pas la commune, mais dont les zones d'effets atteignent cette dernière : Néant
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Article 2 : Conformément à l’article R. 555-30 b) du code de l’environnement, les servitudes
sont les suivantes, en fonction des zones d'effets :
Servitude SUP1, correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de
référence majorant au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :  
La  délivrance  d’un  permis  de  construire  relatif  à  un  établissement  recevant  du  public
susceptible  de  recevoir  plus  de  100  personnes  ou  à  un  immeuble  de  grande  hauteur  est
subordonnée à la fourniture d’une analyse de compatibilité ayant reçu l’avis favorable du
transporteur ou, en cas d'avis défavorable du transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au
vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-31 du code de l'environnement.
L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du
5 mars 2014 susvisé.
Servitude SUP2, correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de
référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :
L’ouverture  d’un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de  recevoir  plus  de  300
personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.
Servitude SUP3, correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène
dangereux de référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement : 
L’ouverture  d’un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de  recevoir  plus  de  100
personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.
Article 3 : Conformément à l’article R. 555-46 du code de l’environnement, le maire informe
le  transporteur  de  tout  permis  de  construire  ou  certificat  d’urbanisme  (d'information  ou
opérationnel) délivré dans l’une des zones définies à l’article 2.
Article  4 :  Les  servitudes  instituées  par  le  présent  arrêté  sont  annexées  aux plans  locaux
d’urbanisme et aux cartes communales des communes concernées conformément aux articles
L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-10 du code de l’urbanisme.
Article  5 :  En application du R555-53 du code de l’environnement,  le  présent  arrêté  sera
publié sur le site internet de la Préfecture du Loiret et adressé au maire de la commune de
Engenville.
Article  6 :  Cet  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  auprès  du  tribunal
administratif d’Orléans dans un délai de deux mois à compter de sa publication.
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Article 7 : Le Secrétaire Général de la Préfecture du Loiret, le président de l'établissement
public compétent ou le maire de la commune de Engenville, le Directeur départemental des
territoires  du  Loiret,  le  Directeur  Régional  de  l'Environnement,  de  l'Aménagement  et  du
Logement Centre-Val de Loire sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du
présent arrêté  qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture du Loiret
dont une copie leur sera adressée, ainsi qu'au directeur de GRT GAZ.

Fait à Orléans, 
Le préfet du Loiret

pour le préfet et par délégation,
le secrétaire général,

Signé : Hervé JONATHAN

                                                                                                                
(1)  La carte des servitudes d'utilité publique annexée au présent arrêté peut être consultée
dans les services de : 
-  la Préfecture du Loiret 
-  la Direction Régionale de l'Environnement de l'Aménagement et du Logement Centre-Val de
Loire 
-  l'établissement public compétent ou la mairie concernée.        
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Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du Loiret

45-2016-10-04-054

Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant

en compte la maîtrise 

des risques autour des canalisations de transport de gaz

naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits

chimiques

sur la commune de Ervauville
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ARRETE PREFECTORAL n° 2016- 041 du 4 octobre 2016
 

instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise 
des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel 

ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques
sur la commune de Ervauville

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L. 555-16, R. 555-30 et R. 555-31 ;

Vu le  code  de  l’urbanisme notamment  ses  articles  L.101-2,  L.132-1,  L.132-2,  L.151-1 et
suivants, L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10, R.431-16 ;

Vu le code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles R. 122-22 et 
R. 123-46 ;

Vu l’arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du
livre V du code de l’environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de
transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

Vu l’étude de dangers du transporteur GRT Gaz en date du 27 mai 2014 ;

Vu le rapport de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement
de la région Centre-Val de Loire, en date du 10 mai 2016 ;

Vu l'avis émis par le Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et
technologiques du Loiret le 26 mai 2016 ;

DIRECTION RÉGIONALE DE L'ENVIRONNEMENT, 
DE L'AMÉNAGEMENT ET DU LOGEMENT DU CENTRE
SERVICE ENVIRONNEMENT INDUSTRIEL ET RISQUES
DIRECTION DES COLLECTIVITES LOCALES ET DE L’AMENAGEMENT
BUREAU DE L’AMENAGEMENT ET DE L’URBANISME
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Considérant que les canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et
de produits  chimiques,  en service à la  date  de l’entrée en vigueur  des  articles  R555-1 et
suivants du code de l’environnement, doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité
publique relatives à la maîtrise de l’urbanisation en raison des dangers et des inconvénients
qu’elles présentent,

Considérant  que  selon  l’article  L 555-16  du  code  de  l’environnement,  les  périmètres  à
l'intérieur desquels les dispositions en matière de maîtrise de l’urbanisation s’appliquent sont
déterminés  par  les  risques  susceptibles  d’être  créés  par  une  canalisation  de  transport  en
service, notamment les risques d’incendie, d’explosion ou d’émanation de produits toxiques,
menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes.

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture du Loiret,

ARRÊTE :

Article 1er :  Des servitudes d’utilité publique (SUP) sont instituées dans les zones d’effets
générées par les phénomènes dangereux susceptibles de se produire sur les canalisations de
transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les tableaux ci-dessous
et reproduites sur la carte annexée (1) au présent arrêté.
Seules  les  distances  SUP1 sont  reproduites  dans  la  carte  annexée  au  présent  arrêté.  Les
restrictions supplémentaires fixées par l’article 2 pour les projets d’urbanisme dont l’emprise
atteint les SUP2 ou SUP3 sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de
compatibilité obligatoire pour tout projet dont l’emprise atteint la SUP1.
NOTA : Dans les tableaux ci-dessous :
• PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation
• DN : Diamètre Nominal de la canalisation.
• Distances S.U.P : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les
limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.
En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la
représentation  cartographique  des  SUP telle  qu’annexée  au  présent  arrêté,  les  valeurs  des
tableaux font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.

Nom de la commune : Ervauville      Code INSEE : 45 136
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GAZ NATUREL

Canalisations de transport de gaz naturel exploitées par le transporteur :
GRT GAZ
Immeuble Bora
6 rue Raoul Nordling
92270 BOIS-COLOMBES

Canalisations de transport de 

Ouvrage(s) traversant la commune

Description

Distances S.U.P. (en mètres de part et
 d’autre de la canalisation)

InfluenceType SUP 1 SUP 2 SUP 3

PMS
(bars) DN

Longueur
(en mètres) Implantation

traversant

CA
ENTERRE  95,00  5,00  5,00

DN300-1979-DORDIVES_
COURTENAY

 595,71

C

 300 67,7

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d'effets atteignent cette dernière : Néant

Installations annexes situées sur la commune : Néant

Ouvrage(s) ne traversant pas la commune, mais dont les zones d'effets atteignent cette dernière : Néant
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Article 2 : Conformément à l’article R. 555-30 b) du code de l’environnement, les servitudes
sont les suivantes, en fonction des zones d'effets :
Servitude SUP1, correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de
référence majorant au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :  
La  délivrance  d’un  permis  de  construire  relatif  à  un  établissement  recevant  du  public
susceptible  de  recevoir  plus  de  100  personnes  ou  à  un  immeuble  de  grande  hauteur  est
subordonnée à la fourniture d’une analyse de compatibilité ayant reçu l’avis favorable du
transporteur ou, en cas d'avis défavorable du transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au
vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-31 du code de l'environnement.
L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du
5 mars 2014 susvisé.
Servitude SUP2, correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de
référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :
L’ouverture  d’un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de  recevoir  plus  de  300
personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.
Servitude SUP3, correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène
dangereux de référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement : 
L’ouverture  d’un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de  recevoir  plus  de  100
personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.
Article 3 : Conformément à l’article R. 555-46 du code de l’environnement, le maire informe
le  transporteur  de  tout  permis  de  construire  ou  certificat  d’urbanisme  (d'information  ou
opérationnel) délivré dans l’une des zones définies à l’article 2.
Article  4 :  Les  servitudes  instituées  par  le  présent  arrêté  sont  annexées  aux plans  locaux
d’urbanisme et aux cartes communales des communes concernées conformément aux articles
L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-10 du code de l’urbanisme.
Article  5 : En application du R555-53 du code de l’environnement,  le  présent  arrêté  sera
publié sur le site internet de la Préfecture du Loiret et adressé au maire de la commune de
Ervauville.
Article  6 :  Cet  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  auprès  du  tribunal
administratif d’Orléans dans un délai de deux mois à compter de sa publication.
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Article 7 : Le Secrétaire Général de la Préfecture du Loiret, le président de l'établissement
public compétent ou le maire de la commune de Ervauville, le Directeur départemental des
territoires  du  Loiret,  le  Directeur  Régional  de  l'Environnement,  de  l'Aménagement  et  du
Logement Centre-Val de Loire sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du
présent arrêté  qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture du Loiret
dont une copie leur sera adressée, ainsi qu'au directeur de GRT GAZ.

Fait à Orléans, 
Le préfet du Loiret

pour le préfet et par délégation,
le secrétaire général,

Signé : Hervé JONATHAN

                                                                                                                
(1)  La carte des servitudes d'utilité publique annexée au présent arrêté peut être consultée
dans les services de : 
-  la Préfecture du Loiret 
-  la Direction Régionale de l'Environnement de l'Aménagement et du Logement Centre-Val de
Loire 
-  l'établissement public compétent ou la mairie concernée.        
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Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du Loiret

45-2016-10-04-055

Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant

en compte la maîtrise 

des risques autour des canalisations de transport de gaz

naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits

chimiques

sur la commune de Estouy
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ARRETE PREFECTORAL n° 2016- 042 du 4 octobre 2016
 

instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise 
des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel 

ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques
sur la commune de Estouy

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L. 555-16, R. 555-30 et R. 555-31 ;

Vu le  code  de  l’urbanisme notamment  ses  articles  L.101-2,  L.132-1,  L.132-2,  L.151-1 et
suivants, L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10, R.431-16 ;

Vu le code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles R. 122-22 et 
R. 123-46 ;

Vu l’arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du
livre V du code de l’environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de
transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

Vu l’étude de dangers du transporteur GRT Gaz en date du 27 mai 2014 ;

Vu le rapport de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement
de la région Centre-Val de Loire, en date du 10 mai 2016 ;

Vu l'avis émis par le Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et
technologiques du Loiret le 26 mai 2016 ;

DIRECTION RÉGIONALE DE L'ENVIRONNEMENT, 
DE L'AMÉNAGEMENT ET DU LOGEMENT DU CENTRE
SERVICE ENVIRONNEMENT INDUSTRIEL ET RISQUES
DIRECTION DES COLLECTIVITES LOCALES ET DE L’AMENAGEMENT
BUREAU DE L’AMENAGEMENT ET DE L’URBANISME

Le Préfet du Loiret
Chevalier dans l’Ordre National de la Légion d'Honneur

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite
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Considérant que les canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et
de produits  chimiques,  en service à la  date  de l’entrée en vigueur  des  articles  R555-1 et
suivants du code de l’environnement, doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité
publique relatives à la maîtrise de l’urbanisation en raison des dangers et des inconvénients
qu’elles présentent,

Considérant que  selon  l’article  L 555-16  du  code  de  l’environnement,  les  périmètres  à
l'intérieur desquels les dispositions en matière de maîtrise de l’urbanisation s’appliquent sont
déterminés  par  les  risques  susceptibles  d’être  créés  par  une  canalisation  de  transport  en
service, notamment les risques d’incendie, d’explosion ou d’émanation de produits toxiques,
menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes.

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture du Loiret,

ARRÊTE :

Article 1er : Des servitudes d’utilité publique (SUP) sont instituées dans les zones d’effets
générées par les phénomènes dangereux susceptibles de se produire sur les canalisations de
transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les tableaux ci-dessous
et reproduites sur la carte annexée (1) au présent arrêté.
Seules  les  distances  SUP1 sont  reproduites  dans  la  carte  annexée  au  présent  arrêté.  Les
restrictions supplémentaires fixées par l’article 2 pour les projets d’urbanisme dont l’emprise
atteint les SUP2 ou SUP3 sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de
compatibilité obligatoire pour tout projet dont l’emprise atteint la SUP1.
NOTA : Dans les tableaux ci-dessous :
• PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation
• DN : Diamètre Nominal de la canalisation.
• Distances S.U.P : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les
limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.
En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la
représentation  cartographique  des  SUP telle  qu’annexée  au  présent  arrêté,  les  valeurs  des
tableaux font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.

Nom de la commune : Estouy      Code INSEE : 45 139
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GAZ NATUREL

Canalisations de transport de gaz naturel exploitées par le transporteur :
GRT GAZ
Immeuble Bora
6 rue Raoul Nordling
92270 BOIS-COLOMBES

Canalisations de transport de 

Ouvrage(s) traversant la commune

Description

Distances S.U.P. (en mètres de part et
 d’autre de la canalisation)

InfluenceType SUP 1 SUP 2 SUP 3

PMS
(bars) DN

Longueur
(en mètres) Implantation

traversant

CA
ENTERRE  45,00  5,00  5,00

DN150-1978-SOUPPES-
SUR-LOING_PITHIVIERS

 4 656,84

C

 150 67,7

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d'effets atteignent cette dernière : Néant

Installations annexes situées sur la commune : Néant

Ouvrage(s) ne traversant pas la commune, mais dont les zones d'effets atteignent cette dernière : Néant
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Article 2 : Conformément à l’article R. 555-30 b) du code de l’environnement, les servitudes
sont les suivantes, en fonction des zones d'effets :
Servitude SUP1, correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de
référence majorant au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :  
La  délivrance  d’un  permis  de  construire  relatif  à  un  établissement  recevant  du  public
susceptible  de  recevoir  plus  de  100  personnes  ou  à  un  immeuble  de  grande  hauteur  est
subordonnée à la fourniture d’une analyse de compatibilité ayant reçu l’avis favorable du
transporteur ou, en cas d'avis défavorable du transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au
vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-31 du code de l'environnement.
L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du
5 mars 2014 susvisé.
Servitude SUP2, correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de
référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :
L’ouverture  d’un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de  recevoir  plus  de  300
personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.
Servitude SUP3, correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène
dangereux de référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement : 
L’ouverture  d’un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de  recevoir  plus  de  100
personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.
Article 3 : Conformément à l’article R. 555-46 du code de l’environnement, le maire informe
le  transporteur  de  tout  permis  de  construire  ou  certificat  d’urbanisme  (d'information  ou
opérationnel) délivré dans l’une des zones définies à l’article 2.
Article  4 :  Les  servitudes  instituées  par  le  présent  arrêté  sont  annexées  aux plans  locaux
d’urbanisme et aux cartes communales des communes concernées conformément aux articles
L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-10 du code de l’urbanisme.
Article  5 :  En application du R555-53 du code de l’environnement,  le  présent  arrêté  sera
publié sur le site internet de la Préfecture du Loiret et adressé au maire de la commune de
Estouy.
Article  6 :  Cet  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  auprès  du  tribunal
administratif d’Orléans dans un délai de deux mois à compter de sa publication.
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Article 7 : Le Secrétaire Général de la Préfecture du Loiret, le président de l'établissement
public  compétent  ou  le  maire  de  la  commune  de  Estouy,  le  Directeur  départemental  des
territoires  du  Loiret,  le  Directeur  Régional  de  l'Environnement,  de  l'Aménagement  et  du
Logement Centre-Val de Loire sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du
présent arrêté  qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture du Loiret
dont une copie leur sera adressée, ainsi qu'au directeur de GRT GAZ.

Fait à Orléans, 
Le préfet du Loiret

pour le préfet et par délégation,
le secrétaire général,

Signé : Hervé JONATHAN

                                                                                                                
(1)  La carte des servitudes d'utilité publique annexée au présent arrêté peut être consultée
dans les services de : 
-  la Préfecture du Loiret 
-  la Direction Régionale de l'Environnement de l'Aménagement et du Logement Centre-Val de
Loire 
-  l'établissement public compétent ou la mairie concernée.        
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Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du Loiret

45-2016-10-04-056

Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant

en compte la maîtrise 

des risques autour des canalisations de transport de gaz

naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits

chimiques

sur la commune de Ferrières-en-Gâtinais
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ARRETE PREFECTORAL n° 2016- 043 du 4 octobre 2016
 

instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise 
des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel 

ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques
sur la commune de Ferrières-en-Gâtinais

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L. 555-16, R. 555-30 et R. 555-31 ;

Vu le  code  de  l’urbanisme notamment  ses  articles  L.101-2,  L.132-1,  L.132-2,  L.151-1 et
suivants, L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10, R.431-16 ;

Vu le code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles R. 122-22 et 
R. 123-46 ;

Vu l’arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du
livre V du code de l’environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de
transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

Vu l’étude de dangers du transporteur GRT Gaz en date du 27 mai 2014 ;

Vu le rapport de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement
de la région Centre-Val de Loire, en date du 10 mai 2016 ;

Vu l'avis émis par le Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et
technologiques du Loiret le 26 mai 2016 ;

DIRECTION RÉGIONALE DE L'ENVIRONNEMENT, 
DE L'AMÉNAGEMENT ET DU LOGEMENT DU CENTRE
SERVICE ENVIRONNEMENT INDUSTRIEL ET RISQUES
DIRECTION DES COLLECTIVITES LOCALES ET DE L’AMENAGEMENT
BUREAU DE L’AMENAGEMENT ET DE L’URBANISME

Le Préfet du Loiret
Chevalier dans l’Ordre National de la Légion d'Honneur

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite
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Considérant que les canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et
de produits  chimiques,  en service à la  date  de l’entrée en vigueur  des  articles  R555-1 et
suivants du code de l’environnement, doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité
publique relatives à la maîtrise de l’urbanisation en raison des dangers et des inconvénients
qu’elles présentent,

Considérant  que  selon  l’article  L 555-16  du  code  de  l’environnement,  les  périmètres  à
l'intérieur desquels les dispositions en matière de maîtrise de l’urbanisation s’appliquent sont
déterminés  par  les  risques  susceptibles  d’être  créés  par  une  canalisation  de  transport  en
service, notamment les risques d’incendie, d’explosion ou d’émanation de produits toxiques,
menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes.

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture du Loiret,

ARRÊTE :

Article 1er : Des servitudes d’utilité publique (SUP) sont instituées dans les zones d’effets
générées par les phénomènes dangereux susceptibles de se produire sur les canalisations de
transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les tableaux ci-dessous
et reproduites sur la carte annexée (1) au présent arrêté.
Seules  les  distances  SUP1 sont  reproduites  dans  la  carte  annexée  au  présent  arrêté.  Les
restrictions supplémentaires fixées par l’article 2 pour les projets d’urbanisme dont l’emprise
atteint les SUP2 ou SUP3 sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de
compatibilité obligatoire pour tout projet dont l’emprise atteint la SUP1.
NOTA : Dans les tableaux ci-dessous :
• PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation
• DN : Diamètre Nominal de la canalisation.
• Distances S.U.P : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les
limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.
En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la
représentation  cartographique  des  SUP telle  qu’annexée  au  présent  arrêté,  les  valeurs  des
tableaux font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.

Nom de la commune : Ferrières-en-Gâtinais      Code INSEE : 45 145
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GAZ NATUREL

Canalisations de transport de gaz naturel exploitées par le transporteur :
GRT GAZ
Immeuble Bora
6 rue Raoul Nordling
92270 BOIS-COLOMBES

Canalisations de transport de 

Ouvrage(s) traversant la commune

Description

Distances S.U.P. (en mètres de part et
 d’autre de la canalisation)

InfluenceType SUP 1 SUP 2 SUP 3

PMS
(bars) DN

Longueur
(en mètres) Implantation

traversant

CA
ENTERRE  15,00  5,00  5,00

DN80-1988-BRT 
FERRIERES-EN-GATINAIS

 3 266,05

C

 80 67,7

traversant

CA
ENTERRE  95,00  5,00  5,00

DN300-1979-DORDIVES_
COURTENAY

 4 709,06 300 67,7

Ouvrage(s) ne traversant pas la commune, mais dont les zones d'effets atteignent cette dernière

Description

Distances S.U.P. (en mètres de part et
 d’autre de la canalisation)

InfluenceType SUP 1 SUP 2 SUP 3

PMS
(bars) DN Implantation

impactant

CA
ENTERRE  95,00  5,00  5,00

DN300-1978_DORDIVES_
COURTENAY

C

 300 67,7

Installations annexes situées sur la commune

Description – Type inst.

Distances S.U.P. (en mètres de part et
 d’autre de la canalisation)

InfluenceType SUP 1 SUP 2 SUP 3

traversant

IA
 35,00  6,00  6,00*FERRIERES-EN-GATINAIS-

Livraison

C

 (*) NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en compte au
droit de l’installation annexe.

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d'effets atteignent cette dernière : Néant
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Article 2 : Conformément à l’article R. 555-30 b) du code de l’environnement, les servitudes
sont les suivantes, en fonction des zones d'effets :
Servitude SUP1, correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de
référence majorant au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :  
La  délivrance  d’un  permis  de  construire  relatif  à  un  établissement  recevant  du  public
susceptible  de  recevoir  plus  de  100  personnes  ou  à  un  immeuble  de  grande  hauteur  est
subordonnée à la fourniture d’une analyse de compatibilité ayant reçu l’avis favorable du
transporteur ou, en cas d'avis défavorable du transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au
vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-31 du code de l'environnement.
L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du
5 mars 2014 susvisé.
Servitude SUP2, correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de
référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :
L’ouverture  d’un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de  recevoir  plus  de  300
personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.
Servitude SUP3, correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène
dangereux de référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement : 
L’ouverture  d’un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de  recevoir  plus  de  100
personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.
Article 3 : Conformément à l’article R. 555-46 du code de l’environnement, le maire informe
le  transporteur  de  tout  permis  de  construire  ou  certificat  d’urbanisme  (d'information  ou
opérationnel) délivré dans l’une des zones définies à l’article 2.
Article  4 :  Les  servitudes  instituées  par  le  présent  arrêté  sont  annexées  aux plans  locaux
d’urbanisme et aux cartes communales des communes concernées conformément aux articles
L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-10 du code de l’urbanisme.
Article  5 :  En application du R555-53 du code de l’environnement,  le  présent  arrêté  sera
publié sur le site internet de la Préfecture du Loiret et adressé au maire de la commune de
Ferrières-en-Gâtinais.
Article  6 :  Cet  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  auprès  du  tribunal
administratif d’Orléans dans un délai de deux mois à compter de sa publication.
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Article 7 : Le Secrétaire Général de la Préfecture du Loiret, le président de l'établissement
public  compétent  ou  le  maire  de  la  commune  de  Ferrières-en-Gâtinais,  le  Directeur
départemental  des  territoires  du  Loiret,  le  Directeur  Régional  de  l'Environnement,  de
l'Aménagement  et  du  Logement  Centre-Val  de  Loire  sont  chargés  chacun  en  ce  qui  le
concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs
de la préfecture du Loiret  dont une copie leur sera adressée, ainsi qu'au directeur de GRT
GAZ.

Fait à Orléans, 
Le préfet du Loiret

pour le préfet et par délégation,
le secrétaire général,

Signé : Hervé JONATHAN

                                                                                                                
(1)  La carte des servitudes d'utilité publique annexée au présent arrêté peut être consultée
dans les services de : 
-  la Préfecture du Loiret 
-  la Direction Régionale de l'Environnement de l'Aménagement et du Logement Centre-Val de
Loire 
-  l'établissement public compétent ou la mairie concernée.        
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Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du Loiret

45-2016-10-04-058

Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant

en compte la maîtrise 

des risques autour des canalisations de transport de gaz

naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits

chimiques

sur la commune de Fleury-les-Aubrais
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ARRETE PREFECTORAL n° 2016-  045 du 4 octobre 2016
 

instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise 
des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel 

ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques
sur la commune de Fleury-les-Aubrais

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L. 555-16, R. 555-30 et R. 555-31 ;

Vu le  code  de  l’urbanisme notamment  ses  articles  L.101-2,  L.132-1,  L.132-2,  L.151-1 et
suivants, L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10, R.431-16 ;

Vu le code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles R. 122-22 et 
R. 123-46 ;

Vu l’arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du
livre V du code de l’environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de
transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

Vu l’étude de dangers du transporteur GRT Gaz en date du 27 mai 2014 ;

Vu le rapport de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement
de la région Centre-Val de Loire, en date du 10 mai 2016 ;

Vu l'avis émis par le Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et
technologiques du Loiret le 26 mai 2016 ;

DIRECTION RÉGIONALE DE L'ENVIRONNEMENT, 
DE L'AMÉNAGEMENT ET DU LOGEMENT DU CENTRE
SERVICE ENVIRONNEMENT INDUSTRIEL ET RISQUES
DIRECTION DES COLLECTIVITES LOCALES ET DE L’AMENAGEMENT
BUREAU DE L’AMENAGEMENT ET DE L’URBANISME

Le Préfet du Loiret
Chevalier dans l’Ordre National de la Légion d'Honneur

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite
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Considérant que les canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et
de produits  chimiques,  en service à la  date  de l’entrée en vigueur  des  articles  R555-1 et
suivants du code de l’environnement, doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité
publique relatives à la maîtrise de l’urbanisation en raison des dangers et des inconvénients
qu’elles présentent,

Considérant  que  selon  l’article  L 555-16  du  code  de  l’environnement,  les  périmètres  à
l'intérieur desquels les dispositions en matière de maîtrise de l’urbanisation s’appliquent sont
déterminés  par  les  risques  susceptibles  d’être  créés  par  une  canalisation  de  transport  en
service, notamment les risques d’incendie, d’explosion ou d’émanation de produits toxiques,
menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes.

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture du Loiret,

ARRÊTE :

Article 1er : Des servitudes d’utilité publique (SUP) sont instituées dans les zones d’effets
générées par les phénomènes dangereux susceptibles de se produire sur les canalisations de
transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les tableaux ci-dessous
et reproduites sur la carte annexée (1) au présent arrêté.
Seules  les  distances  SUP1 sont  reproduites  dans  la  carte  annexée  au  présent  arrêté.  Les
restrictions supplémentaires fixées par l’article 2 pour les projets d’urbanisme dont l’emprise
atteint les SUP2 ou SUP3 sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de
compatibilité obligatoire pour tout projet dont l’emprise atteint la SUP1.
NOTA : Dans les tableaux ci-dessous :
• PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation
• DN : Diamètre Nominal de la canalisation.
• Distances S.U.P : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les
limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.
En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la
représentation  cartographique  des  SUP telle  qu’annexée  au  présent  arrêté,  les  valeurs  des
tableaux font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.

Nom de la commune : Fleury-les-Aubrais      Code INSEE : 45 147
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GAZ NATUREL

Canalisations de transport de gaz naturel exploitées par le transporteur :
GRT GAZ
Immeuble Bora
6 rue Raoul Nordling
92270 BOIS-COLOMBES

Canalisations de transport de 

Ouvrage(s) traversant la commune

Description

Distances S.U.P. (en mètres de part et
 d’autre de la canalisation)

InfluenceType SUP 1 SUP 2 SUP 3

PMS
(bars) DN

Longueur
(en mètres) Implantation

traversant

CA
ENTERRE  45,00  5,00  5,00

DN150-1980-BRT 
FLEURY-LES-AUBRAIS 
CUREMBOURG

 176,46

C

 150 67,7

traversant

CA
ENTERRE  45,00  5,00  5,00

DN150-1960-1979-BOIGNY-
SUR-BIONNE_FLEURY-LE
S-AUBRAIS

 4 287,24 150 67,7

traversant

CA
ENTERRE  25,00  5,00  5,00

DN100-1959-FLEURY-LES-AU
BRAIS_LA 
CHAPELLE-SAINT-MESMIN

 189,80 100 68,6

Installations annexes situées sur la commune

Description – Type inst.

Distances S.U.P. (en mètres de part et
 d’autre de la canalisation)

InfluenceType SUP 1 SUP 2 SUP 3

traversant

IA
 35,00  7,00  7,00*FLEURY-LES-AUBRAIS - 

Coupure

C

traversant

IA
 35,00  6,00  6,00*FLEURY-LES-AUBRAIS 

CUREMBOURG - Livraison

 (*) NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en compte au
droit de l’installation annexe.

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d'effets atteignent cette dernière : Néant

Ouvrage(s) ne traversant pas la commune, mais dont les zones d'effets atteignent cette dernière : Néant
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Article 2 : Conformément à l’article R. 555-30 b) du code de l’environnement, les servitudes
sont les suivantes, en fonction des zones d'effets :
Servitude SUP1, correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de
référence majorant au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :  
La  délivrance  d’un  permis  de  construire  relatif  à  un  établissement  recevant  du  public
susceptible  de  recevoir  plus  de  100  personnes  ou  à  un  immeuble  de  grande  hauteur  est
subordonnée à la fourniture d’une analyse de compatibilité ayant reçu l’avis favorable du
transporteur ou, en cas d'avis défavorable du transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au
vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-31 du code de l'environnement.
L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du
5 mars 2014 susvisé.
Servitude SUP2, correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de
référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :
L’ouverture  d’un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de  recevoir  plus  de  300
personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.
Servitude SUP3, correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène
dangereux de référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement : 
L’ouverture  d’un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de  recevoir  plus  de  100
personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.
Article 3 : Conformément à l’article R. 555-46 du code de l’environnement, le maire informe
le  transporteur  de  tout  permis  de  construire  ou  certificat  d’urbanisme  (d'information  ou
opérationnel) délivré dans l’une des zones définies à l’article 2.
Article  4 :  Les  servitudes  instituées  par  le  présent  arrêté  sont  annexées  aux plans  locaux
d’urbanisme et aux cartes communales des communes concernées conformément aux articles
L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-10 du code de l’urbanisme.
Article  5 :  En application du R555-53 du code de l’environnement,  le  présent  arrêté  sera
publié sur le site internet de la Préfecture du Loiret et adressé au maire de la commune de
Fleury-les-Aubrais.
Article  6 :  Cet  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  auprès  du  tribunal
administratif d’Orléans dans un délai de deux mois à compter de sa publication.

                                

Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du Loiret - 45-2016-10-04-058 - Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise 
des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques
sur la commune de Fleury-les-Aubrais

317



Article 7 : Le Secrétaire Général de la Préfecture du Loiret, le président de l'établissement
public  compétent  ou  le  maire  de  la  commune  de  Fleury-les-Aubrais,  le  Directeur
départemental  des  territoires  du  Loiret,  le  Directeur  Régional  de  l'Environnement,  de
l'Aménagement  et  du  Logement  Centre-Val  de  Loire  sont  chargés  chacun  en  ce  qui  le
concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs
de la préfecture du Loiret  dont une copie leur sera adressée, ainsi qu'au directeur de GRT
GAZ.

Fait à Orléans, 
Le préfet du Loiret

pour le préfet et par délégation,
le secrétaire général,

Signé : Hervé JONATHAN

                                                                                                                
(1)  La carte des servitudes d'utilité publique annexée au présent arrêté peut être consultée
dans les services de : 
-  la Préfecture du Loiret 
-  la Direction Régionale de l'Environnement de l'Aménagement et du Logement Centre-Val de
Loire 
-  l'établissement public compétent ou la mairie concernée.        
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Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du Loiret

45-2016-10-04-059

Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant

en compte la maîtrise 

des risques autour des canalisations de transport de gaz

naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits

chimiques

sur la commune de Gidy
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ARRETE PREFECTORAL n° 2016- 046 du 4 octobre 2016
 

instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise 
des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel 

ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques
sur la commune de Gidy

Le Préfet du Loiret
Chevalier dans l’Ordre National de la Légion d'Honneur

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L. 555-16, R. 555-30 et R. 555-31 ;

Vu le  code de l’urbanisme notamment  ses  articles  L.101-2,  L.132-1,  L.132-2,  L.151-1 et
suivants, L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10, R.431-16 ;

Vu le code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles R. 122-22 et 
R. 123-46 ;

Vu l’arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du
livre V du code de l’environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de
transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

Vu l’étude de dangers du transporteur GRT Gaz en date du 27 mai 2014 ;

Vu le rapport de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement
de la région Centre-Val de Loire, en date du 10 mai 2016 ;

Vu l'avis émis par le Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et
technologiques du Loiret le 26 mai 2016 ;

DIRECTION RÉGIONALE DE L'ENVIRONNEMENT, 
DE L'AMÉNAGEMENT ET DU LOGEMENT DU CENTRE
SERVICE ENVIRONNEMENT INDUSTRIEL ET RISQUES
DIRECTION DES COLLECTIVITES LOCALES ET DE L’AMENAGEMENT
BUREAU DE L’AMENAGEMENT ET DE L’URBANISME

Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du Loiret - 45-2016-10-04-059 - Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise 
des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques
sur la commune de Gidy

320



Considérant que les canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et
de produits  chimiques,  en service  à la  date  de l’entrée  en vigueur  des  articles  R555-1 et
suivants du code de l’environnement, doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité
publique relatives à la maîtrise de l’urbanisation en raison des dangers et des inconvénients
qu’elles présentent,

Considérant  que  selon  l’article  L  555-16  du  code  de  l’environnement,  les  périmètres  à
l'intérieur desquels les dispositions en matière de maîtrise de l’urbanisation s’appliquent sont
déterminés  par  les  risques  susceptibles  d’être  créés  par  une  canalisation  de  transport  en
service, notamment les risques d’incendie, d’explosion ou d’émanation de produits toxiques,
menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes.

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture du Loiret,

ARRÊTE :

Article 1er : Des servitudes d’utilité publique (SUP) sont instituées dans les zones d’effets
générées par les phénomènes dangereux susceptibles de se produire sur les canalisations de
transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les tableaux ci-dessous
et reproduites sur la carte annexée (1) au présent arrêté.
Seules  les  distances  SUP1 sont  reproduites  dans  la  carte  annexée  au  présent  arrêté.  Les
restrictions supplémentaires fixées par l’article 2 pour les projets d’urbanisme dont l’emprise
atteint les SUP2 ou SUP3 sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de
compatibilité obligatoire pour tout projet dont l’emprise atteint la SUP1.
NOTA : Dans les tableaux ci-dessous :
• PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation
• DN : Diamètre Nominal de la canalisation.
• Distances S.U.P : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les
limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.
En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la
représentation  cartographique  des  SUP telle  qu’annexée  au présent  arrêté,  les  valeurs  des
tableaux font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.

Nom de la commune : Gidy      Code INSEE : 45 154
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HYDROCARBURE

Canalisations d'hydrocarbures exploitées par le transporteur :
TRAPIL
7-9 rue des Frères Morane
75738 PARIS cedex 15

Canalisations 

Ouvrage(s) traversant la commune

Description

Distances S.U.P. (en mètres de part et
 d’autre de la canalisation)

InfluenceType SUP 1 SUP 2 SUP 3

PMS
(bars) DN

Longueur
(en mètres) Implantation

traversant

CA
ENTERRE  135,00  15,00  10,00

Semoy-St Pierre des Corps 
14"( T64-T67 )

 3 912,09

C

 356 75,4

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d'effets atteignent cette dernière : Néant

Installations annexes situées sur la commune : Néant

Ouvrage(s) ne traversant pas la commune, mais dont les zones d'effets atteignent cette dernière : Néant
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Article 2 : Conformément à l’article R. 555-30 b) du code de l’environnement, les servitudes
sont les suivantes, en fonction des zones d'effets :
Servitude SUP1, correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de
référence majorant au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :  
La  délivrance  d’un  permis  de  construire  relatif  à  un  établissement  recevant  du  public
susceptible  de  recevoir  plus  de  100  personnes  ou  à  un  immeuble  de  grande  hauteur  est
subordonnée à la fourniture d’une analyse de compatibilité  ayant  reçu l’avis favorable du
transporteur ou, en cas d'avis défavorable du transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au
vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-31 du code de l'environnement.
L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel
du 5 mars 2014 susvisé.
Servitude SUP2, correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de
référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :
L’ouverture  d’un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de  recevoir  plus  de  300
personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.
Servitude SUP3, correspondant à la zone d’effets létaux significatifs  (ELS) du phénomène
dangereux de référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement : 
L’ouverture  d’un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de  recevoir  plus  de  100
personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.
Article 3 : Conformément à l’article R. 555-46 du code de l’environnement, le maire informe
le  transporteur  de  tout  permis  de  construire  ou  certificat  d’urbanisme  (d'information  ou
opérationnel) délivré dans l’une des zones définies à l’article 2.
Article  4 :  Les  servitudes  instituées  par  le  présent  arrêté  sont  annexées  aux plans  locaux
d’urbanisme et aux cartes communales des communes concernées conformément aux articles
L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-10 du code de l’urbanisme.
Article  5 :  En application  du R555-53 du code de l’environnement,  le  présent  arrêté  sera
publié sur le site internet de la Préfecture du Loiret et adressé au maire de la commune de
Gidy.
Article  6 :  Cet  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  auprès  du  tribunal
administratif d’Orléans dans un délai de deux mois à compter de sa publication.
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Article 7 : Le Secrétaire Général de la Préfecture du Loiret, le président de l'établissement
public  compétent  ou  le  maire  de  la  commune  de  Gidy,  le  Directeur  départemental  des
territoires  du  Loiret,  le  Directeur  Régional  de  l'Environnement,  de  l'Aménagement  et  du
Logement Centre-Val de Loire sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du
présent arrêté  qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture du Loiret
dont une copie leur sera adressée, ainsi qu'au directeur de TRAPIL.

Fait à Orléans, 
Le préfet du Loiret

pour le préfet et par délégation,
le secrétaire général,

Signé : Hervé JONATHAN

                                                                                                                
(1)  La carte des servitudes d'utilité publique annexée au présent arrêté peut être consultée
dans les services de : 
-  la Préfecture du Loiret 
-  la Direction Régionale de l'Environnement de l'Aménagement et du Logement Centre-Val
de Loire 
-  l'établissement public compétent ou la mairie concernée.        
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Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du Loiret

45-2016-10-04-060

Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant

en compte la maîtrise 

des risques autour des canalisations de transport de gaz

naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits

chimiques

sur la commune de Gien
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ARRETE PREFECTORAL n° 2016- 047 du 4 octobre 2016

instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise 
des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel 

ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques
sur la commune de Gien

Le Préfet du Loiret
Chevalier dans l’Ordre National de la Légion d'Honneur

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L. 555-16, R. 555-30 et R. 555-31 ;

Vu le  code  de  l’urbanisme notamment  ses  articles  L.101-2,  L.132-1,  L.132-2,  L.151-1 et
suivants, L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10, R.431-16 ;

Vu le code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles R. 122-22 et 
R. 123-46 ;

Vu l’arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du
livre V du code de l’environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de
transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

Vu l’étude de dangers du transporteur GRT Gaz en date du 27 mai 2014 ;

Vu le rapport de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement
de la région Centre-Val de Loire, en date du 10 mai 2016 ;

Vu l'avis émis par le Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et
technologiques du Loiret le 26 mai 2016 ;

DIRECTION RÉGIONALE DE L'ENVIRONNEMENT, 
DE L'AMÉNAGEMENT ET DU LOGEMENT DU CENTRE
SERVICE ENVIRONNEMENT INDUSTRIEL ET RISQUES
DIRECTION DES COLLECTIVITES LOCALES ET DE L’AMENAGEMENT
BUREAU DE L’AMENAGEMENT ET DE L’URBANISME
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Considérant que les canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et
de produits  chimiques,  en service à la  date  de l’entrée en vigueur  des  articles  R555-1 et
suivants du code de l’environnement, doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité
publique relatives à la maîtrise de l’urbanisation en raison des dangers et des inconvénients
qu’elles présentent,

Considérant  que  selon  l’article  L 555-16  du  code  de  l’environnement,  les  périmètres  à
l'intérieur desquels les dispositions en matière de maîtrise de l’urbanisation s’appliquent sont
déterminés  par  les  risques  susceptibles  d’être  créés  par  une  canalisation  de  transport  en
service, notamment les risques d’incendie, d’explosion ou d’émanation de produits toxiques,
menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes.

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture du Loiret,

ARRÊTE :

Article 1er : Des servitudes d’utilité publique (SUP) sont instituées dans les zones d’effets
générées par les phénomènes dangereux susceptibles de se produire sur les canalisations de
transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les tableaux ci-dessous
et reproduites sur la carte annexée (1) au présent arrêté.
Seules  les  distances  SUP1 sont  reproduites  dans  la  carte  annexée  au  présent  arrêté.  Les
restrictions supplémentaires fixées par l’article 2 pour les projets d’urbanisme dont l’emprise
atteint les SUP2 ou SUP3 sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de
compatibilité obligatoire pour tout projet dont l’emprise atteint la SUP1.
NOTA : Dans les tableaux ci-dessous :
• PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation
• DN : Diamètre Nominal de la canalisation.
• Distances S.U.P : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les
limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.
En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la
représentation  cartographique  des  SUP telle  qu’annexée  au  présent  arrêté,  les  valeurs  des
tableaux font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.

Nom de la commune : Gien      Code INSEE : 45 155
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GAZ NATUREL

Canalisations de transport de gaz naturel exploitées par le transporteur :
GRT GAZ
Immeuble Bora
6 rue Raoul Nordling
92270 BOIS-COLOMBES

Canalisations de transport de 

Ouvrage(s) traversant la commune

Description

Distances S.U.P. (en mètres de part et
 d’autre de la canalisation)

InfluenceType SUP 1 SUP 2 SUP 3

PMS
(bars) DN

Longueur
(en mètres) Implantation

traversant

CA
AERIEN  15,00  13,00  13,00

DN80-1960-GIEN_BRIARE 
EXT

 22,66

C

 80 67,7

traversant

CA
ENTERRE  15,00  5,00  5,00

DN80-1980-BRT GIEN 
KAISERSBERG  CI

 1 242,49 80 67,7

traversant

CA
ENTERRE  15,00  5,00  5,00

DN80-1960-GIEN_BRIARE 
EXT

 5 236,53 80 67,7

traversant

CA
ENTERRE  15,00  5,00  5,00

DN80-1960-BRT GIEN 
USINE

 2 329,94 80 67,7

traversant

CA
ENTERRE  15,00  5,00  5,00

DN80-1960-BRT GIEN CI  51,10 80 67,7

traversant

CA
ENTERRE  15,00  5,00  5,00

DN50-1974-BRT GIEN LES 
MONTOIRES

 6,76 50 67,7

traversant

CA
ENTERRE  25,00  5,00  5,00

DN100-2001 BRT GIEN 
ARRABLOY CI

 333,39 100 67,7

traversant

CA
ENTERRE  25,00  5,00  5,00

DN100-1960-SAINT-PERE-
SUR-LOIRE_GIEN

 1 998,29 100 67,7

C
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traversantIA  35,00  6,00  6,00
*

GIEN USINE – 
Livraison/coupure

traversantIA  35,00  6,00  6,00
*GIEN LES MONTOIRES - 

Livraison

traversantIA  35,00  6,00  6,00
*

GIEN CI - Livraison

traversantIA  95,00  6,00  6,00
*

Livrasion/coupure

 (*) NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en compte au
droit de l’installation annexe.

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d'effets atteignent cette dernière : Néant

Ouvrage(s) ne traversant pas la commune, mais dont les zones d'effets atteignent cette dernière : Néant

IA traversant
GIEN – 
Livraison/coupure/détente  40,00

*
 6,00  6,00

SUP 3SUP 2SUP 1

Distances S.U.P. (en mètres de part et
 d’autre de la canalisation)

Description – Type inst.InfluenceType

Installations annexes situées sur la commune
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Article 2 : Conformément à l’article R. 555-30 b) du code de l’environnement, les servitudes
sont les suivantes, en fonction des zones d'effets :
Servitude SUP1, correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de
référence majorant au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :  
La  délivrance  d’un  permis  de  construire  relatif  à  un  établissement  recevant  du  public
susceptible  de  recevoir  plus  de  100  personnes  ou  à  un  immeuble  de  grande  hauteur  est
subordonnée à la fourniture d’une analyse de compatibilité ayant reçu l’avis favorable du
transporteur ou, en cas d'avis défavorable du transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au
vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-31 du code de l'environnement.
L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du
5 mars 2014 susvisé.
Servitude SUP2, correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de
référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :
L’ouverture  d’un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de  recevoir  plus  de  300
personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.
Servitude SUP3, correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène
dangereux de référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement : 
L’ouverture  d’un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de  recevoir  plus  de  100
personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.
Article 3 : Conformément à l’article R. 555-46 du code de l’environnement, le maire informe
le  transporteur  de  tout  permis  de  construire  ou  certificat  d’urbanisme  (d'information  ou
opérationnel) délivré dans l’une des zones définies à l’article 2.
Article  4 :  Les  servitudes  instituées  par  le  présent  arrêté  sont  annexées  aux plans  locaux
d’urbanisme et aux cartes communales des communes concernées conformément aux articles
L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-10 du code de l’urbanisme.
Article  5 :  En application du R555-53 du code de l’environnement,  le  présent  arrêté  sera
publié sur le site internet de la Préfecture du Loiret et adressé au maire de la commune de
Gien.
Article  6 :  Cet  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  auprès  du  tribunal
administratif d’Orléans dans un délai de deux mois à compter de sa publication.
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Article 7 :  Le Secrétaire Général de la Préfecture du Loiret, le président de l'établissement
public  compétent  ou  le  maire  de  la  commune  de  Gien,  le  Directeur  départemental  des
territoires  du  Loiret,  le  Directeur  Régional  de  l'Environnement,  de  l'Aménagement  et  du
Logement Centre-Val de Loire sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du
présent arrêté  qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture du Loiret
dont une copie leur sera adressée, ainsi qu'au directeur de GRT GAZ.

Fait à Orléans, 
Le préfet du Loiret

pour le préfet et par délégation,
le secrétaire général,

Signé : Hervé JONATHAN

                                                                                                                
(1)  La carte des servitudes d'utilité publique annexée au présent arrêté peut être consultée
dans les services de : 
-  la Préfecture du Loiret 
-  la Direction Régionale de l'Environnement de l'Aménagement et du Logement Centre-Val de
Loire 
-  l'établissement public compétent ou la mairie concernée.        
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Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du Loiret

45-2016-10-04-061

Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant

en compte la maîtrise 

des risques autour des canalisations de transport de gaz

naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits

chimiques

sur la commune de Girolles
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ARRETE PREFECTORAL n° 2016- 048 du 4 octobre 2016
 

instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise 
des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel 

ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques
sur la commune de Girolles

Le Préfet du Loiret
Chevalier dans l’Ordre National de la Légion d'Honneur

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L. 555-16, R. 555-30 et R. 555-31 ;

Vu le  code  de  l’urbanisme notamment  ses  articles  L.101-2,  L.132-1,  L.132-2,  L.151-1 et
suivants, L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10, R.431-16 ;

Vu le code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles R. 122-22 et 
R. 123-46 ;

Vu l’arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du
livre V du code de l’environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de
transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

Vu l’étude de dangers du transporteur GRT Gaz en date du 27 mai 2014 ;

Vu le rapport de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement
de la région Centre-Val de Loire, en date du 10 mai 2016 ;

Vu l'avis émis par le Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et
technologiques du Loiret le 26 mai 2016 ;

DIRECTION RÉGIONALE DE L'ENVIRONNEMENT, 
DE L'AMÉNAGEMENT ET DU LOGEMENT DU CENTRE
SERVICE ENVIRONNEMENT INDUSTRIEL ET RISQUES
DIRECTION DES COLLECTIVITES LOCALES ET DE L’AMENAGEMENT
BUREAU DE L’AMENAGEMENT ET DE L’URBANISME
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Considérant que les canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et
de produits  chimiques,  en service à la  date  de l’entrée en vigueur  des  articles  R555-1 et
suivants du code de l’environnement, doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité
publique relatives à la maîtrise de l’urbanisation en raison des dangers et des inconvénients
qu’elles présentent,

Considérant  que  selon  l’article  L 555-16  du  code  de  l’environnement,  les  périmètres  à
l'intérieur desquels les dispositions en matière de maîtrise de l’urbanisation s’appliquent sont
déterminés  par  les  risques  susceptibles  d’être  créés  par  une  canalisation  de  transport  en
service, notamment les risques d’incendie, d’explosion ou d’émanation de produits toxiques,
menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes.

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture du Loiret,

ARRÊTE :

Article 1er : Des servitudes d’utilité publique (SUP) sont instituées dans les zones d’effets
générées par les phénomènes dangereux susceptibles de se produire sur les canalisations de
transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les tableaux ci-dessous
et reproduites sur la carte annexée (1) au présent arrêté.
Seules  les  distances  SUP1 sont  reproduites  dans  la  carte  annexée  au  présent  arrêté.  Les
restrictions supplémentaires fixées par l’article 2 pour les projets d’urbanisme dont l’emprise
atteint les SUP2 ou SUP3 sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de
compatibilité obligatoire pour tout projet dont l’emprise atteint la SUP1.
NOTA : Dans les tableaux ci-dessous :
• PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation
• DN : Diamètre Nominal de la canalisation.
• Distances S.U.P : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les
limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.
En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la
représentation  cartographique  des  SUP telle  qu’annexée  au  présent  arrêté,  les  valeurs  des
tableaux font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.

Nom de la commune : Girolles      Code INSEE : 45 156
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GAZ NATUREL

Canalisations de transport de gaz naturel exploitées par le transporteur :
GRT GAZ
Immeuble Bora
6 rue Raoul Nordling
92270 BOIS-COLOMBES

Canalisations de transport de 

Ouvrage(s) traversant la commune

Description

Distances S.U.P. (en mètres de part et
 d’autre de la canalisation)

InfluenceType SUP 1 SUP 2 SUP 3

PMS
(bars) DN

Longueur
(en mètres) Implantation

traversant

CA
ENTERRE  195,00  5,00  5,00

DN500-1959-MERY-SUR-
CHER_CHATEAU-LANDON

 2 073,44

C

 500 67,7

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d'effets atteignent cette dernière : Néant

Installations annexes situées sur la commune : Néant

Ouvrage(s) ne traversant pas la commune, mais dont les zones d'effets atteignent cette dernière : Néant
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Article 2 : Conformément à l’article R. 555-30 b) du code de l’environnement, les servitudes
sont les suivantes, en fonction des zones d'effets :
Servitude SUP1, correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de
référence majorant au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :  
La  délivrance  d’un  permis  de  construire  relatif  à  un  établissement  recevant  du  public
susceptible  de  recevoir  plus  de  100  personnes  ou  à  un  immeuble  de  grande  hauteur  est
subordonnée à la fourniture d’une analyse de compatibilité ayant reçu l’avis favorable du
transporteur ou, en cas d'avis défavorable du transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au
vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-31 du code de l'environnement.
L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du
5 mars 2014 susvisé.
Servitude SUP2, correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de
référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :
L’ouverture  d’un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de  recevoir  plus  de  300
personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.
Servitude SUP3, correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène
dangereux de référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement : 
L’ouverture  d’un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de  recevoir  plus  de  100
personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.
Article 3 : Conformément à l’article R. 555-46 du code de l’environnement, le maire informe
le  transporteur  de  tout  permis  de  construire  ou  certificat  d’urbanisme  (d'information  ou
opérationnel) délivré dans l’une des zones définies à l’article 2.
Article  4 :  Les  servitudes  instituées  par  le  présent  arrêté  sont  annexées  aux plans  locaux
d’urbanisme et aux cartes communales des communes concernées conformément aux articles
L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-10 du code de l’urbanisme.
Article  5 :  En application du R555-53 du code de l’environnement,  le  présent  arrêté  sera
publié sur le site internet de la Préfecture du Loiret et adressé au maire de la commune de
Girolles.
Article  6 :  Cet  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  auprès  du  tribunal
administratif d’Orléans dans un délai de deux mois à compter de sa publication.
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Article 7 : Le Secrétaire Général de la Préfecture du Loiret, le président de l'établissement
public compétent  ou le  maire  de la  commune de Girolles,  le Directeur départemental  des
territoires  du  Loiret,  le  Directeur  Régional  de  l'Environnement,  de  l'Aménagement  et  du
Logement Centre-Val de Loire sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du
présent arrêté  qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture du Loiret
dont une copie leur sera adressée, ainsi qu'au directeur de GRT GAZ.

Fait à Orléans, 
Le préfet du Loiret

pour le préfet et par délégation,
le secrétaire général,

Signé : Hervé JONATHAN

                                                                                                                
(1)  La carte des servitudes d'utilité publique annexée au présent arrêté peut être consultée
dans les services de : 
-  la Préfecture du Loiret 
-  la Direction Régionale de l'Environnement de l'Aménagement et du Logement Centre-Val de
Loire 
-  l'établissement public compétent ou la mairie concernée.        
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Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du Loiret

45-2016-10-04-062

Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant

en compte la maîtrise 

des risques autour des canalisations de transport de gaz

naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits

chimiques

sur la commune de Grangermont
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ARRETE PREFECTORAL n° 2016- 049 du 4 octobre 2016
 

instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise 
des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel 

ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques
sur la commune de Grangermont

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L. 555-16, R. 555-30 et R. 555-31 ;

Vu le  code  de  l’urbanisme notamment  ses  articles  L.101-2,  L.132-1,  L.132-2,  L.151-1 et
suivants, L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10, R.431-16 ;

Vu le code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles R. 122-22 et 
R. 123-46 ;

Vu l’arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du
livre V du code de l’environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de
transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

Vu l’étude de dangers du transporteur GRT Gaz en date du 27 mai 2014 ;

Vu le rapport de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement
de la région Centre-Val de Loire, en date du 10 mai 2016 ;

Vu l'avis émis par le Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et
technologiques du Loiret le 26 mai 2016 ;

DIRECTION RÉGIONALE DE L'ENVIRONNEMENT, 
DE L'AMÉNAGEMENT ET DU LOGEMENT DU CENTRE
SERVICE ENVIRONNEMENT INDUSTRIEL ET RISQUES
DIRECTION DES COLLECTIVITES LOCALES ET DE L’AMENAGEMENT
BUREAU DE L’AMENAGEMENT ET DE L’URBANISME

Le Préfet du Loiret
Chevalier dans l’Ordre National de la Légion d'Honneur

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite
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Considérant que les canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et
de produits  chimiques,  en service à la  date  de l’entrée en vigueur  des  articles  R555-1 et
suivants du code de l’environnement, doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité
publique relatives à la maîtrise de l’urbanisation en raison des dangers et des inconvénients
qu’elles présentent,

Considérant  que  selon  l’article  L 555-16  du  code  de  l’environnement,  les  périmètres  à
l'intérieur desquels les dispositions en matière de maîtrise de l’urbanisation s’appliquent sont
déterminés  par  les  risques  susceptibles  d’être  créés  par  une  canalisation  de  transport  en
service, notamment les risques d’incendie, d’explosion ou d’émanation de produits toxiques,
menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes.

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture du Loiret,

ARRÊTE :

Article 1er : Des servitudes d’utilité publique (SUP) sont instituées dans les zones d’effets
générées par les phénomènes dangereux susceptibles de se produire sur les canalisations de
transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les tableaux ci-dessous
et reproduites sur la carte annexée (1) au présent arrêté.
Seules  les  distances  SUP1 sont  reproduites  dans  la  carte  annexée  au  présent  arrêté.  Les
restrictions supplémentaires fixées par l’article 2 pour les projets d’urbanisme dont l’emprise
atteint les SUP2 ou SUP3 sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de
compatibilité obligatoire pour tout projet dont l’emprise atteint la SUP1.
NOTA : Dans les tableaux ci-dessous :
• PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation
• DN : Diamètre Nominal de la canalisation.
• Distances S.U.P : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les
limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.
En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la
représentation  cartographique des  SUP telle  qu’annexée au présent  arrêté,  les  valeurs  des
tableaux font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.

Nom de la commune : Grangermont      Code INSEE : 45 159
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GAZ NATUREL

Canalisations de transport de gaz naturel exploitées par le transporteur :
GRT GAZ
Immeuble Bora
6 rue Raoul Nordling
92270 BOIS-COLOMBES

Canalisations de transport de 

Ouvrage(s) traversant la commune

Description

Distances S.U.P. (en mètres de part et
 d’autre de la canalisation)

InfluenceType SUP 1 SUP 2 SUP 3

PMS
(bars) DN

Longueur
(en mètres) Implantation

traversant

CA
ENTERRE  45,00  5,00  5,00

DN150-1978-SOUPPES-
SUR-LOING_PITHIVIERS

 495,45

C

 150 67,7

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d'effets atteignent cette dernière : Néant

Installations annexes situées sur la commune : Néant

Ouvrage(s) ne traversant pas la commune, mais dont les zones d'effets atteignent cette dernière : Néant
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Article 2 : Conformément à l’article R. 555-30 b) du code de l’environnement, les servitudes
sont les suivantes, en fonction des zones d'effets :
Servitude SUP1, correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de
référence majorant au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :  
La  délivrance  d’un  permis  de  construire  relatif  à  un  établissement  recevant  du  public
susceptible  de  recevoir  plus  de  100  personnes  ou  à  un  immeuble  de  grande  hauteur  est
subordonnée à la fourniture d’une analyse de compatibilité ayant reçu l’avis favorable du
transporteur ou, en cas d'avis défavorable du transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au
vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-31 du code de l'environnement.
L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du
5 mars 2014 susvisé.
Servitude SUP2, correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de
référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :
L’ouverture  d’un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de  recevoir  plus  de  300
personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.
Servitude SUP3, correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène
dangereux de référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement : 
L’ouverture  d’un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de  recevoir  plus  de  100
personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.
Article 3 : Conformément à l’article R. 555-46 du code de l’environnement, le maire informe
le  transporteur  de  tout  permis  de  construire  ou  certificat  d’urbanisme  (d'information  ou
opérationnel) délivré dans l’une des zones définies à l’article 2.
Article  4 :  Les  servitudes  instituées  par  le  présent  arrêté  sont  annexées  aux plans  locaux
d’urbanisme et aux cartes communales des communes concernées conformément aux articles
L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-10 du code de l’urbanisme.
Article  5 :  En application du R555-53 du code de l’environnement,  le  présent  arrêté  sera
publié sur le site internet de la Préfecture du Loiret et adressé au maire de la commune de
Grangermont.
Article  6 :  Cet  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  auprès  du  tribunal
administratif d’Orléans dans un délai de deux mois à compter de sa publication.
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Article 7 : Le Secrétaire Général de la Préfecture du Loiret, le président de l'établissement
public compétent ou le maire de la commune de Grangermont, le Directeur départemental des
territoires  du  Loiret,  le  Directeur  Régional  de  l'Environnement,  de  l'Aménagement  et  du
Logement Centre-Val de Loire sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du
présent arrêté  qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture du Loiret
dont une copie leur sera adressée, ainsi qu'au directeur de GRT GAZ.

Fait à Orléans, 
Le préfet du Loiret

pour le préfet et par délégation,
le secrétaire général,

Signé : Hervé JONATHAN

                                                                                                                
(1)  La carte des servitudes d'utilité publique annexée au présent arrêté peut être consultée
dans les services de : 
-  la Préfecture du Loiret 
-  la Direction Régionale de l'Environnement de l'Aménagement et du Logement Centre-Val de
Loire 
-  l'établissement public compétent ou la mairie concernée.        
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Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du Loiret

45-2016-10-04-063

Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant

en compte la maîtrise 

des risques autour des canalisations de transport de gaz

naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits

chimiques

sur la commune de Griselles
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ARRETE PREFECTORAL n° 2016- 050 du 4 octobre 2016
 

instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise 
des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel 

ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques
sur la commune de Griselles

Le Préfet du Loiret
Chevalier dans l’Ordre National de la Légion d'Honneur

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L. 555-16, R. 555-30 et R. 555-31 ;

Vu le  code  de  l’urbanisme notamment  ses  articles  L.101-2,  L.132-1,  L.132-2,  L.151-1 et
suivants, L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10, R.431-16 ;

Vu le code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles R. 122-22 et 
R. 123-46 ;

Vu l’arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du
livre V du code de l’environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de
transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

Vu l’étude de dangers du transporteur GRT Gaz en date du 27 mai 2014 ;

Vu le rapport de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement
de la région Centre-Val de Loire, en date du 10 mai 2016 ;

Vu l'avis émis par le Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et
technologiques du Loiret le 26 mai 2016 ;

DIRECTION RÉGIONALE DE L'ENVIRONNEMENT, 
DE L'AMÉNAGEMENT ET DU LOGEMENT DU CENTRE
SERVICE ENVIRONNEMENT INDUSTRIEL ET RISQUES
DIRECTION DES COLLECTIVITES LOCALES ET DE L’AMENAGEMENT
BUREAU DE L’AMENAGEMENT ET DE L’URBANISME
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Considérant que les canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et
de produits  chimiques,  en service à la  date  de l’entrée en vigueur  des  articles  R555-1 et
suivants du code de l’environnement, doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité
publique relatives à la maîtrise de l’urbanisation en raison des dangers et des inconvénients
qu’elles présentent,

Considérant  que  selon  l’article  L 555-16  du  code  de  l’environnement,  les  périmètres  à
l'intérieur desquels les dispositions en matière de maîtrise de l’urbanisation s’appliquent sont
déterminés  par  les  risques  susceptibles  d’être  créés  par  une  canalisation  de  transport  en
service, notamment les risques d’incendie, d’explosion ou d’émanation de produits toxiques,
menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes.

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture du Loiret,

ARRÊTE :

Article 1er : Des servitudes d’utilité publique (SUP) sont instituées dans les zones d’effets
générées par les phénomènes dangereux susceptibles de se produire sur les canalisations de
transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les tableaux ci-dessous
et reproduites sur la carte annexée (1) au présent arrêté.
Seules  les  distances  SUP1 sont  reproduites  dans  la  carte  annexée  au  présent  arrêté.  Les
restrictions supplémentaires fixées par l’article 2 pour les projets d’urbanisme dont l’emprise
atteint les SUP2 ou SUP3 sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de
compatibilité obligatoire pour tout projet dont l’emprise atteint la SUP1.
NOTA : Dans les tableaux ci-dessous :
• PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation
• DN : Diamètre Nominal de la canalisation.
• Distances S.U.P : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les
limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.
En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la
représentation  cartographique  des  SUP telle  qu’annexée  au  présent  arrêté,  les  valeurs  des
tableaux font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.

Nom de la commune : Griselles      Code INSEE : 45 161
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GAZ NATUREL

Canalisations de transport de gaz naturel exploitées par le transporteur :
GRT GAZ
Immeuble Bora
6 rue Raoul Nordling
92270 BOIS-COLOMBES

Canalisations de transport de 

Ouvrage(s) traversant la commune

Description

Distances S.U.P. (en mètres de part et
 d’autre de la canalisation)

InfluenceType SUP 1 SUP 2 SUP 3

PMS
(bars) DN

Longueur
(en mètres) Implantation

traversant

CA
ENTERRE  95,00  5,00  5,00

DN300-1979-DORDIVES_
COURTENAY

 1 979,15

C

 300 67,7

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d'effets atteignent cette dernière : Néant

Installations annexes situées sur la commune : Néant

Ouvrage(s) ne traversant pas la commune, mais dont les zones d'effets atteignent cette dernière : Néant
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Article 2 : Conformément à l’article R. 555-30 b) du code de l’environnement, les servitudes
sont les suivantes, en fonction des zones d'effets :
Servitude SUP1, correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de
référence majorant au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :  
La  délivrance  d’un  permis  de  construire  relatif  à  un  établissement  recevant  du  public
susceptible  de  recevoir  plus  de  100  personnes  ou  à  un  immeuble  de  grande  hauteur  est
subordonnée à  la fourniture d’une analyse de compatibilité  ayant reçu l’avis favorable du
transporteur ou, en cas d'avis défavorable du transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au
vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-31 du code de l'environnement.
L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du
5 mars 2014 susvisé.
Servitude SUP2, correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de
référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :
L’ouverture  d’un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de  recevoir  plus  de  300
personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.
Servitude SUP3, correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène
dangereux de référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement : 
L’ouverture  d’un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de  recevoir  plus  de  100
personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.
Article 3 : Conformément à l’article R. 555-46 du code de l’environnement, le maire informe
le  transporteur  de  tout  permis  de  construire  ou  certificat  d’urbanisme  (d'information  ou
opérationnel) délivré dans l’une des zones définies à l’article 2.
Article  4 : Les  servitudes  instituées  par  le  présent  arrêté  sont  annexées  aux plans  locaux
d’urbanisme et aux cartes communales des communes concernées conformément aux articles
L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-10 du code de l’urbanisme.
Article  5 : En application du R555-53 du code de l’environnement,  le  présent  arrêté  sera
publié sur le site internet de la Préfecture du Loiret et adressé au maire de la commune de
Griselles.
Article  6 : Cet  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  auprès  du  tribunal
administratif d’Orléans dans un délai de deux mois à compter de sa publication.
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Article 7 : Le Secrétaire Général de la Préfecture du Loiret, le président de l'établissement
public compétent ou le maire de la commune de Griselles, le Directeur départemental des
territoires  du  Loiret,  le  Directeur  Régional  de  l'Environnement,  de  l'Aménagement  et  du
Logement Centre-Val de Loire sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du
présent arrêté  qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture du Loiret
dont une copie leur sera adressée, ainsi qu'au directeur de GRT GAZ.

Fait à Orléans, 
Le préfet du Loiret

pour le préfet et par délégation,
le secrétaire général,

Signé : Hervé JONATHAN

                                                                                                                
(1)  La carte des servitudes d'utilité publique annexée au présent arrêté peut être consultée
dans les services de : 
-  la Préfecture du Loiret 
-  la Direction Régionale de l'Environnement de l'Aménagement et du Logement Centre-Val de
Loire 
-  l'établissement public compétent ou la mairie concernée.        
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Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du Loiret

45-2016-10-04-064

Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant

en compte la maîtrise 

des risques autour des canalisations de transport de gaz

naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits

chimiques

sur la commune de Huisseau-sur-Mauves
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DIRECTION REGIONALE DE L’ENVIRONNEMENT, 
DE L’AMENAGEMENT ET DU LOGEMENT DU CENTRE
SERVICE ENVIRONNEMENT INDUSTRIEL ET RISQUES
DIRECTION DES COLLECTIVITES LOCALES ET DE L’AMENAGEMENT
BUREAU DE L’AMENAGEMENT ET DE L’URBANISME

ARRETE PREFECTORAL n° 2016- 051 du 4 octobre 2016
 

instituant des servitudes d’utilité publique prenant en compte la maîtrise
des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel

ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques
sur la commune de Huisseau-sur-Mauves

Le Préfet du Loiret
Chevalier dans l’Ordre National de la Légion d’Honneur

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L. 555-16, R. 555-30 et R. 555-31 ;

Vu le  code  de  l’urbanisme notamment  ses  articles  L.101-2,  L.132-1,  L.132-2,  L.151-1 et
suivants, L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10, R.431-16 ;

Vu le code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles R. 122-22 et
R. 123-46 ;

Vu l’arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du
livre V du code de l’environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de
transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

Vu l’étude de dangers du transporteur GRT Gaz en date du 27 mai 2014 ;

Vu le rapport de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement
de la région Centre-Val de Loire, en date du 10 mai 2016 ;

Vu l'avis émis par le Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et
technologiques du Loiret le 26 mai 2016 ;
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Considérant que les canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et
de produits  chimiques,  en service à  la  date  de l’entrée en vigueur  des articles  R555-1 et
suivants du code de l’environnement, doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité
publique relatives à la maîtrise de l’urbanisation en raison des dangers et des inconvénients
qu’elles présentent,

Considérant  que  selon  l’article  L 555-16  du  code  de  l’environnement,  les  périmètres  à
l’intérieur desquels les dispositions en matière de maîtrise de l’urbanisation s’appliquent sont
déterminés  par  les  risques  susceptibles  d’être  créés  par  une  canalisation  de  transport  en
service, notamment les risques d’incendie, d’explosion ou d’émanation de produits toxiques,
menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes.

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture du Loiret,

ARRÊTE :

Article 1er : Des servitudes d’utilité publique (SUP) sont instituées dans les zones d’effets
générées par les phénomènes dangereux susceptibles de se produire sur les canalisations de
transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les tableaux ci-dessous
et reproduites sur la carte annexée (1) au présent arrêté.
Seules  les  distances  SUP1 sont  reproduites  dans  la  carte  annexée  au  présent  arrêté.  Les
restrictions supplémentaires fixées par l’article 2 pour les projets d’urbanisme dont l’emprise
atteint les SUP2 ou SUP3 sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de
compatibilité obligatoire pour tout projet dont l’emprise atteint la SUP1.
NOTA : Dans les tableaux ci-dessous :
• PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation
• DN : Diamètre Nominal de la canalisation.
• Distances S.U.P : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les
limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.
En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la
représentation  cartographique des  SUP telle  qu’annexée au présent  arrêté,  les  valeurs  des
tableaux font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.

Nom de la commune : Huisseau-sur-Mauves      Code INSEE : 45 167
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GAZ NATUREL

Canalisations de transport de gaz naturel exploitées par le transporteur :
GRT GAZ Immeuble Bora
6 rue Raoul Nording
92270 BOIS COLOMBES

Ouvrage(s) traversant la commune

Type influence Description PMS 
(Bars)

DN Longueur 
(en mètres)

Implantation Distances SUP (en 
mètres de part et 
d’autre de la 
canalisation)
SUP 1   SUP 2   SUP 3

CA traversant DN250-1999-VILLERBON
_SARAN

67,7 250 6 702,68 ENTERRE 75,00     5,00     5,00

CA traversant DN100-2004-BRT 
MEUNG-SUR-LOIRE

67,7 150 1,37 ENTERRE 45,00     5,00     5,00

CA traversant DN100-2004-BRT 
MEUNG-SUR-LOIRE

67,7 100  2 096,07 ENTERRE 25,00     5,00     5,00

Installations annexes situées sur la commune 

Type influence Description Distances SUP (en 
mètres de part et 
d’autre de la 
canalisation)
SUP 1   SUP 2   SUP 3

IA traversant HUISSEAU-SUR-MAUVES 
– Sectionnement/livraison 

35,00 *   6,00     6,00

 (*) NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit
être prise en compte au droit de l’installation annexe.

Installations  annexes non  situées  sur  la  commune,  mais  dont  les  zones d’effets  atteignent  cette
dernière : Néant

HYDROCARBURE :

Canalisations d'hydrocarbures exploitées par le transporteur :
TRAPIL
7-9 rue des Frères Morane
75738 PARIS cedex 15
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Type influence Description PMS 
(Bars)

DN Longueur 
(en mètres)

Implantation Distances SUP (en 
mètres de part et 
d’autre de la 
canalisation)
SUP 1   SUP 2   SUP 3

CA traversant Semoy-St Piere des 
Corps 14’’(T64-T67)

75,4 356 4939,95 ENTERRE 135,00  15,00  10,00

Ouvrage(s) ne traversant pas la commune, mais dont les zones d'effets atteignent cette dernière : Néant
Installations annexes situées sur la commune : Néant
Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière :
Néant

Article 2 : Conformément à l’article R. 555-30 b) du code de l’environnement, les servitudes
sont les suivantes, en fonction des zones d’effets :
Servitude SUP1, correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de
référence majorant au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :
La  délivrance  d’un  permis  de  construire  relatif  à  un  établissement  recevant  du  public
susceptible  de  recevoir  plus  de  100  personnes  ou  à  un  immeuble  de  grande  hauteur  est
subordonnée à la fourniture d’une analyse de compatibilité ayant reçu l’avis favorable du
transporteur ou, en cas d’avis défavorable du transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au
vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-31 du code de l’environnement.
L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du
5 mars 2014 susvisé.
Servitude SUP2, correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de
référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :
L’ouverture  d’un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de  recevoir  plus  de  300
personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.
Servitude SUP3, correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène
dangereux de référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :
L’ouverture  d’un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de  recevoir  plus  de  100
personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.
Article 3 : Conformément à l’article R. 555-46 du code de l’environnement, le maire informe
le  transporteur  de  tout  permis  de  construire  ou  certificat  d’urbanisme  (d’information  ou
opérationnel) délivré dans l’une des zones définies à l’article 2.
Article  4 : Les  servitudes  instituées  par  le  présent  arrêté  sont  annexées  aux plans  locaux
d’urbanisme et aux cartes communales des communes concernées conformément aux articles
L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-10 du code de l’urbanisme.
Article  5 :  En application du R555-53 du code de l’environnement,  le  présent  arrêté  sera
publié sur le site internet de la Préfecture du Loiret et adressé au maire de la commune de
Huisseau-sur-Mauves.
Article  6 : Cet  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  auprès  du  tribunal
administratif d’Orléans dans un délai de deux mois à compter de sa publication
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Article 7 : Le Secrétaire Général de la Préfecture du Loiret, le président de l’établissement
public  compétent  ou  le  maire  de  la  commune  de  Huisseau-sur-Mauves,  le  Directeur
départemental  des  territoires  du  Loiret,  le  Directeur  Régional  de  l’Environnement,  de
l’Aménagement  et  du  Logement  Centre-Val  de  Loire  sont  chargés  chacun  en  ce  qui  le
concerne de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs
de la préfecture du Loiret dont une copie leur sera adressée, ainsi qu’aux directeurs de GRT
GAZ et TRAPIL.

Fait à ORLEANS,
        Le préfet,

pour le préfet et par délégation,
le secrétaire général,

Signé : Hervé JONATHAN

(1)  La carte des servitudes d’utilité publique annexée au présent arrêté peut être consultée
dans les services de :
-  la Préfecture du Loiret
-  la Direction Régionale de l’Environnement de l’Aménagement et du Logement Centre-Val
de Loire
- l’établissement public compétent ou la mairie concernée.
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Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du Loiret

45-2016-10-04-065

Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant

en compte la maîtrise 

des risques autour des canalisations de transport de gaz

naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits

chimiques

sur la commune de Ingré
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DIRECTION RÉGIONALE DE L'ENVIRONNEMENT, 
DE L'AMÉNAGEMENT ET DU LOGEMENT DU CENTRE
SERVICE ENVIRONNEMENT INDUSTRIEL ET RISQUES
DIRECTION DES COLLECTIVITES LOCALES ET DE L’AMENAGEMENT
BUREAU DE L’AMENAGEMENT ET DE L’URBANISME

ARRETE PREFECTORAL n° 2016- 052 du 4 octobre 2016
 

instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise 
des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel 

ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques
sur la commune de Ingré

Le Préfet du Loiret
Chevalier dans l’Ordre National de la Légion d'Honneur

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L. 555-16, R. 555-30 et R. 555-31 ;

Vu le  code de l’urbanisme notamment  ses  articles  L.101-2,  L.132-1,  L.132-2,  L.151-1 et
suivants, L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10, R.431-16 ;

Vu le code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles R. 122-22 et 
R. 123-46 ;

Vu l’arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du
livre V du code de l’environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de
transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

Vu l’étude de dangers du transporteur GRT Gaz en date du 27 mai 2014 ;

Vu le rapport de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement
de la région Centre-Val de Loire, en date du 10 mai 2016 ;

Vu l'avis émis par le Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et
technologiques du Loiret le 26 mai 2016 ;
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Considérant que les canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et
de produits  chimiques,  en service  à la  date  de l’entrée en vigueur  des  articles  R555-1 et
suivants du code de l’environnement, doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité
publique relatives à la maîtrise de l’urbanisation en raison des dangers et des inconvénients
qu’elles présentent,

Considérant  que  selon  l’article  L  555-16  du  code  de  l’environnement,  les  périmètres  à
l'intérieur desquels les dispositions en matière de maîtrise de l’urbanisation s’appliquent sont
déterminés  par  les  risques  susceptibles  d’être  créés  par  une  canalisation  de  transport  en
service, notamment les risques d’incendie, d’explosion ou d’émanation de produits toxiques,
menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes.

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture du Loiret,

ARRÊTE :

Article 1er :  Des servitudes d’utilité  publique (SUP) sont instituées dans les zones d’effets
générées par les phénomènes dangereux susceptibles de se produire sur les canalisations de
transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les tableaux ci-dessous
et reproduites sur la carte annexée (1) au présent arrêté.
Seules  les  distances  SUP1 sont  reproduites  dans  la  carte  annexée  au  présent  arrêté.  Les
restrictions supplémentaires fixées par l’article 2 pour les projets d’urbanisme dont l’emprise
atteint les SUP2 ou SUP3 sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de
compatibilité obligatoire pour tout projet dont l’emprise atteint la SUP1.
NOTA : Dans les tableaux ci-dessous :
• PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation
• DN : Diamètre Nominal de la canalisation.
• Distances S.U.P : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les
limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.
En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la
représentation  cartographique  des  SUP telle  qu’annexée  au  présent  arrêté,  les  valeurs  des
tableaux font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.

Nom de la commune : Ingré      Code INSEE : 45 169
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GAZ NATUREL

Canalisations de transport de gaz naturel exploitées par le transporteur :
GRT GAZ
Immeuble Bora
6 rue Raoul Nordling
92270 BOIS-COLOMBES

Canalisations de transport de 
gaz naturel exploitées par le 

Ouvrage(s) traversant la commune

Description

Distances S.U.P. (en mètres de part et
 d’autre de la canalisation)

InfluenceType SUP 1 SUP 2 SUP 3

PMS
(bars) DN

Longueur
(en mètres) Implantation

traversant

CA
ENTERRE  75,00  5,00  5,00

DN250-1999-VILLERBON_
SARAN

 6 528,36

C
Atr

 250 67,7

traversant

CA
ENTERRE  25,00  5,00  5,00

DN100-1959-FLEURY-LES-
AUBRAIS_LA 
CHAPELLE-SAINT-MESMI

 3 137,16 100 68,6

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d'effets atteignent cette dernière : Néant

Installations annexes situées sur la commune : Néant

Ouvrage(s) ne traversant pas la commune, mais dont les zones d'effets atteignent cette dernière : Néant

HYDROCARBURE

Canalisations d'hydrocarbures exploitées par le transporteur :
TRAPIL
7-9 rue des Frères Morane
75738 PARIS cedex 15

Canalisations de transport de 
gaz naturel exploitées par le 

Ouvrage(s) traversant la commune

Description

Distances S.U.P. (en mètres de part et
 d’autre de la canalisation)

InfluenceType SUP 1 SUP 2 SUP 3

PMS
(bars) DN

Longueur
(en mètres) Implantation

traversant

CA
ENTERRE  135,00  15,00  10,00

Semoy-St Pierre des Corps 
14"( T64-T67 )

 790,88

C
Atr

 356 75,4

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d'effets atteignent cette dernière : Néant

Installations annexes situées sur la commune : Néant

Ouvrage(s) ne traversant pas la commune, mais dont les zones d'effets atteignent cette dernière : Néant

Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du Loiret - 45-2016-10-04-065 - Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise 
des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques
sur la commune de Ingré

359



Article 2 : Conformément à l’article R. 555-30 b) du code de l’environnement, les servitudes
sont les suivantes, en fonction des zones d'effets :
Servitude SUP1, correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de
référence majorant au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :  
La  délivrance  d’un  permis  de  construire  relatif  à  un  établissement  recevant  du  public
susceptible  de  recevoir  plus  de  100  personnes  ou  à  un  immeuble  de  grande  hauteur  est
subordonnée à  la fourniture d’une analyse  de compatibilité  ayant  reçu l’avis favorable  du
transporteur ou, en cas d'avis défavorable du transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au
vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-31 du code de l'environnement.
L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du
5 mars 2014 susvisé.
Servitude SUP2, correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de
référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :
L’ouverture  d’un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de  recevoir  plus  de  300
personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.
Servitude SUP3, correspondant à la zone d’effets létaux significatifs  (ELS) du phénomène
dangereux de référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement : 
L’ouverture  d’un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de  recevoir  plus  de  100
personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.
Article 3 : Conformément à l’article R. 555-46 du code de l’environnement, le maire informe
le  transporteur  de  tout  permis  de  construire  ou  certificat  d’urbanisme  (d'information  ou
opérationnel) délivré dans l’une des zones définies à l’article 2.
Article  4 :  Les  servitudes  instituées  par  le  présent  arrêté  sont  annexées  aux plans  locaux
d’urbanisme et aux cartes communales des communes concernées conformément aux articles
L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-10 du code de l’urbanisme.
Article  5 :  En application  du R555-53 du code de l’environnement,  le  présent  arrêté  sera
publié sur le site internet de la Préfecture du Loiret et adressé au maire de la commune de
Ingré.
Article  6 :  Cet  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  auprès  du  tribunal
administratif d’Orléans dans un délai de deux mois à compter de sa publication.
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Article 7 : Le Secrétaire Général de la Préfecture du Loiret,  le président de l'établissement
public  compétent  ou  le  maire  de  la  commune  de  Ingré,  le  Directeur  départemental  des
territoires  du  Loiret,  le  Directeur  Régional  de  l'Environnement,  de  l'Aménagement  et  du
Logement Centre-Val de Loire sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du
présent arrêté  qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture du Loiret
dont une copie leur sera adressée, ainsi qu'aux directeurs de GRT GAZ et TRAPIL.

Fait à Orléans, 
Le préfet du Loiret

pour le préfet et par délégation,
le secrétaire général,

Signé : Hervé JONATHAN

                                                                                                                
(1)  La carte des servitudes d'utilité publique annexée au présent arrêté peut être consultée
dans les services de : 
-  la Préfecture du Loiret 
-  la Direction Régionale de l'Environnement de l'Aménagement et du Logement Centre-Val
de Loire 
-  l'établissement public compétent ou la mairie concernée.        
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Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du Loiret

45-2016-10-04-066

Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant

en compte la maîtrise 

des risques autour des canalisations de transport de gaz

naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits

chimiques

sur la commune de Isdes
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ARRETE PREFECTORAL n° 2016- 053 du 4 octobre 2016
 

instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise 
des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel 

ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques
sur la commune de Isdes

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L. 555-16, R. 555-30 et R. 555-31 ;

Vu le  code  de  l’urbanisme notamment  ses  articles  L.101-2,  L.132-1,  L.132-2,  L.151-1 et
suivants, L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10, R.431-16 ;

Vu le code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles R. 122-22 et 
R. 123-46 ;

Vu l’arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du
livre V du code de l’environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de
transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

Vu l’étude de dangers du transporteur GRT Gaz en date du 27 mai 2014 ;

Vu le rapport de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement
de la région Centre-Val de Loire, en date du 10 mai 2016 ;

Vu l'avis émis par le Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et
technologiques du Loiret le 26 mai 2016 ;

DIRECTION RÉGIONALE DE L'ENVIRONNEMENT, 
DE L'AMÉNAGEMENT ET DU LOGEMENT DU CENTRE
SERVICE ENVIRONNEMENT INDUSTRIEL ET RISQUES
DIRECTION DES COLLECTIVITES LOCALES ET DE L’AMENAGEMENT
BUREAU DE L’AMENAGEMENT ET DE L’URBANISME

Le Préfet du Loiret
Chevalier dans l’Ordre National de la Légion d'Honneur

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite
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Considérant que les canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et
de produits  chimiques,  en service à la  date  de l’entrée en vigueur  des  articles  R555-1 et
suivants du code de l’environnement, doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité
publique relatives à la maîtrise de l’urbanisation en raison des dangers et des inconvénients
qu’elles présentent,

Considérant  que  selon  l’article  L 555-16  du  code  de  l’environnement,  les  périmètres  à
l'intérieur desquels les dispositions en matière de maîtrise de l’urbanisation s’appliquent sont
déterminés  par  les  risques  susceptibles  d’être  créés  par  une  canalisation  de  transport  en
service, notamment les risques d’incendie, d’explosion ou d’émanation de produits toxiques,
menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes.

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture du Loiret,

ARRÊTE :

Article 1er : Des servitudes d’utilité publique (SUP) sont instituées dans les zones d’effets
générées par les phénomènes dangereux susceptibles de se produire sur les canalisations de
transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les tableaux ci-dessous
et reproduites sur la carte annexée (1) au présent arrêté.
Seules  les  distances  SUP1 sont  reproduites  dans  la  carte  annexée  au  présent  arrêté.  Les
restrictions supplémentaires fixées par l’article 2 pour les projets d’urbanisme dont l’emprise
atteint les SUP2 ou SUP3 sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de
compatibilité obligatoire pour tout projet dont l’emprise atteint la SUP1.
NOTA : Dans les tableaux ci-dessous :
• PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation
• DN : Diamètre Nominal de la canalisation.
• Distances S.U.P : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les
limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.
En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la
représentation  cartographique  des  SUP telle  qu’annexée  au  présent  arrêté,  les  valeurs  des
tableaux font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.

Nom de la commune : Isdes      Code INSEE : 45 171
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GAZ NATUREL

Canalisations de transport de gaz naturel exploitées par le transporteur :
GRT GAZ
Immeuble Bora
6 rue Raoul Nordling
92270 BOIS-COLOMBES

Canalisations de transport de 

Ouvrage(s) traversant la commune

Description

Distances S.U.P. (en mètres de part et
 d’autre de la canalisation)

InfluenceType SUP 1 SUP 2 SUP 3

PMS
(bars) DN

Longueur
(en mètres) Implantation

traversant

CA
ENTERRE  195,00  5,00  5,00

DN500-1959-MERY-SUR-
CHER_CHATEAU-LANDON

 4 921,07

C

 500 67,7

Installations annexes situées sur la commune

Description – Type inst.

Distances S.U.P. (en mètres de part et
 d’autre de la canalisation)

InfluenceType SUP 1 SUP 2 SUP 3

traversant

IA
 35,00  6,00  6,00*ISDES - sectionnement

C

 (*) NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en compte au
droit de l’installation annexe.

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d'effets atteignent cette dernière : Néant

Ouvrage(s) ne traversant pas la commune, mais dont les zones d'effets atteignent cette dernière : Néant
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Article 2 : Conformément à l’article R. 555-30 b) du code de l’environnement, les servitudes
sont les suivantes, en fonction des zones d'effets :
Servitude SUP1, correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de
référence majorant au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :  
La  délivrance  d’un  permis  de  construire  relatif  à  un  établissement  recevant  du  public
susceptible  de  recevoir  plus  de  100  personnes  ou  à  un  immeuble  de  grande  hauteur  est
subordonnée à la fourniture d’une analyse de compatibilité ayant reçu l’avis favorable du
transporteur ou, en cas d'avis défavorable du transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au
vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-31 du code de l'environnement.
L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du
5 mars 2014 susvisé.
Servitude SUP2, correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de
référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :
L’ouverture  d’un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de  recevoir  plus  de  300
personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.
Servitude SUP3, correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène
dangereux de référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement : 
L’ouverture  d’un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de  recevoir  plus  de  100
personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.
Article 3 : Conformément à l’article R. 555-46 du code de l’environnement, le maire informe
le  transporteur  de  tout  permis  de  construire  ou  certificat  d’urbanisme  (d'information  ou
opérationnel) délivré dans l’une des zones définies à l’article 2.
Article  4 :  Les  servitudes  instituées  par  le  présent  arrêté  sont  annexées  aux plans  locaux
d’urbanisme et aux cartes communales des communes concernées conformément aux articles
L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-10 du code de l’urbanisme.
Article  5 :  En application du R555-53 du code de l’environnement,  le  présent  arrêté  sera
publié sur le site internet de la Préfecture du Loiret et adressé au maire de la commune de
Isdes.
Article  6 :  Cet  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  auprès  du  tribunal
administratif d’Orléans dans un délai de deux mois à compter de sa publication.

                                

Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du Loiret - 45-2016-10-04-066 - Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise 
des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques
sur la commune de Isdes

366



Article 7 : Le Secrétaire Général de la Préfecture du Loiret, le président de l'établissement
public  compétent  ou  le  maire  de  la  commune  de  Isdes,  le  Directeur  départemental  des
territoires  du  Loiret,  le  Directeur  Régional  de  l'Environnement,  de  l'Aménagement  et  du
Logement Centre-Val de Loire sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du
présent arrêté  qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture du Loiret
dont une copie leur sera adressée, ainsi qu'au directeur de GRT GAZ.

Fait à Orléans, 
Le préfet du Loiret

pour le préfet et par délégation,
le secrétaire général,

Signé : Hervé JONATHAN

                                                                                                                
(1)  La carte des servitudes d'utilité publique annexée au présent arrêté peut être consultée
dans les services de : 
-  la Préfecture du Loiret 
-  la Direction Régionale de l'Environnement de l'Aménagement et du Logement Centre-Val de
Loire 
-  l'établissement public compétent ou la mairie concernée.        
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Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du Loiret

45-2016-10-04-038

Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant

en compte la maîtrise 

des risques autour des canalisations de transport de gaz

naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits

chimiques

sur la commune de La Chapelle-Saint-Mesmin
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ARRETE PREFECTORAL n° 2016- 025 du 4 octobre 2016
 

instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise 
des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel 

ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques
sur la commune de La Chapelle-Saint-Mesmin

Le Préfet du Loiret
Chevalier dans l’Ordre National de la Légion d'Honneur

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L. 555-16, R. 555-30 et R. 555-31 ;

Vu le  code  de  l’urbanisme notamment  ses  articles  L.101-2,  L.132-1,  L.132-2,  L.151-1 et
suivants, L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10, R.431-16 ;

Vu le code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles R. 122-22 et 
R. 123-46 ;

Vu l’arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du
livre V du code de l’environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de
transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

Vu l’étude de dangers du transporteur GRT Gaz en date du 27 mai 2014 ;

Vu le rapport de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement
de la région Centre-Val de Loire, en date du 10 mai 2016 ;

Vu l'avis émis par le Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et
technologiques du Loiret le 26 mai 2016 ;

DIRECTION RÉGIONALE DE L'ENVIRONNEMENT, 
DE L'AMÉNAGEMENT ET DU LOGEMENT DU CENTRE
SERVICE ENVIRONNEMENT INDUSTRIEL ET RISQUES
DIRECTION DES COLLECTIVITES LOCALES ET DE L’AMENAGEMENT
BUREAU DE L’AMENAGEMENT ET DE L’URBANISME
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Considérant que les canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et
de produits  chimiques,  en service à la  date  de l’entrée en vigueur  des  articles  R555-1 et
suivants du code de l’environnement, doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité
publique relatives à la maîtrise de l’urbanisation en raison des dangers et des inconvénients
qu’elles présentent,

Considérant  que  selon  l’article  L 555-16  du  code  de  l’environnement,  les  périmètres  à
l'intérieur desquels les dispositions en matière de maîtrise de l’urbanisation s’appliquent sont
déterminés  par  les  risques  susceptibles  d’être  créés  par  une  canalisation  de  transport  en
service, notamment les risques d’incendie, d’explosion ou d’émanation de produits toxiques,
menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes.

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture du Loiret,

ARRÊTE :

Article 1er : Des servitudes d’utilité publique (SUP) sont instituées dans les zones d’effets
générées par les phénomènes dangereux susceptibles de se produire sur les canalisations de
transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les tableaux ci-dessous
et reproduites sur la carte annexée (1) au présent arrêté.
Seules  les  distances  SUP1 sont  reproduites  dans  la  carte  annexée  au  présent  arrêté.  Les
restrictions supplémentaires fixées par l’article 2 pour les projets d’urbanisme dont l’emprise
atteint les SUP2 ou SUP3 sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de
compatibilité obligatoire pour tout projet dont l’emprise atteint la SUP1.
NOTA : Dans les tableaux ci-dessous :
• PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation
• DN : Diamètre Nominal de la canalisation.
• Distances S.U.P : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les
limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.
En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la
représentation  cartographique  des  SUP telle  qu’annexée  au  présent  arrêté,  les  valeurs  des
tableaux font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.

Nom de la commune : La Chapelle-Saint-Mesmin      Code INSEE : 45 075
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GAZ NATUREL

Canalisations de transport de gaz naturel exploitées par le transporteur :
GRT GAZ
Immeuble Bora
6 rue Raoul Nordling
92270 BOIS-COLOMBES

Canalisations de transport de 

Ouvrage(s) traversant la commune

Description

Distances S.U.P. (en mètres de part et
 d’autre de la canalisation)

InfluenceType SUP 1 SUP 2 SUP 3

PMS
(bars) DN

Longueur
(en mètres) Implantation

DN8 traversant

CA
ENTERRE  20,00  5,00  5,00

DN80-1960-BRT LA 
CHAPELLE-SAINT-MESMIN
CI

 40,08

C

 80 68,6

DN1 traversant

CA
ENTERRE  25,00  5,00  5,00

DN100-1959-FLEURY-LES-
AUBRAIS_LA 
CHAPELLE-SAINT-MESMIN

 1 975,39 100 68,6

Installations annexes situées sur la commune

Description – Type inst.

Distances S.U.P. (en mètres de part et
 d’autre de la canalisation)

InfluenceType SUP 1 SUP 2 SUP 3

LA traversant

IA
 40,00  7,00  7,00*LA 

CHAPELLE-SAINT-MESMIN
- Coupure C

LA traversant

IA
 40,00  7,00  7,00*LA 

CHAPELLE-SAINT-MESMIN
CI - Livraison

 (*) NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en compte au
droit de l’installation annexe.

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d'effets atteignent cette dernière : Néant

Ouvrage(s) ne traversant pas la commune, mais dont les zones d'effets atteignent cette dernière : Néant
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Article 2 : Conformément à l’article R. 555-30 b) du code de l’environnement, les servitudes
sont les suivantes, en fonction des zones d'effets :
Servitude SUP1, correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de
référence majorant au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :  
La  délivrance  d’un  permis  de  construire  relatif  à  un  établissement  recevant  du  public
susceptible  de  recevoir  plus  de  100  personnes  ou  à  un  immeuble  de  grande  hauteur  est
subordonnée à la fourniture d’une analyse de compatibilité ayant reçu l’avis favorable du
transporteur ou, en cas d'avis défavorable du transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au
vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-31 du code de l'environnement.
L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du
5 mars 2014 susvisé.
Servitude SUP2, correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de
référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :
L’ouverture  d’un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de  recevoir  plus  de  300
personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.
Servitude SUP3, correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène
dangereux de référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement : 
L’ouverture  d’un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de  recevoir  plus  de  100
personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.
Article 3 : Conformément à l’article R. 555-46 du code de l’environnement, le maire informe
le  transporteur  de  tout  permis  de  construire  ou  certificat  d’urbanisme  (d'information  ou
opérationnel) délivré dans l’une des zones définies à l’article 2.
Article  4 :  Les  servitudes  instituées  par  le  présent  arrêté  sont  annexées  aux plans  locaux
d’urbanisme et aux cartes communales des communes concernées conformément aux articles
L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-10 du code de l’urbanisme.
Article  5 :  En application du R555-53 du code de l’environnement,  le  présent  arrêté  sera
publié sur le site internet de la Préfecture du Loiret et adressé au maire de la commune de La
Chapelle-Saint-Mesmin.
Article  6 :  Cet  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  auprès  du  tribunal
administratif d’Orléans dans un délai de deux mois à compter de sa publication.
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Article 7 : Le Secrétaire Général de la Préfecture du Loiret, le président de l'établissement
public compétent ou le maire  de la  commune de La Chapelle-Saint-Mesmin,  le  Directeur
départemental  des  territoires  du  Loiret,  le  Directeur  Régional  de  l'Environnement,  de
l'Aménagement  et  du  Logement  Centre-Val  de  Loire  sont  chargés  chacun  en  ce  qui  le
concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs
de la préfecture du Loiret  dont une copie leur sera adressée, ainsi qu'au directeur de GRT
GAZ.

Fait à Orléans, 
Le préfet du Loiret

pour le préfet et par délégation,
le secrétaire général,

Signé : Hervé JONATHAN

                                                                                                                
(1)  La carte des servitudes d'utilité publique annexée au présent arrêté peut être consultée
dans les services de : 
-  la Préfecture du Loiret 
-  la Direction Régionale de l'Environnement de l'Aménagement et du Logement Centre-Val de
Loire 
-  l'établissement public compétent ou la mairie concernée.        
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Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du Loiret

45-2016-10-04-057

Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant

en compte la maîtrise 

des risques autour des canalisations de transport de gaz

naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits

chimiques

sur la commune de La Ferté-Saint-Aubin
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ARRETE PREFECTORAL n° 2016- 044 du 4 octobre 2016
 

instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise 
des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel 

ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques
sur la commune de La Ferté-Saint-Aubin

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L. 555-16, R. 555-30 et R. 555-31 ;

Vu le  code  de  l’urbanisme notamment  ses  articles  L.101-2,  L.132-1,  L.132-2,  L.151-1 et
suivants, L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10, R.431-16 ;

Vu le code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles R. 122-22 et 
R. 123-46 ;

Vu l’arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du
livre V du code de l’environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de
transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

Vu l’étude de dangers du transporteur GRT Gaz en date du 27 mai 2014 ;

Vu le rapport de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement
de la région Centre-Val de Loire, en date du 10 mai 2016 ;

Vu l'avis émis par le Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et
technologiques du Loiret le 26 mai 2016 ;

DIRECTION RÉGIONALE DE L'ENVIRONNEMENT, 
DE L'AMÉNAGEMENT ET DU LOGEMENT DU CENTRE
SERVICE ENVIRONNEMENT INDUSTRIEL ET RISQUES
DIRECTION DES COLLECTIVITES LOCALES ET DE L’AMENAGEMENT
BUREAU DE L’AMENAGEMENT ET DE L’URBANISME

Le Préfet du Loiret
Chevalier dans l’Ordre National de la Légion d'Honneur

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite
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Considérant que les canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et
de produits  chimiques,  en service à la  date  de l’entrée en vigueur  des  articles  R555-1 et
suivants du code de l’environnement, doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité
publique relatives à la maîtrise de l’urbanisation en raison des dangers et des inconvénients
qu’elles présentent,

Considérant  que  selon  l’article  L 555-16  du  code  de  l’environnement,  les  périmètres  à
l'intérieur desquels les dispositions en matière de maîtrise de l’urbanisation s’appliquent sont
déterminés  par  les  risques  susceptibles  d’être  créés  par  une  canalisation  de  transport  en
service, notamment les risques d’incendie, d’explosion ou d’émanation de produits toxiques,
menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes.

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture du Loiret,

ARRÊTE :

Article 1er : Des servitudes d’utilité publique (SUP) sont instituées dans les zones d’effets
générées par les phénomènes dangereux susceptibles de se produire sur les canalisations de
transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les tableaux ci-dessous
et reproduites sur la carte annexée (1) au présent arrêté.
Seules  les  distances  SUP1 sont  reproduites  dans  la  carte  annexée  au  présent  arrêté.  Les
restrictions supplémentaires fixées par l’article 2 pour les projets d’urbanisme dont l’emprise
atteint les SUP2 ou SUP3 sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de
compatibilité obligatoire pour tout projet dont l’emprise atteint la SUP1.
NOTA : Dans les tableaux ci-dessous :
• PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation
• DN : Diamètre Nominal de la canalisation.
• Distances S.U.P : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les
limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.
En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la
représentation  cartographique  des  SUP telle  qu’annexée  au  présent  arrêté,  les  valeurs  des
tableaux font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.

Nom de la commune : La Ferté-Saint-Aubin      Code INSEE : 45 146
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GAZ NATUREL

Canalisations de transport de gaz naturel exploitées par le transporteur :
GRT GAZ
Immeuble Bora
6 rue Raoul Nordling
92270 BOIS-COLOMBES

Canalisations de transport de 

Ouvrage(s) traversant la commune

Description

Distances S.U.P. (en mètres de part et
 d’autre de la canalisation)

InfluenceType SUP 1 SUP 2 SUP 3

PMS
(bars) DN

Longueur
(en mètres) Implantation

traversant

CA
ENTERRE  15,00  5,00  5,00

DN80-1992-BRT LA 
FERTE-SAINT-AUBIN 
RIVOLI

 2 788,48

C

 80 67,7

traversant

CA
ENTERRE  25,00  5,00  5,00

DN80-1992-BRT LA 
FERTE-SAINT-AUBIN 
RIVOLI

 0,43 100 67,7

traversant

CA
ENTERRE  15,00  5,00  5,00

DN80-1990-BRT LA 
FERTE-SAINT-AUBIN

 9,05 80 67,7

traversant

CA
ENTERRE  55,00  5,00  5,00

DN200-1990-LAMOTTE-
BEUVRON_SAINT-CYR-EN-
VAL CI

 9 388,32 200 67,7

Ouvrage(s) ne traversant pas la commune, mais dont les zones d'effets atteignent cette dernière

Description

Distances S.U.P. (en mètres de part et
 d’autre de la canalisation)

InfluenceType SUP 1 SUP 2 SUP 3

PMS
(bars) DN Implantation

impactant

CA
ENTERRE  55,00  5,00  5,00

DN200-1990-LAMOTTE-BE
UVRON_SAINT-CYR-EN-
VAL CI C

 200 67,7

Installations annexes situées sur la commune

Description – Type inst.

Distances S.U.P. (en mètres de part et
 d’autre de la canalisation)

InfluenceType SUP 1 SUP 2 SUP 3

traversant

IA
 35,00  6,00  6,00*LA FERTE-SAINT-AUBIN – 

Sectionnement/livraison

C

 traversant

IA
 35,00  6,00  6,00*LA FERTE-SAINT-AUBIN 

RIVOLI - Livraison
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 (*) NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en compte au
droit de l’installation annexe.

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d'effets atteignent cette dernière : Néant

Article 2 : Conformément à l’article R. 555-30 b) du code de l’environnement, les servitudes
sont les suivantes, en fonction des zones d'effets :
Servitude SUP1, correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de
référence majorant au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :  
La  délivrance  d’un  permis  de  construire  relatif  à  un  établissement  recevant  du  public
susceptible  de  recevoir  plus  de  100  personnes  ou  à  un  immeuble  de  grande  hauteur  est
subordonnée à la fourniture d’une analyse de compatibilité ayant reçu l’avis favorable du
transporteur ou, en cas d'avis défavorable du transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au
vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-31 du code de l'environnement.
L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du
5 mars 2014 susvisé.
Servitude SUP2, correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de
référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :
L’ouverture  d’un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de  recevoir  plus  de  300
personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.
Servitude SUP3, correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène
dangereux de référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement : 
L’ouverture  d’un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de  recevoir  plus  de  100
personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.
Article 3 : Conformément à l’article R. 555-46 du code de l’environnement, le maire informe
le  transporteur  de  tout  permis  de  construire  ou  certificat  d’urbanisme  (d'information  ou
opérationnel) délivré dans l’une des zones définies à l’article 2.
Article  4 :  Les  servitudes  instituées  par  le  présent  arrêté  sont  annexées  aux plans  locaux
d’urbanisme et aux cartes communales des communes concernées conformément aux articles
L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-10 du code de l’urbanisme.
Article  5 :  En application du R555-53 du code de l’environnement,  le  présent  arrêté  sera
publié sur le site internet de la Préfecture du Loiret et adressé au maire de la commune de 
La Ferté-Saint-Aubin.
Article  6 :  Cet  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  auprès  du  tribunal
administratif d’Orléans dans un délai de deux mois à compter de sa publication.
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Article 7 : Le Secrétaire Général de la Préfecture du Loiret, le président de l'établissement
public  compétent  ou  le  maire  de  la  commune  de  La  Ferté-Saint-Aubin,  le  Directeur
départemental  des  territoires  du  Loiret,  le  Directeur  Régional  de  l'Environnement,  de
l'Aménagement  et  du  Logement  Centre-Val  de  Loire  sont  chargés  chacun  en  ce  qui  le
concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs
de la préfecture du Loiret  dont une copie leur sera adressée, ainsi qu'au directeur de GRT
GAZ.

Fait à Orléans, 
Le préfet du Loiret

pour le préfet et par délégation,
le secrétaire général,

Signé : Hervé JONATHAN

                                                                                                                
(1)  La carte des servitudes d'utilité publique annexée au présent arrêté peut être consultée
dans les services de : 
-  la Préfecture du Loiret 
-  la Direction Régionale de l'Environnement de l'Aménagement et du Logement Centre-Val de
Loire 
-  l'établissement public compétent ou la mairie concernée.        
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Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du Loiret

45-2016-10-04-082

Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant

en compte la maîtrise 

des risques autour des canalisations de transport de gaz

naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits

chimiques

sur la commune de La Neuville-sur-Essonne
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ARRETE PREFECTORAL n° 2016- 069 du 4 octobre 2016
 

instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise 
des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel 

ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques
sur la commune de La Neuville-sur-Essonne

Le Préfet du Loiret
Chevalier dans l’Ordre National de la Légion d'Honneur

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L. 555-16, R. 555-30 et R. 555-31 ;

Vu le  code  de  l’urbanisme notamment  ses  articles  L.101-2,  L.132-1,  L.132-2,  L.151-1 et
suivants, L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10, R.431-16 ;

Vu le code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles R. 122-22 et 
R. 123-46 ;

Vu l’arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du
livre V du code de l’environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de
transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

Vu l’étude de dangers du transporteur GRT Gaz en date du 27 mai 2014 ;

Vu le rapport de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement
de la région Centre-Val de Loire, en date du 10 mai 2016 ;

Vu l'avis émis par le Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et
technologiques du Loiret le 26 mai 2016 ; 

DIRECTION RÉGIONALE DE L'ENVIRONNEMENT, 
DE L'AMÉNAGEMENT ET DU LOGEMENT DU CENTRE
SERVICE ENVIRONNEMENT INDUSTRIEL ET RISQUES
DIRECTION DES COLLECTIVITES LOCALES ET DE L’AMENAGEMENT
BUREAU DE L’AMENAGEMENT ET DE L’URBANISME
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Considérant que les canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et
de produits  chimiques,  en service à la  date  de l’entrée en vigueur  des  articles  R555-1 et
suivants du code de l’environnement, doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité
publique relatives à la maîtrise de l’urbanisation en raison des dangers et des inconvénients
qu’elles présentent,

Considérant  que  selon  l’article  L 555-16  du  code  de  l’environnement,  les  périmètres  à
l'intérieur desquels les dispositions en matière de maîtrise de l’urbanisation s’appliquent sont
déterminés  par  les  risques  susceptibles  d’être  créés  par  une  canalisation  de  transport  en
service, notamment les risques d’incendie, d’explosion ou d’émanation de produits toxiques,
menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes.

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture du Loiret,

ARRÊTE :

Article 1er : Des servitudes d’utilité publique (SUP) sont instituées dans les zones d’effets
générées par les phénomènes dangereux susceptibles de se produire sur les canalisations de
transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les tableaux ci-dessous
et reproduites sur la carte annexée (1) au présent arrêté.
Seules  les  distances  SUP1 sont  reproduites  dans  la  carte  annexée  au  présent  arrêté.  Les
restrictions supplémentaires fixées par l’article 2 pour les projets d’urbanisme dont l’emprise
atteint les SUP2 ou SUP3 sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de
compatibilité obligatoire pour tout projet dont l’emprise atteint la SUP1.
NOTA : Dans les tableaux ci-dessous :
• PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation
• DN : Diamètre Nominal de la canalisation.
• Distances S.U.P : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les
limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.
En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la
représentation  cartographique  des  SUP telle  qu’annexée  au  présent  arrêté,  les  valeurs  des
tableaux font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.

Nom de la commune : La Neuville-sur-Essonne      Code INSEE : 45 225
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GAZ NATUREL

Canalisations de transport de gaz naturel exploitées par le transporteur :
GRT GAZ
Immeuble Bora
6 rue Raoul Nordling
92270 BOIS-COLOMBES

Canalisations de transport de 

Ouvrage(s) traversant la commune

Description

Distances S.U.P. (en mètres de part et
 d’autre de la canalisation)

InfluenceType SUP 1 SUP 2 SUP 3

PMS
(bars) DN

Longueur
(en mètres) Implantation

traversant

CA
ENTERRE  45,00  5,00  5,00

DN150-1978-SOUPPES-
SUR-LOING_PITHIVIERS

 3 937,12

C

 150 67,7

traversant

CA
ENTERRE  25,00  5,00  5,00

DN100-1994-BRT 
MALESHERBES

 799,64 100 67,7

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d'effets atteignent cette dernière : Néant

Installations annexes situées sur la commune : Néant

Ouvrage(s) ne traversant pas la commune, mais dont les zones d'effets atteignent cette dernière : Néant

Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du Loiret - 45-2016-10-04-082 - Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise 
des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques
sur la commune de La Neuville-sur-Essonne

383



Article 2 : Conformément à l’article R. 555-30 b) du code de l’environnement, les servitudes
sont les suivantes, en fonction des zones d'effets :
Servitude SUP1, correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de
référence majorant au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :  
La  délivrance  d’un  permis  de  construire  relatif  à  un  établissement  recevant  du  public
susceptible  de  recevoir  plus  de  100  personnes  ou  à  un  immeuble  de  grande  hauteur  est
subordonnée à la fourniture d’une analyse de compatibilité ayant reçu l’avis favorable du
transporteur ou, en cas d'avis défavorable du transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au
vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-31 du code de l'environnement.
L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du
5 mars 2014 susvisé.
Servitude SUP2, correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de
référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :
L’ouverture  d’un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de  recevoir  plus  de  300
personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.
Servitude SUP3, correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène
dangereux de référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement : 
L’ouverture  d’un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de  recevoir  plus  de  100
personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.
Article 3 : Conformément à l’article R. 555-46 du code de l’environnement, le maire informe
le  transporteur  de  tout  permis  de  construire  ou  certificat  d’urbanisme  (d'information  ou
opérationnel) délivré dans l’une des zones définies à l’article 2.
Article  4 :  Les  servitudes  instituées  par  le  présent  arrêté  sont  annexées  aux plans  locaux
d’urbanisme et aux cartes communales des communes concernées conformément aux articles
L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-10 du code de l’urbanisme.
Article  5 :  En application du R555-53 du code de l’environnement,  le  présent  arrêté  sera
publié sur le site internet de la Préfecture du Loiret et adressé au maire de la commune de La
Neuville-sur-Essonne.
Article  6 :  Cet  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  auprès  du  tribunal
administratif d’Orléans dans un délai de deux mois à compter de sa publication.
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Article 7 : Le Secrétaire Général de la Préfecture du Loiret, le président de l'établissement
public  compétent  ou  le  maire  de  la  commune  de  La  Neuville-sur-Essonne,  le  Directeur
départemental  des  territoires  du  Loiret,  le  Directeur  Régional  de  l'Environnement,  de
l'Aménagement  et  du  Logement  Centre-Val  de  Loire  sont  chargés  chacun  en  ce  qui  le
concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs
de la préfecture du Loiret  dont une copie leur sera adressée, ainsi qu'au directeur de GRT
GAZ.

Fait à Orléans,
Le préfet du Loiret

pour le préfet et par délégation,
le secrétaire général,

Signé : Hervé JONATHAN

                                                                                                                
(1)  La carte des servitudes d'utilité publique annexée au présent arrêté peut être consultée
dans les services de : 
-  la Préfecture du Loiret 
-  la Direction Régionale de l'Environnement de l'Aménagement et du Logement Centre-Val de
Loire 
-  l'établissement public compétent ou la mairie concernée.        
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Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du Loiret

45-2016-10-04-114

Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant

en compte la maîtrise 

des risques autour des canalisations de transport de gaz

naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits

chimiques

sur la commune de La Selle-sur-le-Bied
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ARRETE PREFECTORAL n° 2016- 101 du 4 octobre 2016
 

instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise 
des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel 

ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques
sur la commune de La Selle-sur-le-Bied

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L. 555-16, R. 555-30 et R. 555-31 ;

Vu le  code  de  l’urbanisme notamment  ses  articles  L.101-2,  L.132-1,  L.132-2,  L.151-1 et
suivants, L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10, R.431-16 ;

Vu le code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles R. 122-22 et 
R. 123-46 ;

Vu l’arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du
livre V du code de l’environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de
transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

Vu l’étude de dangers du transporteur GRT Gaz en date du 27 mai 2014 ;

Vu le rapport de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement
de la région Centre-Val de Loire, en date du 10 mai 2016 ;

Vu l'avis émis par le Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et
technologiques du Loiret le 26 mai 2016 ;

DIRECTION RÉGIONALE DE L'ENVIRONNEMENT, 
DE L'AMÉNAGEMENT ET DU LOGEMENT DU CENTRE
SERVICE ENVIRONNEMENT INDUSTRIEL ET RISQUES
DIRECTION DES COLLECTIVITES LOCALES ET DE L’AMENAGEMENT
BUREAU DE L’AMENAGEMENT ET DE L’URBANISME

Le Préfet du Loiret
Chevalier dans l’Ordre National de la Légion d'Honneur

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite
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Considérant que les canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et
de produits  chimiques,  en service à la  date  de l’entrée en vigueur  des  articles  R555-1 et
suivants du code de l’environnement, doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité
publique relatives à la maîtrise de l’urbanisation en raison des dangers et des inconvénients
qu’elles présentent,

Considérant  que  selon  l’article  L 555-16  du  code  de  l’environnement,  les  périmètres  à
l'intérieur desquels les dispositions en matière de maîtrise de l’urbanisation s’appliquent sont
déterminés  par  les  risques  susceptibles  d’être  créés  par  une  canalisation  de  transport  en
service, notamment les risques d’incendie, d’explosion ou d’émanation de produits toxiques,
menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes.

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture du Loiret,

ARRÊTE :

Article 1er : Des servitudes d’utilité publique (SUP) sont instituées dans les zones d’effets
générées par les phénomènes dangereux susceptibles de se produire sur les canalisations de
transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les tableaux ci-dessous
et reproduites sur la carte annexée (1) au présent arrêté.
Seules  les  distances  SUP1 sont  reproduites  dans  la  carte  annexée  au  présent  arrêté.  Les
restrictions supplémentaires fixées par l’article 2 pour les projets d’urbanisme dont l’emprise
atteint les SUP2 ou SUP3 sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de
compatibilité obligatoire pour tout projet dont l’emprise atteint la SUP1.
NOTA : Dans les tableaux ci-dessous :
• PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation
• DN : Diamètre Nominal de la canalisation.
• Distances S.U.P : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les
limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.
En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la
représentation  cartographique  des  SUP telle  qu’annexée  au  présent  arrêté,  les  valeurs  des
tableaux font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.

Nom de la commune : La Selle-sur-le-Bied      Code INSEE : 45 307
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GAZ NATUREL

Canalisations de transport de gaz naturel exploitées par le transporteur :
GRT GAZ
Immeuble Bora
6 rue Raoul Nordling
92270 BOIS-COLOMBES

Canalisations de transport de 

Ouvrage(s) traversant la commune

Description

Distances S.U.P. (en mètres de part et
 d’autre de la canalisation)

InfluenceType SUP 1 SUP 2 SUP 3

PMS
(bars) DN

Longueur
(en mètres) Implantation

traversant

CA
ENTERRE  95,00  5,00  5,00

DN300-1979-DORDIVES_
COURTENAY

 3 475,03

C

 300 67,7

Installations annexes situées sur la commune

Description – Type inst.

Distances S.U.P. (en mètres de part et
 d’autre de la canalisation)

InfluenceType SUP 1 SUP 2 SUP 3

traversant

IA
 35,00  6,00  6,00*LA SELLE-SUR-LE-BIED – 

Sectionnement

C

 (*) NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en compte au
droit de l’installation annexe.

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d'effets atteignent cette dernière : Néant

Ouvrage(s) ne traversant pas la commune, mais dont les zones d'effets atteignent cette dernière : Néant
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Article 2 : Conformément à l’article R. 555-30 b) du code de l’environnement, les servitudes
sont les suivantes, en fonction des zones d'effets :
Servitude SUP1, correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de
référence majorant au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :  
La  délivrance  d’un  permis  de  construire  relatif  à  un  établissement  recevant  du  public
susceptible  de  recevoir  plus  de  100  personnes  ou  à  un  immeuble  de  grande  hauteur  est
subordonnée à  la fourniture d’une analyse de compatibilité  ayant reçu l’avis favorable du
transporteur ou, en cas d'avis défavorable du transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au
vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-31 du code de l'environnement.
L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du
5 mars 2014 susvisé.
Servitude SUP2, correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de
référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :
L’ouverture  d’un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de  recevoir  plus  de  300
personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.
Servitude SUP3, correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène
dangereux de référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement : 
L’ouverture  d’un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de  recevoir  plus  de  100
personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.
Article 3 : Conformément à l’article R. 555-46 du code de l’environnement, le maire informe
le  transporteur  de  tout  permis  de  construire  ou  certificat  d’urbanisme  (d'information  ou
opérationnel) délivré dans l’une des zones définies à l’article 2.
Article  4 :  Les  servitudes  instituées  par  le  présent  arrêté  sont  annexées  aux plans  locaux
d’urbanisme et aux cartes communales des communes concernées conformément aux articles
L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-10 du code de l’urbanisme.
Article  5 :  En application du R555-53 du code de l’environnement,  le  présent  arrêté  sera
publié sur le site internet de la Préfecture du Loiret et adressé au maire de la commune de
La Selle-sur-le-Bied.
Article  6 :  Cet  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  auprès  du  tribunal
administratif d’Orléans dans un délai de deux mois à compter de sa publication.
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Article 7 : Le Secrétaire Général de la Préfecture du Loiret, le président de l'établissement
public  compétent  ou  le  maire  de  la  commune  de  La  Selle-sur-le-Bied,  le  Directeur
départemental  des  territoires  du  Loiret,  le  Directeur  Régional  de  l'Environnement,  de
l'Aménagement  et  du  Logement  Centre-Val  de  Loire  sont  chargés  chacun  en  ce  qui  le
concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs
de la préfecture du Loiret  dont une copie leur sera adressée, ainsi qu'au directeur de GRT
GAZ.

Fait à Orléans, 
Le préfet du Loiret

pour le préfet et par délégation,
le secrétaire général,

Signé : Hervé JONATHAN

                                                                                                                
(1)  La carte des servitudes d'utilité publique annexée au présent arrêté peut être consultée
dans les services de : 
-  la Préfecture du Loiret 
-  la Direction Régionale de l'Environnement de l'Aménagement et du Logement Centre-Val de
Loire 
-  l'établissement public compétent ou la mairie concernée.        
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Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du Loiret

45-2016-10-04-019

Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant

en compte la maîtrise 

des risques autour des canalisations de transport de gaz

naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits

chimiques

sur la commune de Le Bardon
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DIRECTION RÉGIONALE DE L'ENVIRONNEMENT, 
DE L'AMÉNAGEMENT ET DU LOGEMENT DU CENTRE
SERVICE ENVIRONNEMENT INDUSTRIEL ET RISQUES
DIRECTION DES COLLECTIVITES LOCALES ET DE L’AMENAGEMENT
BUREAU DE L’AMENAGEMENT ET DE L’URBANISME

ARRETE PREFECTORAL n° 2016- 005 du 4 octobre 2016
 

instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise 
des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel 

ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques
sur la commune de Le Bardon

Le Préfet du Loiret
Chevalier dans l’Ordre National de la Légion d'Honneur

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L. 555-16, R. 555-30 et R. 555-31 ;

Vu le  code  de  l’urbanisme notamment  ses  articles  L.101-2,  L.132-1,  L.132-2,  L.151-1  et
suivants, L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10, R.431-16 ;

Vu le code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles R. 122-22 et 
R. 123-46 ;

Vu l’arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du
livre V du code de l’environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de
transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

Vu l’étude de dangers du transporteur GRT Gaz en date du 27 mai 2014 ;

Vu le rapport de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement
de la région Centre-Val de Loire, en date du 10 mai 2016 ;

Vu l'avis émis par le Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et
technologiques du Loiret le 26 mai 2016 ;
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Considérant que les canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et
de produits  chimiques,  en service à la  date  de l’entrée en vigueur  des  articles  R555-1 et
suivants du code de l’environnement, doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité
publique relatives à la maîtrise de l’urbanisation en raison des dangers et des inconvénients
qu’elles présentent,

Considérant  que  selon  l’article  L 555-16  du  code  de  l’environnement,  les  périmètres  à
l'intérieur desquels les dispositions en matière de maîtrise de l’urbanisation s’appliquent sont
déterminés  par  les  risques  susceptibles  d’être  créés  par  une  canalisation  de  transport  en
service, notamment les risques d’incendie, d’explosion ou d’émanation de produits toxiques,
menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes.

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture du Loiret,

ARRÊTE :

Article 1er : Des servitudes d’utilité publique (SUP) sont instituées dans les zones d’effets
générées par les phénomènes dangereux susceptibles de se produire sur les canalisations de
transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les tableaux ci-dessous
et reproduites sur la carte annexée (1) au présent arrêté.
Seules  les  distances  SUP1 sont  reproduites  dans  la  carte  annexée  au  présent  arrêté.  Les
restrictions supplémentaires fixées par l’article 2 pour les projets d’urbanisme dont l’emprise
atteint les SUP2 ou SUP3 sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de
compatibilité obligatoire pour tout projet dont l’emprise atteint la SUP1.
NOTA : Dans les tableaux ci-dessous :
• PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation
• DN : Diamètre Nominal de la canalisation.
• Distances S.U.P : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les
limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.
En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la
représentation  cartographique  des  SUP telle  qu’annexée  au  présent  arrêté,  les  valeurs  des
tableaux font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.

Nom de la commune : Le Bardon      Code INSEE : 45 020
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GAZ NATUREL

Canalisations de transport de gaz naturel exploitées par le transporteur :
GRT GAZ
Immeuble Bora
6 rue Raoul Nordling
92270 BOIS-COLOMBES

Canalisations de transport de 
gaz naturel exploitées par le 

Ouvrage(s) traversant la commune

Description

Distances S.U.P. (en mètres de part et
 d’autre de la canalisation)

InfluenceType SUP 1 SUP 2 SUP 3

PMS
(bars) DN

Longueur
(en mètres) Implantation

traversant

CA
ENTERRE  15,00  5,00  5,00

DN100-2001-BRT LE 
BARDON

 0,18

C
Atr

 50 67,7

traversant

CA
ENTERRE  25,00  5,00  5,00

DN100-2001-BRT LE 
BARDON

 257,84 100 67,7

Ouvrage(s) ne traversant pas la commune, mais dont les zones d'effets atteignent cette dernière

Description

Distances S.U.P. (en mètres de part et
 d’autre de la canalisation)

InfluenceType SUP 1 SUP 2 SUP 3

PMS
(bars) DN Implantation

impactant

CA
ENTERRE  75,00  5,00  5,00

DN250-1999-VILLERBON_
SARAN

C
Atr

 250 67,7

Installations annexes situées sur la commune

Description – Type inst.

Distances S.U.P. (en mètres de part et
 d’autre de la canalisation)

InfluenceType SUP 1 SUP 2 SUP 3

traversant

IA
 35,00  6,00  6,00*LE BARDON - Livraison

C
Atr

 (*) NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en compte au
droit de l’installation annexe.

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d'effets atteignent cette dernière : Néant
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HYDROCARBURE

Canalisations d'hydrocarbures exploitées par le transporteur :
TRAPIL
7-9 rue des Frères Morane
75738 PARIS cedex 15

Canalisations de transport de 
gaz naturel exploitées par le 

Ouvrage(s) traversant la commune

Description

Distances S.U.P. (en mètres de part et
 d’autre de la canalisation)

InfluenceType SUP 1 SUP 2 SUP 3

PMS
(bars) DN

Longueur
(en mètres) Implantation

traversant

CA
ENTERRE  135,00  15,00  10,00

Semoy-St Pierre des Corps 
14"( T64-T67 )

 2 636,90

C
Atr

 356 75,4

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d'effets atteignent cette dernière : Néant

Installations annexes situées sur la commune : Néant

Ouvrage(s) ne traversant pas la commune, mais dont les zones d'effets atteignent cette dernière : Néant
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Article 2 : Conformément à l’article R. 555-30 b) du code de l’environnement, les servitudes
sont les suivantes, en fonction des zones d'effets :
Servitude SUP1, correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de
référence majorant au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :  
La  délivrance  d’un  permis  de  construire  relatif  à  un  établissement  recevant  du  public
susceptible  de  recevoir  plus  de  100  personnes  ou  à  un  immeuble  de  grande  hauteur  est
subordonnée à  la fourniture d’une analyse de compatibilité  ayant reçu l’avis favorable du
transporteur ou, en cas d'avis défavorable du transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au
vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-31 du code de l'environnement.
L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du
5 mars 2014 susvisé.
Servitude SUP2, correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de
référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :
L’ouverture  d’un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de  recevoir  plus  de  300
personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.
Servitude SUP3, correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène
dangereux de référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement : 
L’ouverture  d’un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de  recevoir  plus  de  100
personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.
Article 3 : Conformément à l’article R. 555-46 du code de l’environnement, le maire informe
le  transporteur  de  tout  permis  de  construire  ou  certificat  d’urbanisme  (d'information  ou
opérationnel) délivré dans l’une des zones définies à l’article 2.
Article  4 :  Les  servitudes  instituées  par  le  présent  arrêté  sont  annexées  aux plans  locaux
d’urbanisme et aux cartes communales des communes concernées conformément aux articles
L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-10 du code de l’urbanisme.
Article  5 :  En application du R555-53 du code de l’environnement,  le  présent  arrêté  sera
publié sur le site internet de la Préfecture du Loiret et adressé au maire de la commune de
Le Bardon.
Article  6 :  Cet  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  auprès  du  tribunal
administratif d’Orléans dans un délai de deux mois à compter de sa publication.
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Article 7 : Le Secrétaire Général de la Préfecture du Loiret, le président de l'établissement
public compétent ou le maire de la commune de Le Bardon, le Directeur départemental des
territoires  du  Loiret,  le  Directeur  Régional  de  l'Environnement,  de  l'Aménagement  et  du
Logement Centre-Val de Loire sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du
présent arrêté  qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture du Loiret
dont une copie leur sera adressée, ainsi qu'aux directeurs de GRT GAZ et TRAPIL.

Fait à Orléans, 
Le préfet du Loiret

pour le préfet et par délégation,
le secrétaire général,

Signé : Hervé JONATHAN

                                                                                                                
(1)  La carte des servitudes d'utilité publique annexée au présent arrêté peut être consultée
dans les services de : 
-  la Préfecture du Loiret 
-  la Direction Régionale de l'Environnement de l'Aménagement et du Logement Centre-Val de
Loire 
-  l'établissement public compétent ou la mairie concernée.        
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Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du Loiret

45-2016-10-04-068

Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant

en compte la maîtrise 

des risques autour des canalisations de transport de gaz

naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits

chimiques

sur la commune de Le Malesherbois
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DIRECTION REGIONALE DE L’ENVIRONNEMENT, 
DE L’AMENAGEMENT ET DU LOGEMENT DU CENTRE
SERVICE ENVIRONNEMENT INDUSTRIEL ET RISQUES
DIRECTION DES COLLECTIVITES LOCALES ET DE L’AMENAGEMENT
BUREAU DE L’AMENAGEMENT ET DE L’URBANISME

A R R E T E PREFECTORAL n°2016- 055 du 4 octobre 2016

instituant des servitudes d’utilité publique prenant en compte la maîtrise
des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel

ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques
sur la commune de Le Malesherbois

Le Préfet du Loiret
Chevalier dans l’Ordre National de la Légion d’Honneur

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L. 555-16, R. 555-30 et R. 555-31 ;

Vu le  code  de  l’urbanisme notamment  ses  articles  L.101-2,  L.132-1,  L.132-2,  L.151-1 et
suivants, L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10, R.431-16 ;

Vu le code de la construction et de l’habitation, notamment ses articles R. 122-22 et
R. 123-46 ;

Vu l’arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du
livre V du code de l’environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de
transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

Vu l’étude de dangers du transporteur GRT Gaz en date du 27 mai 2014 ;

Vu le rapport de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement
de la région Centre-Val de Loire, en date du 10 mai 2016 ;

Vu l’avis émis par le Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et
technologiques du Loiret le 26 mai 2016 ;
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Considérant que les canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et
de produits  chimiques,  en service à  la  date  de l’entrée en vigueur  des  articles  R555-1 et
suivants du code de l’environnement, doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité
publique relatives à la maîtrise de l’urbanisation en raison des dangers et des inconvénients
quelles présentent,

Considérant  que  selon  l’article  L 555-16  du  code  de  l’environnement,  les  périmètres  à
l'intérieur desquels les dispositions en matière de maîtrise de l’urbanisation s’appliquent sont
déterminés  par  les  risques  susceptibles  d’être  créés  par  une  canalisation  de  transport  en
service, notamment les risques d’incendie, d’explosion ou d’émanation de produits toxiques,
menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes.

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture du Loiret,

ARRÊTE :

Article 1er :  Des servitudes d’utilité publique (SUP) sont instituées dans les zones d’effets
générées par les phénomènes dangereux susceptibles de se produire sur les canalisations de
transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les tableaux ci-dessous
et reproduites sur la carte annexée (1) au présent arrêté.
Seules  les  distances  SUP1 sont  reproduites  dans  la  carte  annexée  au  présent  arrêté.  Les
restrictions supplémentaires fixées par l’article 2 pour les projets d’urbanisme dont l’emprise
atteint les SUP2 ou SUP3 sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de
compatibilité obligatoire pour tout projet dont l’emprise atteint la SUP1.=
NOTA : Dans les tableaux ci-dessous :

PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation
DN : Diamètre Nominal de la canalisation.
Distances S.U.P : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les

limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.
En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la
représentation  cartographique des  SUP telle  qu’annexée au présent  arrêté,  les  valeurs  des
tableaux font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.

Nom de la commune : Le Malesherbois Code INSEE : 45 191
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Commune déléguée : Coudray

GAZ NATUREL

Canalisations de transport de gaz naturel exploitées par le transporteur :
GRT GAZ
Immeuble Bora
6 rue Raoul Nordling
92270 BOIS-COLOMBES

Ouvrage(s) traversant la commune déléguée

Type Influence Description
PMS
(bars) DN

Longueur
(en mètres) Implantation

Distances S.U.P. (en
mètres de part et d’autre

de la canalisation)

CA Traversant DN100-1994-BRT 
MALESHERBES

67,7 100 2767,57 ENTERRE SUP 1 SUP 2 SUP 3

25,00 5,00 5,00

Ouvrage(s) ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière : Néant
Installations annexes situées sur la commune : Néant
Installations  annexes  non  situées  sur  la  commune  déléguée,  mais  dont  les  zones  d’effets  atteignent  cette
dernière : Néant
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Commune déléguée : Labrosse

GAZ NATUREL

Canalisations de transport de gaz naturel exploitées par le transporteur :
GRT GAZ
Immeuble Bora
6 rue Raoul Nordling
92270 BOIS-COLOMBES

Ouvrage(s) traversant la commune déléguée

Type Influence Description
PMS
(bars) DN

Longueur
(en mètres) Implantation

Distances S.U.P. (en
mètres de part et d’autre

de la canalisation)

CA Traversant DN100-1994-BRT 
MALESHERBES

67,7 100 1880,61 ENTERRE SUP 1 SUP 2 SUP 3

25,00 5,00 5,00

Ouvrage(s) ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière : Néant
Installations annexes situées sur la commune : Néant
Installations  annexes  non  situées  sur  la  commune  déléguée,  mais  dont  les  zones  d’effets  atteignent  cette
dernière : Néant
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Commune déléguée : Malesherbes

GAZ NATUREL

Canalisations de transport de gaz naturel exploitées par le transporteur :
GRT GAZ
Immeuble Bora
6 rue Raoul Nordling
92270 BOIS-COLOMBES

Ouvrage(s) traversant la commune déléguée

Type Influence Description
PMS
(bars) DN

Longueur
(en mètres) Implantation

Distances S.U.P. (en
mètres de part et d’autre

de la canalisation)

CA Traversant DN100-1994-BRT 
MALESHERBES

67,7 100 1569,84 ENTERRE SUP 1 SUP 2 SUP 3

25,00 5,00 5,00

Ouvrage(s) ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière : Néant
Installations annexes situées sur la commune : Néant
Installations  annexes  non  situées  sur  la  commune  déléguée,  mais  dont  les  zones  d’effets  atteignent  cette
dernière : Néant

Installations annexes situées sur la ommune déléguée

Type Influence Description
Distances S.U.P. (en mètres

de part et d’autre de la
canalisation)

IA Traversant  MALESHERBES
Coupure/livraison

SUP 1 SUP 2 SUP 3

35,00* 6,00 6,00

(*) NOTA : Si la SUP 1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être
prise en compte au droit de l’installation annexe.

Ouvrages ne traversant pas la commune déléguée, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière : Néant

Installations  annexes  non  situées  sur  la  commune  déléguée,  mais  dont  les  zones  d’effets  atteignent  cette
dernière : Néant
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Commune déléguée : Manchecourt

GAZ NATUREL

Canalisations de transport de gaz naturel exploitées par le transporteur :
GRT GAZ
Immeuble Bora
6 rue Raoul Nordling
92270 BOIS-COLOMBES

Ouvrage(s) traversant la commune déléguée

Type Influence Description
PMS
(bars) DN

Longueur
(en mètres) Implantation

Distances S.U.P. (en
mètres de part et d’autre

de la canalisation)
SUP 1       SUP 2      SUP 3

CA Traversant DN100-1999-BRT
MANCHECOURT

67,7 100 3574,86 ENTERRE 25,00       5,00      5,00

CA Traversant DN100-1999-BRT
MANCHECOURT

67,7 80 0,15 ENTERRE 15,00 5,00 5,00

Ouvrage(s) ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière : Néant
Installations annexes situées sur la commune : Néant
Installations  annexes  non  situées  sur  la  commune  déléguée,  mais  dont  les  zones  d’effets  atteignent  cette
dernière : Néant

Installations annexes situées sur la commune déléguée

Type Influence Description
Distances S.U.P. (en mètres

de part et d’autre de la
canalisation)

IA Traversant  MANCHECOURT
Livraison

SUP 1 SUP 2 SUP 3

35,00* 6,00 6,00

(*) NOTA : Si la SUP 1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être
prise en compte au droit de l’installation annexe.
Ouvrages ne traversant pas la commune déléguée, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière : Néant
Installations  annexes  non  situées  sur  la  commune  déléguée,  mais  dont  les  zones  d’effets  atteignent  cette
dernière : Néant

Article 2 : Conformément à l’article R. 555-30 b) du code de l’environnement, les servitudes
sont les suivantes, en fonction des zones d’effets :
Servitude SUP1, correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de
référence majorant au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :  
La  délivrance  d’un  permis  de  construire  relatif  à  un  établissement  recevant  du  public
susceptible  de  recevoir  plus  de  100  personnes  ou  à  un  immeuble  de  grande  hauteur  est
subordonnée à la fourniture d’une analyse de compatibilité ayant reçu l’avis favorable du
transporteur ou, en cas d’avis défavorable du transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au
vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-31 du code de l’environnement.
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L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du
5 mars 2014 susvisé.
Servitude SUP2, correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de
référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :
L’ouverture  d’un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de  recevoir  plus  de  300
personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.
Servitude SUP3, correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène
dangereux de référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :
L’ouverture  d’un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de  recevoir  plus  de  100
personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.
Article 3 : Conformément à l’article R. 555-46 du code de l’environnement, le maire informe
le  transporteur  de  tout  permis  de  construire  ou  certificat  d’urbanisme  (d’information  ou
opérationnel) délivré dans l’une des zones définies à l’article 2.
Article  4 :  Les  servitudes  instituées  par  le  présent  arrêté  sont  annexées  aux plans  locaux
d’urbanisme et aux cartes communales des communes concernées conformément aux articles
L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-10 du code de l’urbanisme.
Article  5 :  En application du R555-53 du code de l’environnement,  le  présent  arrêté  sera
publié sur le site internet de la Préfecture du Loiret et adressé au maire de la commune de Le
Malesherbois.
Article  6 :  Cet  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  auprès  du  tribunal
administratif d’Orléans dans un délai de deux mois à compter de sa publication.
Article 7 : Le Secrétaire Général de la Préfecture du Loiret, le président de l’établissement
public compétent ou le maire de la commune de Le Malesherbois, le Directeur départemental
des territoires du Loiret, le Directeur Régional de l’Environnement, de l’Aménagement et du
Logement Centre-Val de Loire sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du
présent arrêté  qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture du Loiret
dont une copie leur sera adressée, ainsi qu’au directeur de TRAPIL.

Fait à Orléans,
Le préfet du Loiret

pour le préfet et par délégation,
le secrétaire général,

Signé : Hervé JONATHAN

(1)  La carte des servitudes d’utilité publique annexée au présent arrêté peut être consultée
dans les services de :
-  la Préfecture du Loiret
-  la Direction Régionale de l’Environnement de l’Aménagement et du Logement Centre-Val
de Loire
- l’établissement public compétent ou la mairie concernée.
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Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du Loiret

45-2016-10-04-025

Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant

en compte la maîtrise 

des risques autour des canalisations de transport de gaz

naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits

chimiques

sur la commune de Les Bordes
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ARRETE PREFECTORAL n° 2016- 012 du 4 octobre 2016
 

instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise 
des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel 

ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques
sur la commune de Les Bordes

Le Préfet du Loiret
Chevalier dans l’Ordre National de la Légion d'Honneur

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L. 555-16, R. 555-30 et R. 555-31 ;

Vu le  code  de  l’urbanisme notamment  ses  articles  L.101-2,  L.132-1,  L.132-2,  L.151-1 et
suivants, L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10, R.431-16 ;

Vu le code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles R. 122-22 et 
R. 123-46 ;

Vu l’arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du
livre V du code de l’environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de
transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

Vu l’étude de dangers du transporteur GRT Gaz en date du 27 mai 2014 ;

Vu le rapport de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement
de la région Centre-Val de Loire, en date du 10 mai 2016;

Vu l'avis émis par le Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et
technologiques du Loiret le 26 mai 2016 ;

DIRECTION RÉGIONALE DE L'ENVIRONNEMENT, 
DE L'AMÉNAGEMENT ET DU LOGEMENT DU CENTRE
SERVICE ENVIRONNEMENT INDUSTRIEL ET RISQUES
DIRECTION DES COLLECTIVITES LOCALES ET DE L’AMENAGEMENT
BUREAU DE L’AMENAGEMENT ET DE L’URBANISME
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Considérant que les canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et
de produits  chimiques,  en service à la  date  de l’entrée en vigueur  des  articles  R555-1 et
suivants du code de l’environnement, doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité
publique relatives à la maîtrise de l’urbanisation en raison des dangers et des inconvénients
qu’elles présentent,

Considérant  que  selon  l’article  L 555-16  du  code  de  l’environnement,  les  périmètres  à
l'intérieur desquels les dispositions en matière de maîtrise de l’urbanisation s’appliquent sont
déterminés  par  les  risques  susceptibles  d’être  créés  par  une  canalisation  de  transport  en
service, notamment les risques d’incendie, d’explosion ou d’émanation de produits toxiques,
menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes.

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture du Loiret,

ARRÊTE :

Article 1er : Des servitudes d’utilité publique (SUP) sont instituées dans les zones d’effets
générées par les phénomènes dangereux susceptibles de se produire sur les canalisations de
transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les tableaux ci-dessous
et reproduites sur la carte annexée (1) au présent arrêté.
Seules  les  distances  SUP1 sont  reproduites  dans  la  carte  annexée  au  présent  arrêté.  Les
restrictions supplémentaires fixées par l’article 2 pour les projets d’urbanisme dont l’emprise
atteint les SUP2 ou SUP3 sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de
compatibilité obligatoire pour tout projet dont l’emprise atteint la SUP1.
NOTA : Dans les tableaux ci-dessous :
• PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation
• DN : Diamètre Nominal de la canalisation.
• Distances S.U.P : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les
limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.
En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la
représentation  cartographique  des  SUP telle  qu’annexée  au  présent  arrêté,  les  valeurs  des
tableaux font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.

Nom de la commune : Les Bordes      Code INSEE : 45 042
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GAZ NATUREL

Canalisations de transport de gaz naturel exploitées par le transporteur :
GRT GAZ
Immeuble Bora
6 rue Raoul Nordling
92270 BOIS-COLOMBES

Canalisations de transport de 

Ouvrage(s) traversant la commune

Description

Distances S.U.P. (en mètres de part et
 d’autre de la canalisation)

InfluenceType SUP 1 SUP 2 SUP 3

PMS
(bars) DN

Longueur
(en mètres) Implantation

traversant

CA
ENTERRE  195,00  5,00  5,00

DN500-1959-MERY-SUR-
CHER_CHATEAU-LANDON

 5 332,69

C

 500 67,7

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d'effets atteignent cette dernière : Néant

Installations annexes situées sur la commune : Néant

Ouvrage(s) ne traversant pas la commune, mais dont les zones d'effets atteignent cette dernière : Néant
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Article 2 : Conformément à l’article R. 555-30 b) du code de l’environnement, les servitudes
sont les suivantes, en fonction des zones d'effets :
Servitude SUP1, correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de
référence majorant au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :  
La  délivrance  d’un  permis  de  construire  relatif  à  un  établissement  recevant  du  public
susceptible  de  recevoir  plus  de  100  personnes  ou  à  un  immeuble  de  grande  hauteur  est
subordonnée à  la fourniture d’une analyse de compatibilité  ayant reçu l’avis favorable du
transporteur ou, en cas d'avis défavorable du transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au
vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-31 du code de l'environnement.
L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du
5 mars 2014 susvisé.
Servitude SUP2, correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de
référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :
L’ouverture  d’un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de  recevoir  plus  de  300
personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.
Servitude SUP3, correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène
dangereux de référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement : 
L’ouverture  d’un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de  recevoir  plus  de  100
personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.
Article 3 : Conformément à l’article R. 555-46 du code de l’environnement, le maire informe
le  transporteur  de  tout  permis  de  construire  ou  certificat  d’urbanisme  (d'information  ou
opérationnel) délivré dans l’une des zones définies à l’article 2.
Article  4 :  Les  servitudes  instituées  par  le  présent  arrêté  sont  annexées  aux plans  locaux
d’urbanisme et aux cartes communales des communes concernées conformément aux articles
L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-10 du code de l’urbanisme.
Article  5 :  En application du R555-53 du code de l’environnement,  le  présent  arrêté  sera
publié sur le site internet de la Préfecture du Loiret et adressé au maire de la commune de
Les Bordes.
Article  6 :  Cet  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  auprès  du  tribunal
administratif d’Orléans dans un délai de deux mois à compter de sa publication.
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Article 7 :  Le Secrétaire Général de la Préfecture du Loiret, le président de l'établissement
public compétent ou le maire de la commune de Les Bordes, le Directeur départemental des
territoires  du  Loiret,  le  Directeur  Régional  de  l'Environnement,  de  l'Aménagement  et  du
Logement Centre-Val de Loire sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du
présent arrêté  qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture du Loiret
dont une copie leur sera adressée, ainsi qu'au directeur de GRT GAZ.

Fait à Orléans, 
Le préfet du Loiret

pour le préfet et par délégation,
le secrétaire général,

Signé : Hervé JONATHAN

                                                                                                                
(1)  La carte des servitudes d'utilité publique annexée au présent arrêté peut être consultée
dans les services de : 
-  la Préfecture du Loiret 
-  la Direction Régionale de l'Environnement de l'Aménagement et du Logement Centre-Val de
Loire 
-  l'établissement public compétent ou la mairie concernée.        
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Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du Loiret

45-2016-10-04-067

Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant

en compte la maîtrise 

des risques autour des canalisations de transport de gaz

naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits

chimiques

sur la commune de Lorris
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ARRETE PREFECTORAL n° 2016- 054 du 4 octobre 2016
 

instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise 
des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel 

ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques
sur la commune de Lorris

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L. 555-16, R. 555-30 et R. 555-31 ;

Vu le  code  de  l’urbanisme notamment  ses  articles  L.101-2,  L.132-1,  L.132-2,  L.151-1 et
suivants, L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10, R.431-16 ;

Vu le code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles R. 122-22 et 
R. 123-46 ;

Vu l’arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du
livre V du code de l’environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de
transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

Vu l’étude de dangers du transporteur GRT Gaz en date du 27 mai 2014 ;

Vu le rapport de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement
de la région Centre-Val de Loire, en date du 10 mai 2016;

Vu l'avis émis par le Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et
technologiques du Loiret le 26 mai 2016 ;

DIRECTION RÉGIONALE DE L'ENVIRONNEMENT, 
DE L'AMÉNAGEMENT ET DU LOGEMENT DU CENTRE
SERVICE ENVIRONNEMENT INDUSTRIEL ET RISQUES
DIRECTION DES COLLECTIVITES LOCALES ET DE L’AMENAGEMENT
BUREAU DE L’AMENAGEMENT ET DE L’URBANISME

Le Préfet du Loiret
Chevalier dans l’Ordre National de la Légion d'Honneur

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite
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Considérant que les canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et
de produits  chimiques,  en service à la  date  de l’entrée en vigueur  des  articles  R555-1 et
suivants du code de l’environnement, doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité
publique relatives à la maîtrise de l’urbanisation en raison des dangers et des inconvénients
qu’elles présentent,

Considérant  que  selon  l’article  L 555-16  du  code  de  l’environnement,  les  périmètres  à
l'intérieur desquels les dispositions en matière de maîtrise de l’urbanisation s’appliquent sont
déterminés  par  les  risques  susceptibles  d’être  créés  par  une  canalisation  de  transport  en
service, notamment les risques d’incendie, d’explosion ou d’émanation de produits toxiques,
menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes.

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture du Loiret,

ARRÊTE :

Article 1er : Des servitudes d’utilité publique (SUP) sont instituées dans les zones d’effets
générées par les phénomènes dangereux susceptibles de se produire sur les canalisations de
transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les tableaux ci-dessous
et reproduites sur la carte annexée (1) au présent arrêté.
Seules  les  distances  SUP1 sont  reproduites  dans  la  carte  annexée  au  présent  arrêté.  Les
restrictions supplémentaires fixées par l’article 2 pour les projets d’urbanisme dont l’emprise
atteint les SUP2 ou SUP3 sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de
compatibilité obligatoire pour tout projet dont l’emprise atteint la SUP1.
NOTA : Dans les tableaux ci-dessous :
• PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation
• DN : Diamètre Nominal de la canalisation.
• Distances S.U.P : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les
limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.
En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la
représentation  cartographique  des  SUP telle  qu’annexée  au  présent  arrêté,  les  valeurs  des
tableaux font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.

Nom de la commune : Lorris      Code INSEE : 45 187
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GAZ NATUREL

Canalisations de transport de gaz naturel exploitées par le transporteur :
GRT GAZ
Immeuble Bora
6 rue Raoul Nordling
92270 BOIS-COLOMBES

Canalisations de transport de 

Ouvrage(s) traversant la commune

Description

Distances S.U.P. (en mètres de part et
 d’autre de la canalisation)

InfluenceType SUP 1 SUP 2 SUP 3

PMS
(bars) DN

Longueur
(en mètres) Implantation

traversant

CA
ENTERRE  15,00  5,00  5,00

DN80-1962-BRT LORRIS  18,57

C

 80 67,7

traversant

CA
ENTERRE  15,00  5,00  5,00

DN50-1962-BRT LORRIS CI  21,33 50 67,7

traversant

CA
ENTERRE  195,00  5,00  5,00

DN500-1959-MERY-SUR-
CHER_CHATEAU-LANDON

 8 478,64 500 67,7

Installations annexes situées sur la commune

Description – Type inst.

Distances S.U.P. (en mètres de part et
 d’autre de la canalisation)

InfluenceType SUP 1 SUP 2 SUP 3

traversant

IA
 35,00  6,00  6,00*LORRIS - Livraison

C

traversant

IA
 35,00  6,00  6,00*LORRIS CI - Livraison

 (*) NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en compte au
droit de l’installation annexe.

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d'effets atteignent cette dernière : Néant

Ouvrage(s) ne traversant pas la commune, mais dont les zones d'effets atteignent cette dernière : Néant
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Article 2 : Conformément à l’article R. 555-30 b) du code de l’environnement, les servitudes
sont les suivantes, en fonction des zones d'effets :
Servitude SUP1, correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de
référence majorant au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :  
La  délivrance  d’un  permis  de  construire  relatif  à  un  établissement  recevant  du  public
susceptible  de  recevoir  plus  de  100  personnes  ou  à  un  immeuble  de  grande  hauteur  est
subordonnée à  la fourniture d’une analyse de compatibilité  ayant reçu l’avis favorable du
transporteur ou, en cas d'avis défavorable du transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au
vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-31 du code de l'environnement.
L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du
5 mars 2014 susvisé.
Servitude SUP2, correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de
référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :
L’ouverture  d’un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de  recevoir  plus  de  300
personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.
Servitude SUP3, correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène
dangereux de référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement : 
L’ouverture  d’un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de  recevoir  plus  de  100
personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.
Article 3 : Conformément à l’article R. 555-46 du code de l’environnement, le maire informe
le  transporteur  de  tout  permis  de  construire  ou  certificat  d’urbanisme  (d'information  ou
opérationnel) délivré dans l’une des zones définies à l’article 2.
Article  4 :  Les  servitudes  instituées  par  le  présent  arrêté  sont  annexées  aux plans  locaux
d’urbanisme et aux cartes communales des communes concernées conformément aux articles
L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-10 du code de l’urbanisme.
Article  5 :  En application du R555-53 du code de l’environnement,  le  présent  arrêté  sera
publié sur le site internet de la Préfecture du Loiret et adressé au maire de la commune de
Lorris.
Article  6 :  Cet  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  auprès  du  tribunal
administratif d’Orléans dans un délai de deux mois à compter de sa publication.
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Article 7 :  Le Secrétaire Général de la Préfecture du Loiret, le président de l'établissement
public  compétent  ou  le  maire  de  la  commune  de  Lorris,  le  Directeur  départemental  des
territoires  du  Loiret,  le  Directeur  Régional  de  l'Environnement,  de  l'Aménagement  et  du
Logement Centre-Val de Loire sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du
présent arrêté  qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture du Loiret
dont une copie leur sera adressée, ainsi qu'au directeur de GRT GAZ.

Fait à Orléans, 
Le préfet du Loiret

pour le préfet et par délégation,
le secrétaire général,

Signé : Hervé JONATHAN

                                                                                                                
(1)  La carte des servitudes d'utilité publique annexée au présent arrêté peut être consultée
dans les services de : 
-  la Préfecture du Loiret 
-  la Direction Régionale de l'Environnement de l'Aménagement et du Logement Centre-Val de
Loire 
-  l'établissement public compétent ou la mairie concernée.        
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Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du Loiret

45-2016-10-04-069

Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant

en compte la maîtrise 

des risques autour des canalisations de transport de gaz

naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits

chimiques

sur la commune de Marcilly-en-Villette
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ARRETE PREFECTORAL n° 2016- 056 du 4 octobre 2016
 

instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise 
des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel 

ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques
sur la commune de Marcilly-en-Villette

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L. 555-16, R. 555-30 et R. 555-31 ;

Vu le  code  de  l’urbanisme notamment  ses  articles  L.101-2,  L.132-1,  L.132-2,  L.151-1 et
suivants, L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10, R.431-16 ;

Vu le code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles R. 122-22 et 
R. 123-46 ;

Vu l’arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du
livre V du code de l’environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de
transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

Vu l’étude de dangers du transporteur GRT Gaz en date du 27 mai 2014 ;

Vu le rapport de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement
de la région Centre-Val de Loire, en date du 10 mai 2016;

Vu l'avis émis par le Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et
technologiques du Loiret le 26 mai 2016 ;

DIRECTION RÉGIONALE DE L'ENVIRONNEMENT, 
DE L'AMÉNAGEMENT ET DU LOGEMENT DU CENTRE
SERVICE ENVIRONNEMENT INDUSTRIEL ET RISQUES
DIRECTION DES COLLECTIVITES LOCALES ET DE L’AMENAGEMENT
BUREAU DE L’AMENAGEMENT ET DE L’URBANISME

Le Préfet du Loiret
Chevalier dans l’Ordre National de la Légion d'Honneur

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite
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Considérant que les canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et
de produits  chimiques,  en service à la  date  de l’entrée en vigueur  des  articles  R555-1 et
suivants du code de l’environnement, doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité
publique relatives à la maîtrise de l’urbanisation en raison des dangers et des inconvénients
qu’elles présentent,

Considérant  que  selon  l’article  L 555-16  du  code  de  l’environnement,  les  périmètres  à
l'intérieur desquels les dispositions en matière de maîtrise de l’urbanisation s’appliquent sont
déterminés  par  les  risques  susceptibles  d’être  créés  par  une  canalisation  de  transport  en
service, notamment les risques d’incendie, d’explosion ou d’émanation de produits toxiques,
menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes.

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture du Loiret,

ARRÊTE :

Article 1er : Des servitudes d’utilité publique (SUP) sont instituées dans les zones d’effets
générées par les phénomènes dangereux susceptibles de se produire sur les canalisations de
transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les tableaux ci-dessous
et reproduites sur la carte annexée (1) au présent arrêté.
Seules  les  distances  SUP1 sont  reproduites  dans  la  carte  annexée  au  présent  arrêté.  Les
restrictions supplémentaires fixées par l’article 2 pour les projets d’urbanisme dont l’emprise
atteint les SUP2 ou SUP3 sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de
compatibilité obligatoire pour tout projet dont l’emprise atteint la SUP1.
NOTA : Dans les tableaux ci-dessous :
• PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation
• DN : Diamètre Nominal de la canalisation.
• Distances S.U.P : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les
limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.
En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la
représentation  cartographique  des  SUP telle  qu’annexée  au  présent  arrêté,  les  valeurs  des
tableaux font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.

Nom de la commune : Marcilly-en-Villette      Code INSEE : 45 193
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GAZ NATUREL

Canalisations de transport de gaz naturel exploitées par le transporteur :
GRT GAZ
Immeuble Bora
6 rue Raoul Nordling
92270 BOIS-COLOMBES

Canalisations de transport de 

Ouvrage(s) traversant la commune

Description

Distances S.U.P. (en mètres de part et
 d’autre de la canalisation)

InfluenceType SUP 1 SUP 2 SUP 3

PMS
(bars) DN

Longueur
(en mètres) Implantation

traversant

CA
ENTERRE  15,00  5,00  5,00

DN80-1998-BRT 
MARCILLY-EN-VILLETTE

 14,93

C

 80 67,7

traversant

CA
ENTERRE  15,00  5,00  5,00

DN80-1998-BRT 
MARCILLY-EN-VILLETTE

 0,09 50 67,7

traversant

CA
ENTERRE  55,00  5,00  5,00

DN200-1990-LAMOTTE-
BEUVRON_SAINT-CYR-EN-
VAL CI

 4 393,66 200 67,7

Installations annexes situées sur la commune

Description – Type inst.

Distances S.U.P. (en mètres de part et
 d’autre de la canalisation)

InfluenceType SUP 1 SUP 2 SUP 3

traversant

IA
 35,00  6,00  6,00*MARCILLY-EN-VILLETTE - 

Livraison

C

 (*) NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en compte au
droit de l’installation annexe.

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d'effets atteignent cette dernière : Néant

Ouvrage(s) ne traversant pas la commune, mais dont les zones d'effets atteignent cette dernière : Néant
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Article 2 : Conformément à l’article R. 555-30 b) du code de l’environnement, les servitudes
sont les suivantes, en fonction des zones d'effets :
Servitude SUP1, correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de
référence majorant au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :  
La  délivrance  d’un  permis  de  construire  relatif  à  un  établissement  recevant  du  public
susceptible  de  recevoir  plus  de  100  personnes  ou  à  un  immeuble  de  grande  hauteur  est
subordonnée à  la fourniture d’une analyse de compatibilité  ayant reçu l’avis favorable du
transporteur ou, en cas d'avis défavorable du transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au
vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-31 du code de l'environnement.
L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du
5 mars 2014 susvisé.
Servitude SUP2, correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de
référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :
L’ouverture  d’un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de  recevoir  plus  de  300
personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.
Servitude SUP3, correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène
dangereux de référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement : 
L’ouverture  d’un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de  recevoir  plus  de  100
personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.
Article 3 : Conformément à l’article R. 555-46 du code de l’environnement, le maire informe
le  transporteur  de  tout  permis  de  construire  ou  certificat  d’urbanisme  (d'information  ou
opérationnel) délivré dans l’une des zones définies à l’article 2.
Article  4 :  Les  servitudes  instituées  par  le  présent  arrêté  sont  annexées  aux plans  locaux
d’urbanisme et aux cartes communales des communes concernées conformément aux articles
L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-10 du code de l’urbanisme.
Article  5 :  En application du R555-53 du code de l’environnement,  le  présent  arrêté  sera
publié sur le site internet de la Préfecture du Loiret et adressé au maire de la commune de
Marcilly-en-Villette.
Article  6 :  Cet  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  auprès  du  tribunal
administratif d’Orléans dans un délai de deux mois à compter de sa publication.
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Article 7 :  Le Secrétaire Général de la Préfecture du Loiret, le président de l'établissement
public  compétent  ou  le  maire  de  la  commune  de  Marcilly-en-Villette,  le  Directeur
départemental  des  territoires  du  Loiret,  le  Directeur  Régional  de  l'Environnement,  de
l'Aménagement  et  du  Logement  Centre-Val  de  Loire  sont  chargés  chacun  en  ce  qui  le
concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs
de la préfecture du Loiret  dont une copie leur sera adressée, ainsi qu'au directeur de GRT
GAZ.

Fait à Orléans, 
Le préfet du Loiret

pour le préfet et par délégation,
le secrétaire général,

Signé : Hervé JONATHAN

                                                                                                                
(1)  La carte des servitudes d'utilité publique annexée au présent arrêté peut être consultée
dans les services de : 
-  la Préfecture du Loiret 
-  la Direction Régionale de l'Environnement de l'Aménagement et du Logement Centre-Val de
Loire 
-  l'établissement public compétent ou la mairie concernée.        
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Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du Loiret

45-2016-10-04-070

Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant

en compte la maîtrise 

des risques autour des canalisations de transport de gaz

naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits

chimiques

sur la commune de Mardié
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ARRETE PREFECTORAL n° 2016- 057 du 4 octobre 2016
 

instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise 
des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel 

ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques
sur la commune de Mardié

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L. 555-16, R. 555-30 et R. 555-31 ;

Vu le  code  de  l’urbanisme notamment  ses  articles  L.101-2,  L.132-1,  L.132-2,  L.151-1  et
suivants, L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10, R.431-16 ;

Vu le code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles R. 122-22 et 
R. 123-46 ;

Vu l’arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du
livre V du code de l’environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de
transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

Vu l’étude de dangers du transporteur GRT Gaz en date du 27 mai 2014 ;

Vu le rapport de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement
de la région Centre-Val de Loire, en date du 10 mai 2016;

Vu l'avis émis par le Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et
technologiques du Loiret le 26 mai 2016 ;

DIRECTION RÉGIONALE DE L'ENVIRONNEMENT, 
DE L'AMÉNAGEMENT ET DU LOGEMENT DU CENTRE
SERVICE ENVIRONNEMENT INDUSTRIEL ET RISQUES
DIRECTION DES COLLECTIVITES LOCALES ET DE L’AMENAGEMENT
BUREAU DE L’AMENAGEMENT ET DE L’URBANISME

Le Préfet du Loiret
Chevalier dans l’Ordre National de la Légion d'Honneur

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite
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Considérant que les canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et
de produits  chimiques,  en service à la  date  de l’entrée en vigueur  des  articles  R555-1 et
suivants du code de l’environnement, doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité
publique relatives à la maîtrise de l’urbanisation en raison des dangers et des inconvénients
qu’elles présentent,

Considérant  que  selon  l’article  L 555-16  du  code  de  l’environnement,  les  périmètres  à
l'intérieur desquels les dispositions en matière de maîtrise de l’urbanisation s’appliquent sont
déterminés  par  les  risques  susceptibles  d’être  créés  par  une  canalisation  de  transport  en
service, notamment les risques d’incendie, d’explosion ou d’émanation de produits toxiques,
menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes.

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture du Loiret,

ARRÊTE :

Article 1er : Des servitudes d’utilité publique (SUP) sont instituées dans les zones d’effets
générées par les phénomènes dangereux susceptibles de se produire sur les canalisations de
transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les tableaux ci-dessous
et reproduites sur la carte annexée (1) au présent arrêté.
Seules  les  distances  SUP1 sont  reproduites  dans  la  carte  annexée  au  présent  arrêté.  Les
restrictions supplémentaires fixées par l’article 2 pour les projets d’urbanisme dont l’emprise
atteint les SUP2 ou SUP3 sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de
compatibilité obligatoire pour tout projet dont l’emprise atteint la SUP1.
NOTA : Dans les tableaux ci-dessous :
• PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation
• DN : Diamètre Nominal de la canalisation.
• Distances S.U.P : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les
limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.
En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la
représentation  cartographique  des  SUP telle  qu’annexée  au  présent  arrêté,  les  valeurs  des
tableaux font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.

Nom de la commune : Mardié      Code INSEE : 45 194
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GAZ NATUREL

Canalisations de transport de gaz naturel exploitées par le transporteur :
GRT GAZ
Immeuble Bora
6 rue Raoul Nordling
92270 BOIS-COLOMBES

Canalisations de transport de 

Ouvrage(s) traversant la commune

Description

Distances S.U.P. (en mètres de part et
 d’autre de la canalisation)

InfluenceType SUP 1 SUP 2 SUP 3

PMS
(bars) DN

Longueur
(en mètres) Implantation

traversant

CA
ENTERRE  75,00  5,00  5,00

DN250-1972-1973-1974-
SAINT-PERE-SUR-LOIRE_
BOIGNY-SUR-BIONNE

 1 737,86

C

 250 67,7

traversant

CA
ENTERRE  45,00  5,00  5,00

DN150-1960-SAINT-PERE-
SUR-LOIRE_BOIGNY-SUR-
BIONNE

 1 738,37 150 67,7

Ouvrage(s) ne traversant pas la commune, mais dont les zones d'effets atteignent cette dernière

Description

Distances S.U.P. (en mètres de part et
 d’autre de la canalisation)

InfluenceType SUP 1 SUP 2 SUP 3

PMS
(bars) DN Implantation

impactant

CA
ENTERRE  45,00  5,00  5,00

DN150-1960-SAINT-PERE-
SUR-LOIRE_BOIGNY-SUR-
BIONNE C

 150 67,7

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d'effets atteignent cette dernière

Description

Distances S.U.P. (en mètres de part et
 d’autre de la canalisation)

InfluenceType SUP 1 SUP 2 SUP 3

impactant

IA
 35,00  6,00  6,00*BOIGNY-SUR-BIONNE 

VENNECY -

C

 (*) NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en compte au
droit de l’installation annexe.

Installations annexes situées sur la commune : Néant
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Article 2 : Conformément à l’article R. 555-30 b) du code de l’environnement, les servitudes
sont les suivantes, en fonction des zones d'effets :
Servitude SUP1, correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de
référence majorant au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :  
La  délivrance  d’un  permis  de  construire  relatif  à  un  établissement  recevant  du  public
susceptible  de  recevoir  plus  de  100  personnes  ou  à  un  immeuble  de  grande  hauteur  est
subordonnée à  la fourniture d’une analyse de compatibilité  ayant reçu l’avis favorable du
transporteur ou, en cas d'avis défavorable du transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au
vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-31 du code de l'environnement.
L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du
5 mars 2014 susvisé.
Servitude SUP2, correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de
référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :
L’ouverture  d’un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de  recevoir  plus  de  300
personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.
Servitude SUP3, correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène
dangereux de référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement : 
L’ouverture  d’un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de  recevoir  plus  de  100
personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.
Article 3 : Conformément à l’article R. 555-46 du code de l’environnement, le maire informe
le  transporteur  de  tout  permis  de  construire  ou  certificat  d’urbanisme  (d'information  ou
opérationnel) délivré dans l’une des zones définies à l’article 2.
Article  4 :  Les  servitudes  instituées  par  le  présent  arrêté  sont  annexées  aux plans  locaux
d’urbanisme et aux cartes communales des communes concernées conformément aux articles
L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-10 du code de l’urbanisme.
Article  5 :  En application du R555-53 du code de l’environnement,  le  présent  arrêté  sera
publié sur le site internet de la Préfecture du Loiret et adressé au maire de la commune de
Mardié.
Article  6 :  Cet  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  auprès  du  tribunal
administratif d’Orléans dans un délai de deux mois à compter de sa publication.
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Article 7 :  Le Secrétaire Général de la Préfecture du Loiret, le président de l'établissement
public  compétent  ou le  maire  de  la  commune de Mardié,  le  Directeur  départemental  des
territoires  du  Loiret,  le  Directeur  Régional  de  l'Environnement,  de  l'Aménagement  et  du
Logement Centre-Val de Loire sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du
présent arrêté  qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture du Loiret
dont une copie leur sera adressée, ainsi qu'au directeur de GRT GAZ.

Fait à Orléans, 
Le préfet du Loiret

pour le préfet et par délégation,
le secrétaire général,

Signé : Hervé JONATHAN

                                                                                                                
(1)  La carte des servitudes d'utilité publique annexée au présent arrêté peut être consultée
dans les services de : 
-  la Préfecture du Loiret 
-  la Direction Régionale de l'Environnement de l'Aménagement et du Logement Centre-Val de
Loire 
-  l'établissement public compétent ou la mairie concernée.        
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Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du Loiret

45-2016-10-04-071

Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant

en compte la maîtrise 

des risques autour des canalisations de transport de gaz

naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits

chimiques

sur la commune de Marigny-les-Usages
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ARRETE PREFECTORAL N° 058 du 4 octobre 2016
 

instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise 
des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel 

ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques
sur la commune de Marigny-les-Usages

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L. 555-16, R. 555-30 et R. 555-31 ;

Vu le  code  de  l’urbanisme notamment  ses  articles  L.101-2,  L.132-1,  L.132-2,  L.151-1 et
suivants, L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10, R.431-16 ;

Vu le code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles R. 122-22 et 
R. 123-46 ;

Vu l’arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du
livre V du code de l’environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de
transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

Vu l’étude de dangers du transporteur GRT Gaz en date du 27 mai 2014 ;

Vu le rapport de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement
de la région Centre-Val de Loire, en date du 10 mai 2016 ;

Vu l'avis émis par le Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et
technologiques du Loiret le 26 mai 2016 ;

DIRECTION RÉGIONALE DE L'ENVIRONNEMENT, 
DE L'AMÉNAGEMENT ET DU LOGEMENT DU CENTRE
SERVICE ENVIRONNEMENT INDUSTRIEL ET RISQUES
DIRECTION DES COLLECTIVITES LOCALES ET DE L’AMENAGEMENT
BUREAU DE L’AMENAGEMENT ET DE L’URBANISME

Le Préfet du Loiret
Chevalier dans l’Ordre National de la Légion d'Honneur

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite
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Considérant que les canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et
de produits  chimiques,  en service à la  date  de l’entrée en vigueur  des  articles  R555-1 et
suivants du code de l’environnement, doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité
publique relatives à la maîtrise de l’urbanisation en raison des dangers et des inconvénients
qu’elles présentent,

Considérant  que  selon  l’article  L 555-16  du  code  de  l’environnement,  les  périmètres  à
l'intérieur desquels les dispositions en matière de maîtrise de l’urbanisation s’appliquent sont
déterminés  par  les  risques  susceptibles  d’être  créés  par  une  canalisation  de  transport  en
service, notamment les risques d’incendie, d’explosion ou d’émanation de produits toxiques,
menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes.

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture du Loiret,

ARRÊTE :

Article 1er : Des servitudes d’utilité publique (SUP) sont instituées dans les zones d’effets
générées par les phénomènes dangereux susceptibles de se produire sur les canalisations de
transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les tableaux ci-dessous
et reproduites sur la carte annexée (1) au présent arrêté.
Seules  les  distances  SUP1 sont  reproduites  dans  la  carte  annexée  au  présent  arrêté.  Les
restrictions supplémentaires fixées par l’article 2 pour les projets d’urbanisme dont l’emprise
atteint les SUP2 ou SUP3 sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de
compatibilité obligatoire pour tout projet dont l’emprise atteint la SUP1.
NOTA : Dans les tableaux ci-dessous :
• PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation
• DN : Diamètre Nominal de la canalisation.
• Distances S.U.P : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les
limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.
En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la
représentation  cartographique  des  SUP telle  qu’annexée  au  présent  arrêté,  les  valeurs  des
tableaux font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.

Nom de la commune : Marigny-les-Usages      Code INSEE : 45 197
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GAZ NATUREL

Canalisations de transport de gaz naturel exploitées par le transporteur :
GRT GAZ
Immeuble Bora
6 rue Raoul Nordling
92270 BOIS-COLOMBES

Canalisations de transport de 

Ouvrage(s) traversant la commune

Description

Distances S.U.P. (en mètres de part et
 d’autre de la canalisation)

InfluenceType SUP 1 SUP 2 SUP 3

PMS
(bars) DN

Longueur
(en mètres) Implantation

traversant

CA
ENTERRE  55,00  5,00  5,00

DN200-1986-1987-BOIGNY-
SUR-BIONNE_ASCHERES-
LE-MARCHE

 3 528,76

C

 200 67,7

traversant

CA
ENTERRE  45,00  5,00  5,00

DN150-1960-1979-BOIGNY-
SUR-BIONNE_FLEURY-
LES-AUBRAIS

 1 766,78 150 67,7

Ouvrage(s) ne traversant pas la commune, mais dont les zones d'effets atteignent cette dernière

Description

Distances S.U.P. (en mètres de part et
 d’autre de la canalisation)

InfluenceType SUP 1 SUP 2 SUP 3

PMS
(bars) DN Implantation

impactant

CA
ENTERRE  75,00  5,00  5,00

DN250-1972-1973-1974-
SAINT-PERE-SUR-LOIRE_
BOIGNY-SUR-BIONNE C

 250 67,7

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d'effets atteignent cette dernière

Description

Distances S.U.P. (en mètres de part et
 d’autre de la canalisation)

InfluenceType SUP 1 SUP 2 SUP 3

impactant

IA
 35,00  6,00  6,00*BOIGNY-SUR-BIONNE

C

 (*) NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en compte au
droit de l’installation annexe.

Installations annexes situées sur la commune : Néant
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Article 2 : Conformément à l’article R. 555-30 b) du code de l’environnement, les servitudes
sont les suivantes, en fonction des zones d'effets :
Servitude SUP1, correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de
référence majorant au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :  
La  délivrance  d’un  permis  de  construire  relatif  à  un  établissement  recevant  du  public
susceptible  de  recevoir  plus  de  100  personnes  ou  à  un  immeuble  de  grande  hauteur  est
subordonnée à la fourniture d’une analyse de compatibilité ayant reçu l’avis favorable du
transporteur ou, en cas d'avis défavorable du transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au
vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-31 du code de l'environnement.
L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du
5 mars 2014 susvisé.
Servitude SUP2, correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de
référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :
L’ouverture  d’un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de  recevoir  plus  de  300
personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.
Servitude SUP3, correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène
dangereux de référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement : 
L’ouverture  d’un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de  recevoir  plus  de  100
personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.
Article 3 : Conformément à l’article R. 555-46 du code de l’environnement, le maire informe
le  transporteur  de  tout  permis  de  construire  ou  certificat  d’urbanisme  (d'information  ou
opérationnel) délivré dans l’une des zones définies à l’article 2.
Article  4 :  Les  servitudes  instituées  par  le  présent  arrêté  sont  annexées  aux plans  locaux
d’urbanisme et aux cartes communales des communes concernées conformément aux articles
L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-10 du code de l’urbanisme.
Article  5 :  En application du R555-53 du code de l’environnement,  le  présent  arrêté  sera
publié sur le site internet de la Préfecture du Loiret et adressé au maire de la commune de
Marigny-les-Usages.
Article  6 :  Cet  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  auprès  du  tribunal
administratif d’Orléans dans un délai de deux mois à compter de sa publication.
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Article 7 :  Le Secrétaire Général de la Préfecture du Loiret, le président de l'établissement
public  compétent  ou  le  maire  de  la  commune  de  Marigny-les-Usages,  le  Directeur
départemental  des  territoires  du  Loiret,  le  Directeur  Régional  de  l'Environnement,  de
l'Aménagement  et  du  Logement  Centre-Val  de  Loire  sont  chargés  chacun  en  ce  qui  le
concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs
de la préfecture du Loiret  dont une copie leur sera adressée, ainsi qu'au directeur de GRT
GAZ.

Fait à Orléans, 
Le préfet du Loiret,

pour le préfet et par délégation,
le secrétaire général,

Signé : Hervé JONATHAN

                                                                                                                
(1)  La carte des servitudes d'utilité publique annexée au présent arrêté peut être consultée
dans les services de : 
-  la Préfecture du Loiret 
-  la Direction Régionale de l'Environnement de l'Aménagement et du Logement Centre-Val de
Loire 
-  l'établissement public compétent ou la mairie concernée.        
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Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du Loiret

45-2016-10-04-072

Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant

en compte la maîtrise 

des risques autour des canalisations de transport de gaz

naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits

chimiques

sur la commune de Marsainvilliers
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ARRETE PREFECTORAL n° 2016- 059 du 4 octobre 2016
 

instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise 
des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel 

ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques
sur la commune de Marsainvilliers

Le Préfet du Loiret
Chevalier dans l’Ordre National de la Légion d'Honneur

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L. 555-16, R. 555-30 et R. 555-31 ;

Vu le  code  de  l’urbanisme notamment  ses  articles  L.101-2,  L.132-1,  L.132-2,  L.151-1 et
suivants, L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10, R.431-16 ;

Vu le code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles R. 122-22 et 
R. 123-46 ;

Vu l’arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du
livre V du code de l’environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de
transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

Vu l’étude de dangers du transporteur GRT Gaz en date du 27 mai 2014 ;

Vu le rapport de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement
de la région Centre-Val de Loire, en date du 10 mai 2016;

Vu l'avis émis par le Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et
technologiques du Loiret le 26 mai 2016 ;

DIRECTION RÉGIONALE DE L'ENVIRONNEMENT, 
DE L'AMÉNAGEMENT ET DU LOGEMENT DU CENTRE
SERVICE ENVIRONNEMENT INDUSTRIEL ET RISQUES
DIRECTION DES COLLECTIVITES LOCALES ET DE L’AMENAGEMENT
BUREAU DE L’AMENAGEMENT ET DE L’URBANISME
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Considérant que les canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et
de produits  chimiques,  en service à la  date  de l’entrée en vigueur  des  articles  R555-1 et
suivants du code de l’environnement, doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité
publique relatives à la maîtrise de l’urbanisation en raison des dangers et des inconvénients
qu’elles présentent,

Considérant  que  selon  l’article  L 555-16  du  code  de  l’environnement,  les  périmètres  à
l'intérieur desquels les dispositions en matière de maîtrise de l’urbanisation s’appliquent sont
déterminés  par  les  risques  susceptibles  d’être  créés  par  une  canalisation  de  transport  en
service, notamment les risques d’incendie, d’explosion ou d’émanation de produits toxiques,
menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes.

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture du Loiret,

ARRÊTE :

Article 1er : Des servitudes d’utilité publique (SUP) sont instituées dans les zones d’effets
générées par les phénomènes dangereux susceptibles de se produire sur les canalisations de
transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les tableaux ci-dessous
et reproduites sur la carte annexée (1) au présent arrêté.
Seules  les  distances  SUP1 sont  reproduites  dans  la  carte  annexée  au  présent  arrêté.  Les
restrictions supplémentaires fixées par l’article 2 pour les projets d’urbanisme dont l’emprise
atteint les SUP2 ou SUP3 sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de
compatibilité obligatoire pour tout projet dont l’emprise atteint la SUP1.
NOTA : Dans les tableaux ci-dessous :
• PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation
• DN : Diamètre Nominal de la canalisation.
• Distances S.U.P : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les
limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.
En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la
représentation  cartographique  des  SUP telle  qu’annexée  au  présent  arrêté,  les  valeurs  des
tableaux font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.

Nom de la commune : Marsainvilliers      Code INSEE : 45 198
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GAZ NATUREL

Canalisations de transport de gaz naturel exploitées par le transporteur :
GRT GAZ
Immeuble Bora
6 rue Raoul Nordling
92270 BOIS-COLOMBES

Canalisations de transport de 

Ouvrage(s) traversant la commune

Description

Distances S.U.P. (en mètres de part et
 d’autre de la canalisation)

InfluenceType SUP 1 SUP 2 SUP 3

PMS
(bars) DN

Longueur
(en mètres) Implantation

traversant

CA
ENTERRE  25,00  5,00  5,00

DN100-1991-BRT 
ENGENVILLE CI

 1 187,59

C

 100 67,7

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d'effets atteignent cette dernière : Néant

Installations annexes situées sur la commune : Néant

Ouvrage(s) ne traversant pas la commune, mais dont les zones d'effets atteignent cette dernière : Néant
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Article 2 : Conformément à l’article R. 555-30 b) du code de l’environnement, les servitudes
sont les suivantes, en fonction des zones d'effets :
Servitude SUP1, correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de
référence majorant au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :  
La  délivrance  d’un  permis  de  construire  relatif  à  un  établissement  recevant  du  public
susceptible  de  recevoir  plus  de  100  personnes  ou  à  un  immeuble  de  grande  hauteur  est
subordonnée à  la fourniture d’une analyse de compatibilité  ayant reçu l’avis favorable du
transporteur ou, en cas d'avis défavorable du transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au
vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-31 du code de l'environnement.
L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du
5 mars 2014 susvisé.
Servitude SUP2, correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de
référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :
L’ouverture  d’un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de  recevoir  plus  de  300
personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.
Servitude SUP3, correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène
dangereux de référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement : 
L’ouverture  d’un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de  recevoir  plus  de  100
personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.
Article 3 : Conformément à l’article R. 555-46 du code de l’environnement, le maire informe
le  transporteur  de  tout  permis  de  construire  ou  certificat  d’urbanisme  (d'information  ou
opérationnel) délivré dans l’une des zones définies à l’article 2.
Article  4 :  Les  servitudes  instituées  par  le  présent  arrêté  sont  annexées  aux plans  locaux
d’urbanisme et aux cartes communales des communes concernées conformément aux articles
L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-10 du code de l’urbanisme.
Article  5 :  En application du R555-53 du code de l’environnement,  le  présent  arrêté  sera
publié sur le site internet de la Préfecture du Loiret et adressé au maire de la commune de
Marsainvilliers.
Article  6 :  Cet  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  auprès  du  tribunal
administratif d’Orléans dans un délai de deux mois à compter de sa publication.

                                

Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du Loiret - 45-2016-10-04-072 - Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise 
des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques
sur la commune de Marsainvilliers

441



Article 7 :  Le Secrétaire Général de la Préfecture du Loiret, le président de l'établissement
public compétent ou le maire de la commune de Marsainvilliers, le Directeur départemental
des territoires du Loiret, le Directeur Régional de l'Environnement, de l'Aménagement et du
Logement Centre-Val de Loire sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du
présent arrêté  qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture du Loiret
dont une copie leur sera adressée, ainsi qu'au directeur de GRT GAZ.

Fait à Orléans, 
Le préfet du Loiret

pour le préfet et par délégation,
le secrétaire général,

Signé : Hervé JONATHAN

                                                                                                                
(1)  La carte des servitudes d'utilité publique annexée au présent arrêté peut être consultée
dans les services de : 
-  la Préfecture du Loiret 
-  la Direction Régionale de l'Environnement de l'Aménagement et du Logement Centre-Val de
Loire 
-  l'établissement public compétent ou la mairie concernée.        
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Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du Loiret

45-2016-10-04-073

Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant

en compte la maîtrise 

des risques autour des canalisations de transport de gaz

naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits

chimiques

sur la commune de Ménestreau-en-Villette
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ARRETE PREFECTORAL n° 2016- 060 du 4 octobre 2016
 

instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise 
des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel 

ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques
sur la commune de Ménestreau-en-Villette

Le Préfet du Loiret
Chevalier dans l’Ordre National de la Légion d'Honneur

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L. 555-16, R. 555-30 et R. 555-31 ;

Vu le  code  de  l’urbanisme notamment  ses  articles  L.101-2,  L.132-1,  L.132-2,  L.151-1 et
suivants, L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10, R.431-16 ;

Vu le code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles R. 122-22 et 
R. 123-46 ;

Vu l’arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du
livre V du code de l’environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de
transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

Vu l’étude de dangers du transporteur GRT Gaz en date du 27 mai 2014 ;

Vu le rapport de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement
de la région Centre-Val de Loire, en date du 10 mai 2016 ;

Vu l'avis émis par le Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et
technologiques du Loiret le 26 mai 2016 ;

DIRECTION RÉGIONALE DE L'ENVIRONNEMENT, 
DE L'AMÉNAGEMENT ET DU LOGEMENT DU CENTRE
SERVICE ENVIRONNEMENT INDUSTRIEL ET RISQUES
DIRECTION DES COLLECTIVITES LOCALES ET DE L’AMENAGEMENT
BUREAU DE L’AMENAGEMENT ET DE L’URBANISME
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Considérant que les canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et
de produits  chimiques,  en service à la  date  de l’entrée en vigueur  des  articles  R555-1 et
suivants du code de l’environnement, doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité
publique relatives à la maîtrise de l’urbanisation en raison des dangers et des inconvénients
qu’elles présentent,

Considérant  que  selon  l’article  L 555-16  du  code  de  l’environnement,  les  périmètres  à
l'intérieur desquels les dispositions en matière de maîtrise de l’urbanisation s’appliquent sont
déterminés  par  les  risques  susceptibles  d’être  créés  par  une  canalisation  de  transport  en
service, notamment les risques d’incendie, d’explosion ou d’émanation de produits toxiques,
menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes.

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture du Loiret,

ARRÊTE :

Article 1  er :  Des servitudes d’utilité publique (SUP) sont instituées dans les zones d’effets
générées par les phénomènes dangereux susceptibles de se produire sur les canalisations de
transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les tableaux ci-dessous
et reproduites sur la carte annexée (1) au présent arrêté.
Seules  les  distances  SUP1 sont  reproduites  dans  la  carte  annexée  au  présent  arrêté.  Les
restrictions supplémentaires fixées par l’article 2 pour les projets d’urbanisme dont l’emprise
atteint les SUP2 ou SUP3 sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de
compatibilité obligatoire pour tout projet dont l’emprise atteint la SUP1.
NOTA : Dans les tableaux ci-dessous :
• PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation
• DN : Diamètre Nominal de la canalisation.
• Distances S.U.P : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les
limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.
En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la
représentation  cartographique  des  SUP telle  qu’annexée  au  présent  arrêté,  les  valeurs  des
tableaux font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.

Nom de la commune : Ménestreau-en-Villette      Code INSEE : 45 200
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GAZ NATUREL

Canalisations de transport de gaz naturel exploitées par le transporteur :
GRT GAZ
Immeuble Bora
6 rue Raoul Nordling
92270 BOIS-COLOMBES

Canalisations de transport de 

Ouvrage(s) traversant la commune

Description

Distances S.U.P. (en mètres de part et
 d’autre de la canalisation)

InfluenceType SUP 1 SUP 2 SUP 3

PMS
(bars) DN

Longueur
(en mètres) Implantation

traversant

CA
ENTERRE  15,00  5,00  5,00DN50-2003-BRT 

MENESTREAU-EN-VILLETTE

 9,64

C

 50 67,7

traversant

CA
ENTERRE  55,00  5,00  5,00

DN200-1990-LAMOTTE-BEUV
RON_SAINT-CYR-EN-VAL CI

 3 084,59 200 67,7

Installations annexes situées sur la commune

Description – Type inst.

Distances S.U.P. (en mètres de part et
 d’autre de la canalisation)

InfluenceType SUP 1 SUP 2 SUP 3

traversant

IA
 35,00  6,00  6,00*MENESTREAU-EN-VILLETTE 

- Livraison

C

 (*) NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en compte au
droit de l’installation annexe.

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d'effets atteignent cette dernière : Néant

Ouvrage(s) ne traversant pas la commune, mais dont les zones d'effets atteignent cette dernière : Néant
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Article 2 : Conformément à l’article R. 555-30 b) du code de l’environnement, les servitudes
sont les suivantes, en fonction des zones d'effets :
Servitude SUP1, correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de
référence majorant au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :  
La  délivrance  d’un  permis  de  construire  relatif  à  un  établissement  recevant  du  public
susceptible  de  recevoir  plus  de  100  personnes  ou  à  un  immeuble  de  grande  hauteur  est
subordonnée à la fourniture d’une analyse de compatibilité ayant reçu l’avis favorable du
transporteur ou, en cas d'avis défavorable du transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au
vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-31 du code de l'environnement.
L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du
5 mars 2014 susvisé.
Servitude SUP2, correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de
référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :
L’ouverture  d’un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de  recevoir  plus  de  300
personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.
Servitude SUP3, correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène
dangereux de référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement : 
L’ouverture  d’un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de  recevoir  plus  de  100
personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.
Article 3 : Conformément à l’article R. 555-46 du code de l’environnement, le maire informe
le  transporteur  de  tout  permis  de  construire  ou  certificat  d’urbanisme  (d'information  ou
opérationnel) délivré dans l’une des zones définies à l’article 2.
Article  4 :  Les  servitudes  instituées  par  le  présent  arrêté  sont  annexées  aux plans  locaux
d’urbanisme et aux cartes communales des communes concernées conformément aux articles
L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-10 du code de l’urbanisme.
Article  5 :  En application du R555-53 du code de l’environnement,  le  présent  arrêté  sera
publié sur le site internet de la Préfecture du Loiret et adressé au maire de la commune de
Ménestreau-en-Villette.
Article  6 :  Cet  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  auprès  du  tribunal
administratif d’Orléans dans un délai de deux mois à compter de sa publication.
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Article 7 :  Le Secrétaire Général de la Préfecture du Loiret, le président de l'établissement
public  compétent  ou  le  maire  de  la  commune  de  Ménestreau-en-Villette,  le  Directeur
départemental  des  territoires  du  Loiret,  le  Directeur  Régional  de  l'Environnement,  de
l'Aménagement  et  du  Logement  Centre-Val  de  Loire  sont  chargés  chacun  en  ce  qui  le
concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs
de la préfecture du Loiret  dont une copie leur sera adressée, ainsi qu'au directeur de GRT
GAZ.

Fait à Orléans, 
Le préfet du Loiret

pour le préfet et par délégation,
le secrétaire général,

Signé : Hervé JONATHAN

                                                                                                                
(1)  La carte des servitudes d'utilité publique annexée au présent arrêté peut être consultée
dans les services de : 
-  la Préfecture du Loiret 
-  la Direction Régionale de l'Environnement de l'Aménagement et du Logement Centre-Val de
Loire 
-  l'établissement public compétent ou la mairie concernée.        
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Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du Loiret

45-2016-10-04-074

Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant

en compte la maîtrise 

des risques autour des canalisations de transport de gaz

naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits

chimiques

sur la commune de Mérinville
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ARRETE PREFECTORAL n° 2016- 061 du 4 octobre 2016
 

instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise 
des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel 

ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques
sur la commune de Mérinville

Le Préfet du Loiret
Chevalier dans l’Ordre National de la Légion d'Honneur

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L. 555-16, R. 555-30 et R. 555-31 ;

Vu le  code  de  l’urbanisme notamment  ses  articles  L.101-2,  L.132-1,  L.132-2,  L.151-1 et
suivants, L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10, R.431-16 ;

Vu le code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles R. 122-22 et 
R. 123-46 ;

Vu l’arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du
livre V du code de l’environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de
transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

Vu l’étude de dangers du transporteur GRT Gaz en date du 27 mai 2014 ;

Vu le rapport de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement
de la région Centre-Val de Loire, en date du 10 mai 2016;

Vu l'avis émis par le Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et
technologiques du Loiret le 26 mai 2016 ;

DIRECTION RÉGIONALE DE L'ENVIRONNEMENT, 
DE L'AMÉNAGEMENT ET DU LOGEMENT DU CENTRE
SERVICE ENVIRONNEMENT INDUSTRIEL ET RISQUES
DIRECTION DES COLLECTIVITES LOCALES ET DE L’AMENAGEMENT
BUREAU DE L’AMENAGEMENT ET DE L’URBANISME
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Considérant que les canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et
de produits  chimiques,  en service à la  date  de l’entrée en vigueur  des  articles  R555-1 et
suivants du code de l’environnement, doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité
publique relatives à la maîtrise de l’urbanisation en raison des dangers et des inconvénients
qu’elles présentent,

Considérant  que  selon  l’article  L 555-16  du  code  de  l’environnement,  les  périmètres  à
l'intérieur desquels les dispositions en matière de maîtrise de l’urbanisation s’appliquent sont
déterminés  par  les  risques  susceptibles  d’être  créés  par  une  canalisation  de  transport  en
service, notamment les risques d’incendie, d’explosion ou d’émanation de produits toxiques,
menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes.

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture du Loiret,

ARRÊTE :

Article 1er : Des servitudes d’utilité publique (SUP) sont instituées dans les zones d’effets
générées par les phénomènes dangereux susceptibles de se produire sur les canalisations de
transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les tableaux ci-dessous
et reproduites sur la carte annexée (1) au présent arrêté.
Seules  les  distances  SUP1 sont  reproduites  dans  la  carte  annexée  au  présent  arrêté.  Les
restrictions supplémentaires fixées par l’article 2 pour les projets d’urbanisme dont l’emprise
atteint les SUP2 ou SUP3 sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de
compatibilité obligatoire pour tout projet dont l’emprise atteint la SUP1.
NOTA : Dans les tableaux ci-dessous :
• PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation
• DN : Diamètre Nominal de la canalisation.
• Distances S.U.P : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les
limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.
En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la
représentation  cartographique  des  SUP telle  qu’annexée  au  présent  arrêté,  les  valeurs  des
tableaux font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.

Nom de la commune : Mérinville      Code INSEE : 45 201
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GAZ NATUREL

Canalisations de transport de gaz naturel exploitées par le transporteur :
GRT GAZ
Immeuble Bora
6 rue Raoul Nordling
92270 BOIS-COLOMBES

Canalisations de transport de 

Ouvrage(s) traversant la commune

Description

Distances S.U.P. (en mètres de part et
 d’autre de la canalisation)

InfluenceType SUP 1 SUP 2 SUP 3

PMS
(bars) DN

Longueur
(en mètres) Implantation

traversant

CA
ENTERRE  95,00  5,00  5,00

DN300-1979-DORDIVES
_COURTENAY

 3 727,15

C

 300 67,7

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d'effets atteignent cette dernière : Néant

Installations annexes situées sur la commune : Néant

Ouvrage(s) ne traversant pas la commune, mais dont les zones d'effets atteignent cette dernière : Néant
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Article 2 : Conformément à l’article R. 555-30 b) du code de l’environnement, les servitudes
sont les suivantes, en fonction des zones d'effets :
Servitude SUP1, correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de
référence majorant au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :  
La  délivrance  d’un  permis  de  construire  relatif  à  un  établissement  recevant  du  public
susceptible  de  recevoir  plus  de  100  personnes  ou  à  un  immeuble  de  grande  hauteur  est
subordonnée à  la fourniture d’une analyse de compatibilité  ayant reçu l’avis favorable du
transporteur ou, en cas d'avis défavorable du transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au
vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-31 du code de l'environnement.
L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du
5 mars 2014 susvisé.
Servitude SUP2, correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de
référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :
L’ouverture  d’un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de  recevoir  plus  de  300
personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.
Servitude SUP3, correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène
dangereux de référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement : 
L’ouverture  d’un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de  recevoir  plus  de  100
personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.
Article 3 : Conformément à l’article R. 555-46 du code de l’environnement, le maire informe
le  transporteur  de  tout  permis  de  construire  ou  certificat  d’urbanisme  (d'information  ou
opérationnel) délivré dans l’une des zones définies à l’article 2.
Article  4 :  Les  servitudes  instituées  par  le  présent  arrêté  sont  annexées  aux plans  locaux
d’urbanisme et aux cartes communales des communes concernées conformément aux articles
L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-10 du code de l’urbanisme.
Article  5 :  En application du R555-53 du code de l’environnement,  le  présent  arrêté  sera
publié sur le site internet de la Préfecture du Loiret et adressé au maire de la commune de
Mérinville.
Article  6 :  Cet  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  auprès  du  tribunal
administratif d’Orléans dans un délai de deux mois à compter de sa publication.
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Article 7 :  Le Secrétaire Général de la Préfecture du Loiret, le président de l'établissement
public compétent ou le maire de la commune de Mérinville, le Directeur départemental des
territoires  du  Loiret,  le  Directeur  Régional  de  l'Environnement,  de  l'Aménagement  et  du
Logement Centre-Val de Loire sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du
présent arrêté  qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture du Loiret
dont une copie leur sera adressée, ainsi qu'au directeur de GRT GAZ.

Fait à Orléans, 
Le préfet du Loiret

pour le préfet et par délégation,
le secrétaire général,

Signé : Hervé JONATHAN

                                                                                                                
(1)  La carte des servitudes d'utilité publique annexée au présent arrêté peut être consultée
dans les services de : 
-  la Préfecture du Loiret 
-  la Direction Régionale de l'Environnement de l'Aménagement et du Logement Centre-Val de
Loire 
-  l'établissement public compétent ou la mairie concernée.        
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Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du Loiret

45-2016-10-04-075

Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant

en compte la maîtrise 

des risques autour des canalisations de transport de gaz

naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits

chimiques

sur la commune de Messas
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ARRETE PREFECTORAL n° 2016- 062 du 4 octobre 2016
 

instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise 
des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel 

ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques
sur la commune de Messas

Le Préfet du Loiret
Chevalier dans l’Ordre National de la Légion d'Honneur

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L. 555-16, R. 555-30 et R. 555-31 ;

Vu le  code de l’urbanisme notamment  ses  articles  L.101-2,  L.132-1,  L.132-2,  L.151-1 et
suivants, L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10, R.431-16 ;

Vu le code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles R. 122-22 et 
R. 123-46 ;

Vu l’arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du
livre V du code de l’environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de
transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

Vu l’étude de dangers du transporteur GRT Gaz en date du 27 mai 2014 ;

Vu le rapport de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement
de la région Centre-Val de Loire, en date du 10 mai 2016 ;

Vu l'avis émis par le Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et
technologiques du Loiret le 26 mai 2016 ;

DIRECTION RÉGIONALE DE L'ENVIRONNEMENT, 
DE L'AMÉNAGEMENT ET DU LOGEMENT DU CENTRE
SERVICE ENVIRONNEMENT INDUSTRIEL ET RISQUES
DIRECTION DES COLLECTIVITES LOCALES ET DE L’AMENAGEMENT
BUREAU DE L’AMENAGEMENT ET DE L’URBANISME
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Considérant que les canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et
de produits  chimiques,  en service  à la  date  de l’entrée  en vigueur  des  articles  R555-1 et
suivants du code de l’environnement, doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité
publique relatives à la maîtrise de l’urbanisation en raison des dangers et des inconvénients
qu’elles présentent,

Considérant  que  selon  l’article  L  555-16  du  code  de  l’environnement,  les  périmètres  à
l'intérieur desquels les dispositions en matière de maîtrise de l’urbanisation s’appliquent sont
déterminés  par  les  risques  susceptibles  d’être  créés  par  une  canalisation  de  transport  en
service, notamment les risques d’incendie, d’explosion ou d’émanation de produits toxiques,
menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes.

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture du Loiret,

ARRÊTE :

Article 1er :  Des servitudes d’utilité  publique (SUP) sont instituées dans les zones d’effets
générées par les phénomènes dangereux susceptibles de se produire sur les canalisations de
transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les tableaux ci-dessous
et reproduites sur la carte annexée (1) au présent arrêté.
Seules  les  distances  SUP1 sont  reproduites  dans  la  carte  annexée  au  présent  arrêté.  Les
restrictions supplémentaires fixées par l’article 2 pour les projets d’urbanisme dont l’emprise
atteint les SUP2 ou SUP3 sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de
compatibilité obligatoire pour tout projet dont l’emprise atteint la SUP1.
NOTA : Dans les tableaux ci-dessous :
• PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation
• DN : Diamètre Nominal de la canalisation.
• Distances S.U.P : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les
limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.
En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la
représentation  cartographique  des  SUP telle  qu’annexée  au  présent  arrêté,  les  valeurs  des
tableaux font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.

Nom de la commune : Messas      Code INSEE : 45 202
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HYDROCARBURE

Canalisations d'hydrocarbures exploitées par le transporteur :
TRAPIL
7-9 rue des Frères Morane
75738 PARIS cedex 15

Canalisations 

Ouvrage(s) traversant la commune

Description

Distances S.U.P. (en mètres de part et
 d’autre de la canalisation)

InfluenceType SUP 1 SUP 2 SUP 3

PMS
(bars) DN

Longueur
(en mètres) Implantation

traversant

CA
ENTERRE  135,00  15,00  10,00

Semoy-St Pierre des Corps 
14"( T64-T67 )

 2 135,43

C

 356 75,4

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d'effets atteignent cette dernière : Néant

Installations annexes situées sur la commune : Néant

Ouvrage(s) ne traversant pas la commune, mais dont les zones d'effets atteignent cette dernière : Néant
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Article 2 : Conformément à l’article R. 555-30 b) du code de l’environnement, les servitudes
sont les suivantes, en fonction des zones d'effets :
Servitude SUP1, correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de
référence majorant au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :  
La  délivrance  d’un  permis  de  construire  relatif  à  un  établissement  recevant  du  public
susceptible  de  recevoir  plus  de  100  personnes  ou  à  un  immeuble  de  grande  hauteur  est
subordonnée à la fourniture d’une analyse de compatibilité  ayant  reçu l’avis favorable du
transporteur ou, en cas d'avis défavorable du transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au
vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-31 du code de l'environnement.
L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel
du 5 mars 2014 susvisé.
Servitude SUP2, correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de
référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :
L’ouverture  d’un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de  recevoir  plus  de  300
personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.
Servitude SUP3, correspondant à la zone d’effets létaux significatifs  (ELS) du phénomène
dangereux de référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement : 
L’ouverture  d’un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de  recevoir  plus  de  100
personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.
Article 3 : Conformément à l’article R. 555-46 du code de l’environnement, le maire informe
le  transporteur  de  tout  permis  de  construire  ou  certificat  d’urbanisme  (d'information  ou
opérationnel) délivré dans l’une des zones définies à l’article 2.
Article  4 :  Les  servitudes  instituées  par  le  présent  arrêté  sont  annexées  aux plans  locaux
d’urbanisme et aux cartes communales des communes concernées conformément aux articles
L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-10 du code de l’urbanisme.
Article  5 :  En application  du R555-53 du code de l’environnement,  le  présent  arrêté  sera
publié sur le site internet de la Préfecture du Loiret et adressé au maire de la commune de
Messas.
Article  6 :  Cet  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  auprès  du  tribunal
administratif d’Orléans dans un délai de deux mois à compter de sa publication.
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Article 7 :  Le Secrétaire Général de la Préfecture du Loiret, le président de l'établissement
public  compétent  ou le  maire  de la  commune de Messas,  le  Directeur  départemental  des
territoires  du  Loiret,  le  Directeur  Régional  de  l'Environnement,  de  l'Aménagement  et  du
Logement Centre-Val de Loire sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du
présent arrêté  qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture du Loiret
dont une copie leur sera adressée, ainsi qu'au directeur de TRAPIL.

Fait à Orléans, 
Le préfet du Loiret

pour le préfet et par délégation,
le secrétaire général,

Signé : Hervé JONATHAN

                                                                                                                
(1)  La carte des servitudes d'utilité publique annexée au présent arrêté peut être consultée
dans les services de : 
-  la Préfecture du Loiret 
-  la Direction Régionale de l'Environnement de l'Aménagement et du Logement Centre-Val
de Loire 
-  l'établissement public compétent ou la mairie concernée.        
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Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du Loiret

45-2016-10-04-076

Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant

en compte la maîtrise 

des risques autour des canalisations de transport de gaz

naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits

chimiques

sur la commune de Meung-sur-Loire
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DIRECTION RÉGIONALE DE L'ENVIRONNEMENT, 
DE L'AMÉNAGEMENT ET DU LOGEMENT DU CENTRE
SERVICE ENVIRONNEMENT INDUSTRIEL ET RISQUES
DIRECTION DES COLLECTIVITES LOCALES ET DE L’AMENAGEMENT
BUREAU DE L’AMENAGEMENT ET DE L’URBANISME

ARRETE PREFECTORAL n° 2016-  063 du 4 octobre 2016
 

instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise 
des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel 

ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques
sur la commune de Meung-sur-Loire

Le Préfet du Loiret
Chevalier dans l’Ordre National de la Légion d'Honneur

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L. 555-16, R. 555-30 et R. 555-31 ;

Vu le  code de l’urbanisme notamment  ses  articles  L.101-2,  L.132-1,  L.132-2,  L.151-1 et
suivants, L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10, R.431-16 ;

Vu le code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles R. 122-22 et 
R. 123-46 ;

Vu l’arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du
livre V du code de l’environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de
transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

Vu l’étude de dangers du transporteur GRT Gaz en date du 27 mai 2014 ;

Vu le rapport de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement
de la région Centre-Val de Loire, en date du 10 mai 2016 ;

Vu l'avis émis par le Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et
technologiques du Loiret le 26 mai 2016 ;
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Considérant que les canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et
de produits  chimiques,  en service  à la  date  de l’entrée en vigueur  des  articles  R555-1 et
suivants du code de l’environnement, doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité
publique relatives à la maîtrise de l’urbanisation en raison des dangers et des inconvénients
qu’elles présentent,

Considérant  que  selon  l’article  L  555-16  du  code  de  l’environnement,  les  périmètres  à
l'intérieur desquels les dispositions en matière de maîtrise de l’urbanisation s’appliquent sont
déterminés  par  les  risques  susceptibles  d’être  créés  par  une  canalisation  de  transport  en
service, notamment les risques d’incendie, d’explosion ou d’émanation de produits toxiques,
menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes.

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture du Loiret,

ARRÊTE :

Article 1er :  Des servitudes d’utilité  publique (SUP) sont instituées dans les zones d’effets
générées par les phénomènes dangereux susceptibles de se produire sur les canalisations de
transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les tableaux ci-dessous
et reproduites sur la carte annexée (1) au présent arrêté.
Seules  les  distances  SUP1 sont  reproduites  dans  la  carte  annexée  au  présent  arrêté.  Les
restrictions supplémentaires fixées par l’article 2 pour les projets d’urbanisme dont l’emprise
atteint les SUP2 ou SUP3 sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de
compatibilité obligatoire pour tout projet dont l’emprise atteint la SUP1.
NOTA : Dans les tableaux ci-dessous :
• PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation
• DN : Diamètre Nominal de la canalisation.
• Distances S.U.P : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les
limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.
En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la
représentation  cartographique  des  SUP telle  qu’annexée  au  présent  arrêté,  les  valeurs  des
tableaux font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.

Nom de la commune : Meung-sur-Loire      Code INSEE : 45 203
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GAZ NATUREL

Canalisations de transport de gaz naturel exploitées par le transporteur :
GRT GAZ
Immeuble Bora
6 rue Raoul Nordling
92270 BOIS-COLOMBES

Canalisations de transport de 
gaz naturel exploitées par le 

Ouvrage(s) traversant la commune

Description

Distances S.U.P. (en mètres de part et
 d’autre de la canalisation)

InfluenceType SUP 1 SUP 2 SUP 3

PMS
(bars) DN

Longueur
(en mètres) Implantation

traversant

CA
ENTERRE  25,00  5,00  5,00

DN100-2004-BRT 
MEUNG-SUR-LOIRE

 1 739,62

C
Atr

 100 67,7

Ouvrage(s) ne traversant pas la commune, mais dont les zones d'effets atteignent cette dernière

Description

Distances S.U.P. (en mètres de part et
 d’autre de la canalisation)

InfluenceType SUP 1 SUP 2 SUP 3

PMS
(bars) DN Implantation

impactant

CA
ENTERRE  75,00  5,00  5,00

DN250-1999-VILLERBON_
SARAN

C
Atr

 250 67,7

Installations annexes situées sur la commune

Description – Type inst.

Distances S.U.P. (en mètres de part et
 d’autre de la canalisation)

InfluenceType SUP 1 SUP 2 SUP 3

traversant

IA
 35,00  6,00  6,00*MEUNG-SUR-LOIRE - 

Livraison

C
Atr (*) NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en compte au

droit de l’installation annexe.

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d'effets atteignent cette dernière : Néant
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HYDROCARBURE

Canalisations d'hydrocarbures exploitées par le transporteur :
TRAPIL
7-9 rue des Frères Morane
75738 PARIS cedex 15

Canalisations de transport de 
gaz naturel exploitées par le 

Ouvrage(s) traversant la commune

Description

Distances S.U.P. (en mètres de part et
 d’autre de la canalisation)

InfluenceType SUP 1 SUP 2 SUP 3

PMS
(bars) DN

Longueur
(en mètres) Implantation

traversant

CA
ENTERRE  135,00  15,00  10,00

Semoy-St Pierre des Corps 
14"( T64-T67 )

 2 175,46

C
Atr

 356 75,4

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d'effets atteignent cette dernière : Néant

Installations annexes situées sur la commune : Néant

Ouvrage(s) ne traversant pas la commune, mais dont les zones d'effets atteignent cette dernière : Néant
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Article 2 : Conformément à l’article R. 555-30 b) du code de l’environnement, les servitudes
sont les suivantes, en fonction des zones d'effets :
Servitude SUP1, correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de
référence majorant au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :  
La  délivrance  d’un  permis  de  construire  relatif  à  un  établissement  recevant  du  public
susceptible  de  recevoir  plus  de  100  personnes  ou  à  un  immeuble  de  grande  hauteur  est
subordonnée à  la fourniture d’une analyse  de compatibilité  ayant  reçu l’avis favorable  du
transporteur ou, en cas d'avis défavorable du transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au
vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-31 du code de l'environnement.
L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du
5 mars 2014 susvisé.
Servitude SUP2, correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de
référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :
L’ouverture  d’un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de  recevoir  plus  de  300
personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.
Servitude SUP3, correspondant à la zone d’effets létaux significatifs  (ELS) du phénomène
dangereux de référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement : 
L’ouverture  d’un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de  recevoir  plus  de  100
personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.
Article 3 : Conformément à l’article R. 555-46 du code de l’environnement, le maire informe
le  transporteur  de  tout  permis  de  construire  ou  certificat  d’urbanisme  (d'information  ou
opérationnel) délivré dans l’une des zones définies à l’article 2.
Article  4 :  Les  servitudes  instituées  par  le  présent  arrêté  sont  annexées  aux plans  locaux
d’urbanisme et aux cartes communales des communes concernées conformément aux articles
L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-10 du code de l’urbanisme.
Article  5 :  En application  du R555-53 du code de l’environnement,  le  présent  arrêté  sera
publié sur le site internet de la Préfecture du Loiret et adressé au maire de la commune de
Meung-sur-Loire.
Article  6 :  Cet  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  auprès  du  tribunal
administratif d’Orléans dans un délai de deux mois à compter de sa publication.
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Article 7 :  Le Secrétaire Général de la Préfecture du Loiret,  le président de l'établissement
public compétent ou le maire de la commune de Meung-sur-Loire, le Directeur départemental
des territoires du Loiret, le Directeur Régional de l'Environnement, de l'Aménagement et du
Logement Centre-Val de Loire sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du
présent arrêté  qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture du Loiret
dont une copie leur sera adressée, ainsi qu'aux directeurs de GRT GAZ et TRAPIL.

Fait à Orléans, 
Le préfet du Loiret

pour le préfet et par délégation,
le secrétaire général,

Signé : Hervé JONATHAN

                                                                                                                
(1)  La carte des servitudes d'utilité publique annexée au présent arrêté peut être consultée
dans les services de : 
-  la Préfecture du Loiret 
-  la Direction Régionale de l'Environnement de l'Aménagement et du Logement Centre-Val
de Loire 
-  l'établissement public compétent ou la mairie concernée.        
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Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du Loiret

45-2016-10-04-077

Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant

en compte la maîtrise 

des risques autour des canalisations de transport de gaz

naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits

chimiques

sur la commune de Mignères
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ARRETE PREFECTORAL n° 2016- 064 du 4 octobre 2016
 

instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise 
des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel 

ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques
sur la commune de Mignères

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L. 555-16, R. 555-30 et R. 555-31 ;

Vu le  code  de  l’urbanisme notamment  ses  articles  L.101-2,  L.132-1,  L.132-2,  L.151-1 et
suivants, L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10, R.431-16 ;

Vu le code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles R. 122-22 et 
R. 123-46 ;

Vu l’arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du
livre V du code de l’environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de
transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

Vu l’étude de dangers du transporteur GRT Gaz en date du 27 mai 2014 ;

Vu le rapport de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement
de la région Centre-Val de Loire, en date du 10 mai 2016;

Vu l'avis émis par le Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et
technologiques du Loiret le 26 mai 2016 ;

DIRECTION RÉGIONALE DE L'ENVIRONNEMENT, 
DE L'AMÉNAGEMENT ET DU LOGEMENT DU CENTRE
SERVICE ENVIRONNEMENT INDUSTRIEL ET RISQUES
DIRECTION DES COLLECTIVITES LOCALES ET DE L’AMENAGEMENT
BUREAU DE L’AMENAGEMENT ET DE L’URBANISME

Le Préfet du Loiret
Chevalier dans l’Ordre National de la Légion d'Honneur

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite
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Considérant que les canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et
de produits  chimiques,  en service à la  date  de l’entrée en vigueur  des  articles  R555-1 et
suivants du code de l’environnement, doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité
publique relatives à la maîtrise de l’urbanisation en raison des dangers et des inconvénients
qu’elles présentent,

Considérant  que  selon  l’article  L 555-16  du  code  de  l’environnement,  les  périmètres  à
l'intérieur desquels les dispositions en matière de maîtrise de l’urbanisation s’appliquent sont
déterminés  par  les  risques  susceptibles  d’être  créés  par  une  canalisation  de  transport  en
service, notamment les risques d’incendie, d’explosion ou d’émanation de produits toxiques,
menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes.

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture du Loiret,

ARRÊTE :

Article 1er : Des servitudes d’utilité publique (SUP) sont instituées dans les zones d’effets
générées par les phénomènes dangereux susceptibles de se produire sur les canalisations de
transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les tableaux ci-dessous
et reproduites sur la carte annexée (1) au présent arrêté.
Seules  les  distances  SUP1 sont  reproduites  dans  la  carte  annexée  au  présent  arrêté.  Les
restrictions supplémentaires fixées par l’article 2 pour les projets d’urbanisme dont l’emprise
atteint les SUP2 ou SUP3 sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de
compatibilité obligatoire pour tout projet dont l’emprise atteint la SUP1.
NOTA : Dans les tableaux ci-dessous :
• PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation
• DN : Diamètre Nominal de la canalisation.
• Distances S.U.P : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les
limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.
En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la
représentation  cartographique  des  SUP telle  qu’annexée  au  présent  arrêté,  les  valeurs  des
tableaux font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.

Nom de la commune : Mignères      Code INSEE : 45 206
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GAZ NATUREL

Canalisations de transport de gaz naturel exploitées par le transporteur :
GRT GAZ
Immeuble Bora
6 rue Raoul Nordling
92270 BOIS-COLOMBES

Canalisations de transport de 

Ouvrage(s) traversant la commune

Description

Distances S.U.P. (en mètres de part et
 d’autre de la canalisation)

InfluenceType SUP 1 SUP 2 SUP 3

PMS
(bars) DN

Longueur
(en mètres) Implantation

traversant

CA
ENTERRE  45,00  5,00  5,00

DN150-2013-PANNES-
CORBEILLES CI

 2 287,74

C

 150 67,7

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d'effets atteignent cette dernière : Néant

Installations annexes situées sur la commune : Néant

Ouvrage(s) ne traversant pas la commune, mais dont les zones d'effets atteignent cette dernière : Néant
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Article 2 : Conformément à l’article R. 555-30 b) du code de l’environnement, les servitudes
sont les suivantes, en fonction des zones d'effets :
Servitude SUP1, correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de
référence majorant au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :  
La  délivrance  d’un  permis  de  construire  relatif  à  un  établissement  recevant  du  public
susceptible  de  recevoir  plus  de  100  personnes  ou  à  un  immeuble  de  grande  hauteur  est
subordonnée à  la fourniture d’une analyse de compatibilité  ayant reçu l’avis favorable du
transporteur ou, en cas d'avis défavorable du transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au
vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-31 du code de l'environnement.
L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du
5 mars 2014 susvisé.
Servitude SUP2, correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de
référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :
L’ouverture  d’un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de  recevoir  plus  de  300
personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.
Servitude SUP3, correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène
dangereux de référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement : 
L’ouverture  d’un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de  recevoir  plus  de  100
personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.
Article 3 : Conformément à l’article R. 555-46 du code de l’environnement, le maire informe
le  transporteur  de  tout  permis  de  construire  ou  certificat  d’urbanisme  (d'information  ou
opérationnel) délivré dans l’une des zones définies à l’article 2.
Article  4 :  Les  servitudes  instituées  par  le  présent  arrêté  sont  annexées  aux plans  locaux
d’urbanisme et aux cartes communales des communes concernées conformément aux articles
L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-10 du code de l’urbanisme.
Article  5 :  En application du R555-53 du code de l’environnement,  le  présent  arrêté  sera
publié sur le site internet de la Préfecture du Loiret et adressé au maire de la commune de
Mignères.
Article  6 :  Cet  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  auprès  du  tribunal
administratif d’Orléans dans un délai de deux mois à compter de sa publication.
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Article 7 :  Le Secrétaire Général de la Préfecture du Loiret, le président de l'établissement
public compétent ou le maire de la commune de Mignères, le Directeur départemental des
territoires  du  Loiret,  le  Directeur  Régional  de  l'Environnement,  de  l'Aménagement  et  du
Logement Centre-Val de Loire sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du
présent arrêté  qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture du Loiret
dont une copie leur sera adressée, ainsi qu'au directeur de GRT GAZ.

Fait à Orléans, 
Le préfet du Loiret

pour le préfet et par délégation,
le secrétaire général,

Signé : Hervé JONATHAN

                                                                                                                
(1)  La carte des servitudes d'utilité publique annexée au présent arrêté peut être consultée
dans les services de : 
-  la Préfecture du Loiret 
-  la Direction Régionale de l'Environnement de l'Aménagement et du Logement Centre-Val de
Loire 
-  l'établissement public compétent ou la mairie concernée.        
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Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du Loiret

45-2016-10-04-078

Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant

en compte la maîtrise 

des risques autour des canalisations de transport de gaz

naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits

chimiques

sur la commune de Mignerette
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ARRETE PREFECTORAL n° 2016- 065 du 4 octobre 2016
 

instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise 
des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel 

ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques
sur la commune de Mignerette

Le Préfet du Loiret
Chevalier dans l’Ordre National de la Légion d'Honneur

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L. 555-16, R. 555-30 et R. 555-31 ;

Vu le  code  de  l’urbanisme notamment  ses  articles  L.101-2,  L.132-1,  L.132-2,  L.151-1 et
suivants, L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10, R.431-16 ;

Vu le code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles R. 122-22 et 
R. 123-46 ;

Vu l’arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du
livre V du code de l’environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de
transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

Vu l’étude de dangers du transporteur GRT Gaz en date du 27 mai 2014 ;

Vu le rapport de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement
de la région Centre-Val de Loire, en date du 10 mai 2016;

Vu l'avis émis par le Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et
technologiques du Loiret le 26 mai 2016 ;

DIRECTION RÉGIONALE DE L'ENVIRONNEMENT, 
DE L'AMÉNAGEMENT ET DU LOGEMENT DU CENTRE
SERVICE ENVIRONNEMENT INDUSTRIEL ET RISQUES
DIRECTION DES COLLECTIVITES LOCALES ET DE L’AMENAGEMENT
BUREAU DE L’AMENAGEMENT ET DE L’URBANISME
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Considérant que les canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et
de produits  chimiques,  en service à la  date  de l’entrée en vigueur  des  articles  R555-1 et
suivants du code de l’environnement, doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité
publique relatives à la maîtrise de l’urbanisation en raison des dangers et des inconvénients
qu’elles présentent,

Considérant  que  selon  l’article  L 555-16  du  code  de  l’environnement,  les  périmètres  à
l'intérieur desquels les dispositions en matière de maîtrise de l’urbanisation s’appliquent sont
déterminés  par  les  risques  susceptibles  d’être  créés  par  une  canalisation  de  transport  en
service, notamment les risques d’incendie, d’explosion ou d’émanation de produits toxiques,
menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes.

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture du Loiret,

ARRÊTE :

Article 1er : Des servitudes d’utilité publique (SUP) sont instituées dans les zones d’effets
générées par les phénomènes dangereux susceptibles de se produire sur les canalisations de
transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les tableaux ci-dessous
et reproduites sur la carte annexée (1) au présent arrêté.
Seules  les  distances  SUP1 sont  reproduites  dans  la  carte  annexée  au  présent  arrêté.  Les
restrictions supplémentaires fixées par l’article 2 pour les projets d’urbanisme dont l’emprise
atteint les SUP2 ou SUP3 sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de
compatibilité obligatoire pour tout projet dont l’emprise atteint la SUP1.
NOTA : Dans les tableaux ci-dessous :
• PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation
• DN : Diamètre Nominal de la canalisation.
• Distances S.U.P : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les
limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.
En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la
représentation  cartographique  des  SUP telle  qu’annexée  au  présent  arrêté,  les  valeurs  des
tableaux font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.

Nom de la commune : Mignerette      Code INSEE : 45 207
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GAZ NATUREL

Canalisations de transport de gaz naturel exploitées par le transporteur :
GRT GAZ
Immeuble Bora
6 rue Raoul Nordling
92270 BOIS-COLOMBES

Canalisations de transport de 

Ouvrage(s) traversant la commune

Description

Distances S.U.P. (en mètres de part et
 d’autre de la canalisation)

InfluenceType SUP 1 SUP 2 SUP 3

PMS
(bars) DN

Longueur
(en mètres) Implantation

traversant

CA
ENTERRE  45,00  5,00  5,00

DN150-2013-PANNES-
CORBEILLES CI

 824,39

C

 150 67,7

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d'effets atteignent cette dernière : Néant

Installations annexes situées sur la commune : Néant

Ouvrage(s) ne traversant pas la commune, mais dont les zones d'effets atteignent cette dernière : Néant
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Article 2 : Conformément à l’article R. 555-30 b) du code de l’environnement, les servitudes
sont les suivantes, en fonction des zones d'effets :
Servitude SUP1, correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de
référence majorant au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :  
La  délivrance  d’un  permis  de  construire  relatif  à  un  établissement  recevant  du  public
susceptible  de  recevoir  plus  de  100  personnes  ou  à  un  immeuble  de  grande  hauteur  est
subordonnée à la fourniture d’une analyse de compatibilité ayant reçu l’avis favorable du
transporteur ou, en cas d'avis défavorable du transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au
vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-31 du code de l'environnement.
L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du
5 mars 2014 susvisé.
Servitude SUP2, correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de
référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :
L’ouverture  d’un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de  recevoir  plus  de  300
personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.
Servitude SUP3, correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène
dangereux de référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement : 
L’ouverture  d’un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de  recevoir  plus  de  100
personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.
Article 3 : Conformément à l’article R. 555-46 du code de l’environnement, le maire informe
le  transporteur  de  tout  permis  de  construire  ou  certificat  d’urbanisme  (d'information  ou
opérationnel) délivré dans l’une des zones définies à l’article 2.
Article  4 :  Les  servitudes  instituées  par  le  présent  arrêté  sont  annexées  aux plans  locaux
d’urbanisme et aux cartes communales des communes concernées conformément aux articles
L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-10 du code de l’urbanisme.
Article  5 :  En application du R555-53 du code de l’environnement,  le  présent  arrêté  sera
publié sur le site internet de la Préfecture du Loiret et adressé au maire de la commune de
Mignerette.
Article  6 :  Cet  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  auprès  du  tribunal
administratif d’Orléans dans un délai de deux mois à compter de sa publication.
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Article 7 :  Le Secrétaire Général de la Préfecture du Loiret, le président de l'établissement
public compétent ou le maire de la commune de Mignerette, le Directeur départemental des
territoires  du  Loiret,  le  Directeur  Régional  de  l'Environnement,  de  l'Aménagement  et  du
Logement Centre-Val de Loire sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du
présent arrêté  qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture du Loiret
dont une copie leur sera adressée, ainsi qu'au directeur de GRT GAZ.

Fait à Orléans,
Le préfet du Loiret

pour le préfet et par délégation,
le secrétaire général,

Signé : Hervé JONATHAN

                                                                                                                
(1)  La carte des servitudes d'utilité publique annexée au présent arrêté peut être consultée
dans les services de : 
-  la Préfecture du Loiret 
-  la Direction Régionale de l'Environnement de l'Aménagement et du Logement Centre-Val de
Loire 
-  l'établissement public compétent ou la mairie concernée.        
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Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du Loiret

45-2016-10-04-079

Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant

en compte la maîtrise 

des risques autour des canalisations de transport de gaz

naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits

chimiques

sur la commune de Moulon
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ARRETE PREFECTORAL n° 2016- 066 du 4 octobre 2016
 

instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise 
des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel 

ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques
sur la commune de Moulon

Le Préfet du Loiret
Chevalier dans l’Ordre National de la Légion d'Honneur

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L. 555-16, R. 555-30 et R. 555-31 ;

Vu le  code  de  l’urbanisme notamment  ses  articles  L.101-2,  L.132-1,  L.132-2,  L.151-1 et
suivants, L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10, R.431-16 ;

Vu le code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles R. 122-22 et 
R. 123-46 ;

Vu l’arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du
livre V du code de l’environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de
transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

Vu l’étude de dangers du transporteur GRT Gaz en date du 27 mai 2014 ;

Vu le rapport de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement
de la région Centre-Val de Loire, en date du 10 mai 2016 ;

Vu l'avis émis par le Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et
technologiques du Loiret le 26 mai 2016 ;

DIRECTION RÉGIONALE DE L'ENVIRONNEMENT, 
DE L'AMÉNAGEMENT ET DU LOGEMENT DU CENTRE
SERVICE ENVIRONNEMENT INDUSTRIEL ET RISQUES
DIRECTION DES COLLECTIVITES LOCALES ET DE L’AMENAGEMENT
BUREAU DE L’AMENAGEMENT ET DE L’URBANISME
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Considérant que les canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et
de produits  chimiques,  en service à la  date  de l’entrée en vigueur  des  articles  R555-1 et
suivants du code de l’environnement, doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité
publique relatives à la maîtrise de l’urbanisation en raison des dangers et des inconvénients
qu’elles présentent,

Considérant  que  selon  l’article  L 555-16  du  code  de  l’environnement,  les  périmètres  à
l'intérieur desquels les dispositions en matière de maîtrise de l’urbanisation s’appliquent sont
déterminés  par  les  risques  susceptibles  d’être  créés  par  une  canalisation  de  transport  en
service, notamment les risques d’incendie, d’explosion ou d’émanation de produits toxiques,
menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes.

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture du Loiret,

ARRÊTE :

Article 1er : Des servitudes d’utilité publique (SUP) sont instituées dans les zones d’effets
générées par les phénomènes dangereux susceptibles de se produire sur les canalisations de
transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les tableaux ci-dessous
et reproduites sur la carte annexée (1) au présent arrêté.
Seules  les  distances  SUP1 sont  reproduites  dans  la  carte  annexée  au  présent  arrêté.  Les
restrictions supplémentaires fixées par l’article 2 pour les projets d’urbanisme dont l’emprise
atteint les SUP2 ou SUP3 sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de
compatibilité obligatoire pour tout projet dont l’emprise atteint la SUP1.
NOTA : Dans les tableaux ci-dessous :
• PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation
• DN : Diamètre Nominal de la canalisation.
• Distances S.U.P : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les
limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.
En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la
représentation  cartographique  des  SUP telle  qu’annexée  au  présent  arrêté,  les  valeurs  des
tableaux font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.

Nom de la commune : Moulon      Code INSEE : 45 219
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GAZ NATUREL

Canalisations de transport de gaz naturel exploitées par le transporteur :
GRT GAZ
Immeuble Bora
6 rue Raoul Nordling
92270 BOIS-COLOMBES

Canalisations de transport de 

Ouvrage(s) ne traversant pas la commune, mais dont les zones d'effets atteignent cette dernière

Description

Distances S.U.P. (en mètres de part et
 d’autre de la canalisation)

InfluenceType SUP 1 SUP 2 SUP 3

PMS
(bars) DN Implantation

impactant

CA
ENTERRE  45,00  5,00  5,00

DN150-2013-PANNES-
CORBEILLES CI

C

 150 67,7

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d'effets atteignent cette dernière : Néant

Installations annexes situées sur la commune : Néant

Ouvrage(s) traversant la commune : Néant
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Article 2 : Conformément à l’article R. 555-30 b) du code de l’environnement, les servitudes
sont les suivantes, en fonction des zones d'effets :
Servitude SUP1, correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de
référence majorant au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :  
La  délivrance  d’un  permis  de  construire  relatif  à  un  établissement  recevant  du  public
susceptible  de  recevoir  plus  de  100  personnes  ou  à  un  immeuble  de  grande  hauteur  est
subordonnée à la fourniture d’une analyse de compatibilité ayant reçu l’avis favorable du
transporteur ou, en cas d'avis défavorable du transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au
vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-31 du code de l'environnement.
L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du
5 mars 2014 susvisé.
Servitude SUP2, correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de
référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :
L’ouverture  d’un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de  recevoir  plus  de  300
personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.
Servitude SUP3, correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène
dangereux de référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement : 
L’ouverture  d’un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de  recevoir  plus  de  100
personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.
Article 3 : Conformément à l’article R. 555-46 du code de l’environnement, le maire informe
le  transporteur  de  tout  permis  de  construire  ou  certificat  d’urbanisme  (d'information  ou
opérationnel) délivré dans l’une des zones définies à l’article 2.
Article  4 :  Les  servitudes  instituées  par  le  présent  arrêté  sont  annexées  aux plans  locaux
d’urbanisme et aux cartes communales des communes concernées conformément aux articles
L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-10 du code de l’urbanisme.
Article  5 :  En application du R555-53 du code de l’environnement,  le  présent  arrêté  sera
publié sur le site internet de la Préfecture du Loiret et adressé au maire de la commune de
Moulon.
Article  6 :  Cet  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  auprès  du  tribunal
administratif d’Orléans dans un délai de deux mois à compter de sa publication.
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Article 7 :  Le Secrétaire Général de la Préfecture du Loiret, le président de l'établissement
public compétent ou le maire  de la  commune de Moulon, le  Directeur départemental des
territoires  du  Loiret,  le  Directeur  Régional  de  l'Environnement,  de  l'Aménagement  et  du
Logement Centre-Val de Loire sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du
présent arrêté  qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture du Loiret
dont une copie leur sera adressée, ainsi qu'au directeur de GRT GAZ.

Fait à Orléans, 
Le préfet du Loiret

pour le préfet et par délégation,
le secrétaire général,

Signé : Hervé JONATHAN

                                                                                                                
(1)  La carte des servitudes d'utilité publique annexée au présent arrêté peut être consultée
dans les services de : 
-  la Préfecture du Loiret 
-  la Direction Régionale de l'Environnement de l'Aménagement et du Logement Centre-Val de
Loire 
-  l'établissement public compétent ou la mairie concernée.        
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Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du Loiret

45-2016-10-04-080

Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant

en compte la maîtrise 

des risques autour des canalisations de transport de gaz

naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits

chimiques

sur la commune de Nargis
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ARRETE PREFECTORAL n° 2016- 067 du 4 octobre 2016
 

instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise 
des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel 

ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques
sur la commune de Nargis

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L. 555-16, R. 555-30 et R. 555-31 ;

Vu le  code  de  l’urbanisme notamment  ses  articles  L.101-2,  L.132-1,  L.132-2,  L.151-1 et
suivants, L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10, R.431-16 ;

Vu le code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles R. 122-22 et 
R. 123-46 ;

Vu l’arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du
livre V du code de l’environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de
transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

Vu l’étude de dangers du transporteur GRT Gaz en date du 27 mai 2014 ;

Vu le rapport de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement
de la région Centre-Val de Loire, en date du 10 mai 2016 ;

Vu l'avis émis par le Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et
technologiques du Loiret le 26 mai 2016 ;

DIRECTION RÉGIONALE DE L'ENVIRONNEMENT, 
DE L'AMÉNAGEMENT ET DU LOGEMENT DU CENTRE
SERVICE ENVIRONNEMENT INDUSTRIEL ET RISQUES
DIRECTION DES COLLECTIVITES LOCALES ET DE L’AMENAGEMENT
BUREAU DE L’AMENAGEMENT ET DE L’URBANISME

Le Préfet du Loiret
Chevalier dans l’Ordre National de la Légion d'Honneur

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite
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Considérant que les canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et
de produits  chimiques,  en service à la  date  de l’entrée en vigueur  des  articles  R555-1 et
suivants du code de l’environnement, doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité
publique relatives à la maîtrise de l’urbanisation en raison des dangers et des inconvénients
qu’elles présentent,

Considérant  que  selon  l’article  L 555-16  du  code  de  l’environnement,  les  périmètres  à
l'intérieur desquels les dispositions en matière de maîtrise de l’urbanisation s’appliquent sont
déterminés  par  les  risques  susceptibles  d’être  créés  par  une  canalisation  de  transport  en
service, notamment les risques d’incendie, d’explosion ou d’émanation de produits toxiques,
menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes.

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture du Loiret,

ARRÊTE :

Article 1er : Des servitudes d’utilité publique (SUP) sont instituées dans les zones d’effets
générées par les phénomènes dangereux susceptibles de se produire sur les canalisations de
transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les tableaux ci-dessous
et reproduites sur la carte annexée (1) au présent arrêté.
Seules  les  distances  SUP1 sont  reproduites  dans  la  carte  annexée  au  présent  arrêté.  Les
restrictions supplémentaires fixées par l’article 2 pour les projets d’urbanisme dont l’emprise
atteint les SUP2 ou SUP3 sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de
compatibilité obligatoire pour tout projet dont l’emprise atteint la SUP1.
NOTA : Dans les tableaux ci-dessous :
• PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation
• DN : Diamètre Nominal de la canalisation.
• Distances S.U.P : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les
limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.
En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la
représentation  cartographique  des  SUP telle  qu’annexée  au  présent  arrêté,  les  valeurs  des
tableaux font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.

Nom de la commune : Nargis      Code INSEE : 45 222
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GAZ NATUREL

Canalisations de transport de gaz naturel exploitées par le transporteur :
GRT GAZ
Immeuble Bora
6 rue Raoul Nordling
92270 BOIS-COLOMBES

Canalisations de transport de 

Ouvrage(s) traversant la commune

Description

Distances S.U.P. (en mètres de part et
 d’autre de la canalisation)

InfluenceType SUP 1 SUP 2 SUP 3

PMS
(bars) DN

Longueur
(en mètres) Implantation

traversant

CA
ENTERRE  195,00  5,00  5,00

DN500-1959-MERY-SUR-
CHER_CHATEAU-LANDON

 5 078,36

C

 500 67,7

Ouvrage(s) ne traversant pas la commune, mais dont les zones d'effets atteignent cette dernière

Description

Distances S.U.P. (en mètres de part et
 d’autre de la canalisation)

InfluenceType SUP 1 SUP 2 SUP 3

PMS
(bars) DN Implantation

impactant

CA
ENTERRE  15,00  5,00  5,00

DN50-1996-CHATEAU_
LANDON

C

 50 67,7

impactant

CA
ENTERRE  195,00  5,00  5,00

DN500-1959-MERY-SUR-
CHER_CHATEAU-LANDON

 500 67,7

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d'effets atteignent cette dernière : Néant

Installations annexes situées sur la commune : Néant

Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du Loiret - 45-2016-10-04-080 - Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise 
des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques
sur la commune de Nargis

489



Article 2 : Conformément à l’article R. 555-30 b) du code de l’environnement, les servitudes
sont les suivantes, en fonction des zones d'effets :
Servitude SUP1, correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de
référence majorant au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :  
La  délivrance  d’un  permis  de  construire  relatif  à  un  établissement  recevant  du  public
susceptible  de  recevoir  plus  de  100  personnes  ou  à  un  immeuble  de  grande  hauteur  est
subordonnée à  la fourniture d’une analyse de compatibilité  ayant reçu l’avis favorable du
transporteur ou, en cas d'avis défavorable du transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au
vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-31 du code de l'environnement.
L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du
5 mars 2014 susvisé.
Servitude SUP2, correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de
référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :
L’ouverture  d’un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de  recevoir  plus  de  300
personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.
Servitude SUP3, correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène
dangereux de référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement : 
L’ouverture  d’un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de  recevoir  plus  de  100
personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.
Article 3 : Conformément à l’article R. 555-46 du code de l’environnement, le maire informe
le  transporteur  de  tout  permis  de  construire  ou  certificat  d’urbanisme  (d'information  ou
opérationnel) délivré dans l’une des zones définies à l’article 2.
Article  4 :  Les  servitudes  instituées  par  le  présent  arrêté  sont  annexées  aux plans  locaux
d’urbanisme et aux cartes communales des communes concernées conformément aux articles
L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-10 du code de l’urbanisme.
Article  5 :  En application du R555-53 du code de l’environnement,  le  présent  arrêté  sera
publié sur le site internet de la Préfecture du Loiret et adressé au maire de la commune de
Nargis.
Article  6 :  Cet  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  auprès  du  tribunal
administratif d’Orléans dans un délai de deux mois à compter de sa publication.
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Article 7 :  Le Secrétaire Général de la Préfecture du Loiret, le président de l'établissement
public  compétent  ou  le  maire  de  la  commune  de  Nargis,  le  Directeur  départemental  des
territoires  du  Loiret,  le  Directeur  Régional  de  l'Environnement,  de  l'Aménagement  et  du
Logement Centre-Val de Loire sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du
présent arrêté  qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture du Loiret
dont une copie leur sera adressée, ainsi qu'au directeur de GRT GAZ.

Fait à Orléans, 
Le préfet du Loiret

pour le préfet et par délégation,
le secrétaire général,

Signé : Hervé JONATHAN

                                                                                                                
(1)  La carte des servitudes d'utilité publique annexée au présent arrêté peut être consultée
dans les services de : 
-  la Préfecture du Loiret 
-  la Direction Régionale de l'Environnement de l'Aménagement et du Logement Centre-Val de
Loire 
-  l'établissement public compétent ou la mairie concernée.        
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Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du Loiret

45-2016-10-04-081

Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant

en compte la maîtrise 

des risques autour des canalisations de transport de gaz

naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits

chimiques

sur la commune de Neuville-aux-Bois
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ARRETE PREFECTORAL n° 2016- 068 du 4 octobre 2016
 

instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise 
des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel 

ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques
sur la commune de Neuville-aux-Bois

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L. 555-16, R. 555-30 et R. 555-31 ;

Vu le  code  de  l’urbanisme notamment  ses  articles  L.101-2,  L.132-1,  L.132-2,  L.151-1 et
suivants, L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10, R.431-16 ;

Vu le code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles R. 122-22 et 
R. 123-46 ;

Vu l’arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du
livre V du code de l’environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de
transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

Vu l’étude de dangers du transporteur GRT Gaz en date du 27 mai 2014 ;

Vu le rapport de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement
de la région Centre-Val de Loire, en date du 10 mai 2016 ;

Vu l'avis émis par le Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et
technologiques du Loiret le 26 mai 2016 ;

DIRECTION RÉGIONALE DE L'ENVIRONNEMENT, 
DE L'AMÉNAGEMENT ET DU LOGEMENT DU CENTRE
SERVICE ENVIRONNEMENT INDUSTRIEL ET RISQUES
DIRECTION DES COLLECTIVITES LOCALES ET DE L’AMENAGEMENT
BUREAU DE L’AMENAGEMENT ET DE L’URBANISME

Le Préfet du Loiret
Chevalier dans l’Ordre National de la Légion d'Honneur

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite
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Considérant que les canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et
de produits  chimiques,  en service à la  date  de l’entrée en vigueur  des  articles  R555-1 et
suivants du code de l’environnement, doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité
publique relatives à la maîtrise de l’urbanisation en raison des dangers et des inconvénients
qu’elles présentent,

Considérant  que  selon  l’article  L 555-16  du  code  de  l’environnement,  les  périmètres  à
l'intérieur desquels les dispositions en matière de maîtrise de l’urbanisation s’appliquent sont
déterminés  par  les  risques  susceptibles  d’être  créés  par  une  canalisation  de  transport  en
service, notamment les risques d’incendie, d’explosion ou d’émanation de produits toxiques,
menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes.

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture du Loiret,

ARRÊTE :

Article 1er : Des servitudes d’utilité publique (SUP) sont instituées dans les zones d’effets
générées par les phénomènes dangereux susceptibles de se produire sur les canalisations de
transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les tableaux ci-dessous
et reproduites sur la carte annexée (1) au présent arrêté.
Seules  les  distances  SUP1 sont  reproduites  dans  la  carte  annexée  au  présent  arrêté.  Les
restrictions supplémentaires fixées par l’article 2 pour les projets d’urbanisme dont l’emprise
atteint les SUP2 ou SUP3 sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de
compatibilité obligatoire pour tout projet dont l’emprise atteint la SUP1.
NOTA : Dans les tableaux ci-dessous :
• PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation
• DN : Diamètre Nominal de la canalisation.
• Distances S.U.P : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les
limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.
En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la
représentation  cartographique  des  SUP telle  qu’annexée  au  présent  arrêté,  les  valeurs  des
tableaux font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.

Nom de la commune : Neuville-aux-Bois      Code INSEE : 45 224
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GAZ NATUREL

Canalisations de transport de gaz naturel exploitées par le transporteur :
GRT GAZ
Immeuble Bora
6 rue Raoul Nordling
92270 BOIS-COLOMBES

Canalisations de transport de 

Ouvrage(s) traversant la commune

Description

Distances S.U.P. (en mètres de part et
 d’autre de la canalisation)

InfluenceType SUP 1 SUP 2 SUP 3

PMS
(bars) DN

Longueur
(en mètres) Implantation

traversant

CA
ENTERRE  25,00  5,00  5,00

DN100-1986-BRT 
NEUVILLE-AUX-BOIS

 749,62

C

 100 67,7

Installations annexes situées sur la commune

Description – Type inst.

Distances S.U.P. (en mètres de part et
 d’autre de la canalisation)

InfluenceType SUP 1 SUP 2 SUP 3

traversant

IA
 35,00  6,00  6,00*NEUVILLE-AUX-BOIS - 

Livraison

C

 (*) NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en compte au
droit de l’installation annexe.

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d'effets atteignent cette dernière : Néant

Ouvrage(s) ne traversant pas la commune, mais dont les zones d'effets atteignent cette dernière : Néant
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Article 2 : Conformément à l’article R. 555-30 b) du code de l’environnement, les servitudes
sont les suivantes, en fonction des zones d'effets :
Servitude SUP1, correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de
référence majorant au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :  
La  délivrance  d’un  permis  de  construire  relatif  à  un  établissement  recevant  du  public
susceptible  de  recevoir  plus  de  100  personnes  ou  à  un  immeuble  de  grande  hauteur  est
subordonnée à  la fourniture d’une analyse de compatibilité  ayant reçu l’avis favorable du
transporteur ou, en cas d'avis défavorable du transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au
vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-31 du code de l'environnement.
L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du
5 mars 2014 susvisé.
Servitude SUP2, correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de
référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :
L’ouverture  d’un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de  recevoir  plus  de  300
personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.
Servitude SUP3, correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène
dangereux de référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement : 
L’ouverture  d’un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de  recevoir  plus  de  100
personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.
Article 3 : Conformément à l’article R. 555-46 du code de l’environnement, le maire informe
le  transporteur  de  tout  permis  de  construire  ou  certificat  d’urbanisme  (d'information  ou
opérationnel) délivré dans l’une des zones définies à l’article 2.
Article  4 :  Les  servitudes  instituées  par  le  présent  arrêté  sont  annexées  aux plans  locaux
d’urbanisme et aux cartes communales des communes concernées conformément aux articles
L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-10 du code de l’urbanisme.
Article  5 :  En application du R555-53 du code de l’environnement,  le  présent  arrêté  sera
publié sur le site internet de la Préfecture du Loiret et adressé au maire de la commune de
Neuville-aux-Bois.
Article  6 :  Cet  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  auprès  du  tribunal
administratif d’Orléans dans un délai de deux mois à compter de sa publication.
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Article 7 :  Le Secrétaire Général de la Préfecture du Loiret, le président de l'établissement
public  compétent  ou  le  maire  de  la  commune  de  Neuville-aux-Bois,  le  Directeur
départemental  des  territoires  du  Loiret,  le  Directeur  Régional  de  l'Environnement,  de
l'Aménagement  et  du  Logement  Centre-Val  de  Loire  sont  chargés  chacun  en  ce  qui  le
concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs
de la préfecture du Loiret  dont une copie leur sera adressée, ainsi qu'au directeur de GRT
GAZ.

Fait à Orléans, 
Le préfet du Loiret

pour le préfet et par délégation,
le secrétaire général,

Signé : Hervé JONATHAN

                                                                                                                
(1)  La carte des servitudes d'utilité publique annexée au présent arrêté peut être consultée
dans les services de : 
-  la Préfecture du Loiret 
-  la Direction Régionale de l'Environnement de l'Aménagement et du Logement Centre-Val de
Loire 
-  l'établissement public compétent ou la mairie concernée.        
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Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du Loiret

45-2016-10-04-083

Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant

en compte la maîtrise 

des risques autour des canalisations de transport de gaz

naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits

chimiques

sur la commune de Nevoy
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ARRETE PREFECTORAL n° 2016- 070 du 4 octobre 2016
 

instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise 
des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel 

ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques
sur la commune de Nevoy

Le Préfet du Loiret
Chevalier dans l’Ordre National de la Légion d'Honneur

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L. 555-16, R. 555-30 et R. 555-31 ;

Vu le  code  de  l’urbanisme notamment  ses  articles  L.101-2,  L.132-1,  L.132-2,  L.151-1 et
suivants, L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10, R.431-16 ;

Vu le code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles R. 122-22 et 
R. 123-46 ;

Vu l’arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du
livre V du code de l’environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de
transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

Vu l’étude de dangers du transporteur GRT Gaz en date du 27 mai 2014 ;

Vu le rapport de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement
de la région Centre-Val de Loire, en date du 10 mai 2016 ;

Vu l'avis émis par le Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et
technologiques du Loiret le 26 mai 2016 ;

DIRECTION RÉGIONALE DE L'ENVIRONNEMENT, 
DE L'AMÉNAGEMENT ET DU LOGEMENT DU CENTRE
SERVICE ENVIRONNEMENT INDUSTRIEL ET RISQUES
DIRECTION DES COLLECTIVITES LOCALES ET DE L’AMENAGEMENT
BUREAU DE L’AMENAGEMENT ET DE L’URBANISME
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Considérant que les canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et
de produits  chimiques,  en service à la  date  de l’entrée en vigueur  des  articles  R555-1 et
suivants du code de l’environnement, doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité
publique relatives à la maîtrise de l’urbanisation en raison des dangers et des inconvénients
qu’elles présentent,

Considérant  que  selon  l’article  L 555-16  du  code  de  l’environnement,  les  périmètres  à
l'intérieur desquels les dispositions en matière de maîtrise de l’urbanisation s’appliquent sont
déterminés  par  les  risques  susceptibles  d’être  créés  par  une  canalisation  de  transport  en
service, notamment les risques d’incendie, d’explosion ou d’émanation de produits toxiques,
menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes.

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture du Loiret,

ARRÊTE :

Article 1er : Des servitudes d’utilité publique (SUP) sont instituées dans les zones d’effets
générées par les phénomènes dangereux susceptibles de se produire sur les canalisations de
transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les tableaux ci-dessous
et reproduites sur la carte annexée (1) au présent arrêté.
Seules  les  distances  SUP1 sont  reproduites  dans  la  carte  annexée  au  présent  arrêté.  Les
restrictions supplémentaires fixées par l’article 2 pour les projets d’urbanisme dont l’emprise
atteint les SUP2 ou SUP3 sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de
compatibilité obligatoire pour tout projet dont l’emprise atteint la SUP1.
NOTA : Dans les tableaux ci-dessous :
• PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation
• DN : Diamètre Nominal de la canalisation.
• Distances S.U.P : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les
limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.
En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la
représentation  cartographique  des  SUP telle  qu’annexée  au  présent  arrêté,  les  valeurs  des
tableaux font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.

Nom de la commune : Nevoy      Code INSEE : 45 227
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GAZ NATUREL

Canalisations de transport de gaz naturel exploitées par le transporteur :
GRT GAZ
Immeuble Bora
6 rue Raoul Nordling
92270 BOIS-COLOMBES

Canalisations de transport de 

Ouvrage(s) traversant la commune

Description

Distances S.U.P. (en mètres de part et
 d’autre de la canalisation)

InfluenceType SUP 1 SUP 2 SUP 3

PMS
(bars) DN

Longueur
(en mètres) Implantation

traversant

CA
ENTERRE  55,00  5,00  5,00

DN200-2001-DAMPIERRE-
EN-BURLY_BRIARE 
MONTALOY

 2 969,05

C

 200 67,7

traversant

CA
ENTERRE  25,00  5,00  5,00

DN100-1960-SAINT-PERE-
SUR-LOIRE_GIEN

 4 662,95 100 67,7

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d'effets atteignent cette dernière : Néant

Installations annexes situées sur la commune : Néant

Ouvrage(s) ne traversant pas la commune, mais dont les zones d'effets atteignent cette dernière : Néant
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Article 2 : Conformément à l’article R. 555-30 b) du code de l’environnement, les servitudes
sont les suivantes, en fonction des zones d'effets :
Servitude SUP1, correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de
référence majorant au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :  
La  délivrance  d’un  permis  de  construire  relatif  à  un  établissement  recevant  du  public
susceptible  de  recevoir  plus  de  100  personnes  ou  à  un  immeuble  de  grande  hauteur  est
subordonnée à la fourniture d’une analyse de compatibilité ayant reçu l’avis favorable du
transporteur ou, en cas d'avis défavorable du transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au
vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-31 du code de l'environnement.
L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du
5 mars 2014 susvisé.
Servitude SUP2, correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de
référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :
L’ouverture  d’un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de  recevoir  plus  de  300
personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.
Servitude SUP3, correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène
dangereux de référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement : 
L’ouverture  d’un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de  recevoir  plus  de  100
personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.
Article 3 : Conformément à l’article R. 555-46 du code de l’environnement, le maire informe
le  transporteur  de  tout  permis  de  construire  ou  certificat  d’urbanisme  (d'information  ou
opérationnel) délivré dans l’une des zones définies à l’article 2.
Article  4 :  Les  servitudes  instituées  par  le  présent  arrêté  sont  annexées  aux plans  locaux
d’urbanisme et aux cartes communales des communes concernées conformément aux articles
L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-10 du code de l’urbanisme.
Article  5 :  En application du R555-53 du code de l’environnement,  le  présent  arrêté  sera
publié sur le site internet de la Préfecture du Loiret et adressé au maire de la commune de
Nevoy.
Article  6 :  Cet  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  auprès  du  tribunal
administratif d’Orléans dans un délai de deux mois à compter de sa publication.
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Article 7 :  Le Secrétaire Général de la Préfecture du Loiret, le président de l'établissement
public  compétent  ou  le  maire  de  la  commune  de  Nevoy,  le  Directeur  départemental  des
territoires  du  Loiret,  le  Directeur  Régional  de  l'Environnement,  de  l'Aménagement  et  du
Logement Centre-Val de Loire sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du
présent arrêté  qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture du Loiret
dont une copie leur sera adressée, ainsi qu'au directeur de GRT GAZ.

Fait à Orléans, 
Le préfet du Loiret

pour le préfet et par délégation,
le secrétaire général,

Signé : Hervé JONATHAN

                                                                                                                
(1)  La carte des servitudes d'utilité publique annexée au présent arrêté peut être consultée
dans les services de : 
-  la Préfecture du Loiret 
-  la Direction Régionale de l'Environnement de l'Aménagement et du Logement Centre-Val de
Loire 
-  l'établissement public compétent ou la mairie concernée.        
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Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du Loiret

45-2016-10-04-084

Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant

en compte la maîtrise 

des risques autour des canalisations de transport de gaz

naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits

chimiques

sur la commune de Noyers
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ARRETE PREFECTORAL n° 2016- 071 du 4 octobre 2016
 

instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise 
des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel 

ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques
sur la commune de Noyers

Le Préfet du Loiret
Chevalier dans l’Ordre National de la Légion d'Honneur

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L. 555-16, R. 555-30 et R. 555-31 ;

Vu le  code  de  l’urbanisme notamment  ses  articles  L.101-2,  L.132-1,  L.132-2,  L.151-1 et
suivants, L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10, R.431-16 ;

Vu le code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles R. 122-22 et 
R. 123-46 ;

Vu l’arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du
livre V du code de l’environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de
transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

Vu l’étude de dangers du transporteur GRT Gaz en date du 27 mai 2014 ;

Vu le rapport de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement
de la région Centre-Val de Loire, en date du 10 mai 2016 ;

Vu l'avis émis par le Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et
technologiques du Loiret le 26 mai 2016 ;

DIRECTION RÉGIONALE DE L'ENVIRONNEMENT, 
DE L'AMÉNAGEMENT ET DU LOGEMENT DU CENTRE
SERVICE ENVIRONNEMENT INDUSTRIEL ET RISQUES
DIRECTION DES COLLECTIVITES LOCALES ET DE L’AMENAGEMENT
BUREAU DE L’AMENAGEMENT ET DE L’URBANISME
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Considérant que les canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et
de produits  chimiques,  en service à la  date  de l’entrée en vigueur  des  articles  R555-1 et
suivants du code de l’environnement, doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité
publique relatives à la maîtrise de l’urbanisation en raison des dangers et des inconvénients
qu’elles présentent,

Considérant  que  selon  l’article  L 555-16  du  code  de  l’environnement,  les  périmètres  à
l'intérieur desquels les dispositions en matière de maîtrise de l’urbanisation s’appliquent sont
déterminés  par  les  risques  susceptibles  d’être  créés  par  une  canalisation  de  transport  en
service, notamment les risques d’incendie, d’explosion ou d’émanation de produits toxiques,
menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes.

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture du Loiret,

ARRÊTE :

Article 1er :  Des servitudes d’utilité publique (SUP) sont instituées dans les zones d’effets
générées par les phénomènes dangereux susceptibles de se produire sur les canalisations de
transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les tableaux ci-dessous
et reproduites sur la carte annexée (1) au présent arrêté.
Seules  les  distances  SUP1 sont  reproduites  dans  la  carte  annexée  au  présent  arrêté.  Les
restrictions supplémentaires fixées par l’article 2 pour les projets d’urbanisme dont l’emprise
atteint les SUP2 ou SUP3 sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de
compatibilité obligatoire pour tout projet dont l’emprise atteint la SUP1.
NOTA : Dans les tableaux ci-dessous :
• PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation
• DN : Diamètre Nominal de la canalisation.
• Distances S.U.P : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les
limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.
En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la
représentation  cartographique  des  SUP telle  qu’annexée  au  présent  arrêté,  les  valeurs  des
tableaux font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.

Nom de la commune : Noyers      Code INSEE : 45 230
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GAZ NATUREL

Canalisations de transport de gaz naturel exploitées par le transporteur :
GRT GAZ
Immeuble Bora
6 rue Raoul Nordling
92270 BOIS-COLOMBES

Canalisations de transport de 

Ouvrage(s) traversant la commune

Description

Distances S.U.P. (en mètres de part et
 d’autre de la canalisation)

InfluenceType SUP 1 SUP 2 SUP 3

PMS
(bars) DN

Longueur
(en mètres) Implantation

traversant

CA
ENTERRE  195,00  5,00  5,00

DN500-1959-MERY-SUR-
CHER_CHATEAU-LANDON

 3 849,76

C

 500 67,7

Installations annexes situées sur la commune

Description – Type inst.

Distances S.U.P. (en mètres de part et
 d’autre de la canalisation)

InfluenceType SUP 1 SUP 2 SUP 3

traversant

IA
 35,00  6,00  6,00*NOYERS - sectionnement

C

 (*) NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en compte au
droit de l’installation annexe.

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d'effets atteignent cette dernière : Néant

Ouvrage(s) ne traversant pas la commune, mais dont les zones d'effets atteignent cette dernière : Néant
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Article 2 : Conformément à l’article R. 555-30 b) du code de l’environnement, les servitudes
sont les suivantes, en fonction des zones d'effets :
Servitude SUP1, correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de
référence majorant au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :  
La  délivrance  d’un  permis  de  construire  relatif  à  un  établissement  recevant  du  public
susceptible  de  recevoir  plus  de  100  personnes  ou  à  un  immeuble  de  grande  hauteur  est
subordonnée à  la fourniture d’une analyse de compatibilité  ayant reçu l’avis favorable du
transporteur ou, en cas d'avis défavorable du transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au
vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-31 du code de l'environnement.
L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du
5 mars 2014 susvisé.
Servitude SUP2, correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de
référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :
L’ouverture  d’un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de  recevoir  plus  de  300
personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.
Servitude SUP3, correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène
dangereux de référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement : 
L’ouverture  d’un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de  recevoir  plus  de  100
personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.
Article 3 : Conformément à l’article R. 555-46 du code de l’environnement, le maire informe
le  transporteur  de  tout  permis  de  construire  ou  certificat  d’urbanisme  (d'information  ou
opérationnel) délivré dans l’une des zones définies à l’article 2.
Article  4 :  Les  servitudes  instituées  par  le  présent  arrêté  sont  annexées  aux plans  locaux
d’urbanisme et aux cartes communales des communes concernées conformément aux articles
L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-10 du code de l’urbanisme.
Article  5 :  En application du R555-53 du code de l’environnement,  le  présent  arrêté  sera
publié sur le site internet de la Préfecture du Loiret et adressé au maire de la commune de
Noyers.
Article  6 :  Cet  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  auprès  du  tribunal
administratif d’Orléans dans un délai de deux mois à compter de sa publication.
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Article 7 :  Le Secrétaire Général de la Préfecture du Loiret, le président de l'établissement
public  compétent  ou le  maire  de la  commune de Noyers,  le  Directeur  départemental  des
territoires  du  Loiret,  le  Directeur  Régional  de  l'Environnement,  de  l'Aménagement  et  du
Logement Centre-Val de Loire sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du
présent arrêté  qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture du Loiret
dont une copie leur sera adressée, ainsi qu'au directeur de GRT GAZ.

Fait à Orléans, 
Le préfet du Loiret

pour le préfet et par délégation,
le secrétaire général,

Signé : Hervé JONATHAN

                                                                                                                
(1)  La carte des servitudes d'utilité publique annexée au présent arrêté peut être consultée
dans les services de : 
-  la Préfecture du Loiret 
-  la Direction Régionale de l'Environnement de l'Aménagement et du Logement Centre-Val de
Loire 
-  l'établissement public compétent ou la mairie concernée.        
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Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du Loiret

45-2016-10-04-085

Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant

en compte la maîtrise 

des risques autour des canalisations de transport de gaz

naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits

chimiques

sur la commune de Oison
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ARRETE PREFECTORAL n° 2016- 072 du 4 octobre 2016
 

instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise 
des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel 

ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques
sur la commune de Oison

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L. 555-16, R. 555-30 et R. 555-31 ;

Vu le  code  de  l’urbanisme notamment  ses  articles  L.101-2,  L.132-1,  L.132-2,  L.151-1 et
suivants, L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10, R.431-16 ;

Vu le code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles R. 122-22 et 
R. 123-46 ;

Vu l’arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du
livre V du code de l’environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de
transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

Vu l’étude de dangers du transporteur GRT Gaz en date du 27 mai 2014 ;

Vu le rapport de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement
de la région Centre-Val de Loire, en date du 10 mai 2016 ;

Vu l'avis émis par le Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et
technologiques du Loiret le 26 mai 2016 ;

DIRECTION RÉGIONALE DE L'ENVIRONNEMENT, 
DE L'AMÉNAGEMENT ET DU LOGEMENT DU CENTRE
SERVICE ENVIRONNEMENT INDUSTRIEL ET RISQUES
DIRECTION DES COLLECTIVITES LOCALES ET DE L’AMENAGEMENT
BUREAU DE L’AMENAGEMENT ET DE L’URBANISME

Le Préfet du Loiret
Chevalier dans l’Ordre National de la Légion d'Honneur

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite
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Considérant que les canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et
de produits  chimiques,  en service à la  date  de l’entrée en vigueur  des  articles  R555-1 et
suivants du code de l’environnement, doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité
publique relatives à la maîtrise de l’urbanisation en raison des dangers et des inconvénients
qu’elles présentent,

Considérant  que  selon  l’article  L 555-16  du  code  de  l’environnement,  les  périmètres  à
l'intérieur desquels les dispositions en matière de maîtrise de l’urbanisation s’appliquent sont
déterminés  par  les  risques  susceptibles  d’être  créés  par  une  canalisation  de  transport  en
service, notamment les risques d’incendie, d’explosion ou d’émanation de produits toxiques,
menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes.

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture du Loiret,

ARRÊTE :

Article 1er :  Des servitudes d’utilité publique (SUP) sont instituées dans les zones d’effets
générées par les phénomènes dangereux susceptibles de se produire sur les canalisations de
transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les tableaux ci-dessous
et reproduites sur la carte annexée (1) au présent arrêté.
Seules  les  distances  SUP1 sont  reproduites  dans  la  carte  annexée  au  présent  arrêté.  Les
restrictions supplémentaires fixées par l’article 2 pour les projets d’urbanisme dont l’emprise
atteint les SUP2 ou SUP3 sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de
compatibilité obligatoire pour tout projet dont l’emprise atteint la SUP1.
NOTA : Dans les tableaux ci-dessous :
• PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation
• DN : Diamètre Nominal de la canalisation.
• Distances S.U.P : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les
limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.
En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la
représentation  cartographique  des  SUP telle  qu’annexée  au  présent  arrêté,  les  valeurs  des
tableaux font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.

Nom de la commune : Oison      Code INSEE : 45 231
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GAZ NATUREL

Canalisations de transport de gaz naturel exploitées par le transporteur :
GRT GAZ
Immeuble Bora
6 rue Raoul Nordling
92270 BOIS-COLOMBES

Canalisations de transport de 

Ouvrage(s) traversant la commune

Description

Distances S.U.P. (en mètres de part et
 d’autre de la canalisation)

InfluenceType SUP 1 SUP 2 SUP 3

PMS
(bars) DN

Longueur
(en mètres) Implantation

traversant

CA
ENTERRE  45,00  5,00  5,00

DN150-1987-ASCHERES-
LE-MARCHE_CHAUSSY

 1 975,48

C

 150 67,7

Ouvrage(s) ne traversant pas la commune, mais dont les zones d'effets atteignent cette dernière

Description

Distances S.U.P. (en mètres de part et
 d’autre de la canalisation)

InfluenceType SUP 1 SUP 2 SUP 3

PMS
(bars) DN Implantation

impactant

CA
ENTERRE  15,00  5,00  5,00

DN100-1987-CHAUSSY_
OUTARVILLE

C

 80 67,7

impactant

CA
ENTERRE  25,00  5,00  5,00

DN100-1987-CHAUSSY_
OUTARVILLE

 100 67,7

impactant

CA
ENTERRE  25,00  5,00  5,00

DN100-1987-BRT 
BAZOCHES-LES-
GALLERANDES

 100 67,7

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d'effets atteignent cette dernière

Description

Distances S.U.P. (en mètres de part et
 d’autre de la canalisation)

InfluenceType SUP 1 SUP 2 SUP 3

impactant

IA
 35,00  6,00  6,00*CHAUSSY

C

 (*) NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en compte au
droit de l’installation annexe.

Installations annexes situées sur la commune : Néant
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Article 2 : Conformément à l’article R. 555-30 b) du code de l’environnement, les servitudes
sont les suivantes, en fonction des zones d'effets :
Servitude SUP1, correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de
référence majorant au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :  
La  délivrance  d’un  permis  de  construire  relatif  à  un  établissement  recevant  du  public
susceptible  de  recevoir  plus  de  100  personnes  ou  à  un  immeuble  de  grande  hauteur  est
subordonnée à  la fourniture d’une analyse de compatibilité  ayant reçu l’avis favorable du
transporteur ou, en cas d'avis défavorable du transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au
vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-31 du code de l'environnement.
L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du
5 mars 2014 susvisé.
Servitude SUP2, correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de
référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :
L’ouverture  d’un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de  recevoir  plus  de  300
personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.
Servitude SUP3, correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène
dangereux de référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement : 
L’ouverture  d’un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de  recevoir  plus  de  100
personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.
Article 3 : Conformément à l’article R. 555-46 du code de l’environnement, le maire informe
le  transporteur  de  tout  permis  de  construire  ou  certificat  d’urbanisme  (d'information  ou
opérationnel) délivré dans l’une des zones définies à l’article 2.
Article  4 :  Les  servitudes  instituées  par  le  présent  arrêté  sont  annexées  aux plans  locaux
d’urbanisme et aux cartes communales des communes concernées conformément aux articles
L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-10 du code de l’urbanisme.
Article  5 :  En application du R555-53 du code de l’environnement,  le  présent  arrêté  sera
publié sur le site internet de la Préfecture du Loiret et adressé au maire de la commune de
Oison.
Article  6 :  Cet  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  auprès  du  tribunal
administratif d’Orléans dans un délai de deux mois à compter de sa publication.
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Article 7 :  Le Secrétaire Général de la Préfecture du Loiret, le président de l'établissement
public  compétent  ou  le  maire  de  la  commune  de  Oison,  le  Directeur  départemental  des
territoires  du  Loiret,  le  Directeur  Régional  de  l'Environnement,  de  l'Aménagement  et  du
Logement Centre-Val de Loire sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du
présent arrêté  qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture du Loiret
dont une copie leur sera adressée, ainsi qu'au directeur de GRT GAZ.

Fait à Orléans, 
Le préfet du Loiret

pour le préfet et par délégation,
le secrétaire général,

Signé : Hervé JONATHAN

                                                                                                                
(1)  La carte des servitudes d'utilité publique annexée au présent arrêté peut être consultée
dans les services de : 
-  la Préfecture du Loiret 
-  la Direction Régionale de l'Environnement de l'Aménagement et du Logement Centre-Val de
Loire 
-  l'établissement public compétent ou la mairie concernée.        
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Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du Loiret

45-2016-10-04-086

Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant

en compte la maîtrise 

des risques autour des canalisations de transport de gaz

naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits

chimiques

sur la commune de Ondreville-sur-Essonne
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ARRETE PREFECTORAL n° 2016- 073 du 4 octobre 2016
  

instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise 
des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel 

ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques
sur la commune de Ondreville-sur-Essonne

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L. 555-16, R. 555-30 et R. 555-31 ;

Vu le  code  de  l’urbanisme notamment  ses  articles  L.101-2,  L.132-1,  L.132-2,  L.151-1 et
suivants, L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10, R.431-16 ;

Vu le code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles R. 122-22 et 
R. 123-46 ;

Vu l’arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du
livre V du code de l’environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de
transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

Vu l’étude de dangers du transporteur GRT Gaz en date du 27 mai 2014 ;

Vu le rapport de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement
de la région Centre-Val de Loire, en date du 10 mai 2016 ;

Vu l'avis émis par le Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et
technologiques du Loiret le 26 mai 2016 ;

DIRECTION RÉGIONALE DE L'ENVIRONNEMENT, 
DE L'AMÉNAGEMENT ET DU LOGEMENT DU CENTRE
SERVICE ENVIRONNEMENT INDUSTRIEL ET RISQUES
DIRECTION DES COLLECTIVITES LOCALES ET DE L’AMENAGEMENT
BUREAU DE L’AMENAGEMENT ET DE L’URBANISME

Le Préfet du Loiret
Chevalier dans l’Ordre National de la Légion d'Honneur

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite
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Considérant que les canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et
de produits  chimiques,  en service à la  date  de l’entrée en vigueur  des  articles  R555-1 et
suivants du code de l’environnement, doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité
publique relatives à la maîtrise de l’urbanisation en raison des dangers et des inconvénients
qu’elles présentent,

Considérant  que  selon  l’article  L 555-16  du  code  de  l’environnement,  les  périmètres  à
l'intérieur desquels les dispositions en matière de maîtrise de l’urbanisation s’appliquent sont
déterminés  par  les  risques  susceptibles  d’être  créés  par  une  canalisation  de  transport  en
service, notamment les risques d’incendie, d’explosion ou d’émanation de produits toxiques,
menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes.

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture du Loiret,

ARRÊTE :

Article 1er : Des servitudes d’utilité publique (SUP) sont instituées dans les zones d’effets
générées par les phénomènes dangereux susceptibles de se produire sur les canalisations de
transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les tableaux ci-dessous
et reproduites sur la carte annexée (1) au présent arrêté.
Seules  les  distances  SUP1 sont  reproduites  dans  la  carte  annexée  au  présent  arrêté.  Les
restrictions supplémentaires fixées par l’article 2 pour les projets d’urbanisme dont l’emprise
atteint les SUP2 ou SUP3 sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de
compatibilité obligatoire pour tout projet dont l’emprise atteint la SUP1.
NOTA : Dans les tableaux ci-dessous :
• PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation
• DN : Diamètre Nominal de la canalisation.
• Distances S.U.P : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les
limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.
En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la
représentation  cartographique  des  SUP telle  qu’annexée  au  présent  arrêté,  les  valeurs  des
tableaux font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.

Nom de la commune : Ondreville-sur-Essonne      Code INSEE : 45 233
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GAZ NATUREL

Canalisations de transport de gaz naturel exploitées par le transporteur :
GRT GAZ
Immeuble Bora
6 rue Raoul Nordling
92270 BOIS-COLOMBES

Canalisations de transport de 

Ouvrage(s) traversant la commune

Description

Distances S.U.P. (en mètres de part et
 d’autre de la canalisation)

InfluenceType SUP 1 SUP 2 SUP 3

PMS
(bars) DN

Longueur
(en mètres) Implantation

traversant

CA
ENTERRE  25,00  5,00  5,00

DN100-1994-BRT 
MALESHERBES

 1 996,20

C

 100 67,7

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d'effets atteignent cette dernière : Néant

Installations annexes situées sur la commune : Néant

Ouvrage(s) ne traversant pas la commune, mais dont les zones d'effets atteignent cette dernière : Néant
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Article 2 : Conformément à l’article R. 555-30 b) du code de l’environnement, les servitudes
sont les suivantes, en fonction des zones d'effets :
Servitude SUP1, correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de
référence majorant au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :  
La  délivrance  d’un  permis  de  construire  relatif  à  un  établissement  recevant  du  public
susceptible  de  recevoir  plus  de  100  personnes  ou  à  un  immeuble  de  grande  hauteur  est
subordonnée à  la fourniture d’une analyse de compatibilité  ayant reçu l’avis favorable du
transporteur ou, en cas d'avis défavorable du transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au
vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-31 du code de l'environnement.
L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du
5 mars 2014 susvisé.
Servitude SUP2, correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de
référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :
L’ouverture  d’un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de  recevoir  plus  de  300
personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.
Servitude SUP3, correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène
dangereux de référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement : 
L’ouverture  d’un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de  recevoir  plus  de  100
personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.
Article 3 : Conformément à l’article R. 555-46 du code de l’environnement, le maire informe
le  transporteur  de  tout  permis  de  construire  ou  certificat  d’urbanisme  (d'information  ou
opérationnel) délivré dans l’une des zones définies à l’article 2.
Article  4 :  Les  servitudes  instituées  par  le  présent  arrêté  sont  annexées  aux plans  locaux
d’urbanisme et aux cartes communales des communes concernées conformément aux articles
L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-10 du code de l’urbanisme.
Article  5 :  En application du R555-53 du code de l’environnement,  le  présent  arrêté  sera
publié sur le site internet de la Préfecture du Loiret et adressé au maire de la commune de
Ondreville-sur-Essonne.
Article  6 :  Cet  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  auprès  du  tribunal
administratif d’Orléans dans un délai de deux mois à compter de sa publication.
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Article 7 :  Le Secrétaire Général de la Préfecture du Loiret, le président de l'établissement
public  compétent  ou  le  maire  de  la  commune  de  Ondreville-sur-Essonne,  le  Directeur
départemental  des  territoires  du  Loiret,  le  Directeur  Régional  de  l'Environnement,  de
l'Aménagement  et  du  Logement  Centre-Val  de  Loire  sont  chargés  chacun  en  ce  qui  le
concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs
de la préfecture du Loiret  dont une copie leur sera adressée, ainsi qu'au directeur de GRT
GAZ.

Fait à Orléans, 
Le préfet du Loiret

pour le préfet et par délégation,
le secrétaire général,

Signé : Hervé JONATHAN

                                                                                                                
(1)  La carte des servitudes d'utilité publique annexée au présent arrêté peut être consultée
dans les services de : 
-  la Préfecture du Loiret 
-  la Direction Régionale de l'Environnement de l'Aménagement et du Logement Centre-Val de
Loire 
-  l'établissement public compétent ou la mairie concernée.        
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Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du Loiret

45-2016-10-04-087

Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant

en compte la maîtrise 

des risques autour des canalisations de transport de gaz

naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits

chimiques

sur la commune de Orléans

Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du Loiret - 45-2016-10-04-087 - Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise 
des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques
sur la commune de Orléans

522



ARRETE PREFECTORAL n° 2016-  074 du 4 octobre 2016
 

instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise 
des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel 

ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques
sur la commune de Orléans

Le Préfet du Loiret
Chevalier dans l’Ordre National de la Légion d'Honneur

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L. 555-16, R. 555-30 et R. 555-31 ;

Vu le  code  de  l’urbanisme notamment  ses  articles  L.101-2,  L.132-1,  L.132-2,  L.151-1 et
suivants, L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10, R.431-16 ;

Vu le code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles R. 122-22 et 
R. 123-46 ;

Vu l’arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du
livre V du code de l’environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de
transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

Vu l’étude de dangers du transporteur GRT Gaz en date du 27 mai 2014 ;

Vu le rapport de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement
de la région Centre-Val de Loire, en date du 10 mai 2016 ;

Vu l'avis émis par le Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et
technologiques du Loiret le 26 mai 2016 ;

DIRECTION RÉGIONALE DE L'ENVIRONNEMENT, 
DE L'AMÉNAGEMENT ET DU LOGEMENT DU CENTRE
SERVICE ENVIRONNEMENT INDUSTRIEL ET RISQUES
DIRECTION DES COLLECTIVITES LOCALES ET DE L’AMENAGEMENT
BUREAU DE L’AMENAGEMENT ET DE L’URBANISME
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Considérant que les canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et
de produits  chimiques,  en service à la  date  de l’entrée en vigueur  des  articles  R555-1 et
suivants du code de l’environnement, doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité
publique relatives à la maîtrise de l’urbanisation en raison des dangers et des inconvénients
qu’elles présentent,

Considérant  que  selon  l’article  L 555-16  du  code  de  l’environnement,  les  périmètres  à
l'intérieur desquels les dispositions en matière de maîtrise de l’urbanisation s’appliquent sont
déterminés  par  les  risques  susceptibles  d’être  créés  par  une  canalisation  de  transport  en
service, notamment les risques d’incendie, d’explosion ou d’émanation de produits toxiques,
menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes.

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture du Loiret,

ARRÊTE :

Article 1er : Des servitudes d’utilité publique (SUP) sont instituées dans les zones d’effets
générées par les phénomènes dangereux susceptibles de se produire sur les canalisations de
transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les tableaux ci-dessous
et reproduites sur la carte annexée (1) au présent arrêté.
Seules  les  distances  SUP1 sont  reproduites  dans  la  carte  annexée  au  présent  arrêté.  Les
restrictions supplémentaires fixées par l’article 2 pour les projets d’urbanisme dont l’emprise
atteint les SUP2 ou SUP3 sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de
compatibilité obligatoire pour tout projet dont l’emprise atteint la SUP1.
NOTA : Dans les tableaux ci-dessous :
• PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation
• DN : Diamètre Nominal de la canalisation.
• Distances S.U.P : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les
limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.
En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la
représentation  cartographique  des  SUP telle  qu’annexée  au  présent  arrêté,  les  valeurs  des
tableaux font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.

Nom de la commune : Orléans      Code INSEE : 45 234
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GAZ NATUREL

Canalisations de transport de gaz naturel exploitées par le transporteur :
GRT GAZ
Immeuble Bora
6 rue Raoul Nordling
92270 BOIS-COLOMBES

Canalisations de transport de 

Ouvrage(s) traversant la commune

Description

Distances S.U.P. (en mètres de part et
 d’autre de la canalisation)

InfluenceType SUP 1 SUP 2 SUP 3

PMS
(bars) DN

Longueur
(en mètres) Implantation

traversant

CA
ENTERRE  25,00  5,00  5,00

DN100-1999-BRT 
ORLEANS LA SOURCE CI

 1 706,26

C

 100 67,7

traversant

CA
ENTERRE  25,00  5,00  5,00

DN100-1999-BRT 
ORLEANS CI

 1 177,81 100 67,7

Installations annexes situées sur la commune

Description – Type inst.

Distances S.U.P. (en mètres de part et
 d’autre de la canalisation)

InfluenceType SUP 1 SUP 2 SUP 3

traversant

IA
 35,00  6,00  6,00*ORLEANS LA SOURCE CI -

Livraison

C

traversant

IA
 35,00  6,00  6,00*ORLEANS CI - Livraison

 (*) NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en compte au
droit de l’installation annexe.

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d'effets atteignent cette dernière : Néant

Ouvrage(s) ne traversant pas la commune, mais dont les zones d'effets atteignent cette dernière : Néant
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Article 2 : Conformément à l’article R. 555-30 b) du code de l’environnement, les servitudes
sont les suivantes, en fonction des zones d'effets :
Servitude SUP1, correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de
référence majorant au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :  
La  délivrance  d’un  permis  de  construire  relatif  à  un  établissement  recevant  du  public
susceptible  de  recevoir  plus  de  100  personnes  ou  à  un  immeuble  de  grande  hauteur  est
subordonnée à la fourniture d’une analyse de compatibilité ayant reçu l’avis favorable du
transporteur ou, en cas d'avis défavorable du transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au
vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-31 du code de l'environnement.
L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du
5 mars 2014 susvisé.
Servitude SUP2, correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de
référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :
L’ouverture  d’un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de  recevoir  plus  de  300
personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.
Servitude SUP3, correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène
dangereux de référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement : 
L’ouverture  d’un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de  recevoir  plus  de  100
personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.
Article 3 : Conformément à l’article R. 555-46 du code de l’environnement, le maire informe
le  transporteur  de  tout  permis  de  construire  ou  certificat  d’urbanisme  (d'information  ou
opérationnel) délivré dans l’une des zones définies à l’article 2.
Article  4 :  Les  servitudes  instituées  par  le  présent  arrêté  sont  annexées  aux plans  locaux
d’urbanisme et aux cartes communales des communes concernées conformément aux articles
L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-10 du code de l’urbanisme.
Article  5 :  En application du R555-53 du code de l’environnement,  le  présent  arrêté  sera
publié sur le site internet de la Préfecture du Loiret et adressé au maire de la commune de
Orléans.
Article  6 :  Cet  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  auprès  du  tribunal
administratif d’Orléans dans un délai de deux mois à compter de sa publication.
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Article 7 :  Le Secrétaire Général de la Préfecture du Loiret, le président de l'établissement
public  compétent  ou le  maire  de la  commune de Orléans,  le  Directeur  départemental  des
territoires  du  Loiret,  le  Directeur  Régional  de  l'Environnement,  de  l'Aménagement  et  du
Logement Centre-Val de Loire sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du
présent arrêté  qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture du Loiret
dont une copie leur sera adressée, ainsi qu'au directeur de GRT GAZ.

Fait à Orléans, 
Le préfet du Loiret

pour le préfet et par délégation,
le secrétaire général,

Signé : Hervé JONATHAN

                                                                                                                
(1)  La carte des servitudes d'utilité publique annexée au présent arrêté peut être consultée
dans les services de : 
-  la Préfecture du Loiret 
-  la Direction Régionale de l'Environnement de l'Aménagement et du Logement Centre-Val de
Loire 
-  l'établissement public compétent ou la mairie concernée.        
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Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du Loiret

45-2016-10-04-088

Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant

en compte la maîtrise 

des risques autour des canalisations de transport de gaz

naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits

chimiques

sur la commune de Ormes
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ARRETE PREFECTORAL n° 2016- 075 du 4 octobre 2016
 

instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise 
des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel 

ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques
sur la commune de Ormes

Le Préfet du Loiret
Chevalier dans l’Ordre National de la Légion d'Honneur

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L. 555-16, R. 555-30 et R. 555-31 ;

Vu le  code  de  l’urbanisme notamment  ses  articles  L.101-2,  L.132-1,  L.132-2,  L.151-1 et
suivants, L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10, R.431-16 ;

Vu le code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles R. 122-22 et 
R. 123-46 ;

Vu l’arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du
livre V du code de l’environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de
transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

Vu l’étude de dangers du transporteur GRT Gaz en date du 27 mai 2014 ;

Vu le rapport de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement
de la région Centre-Val de Loire, en date du 10 mai 2016 ;

Vu l'avis émis par le Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et
technologiques du Loiret le 26 mai 2016 ;

DIRECTION RÉGIONALE DE L'ENVIRONNEMENT, 
DE L'AMÉNAGEMENT ET DU LOGEMENT DU CENTRE
SERVICE ENVIRONNEMENT INDUSTRIEL ET RISQUES
DIRECTION DES COLLECTIVITES LOCALES ET DE L’AMENAGEMENT
BUREAU DE L’AMENAGEMENT ET DE L’URBANISME
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Considérant que les canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et
de produits  chimiques,  en service à la  date  de l’entrée en vigueur  des  articles  R555-1 et
suivants du code de l’environnement, doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité
publique relatives à la maîtrise de l’urbanisation en raison des dangers et des inconvénients
qu’elles présentent,

Considérant  que  selon  l’article  L 555-16  du  code  de  l’environnement,  les  périmètres  à
l'intérieur desquels les dispositions en matière de maîtrise de l’urbanisation s’appliquent sont
déterminés  par  les  risques  susceptibles  d’être  créés  par  une  canalisation  de  transport  en
service, notamment les risques d’incendie, d’explosion ou d’émanation de produits toxiques,
menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes.

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture du Loiret,

ARRÊTE :

Article 1er :  Des servitudes d’utilité publique (SUP) sont instituées dans les zones d’effets
générées par les phénomènes dangereux susceptibles de se produire sur les canalisations de
transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les tableaux ci-dessous
et reproduites sur la carte annexée (1) au présent arrêté.
Seules  les  distances  SUP1 sont  reproduites  dans  la  carte  annexée  au  présent  arrêté.  Les
restrictions supplémentaires fixées par l’article 2 pour les projets d’urbanisme dont l’emprise
atteint les SUP2 ou SUP3 sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de
compatibilité obligatoire pour tout projet dont l’emprise atteint la SUP1.
NOTA : Dans les tableaux ci-dessous :
• PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation
• DN : Diamètre Nominal de la canalisation.
• Distances S.U.P : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les
limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.
En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la
représentation  cartographique  des  SUP telle  qu’annexée  au  présent  arrêté,  les  valeurs  des
tableaux font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.

Nom de la commune : Ormes      Code INSEE : 45 235
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HYDROCARBURE

Canalisations d'hydrocarbures exploitées par le transporteur :
TRAPIL
7-9 rue des Frères Morane
75738 PARIS cedex 15

Canalisations 

Ouvrage(s) traversant la commune

Description

Distances S.U.P. (en mètres de part et
 d’autre de la canalisation)

InfluenceType SUP 1 SUP 2 SUP 3

PMS
(bars) DN

Longueur
(en mètres) Implantation

traversant

CA
ENTERRE  135,00  15,00  10,00

Semoy-St Pierre des Corps 
14"( T64-T67 )

 6 322,87

C

 356 75,4

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d'effets atteignent cette dernière : Néant

Installations annexes situées sur la commune : Néant

Ouvrage(s) ne traversant pas la commune, mais dont les zones d'effets atteignent cette dernière : Néant
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Article 2 : Conformément à l’article R. 555-30 b) du code de l’environnement, les servitudes
sont les suivantes, en fonction des zones d'effets :
Servitude SUP1, correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de
référence majorant au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :  
La  délivrance  d’un  permis  de  construire  relatif  à  un  établissement  recevant  du  public
susceptible  de  recevoir  plus  de  100  personnes  ou  à  un  immeuble  de  grande  hauteur  est
subordonnée à la fourniture d’une analyse de compatibilité ayant reçu l’avis favorable du
transporteur ou, en cas d'avis défavorable du transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au
vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-31 du code de l'environnement.
L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du
5 mars 2014 susvisé.
Servitude SUP2, correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de
référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :
L’ouverture  d’un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de  recevoir  plus  de  300
personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.
Servitude SUP3, correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène
dangereux de référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement : 
L’ouverture  d’un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de  recevoir  plus  de  100
personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.
Article 3 : Conformément à l’article R. 555-46 du code de l’environnement, le maire informe
le  transporteur  de  tout  permis  de  construire  ou  certificat  d’urbanisme  (d'information  ou
opérationnel) délivré dans l’une des zones définies à l’article 2.
Article  4 :  Les  servitudes  instituées  par  le  présent  arrêté  sont  annexées  aux plans  locaux
d’urbanisme et aux cartes communales des communes concernées conformément aux articles
L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-10 du code de l’urbanisme.
Article  5 :  En application du R555-53 du code de l’environnement,  le  présent  arrêté  sera
publié sur le site internet de la Préfecture du Loiret et adressé au maire de la commune de
Ormes.
Article  6 :  Cet  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  auprès  du  tribunal
administratif d’Orléans dans un délai de deux mois à compter de sa publication.
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Article 7 :  Le Secrétaire Général de la Préfecture du Loiret, le président de l'établissement
public  compétent  ou  le  maire  de  la  commune  de  Ormes,  le  Directeur  départemental  des
territoires  du  Loiret,  le  Directeur  Régional  de  l'Environnement,  de  l'Aménagement  et  du
Logement Centre-Val de Loire sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du
présent arrêté  qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture du Loiret
dont une copie leur sera adressée, ainsi qu'au directeur de TRAPIL.

Fait à Orléans, 
Le préfet du Loiret

pour le préfet et par délégation,
le secrétaire général,

Signé : Hervé JONATHAN

                                                                                                                
(1)  La carte des servitudes d'utilité publique annexée au présent arrêté peut être consultée
dans les services de : 
-  la Préfecture du Loiret 
-  la Direction Régionale de l'Environnement de l'Aménagement et du Logement Centre-Val de
Loire 
-  l'établissement public compétent ou la mairie concernée.        
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Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du Loiret

45-2016-10-04-089

Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant

en compte la maîtrise 

des risques autour des canalisations de transport de gaz

naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits

chimiques

sur la commune de Outarville
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ARRETE PREFECTORAL n° 2016- 076 du 4 octobre 2016
 

instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise 
des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel 

ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques
sur la commune de Outarville

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L. 555-16, R. 555-30 et R. 555-31 ;

Vu le  code  de  l’urbanisme notamment  ses  articles  L.101-2,  L.132-1,  L.132-2,  L.151-1 et
suivants, L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10, R.431-16 ;

Vu le code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles R. 122-22 et 
R. 123-46 ;

Vu l’arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du
livre V du code de l’environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de
transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

Vu l’étude de dangers du transporteur GRT Gaz en date du 27 mai 2014 ;

Vu le rapport de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement
de la région Centre-Val de Loire, en date du 10 mai 2016 ;

Vu l'avis émis par le Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et
technologiques du Loiret le 26 mai 2016 ;

DIRECTION RÉGIONALE DE L'ENVIRONNEMENT, 
DE L'AMÉNAGEMENT ET DU LOGEMENT DU CENTRE
SERVICE ENVIRONNEMENT INDUSTRIEL ET RISQUES
DIRECTION DES COLLECTIVITES LOCALES ET DE L’AMENAGEMENT
BUREAU DE L’AMENAGEMENT ET DE L’URBANISME

Le Préfet du Loiret
Chevalier dans l’Ordre National de la Légion d'Honneur

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite
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Considérant que les canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et
de produits  chimiques,  en service à la  date  de l’entrée en vigueur  des  articles  R555-1 et
suivants du code de l’environnement, doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité
publique relatives à la maîtrise de l’urbanisation en raison des dangers et des inconvénients
qu’elles présentent,

Considérant  que  selon  l’article  L 555-16  du  code  de  l’environnement,  les  périmètres  à
l'intérieur desquels les dispositions en matière de maîtrise de l’urbanisation s’appliquent sont
déterminés  par  les  risques  susceptibles  d’être  créés  par  une  canalisation  de  transport  en
service, notamment les risques d’incendie, d’explosion ou d’émanation de produits toxiques,
menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes.

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture du Loiret,

ARRÊTE :

Article 1er :  Des servitudes d’utilité publique (SUP) sont instituées dans les zones d’effets
générées par les phénomènes dangereux susceptibles de se produire sur les canalisations de
transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les tableaux ci-dessous
et reproduites sur la carte annexée (1) au présent arrêté.
Seules  les  distances  SUP1 sont  reproduites  dans  la  carte  annexée  au  présent  arrêté.  Les
restrictions supplémentaires fixées par l’article 2 pour les projets d’urbanisme dont l’emprise
atteint les SUP2 ou SUP3 sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de
compatibilité obligatoire pour tout projet dont l’emprise atteint la SUP1.
NOTA : Dans les tableaux ci-dessous :
• PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation
• DN : Diamètre Nominal de la canalisation.
• Distances S.U.P : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les
limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.
En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la
représentation  cartographique  des  SUP telle  qu’annexée  au  présent  arrêté,  les  valeurs  des
tableaux font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.

Nom de la commune : Outarville      Code INSEE : 45 240
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GAZ NATUREL

Canalisations de transport de gaz naturel exploitées par le transporteur :
GRT GAZ
Immeuble Bora
6 rue Raoul Nordling
92270 BOIS-COLOMBES

Canalisations de transport de 

Ouvrage(s) traversant la commune

Description

Distances S.U.P. (en mètres de part et
 d’autre de la canalisation)

InfluenceType SUP 1 SUP 2 SUP 3

PMS
(bars) DN

Longueur
(en mètres) Implantation

traversant

CA
ENTERRE  25,00  5,00  5,00

DN100-1987-CHAUSSY_
OUTARVILLE

 908,32

C

 100 67,7

traversant

CA
ENTERRE  25,00  5,00  5,00

DN100-1987-BRT TOURY 
CI

 814,77 100 67,7

Installations annexes situées sur la commune

Description – Type inst.

Distances S.U.P. (en mètres de part et
 d’autre de la canalisation)

InfluenceType SUP 1 SUP 2 SUP 3

traversant

IA
 35,00  6,00  6,00*OUTARVILLE - Livraison

C

 (*) NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en compte au
droit de l’installation annexe.

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d'effets atteignent cette dernière : Néant

Ouvrage(s) ne traversant pas la commune, mais dont les zones d'effets atteignent cette dernière : Néant
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Article 2 : Conformément à l’article R. 555-30 b) du code de l’environnement, les servitudes
sont les suivantes, en fonction des zones d'effets :
Servitude SUP1, correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de
référence majorant au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :  
La  délivrance  d’un  permis  de  construire  relatif  à  un  établissement  recevant  du  public
susceptible  de  recevoir  plus  de  100  personnes  ou  à  un  immeuble  de  grande  hauteur  est
subordonnée à la fourniture d’une analyse de compatibilité ayant reçu l’avis favorable du
transporteur ou, en cas d'avis défavorable du transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au
vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-31 du code de l'environnement.
L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du
5 mars 2014 susvisé.
Servitude SUP2, correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de
référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :
L’ouverture  d’un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de  recevoir  plus  de  300
personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.
Servitude SUP3, correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène
dangereux de référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement : 
L’ouverture  d’un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de  recevoir  plus  de  100
personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.
Article 3 : Conformément à l’article R. 555-46 du code de l’environnement, le maire informe
le  transporteur  de  tout  permis  de  construire  ou  certificat  d’urbanisme  (d'information  ou
opérationnel) délivré dans l’une des zones définies à l’article 2.
Article  4 :  Les  servitudes  instituées  par  le  présent  arrêté  sont  annexées  aux plans  locaux
d’urbanisme et aux cartes communales des communes concernées conformément aux articles
L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-10 du code de l’urbanisme.
Article  5 :  En application du R555-53 du code de l’environnement,  le  présent  arrêté  sera
publié sur le site internet de la Préfecture du Loiret et adressé au maire de la commune de
Outarville.
Article  6 :  Cet  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  auprès  du  tribunal
administratif d’Orléans dans un délai de deux mois à compter de sa publication.
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Article 7 :  Le Secrétaire Général de la Préfecture du Loiret, le président de l'établissement
public compétent ou le maire de la commune de Outarville, le Directeur départemental des
territoires  du  Loiret,  le  Directeur  Régional  de  l'Environnement,  de  l'Aménagement  et  du
Logement Centre-Val de Loire sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du
présent arrêté  qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture du Loiret
dont une copie leur sera adressée, ainsi qu'au directeur de GRT GAZ.

Fait à Orléans, 
Le préfet du Loiret

pour le préfet et par délégation,
le secrétaire général,

Signé : Hervé JONATHAN

                                                                                                                
(1)  La carte des servitudes d'utilité publique annexée au présent arrêté peut être consultée
dans les services de : 
-  la Préfecture du Loiret 
-  la Direction Régionale de l'Environnement de l'Aménagement et du Logement Centre-Val de
Loire 
-  l'établissement public compétent ou la mairie concernée.        
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Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du Loiret

45-2016-10-04-090

Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant

en compte la maîtrise 

des risques autour des canalisations de transport de gaz

naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits

chimiques

sur la commune de Ouzouer-sur-Loire
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ARRETE PREFECTORAL n° 2016- 077 du 4 octobre 2016
 

instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise 
des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel 

ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques
sur la commune de Ouzouer-sur-Loire

Le Préfet du Loiret
Chevalier dans l’Ordre National de la Légion d'Honneur

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L. 555-16, R. 555-30 et R. 555-31 ;

Vu le  code  de  l’urbanisme notamment  ses  articles  L.101-2,  L.132-1,  L.132-2,  L.151-1 et
suivants, L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10, R.431-16 ;

Vu le code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles R. 122-22 et 
R. 123-46 ;

Vu l’arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du
livre V du code de l’environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de
transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

Vu l’étude de dangers du transporteur GRT Gaz en date du 27 mai 2014 ;

Vu le rapport de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement
de la région Centre-Val de Loire, en date du 10 mai 2016 ;

Vu l'avis émis par le Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et
technologiques du Loiret le 26 mai 2016 ;

DIRECTION RÉGIONALE DE L'ENVIRONNEMENT, 
DE L'AMÉNAGEMENT ET DU LOGEMENT DU CENTRE
SERVICE ENVIRONNEMENT INDUSTRIEL ET RISQUES
DIRECTION DES COLLECTIVITES LOCALES ET DE L’AMENAGEMENT
BUREAU DE L’AMENAGEMENT ET DE L’URBANISME
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Considérant que les canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et
de produits  chimiques,  en service à la  date  de l’entrée en vigueur  des  articles  R555-1 et
suivants du code de l’environnement, doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité
publique relatives à la maîtrise de l’urbanisation en raison des dangers et des inconvénients
qu’elles présentent,

Considérant  que  selon  l’article  L 555-16  du  code  de  l’environnement,  les  périmètres  à
l'intérieur desquels les dispositions en matière de maîtrise de l’urbanisation s’appliquent sont
déterminés  par  les  risques  susceptibles  d’être  créés  par  une  canalisation  de  transport  en
service, notamment les risques d’incendie, d’explosion ou d’émanation de produits toxiques,
menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes.

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture du Loiret,

ARRÊTE :

Article 1er : Des servitudes d’utilité publique (SUP) sont instituées dans les zones d’effets
générées par les phénomènes dangereux susceptibles de se produire sur les canalisations de
transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les tableaux ci-dessous
et reproduites sur la carte annexée (1) au présent arrêté.
Seules  les  distances  SUP1 sont  reproduites  dans  la  carte  annexée  au  présent  arrêté.  Les
restrictions supplémentaires fixées par l’article 2 pour les projets d’urbanisme dont l’emprise
atteint les SUP2 ou SUP3 sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de
compatibilité obligatoire pour tout projet dont l’emprise atteint la SUP1.
NOTA : Dans les tableaux ci-dessous :
• PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation
• DN : Diamètre Nominal de la canalisation.
• Distances S.U.P : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les
limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.
En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la
représentation  cartographique  des  SUP telle  qu’annexée  au  présent  arrêté,  les  valeurs  des
tableaux font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.

Nom de la commune : Ouzouer-sur-Loire      Code INSEE : 45 244
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GAZ NATUREL

Canalisations de transport de gaz naturel exploitées par le transporteur :
GRT GAZ
Immeuble Bora
6 rue Raoul Nordling
92270 BOIS-COLOMBES

Canalisations de transport de 

Ouvrage(s) traversant la commune

Description

Distances S.U.P. (en mètres de part et
 d’autre de la canalisation)

InfluenceType SUP 1 SUP 2 SUP 3

PMS
(bars) DN

Longueur
(en mètres) Implantation

traversant

CA
ENTERRE  15,00  5,00  5,00

DN80-1994-BRT 
OUZOUER-SUR-LOIRE

 13,88

C

 80 67,7

traversant

CA
ENTERRE  25,00  5,00  5,00

DN100-1993-SAINT-PERE-
SUR-LOIRE_DAMPIERRE-
EN-BURLY

 6 271,05 100 67,7

traversant

CA
ENTERRE  25,00  5,00  5,00

DN100-1960-SAINT-PERE-
SUR-LOIRE_GIEN

 6 272,49 100 67,7

Installations annexes situées sur la commune

Description – Type inst.

Distances S.U.P. (en mètres de part et
 d’autre de la canalisation)

InfluenceType SUP 1 SUP 2 SUP 3

traversant

IA
 35,00  6,00  6,00*OUZOUER-SUR-LOIRE - 

Livraison

C

 (*) NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en compte au
droit de l’installation annexe.

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d'effets atteignent cette dernière : Néant

Ouvrage(s) ne traversant pas la commune, mais dont les zones d'effets atteignent cette dernière : Néant
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Article 2 : Conformément à l’article R. 555-30 b) du code de l’environnement, les servitudes
sont les suivantes, en fonction des zones d'effets :
Servitude SUP1, correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de
référence majorant au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :  
La  délivrance  d’un  permis  de  construire  relatif  à  un  établissement  recevant  du  public
susceptible  de  recevoir  plus  de  100  personnes  ou  à  un  immeuble  de  grande  hauteur  est
subordonnée à la fourniture d’une analyse de compatibilité ayant reçu l’avis favorable du
transporteur ou, en cas d'avis défavorable du transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au
vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-31 du code de l'environnement.
L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du
5 mars 2014 susvisé.
Servitude SUP2, correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de
référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :
L’ouverture  d’un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de  recevoir  plus  de  300
personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.
Servitude SUP3, correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène
dangereux de référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement : 
L’ouverture  d’un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de  recevoir  plus  de  100
personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.
Article 3 : Conformément à l’article R. 555-46 du code de l’environnement, le maire informe
le  transporteur  de  tout  permis  de  construire  ou  certificat  d’urbanisme  (d'information  ou
opérationnel) délivré dans l’une des zones définies à l’article 2.
Article  4 :  Les  servitudes  instituées  par  le  présent  arrêté  sont  annexées  aux plans  locaux
d’urbanisme et aux cartes communales des communes concernées conformément aux articles
L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-10 du code de l’urbanisme.
Article  5 :  En application du R555-53 du code de l’environnement,  le  présent  arrêté  sera
publié sur le site internet de la Préfecture du Loiret et adressé au maire de la commune de
Ouzouer-sur-Loire.
Article  6 :  Cet  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  auprès  du  tribunal
administratif d’Orléans dans un délai de deux mois à compter de sa publication.
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Article 7 :  Le Secrétaire Général de la Préfecture du Loiret, le président de l'établissement
public  compétent  ou  le  maire  de  la  commune  de  Ouzouer-sur-Loire,  le  Directeur
départemental  des  territoires  du  Loiret,  le  Directeur  Régional  de  l'Environnement,  de
l'Aménagement  et  du  Logement  Centre-Val  de  Loire  sont  chargés  chacun  en  ce  qui  le
concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs
de la préfecture du Loiret  dont une copie leur sera adressée, ainsi qu'au directeur de GRT
GAZ.

Fait à Orléans, 
Le préfet du Loiret

pour le préfet et par délégation,
le secrétaire général,

Signé : Hervé JONATHAN

                                                                                                                
(1)  La carte des servitudes d'utilité publique annexée au présent arrêté peut être consultée
dans les services de : 
-  la Préfecture du Loiret 
-  la Direction Régionale de l'Environnement de l'Aménagement et du Logement Centre-Val de
Loire 
-  l'établissement public compétent ou la mairie concernée.        
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Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du Loiret

45-2016-10-04-091

Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant

en compte la maîtrise 

des risques autour des canalisations de transport de gaz

naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits

chimiques

sur la commune de Pannes
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ARRETE PREFECTORAL n° 2016- 078 du 4 octobre 2016
 

instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise 
des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel 

ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques
sur la commune de Pannes

Le Préfet du Loiret
Chevalier dans l’Ordre National de la Légion d'Honneur

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L. 555-16, R. 555-30 et R. 555-31 ;

Vu le  code  de  l’urbanisme notamment  ses  articles  L.101-2,  L.132-1,  L.132-2,  L.151-1 et
suivants, L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10, R.431-16 ;

Vu le code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles R. 122-22 et 
R. 123-46 ;

Vu l’arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du
livre V du code de l’environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de
transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

Vu l’étude de dangers du transporteur GRT Gaz en date du 27 mai 2014 ;

Vu le rapport de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement
de la région Centre-Val de Loire, en date du 10 mai 2016 ;

Vu l'avis émis par le Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et
technologiques du Loiret le 26 mai 2016 ;

DIRECTION RÉGIONALE DE L'ENVIRONNEMENT, 
DE L'AMÉNAGEMENT ET DU LOGEMENT DU CENTRE
SERVICE ENVIRONNEMENT INDUSTRIEL ET RISQUES
DIRECTION DES COLLECTIVITES LOCALES ET DE L’AMENAGEMENT
BUREAU DE L’AMENAGEMENT ET DE L’URBANISME
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Considérant que les canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et
de produits  chimiques,  en service à la  date  de l’entrée en vigueur  des  articles  R555-1 et
suivants du code de l’environnement, doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité
publique relatives à la maîtrise de l’urbanisation en raison des dangers et des inconvénients
qu’elles présentent,

Considérant  que  selon  l’article  L 555-16  du  code  de  l’environnement,  les  périmètres  à
l'intérieur desquels les dispositions en matière de maîtrise de l’urbanisation s’appliquent sont
déterminés  par  les  risques  susceptibles  d’être  créés  par  une  canalisation  de  transport  en
service, notamment les risques d’incendie, d’explosion ou d’émanation de produits toxiques,
menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes.

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture du Loiret,

ARRÊTE :

Article 1er : Des servitudes d’utilité publique (SUP) sont instituées dans les zones d’effets
générées par les phénomènes dangereux susceptibles de se produire sur les canalisations de
transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les tableaux ci-dessous
et reproduites sur la carte annexée (1) au présent arrêté.
Seules  les  distances  SUP1 sont  reproduites  dans  la  carte  annexée  au  présent  arrêté.  Les
restrictions supplémentaires fixées par l’article 2 pour les projets d’urbanisme dont l’emprise
atteint les SUP2 ou SUP3 sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de
compatibilité obligatoire pour tout projet dont l’emprise atteint la SUP1.
NOTA : Dans les tableaux ci-dessous :
• PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation
• DN : Diamètre Nominal de la canalisation.
• Distances S.U.P : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les
limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.
En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la
représentation  cartographique  des  SUP telle  qu’annexée  au  présent  arrêté,  les  valeurs  des
tableaux font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.

Nom de la commune : Pannes      Code INSEE : 45 247
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GAZ NATUREL

Canalisations de transport de gaz naturel exploitées par le transporteur :
GRT GAZ
Immeuble Bora
6 rue Raoul Nordling
92270 BOIS-COLOMBES

Canalisations de transport de 

Ouvrage(s) traversant la commune

Description

Distances S.U.P. (en mètres de part et
 d’autre de la canalisation)

InfluenceType SUP 1 SUP 2 SUP 3

PMS
(bars) DN

Longueur
(en mètres) Implantation

traversant

CA
ENTERRE  195,00  5,00  5,00

DN500-1959-MERY-SUR-
CHER_CHATEAU-LANDON

 3 663,93

C

 500 67,7

traversant

CA
ENTERRE  45,00  5,00  5,00

DN150-2013-PANNES-
CORBEILLES CI

 2 285,28 150 67,7

traversant

CA
ENTERRE  25,00  5,00  5,00

DN100-1961-PANNES_
CHALETTE-SUR-LOING

 2 624,72 100 67,7

Installations annexes situées sur la commune

Description  Type inst.

Distances S.U.P. (en mètres de part et
 d’autre de la canalisation)

InfluenceType SUP 1 SUP 2 SUP 3

traversant

IA
 145,00  6,00  6,00*

PANNES – 
Livraison/sectionnement/
coupure C

 (*) NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en compte au
droit de l’installation annexe.

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d'effets atteignent cette dernière : Néant

Ouvrage(s) ne traversant pas la commune, mais dont les zones d'effets atteignent cette dernière : Néant
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Article 2 : Conformément à l’article R. 555-30 b) du code de l’environnement, les servitudes
sont les suivantes, en fonction des zones d'effets :
Servitude SUP1, correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de
référence majorant au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :  
La  délivrance  d’un  permis  de  construire  relatif  à  un  établissement  recevant  du  public
susceptible  de  recevoir  plus  de  100  personnes  ou  à  un  immeuble  de  grande  hauteur  est
subordonnée à  la fourniture d’une analyse de compatibilité  ayant reçu l’avis favorable du
transporteur ou, en cas d'avis défavorable du transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au
vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-31 du code de l'environnement.
L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du
5 mars 2014 susvisé.
Servitude SUP2, correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de
référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :
L’ouverture  d’un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de  recevoir  plus  de  300
personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.
Servitude SUP3, correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène
dangereux de référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement : 
L’ouverture  d’un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de  recevoir  plus  de  100
personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.
Article 3 : Conformément à l’article R. 555-46 du code de l’environnement, le maire informe
le  transporteur  de  tout  permis  de  construire  ou  certificat  d’urbanisme  (d'information  ou
opérationnel) délivré dans l’une des zones définies à l’article 2.
Article  4 :  Les  servitudes  instituées  par  le  présent  arrêté  sont  annexées  aux plans  locaux
d’urbanisme et aux cartes communales des communes concernées conformément aux articles
L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-10 du code de l’urbanisme.
Article  5 :  En application du R555-53 du code de l’environnement,  le  présent  arrêté  sera
publié sur le site internet de la Préfecture du Loiret et adressé au maire de la commune de
Pannes.
Article  6 :  Cet  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  auprès  du  tribunal
administratif d’Orléans dans un délai de deux mois à compter de sa publication.
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Article 7 :  Le Secrétaire Général de la Préfecture du Loiret, le président de l'établissement
public  compétent  ou le  maire  de  la  commune de Pannes,  le  Directeur  départemental  des
territoires  du  Loiret,  le  Directeur  Régional  de  l'Environnement,  de  l'Aménagement  et  du
Logement Centre-Val de Loire sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du
présent arrêté  qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture du Loiret
dont une copie leur sera adressée, ainsi qu'au directeur de GRT GAZ.

Fait à Orléans, 
Le préfet du Loiret

pour le préfet et par délégation,
le secrétaire général,

Signé : Hervé JONATHAN

                                                                                                                
(1)  La carte des servitudes d'utilité publique annexée au présent arrêté peut être consultée
dans les services de : 
-  la Préfecture du Loiret 
-  la Direction Régionale de l'Environnement de l'Aménagement et du Logement Centre-Val de
Loire 
-  l'établissement public compétent ou la mairie concernée.        
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Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du Loiret

45-2016-10-04-092

Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant

en compte la maîtrise 

des risques autour des canalisations de transport de gaz

naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits

chimiques

sur la commune de Pithiviers
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ARRETE PREFECTORAL n° 2016- 079 du 4 octobre 2016
 

instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise 
des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel 

ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques
sur la commune de Pithiviers

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L. 555-16, R. 555-30 et R. 555-31 ;

Vu le  code  de  l’urbanisme notamment  ses  articles  L.101-2,  L.132-1,  L.132-2,  L.151-1  et
suivants, L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10, R.431-16 ;

Vu le code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles R. 122-22 et 
R. 123-46 ;

Vu l’arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du
livre V du code de l’environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de
transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

Vu l’étude de dangers du transporteur GRT Gaz en date du 27 mai 2014 ;

Vu le rapport de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement
de la région Centre-Val de Loire, en date du 10 mai 2016 ;

Vu l'avis émis par le Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et
technologiques du Loiret le 26 mai 2016 ;

DIRECTION RÉGIONALE DE L'ENVIRONNEMENT, 
DE L'AMÉNAGEMENT ET DU LOGEMENT DU CENTRE
SERVICE ENVIRONNEMENT INDUSTRIEL ET RISQUES
DIRECTION DES COLLECTIVITES LOCALES ET DE L’AMENAGEMENT
BUREAU DE L’AMENAGEMENT ET DE L’URBANISME

Le Préfet du Loiret
Chevalier dans l’Ordre National de la Légion d'Honneur

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite
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Considérant que les canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et
de produits  chimiques,  en service à la  date  de l’entrée en vigueur  des  articles  R555-1 et
suivants du code de l’environnement, doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité
publique relatives à la maîtrise de l’urbanisation en raison des dangers et des inconvénients
qu’elles présentent,

Considérant  que  selon  l’article  L 555-16  du  code  de  l’environnement,  les  périmètres  à
l'intérieur desquels les dispositions en matière de maîtrise de l’urbanisation s’appliquent sont
déterminés  par  les  risques  susceptibles  d’être  créés  par  une  canalisation  de  transport  en
service, notamment les risques d’incendie, d’explosion ou d’émanation de produits toxiques,
menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes.

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture du Loiret,

ARRÊTE :

Article 1er : Des servitudes d’utilité publique (SUP) sont instituées dans les zones d’effets
générées par les phénomènes dangereux susceptibles de se produire sur les canalisations de
transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les tableaux ci-dessous
et reproduites sur la carte annexée (1) au présent arrêté.
Seules  les  distances  SUP1 sont  reproduites  dans  la  carte  annexée  au  présent  arrêté.  Les
restrictions supplémentaires fixées par l’article 2 pour les projets d’urbanisme dont l’emprise
atteint les SUP2 ou SUP3 sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de
compatibilité obligatoire pour tout projet dont l’emprise atteint la SUP1.
NOTA : Dans les tableaux ci-dessous :
• PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation
• DN : Diamètre Nominal de la canalisation.
• Distances S.U.P : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les
limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.
En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la
représentation  cartographique  des  SUP telle  qu’annexée  au  présent  arrêté,  les  valeurs  des
tableaux font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.

Nom de la commune : Pithiviers      Code INSEE : 45 252
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GAZ NATUREL

Canalisations de transport de gaz naturel exploitées par le transporteur :
GRT GAZ
Immeuble Bora
6 rue Raoul Nordling
92270 BOIS-COLOMBES

Canalisations de transport de 

Ouvrage(s) traversant la commune

Description

Distances S.U.P. (en mètres de part et
 d’autre de la canalisation)

InfluenceType SUP 1 SUP 2 SUP 3

PMS
(bars) DN

Longueur
(en mètres) Implantation

traversant

CA
ENTERRE  45,00  5,00  5,00

DN150-1978-SOUPPES-
SUR-LOING_PITHIVIERS

 1 044,25

C

 150 67,7

traversant

CA
ENTERRE  25,00  5,00  5,00

DN100-1991-BRT 
ENGENVILLE CI

 575,35 100 67,7

traversant

CA
ENTERRE  25,00  5,00  5,00

DN100-1985-BRT 
PITHIVIERS-LE-VIEIL CI

 2 461,43 100 67,7

Installations annexes situées sur la commune

Description – Type inst.

Distances S.U.P. (en mètres de part et
 d’autre de la canalisation)

InfluenceType SUP 1 SUP 2 SUP 3

traversant

IA
 35,00  6,00  6,00*PITHIVIERS – 

Livraison/coupure

C

 (*) NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en compte au
droit de l’installation annexe.

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d'effets atteignent cette dernière : Néant

Ouvrage(s) ne traversant pas la commune, mais dont les zones d'effets atteignent cette dernière : Néant
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Article 2 : Conformément à l’article R. 555-30 b) du code de l’environnement, les servitudes
sont les suivantes, en fonction des zones d'effets :
Servitude SUP1, correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de
référence majorant au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :  
La  délivrance  d’un  permis  de  construire  relatif  à  un  établissement  recevant  du  public
susceptible  de  recevoir  plus  de  100  personnes  ou  à  un  immeuble  de  grande  hauteur  est
subordonnée à  la fourniture d’une analyse de compatibilité  ayant reçu l’avis favorable du
transporteur ou, en cas d'avis défavorable du transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au
vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-31 du code de l'environnement.
L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du
5 mars 2014 susvisé.
Servitude SUP2, correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de
référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :
L’ouverture  d’un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de  recevoir  plus  de  300
personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.
Servitude SUP3, correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène
dangereux de référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement : 
L’ouverture  d’un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de  recevoir  plus  de  100
personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.
Article 3 : Conformément à l’article R. 555-46 du code de l’environnement, le maire informe
le  transporteur  de  tout  permis  de  construire  ou  certificat  d’urbanisme  (d'information  ou
opérationnel) délivré dans l’une des zones définies à l’article 2.
Article  4 :  Les  servitudes  instituées  par  le  présent  arrêté  sont  annexées  aux plans  locaux
d’urbanisme et aux cartes communales des communes concernées conformément aux articles
L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-10 du code de l’urbanisme.
Article  5 :  En application du R555-53 du code de l’environnement,  le  présent  arrêté  sera
publié sur le site internet de la Préfecture du Loiret et adressé au maire de la commune de
Pithiviers.
Article  6 :  Cet  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  auprès  du  tribunal
administratif d’Orléans dans un délai de deux mois à compter de sa publication.
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Article 7 :  Le Secrétaire Général de la Préfecture du Loiret, le président de l'établissement
public compétent ou le maire de la commune de Pithiviers, le Directeur départemental des
territoires  du  Loiret,  le  Directeur  Régional  de  l'Environnement,  de  l'Aménagement  et  du
Logement Centre-Val de Loire sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du
présent arrêté  qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture du Loiret
dont une copie leur sera adressée, ainsi qu'au directeur de GRT GAZ.

Fait à Orléans, 
Le préfet du Loiret

pour le préfet et par délégation,
le secrétaire général,

Signé : Hervé JONATHAN

                                                                                                                
(1)  La carte des servitudes d'utilité publique annexée au présent arrêté peut être consultée
dans les services de : 
-  la Préfecture du Loiret 
-  la Direction Régionale de l'Environnement de l'Aménagement et du Logement Centre-Val de
Loire 
-  l'établissement public compétent ou la mairie concernée.        
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Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du Loiret

45-2016-10-04-093

Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant

en compte la maîtrise 

des risques autour des canalisations de transport de gaz

naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits

chimiques

sur la commune de Pithiviers-le-Vieil
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ARRETE PREFECTORAL n° 2016- 080 du 4 octobre 2016
 

instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise 
des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel 

ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques
sur la commune de Pithiviers-le-Vieil

Le Préfet du Loiret
Chevalier dans l’Ordre National de la Légion d'Honneur

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L. 555-16, R. 555-30 et R. 555-31 ;

Vu le  code  de  l’urbanisme notamment  ses  articles  L.101-2,  L.132-1,  L.132-2,  L.151-1 et
suivants, L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10, R.431-16 ;

Vu le code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles R. 122-22 et 
R. 123-46 ;

Vu l’arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du
livre V du code de l’environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de
transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

Vu l’étude de dangers du transporteur GRT Gaz en date du 27 mai 2014 ;

Vu le rapport de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement
de la région Centre-Val de Loire, en date du 10 mai 2016 ;

Vu l'avis émis par le Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et
technologiques du Loiret le 26 mai 2016 ;

DIRECTION RÉGIONALE DE L'ENVIRONNEMENT, 
DE L'AMÉNAGEMENT ET DU LOGEMENT DU CENTRE
SERVICE ENVIRONNEMENT INDUSTRIEL ET RISQUES
DIRECTION DES COLLECTIVITES LOCALES ET DE L’AMENAGEMENT
BUREAU DE L’AMENAGEMENT ET DE L’URBANISME
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Considérant que les canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et
de produits  chimiques,  en service à la  date  de l’entrée en vigueur  des  articles  R555-1 et
suivants du code de l’environnement, doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité
publique relatives à la maîtrise de l’urbanisation en raison des dangers et des inconvénients
qu’elles présentent,

Considérant  que  selon  l’article  L 555-16  du  code  de  l’environnement,  les  périmètres  à
l'intérieur desquels les dispositions en matière de maîtrise de l’urbanisation s’appliquent sont
déterminés  par  les  risques  susceptibles  d’être  créés  par  une  canalisation  de  transport  en
service, notamment les risques d’incendie, d’explosion ou d’émanation de produits toxiques,
menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes.

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture du Loiret,

ARRÊTE :

Article 1er : Des servitudes d’utilité publique (SUP) sont instituées dans les zones d’effets
générées par les phénomènes dangereux susceptibles de se produire sur les canalisations de
transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les tableaux ci-dessous
et reproduites sur la carte annexée (1) au présent arrêté.
Seules  les  distances  SUP1 sont  reproduites  dans  la  carte  annexée  au  présent  arrêté.  Les
restrictions supplémentaires fixées par l’article 2 pour les projets d’urbanisme dont l’emprise
atteint les SUP2 ou SUP3 sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de
compatibilité obligatoire pour tout projet dont l’emprise atteint la SUP1.
NOTA : Dans les tableaux ci-dessous :
• PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation
• DN : Diamètre Nominal de la canalisation.
• Distances S.U.P : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les
limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.
En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la
représentation  cartographique  des  SUP telle  qu’annexée  au  présent  arrêté,  les  valeurs  des
tableaux font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.

Nom de la commune : Pithiviers-le-Vieil      Code INSEE : 45 253
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GAZ NATUREL

Canalisations de transport de gaz naturel exploitées par le transporteur :
GRT GAZ
Immeuble Bora
6 rue Raoul Nordling
92270 BOIS-COLOMBES

Canalisations de transport de 

Ouvrage(s) traversant la commune

Description

Distances S.U.P. (en mètres de part et
 d’autre de la canalisation)

InfluenceType SUP 1 SUP 2 SUP 3

PMS
(bars) DN

Longueur
(en mètres) Implantation

traversant

CA
ENTERRE  25,00  5,00  5,00

DN100-1991-BRT 
ENGENVILLE CI

 1 227,55

C

 100 67,7

traversant

CA
ENTERRE  25,00  5,00  5,00

DN100-1985-BRT 
PITHIVIERS-LE-VIEIL CI

 662,26 100 67,7

Installations annexes situées sur la commune

Description – Type inst.

Distances S.U.P. (en mètres de part et
 d’autre de la canalisation)

InfluenceType SUP 1 SUP 2 SUP 3

traversant

IA
 35,00  6,00  6,00*PITHIVIERS-LE-VIEIL CI -  

Livraison

C

 (*) NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en compte au
droit de l’installation annexe.

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d'effets atteignent cette dernière : Néant

Ouvrage(s) ne traversant pas la commune, mais dont les zones d'effets atteignent cette dernière : Néant
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Article 2 : Conformément à l’article R. 555-30 b) du code de l’environnement, les servitudes
sont les suivantes, en fonction des zones d'effets :
Servitude SUP1, correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de
référence majorant au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :  
La  délivrance  d’un  permis  de  construire  relatif  à  un  établissement  recevant  du  public
susceptible  de  recevoir  plus  de  100  personnes  ou  à  un  immeuble  de  grande  hauteur  est
subordonnée à la fourniture d’une analyse de compatibilité ayant reçu l’avis favorable du
transporteur ou, en cas d'avis défavorable du transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au
vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-31 du code de l'environnement.
L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du
5 mars 2014 susvisé.
Servitude SUP2, correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de
référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :
L’ouverture  d’un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de  recevoir  plus  de  300
personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.
Servitude SUP3, correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène
dangereux de référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement : 
L’ouverture  d’un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de  recevoir  plus  de  100
personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.
Article 3 : Conformément à l’article R. 555-46 du code de l’environnement, le maire informe
le  transporteur  de  tout  permis  de  construire  ou  certificat  d’urbanisme  (d'information  ou
opérationnel) délivré dans l’une des zones définies à l’article 2.
Article  4 :  Les  servitudes  instituées  par  le  présent  arrêté  sont  annexées  aux plans  locaux
d’urbanisme et aux cartes communales des communes concernées conformément aux articles
L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-10 du code de l’urbanisme.
Article  5 :  En application du R555-53 du code de l’environnement,  le  présent  arrêté  sera
publié sur le site internet de la Préfecture du Loiret et adressé au maire de la commune de
Pithiviers-le-Vieil.
Article  6 :  Cet  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  auprès  du  tribunal
administratif d’Orléans dans un délai de deux mois à compter de sa publication.
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Article 7 :  Le Secrétaire Général de la Préfecture du Loiret, le président de l'établissement
public compétent ou le maire de la commune de Pithiviers-le-Vieil, le Directeur départemental
des territoires du Loiret, le Directeur Régional de l'Environnement, de l'Aménagement et du
Logement Centre-Val de Loire sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du
présent arrêté  qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture du Loiret
dont une copie leur sera adressée, ainsi qu'au directeur de GRT GAZ.

Fait à Orléans, 
Le préfet du Loiret

pour le préfet et par délégation,
le secrétaire général,

Signé : Hervé JONATHAN

                                                                                                                
(1)  La carte des servitudes d'utilité publique annexée au présent arrêté peut être consultée
dans les services de : 
-  la Préfecture du Loiret 
-  la Direction Régionale de l'Environnement de l'Aménagement et du Logement Centre-Val de
Loire 
-  l'établissement public compétent ou la mairie concernée.        
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Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du Loiret

45-2016-10-04-094

Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant

en compte la maîtrise 

des risques autour des canalisations de transport de gaz

naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits

chimiques

sur la commune de Poilly-lez-Gien
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ARRETE PREFECTORAL n° 2016- 081 du 4 octobre 2016
 

instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise 
des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel 

ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques
sur la commune de Poilly-lez-Gien

Le Préfet du Loiret
Chevalier dans l’Ordre National de la Légion d'Honneur

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L. 555-16, R. 555-30 et R. 555-31 ;

Vu le  code  de  l’urbanisme notamment  ses  articles  L.101-2,  L.132-1,  L.132-2,  L.151-1 et
suivants, L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10, R.431-16 ;

Vu le code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles R. 122-22 et 
R. 123-46 ;

Vu l’arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du
livre V du code de l’environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de
transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

Vu l’étude de dangers du transporteur GRT Gaz en date du 27 mai 2014 ;

Vu le rapport de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement
de la région Centre-Val de Loire, en date du 10 mai 2016 ;

Vu l'avis émis par le Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et
technologiques du Loiret le 26 mai 2016 ;

DIRECTION RÉGIONALE DE L'ENVIRONNEMENT, 
DE L'AMÉNAGEMENT ET DU LOGEMENT DU CENTRE
SERVICE ENVIRONNEMENT INDUSTRIEL ET RISQUES
DIRECTION DES COLLECTIVITES LOCALES ET DE L’AMENAGEMENT
BUREAU DE L’AMENAGEMENT ET DE L’URBANISME
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Considérant que les canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et
de produits  chimiques,  en service à la  date  de l’entrée en vigueur  des  articles  R555-1 et
suivants du code de l’environnement, doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité
publique relatives à la maîtrise de l’urbanisation en raison des dangers et des inconvénients
qu’elles présentent,

Considérant  que  selon  l’article  L 555-16  du  code  de  l’environnement,  les  périmètres  à
l'intérieur desquels les dispositions en matière de maîtrise de l’urbanisation s’appliquent sont
déterminés  par  les  risques  susceptibles  d’être  créés  par  une  canalisation  de  transport  en
service, notamment les risques d’incendie, d’explosion ou d’émanation de produits toxiques,
menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes.

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture du Loiret,

ARRÊTE :

Article  1er  Des servitudes d’utilité  publique (SUP) sont  instituées dans les  zones  d’effets
générées par les phénomènes dangereux susceptibles de se produire sur les canalisations de
transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les tableaux ci-dessous
et reproduites sur la carte annexée (1) au présent arrêté.
Seules  les  distances  SUP1 sont  reproduites  dans  la  carte  annexée  au  présent  arrêté.  Les
restrictions supplémentaires fixées par l’article 2 pour les projets d’urbanisme dont l’emprise
atteint les SUP2 ou SUP3 sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de
compatibilité obligatoire pour tout projet dont l’emprise atteint la SUP1.
NOTA : Dans les tableaux ci-dessous :
• PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation
• DN : Diamètre Nominal de la canalisation.
• Distances S.U.P : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les
limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.
En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la
représentation  cartographique  des  SUP telle  qu’annexée  au  présent  arrêté,  les  valeurs  des
tableaux font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.

Nom de la commune : Poilly-lez-Gien      Code INSEE : 45 254
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GAZ NATUREL

Canalisations de transport de gaz naturel exploitées par le transporteur :
GRT GAZ
Immeuble Bora
6 rue Raoul Nordling
92270 BOIS-COLOMBES

Canalisations de transport de 

Ouvrage(s) traversant la commune

Description

Distances S.U.P. (en mètres de part et
 d’autre de la canalisation)

InfluenceType SUP 1 SUP 2 SUP 3

PMS
(bars) DN

Longueur
(en mètres) Implantation

traversant

CA
ENTERRE  55,00  5,00  5,00

DN200-2001-DAMPIERRE-
EN-BURLY_BRIARE 
MONTALOY

 4 743,77

C

 200 67,7

traversant

CA
ENTERRE  25,00  5,00  5,00

DN100-2001-BRT 
POILLY-LEZ-GIEN

 538,10 100 67,7

Installations annexes situées sur la commune

Description – Type inst.

Distances S.U.P. (en mètres de part et
 d’autre de la canalisation)

InfluenceType SUP 1 SUP 2 SUP 3

traversant

IA
 35,00  6,00  6,00*POILLY-LEZ-GIEN - 

Livraison

C

 (*) NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en compte au
droit de l’installation annexe.

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d'effets atteignent cette dernière : Néant

Ouvrage(s) ne traversant pas la commune, mais dont les zones d'effets atteignent cette dernière : Néant
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Article 2 : Conformément à l’article R. 555-30 b) du code de l’environnement, les servitudes
sont les suivantes, en fonction des zones d'effets :
Servitude SUP1, correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de
référence majorant au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :  
La  délivrance  d’un  permis  de  construire  relatif  à  un  établissement  recevant  du  public
susceptible  de  recevoir  plus  de  100  personnes  ou  à  un  immeuble  de  grande  hauteur  est
subordonnée à  la fourniture d’une analyse de compatibilité  ayant reçu l’avis favorable du
transporteur ou, en cas d'avis défavorable du transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au
vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-31 du code de l'environnement.
L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du
5 mars 2014 susvisé.
Servitude SUP2, correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de
référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :
L’ouverture  d’un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de  recevoir  plus  de  300
personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.
Servitude SUP3, correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène
dangereux de référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement : 
L’ouverture  d’un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de  recevoir  plus  de  100
personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.
Article 3 : Conformément à l’article R. 555-46 du code de l’environnement, le maire informe
le  transporteur  de  tout  permis  de  construire  ou  certificat  d’urbanisme  (d'information  ou
opérationnel) délivré dans l’une des zones définies à l’article 2.
Article  4 :  Les  servitudes  instituées  par  le  présent  arrêté  sont  annexées  aux plans  locaux
d’urbanisme et aux cartes communales des communes concernées conformément aux articles
L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-10 du code de l’urbanisme.
Article  5 :  En application du R555-53 du code de l’environnement,  le  présent  arrêté  sera
publié sur le site internet de la Préfecture du Loiret et adressé au maire de la commune de
Poilly-lez-Gien.
Article  6 :  Cet  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  auprès  du  tribunal
administratif d’Orléans dans un délai de deux mois à compter de sa publication.
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Article 7 :  Le Secrétaire Général de la Préfecture du Loiret, le président de l'établissement
public compétent ou le maire de la commune de Poilly-lez-Gien, le Directeur départemental
des territoires du Loiret, le Directeur Régional de l'Environnement, de l'Aménagement et du
Logement Centre-Val de Loire sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du
présent arrêté  qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture du Loiret
dont une copie leur sera adressée, ainsi qu'au directeur de GRT GAZ.

Fait à Orléans, 
Le préfet du Loiret

pour le préfet et par délégation,
le secrétaire général,

Signé : Hervé JONATHAN

                                                                                                                
(1)  La carte des servitudes d'utilité publique annexée au présent arrêté peut être consultée
dans les services de : 
-  la Préfecture du Loiret 
-  la Direction Régionale de l'Environnement de l'Aménagement et du Logement Centre-Val de
Loire 
-  l'établissement public compétent ou la mairie concernée.        
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Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du Loiret

45-2016-10-04-095

Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant

en compte la maîtrise 

des risques autour des canalisations de transport de gaz

naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits

chimiques

sur la commune de Préfontaines
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ARRETE PREFECTORAL n° 2016- 082 du 4 octobre 2016
 

instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise 
des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel 

ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques
sur la commune de Préfontaines

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L. 555-16, R. 555-30 et R. 555-31 ;

Vu le  code  de  l’urbanisme notamment  ses  articles  L.101-2,  L.132-1,  L.132-2,  L.151-1 et
suivants, L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10, R.431-16 ;

Vu le code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles R. 122-22 et 
R. 123-46 ;

Vu l’arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du
livre V du code de l’environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de
transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

Vu l’étude de dangers du transporteur GRT Gaz en date du 27 mai 2014 ;

Vu le rapport de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement
de la région Centre-Val de Loire, en date du 10 mai 2016 ;

Vu l'avis émis par le Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et
technologiques du Loiret le 26 mai 2016 ;

DIRECTION RÉGIONALE DE L'ENVIRONNEMENT, 
DE L'AMÉNAGEMENT ET DU LOGEMENT DU CENTRE
SERVICE ENVIRONNEMENT INDUSTRIEL ET RISQUES
DIRECTION DES COLLECTIVITES LOCALES ET DE L’AMENAGEMENT
BUREAU DE L’AMENAGEMENT ET DE L’URBANISME

Le Préfet du Loiret
Chevalier dans l’Ordre National de la Légion d'Honneur

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite
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Considérant que les canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et
de produits  chimiques,  en service à la  date  de l’entrée en vigueur  des  articles  R555-1 et
suivants du code de l’environnement, doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité
publique relatives à la maîtrise de l’urbanisation en raison des dangers et des inconvénients
qu’elles présentent,

Considérant  que  selon  l’article  L 555-16  du  code  de  l’environnement,  les  périmètres  à
l'intérieur desquels les dispositions en matière de maîtrise de l’urbanisation s’appliquent sont
déterminés  par  les  risques  susceptibles  d’être  créés  par  une  canalisation  de  transport  en
service, notamment les risques d’incendie, d’explosion ou d’émanation de produits toxiques,
menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes.

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture du Loiret,

ARRÊTE :

Article 1er :  Des servitudes d’utilité publique (SUP) sont instituées dans les zones d’effets
générées par les phénomènes dangereux susceptibles de se produire sur les canalisations de
transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les tableaux ci-dessous
et reproduites sur la carte annexée (1) au présent arrêté.
Seules  les  distances  SUP1 sont  reproduites  dans  la  carte  annexée  au  présent  arrêté.  Les
restrictions supplémentaires fixées par l’article 2 pour les projets d’urbanisme dont l’emprise
atteint les SUP2 ou SUP3 sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de
compatibilité obligatoire pour tout projet dont l’emprise atteint la SUP1.
NOTA : Dans les tableaux ci-dessous :
• PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation
• DN : Diamètre Nominal de la canalisation.
• Distances S.U.P : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les
limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.
En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la
représentation  cartographique  des  SUP telle  qu’annexée  au  présent  arrêté,  les  valeurs  des
tableaux font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.

Nom de la commune : Préfontaines      Code INSEE : 45 255
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GAZ NATUREL

Canalisations de transport de gaz naturel exploitées par le transporteur :
GRT GAZ
Immeuble Bora
6 rue Raoul Nordling
92270 BOIS-COLOMBES

Canalisations de transport de 

Ouvrage(s) traversant la commune

Description

Distances S.U.P. (en mètres de part et
 d’autre de la canalisation)

InfluenceType SUP 1 SUP 2 SUP 3

PMS
(bars) DN

Longueur
(en mètres) Implantation

traversant

CA
ENTERRE  195,00  5,00  5,00

DN500-1959-MERY-SUR-
CHER_CHATEAU-LANDON

 1 703,09

C

 500 67,7

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d'effets atteignent cette dernière : Néant

Installations annexes situées sur la commune : Néant

Ouvrage(s) ne traversant pas la commune, mais dont les zones d'effets atteignent cette dernière : Néant
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Article 2 : Conformément à l’article R. 555-30 b) du code de l’environnement, les servitudes
sont les suivantes, en fonction des zones d'effets :
Servitude SUP1, correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de
référence majorant au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :  
La  délivrance  d’un  permis  de  construire  relatif  à  un  établissement  recevant  du  public
susceptible  de  recevoir  plus  de  100  personnes  ou  à  un  immeuble  de  grande  hauteur  est
subordonnée à  la fourniture d’une analyse de compatibilité  ayant reçu l’avis favorable du
transporteur ou, en cas d'avis défavorable du transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au
vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-31 du code de l'environnement.
L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du
5 mars 2014 susvisé.
Servitude SUP2, correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de
référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :
L’ouverture  d’un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de  recevoir  plus  de  300
personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.
Servitude SUP3, correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène
dangereux de référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement : 
L’ouverture  d’un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de  recevoir  plus  de  100
personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.
Article 3 : Conformément à l’article R. 555-46 du code de l’environnement, le maire informe
le  transporteur  de  tout  permis  de  construire  ou  certificat  d’urbanisme  (d'information  ou
opérationnel) délivré dans l’une des zones définies à l’article 2.
Article  4 :  Les  servitudes  instituées  par  le  présent  arrêté  sont  annexées  aux plans  locaux
d’urbanisme et aux cartes communales des communes concernées conformément aux articles
L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-10 du code de l’urbanisme.
Article  5 :  En application du R555-53 du code de l’environnement,  le  présent  arrêté  sera
publié sur le site internet de la Préfecture du Loiret et adressé au maire de la commune de
Préfontaines.
Article  6   :  Cet  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  auprès  du  tribunal
administratif d’Orléans dans un délai de deux mois à compter de sa publication.
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Article 7 : Le Secrétaire Général de la Préfecture du Loiret, le président de l'établissement
public compétent ou le maire de la commune de Préfontaines, le Directeur départemental des
territoires  du  Loiret,  le  Directeur  Régional  de  l'Environnement,  de  l'Aménagement  et  du
Logement Centre-Val de Loire sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du
présent arrêté  qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture du Loiret
dont une copie leur sera adressée, ainsi qu'au directeur de GRT GAZ.

Fait à Orléans, 
Le préfet du Loiret

pour le préfet et par délégation,
le secrétaire général,

Signé : Hervé JONATHAN

                                                                                                                
(1)  La carte des servitudes d'utilité publique annexée au présent arrêté peut être consultée
dans les services de : 
-  la Préfecture du Loiret 
-  la Direction Régionale de l'Environnement de l'Aménagement et du Logement Centre-Val de
Loire 
-  l'établissement public compétent ou la mairie concernée.        
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Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du Loiret

45-2016-10-04-096

Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant

en compte la maîtrise 

des risques autour des canalisations de transport de gaz

naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits

chimiques

sur la commune de Presnoy
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ARRETE PREFECTORAL n° 2016- 083 du 4 octobre 2016
 

instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise 
des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel 

ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques
sur la commune de Presnoy

Le Préfet du Loiret
Chevalier dans l’Ordre National de la Légion d'Honneur

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L. 555-16, R. 555-30 et R. 555-31 ;

Vu le  code  de  l’urbanisme notamment  ses  articles  L.101-2,  L.132-1,  L.132-2,  L.151-1 et
suivants, L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10, R.431-16 ;

Vu le code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles R. 122-22 et 
R. 123-46 ;

Vu l’arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du
livre V du code de l’environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de
transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

Vu l’étude de dangers du transporteur GRT Gaz en date du 27 mai 2014 ;

Vu le rapport de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement
de la région Centre-Val de Loire, en date du 10 mai 2016 ;

Vu l'avis émis par le Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et
technologiques du Loiret le 26 mai 2016 ;

DIRECTION RÉGIONALE DE L'ENVIRONNEMENT, 
DE L'AMÉNAGEMENT ET DU LOGEMENT DU CENTRE
SERVICE ENVIRONNEMENT INDUSTRIEL ET RISQUES
DIRECTION DES COLLECTIVITES LOCALES ET DE L’AMENAGEMENT
BUREAU DE L’AMENAGEMENT ET DE L’URBANISME
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Considérant que les canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et
de produits  chimiques,  en service à la  date  de l’entrée en vigueur  des  articles  R555-1 et
suivants du code de l’environnement, doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité
publique relatives à la maîtrise de l’urbanisation en raison des dangers et des inconvénients
qu’elles présentent,

Considérant  que  selon  l’article  L 555-16  du  code  de  l’environnement,  les  périmètres  à
l'intérieur desquels les dispositions en matière de maîtrise de l’urbanisation s’appliquent sont
déterminés  par  les  risques  susceptibles  d’être  créés  par  une  canalisation  de  transport  en
service, notamment les risques d’incendie, d’explosion ou d’émanation de produits toxiques,
menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes.

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture du Loiret,

ARRÊTE :

Article 1er :  Des servitudes d’utilité publique (SUP) sont instituées dans les zones d’effets
générées par les phénomènes dangereux susceptibles de se produire sur les canalisations de
transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les tableaux ci-dessous
et reproduites sur la carte annexée (1) au présent arrêté.
Seules  les  distances  SUP1 sont  reproduites  dans  la  carte  annexée  au  présent  arrêté.  Les
restrictions supplémentaires fixées par l’article 2 pour les projets d’urbanisme dont l’emprise
atteint les SUP2 ou SUP3 sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de
compatibilité obligatoire pour tout projet dont l’emprise atteint la SUP1.
NOTA : Dans les tableaux ci-dessous :
• PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation
• DN : Diamètre Nominal de la canalisation.
• Distances S.U.P : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les
limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.
En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la
représentation  cartographique  des  SUP telle  qu’annexée  au  présent  arrêté,  les  valeurs  des
tableaux font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.

Nom de la commune : Presnoy      Code INSEE : 45 256
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GAZ NATUREL

Canalisations de transport de gaz naturel exploitées par le transporteur :
GRT GAZ
Immeuble Bora
6 rue Raoul Nordling
92270 BOIS-COLOMBES

Canalisations de transport de 

Ouvrage(s) traversant la commune

Description

Distances S.U.P. (en mètres de part et
 d’autre de la canalisation)

InfluenceType SUP 1 SUP 2 SUP 3

PMS
(bars) DN

Longueur
(en mètres) Implantation

traversant

CA
ENTERRE  195,00  5,00  5,00

DN500-1959-MERY-SUR-
CHER_CHATEAU-LANDON

 339,79

C

 500 67,7

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d'effets atteignent cette dernière : Néant

Installations annexes situées sur la commune : Néant

Ouvrage(s) ne traversant pas la commune, mais dont les zones d'effets atteignent cette dernière : Néant
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Article 2 : Conformément à l’article R. 555-30 b) du code de l’environnement, les servitudes
sont les suivantes, en fonction des zones d'effets :
Servitude SUP1, correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de
référence majorant au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :  
La  délivrance  d’un  permis  de  construire  relatif  à  un  établissement  recevant  du  public
susceptible  de  recevoir  plus  de  100  personnes  ou  à  un  immeuble  de  grande  hauteur  est
subordonnée à la fourniture d’une analyse de compatibilité ayant reçu l’avis favorable du
transporteur ou, en cas d'avis défavorable du transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au
vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-31 du code de l'environnement.
L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du
5 mars 2014 susvisé.
Servitude SUP2, correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de
référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :
L’ouverture  d’un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de  recevoir  plus  de  300
personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.
Servitude SUP3, correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène
dangereux de référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement : 
L’ouverture  d’un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de  recevoir  plus  de  100
personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.
Article 3 : Conformément à l’article R. 555-46 du code de l’environnement, le maire informe
le  transporteur  de  tout  permis  de  construire  ou  certificat  d’urbanisme  (d'information  ou
opérationnel) délivré dans l’une des zones définies à l’article 2.
Article  4 :  Les  servitudes  instituées  par  le  présent  arrêté  sont  annexées  aux plans  locaux
d’urbanisme et aux cartes communales des communes concernées conformément aux articles
L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-10 du code de l’urbanisme.
Article  5 :  En application du R555-53 du code de l’environnement,  le  présent  arrêté  sera
publié sur le site internet de la Préfecture du Loiret et adressé au maire de la commune de
Presnoy.
Article  6 :  Cet  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  auprès  du  tribunal
administratif d’Orléans dans un délai de deux mois à compter de sa publication.
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Article 7 : Le Secrétaire Général de la Préfecture du Loiret, le président de l'établissement
public compétent ou le maire  de la  commune de Presnoy,  le Directeur  départemental des
territoires  du  Loiret,  le  Directeur  Régional  de  l'Environnement,  de  l'Aménagement  et  du
Logement Centre-Val de Loire sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du
présent arrêté  qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture du Loiret
dont une copie leur sera adressée, ainsi qu'au directeur de GRT GAZ.

Fait à Orléans, 
Le préfet du Loiret

pour le préfet et par délégation,
le secrétaire général,

Signé : Hervé JONATHAN

                                                                                                                
(1)  La carte des servitudes d'utilité publique annexée au présent arrêté peut être consultée
dans les services de : 
-  la Préfecture du Loiret 
-  la Direction Régionale de l'Environnement de l'Aménagement et du Logement Centre-Val de
Loire 
-  l'établissement public compétent ou la mairie concernée.        
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Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du Loiret

45-2016-10-04-097

Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant

en compte la maîtrise 

des risques autour des canalisations de transport de gaz

naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits

chimiques

sur la commune de Rebréchien
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ARRETE PREFECTORAL n° 2016- 084 du 4 octobre 2016
 

instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise 
des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel 

ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques
sur la commune de Rebréchien

Le Préfet du Loiret
Chevalier dans l’Ordre National de la Légion d'Honneur

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L. 555-16, R. 555-30 et R. 555-31 ;

Vu le  code  de  l’urbanisme notamment  ses  articles  L.101-2,  L.132-1,  L.132-2,  L.151-1 et
suivants, L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10, R.431-16 ;

Vu le code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles R. 122-22 et 
R. 123-46 ;

Vu l’arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du
livre V du code de l’environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de
transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

Vu l’étude de dangers du transporteur GRT Gaz en date du 27 mai 2014 ;

Vu le rapport de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement
de la région Centre-Val de Loire, en date du 10 mai 2016 ;

Vu l'avis émis par le Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et
technologiques du Loiret le 26 mai 2016 ;

DIRECTION RÉGIONALE DE L'ENVIRONNEMENT, 
DE L'AMÉNAGEMENT ET DU LOGEMENT DU CENTRE
SERVICE ENVIRONNEMENT INDUSTRIEL ET RISQUES
DIRECTION DES COLLECTIVITES LOCALES ET DE L’AMENAGEMENT
BUREAU DE L’AMENAGEMENT ET DE L’URBANISME
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Considérant que les canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et
de produits  chimiques,  en service à la  date  de l’entrée en vigueur  des  articles  R555-1 et
suivants du code de l’environnement, doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité
publique relatives à la maîtrise de l’urbanisation en raison des dangers et des inconvénients
qu’elles présentent,

Considérant  que  selon  l’article  L 555-16  du  code  de  l’environnement,  les  périmètres  à
l'intérieur desquels les dispositions en matière de maîtrise de l’urbanisation s’appliquent sont
déterminés  par  les  risques  susceptibles  d’être  créés  par  une  canalisation  de  transport  en
service, notamment les risques d’incendie, d’explosion ou d’émanation de produits toxiques,
menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes.

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture du Loiret,

ARRÊTE :

Article 1er : Des servitudes d’utilité publique (SUP) sont instituées dans les zones d’effets
générées par les phénomènes dangereux susceptibles de se produire sur les canalisations de
transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les tableaux ci-dessous
et reproduites sur la carte annexée (1) au présent arrêté.
Seules  les  distances  SUP1 sont  reproduites  dans  la  carte  annexée  au  présent  arrêté.  Les
restrictions supplémentaires fixées par l’article 2 pour les projets d’urbanisme dont l’emprise
atteint les SUP2 ou SUP3 sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de
compatibilité obligatoire pour tout projet dont l’emprise atteint la SUP1.
NOTA : Dans les tableaux ci-dessous :
• PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation
• DN : Diamètre Nominal de la canalisation.
• Distances S.U.P : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les
limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.
En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la
représentation  cartographique  des  SUP telle  qu’annexée  au  présent  arrêté,  les  valeurs  des
tableaux font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.

Nom de la commune : Rebréchien      Code INSEE : 45 261
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GAZ NATUREL

Canalisations de transport de gaz naturel exploitées par le transporteur :
GRT GAZ
Immeuble Bora
6 rue Raoul Nordling
92270 BOIS-COLOMBES

Canalisations de transport de 

Ouvrage(s) traversant la commune

PMS
(bars)

Description SUP 1
SUP 1

SUP 3Implantation

traversant

CA
ENTERRE  15,00  5,00  5,00

DN80-1994-BRT 
REBRECHIEN

 13,75

C

DN

 80 67,7

CA

SUP 2

ENTERRE  55,00  5,00
DN200-1986-1987-BOIGNY-
SUR-BIONNE_ASCHERES-
LE-MARCHE

 5 223,23 200

Installations annexes situées sur la commune 

Description – Type inst.

Distances S.U.P. (en mètres de part et
 d’autre de la canalisation)

InfluenceType SUP 1 SUP 2 SUP 3

traversantIA  35,00  6,00  6,00
*

REBRECHIEN - Livraison

C

 (*) NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en compte au
droit de l’installation annexe.

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d'effets atteignent cette dernière : Néant

Ouvrage(s) ne traversant pas la commune, mais dont les zones d'effets atteignent cette dernière : Néant

Distances S.U.P. (en mètres de part et
 d’autre de la canalisation)

Influence

Type

Type
PMS

(bars)
DN

Longueur
(en mètres)

SUP 2

traversant

 5,0067,7

SUP 3

Longueur
(en mètres)

Ouvrage(s) traversant la commune

Ouvrage(s) ne traversant pas la commune, mais dont les zones d'effets atteignent cette dernière

Type

Influence

Influence Description DN
Implantation

Distances S.U.P. (en mètres de part et
 d’autre de la canalisation)

SUP 1 SUP 2 SUP 3

tImpactant

ENTERRE

5,00
DN200-1986-1987-BOIGNY-
SUR-BIONNE_ASCHERES-
LE-MARCHE

200 ENTERRE 55,00 5,0067,7
CA

CA
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Article 2 : Conformément à l’article R. 555-30 b) du code de l’environnement, les servitudes
sont les suivantes, en fonction des zones d'effets :
Servitude SUP1, correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de
référence majorant au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :  
La  délivrance  d’un  permis  de  construire  relatif  à  un  établissement  recevant  du  public
susceptible  de  recevoir  plus  de  100  personnes  ou  à  un  immeuble  de  grande  hauteur  est
subordonnée à la fourniture d’une analyse de compatibilité ayant reçu l’avis favorable du
transporteur ou, en cas d'avis défavorable du transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au
vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-31 du code de l'environnement.
L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du
5 mars 2014 susvisé.
Servitude SUP2, correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de
référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :
L’ouverture  d’un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de  recevoir  plus  de  300
personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.
Servitude SUP3, correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène
dangereux de référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement : 
L’ouverture  d’un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de  recevoir  plus  de  100
personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.
Article 3 : Conformément à l’article R. 555-46 du code de l’environnement, le maire informe
le  transporteur  de  tout  permis  de  construire  ou  certificat  d’urbanisme  (d'information  ou
opérationnel) délivré dans l’une des zones définies à l’article 2.
Article  4 :  Les  servitudes  instituées  par  le  présent  arrêté  sont  annexées  aux plans  locaux
d’urbanisme et aux cartes communales des communes concernées conformément aux articles
L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-10 du code de l’urbanisme.
Article  5 :  En application du R555-53 du code de l’environnement,  le  présent  arrêté  sera
publié sur le site internet de la Préfecture du Loiret et adressé au maire de la commune de
Rebréchien.
Article  6 :  Cet  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  auprès  du  tribunal
administratif d’Orléans dans un délai de deux mois à compter de sa publication.
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Article 7 :  Le Secrétaire Général de la Préfecture du Loiret, le président de l'établissement
public compétent ou le maire de la commune de Rebréchien, le Directeur départemental des
territoires  du  Loiret,  le  Directeur  Régional  de  l'Environnement,  de  l'Aménagement  et  du
Logement Centre-Val de Loire sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du
présent arrêté  qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture du Loiret
dont une copie leur sera adressée, ainsi qu'au directeur de GRT GAZ.

Fait à Orléans, 
Le préfet du Loiret

pour le préfet et par délégation,
le secrétaire général,

Signé : Hervé JONATHAN

                                                                                                                
(1)  La carte des servitudes d'utilité publique annexée au présent arrêté peut être consultée
dans les services de : 
-  la Préfecture du Loiret 
-  la Direction Régionale de l'Environnement de l'Aménagement et du Logement Centre-Val de
Loire 
-  l'établissement public compétent ou la mairie concernée.        
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Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du Loiret

45-2016-10-04-098

Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant

en compte la maîtrise 

des risques autour des canalisations de transport de gaz

naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits

chimiques

sur la commune de Ruan
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DIRECTION RÉGIONALE DE L’ENVIRONNEMENT, 
DE L'AMÉNAGEMENT ET DU LOGEMENT DU CENTRE
SERVICE ENVIRONNEMENT INDUSTRIEL ET RISQUES
DIRECTION DES COLLECTIVITES LOCALES ET DE L’AMENAGEMENT
BUREAU DE L’AMENAGEMENT ET DE L’URBANISME

ARRETE PREFECTORAL n° 2016- 085 du 4 octobre 2016
 

instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise 
des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel 

ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques
sur la commune de Ruan

Le Préfet du Loiret
Chevalier dans l’Ordre National de la Légion d'Honneur

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L. 555-16, R. 555-30 et R. 555-31 ;

Vu le  code  de  l’urbanisme notamment  ses  articles  L.101-2,  L.132-1,  L.132-2,  L.151-1  et
suivants, L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10, R.431-16 ;

Vu le code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles R. 122-22 et 
R. 123-46 ;

Vu l’arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du
livre V du code de l’environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de
transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

Vu l’étude de dangers du transporteur GRT Gaz en date du 27 mai 2014 ;

Vu le rapport de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement
de la région Centre-Val de Loire, en date du 10 mai 2016 ;

Vu l'avis émis par le Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et
technologiques du Loiret le 26 mai 2016 ;
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Considérant que les canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et
de produits  chimiques,  en service à la  date  de l’entrée en vigueur  des  articles  R555-1 et
suivants du code de l’environnement, doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité
publique relatives à la maîtrise de l’urbanisation en raison des dangers et des inconvénients
qu’elles présentent,

Considérant  que  selon  l’article  L 555-16  du  code  de  l’environnement,  les  périmètres  à
l'intérieur desquels les dispositions en matière de maîtrise de l’urbanisation s’appliquent sont
déterminés  par  les  risques  susceptibles  d’être  créés  par  une  canalisation  de  transport  en
service, notamment les risques d’incendie, d’explosion ou d’émanation de produits toxiques,
menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes.

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture du Loiret,

ARRÊTE :

Article 1er : Des servitudes d’utilité publique (SUP) sont instituées dans les zones d’effets
générées par les phénomènes dangereux susceptibles de se produire sur les canalisations de
transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les tableaux ci-dessous
et reproduites sur la carte annexée (1) au présent arrêté.
Seules  les  distances  SUP1 sont  reproduites  dans  la  carte  annexée  au  présent  arrêté.  Les
restrictions supplémentaires fixées par l’article 2 pour les projets d’urbanisme dont l’emprise
atteint les SUP2 ou SUP3 sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de
compatibilité obligatoire pour tout projet dont l’emprise atteint la SUP1.
NOTA : Dans les tableaux ci-dessous :
• PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation
• DN : Diamètre Nominal de la canalisation.
• Distances S.U.P : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les
limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.
En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la
représentation  cartographique  des  SUP telle  qu’annexée  au  présent  arrêté,  les  valeurs  des
tableaux font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.

Nom de la commune : Ruan      Code INSEE : 45 266
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GAZ NATUREL

Canalisations de transport de gaz naturel exploitées par le transporteur :
GRT GAZ
Immeuble Bora
6 rue Raoul Nordling
92270 BOIS-COLOMBES

Canalisations de transport de 
gaz naturel exploitées par le 

Ouvrage(s) traversant la commune

Description

Distances S.U.P. (en mètres de part et
 d’autre de la canalisation)

InfluenceType SUP 1 SUP 2 SUP 3

PMS
(bars) DN

Longueur
(en mètres) Implantation

traversant

CA
ENTERRE  45,00  5,00  5,00

DN150-1987-ASCHERES-
LE-MARCHE_ARTENAY CI

 3 203,54

C
Atr

 150 67,7

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d'effets atteignent cette dernière : Néant

Installations annexes situées sur la commune : Néant

Ouvrage(s) ne traversant pas la commune, mais dont les zones d'effets atteignent cette dernière : Néant

HYDROCARBURE

Canalisations d'hydrocarbures exploitées par le transporteur :
TRAPIL
7-9 rue des Frères Morane
75738 PARIS cedex 15

Canalisations de transport de 
gaz naturel exploitées par le 

Ouvrage(s) traversant la commune

Description

Distances S.U.P. (en mètres de part et
 d’autre de la canalisation)

InfluenceType SUP 1 SUP 2 SUP 3

PMS
(bars) DN

Longueur
(en mètres) Implantation

traversant

CA
ENTERRE  135,00  15,00  10,00

Levesville-Semoy 
16"( T62-T64 )

 3 535,61

C
Atr

 406 69,3

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d'effets atteignent cette dernière : Néant

Installations annexes situées sur la commune : Néant

Ouvrage(s) ne traversant pas la commune, mais dont les zones d'effets atteignent cette dernière : Néant
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Article 2 : Conformément à l’article R. 555-30 b) du code de l’environnement, les servitudes
sont les suivantes, en fonction des zones d'effets :
Servitude SUP1, correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de
référence majorant au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :  
La  délivrance  d’un  permis  de  construire  relatif  à  un  établissement  recevant  du  public
susceptible  de  recevoir  plus  de  100  personnes  ou  à  un  immeuble  de  grande  hauteur  est
subordonnée à  la fourniture d’une analyse de compatibilité  ayant reçu l’avis favorable du
transporteur ou, en cas d'avis défavorable du transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au
vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-31 du code de l'environnement.
L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du
5 mars 2014 susvisé.
Servitude SUP2, correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de
référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :
L’ouverture  d’un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de  recevoir  plus  de  300
personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.
Servitude SUP3, correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène
dangereux de référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement : 
L’ouverture  d’un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de  recevoir  plus  de  100
personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.
Article 3 : Conformément à l’article R. 555-46 du code de l’environnement, le maire informe
le  transporteur  de  tout  permis  de  construire  ou  certificat  d’urbanisme  (d'information  ou
opérationnel) délivré dans l’une des zones définies à l’article 2.
Article  4 :  Les  servitudes  instituées  par  le  présent  arrêté  sont  annexées  aux plans  locaux
d’urbanisme et aux cartes communales des communes concernées conformément aux articles
L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-10 du code de l’urbanisme.
Article  5 :  En application du R555-53 du code de l’environnement,  le  présent  arrêté  sera
publié sur le site internet de la Préfecture du Loiret et adressé au maire de la commune de
Ruan.
Article  6   :  Cet  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  auprès  du  tribunal
administratif d’Orléans dans un délai de deux mois à compter de sa publication.
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Article 7 :  Le Secrétaire Général de la Préfecture du Loiret, le président de l'établissement
public  compétent  ou  le  maire  de  la  commune  de  Ruan,  le  Directeur  départemental  des
territoires  du  Loiret,  le  Directeur  Régional  de  l'Environnement,  de  l'Aménagement  et  du
Logement Centre-Val de Loire sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du
présent arrêté  qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture du Loiret
dont une copie leur sera adressée, ainsi qu'aux directeurs de GRT GAZ et TRAPIL.

Fait à Orléans, 
Le préfet du Loiret

pour le préfet et par délégation,
le secrétaire général,

Signé : Hervé JONATHAN

                                                                                                                
(1)  La carte des servitudes d'utilité publique annexée au présent arrêté peut être consultée
dans les services de : 
-  la Préfecture du Loiret 
-  la Direction Régionale de l'Environnement de l'Aménagement et du Logement Centre-Val de
Loire 
-  l'établissement public compétent ou la mairie concernée.        

Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du Loiret - 45-2016-10-04-098 - Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise 
des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques
sur la commune de Ruan

593



Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du Loiret

45-2016-10-04-100

Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant

en compte la maîtrise 

des risques autour des canalisations de transport de gaz

naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits

chimiques

sur la commune de Saint Ay
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DIRECTION RÉGIONALE DE L'ENVIRONNEMENT, 
DE L'AMÉNAGEMENT ET DU LOGEMENT DU CENTRE
SERVICE ENVIRONNEMENT INDUSTRIEL ET RISQUES
DIRECTION DES COLLECTIVITES LOCALES ET DE L’AMENAGEMENT
BUREAU DE L’AMENAGEMENT ET DE L’URBANISME

ARRETE PREFECTORAL n° 2016- 087 du 4 octobre 2016
 

instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise 
des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel 

ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques
sur la commune de Saint-Ay

Le Préfet du Loiret
Chevalier dans l’Ordre National de la Légion d'Honneur

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L. 555-16, R. 555-30 et R. 555-31 ;

Vu le  code  de  l’urbanisme notamment  ses  articles  L.101-2,  L.132-1,  L.132-2,  L.151-1  et
suivants, L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10, R.431-16 ;

Vu le code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles R. 122-22 et 
R. 123-46 ;

Vu l’arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du
livre V du code de l’environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de
transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

Vu l’étude de dangers du transporteur GRT Gaz en date du 27 mai 2014 ;

Vu le rapport de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement
de la région Centre-Val de Loire, en date du 10 mai 2016 ;

Vu l'avis émis par le Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et
technologiques du Loiret le 26 mai 2016 ;
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Considérant que les canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et
de produits  chimiques,  en service à la  date  de l’entrée en vigueur  des  articles  R555-1 et
suivants du code de l’environnement, doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité
publique relatives à la maîtrise de l’urbanisation en raison des dangers et des inconvénients
qu’elles présentent,

Considérant  que  selon  l’article  L 555-16  du  code  de  l’environnement,  les  périmètres  à
l'intérieur desquels les dispositions en matière de maîtrise de l’urbanisation s’appliquent sont
déterminés  par  les  risques  susceptibles  d’être  créés  par  une  canalisation  de  transport  en
service, notamment les risques d’incendie, d’explosion ou d’émanation de produits toxiques,
menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes.

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture du Loiret,

ARRÊTE :

Article 1er :  Des servitudes d’utilité publique (SUP) sont instituées dans les zones d’effets
générées par les phénomènes dangereux susceptibles de se produire sur les canalisations de
transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les tableaux ci-dessous
et reproduites sur la carte annexée (1) au présent arrêté.
Seules  les  distances  SUP1 sont  reproduites  dans  la  carte  annexée  au  présent  arrêté.  Les
restrictions supplémentaires fixées par l’article 2 pour les projets d’urbanisme dont l’emprise
atteint les SUP2 ou SUP3 sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de
compatibilité obligatoire pour tout projet dont l’emprise atteint la SUP1.
NOTA : Dans les tableaux ci-dessous :
• PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation
• DN : Diamètre Nominal de la canalisation.
• Distances S.U.P : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les
limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.
En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la
représentation  cartographique  des  SUP telle  qu’annexée  au  présent  arrêté,  les  valeurs  des
tableaux font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.

Nom de la commune : Saint-Ay      Code INSEE : 45 269
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GAZ NATUREL

Canalisations de transport de gaz naturel exploitées par le transporteur :
GRT GAZ
Immeuble Bora
6 rue Raoul Nordling
92270 BOIS-COLOMBES

Canalisations de transport de 
gaz naturel exploitées par le 

Ouvrage(s) traversant la commune

Description

Distances S.U.P. (en mètres de part et
 d’autre de la canalisation)

InfluenceType SUP 1 SUP 2 SUP 3

PMS
(bars) DN

Longueur
(en mètres) Implantation

traversant

CA
ENTERRE  25,00  5,00  5,00

DN100-2004-BRT 
MEUNG-SUR-LOIRE

 57,33

C
Atr

 100 67,7

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d'effets atteignent cette dernière : Néant

Installations annexes situées sur la commune : Néant

Ouvrage(s) ne traversant pas la commune, mais dont les zones d'effets atteignent cette dernière : Néant

HYDROCARBURE

Canalisations d'hydrocarbures exploitées par le transporteur :
TRAPIL
7-9 rue des Frères Morane
75738 PARIS cedex 15

Canalisations de transport de 
gaz naturel exploitées par le 

Ouvrage(s) traversant la commune

Description

Distances S.U.P. (en mètres de part et
 d’autre de la canalisation)

InfluenceType SUP 1 SUP 2 SUP 3

PMS
(bars) DN

Longueur
(en mètres) Implantation

traversant

CA
ENTERRE  135,00  15,00  10,00

Semoy-St Pierre des Corps 
14"( T64-T67 )

 1 056,52

C
Atr

 356 75,4

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d'effets atteignent cette dernière : Néant

Installations annexes situées sur la commune : Néant

Ouvrage(s) ne traversant pas la commune, mais dont les zones d'effets atteignent cette dernière : Néant
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Article 2 : Conformément à l’article R. 555-30 b) du code de l’environnement, les servitudes
sont les suivantes, en fonction des zones d'effets :
Servitude SUP1, correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de
référence majorant au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :  
La  délivrance  d’un  permis  de  construire  relatif  à  un  établissement  recevant  du  public
susceptible  de  recevoir  plus  de  100  personnes  ou  à  un  immeuble  de  grande  hauteur  est
subordonnée à  la fourniture d’une analyse de compatibilité  ayant reçu l’avis favorable du
transporteur ou, en cas d'avis défavorable du transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au
vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-31 du code de l'environnement.
L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du
5 mars 2014 susvisé.
Servitude SUP2, correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de
référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :
L’ouverture  d’un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de  recevoir  plus  de  300
personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.
Servitude SUP3, correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène
dangereux de référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement : 
L’ouverture  d’un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de  recevoir  plus  de  100
personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.
Article 3 : Conformément à l’article R. 555-46 du code de l’environnement, le maire informe
le  transporteur  de  tout  permis  de  construire  ou  certificat  d’urbanisme  (d'information  ou
opérationnel) délivré dans l’une des zones définies à l’article 2.
Article  4 :  Les  servitudes  instituées  par  le  présent  arrêté  sont  annexées  aux plans  locaux
d’urbanisme et aux cartes communales des communes concernées conformément aux articles
L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-10 du code de l’urbanisme.
Article  5 :  En application du R555-53 du code de l’environnement,  le  présent  arrêté  sera
publié sur le site internet de la Préfecture du Loiret et adressé au maire de la commune de
Saint-Ay.
Article  6 :  Cet  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  auprès  du  tribunal
administratif d’Orléans dans un délai de deux mois à compter de sa publication.
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Article 7 :  Le Secrétaire Général de la Préfecture du Loiret, le président de l'établissement
public compétent ou le maire de la commune de Saint-Ay, le Directeur départemental des
territoires  du  Loiret,  le  Directeur  Régional  de  l'Environnement,  de  l'Aménagement  et  du
Logement Centre-Val de Loire sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du
présent arrêté  qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture du Loiret
dont une copie leur sera adressée, ainsi qu'aux directeurs de GRT GAZ et TRAPIL.

Fait à Orléans, 
Le préfet du Loiret

pour le préfet et par délégation,
le secrétaire général,

Signé : Hervé JONATHAN

                                                                                                                
(1)  La carte des servitudes d'utilité publique annexée au présent arrêté peut être consultée
dans les services de : 
-  la Préfecture du Loiret 
-  la Direction Régionale de l'Environnement de l'Aménagement et du Logement Centre-Val de
Loire 
-  l'établissement public compétent ou la mairie concernée.        
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Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du Loiret

45-2016-10-04-101

Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant

en compte la maîtrise 

des risques autour des canalisations de transport de gaz

naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits

chimiques

sur la commune de Saint Benoît-sur-Loire
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ARRETE PREFECTORAL n° 2016- 088 du 4 octobre 2016
 

instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise 
des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel 

ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques
sur la commune de Saint-Benoît-sur-Loire

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L. 555-16, R. 555-30 et R. 555-31 ;

Vu le  code  de  l’urbanisme notamment  ses  articles  L.101-2,  L.132-1,  L.132-2,  L.151-1 et
suivants, L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10, R.431-16 ;

Vu le code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles R. 122-22 et 
R. 123-46 ;

Vu l’arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du
livre V du code de l’environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de
transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

Vu l’étude de dangers du transporteur GRT Gaz en date du 27 mai 2014 ;

Vu le rapport de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement
de la région Centre-Val de Loire, en date du 10 mai 2016 ;

Vu l'avis émis par le Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et
technologiques du Loiret le 26 mai 2016 ;

DIRECTION RÉGIONALE DE L'ENVIRONNEMENT, 
DE L'AMÉNAGEMENT ET DU LOGEMENT DU CENTRE
SERVICE ENVIRONNEMENT INDUSTRIEL ET RISQUES
DIRECTION DES COLLECTIVITES LOCALES ET DE L’AMENAGEMENT
BUREAU DE L’AMENAGEMENT ET DE L’URBANISME

Le Préfet du Loiret
Chevalier dans l’Ordre National de la Légion d'Honneur

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite
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Considérant que les canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et
de  produits  chimiques,  en service à  la  date  de l’entrée en vigueur  des  articles  R555-1 et
suivants du code de l’environnement, doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité
publique relatives à la maîtrise de l’urbanisation en raison des dangers et des inconvénients
qu’elles présentent,

Considérant  que  selon  l’article  L  555-16  du  code  de  l’environnement,  les  périmètres  à
l'intérieur desquels les dispositions en matière de maîtrise de l’urbanisation s’appliquent sont
déterminés  par  les  risques  susceptibles  d’être  créés  par  une  canalisation  de  transport  en
service, notamment les risques d’incendie, d’explosion ou d’émanation de produits toxiques,
menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes.

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture du Loiret,

ARRÊTE :

Article 1er :  Des servitudes d’utilité publique (SUP) sont instituées dans les zones d’effets
générées par les phénomènes dangereux susceptibles de se produire sur les canalisations de
transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les tableaux ci-dessous
et reproduites sur la carte annexée (1) au présent arrêté.
Seules  les  distances  SUP1 sont  reproduites  dans  la  carte  annexée  au  présent  arrêté.  Les
restrictions supplémentaires fixées par l’article 2 pour les projets d’urbanisme dont l’emprise
atteint les SUP2 ou SUP3 sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de
compatibilité obligatoire pour tout projet dont l’emprise atteint la SUP1.
NOTA : Dans les tableaux ci-dessous :
• PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation
• DN : Diamètre Nominal de la canalisation.
• Distances S.U.P : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les
limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.
En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la
représentation  cartographique  des  SUP telle  qu’annexée  au  présent  arrêté,  les  valeurs  des
tableaux font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.

Nom de la commune : Saint-Benoît-sur-Loire      Code INSEE : 45 270
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GAZ NATUREL

Canalisations de transport de gaz naturel exploitées par le transporteur :
GRT GAZ
Immeuble Bora
6 rue Raoul Nordling
92270 BOIS-COLOMBES

Canalisations de transport de 

Ouvrage(s) traversant la commune

Description

Distances S.U.P. (en mètres de part et
 d’autre de la canalisation)

InfluenceType SUP 1 SUP 2 SUP 3

PMS
(bars) DN

Longueur
(en mètres) Implantation

traversant

CA
ENTERRE  75,00  5,00  5,00

DN250-1972-1973-1974-
SAINT-PERE-SUR-LOIRE_
BOIGNY-SUR-BIONNE

 648,72

C

 250 67,7

traversant

CA
ENTERRE  45,00  5,00  5,00

DN150-1960-SAINT-PERE-
SUR-LOIRE_BOIGNY-SUR-
BIONNE

 650,98 150 67,7

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d'effets atteignent cette dernière : Néant

Installations annexes situées sur la commune : Néant

Ouvrage(s) ne traversant pas la commune, mais dont les zones d'effets atteignent cette dernière : Néant
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Article 2 : Conformément à l’article R. 555-30 b) du code de l’environnement, les servitudes
sont les suivantes, en fonction des zones d'effets :
Servitude SUP1, correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de
référence majorant au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :  
La  délivrance  d’un  permis  de  construire  relatif  à  un  établissement  recevant  du  public
susceptible  de  recevoir  plus  de  100  personnes  ou  à  un  immeuble  de  grande  hauteur  est
subordonnée à  la fourniture d’une analyse de compatibilité  ayant reçu l’avis favorable du
transporteur ou, en cas d'avis défavorable du transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au
vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-31 du code de l'environnement.
L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du
5 mars 2014 susvisé.
Servitude SUP2, correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de
référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :
L’ouverture  d’un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de  recevoir  plus  de  300
personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.
Servitude SUP3, correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène
dangereux de référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement : 
L’ouverture  d’un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de  recevoir  plus  de  100
personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.
Article 3 : Conformément à l’article R. 555-46 du code de l’environnement, le maire informe
le  transporteur  de  tout  permis  de  construire  ou  certificat  d’urbanisme  (d'information  ou
opérationnel) délivré dans l’une des zones définies à l’article 2.
Article  4 :  Les  servitudes  instituées  par  le  présent  arrêté  sont  annexées  aux plans  locaux
d’urbanisme et aux cartes communales des communes concernées conformément aux articles
L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-10 du code de l’urbanisme.
Article  5 :  En application du R555-53 du code de l’environnement,  le  présent  arrêté  sera
publié sur le site internet de la Préfecture du Loiret et adressé au maire de la commune de
Saint-Benoît-sur-Loire.
Article  6 :  Cet  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  auprès  du  tribunal
administratif d’Orléans dans un délai de deux mois à compter de sa publication.
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Article 7 :  Le Secrétaire Général de la Préfecture du Loiret, le président de l'établissement
public  compétent  ou  le  maire  de  la  commune  de  Saint-Benoît-sur-Loire,  le  Directeur
départemental  des  territoires  du  Loiret,  le  Directeur  Régional  de  l'Environnement,  de
l'Aménagement  et  du  Logement  Centre-Val  de  Loire  sont  chargés  chacun  en  ce  qui  le
concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs
de la préfecture du Loiret  dont une copie leur sera adressée, ainsi qu'au directeur de GRT
GAZ.

Fait à Orléans, 
Le préfet du Loiret

pour le préfet et par délégation,
le secrétaire général,

Signé : Hervé JONATHAN

                                                                                                                
(1)  La carte des servitudes d'utilité publique annexée au présent arrêté peut être consultée
dans les services de : 
-  la Préfecture du Loiret 
-  la Direction Régionale de l'Environnement de l'Aménagement et du Logement Centre-Val de
Loire 
-  l'établissement public compétent ou la mairie concernée.        
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Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du Loiret

45-2016-10-04-102

Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant

en compte la maîtrise 

des risques autour des canalisations de transport de gaz

naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits

chimiques

sur la commune de Saint Brisson-sur-Loire
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ARRETE PREFECTORAL n° 2016- 089 du 4 octobre 2016
 

instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise 
des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel 

ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques
sur la commune de Saint-Brisson-sur-Loire

Le Préfet du Loiret
Chevalier dans l’Ordre National de la Légion d'Honneur

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L. 555-16, R. 555-30 et R. 555-31 ;

Vu le  code  de  l’urbanisme notamment  ses  articles  L.101-2,  L.132-1,  L.132-2,  L.151-1 et
suivants, L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10, R.431-16 ;

Vu le code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles R. 122-22 et 
R. 123-46 ;

Vu l’arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du
livre V du code de l’environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de
transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

Vu l’étude de dangers du transporteur GRT Gaz en date du 27 mai 2014 ;

Vu le rapport de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement
de la région Centre-Val de Loire, en date du 10 mai 2016 ;

Vu l'avis émis par le Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et
technologiques du Loiret le 26 mai 2016 ;

DIRECTION RÉGIONALE DE L'ENVIRONNEMENT, 
DE L'AMÉNAGEMENT ET DU LOGEMENT DU CENTRE
SERVICE ENVIRONNEMENT INDUSTRIEL ET RISQUES
DIRECTION DES COLLECTIVITES LOCALES ET DE L’AMENAGEMENT
BUREAU DE L’AMENAGEMENT ET DE L’URBANISME
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Considérant que les canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et
de produits  chimiques,  en service à la  date  de l’entrée en vigueur  des  articles  R555-1 et
suivants du code de l’environnement, doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité
publique relatives à la maîtrise de l’urbanisation en raison des dangers et des inconvénients
qu’elles présentent,

Considérant  que  selon  l’article  L 555-16  du  code  de  l’environnement,  les  périmètres  à
l'intérieur desquels les dispositions en matière de maîtrise de l’urbanisation s’appliquent sont
déterminés  par  les  risques  susceptibles  d’être  créés  par  une  canalisation  de  transport  en
service, notamment les risques d’incendie, d’explosion ou d’émanation de produits toxiques,
menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes.

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture du Loiret,

ARRÊTE :

Article 1er :  Des servitudes d’utilité publique (SUP) sont instituées dans les zones d’effets
générées par les phénomènes dangereux susceptibles de se produire sur les canalisations de
transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les tableaux ci-dessous
et reproduites sur la carte annexée (1) au présent arrêté.
Seules  les  distances  SUP1 sont  reproduites  dans  la  carte  annexée  au  présent  arrêté.  Les
restrictions supplémentaires fixées par l’article 2 pour les projets d’urbanisme dont l’emprise
atteint les SUP2 ou SUP3 sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de
compatibilité obligatoire pour tout projet dont l’emprise atteint la SUP1.
NOTA : Dans les tableaux ci-dessous :
• PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation
• DN : Diamètre Nominal de la canalisation.
• Distances S.U.P : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les
limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.
En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la
représentation  cartographique  des  SUP telle  qu’annexée  au  présent  arrêté,  les  valeurs  des
tableaux font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.

Nom de la commune : Saint-Brisson-sur-Loire      Code INSEE : 45 271
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GAZ NATUREL

Canalisations de transport de gaz naturel exploitées par le transporteur :
GRT GAZ
Immeuble Bora
6 rue Raoul Nordling
92270 BOIS-COLOMBES

Canalisations de transport de 

Ouvrage(s) traversant la commune

Description

Distances S.U.P. (en mètres de part et
 d’autre de la canalisation)

InfluenceType SUP 1 SUP 2 SUP 3

PMS
(bars) DN

Longueur
(en mètres) Implantation

traversant

CA
ENTERRE  55,00  5,00  5,00

DN200-2001-DAMPIERRE-
EN-BURLY_BRIARE 
MONTALOY

 683,86

C

 200 67,7

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d'effets atteignent cette dernière : Néant

Installations annexes situées sur la commune : Néant

Ouvrage(s) ne traversant pas la commune, mais dont les zones d'effets atteignent cette dernière : Néant
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Article 2 : Conformément à l’article R. 555-30 b) du code de l’environnement, les servitudes
sont les suivantes, en fonction des zones d'effets :
Servitude SUP1, correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de
référence majorant au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :  
La  délivrance  d’un  permis  de  construire  relatif  à  un  établissement  recevant  du  public
susceptible  de  recevoir  plus  de  100  personnes  ou  à  un  immeuble  de  grande  hauteur  est
subordonnée à  la fourniture d’une analyse de compatibilité  ayant reçu l’avis favorable du
transporteur ou, en cas d'avis défavorable du transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au
vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-31 du code de l'environnement.
L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du
5 mars 2014 susvisé.
Servitude SUP2, correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de
référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :
L’ouverture  d’un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de  recevoir  plus  de  300
personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.
Servitude SUP3, correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène
dangereux de référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement : 
L’ouverture  d’un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de  recevoir  plus  de  100
personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.
Article 3 : Conformément à l’article R. 555-46 du code de l’environnement, le maire informe
le  transporteur  de  tout  permis  de  construire  ou  certificat  d’urbanisme  (d'information  ou
opérationnel) délivré dans l’une des zones définies à l’article 2.
Article  4 :  Les  servitudes  instituées  par  le  présent  arrêté  sont  annexées  aux plans  locaux
d’urbanisme et aux cartes communales des communes concernées conformément aux articles
L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-10 du code de l’urbanisme.
Article  5 :  En application du R555-53 du code de l’environnement,  le  présent  arrêté  sera
publié sur le site internet de la Préfecture du Loiret et adressé au maire de la commune de
Saint-Brisson-sur-Loire.
Article  6 :  Cet  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  auprès  du  tribunal
administratif d’Orléans dans un délai de deux mois à compter de sa publication.
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Article 7 :  Le Secrétaire Général de la Préfecture du Loiret, le président de l'établissement
public  compétent  ou  le  maire  de  la  commune  de  Saint-Brisson-sur-Loire,  le  Directeur
départemental  des  territoires  du  Loiret,  le  Directeur  Régional  de  l'Environnement,  de
l'Aménagement  et  du  Logement  Centre-Val  de  Loire  sont  chargés  chacun  en  ce  qui  le
concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs
de la préfecture du Loiret  dont une copie leur sera adressée, ainsi qu'au directeur de GRT
GAZ.

Fait à Orléans, 
Le préfet du Loiret

pour le préfet et par délégation,
le secrétaire général,

Signé : Hervé JONATHAN

                                                                                                                
(1)  La carte des servitudes d'utilité publique annexée au présent arrêté peut être consultée
dans les services de : 
-  la Préfecture du Loiret 
-  la Direction Régionale de l'Environnement de l'Aménagement et du Logement Centre-Val de
Loire 
-  l'établissement public compétent ou la mairie concernée.        
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Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du Loiret

45-2016-10-04-103

Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant

en compte la maîtrise 

des risques autour des canalisations de transport de gaz

naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits

chimiques

sur la commune de Saint Cyr-en-Val
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ARRETE PREFECTORAL n° 2016- 090 du 4 octobre 2016
 

instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise 
des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel 

ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques
sur la commune de Saint-Cyr-en-Val

Le Préfet du Loiret
Chevalier dans l’Ordre National de la Légion d'Honneur

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L. 555-16, R. 555-30 et R. 555-31 ;

Vu le  code  de  l’urbanisme notamment  ses  articles  L.101-2,  L.132-1,  L.132-2,  L.151-1 et
suivants, L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10, R.431-16 ;

Vu le code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles R. 122-22 et 
R. 123-46 ;

Vu l’arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du
livre V du code de l’environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de
transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

Vu l’étude de dangers du transporteur GRT Gaz en date du 27 mai 2014 ;

Vu le rapport de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement
de la région Centre-Val de Loire, en date du 10 mai 2016 ;

Vu l'avis émis par le Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et
technologiques du Loiret le 26 mai 2016 ;

DIRECTION RÉGIONALE DE L'ENVIRONNEMENT, 
DE L'AMÉNAGEMENT ET DU LOGEMENT DU CENTRE
SERVICE ENVIRONNEMENT INDUSTRIEL ET RISQUES
DIRECTION DES COLLECTIVITES LOCALES ET DE L’AMENAGEMENT
BUREAU DE L’AMENAGEMENT ET DE L’URBANISME
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Considérant que les canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et
de produits  chimiques,  en service à la  date  de l’entrée en vigueur  des  articles  R555-1 et
suivants du code de l’environnement, doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité
publique relatives à la maîtrise de l’urbanisation en raison des dangers et des inconvénients
qu’elles présentent,

Considérant  que  selon  l’article  L 555-16  du  code  de  l’environnement,  les  périmètres  à
l'intérieur desquels les dispositions en matière de maîtrise de l’urbanisation s’appliquent sont
déterminés  par  les  risques  susceptibles  d’être  créés  par  une  canalisation  de  transport  en
service, notamment les risques d’incendie, d’explosion ou d’émanation de produits toxiques,
menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes.

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture du Loiret,

ARRÊTE :

Article 1er :  Des servitudes d’utilité publique (SUP) sont instituées dans les zones d’effets
générées par les phénomènes dangereux susceptibles de se produire sur les canalisations de
transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les tableaux ci-dessous
et reproduites sur la carte annexée (1) au présent arrêté.
Seules  les  distances  SUP1 sont  reproduites  dans  la  carte  annexée  au  présent  arrêté.  Les
restrictions supplémentaires fixées par l’article 2 pour les projets d’urbanisme dont l’emprise
atteint les SUP2 ou SUP3 sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de
compatibilité obligatoire pour tout projet dont l’emprise atteint la SUP1.
NOTA : Dans les tableaux ci-dessous :
• PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation
• DN : Diamètre Nominal de la canalisation.
• Distances S.U.P : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les
limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.
En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la
représentation  cartographique  des  SUP telle  qu’annexée  au  présent  arrêté,  les  valeurs  des
tableaux font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.

Nom de la commune : Saint-Cyr-en-Val      Code INSEE : 45 272
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GAZ NATUREL

Canalisations de transport de gaz naturel exploitées par le transporteur :
GRT GAZ
Immeuble Bora
6 rue Raoul Nordling
92270 BOIS-COLOMBES

Canalisations de transport de 

Ouvrage(s) traversant la commune

Description

Distances S.U.P. (en mètres de part et
 d’autre de la canalisation)

InfluenceType SUP 1 SUP 2 SUP 3

PMS
(bars) DN

Longueur
(en mètres) Implantation

traversant

CA
ENTERRE  55,00  5,00  5,00

DN200-1990-LAMOTTE-
BEUVRON_SAINT-CYR-EN-
VAL CI

 1 997,82

C

 200 67,7

traversant

CA
ENTERRE  25,00  5,00  5,00

DN100-1999-BRT 
ORLEANS LA SOURCE CI

 3 472,75 100 67,7

traversant

CA
ENTERRE  25,00  5,00  5,00

DN100-1990-BRT 
SAINT-CYR-EN-VAL CI

 8,06 100 67,7

Installations annexes situées sur la commune

Description – Type inst.

Distances S.U.P. (en mètres de part et
 d’autre de la canalisation)

InfluenceType SUP 1 SUP 2 SUP 3

traversant

IA
 35,00  6,00  6,00*SAINT-CYR-EN-VAL – 

Livraison/sectionnement/
coupure C

traversant

IA
 35,00  6,00  6,00*SAINT-CYR-EN-VAL CI - 

Livraison

 (*) NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en compte au
droit de l’installation annexe.

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d'effets atteignent cette dernière : Néant

Ouvrage(s) ne traversant pas la commune, mais dont les zones d'effets atteignent cette dernière : Néant
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Article 2 : Conformément à l’article R. 555-30 b) du code de l’environnement, les servitudes
sont les suivantes, en fonction des zones d'effets :
Servitude SUP1, correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de
référence majorant au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :  
La  délivrance  d’un  permis  de  construire  relatif  à  un  établissement  recevant  du  public
susceptible  de  recevoir  plus  de  100  personnes  ou  à  un  immeuble  de  grande  hauteur  est
subordonnée à  la fourniture d’une analyse de compatibilité  ayant reçu l’avis favorable du
transporteur ou, en cas d'avis défavorable du transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au
vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-31 du code de l'environnement.
L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du
5 mars 2014 susvisé.
Servitude SUP2, correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de
référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :
L’ouverture  d’un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de  recevoir  plus  de  300
personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.
Servitude SUP3, correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène
dangereux de référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement : 
L’ouverture  d’un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de  recevoir  plus  de  100
personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.
Article 3 : Conformément à l’article R. 555-46 du code de l’environnement, le maire informe
le  transporteur  de  tout  permis  de  construire  ou  certificat  d’urbanisme  (d'information  ou
opérationnel) délivré dans l’une des zones définies à l’article 2.
Article  4 :  Les  servitudes  instituées  par  le  présent  arrêté  sont  annexées  aux plans  locaux
d’urbanisme et aux cartes communales des communes concernées conformément aux articles
L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-10 du code de l’urbanisme.
Article  5 : En application  du R555-53 du code de  l’environnement,  le  présent  arrêté  sera
publié sur le site internet de la Préfecture du Loiret et adressé au maire de la commune de
Saint-Cyr-en-Val.
Article  6 :  Cet  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  auprès  du  tribunal
administratif d’Orléans dans un délai de deux mois à compter de sa publication.
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Article 7 :  Le Secrétaire Général de la Préfecture du Loiret, le président de l'établissement
public compétent ou le maire de la commune de Saint-Cyr-en-Val, le Directeur départemental
des territoires du Loiret, le Directeur Régional de l'Environnement, de l'Aménagement et du
Logement Centre-Val de Loire sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du
présent arrêté  qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture du Loiret
dont une copie leur sera adressée, ainsi qu'au directeur de GRT GAZ.

Fait à Orléans, 
Le préfet du Loiret

pour le préfet et par délégation,
le secrétaire général,

Signé : Hervé JONATHAN

                                                                                                                
(1)  La carte des servitudes d'utilité publique annexée au présent arrêté peut être consultée
dans les services de : 
-  la Préfecture du Loiret 
-  la Direction Régionale de l'Environnement de l'Aménagement et du Logement Centre-Val de
Loire 
-  l'établissement public compétent ou la mairie concernée.        
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Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du Loiret

45-2016-10-04-104

Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant

en compte la maîtrise 

des risques autour des canalisations de transport de gaz

naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits

chimiques

sur la commune de Saint Denis-de-l'Hôtel
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ARRETE PREFECTORAL n° 2016- 091 du 4 octobre 2016
 

instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise 
des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel 

ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques
sur la commune de Saint-Denis-de-l'Hôtel

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L. 555-16, R. 555-30 et R. 555-31 ;

Vu le  code  de  l’urbanisme notamment  ses  articles  L.101-2,  L.132-1,  L.132-2,  L.151-1 et
suivants, L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10, R.431-16 ;

Vu le code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles R. 122-22 et 
R. 123-46 ;

Vu l’arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du
livre V du code de l’environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de
transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

Vu l’étude de dangers du transporteur GRT Gaz en date du 27 mai 2014 ;

Vu le rapport de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement
de la région Centre-Val de Loire, en date du 10 mai 2016 ;

Vu l'avis émis par le Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et
technologiques du Loiret le 26 mai 2016 ;

DIRECTION RÉGIONALE DE L'ENVIRONNEMENT, 
DE L'AMÉNAGEMENT ET DU LOGEMENT DU CENTRE
SERVICE ENVIRONNEMENT INDUSTRIEL ET RISQUES
DIRECTION DES COLLECTIVITES LOCALES ET DE L’AMENAGEMENT
BUREAU DE L’AMENAGEMENT ET DE L’URBANISME

Le Préfet du Loiret
Chevalier dans l’Ordre National de la Légion d'Honneur

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite
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Considérant que les canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et
de produits  chimiques,  en service à la  date  de l’entrée en vigueur  des  articles  R555-1 et
suivants du code de l’environnement, doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité
publique relatives à la maîtrise de l’urbanisation en raison des dangers et des inconvénients
qu’elles présentent,

Considérant  que  selon  l’article  L 555-16  du  code  de  l’environnement,  les  périmètres  à
l'intérieur desquels les dispositions en matière de maîtrise de l’urbanisation s’appliquent sont
déterminés  par  les  risques  susceptibles  d’être  créés  par  une  canalisation  de  transport  en
service, notamment les risques d’incendie, d’explosion ou d’émanation de produits toxiques,
menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes.

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture du Loiret,

ARRÊTE :

Article 1er :  Des servitudes d’utilité publique (SUP) sont instituées dans les zones d’effets
générées par les phénomènes dangereux susceptibles de se produire sur les canalisations de
transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les tableaux ci-dessous
et reproduites sur la carte annexée (1) au présent arrêté.
Seules  les  distances  SUP1 sont  reproduites  dans  la  carte  annexée  au  présent  arrêté.  Les
restrictions supplémentaires fixées par l’article 2 pour les projets d’urbanisme dont l’emprise
atteint les SUP2 ou SUP3 sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de
compatibilité obligatoire pour tout projet dont l’emprise atteint la SUP1.
NOTA : Dans les tableaux ci-dessous :
• PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation
• DN : Diamètre Nominal de la canalisation.
• Distances S.U.P : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les
limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.
En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la
représentation  cartographique  des  SUP telle  qu’annexée  au  présent  arrêté,  les  valeurs  des
tableaux font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.

Nom de la commune : Saint-Denis-de-l'Hôtel      Code INSEE : 45 273
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GAZ NATUREL

Canalisations de transport de gaz naturel exploitées par le transporteur :
GRT GAZ
Immeuble Bora
6 rue Raoul Nordling
92270 BOIS-COLOMBES

Canalisations de transport de 

Ouvrage(s) traversant la commune

Description

Distances S.U.P. (en mètres de part et
 d’autre de la canalisation)

InfluenceType SUP 1 SUP 2 SUP 3

PMS
(bars) DN

Longueur
(en mètres) Implantation

traversant

CA
ENTERRE  75,00  5,00  5,00

DN250-1972-1973-1974-
SAINT-PERE-SUR-LOIRE_
BOIGNY-SUR-BIONNE

 4 408,68

C

 250 67,7

traversant

CA
ENTERRE  45,00  5,00  5,00

DN150-1960-SAINT-PERE-
SUR-LOIRE_BOIGNY-SUR-
BIONNE

 4 413,01 150 67,7

traversant

CA
ENTERRE  25,00  5,00  5,00

DN100-1979-BRT 
SAINT-DENIS-DE-L'HOTEL

 1 423,55 100 67,7

Installations annexes situées sur la commune

Description – Type inst.

Distances S.U.P. (en mètres de part et
 d’autre de la canalisation)

InfluenceType SUP 1 SUP 2 SUP 3

traversant

IA
 35,00  6,00  6,00*SAINT-DENIS-DE-L'HOTEL 

- livraison

C

 (*) NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en compte au
droit de l’installation annexe.

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d'effets atteignent cette dernière : Néant

Ouvrage(s) ne traversant pas la commune, mais dont les zones d'effets atteignent cette dernière : Néant
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Article 2 : Conformément à l’article R. 555-30 b) du code de l’environnement, les servitudes
sont les suivantes, en fonction des zones d'effets :
Servitude SUP1, correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de
référence majorant au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :  
La  délivrance  d’un  permis  de  construire  relatif  à  un  établissement  recevant  du  public
susceptible  de  recevoir  plus  de  100  personnes  ou  à  un  immeuble  de  grande  hauteur  est
subordonnée à  la fourniture d’une analyse de compatibilité  ayant reçu l’avis favorable du
transporteur ou, en cas d'avis défavorable du transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au
vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-31 du code de l'environnement.
L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du
5 mars 2014 susvisé.
Servitude SUP2, correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de
référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :
L’ouverture  d’un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de  recevoir  plus  de  300
personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.
Servitude SUP3, correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène
dangereux de référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement : 
L’ouverture  d’un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de  recevoir  plus  de  100
personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.
Article 3 : Conformément à l’article R. 555-46 du code de l’environnement, le maire informe
le  transporteur  de  tout  permis  de  construire  ou  certificat  d’urbanisme  (d'information  ou
opérationnel) délivré dans l’une des zones définies à l’article 2.
Article  4 :  Les  servitudes  instituées  par  le  présent  arrêté  sont  annexées  aux plans  locaux
d’urbanisme et aux cartes communales des communes concernées conformément aux articles
L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-10 du code de l’urbanisme.
Article  5 :  En application du R555-53 du code de l’environnement,  le  présent  arrêté  sera
publié sur le site internet de la Préfecture du Loiret et adressé au maire de la commune de
Saint-Denis-de-l'Hôtel.
Article  6 :  Cet  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  auprès  du  tribunal
administratif d’Orléans dans un délai de deux mois à compter de sa publication.
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Article 7 :  Le Secrétaire Général de la Préfecture du Loiret, le président de l'établissement
public  compétent  ou  le  maire  de  la  commune  de  Saint-Denis-de-l'Hôtel,  le  Directeur
départemental  des  territoires  du  Loiret,  le  Directeur  Régional  de  l'Environnement,  de
l'Aménagement  et  du  Logement  Centre-Val  de  Loire  sont  chargés  chacun  en  ce  qui  le
concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs
de la préfecture du Loiret  dont une copie leur sera adressée, ainsi qu'au directeur de GRT
GAZ.

Fait à Orléans, 
Le préfet du Loiret

pour le préfet et par délégation,
le secrétaire général,

Signé : Hervé JONATHAN

                                                                                                                
(1)  La carte des servitudes d'utilité publique annexée au présent arrêté peut être consultée
dans les services de : 
-  la Préfecture du Loiret 
-  la Direction Régionale de l'Environnement de l'Aménagement et du Logement Centre-Val de
Loire 
-  l'établissement public compétent ou la mairie concernée.        
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Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du Loiret

45-2016-10-04-105

Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant

en compte la maîtrise 

des risques autour des canalisations de transport de gaz

naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits

chimiques

sur la commune de Saint Gondon
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ARRETE PREFECTORAL n° 2016- 092 du 4 octobre 2016
 

instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise 
des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel 

ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques
sur la commune de Saint-Gondon

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L. 555-16, R. 555-30 et R. 555-31 ;

Vu le  code  de  l’urbanisme notamment  ses  articles  L.101-2,  L.132-1,  L.132-2,  L.151-1  et
suivants, L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10, R.431-16 ;

Vu le code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles R. 122-22 et 
R. 123-46 ;

Vu l’arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du
livre V du code de l’environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de
transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

Vu l’étude de dangers du transporteur GRT Gaz en date du 27 mai 2014 ;

Vu le rapport de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement
de la région Centre-Val de Loire, en date du 10 mai 2016 ;

Vu l'avis émis par le Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et
technologiques du Loiret le 26 mai 2016 ;

DIRECTION RÉGIONALE DE L'ENVIRONNEMENT, 
DE L'AMÉNAGEMENT ET DU LOGEMENT DU CENTRE
SERVICE ENVIRONNEMENT INDUSTRIEL ET RISQUES
DIRECTION DES COLLECTIVITES LOCALES ET DE L’AMENAGEMENT
BUREAU DE L’AMENAGEMENT ET DE L’URBANISME

Le Préfet du Loiret
Chevalier dans l’Ordre National de la Légion d'Honneur

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite
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Considérant que les canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et
de produits  chimiques,  en service à la  date  de l’entrée en vigueur  des  articles  R555-1 et
suivants du code de l’environnement, doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité
publique relatives à la maîtrise de l’urbanisation en raison des dangers et des inconvénients
qu’elles présentent,

Considérant  que  selon  l’article  L 555-16  du  code  de  l’environnement,  les  périmètres  à
l'intérieur desquels les dispositions en matière de maîtrise de l’urbanisation s’appliquent sont
déterminés  par  les  risques  susceptibles  d’être  créés  par  une  canalisation  de  transport  en
service, notamment les risques d’incendie, d’explosion ou d’émanation de produits toxiques,
menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes.

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture du Loiret,

ARRÊTE :

Article 1er : Des servitudes d’utilité publique (SUP) sont instituées dans les zones d’effets
générées par les phénomènes dangereux susceptibles de se produire sur les canalisations de
transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les tableaux ci-dessous
et reproduites sur la carte annexée (1) au présent arrêté.
Seules  les  distances  SUP1 sont  reproduites  dans  la  carte  annexée  au  présent  arrêté.  Les
restrictions supplémentaires fixées par l’article 2 pour les projets d’urbanisme dont l’emprise
atteint les SUP2 ou SUP3 sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de
compatibilité obligatoire pour tout projet dont l’emprise atteint la SUP1.
NOTA : Dans les tableaux ci-dessous :
• PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation
• DN : Diamètre Nominal de la canalisation.
• Distances S.U.P : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les
limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.
En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la
représentation  cartographique  des  SUP telle  qu’annexée  au  présent  arrêté,  les  valeurs  des
tableaux font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.

Nom de la commune : Saint-Gondon      Code INSEE : 45 280
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GAZ NATUREL

Canalisations de transport de gaz naturel exploitées par le transporteur :
GRT GAZ
Immeuble Bora
6 rue Raoul Nordling
92270 BOIS-COLOMBES

Canalisations de transport de 

Ouvrage(s) traversant la commune

Description

Distances S.U.P. (en mètres de part et
 d’autre de la canalisation)

InfluenceType SUP 1 SUP 2 SUP 3

PMS
(bars) DN

Longueur
(en mètres) Implantation

traversant

CA
ENTERRE  55,00  5,00  5,00

DN200-2001-DAMPIERRE-
EN-BURLY_BRIARE 
MONTALOY

 1 752,55

C

 200 67,7

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d'effets atteignent cette dernière : Néant

Installations annexes situées sur la commune : Néant

Ouvrage(s) ne traversant pas la commune, mais dont les zones d'effets atteignent cette dernière : Néant
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Article 2 : Conformément à l’article R. 555-30 b) du code de l’environnement, les servitudes
sont les suivantes, en fonction des zones d'effets :
Servitude SUP1, correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de
référence majorant au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :  
La  délivrance  d’un  permis  de  construire  relatif  à  un  établissement  recevant  du  public
susceptible  de  recevoir  plus  de  100  personnes  ou  à  un  immeuble  de  grande  hauteur  est
subordonnée à  la fourniture d’une analyse de compatibilité  ayant reçu l’avis favorable du
transporteur ou, en cas d'avis défavorable du transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au
vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-31 du code de l'environnement.
L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du
5 mars 2014 susvisé.
Servitude SUP2, correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de
référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :
L’ouverture  d’un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de  recevoir  plus  de  300
personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.
Servitude SUP3, correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène
dangereux de référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement : 
L’ouverture  d’un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de  recevoir  plus  de  100
personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.
Article 3 : Conformément à l’article R. 555-46 du code de l’environnement, le maire informe
le  transporteur  de  tout  permis  de  construire  ou  certificat  d’urbanisme  (d'information  ou
opérationnel) délivré dans l’une des zones définies à l’article 2.
Article  4 :  Les  servitudes  instituées  par  le  présent  arrêté  sont  annexées  aux plans  locaux
d’urbanisme et aux cartes communales des communes concernées conformément aux articles
L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-10 du code de l’urbanisme.
Article  5 :  En application du R555-53 du code de l’environnement,  le  présent  arrêté  sera
publié sur le site internet de la Préfecture du Loiret et adressé au maire de la commune de
Saint-Gondon.
Article  6 :  Cet  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  auprès  du  tribunal
administratif d’Orléans dans un délai de deux mois à compter de sa publication.
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Article 7 :  Le Secrétaire Général de la Préfecture du Loiret, le président de l'établissement
public compétent ou le maire de la commune de Saint-Gondon, le Directeur départemental des
territoires  du  Loiret,  le  Directeur  Régional  de  l'Environnement,  de  l'Aménagement  et  du
Logement Centre-Val de Loire sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du
présent arrêté  qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture du Loiret
dont une copie leur sera adressée, ainsi qu'au directeur de GRT GAZ.

Fait à Orléans, 
Le préfet du Loiret

pour le préfet et par délégation,
le secrétaire général,

Signé : Hervé JONATHAN

                                                                                                                
(1)  La carte des servitudes d'utilité publique annexée au présent arrêté peut être consultée
dans les services de : 
-  la Préfecture du Loiret 
-  la Direction Régionale de l'Environnement de l'Aménagement et du Logement Centre-Val de
Loire 
-  l'établissement public compétent ou la mairie concernée.        
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Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du Loiret

45-2016-10-04-106

Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant

en compte la maîtrise 

des risques autour des canalisations de transport de gaz

naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits

chimiques

sur la commune de Saint Hilaire-les-Andresis
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ARRETE PREFECTORAL n° 2016- 093 du 4 octobre 2016
 

instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise 
des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel 

ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques
sur la commune de Saint-Hilaire-les-Andrésis

Le Préfet du Loiret
Chevalier dans l’Ordre National de la Légion d'Honneur

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L. 555-16, R. 555-30 et R. 555-31 ;

Vu le  code  de  l’urbanisme notamment  ses  articles  L.101-2,  L.132-1,  L.132-2,  L.151-1 et
suivants, L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10, R.431-16 ;

Vu le code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles R. 122-22 et 
R. 123-46 ;

Vu l’arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du
livre V du code de l’environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de
transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

Vu l’étude de dangers du transporteur GRT Gaz en date du 27 mai 2014 ;

Vu le rapport de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement
de la région Centre-Val de Loire, en date du 10 mai 2016 ;

Vu l'avis émis par le Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et
technologiques du Loiret le 26 mai 2016 ;

DIRECTION RÉGIONALE DE L'ENVIRONNEMENT, 
DE L'AMÉNAGEMENT ET DU LOGEMENT DU CENTRE
SERVICE ENVIRONNEMENT INDUSTRIEL ET RISQUES
DIRECTION DES COLLECTIVITES LOCALES ET DE L’AMENAGEMENT
BUREAU DE L’AMENAGEMENT ET DE L’URBANISME
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Considérant que les canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et
de produits  chimiques,  en service à la  date  de l’entrée en vigueur  des  articles  R555-1 et
suivants du code de l’environnement, doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité
publique relatives à la maîtrise de l’urbanisation en raison des dangers et des inconvénients
qu’elles présentent,

Considérant  que  selon  l’article  L 555-16  du  code  de  l’environnement,  les  périmètres  à
l'intérieur desquels les dispositions en matière de maîtrise de l’urbanisation s’appliquent sont
déterminés  par  les  risques  susceptibles  d’être  créés  par  une  canalisation  de  transport  en
service, notamment les risques d’incendie, d’explosion ou d’émanation de produits toxiques,
menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes.

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture du Loiret,

ARRÊTE :

Article 1  er :  Des servitudes d’utilité publique (SUP) sont instituées dans les  zones d’effets
générées par les phénomènes dangereux susceptibles de se produire sur les canalisations de
transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les tableaux ci-dessous
et reproduites sur la carte annexée (1) au présent arrêté.
Seules  les  distances  SUP1 sont  reproduites  dans  la  carte  annexée  au  présent  arrêté.  Les
restrictions supplémentaires fixées par l’article 2 pour les projets d’urbanisme dont l’emprise
atteint les SUP2 ou SUP3 sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de
compatibilité obligatoire pour tout projet dont l’emprise atteint la SUP1.
NOTA : Dans les tableaux ci-dessous :
• PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation
• DN : Diamètre Nominal de la canalisation.
• Distances S.U.P : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les
limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.
En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la
représentation  cartographique  des  SUP telle  qu’annexée  au  présent  arrêté,  les  valeurs  des
tableaux font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.

Nom de la commune : Saint-Hilaire-les-Andrésis      Code INSEE : 45 281
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GAZ NATUREL

Canalisations de transport de gaz naturel exploitées par le transporteur :
GRT GAZ
Immeuble Bora
6 rue Raoul Nordling
92270 BOIS-COLOMBES

Canalisations de transport de 

Ouvrage(s) traversant la commune

Description

Distances S.U.P. (en mètres de part et
 d’autre de la canalisation)

InfluenceType SUP 1 SUP 2 SUP 3

PMS
(bars) DN

Longueur
(en mètres) Implantation

traversant

CA
ENTERRE  95,00  5,00  5,00

DN300-1979-DORDIVES_
COURTENAY

 3 977,36

C

 300 67,7

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d'effets atteignent cette dernière : Néant

Installations annexes situées sur la commune : Néant

Ouvrage(s) ne traversant pas la commune, mais dont les zones d'effets atteignent cette dernière : Néant
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Article 2 : Conformément à l’article R. 555-30 b) du code de l’environnement, les servitudes
sont les suivantes, en fonction des zones d'effets :
Servitude SUP1, correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de
référence majorant au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :  
La  délivrance  d’un  permis  de  construire  relatif  à  un  établissement  recevant  du  public
susceptible  de  recevoir  plus  de  100  personnes  ou  à  un  immeuble  de  grande  hauteur  est
subordonnée à la fourniture d’une analyse de compatibilité ayant reçu l’avis favorable du
transporteur ou, en cas d'avis défavorable du transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au
vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-31 du code de l'environnement.
L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du
5 mars 2014 susvisé.
Servitude SUP2, correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de
référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :
L’ouverture  d’un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de  recevoir  plus  de  300
personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.
Servitude SUP3, correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène
dangereux de référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement : 
L’ouverture  d’un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de  recevoir  plus  de  100
personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.
Article 3 : Conformément à l’article R. 555-46 du code de l’environnement, le maire informe
le  transporteur  de  tout  permis  de  construire  ou  certificat  d’urbanisme  (d'information  ou
opérationnel) délivré dans l’une des zones définies à l’article 2.
Article  4 :  Les  servitudes  instituées  par  le  présent  arrêté  sont  annexées  aux plans  locaux
d’urbanisme et aux cartes communales des communes concernées conformément aux articles
L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-10 du code de l’urbanisme.
Article  5 :  En application du R555-53 du code de l’environnement,  le  présent  arrêté  sera
publié sur le site internet de la Préfecture du Loiret et adressé au maire de la commune de
Saint-Hilaire-les-Andrésis.
Article  6 :  Cet  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  auprès  du  tribunal
administratif d’Orléans dans un délai de deux mois à compter de sa publication.

                                

Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du Loiret - 45-2016-10-04-106 - Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise 
des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques
sur la commune de Saint Hilaire-les-Andresis

634



Article 7 :  Le Secrétaire Général de la Préfecture du Loiret, le président de l'établissement
public  compétent  ou  le  maire  de  la  commune  de  Saint-Hilaire-les-Andrésis,  le  Directeur
départemental  des  territoires  du  Loiret,  le  Directeur  Régional  de  l'Environnement,  de
l'Aménagement  et  du  Logement  Centre-Val  de  Loire  sont  chargés  chacun  en  ce  qui  le
concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs
de la préfecture du Loiret  dont une copie leur sera adressée, ainsi qu'au directeur de GRT
GAZ.

Fait à Orléans,
Le préfet du Loiret

pour le préfet et par délégation,
le secrétaire général,

Signé : Hervé JONATHAN

                                                                                                                
(1)  La carte des servitudes d'utilité publique annexée au présent arrêté peut être consultée
dans les services de : 
-  la Préfecture du Loiret 
-  la Direction Régionale de l'Environnement de l'Aménagement et du Logement Centre-Val de
Loire 
-  l'établissement public compétent ou la mairie concernée.        
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Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du Loiret

45-2016-10-04-107

Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant

en compte la maîtrise 

des risques autour des canalisations de transport de gaz

naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits

chimiques

sur la commune de Saint Jean-de-Braye
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ARRETE PREFECTORAL n° 2016- 094 du 4 octobre 2016
 

instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise 
des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel 

ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques
sur la commune de Saint-Jean-de-Braye

Le Préfet du Loiret
Chevalier dans l’Ordre National de la Légion d'Honneur

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L. 555-16, R. 555-30 et R. 555-31 ;

Vu le  code  de  l’urbanisme notamment  ses  articles  L.101-2,  L.132-1,  L.132-2,  L.151-1 et
suivants, L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10, R.431-16 ;

Vu le code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles R. 122-22 et 
R. 123-46 ;

Vu l’arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du
livre V du code de l’environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de
transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

Vu l’étude de dangers du transporteur GRT Gaz en date du 27 mai 2014 ;

Vu le rapport de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement
de la région Centre-Val de Loire, en date du 10 mai 2016 ;

Vu l'avis émis par le Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et
technologiques du Loiret le 26 mai 2016 ;

DIRECTION RÉGIONALE DE L'ENVIRONNEMENT, 
DE L'AMÉNAGEMENT ET DU LOGEMENT DU CENTRE
SERVICE ENVIRONNEMENT INDUSTRIEL ET RISQUES
DIRECTION DES COLLECTIVITES LOCALES ET DE L’AMENAGEMENT
BUREAU DE L’AMENAGEMENT ET DE L’URBANISME
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Considérant que les canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et
de produits  chimiques,  en service à la  date  de l’entrée en vigueur  des  articles  R555-1 et
suivants du code de l’environnement, doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité
publique relatives à la maîtrise de l’urbanisation en raison des dangers et des inconvénients
qu’elles présentent,

Considérant  que  selon  l’article  L 555-16  du  code  de  l’environnement,  les  périmètres  à
l'intérieur desquels les dispositions en matière de maîtrise de l’urbanisation s’appliquent sont
déterminés  par  les  risques  susceptibles  d’être  créés  par  une  canalisation  de  transport  en
service, notamment les risques d’incendie, d’explosion ou d’émanation de produits toxiques,
menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes.

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture du Loiret,

ARRÊTE :

Article 1er : Des servitudes d’utilité publique (SUP) sont instituées dans les zones d’effets
générées par les phénomènes dangereux susceptibles de se produire sur les canalisations de
transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les tableaux ci-dessous
et reproduites sur la carte annexée (1) au présent arrêté.
Seules  les  distances  SUP1 sont  reproduites  dans  la  carte  annexée  au  présent  arrêté.  Les
restrictions supplémentaires fixées par l’article 2 pour les projets d’urbanisme dont l’emprise
atteint les SUP2 ou SUP3 sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de
compatibilité obligatoire pour tout projet dont l’emprise atteint la SUP1.
NOTA : Dans les tableaux ci-dessous :
• PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation
• DN : Diamètre Nominal de la canalisation.
• Distances S.U.P : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les
limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.
En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la
représentation  cartographique  des  SUP telle  qu’annexée  au  présent  arrêté,  les  valeurs  des
tableaux font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.

Nom de la commune : Saint-Jean-de-Braye      Code INSEE : 45 284
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HYDROCARBURE

Canalisations d'hydrocarbures exploitées par le transporteur :
TRAPIL
7-9 rue des Frères Morane
75738 PARIS cedex 15

Canalisations d'hydrocarbures

Ouvrage(s) traversant la commune

Description

Distances S.U.P. (en mètres de part et
 d’autre de la canalisation)

InfluenceType SUP 1 SUP 2 SUP 3

PMS
(bars) DN

Longueur
(en mètres) Implantation

traversant

CA
ENTERRE  125,00  15,00  10,00

T64_DPOSTJEAN_02 
(Liaison)

 90,19

C

 406 19,2

traversant

CA
ENTERRE  125,00  15,00  10,00

T64_DPOSTJEAN_01 
(Liaison)

 90,83 406 19,2

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d'effets atteignent cette dernière : Néant

Installations annexes situées sur la commune : Néant

Ouvrage(s) ne traversant pas la commune, mais dont les zones d'effets atteignent cette dernière : Néant
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Article 2 : Conformément à l’article R. 555-30 b) du code de l’environnement, les servitudes
sont les suivantes, en fonction des zones d'effets :
Servitude SUP1, correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de
référence majorant au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :  
La  délivrance  d’un  permis  de  construire  relatif  à  un  établissement  recevant  du  public
susceptible  de  recevoir  plus  de  100  personnes  ou  à  un  immeuble  de  grande  hauteur  est
subordonnée à  la fourniture d’une analyse de compatibilité  ayant reçu l’avis favorable du
transporteur ou, en cas d'avis défavorable du transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au
vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-31 du code de l'environnement.
L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du
5 mars 2014 susvisé.
Servitude SUP2, correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de
référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :
L’ouverture  d’un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de  recevoir  plus  de  300
personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.
Servitude SUP3, correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène
dangereux de référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement : 
L’ouverture  d’un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de  recevoir  plus  de  100
personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.
Article 3 : Conformément à l’article R. 555-46 du code de l’environnement, le maire informe
le  transporteur  de  tout  permis  de  construire  ou  certificat  d’urbanisme  (d'information  ou
opérationnel) délivré dans l’une des zones définies à l’article 2.
Article  4 :  Les  servitudes  instituées  par  le  présent  arrêté  sont  annexées  aux plans  locaux
d’urbanisme et aux cartes communales des communes concernées conformément aux articles
L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-10 du code de l’urbanisme.
Article  5 :  En application du R555-53 du code de l’environnement,  le  présent  arrêté  sera
publié sur le site internet de la Préfecture du Loiret et adressé au maire de la commune de
Saint-Jean-de-Braye.
Article  6 :  Cet  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  auprès  du  tribunal
administratif d’Orléans dans un délai de deux mois à compter de sa publication.
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Article 7 :  Le Secrétaire Général de la Préfecture du Loiret, le président de l'établissement
public  compétent  ou  le  maire  de  la  commune  de  Saint-Jean-de-Braye,  le  Directeur
départemental  des  territoires  du  Loiret,  le  Directeur  Régional  de  l'Environnement,  de
l'Aménagement  et  du  Logement  Centre-Val  de  Loire  sont  chargés  chacun  en  ce  qui  le
concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs
de la préfecture du Loiret dont une copie leur sera adressée, ainsi qu'au directeur de TRAPIL.

Fait à Orléans, 
Le préfet du Loiret

pour le préfet et par délégation,
le secrétaire général,

Signé : Hervé JONATHAN

                                                                                                                
(1)  La carte des servitudes d'utilité publique annexée au présent arrêté peut être consultée
dans les services de : 
-  la Préfecture du Loiret 
-  la Direction Régionale de l'Environnement de l'Aménagement et du Logement Centre-Val de
Loire 
-  l'établissement public compétent ou la mairie concernée.        
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Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du Loiret

45-2016-10-04-108

Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant

en compte la maîtrise 

des risques autour des canalisations de transport de gaz

naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits

chimiques

sur la commune de Saint Jean-de-la-Ruelle
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ARRETE PREFECTORAL n° 2016- 095 du 4 octobre 2016
 

instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise 
des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel 

ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques
sur la commune de Saint-Jean-de-la-Ruelle

Le Préfet du Loiret
Chevalier dans l’Ordre National de la Légion d'Honneur

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L. 555-16, R. 555-30 et R. 555-31 ;

Vu le  code  de  l’urbanisme notamment  ses  articles  L.101-2,  L.132-1,  L.132-2,  L.151-1 et
suivants, L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10, R.431-16 ;

Vu le code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles R. 122-22 et 
R. 123-46 ;

Vu l’arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du
livre V du code de l’environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de
transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

Vu l’étude de dangers du transporteur GRT Gaz en date du 27 mai 2014 ;

Vu le rapport de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement
de la région Centre-Val de Loire, en date du 10 mai 2016 ;

Vu l'avis émis par le Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et
technologiques du Loiret le 26 mai 2016 ;

DIRECTION RÉGIONALE DE L'ENVIRONNEMENT, 
DE L'AMÉNAGEMENT ET DU LOGEMENT DU CENTRE
SERVICE ENVIRONNEMENT INDUSTRIEL ET RISQUES
DIRECTION DES COLLECTIVITES LOCALES ET DE L’AMENAGEMENT
BUREAU DE L’AMENAGEMENT ET DE L’URBANISME
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Considérant que les canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et
de produits  chimiques,  en service à la  date  de l’entrée en vigueur  des  articles  R555-1 et
suivants du code de l’environnement, doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité
publique relatives à la maîtrise de l’urbanisation en raison des dangers et des inconvénients
qu’elles présentent,

Considérant  que  selon  l’article  L 555-16  du  code  de  l’environnement,  les  périmètres  à
l'intérieur desquels les dispositions en matière de maîtrise de l’urbanisation s’appliquent sont
déterminés  par  les  risques  susceptibles  d’être  créés  par  une  canalisation  de  transport  en
service, notamment les risques d’incendie, d’explosion ou d’émanation de produits toxiques,
menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes.

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture du Loiret,

ARRÊTE :

Article 1er : Des servitudes d’utilité publique (SUP) sont instituées dans les zones d’effets
générées par les phénomènes dangereux susceptibles de se produire sur les canalisations de
transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les tableaux ci-dessous
et reproduites sur la carte annexée (1) au présent arrêté.
Seules  les  distances  SUP1 sont  reproduites  dans  la  carte  annexée  au  présent  arrêté.  Les
restrictions supplémentaires fixées par l’article 2 pour les projets d’urbanisme dont l’emprise
atteint les SUP2 ou SUP3 sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de
compatibilité obligatoire pour tout projet dont l’emprise atteint la SUP1.
NOTA : Dans les tableaux ci-dessous :
• PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation
• DN : Diamètre Nominal de la canalisation.
• Distances S.U.P : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les
limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.
En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la
représentation  cartographique  des  SUP telle  qu’annexée  au  présent  arrêté,  les  valeurs  des
tableaux font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.

Nom de la commune : Saint-Jean-de-la-Ruelle      Code INSEE : 45 285
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GAZ NATUREL

Canalisations de transport de gaz naturel exploitées par le transporteur :
GRT GAZ
Immeuble Bora
6 rue Raoul Nordling
92270 BOIS-COLOMBES

Canalisations de transport de 

Ouvrage(s) traversant la commune

Description

Distances S.U.P. (en mètres de part et
 d’autre de la canalisation)

InfluenceType SUP 1 SUP 2 SUP 3

PMS
(bars)

DN

Longueur
(en mètres) Implantation

traversant

CA
ENTERRE  75,00  5,00 5,00

DN250-1999-VILLERBON_
SARAN

 168,63

C

 250 67,7

traversant

CA
ENTERRE  25,00  5,00  5,00

DN100-1999-BRT 
ORLEANS CI

 1 703,82 100 67,7

traversant

CA
ENTERRE  25,00  5,00  5,00

DN100-1959-FLEURY-LES-
AUBRAIS_LA 
CHAPELLE-SAINT-MESMI

 1 233,38 100 68,6

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d'effets atteignent cette dernière

Description

Distances S.U.P. (en mètres de part et
 d’autre de la canalisation)

Influence

Type

SUP 1 SUP 2 SUP 3

impactantIA  50,00  6,00  6,00*
SARAN

C

 (*) NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en compte au
droit de l’installation annexe.

Installations annexes situées sur la commune : Néant

Ouvrage(s) ne traversant pas la commune, mais dont les zones d'effets atteignent cette dernière : Néant

Distances S.U.P. (en mètres de part et
 d’autre de la canalisation)

SUP 1 SUP 3SUP 2
DescriptionInfluence

InfluenceType
PMS

(bars)

DN

Implantation

DN250-1999-VILLERBON_
SARAN

impactantCA
67,7 250

ENTERRE 75,00 5,00 5,00

Ouvrage(s) ne traversant pas la commune, mais dont les zones d'effets atteignent cette dernière
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Article 2 : Conformément à l’article R. 555-30 b) du code de l’environnement, les servitudes
sont les suivantes, en fonction des zones d'effets :
Servitude SUP1, correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de
référence majorant au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :  
La  délivrance  d’un  permis  de  construire  relatif  à  un  établissement  recevant  du  public
susceptible  de  recevoir  plus  de  100  personnes  ou  à  un  immeuble  de  grande  hauteur  est
subordonnée à  la fourniture d’une analyse de compatibilité  ayant reçu l’avis favorable du
transporteur ou, en cas d'avis défavorable du transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au
vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-31 du code de l'environnement.
L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du
5 mars 2014 susvisé.
Servitude SUP2, correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de
référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :
L’ouverture  d’un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de  recevoir  plus  de  300
personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.
Servitude SUP3, correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène
dangereux de référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement : 
L’ouverture  d’un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de  recevoir  plus  de  100
personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.
Article 3 : Conformément à l’article R. 555-46 du code de l’environnement, le maire informe
le  transporteur  de  tout  permis  de  construire  ou  certificat  d’urbanisme  (d'information  ou
opérationnel) délivré dans l’une des zones définies à l’article 2.
Article  4 :  Les  servitudes  instituées  par  le  présent  arrêté  sont  annexées  aux plans  locaux
d’urbanisme et aux cartes communales des communes concernées conformément aux articles
L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-10 du code de l’urbanisme.
Article  5 :  En application du R555-53 du code de l’environnement,  le  présent  arrêté  sera
publié sur le site internet de la Préfecture du Loiret et adressé au maire de la commune de
Saint-Jean-de-la-Ruelle.
Article  6 :  Cet  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  auprès  du  tribunal
administratif d’Orléans dans un délai de deux mois à compter de sa publication.
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Article 7 :  Le Secrétaire Général de la Préfecture du Loiret, le président de l'établissement
public  compétent  ou  le  maire  de  la  commune  de  Saint-Jean-de-la-Ruelle,  le  Directeur
départemental  des  territoires  du  Loiret,  le  Directeur  Régional  de  l'Environnement,  de
l'Aménagement  et  du  Logement  Centre-Val  de  Loire  sont  chargés  chacun  en  ce  qui  le
concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs
de la préfecture du Loiret  dont une copie leur sera adressée, ainsi qu'au directeur de GRT
GAZ.

Fait à Orléans, 
Le préfet du Loiret

pour le préfet et par délégation,
le secrétaire général,

Signé : Hervé JONATHAN

                                                                                                                
(1)  La carte des servitudes d'utilité publique annexée au présent arrêté peut être consultée
dans les services de : 
-  la Préfecture du Loiret 
-  la Direction Régionale de l'Environnement de l'Aménagement et du Logement Centre-Val de
Loire 
-  l'établissement public compétent ou la mairie concernée.        
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Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du Loiret

45-2016-10-04-109

Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant

en compte la maîtrise 

des risques autour des canalisations de transport de gaz

naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits

chimiques

sur la commune de Saint Martin-D'Abbat
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ARRETE PREFECTORAL n° 2016- 096 du 4 octobre 2016
 

instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise 
des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel 

ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques
sur la commune de Saint-Martin-d'Abbat

Le Préfet du Loiret
Chevalier dans l’Ordre National de la Légion d'Honneur

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L. 555-16, R. 555-30 et R. 555-31 ;

Vu le  code  de  l’urbanisme notamment  ses  articles  L.101-2,  L.132-1,  L.132-2,  L.151-1 et
suivants, L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10, R.431-16 ;

Vu le code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles R. 122-22 et 
R. 123-46 ;

Vu l’arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du
livre V du code de l’environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de
transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

Vu l’étude de dangers du transporteur GRT Gaz en date du 27 mai 2014 ;

Vu le rapport de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement
de la région Centre-Val de Loire, en date du 10 mai 2016 ;

Vu l'avis émis par le Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et
technologiques du Loiret le 26 mai 2016 ;

DIRECTION RÉGIONALE DE L'ENVIRONNEMENT, 
DE L'AMÉNAGEMENT ET DU LOGEMENT DU CENTRE
SERVICE ENVIRONNEMENT INDUSTRIEL ET RISQUES
DIRECTION DES COLLECTIVITES LOCALES ET DE L’AMENAGEMENT
BUREAU DE L’AMENAGEMENT ET DE L’URBANISME
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Considérant que les canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et
de produits  chimiques,  en service à la  date  de l’entrée en vigueur  des  articles  R555-1 et
suivants du code de l’environnement, doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité
publique relatives à la maîtrise de l’urbanisation en raison des dangers et des inconvénients
qu’elles présentent,

Considérant  que  selon  l’article  L 555-16  du  code  de  l’environnement,  les  périmètres  à
l'intérieur desquels les dispositions en matière de maîtrise de l’urbanisation s’appliquent sont
déterminés  par  les  risques  susceptibles  d’être  créés  par  une  canalisation  de  transport  en
service, notamment les risques d’incendie, d’explosion ou d’émanation de produits toxiques,
menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes.

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture du Loiret,

ARRÊTE :

Article 1er :  Des servitudes d’utilité publique (SUP) sont instituées dans les zones d’effets
générées par les phénomènes dangereux susceptibles de se produire sur les canalisations de
transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les tableaux ci-dessous
et reproduites sur la carte annexée (1) au présent arrêté.
Seules  les  distances  SUP1 sont  reproduites  dans  la  carte  annexée  au  présent  arrêté.  Les
restrictions supplémentaires fixées par l’article 2 pour les projets d’urbanisme dont l’emprise
atteint les SUP2 ou SUP3 sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de
compatibilité obligatoire pour tout projet dont l’emprise atteint la SUP1.
NOTA : Dans les tableaux ci-dessous :
• PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation
• DN : Diamètre Nominal de la canalisation.
• Distances S.U.P : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les
limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.
En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la
représentation  cartographique  des  SUP telle  qu’annexée  au  présent  arrêté,  les  valeurs  des
tableaux font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.

Nom de la commune : Saint-Martin-d'Abbat      Code INSEE : 45 290

        

Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du Loiret - 45-2016-10-04-109 - Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise 
des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques
sur la commune de Saint Martin-D'Abbat

650



GAZ NATUREL

Canalisations de transport de gaz naturel exploitées par le transporteur :
GRT GAZ
Immeuble Bora
6 rue Raoul Nordling
92270 BOIS-COLOMBES

Canalisations de transport de 

Ouvrage(s) traversant la commune

Description

Distances S.U.P. (en mètres de part et
 d’autre de la canalisation)

InfluenceType SUP 1 SUP 2 SUP 3

PMS
(bars) DN

Longueur
(en mètres) Implantation

traversant

CA
ENTERRE  75,00  5,00  5,00

DN250-1972-1973-1974-
SAINT-PERE-SUR-LOIRE_
BOIGNY-SUR-BIONNE

 6 351,80

C

 250 67,7

traversant

CA
ENTERRE  45,00  5,00  5,00

DN150-1960-SAINT-PERE-
SUR-LOIRE_BOIGNY-SUR-
BIONNE

 6 351,15 150 67,7

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d'effets atteignent cette dernière : Néant

Installations annexes situées sur la commune : Néant

Ouvrage(s) ne traversant pas la commune, mais dont les zones d'effets atteignent cette dernière : Néant
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Article 2 : Conformément à l’article R. 555-30 b) du code de l’environnement, les servitudes
sont les suivantes, en fonction des zones d'effets :
Servitude SUP1, correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de
référence majorant au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :  
La  délivrance  d’un  permis  de  construire  relatif  à  un  établissement  recevant  du  public
susceptible  de  recevoir  plus  de  100  personnes  ou  à  un  immeuble  de  grande  hauteur  est
subordonnée à  la fourniture d’une analyse de compatibilité  ayant reçu l’avis favorable du
transporteur ou, en cas d'avis défavorable du transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au
vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-31 du code de l'environnement.
L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du
5 mars 2014 susvisé.
Servitude SUP2, correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de
référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :
L’ouverture  d’un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de  recevoir  plus  de  300
personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.
Servitude SUP3, correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène
dangereux de référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement : 
L’ouverture  d’un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de  recevoir  plus  de  100
personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.
Article 3 : Conformément à l’article R. 555-46 du code de l’environnement, le maire informe
le  transporteur  de  tout  permis  de  construire  ou  certificat  d’urbanisme  (d'information  ou
opérationnel) délivré dans l’une des zones définies à l’article 2.
Article  4 :  Les  servitudes  instituées  par  le  présent  arrêté  sont  annexées  aux plans  locaux
d’urbanisme et aux cartes communales des communes concernées conformément aux articles
L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-10 du code de l’urbanisme.
Article  5 :  En application du R555-53 du code de l’environnement,  le  présent  arrêté  sera
publié sur le site internet de la Préfecture du Loiret et adressé au maire de la commune de
Saint-Martin-d'Abbat.
Article  6 :  Cet  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  auprès  du  tribunal
administratif d’Orléans dans un délai de deux mois à compter de sa publication.

                                

Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du Loiret - 45-2016-10-04-109 - Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise 
des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques
sur la commune de Saint Martin-D'Abbat

652



Article 7 :  Le Secrétaire Général de la Préfecture du Loiret, le président de l'établissement
public  compétent  ou  le  maire  de  la  commune  de  Saint-Martin-d'Abbat,  le  Directeur
départemental  des  territoires  du  Loiret,  le  Directeur  Régional  de  l'Environnement,  de
l'Aménagement  et  du  Logement  Centre-Val  de  Loire  sont  chargés  chacun  en  ce  qui  le
concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs
de la préfecture du Loiret  dont une copie leur sera adressée, ainsi qu'au directeur de GRT
GAZ.

Fait à Orléans, 
Le préfet du Loiret

pour le préfet et par délégation,
le secrétaire général,

Signé : Hervé JONATHAN

                                                                                                                
(1)  La carte des servitudes d'utilité publique annexée au présent arrêté peut être consultée
dans les services de : 
-  la Préfecture du Loiret 
-  la Direction Régionale de l'Environnement de l'Aménagement et du Logement Centre-Val de
Loire 
-  l'établissement public compétent ou la mairie concernée.        
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Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du Loiret
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ARRETE PREFECTORAL n° 2016- 097 du 4 octobre 2016
 

instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise 
des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel 

ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques
sur la commune de Saint-Martin-sur-Ocre

Le Préfet du Loiret
Chevalier dans l’Ordre National de la Légion d'Honneur

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L. 555-16, R. 555-30 et R. 555-31 ;

Vu le  code  de  l’urbanisme notamment  ses  articles  L.101-2,  L.132-1,  L.132-2,  L.151-1 et
suivants, L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10, R.431-16 ;

Vu le code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles R. 122-22 et 
R. 123-46 ;

Vu l’arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du
livre V du code de l’environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de
transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

Vu l’étude de dangers du transporteur GRT Gaz en date du 27 mai 2014 ;

Vu le rapport de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement
de la région Centre-Val de Loire, en date du 10 mai 2016 ;

Vu l'avis émis par le Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et
technologiques du Loiret le 26 mai 2016 ;

DIRECTION RÉGIONALE DE L'ENVIRONNEMENT, 
DE L'AMÉNAGEMENT ET DU LOGEMENT DU CENTRE
SERVICE ENVIRONNEMENT INDUSTRIEL ET RISQUES
DIRECTION DES COLLECTIVITES LOCALES ET DE L’AMENAGEMENT
BUREAU DE L’AMENAGEMENT ET DE L’URBANISME
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Considérant que les canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et
de produits  chimiques,  en service à la  date  de l’entrée en vigueur  des  articles  R555-1 et
suivants du code de l’environnement, doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité
publique relatives à la maîtrise de l’urbanisation en raison des dangers et des inconvénients
qu’elles présentent,

Considérant  que  selon  l’article  L 555-16  du  code  de  l’environnement,  les  périmètres  à
l'intérieur desquels les dispositions en matière de maîtrise de l’urbanisation s’appliquent sont
déterminés  par  les  risques  susceptibles  d’être  créés  par  une  canalisation  de  transport  en
service, notamment les risques d’incendie, d’explosion ou d’émanation de produits toxiques,
menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes.

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture du Loiret,

ARRÊTE :

Article 1er :  Des servitudes d’utilité publique (SUP) sont instituées dans les zones d’effets
générées par les phénomènes dangereux susceptibles de se produire sur les canalisations de
transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les tableaux ci-dessous
et reproduites sur la carte annexée (1) au présent arrêté.
Seules  les  distances  SUP1 sont  reproduites  dans  la  carte  annexée  au  présent  arrêté.  Les
restrictions supplémentaires fixées par l’article 2 pour les projets d’urbanisme dont l’emprise
atteint les SUP2 ou SUP3 sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de
compatibilité obligatoire pour tout projet dont l’emprise atteint la SUP1.
NOTA : Dans les tableaux ci-dessous :
• PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation
• DN : Diamètre Nominal de la canalisation.
• Distances S.U.P : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les
limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.
En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la
représentation  cartographique  des  SUP telle  qu’annexée  au  présent  arrêté,  les  valeurs  des
tableaux font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.

Nom de la commune : Saint-Martin-sur-Ocre      Code INSEE : 45 291
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GAZ NATUREL

Canalisations de transport de gaz naturel exploitées par le transporteur :
GRT GAZ
Immeuble Bora
6 rue Raoul Nordling
92270 BOIS-COLOMBES

Canalisations de transport de 

Ouvrage(s) traversant la commune

Description

Distances S.U.P. (en mètres de part et
 d’autre de la canalisation)

InfluenceType SUP 1 SUP 2 SUP 3

PMS
(bars) DN

Longueur
(en mètres) Implantation

traversant

CA
ENTERRE  55,00  5,00  5,00

DN200-2001-DAMPIERRE-
EN-BURLY_BRIARE 
MONTALOY

 3 049,90

C

 200 67,7

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d'effets atteignent cette dernière : Néant

Installations annexes situées sur la commune : Néant

Ouvrage(s) ne traversant pas la commune, mais dont les zones d'effets atteignent cette dernière : Néant
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Article 2 : Conformément à l’article R. 555-30 b) du code de l’environnement, les servitudes
sont les suivantes, en fonction des zones d'effets :
Servitude SUP1, correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de
référence majorant au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :  
La  délivrance  d’un  permis  de  construire  relatif  à  un  établissement  recevant  du  public
susceptible  de  recevoir  plus  de  100  personnes  ou  à  un  immeuble  de  grande  hauteur  est
subordonnée à  la fourniture d’une analyse de compatibilité  ayant reçu l’avis favorable du
transporteur ou, en cas d'avis défavorable du transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au
vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-31 du code de l'environnement.
L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du
5 mars 2014 susvisé.
Servitude SUP2, correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de
référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :
L’ouverture  d’un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de  recevoir  plus  de  300
personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.
Servitude SUP3, correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène
dangereux de référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement : 
L’ouverture  d’un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de  recevoir  plus  de  100
personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.
Article 3 : Conformément à l’article R. 555-46 du code de l’environnement, le maire informe
le  transporteur  de  tout  permis  de  construire  ou  certificat  d’urbanisme  (d'information  ou
opérationnel) délivré dans l’une des zones définies à l’article 2.
Article  4 :  Les  servitudes  instituées  par  le  présent  arrêté  sont  annexées  aux plans  locaux
d’urbanisme et aux cartes communales des communes concernées conformément aux articles
L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-10 du code de l’urbanisme.
Article  5 :  En application du R555-53 du code de l’environnement,  le  présent  arrêté  sera
publié sur le site internet de la Préfecture du Loiret et adressé au maire de la commune de
Saint-Martin-sur-Ocre.
Article  6 :  Cet  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  auprès  du  tribunal
administratif d’Orléans dans un délai de deux mois à compter de sa publication.
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Article 7 :  Le Secrétaire Général de la Préfecture du Loiret, le président de l'établissement
public  compétent  ou  le  maire  de  la  commune  de  Saint-Martin-sur-Ocre,  le  Directeur
départemental  des  territoires  du  Loiret,  le  Directeur  Régional  de  l'Environnement,  de
l'Aménagement  et  du  Logement  Centre-Val  de  Loire  sont  chargés  chacun  en  ce  qui  le
concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs
de la préfecture du Loiret  dont une copie leur sera adressée, ainsi qu'au directeur de GRT
GAZ.

Fait à Orléans, 
Le préfet du Loiret

pour le préfet et par délégation,
le secrétaire général,

Signé : Hervé JONATHAN

                                                                                                                
(1)  La carte des servitudes d'utilité publique annexée au présent arrêté peut être consultée
dans les services de : 
-  la Préfecture du Loiret 
-  la Direction Régionale de l'Environnement de l'Aménagement et du Logement Centre-Val de
Loire 
-  l'établissement public compétent ou la mairie concernée.        
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Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du Loiret

45-2016-10-04-111

Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant

en compte la maîtrise 

des risques autour des canalisations de transport de gaz

naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits

chimiques

sur la commune de Saint Maurice-sur-Fessard
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ARRETE PREFECTORAL n° 2016- 098 du 4 octobre 2016
 

instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise 
des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel 

ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques
sur la commune de Saint-Maurice-sur-Fessard

Le Préfet du Loiret
Chevalier dans l’Ordre National de la Légion d'Honneur

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L. 555-16, R. 555-30 et R. 555-31 ;

Vu le  code  de  l’urbanisme notamment  ses  articles  L.101-2,  L.132-1,  L.132-2,  L.151-1 et
suivants, L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10, R.431-16 ;

Vu le code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles R. 122-22 et 
R. 123-46 ;

Vu l’arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du
livre V du code de l’environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de
transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

Vu l’étude de dangers du transporteur GRT Gaz en date du 27 mai 2014 ;

Vu le rapport de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement
de la région Centre-Val de Loire, en date du 10 mai 2016 ;

Vu l'avis émis par le Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et
technologiques du Loiret le 26 mai 2016 ;

DIRECTION RÉGIONALE DE L'ENVIRONNEMENT, 
DE L'AMÉNAGEMENT ET DU LOGEMENT DU CENTRE
SERVICE ENVIRONNEMENT INDUSTRIEL ET RISQUES
DIRECTION DES COLLECTIVITES LOCALES ET DE L’AMENAGEMENT
BUREAU DE L’AMENAGEMENT ET DE L’URBANISME
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Considérant que les canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et
de produits  chimiques,  en service à la  date  de l’entrée en vigueur  des  articles  R555-1 et
suivants du code de l’environnement, doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité
publique relatives à la maîtrise de l’urbanisation en raison des dangers et des inconvénients
qu’elles présentent,

Considérant  que  selon  l’article  L 555-16  du  code  de  l’environnement,  les  périmètres  à
l'intérieur desquels les dispositions en matière de maîtrise de l’urbanisation s’appliquent sont
déterminés  par  les  risques  susceptibles  d’être  créés  par  une  canalisation  de  transport  en
service, notamment les risques d’incendie, d’explosion ou d’émanation de produits toxiques,
menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes.

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture du Loiret,

ARRÊTE :

Article 1er :  Des servitudes d’utilité publique (SUP) sont instituées dans les zones d’effets
générées par les phénomènes dangereux susceptibles de se produire sur les canalisations de
transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les tableaux ci-dessous
et reproduites sur la carte annexée (1) au présent arrêté.
Seules  les  distances  SUP1 sont  reproduites  dans  la  carte  annexée  au  présent  arrêté.  Les
restrictions supplémentaires fixées par l’article 2 pour les projets d’urbanisme dont l’emprise
atteint les SUP2 ou SUP3 sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de
compatibilité obligatoire pour tout projet dont l’emprise atteint la SUP1.
NOTA : Dans les tableaux ci-dessous :
• PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation
• DN : Diamètre Nominal de la canalisation.
• Distances S.U.P : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les
limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.
En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la
représentation  cartographique  des  SUP telle  qu’annexée  au  présent  arrêté,  les  valeurs  des
tableaux font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.

Nom de la commune : Saint-Maurice-sur-Fessard      Code INSEE : 45 293
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GAZ NATUREL

Canalisations de transport de gaz naturel exploitées par le transporteur :
GRT GAZ
Immeuble Bora
6 rue Raoul Nordling
92270 BOIS-COLOMBES

Canalisations de transport de 

Ouvrage(s) traversant la commune

Description

Distances S.U.P. (en mètres de part et
 d’autre de la canalisation)

InfluenceType SUP 1 SUP 2 SUP 3

PMS
(bars) DN

Longueur
(en mètres) Implantation

traversant

CA
ENTERRE  195,00  5,00  5,00

DN500-1959-MERY-SUR-
CHER_CHATEAU-LANDON

 5 353,70

C

 500 67,7

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d'effets atteignent cette dernière : Néant

Installations annexes situées sur la commune : Néant

Ouvrage(s) ne traversant pas la commune, mais dont les zones d'effets atteignent cette dernière : Néant
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Article 2 : Conformément à l’article R. 555-30 b) du code de l’environnement, les servitudes
sont les suivantes, en fonction des zones d'effets :
Servitude SUP1, correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de
référence majorant au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :  
La  délivrance  d’un  permis  de  construire  relatif  à  un  établissement  recevant  du  public
susceptible  de  recevoir  plus  de  100  personnes  ou  à  un  immeuble  de  grande  hauteur  est
subordonnée à la fourniture d’une analyse de compatibilité ayant reçu l’avis favorable du
transporteur ou, en cas d'avis défavorable du transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au
vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-31 du code de l'environnement.
L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du
5 mars 2014 susvisé.
Servitude SUP2, correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de
référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :
L’ouverture  d’un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de  recevoir  plus  de  300
personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.
Servitude SUP3, correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène
dangereux de référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement : 
L’ouverture  d’un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de  recevoir  plus  de  100
personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.
Article 3 : Conformément à l’article R. 555-46 du code de l’environnement, le maire informe
le  transporteur  de  tout  permis  de  construire  ou  certificat  d’urbanisme  (d'information  ou
opérationnel) délivré dans l’une des zones définies à l’article 2.
Article  4 :  Les  servitudes  instituées  par  le  présent  arrêté  sont  annexées  aux plans  locaux
d’urbanisme et aux cartes communales des communes concernées conformément aux articles
L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-10 du code de l’urbanisme.
Article  5 :  En application du R555-53 du code de l’environnement,  le  présent  arrêté  sera
publié sur le site internet de la Préfecture du Loiret et adressé au maire de la commune de
Saint-Maurice-sur-Fessard.
Article  6 :  Cet  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  auprès  du  tribunal
administratif d’Orléans dans un délai de deux mois à compter de sa publication.
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Article 7 :  Le Secrétaire Général de la Préfecture du Loiret, le président de l'établissement
public  compétent  ou  le  maire  de  la  commune de  Saint-Maurice-sur-Fessard,  le  Directeur
départemental  des  territoires  du  Loiret,  le  Directeur  Régional  de  l'Environnement,  de
l'Aménagement  et  du  Logement  Centre-Val  de  Loire  sont  chargés  chacun  en  ce  qui  le
concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs
de la préfecture du Loiret  dont une copie leur sera adressée, ainsi qu'au directeur de GRT
GAZ.

Fait à Orléans, 
Le préfet du Loiret

pour le préfet et par délégation,
le secrétaire général,

Signé : Hervé JONATHAN

                                                                                                                
(1)  La carte des servitudes d'utilité publique annexée au présent arrêté peut être consultée
dans les services de : 
-  la Préfecture du Loiret 
-  la Direction Régionale de l'Environnement de l'Aménagement et du Logement Centre-Val de
Loire 
-  l'établissement public compétent ou la mairie concernée.        
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Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du Loiret

45-2016-10-04-112

Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant

en compte la maîtrise 

des risques autour des canalisations de transport de gaz

naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits

chimiques

sur la commune de Saint Père-sur-Loire
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DIRECTION REGIONALE DE L’ENVIRONNEMENT, 
DE L’AMENAGEMENT ET DU LOGEMENT DU CENTRE
SERVICE ENVIRONNEMENT INDUSTRIEL ET RISQUES
DIRECTION DES COLLECTIVITES LOCALES ET DE L’AMENAGEMENT
BUREAU DE L’AMENAGEMENT ET DE L’URBANISME

ARRETE PREFECTORAL n° 2016- 099 du 4 octobre 2016

instituant des servitudes d’utilité publique prenant en compte la maîtrise
des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel

ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques
sur la commune de Saint-Père-sur-Loire

Le Préfet du Loiret
Chevalier dans l’Ordre National de la Légion d’Honneur

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L. 555-16, R. 555-30 et R. 555-31 ;

Vu le  code  de  l’urbanisme notamment  ses  articles  L.101-2,  L.132-1,  L.132-2,  L.151-1 et
suivants, L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10, R.431-16 ;

Vu le code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles R. 122-22 et 
R. 123-46 ;

Vu l’arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du
livre V du code de l’environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de
transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

Vu l’étude de dangers du transporteur GRT Gaz en date du 27 mai 2014 ;

Vu le rapport de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement
de la région Centre-Val de Loire, en date du 10 mai 2016 ;

Vu l'avis émis par le Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et
technologiques du Loiret le 26 mai 2016 ;
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Considérant que les canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et
de produits  chimiques,  en service à  la  date  de l’entrée en vigueur  des  articles  R555-1 et
suivants du code de l’environnement, doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité
publique relatives à la maîtrise de l’urbanisation en raison des dangers et des inconvénients
qu’elles présentent,

Considérant  que  selon  l’article  L 555-16  du  code  de  l’environnement,  les  périmètres  à
l'intérieur desquels les dispositions en matière de maîtrise de l’urbanisation s’appliquent sont
déterminés  par  les  risques  susceptibles  d’être  créés  par  une  canalisation  de  transport  en
service, notamment les risques d’incendie, d’explosion ou d’émanation de produits toxiques,
menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes.

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture du Loiret,

ARRÊTE :

Article 1er :  Des servitudes d’utilité publique (SUP) sont instituées dans les zones d’effets
générées par les phénomènes dangereux susceptibles de se produire sur les canalisations de
transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les tableaux ci-dessous
et reproduites sur la carte annexée (1) au présent arrêté.
Seules  les  distances  SUP1 sont  reproduites  dans  la  carte  annexée  au  présent  arrêté.  Les
restrictions supplémentaires fixées par l’article 2 pour les projets d’urbanisme dont l’emprise
atteint les SUP2 ou SUP3 sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de
compatibilité obligatoire pour tout projet dont l’emprise atteint la SUP1.
NOTA : Dans les tableaux ci-dessous :
• PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation
• DN : Diamètre Nominal de la canalisation.
• Distances S.U.P : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les
limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.
En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la
représentation  cartographique des  SUP telle  qu’annexée au présent  arrêté,  les  valeurs  des
tableaux font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.

Nom de la commune : Saint-Père-sur-Loire      Code INSEE : 45 297
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GAZ NATUREL

Canalisations de transport de gaz naturel exploitées par le transporteur :
GRT GAZ Immeuble Bora
6 rue Raoul Nording
92270 BOIS COLOMBES

Ouvrage(s) traversant la commune

Type influence Description PMS 
(Bars)

DN Longueur 
(en mètres)

Implantation Distances SUP (en 
mètres de part et 
d’autre de la 
canalisation)
SUP 1   SUP 2   SUP 3

CA traversant DN80-2000-BRT 
SAINT-PERE-SUR-LOIRE 
LES HAUTS DE L'ISLE

67,7 80 192,69 ENTERRE 15,00     5,00     5,00

CA traversant DN80-2000-BRT 
SAINT-PERE-SUR-LOIRE 
LES HAUTS DE L'ISLE

67,7 50 0,28 ENTERRE 15,00     5,00     5,00

CA traversant DN80-2000-BRT 
SAINT-PERE-SUR-LOIRE 
LES HAUTS DE L'ISLE

67,7 100 192,76 ENTERRE 25,00     5,00     5,00

CA traversant DN500-1959-MERY-SUR-C
HER_CHATEAU-LANDON

67,7 500 1158,20 ENTERRE 195,00   5,00     5,00

CA traversant DN400-1959-SULLY-SUR-
LOIRE 
SUD_SAINT-PERE-SUR-L
OIRE

67,7 400 489,28 ENTERRE 145,00   5,00     5,00

CA traversant DN250-1972-1973-1974-S
AINT-PERE-SUR-LOIRE_
BOIGNY-SUR-BIONNE

67,7 250 4399,94 ENTERRE 75,00     5,00    5,00  

CA traversant DN150-1960-SAINT-PERE-
SUR-LOIRE_BOIGNY-SUR-
-BIONNE

67,7 150 4423,12 ENTERRE 45,00    5,00    5,00

CA traversant DN100-1993-SAINT-PERE-
SUR-LOIRE_DAMPIERRE-
EN-BURLY

67,7 100 575,29 ENTERRE 25,00    5,00    5,00

CA traversant DN100-1960-SAINT-PERE-
SUR-LOIRE_GIEN

67,7 100 579,57 ENTERRE 25,00    5,00    5,00
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Installations annexes situées sur la commune :

Type influence Description Distances SUP (en 
mètres de part et 
d’autre de la 
canalisation)
SUP 1   SUP 2      SUP 3

IA traversant SAINT PERE 
SUR LOIRE

85,00 *  6,00      6,00

IA traversant SAINT PERE 
SUR LOIRE
LES HAUTS 
DE L’ISLE

35,00 *  6,00      6,00

(*) NOTA / si la SUP 1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui
doit être prise en compte au droit de l’installation annexe.

Ouvrages ne traversant pas la  commune,  mais dont les zones d’effets  atteignent cette  dernière :
Néant
Installations  annexes non  situées  sur  la  commune,  mais  dont  les  zones d’effets  atteignent  cette
dernière : Néant

Article 2 : Conformément à l’article R. 555-30 b) du code de l’environnement, les servitudes
sont les suivantes, en fonction des zones d'effets :
Servitude SUP1, correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de
référence majorant au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :  
La  délivrance  d’un  permis  de  construire  relatif  à  un  établissement  recevant  du  public
susceptible  de  recevoir  plus  de  100  personnes  ou  à  un  immeuble  de  grande  hauteur  est
subordonnée à la fourniture d’une analyse de compatibilité ayant reçu l’avis favorable du
transporteur ou, en cas d'avis défavorable du transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au
vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-31 du code de l'environnement.
L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du
5 mars 2014 susvisé.
Servitude SUP2, correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de
référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :
L’ouverture  d’un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de  recevoir  plus  de  300
personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.
Servitude SUP3, correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène
dangereux de référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement : 
L’ouverture  d’un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de  recevoir  plus  de  100
personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.
Article 3 : Conformément à l’article R. 555-46 du code de l’environnement, le maire informe
le  transporteur  de  tout  permis  de  construire  ou  certificat  d’urbanisme  (d'information  ou
opérationnel) délivré dans l’une des zones définies à l’article 2.
Article  4 : Les  servitudes  instituées  par  le  présent  arrêté  sont  annexées  aux plans  locaux
d’urbanisme et aux cartes communales des communes concernées conformément aux articles
L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-10 du code de l’urbanisme.
Article  5 :  En application du R555-53 du code de l’environnement,  le  présent  arrêté  sera
publié sur le site internet de la Préfecture du Loiret et adressé au maire de la commune de
Saint-Père-sur-Loire.
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Article  6 : Cet  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  auprès  du  tribunal
administratif d’Orléans dans un délai de deux mois à compter de sa publication.
Article 7 : Le Secrétaire Général de la Préfecture du Loiret, le président de l’établissement
public  compétent  ou  le  maire  de  la  commune  de  Saint-Père-sur-Loire,  le  Directeur
départemental  des  territoires  du  Loiret,  le  Directeur  Régional  de  l’Environnement,  de
l’Aménagement  et  du  Logement  Centre-Val  de  Loire  sont  chargés  chacun  en  ce  qui  le
concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs
de la préfecture du Loiret  dont une copie leur sera adressée, ainsi qu’au directeur de GRT
GAZ.

Fait à ORLEANS,
        Le préfet,

pour le préfet et par délégation,
le secrétaire général,

Signé : Hervé JONATHAN

(1)  La carte des servitudes d'utilité publique annexée au présent arrêté peut être consultée
dans les services de : 
-  la Préfecture du Loiret 
-  la Direction Régionale de l'Environnement de l'Aménagement et du Logement Centre-Val de
Loire 
-  l'établissement public compétent ou la mairie concernée.       
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Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du Loiret

45-2016-10-04-099

Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant

en compte la maîtrise 

des risques autour des canalisations de transport de gaz

naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits

chimiques

sur la commune de Saint-Aignan-des-Gués
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ARRETE PREFECTORAL n° 2016- 086 du 4 octobre 2016
 

instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise 
des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel 

ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques
sur la commune de Saint-Aignan-des-Gués

Le Préfet du Loiret
Chevalier dans l’Ordre National de la Légion d'Honneur

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L. 555-16, R. 555-30 et R. 555-31 ;

Vu le  code  de  l’urbanisme notamment  ses  articles  L.101-2,  L.132-1,  L.132-2,  L.151-1 et
suivants, L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10, R.431-16 ;

Vu le code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles R. 122-22 et 
R. 123-46 ;

Vu l’arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du
livre V du code de l’environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de
transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

Vu l’étude de dangers du transporteur GRT Gaz en date du 27 mai 2014 ;

Vu le rapport de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement
de la région Centre-Val de Loire, en date du 10 mai 2016 ;

Vu l'avis émis par le Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et
technologiques du Loiret le 26 mai 2016 ;

DIRECTION RÉGIONALE DE L'ENVIRONNEMENT, 
DE L'AMÉNAGEMENT ET DU LOGEMENT DU CENTRE
SERVICE ENVIRONNEMENT INDUSTRIEL ET RISQUES
DIRECTION DES COLLECTIVITES LOCALES ET DE L’AMENAGEMENT
BUREAU DE L’AMENAGEMENT ET DE L’URBANISME
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Considérant que les canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et
de produits  chimiques,  en service à la  date  de l’entrée en vigueur  des  articles  R555-1 et
suivants du code de l’environnement, doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité
publique relatives à la maîtrise de l’urbanisation en raison des dangers et des inconvénients
qu’elles présentent, 

Considérant  que  selon  l’article  L 555-16  du  code  de  l’environnement,  les  périmètres  à
l'intérieur desquels les dispositions en matière de maîtrise de l’urbanisation s’appliquent sont
déterminés  par  les  risques  susceptibles  d’être  créés  par  une  canalisation  de  transport  en
service, notamment les risques d’incendie, d’explosion ou d’émanation de produits toxiques,
menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes.

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture du Loiret,

ARRÊTE :

Article 1er :  Des servitudes d’utilité publique (SUP) sont instituées dans les zones d’effets
générées par les phénomènes dangereux susceptibles de se produire sur les canalisations de
transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les tableaux ci-dessous
et reproduites sur la carte annexée (1) au présent arrêté.
Seules  les  distances  SUP1 sont  reproduites  dans  la  carte  annexée  au  présent  arrêté.  Les
restrictions supplémentaires fixées par l’article 2 pour les projets d’urbanisme dont l’emprise
atteint les SUP2 ou SUP3 sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de
compatibilité obligatoire pour tout projet dont l’emprise atteint la SUP1.
NOTA : Dans les tableaux ci-dessous :
• PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation
• DN : Diamètre Nominal de la canalisation.
• Distances S.U.P : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les
limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.
En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la
représentation  cartographique  des  SUP telle  qu’annexée  au  présent  arrêté,  les  valeurs  des
tableaux font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.

Nom de la commune : Saint-Aignan-des-Gués      Code INSEE : 45 267
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GAZ NATUREL

Canalisations de transport de gaz naturel exploitées par le transporteur :
GRT GAZ
Immeuble Bora
6 rue Raoul Nordling
92270 BOIS-COLOMBES

Canalisations de transport de 

Ouvrage(s) traversant la commune

Description

Distances S.U.P. (en mètres de part et
 d’autre de la canalisation)

InfluenceType SUP 1 SUP 2 SUP 3

PMS
(bars) DN

Longueur
(en mètres) Implantation

traversant

CA
ENTERRE  15,00  5,00  5,00

DN80-1987-BRT 
SAINT-AIGNAN-DES-GUES

 11,98

C

 80 67,7

traversant

CA
ENTERRE  75,00  5,00  5,00

DN250-1972-1973-1974-
SAINT-PERE-SUR-LOIRE_
BOIGNY-SUR-BIONNE

 2 011,22 250 67,7

traversant

CA
ENTERRE  45,00  5,00  5,00

DN150-1960-SAINT-PERE-
SUR-LOIRE_BOIGNY-SUR-
BIONNE

 2 008,78 150 67,7

Installations annexes situées sur la commune

Description – Type inst.

Distances S.U.P. (en mètres de part et
 d’autre de la canalisation)

InfluenceType SUP 1 SUP 2 SUP 3

traversant

IA
 35,00  6,00  6,00*SAINT-AIGNAN-DES-GUES

- Livraison

C

 (*) NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en compte au
droit de l’installation annexe.

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d'effets atteignent cette dernière : Néant

Ouvrage(s) ne traversant pas la commune, mais dont les zones d'effets atteignent cette dernière : Néant
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Article 2 : Conformément à l’article R. 555-30 b) du code de l’environnement, les servitudes
sont les suivantes, en fonction des zones d'effets :
Servitude SUP1, correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de
référence majorant au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :  
La  délivrance  d’un  permis  de  construire  relatif  à  un  établissement  recevant  du  public
susceptible  de  recevoir  plus  de  100  personnes  ou  à  un  immeuble  de  grande  hauteur  est
subordonnée à  la fourniture d’une analyse de compatibilité  ayant reçu l’avis favorable du
transporteur ou, en cas d'avis défavorable du transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au
vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-31 du code de l'environnement.
L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du
5 mars 2014 susvisé.
Servitude SUP2, correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de
référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :
L’ouverture  d’un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de  recevoir  plus  de  300
personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.
Servitude SUP3, correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène
dangereux de référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement : 
L’ouverture  d’un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de  recevoir  plus  de  100
personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.
Article 3 : Conformément à l’article R. 555-46 du code de l’environnement, le maire informe
le  transporteur  de  tout  permis  de  construire  ou  certificat  d’urbanisme  (d'information  ou
opérationnel) délivré dans l’une des zones définies à l’article 2.
Article  4 :  Les  servitudes  instituées  par  le  présent  arrêté  sont  annexées  aux plans  locaux
d’urbanisme et aux cartes communales des communes concernées conformément aux articles
L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-10 du code de l’urbanisme.
Article  5 :  En application du R555-53 du code de l’environnement,  le  présent  arrêté  sera
publié sur le site internet de la Préfecture du Loiret et adressé au maire de la commune de
Saint-Aignan-des-Gués.
Article  6 :  Cet  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  auprès  du  tribunal
administratif d’Orléans dans un délai de deux mois à compter de sa publication.
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Article 7 :  Le Secrétaire Général de la Préfecture du Loiret, le président de l'établissement
public  compétent  ou  le  maire  de  la  commune  de  Saint-Aignan-des-Gués,  le  Directeur
départemental  des  territoires  du  Loiret,  le  Directeur  Régional  de  l'Environnement,  de
l'Aménagement  et  du  Logement  Centre-Val  de  Loire  sont  chargés  chacun  en  ce  qui  le
concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs
de la préfecture du Loiret  dont une copie leur sera adressée, ainsi qu'au directeur de GRT
GAZ.

Fait à Orléans, 
Le préfet du Loiret

pour le préfet et par délégation,
le secrétaire général,

Signé : Hervé JONATHAN

                                                                                                                
(1)  La carte des servitudes d'utilité publique annexée au présent arrêté peut être consultée
dans les services de : 
-  la Préfecture du Loiret 
-  la Direction Régionale de l'Environnement de l'Aménagement et du Logement Centre-Val de
Loire 
-  l'établissement public compétent ou la mairie concernée.        
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Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du Loiret

45-2016-10-04-113

Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant

en compte la maîtrise 

des risques autour des canalisations de transport de gaz

naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits

chimiques

sur la commune de Saran
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ARRETE PREFECTORAL n° 2016-100 du 4 octobre 2016
 

instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise 
des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel 

ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques
sur la commune de Saran

Le Préfet du Loiret
Chevalier dans l’Ordre National de la Légion d'Honneur

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L. 555-16, R. 555-30 et R. 555-31 ;

Vu le  code  de  l’urbanisme notamment  ses  articles  L.101-2,  L.132-1,  L.132-2,  L.151-1 et
suivants, L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10, R.431-16 ;

Vu le code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles R. 122-22 et 
R. 123-46 ;

Vu l’arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du
livre V du code de l’environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de
transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

Vu l’étude de dangers du transporteur GRT Gaz en date du 27 mai 2014 ;

Vu le rapport de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement
de la région Centre-Val de Loire, en date du 10 mai 2016 ;

Vu l'avis émis par le Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et
technologiques du Loiret le 26 mai 2016 ;

DIRECTION RÉGIONALE DE L'ENVIRONNEMENT, 
DE L'AMÉNAGEMENT ET DU LOGEMENT DU CENTRE
SERVICE ENVIRONNEMENT INDUSTRIEL ET RISQUES
DIRECTION DES COLLECTIVITES LOCALES ET DE L’AMENAGEMENT
BUREAU DE L’AMENAGEMENT ET DE L’URBANISME
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Considérant que les canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et
de produits  chimiques,  en service à la  date  de l’entrée en vigueur  des  articles  R555-1 et
suivants du code de l’environnement, doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité
publique relatives à la maîtrise de l’urbanisation en raison des dangers et des inconvénients
qu’elles présentent,

Considérant  que  selon  l’article  L 555-16  du  code  de  l’environnement,  les  périmètres  à
l'intérieur desquels les dispositions en matière de maîtrise de l’urbanisation s’appliquent sont
déterminés  par  les  risques  susceptibles  d’être  créés  par  une  canalisation  de  transport  en
service, notamment les risques d’incendie, d’explosion ou d’émanation de produits toxiques,
menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes.

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture du Loiret,

ARRÊTE :

Article 1er : Des servitudes d’utilité publique (SUP) sont instituées dans les zones d’effets
générées par les phénomènes dangereux susceptibles de se produire sur les canalisations de
transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les tableaux ci-dessous
et reproduites sur la carte annexée (1) au présent arrêté.
Seules  les  distances  SUP1 sont  reproduites  dans  la  carte  annexée  au  présent  arrêté.  Les
restrictions supplémentaires fixées par l’article 2 pour les projets d’urbanisme dont l’emprise
atteint les SUP2 ou SUP3 sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de
compatibilité obligatoire pour tout projet dont l’emprise atteint la SUP1.
NOTA : Dans les tableaux ci-dessous :
• PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation
• DN : Diamètre Nominal de la canalisation.
• Distances S.U.P : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les
limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.
En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la
représentation  cartographique  des  SUP telle  qu’annexée  au  présent  arrêté,  les  valeurs  des
tableaux font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.

Nom de la commune : Saran      Code INSEE : 45 302
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GAZ NATUREL

Canalisations de transport de gaz naturel exploitées par le transporteur :
GRT GAZ
Immeuble Bora
6 rue Raoul Nordling
92270 BOIS-COLOMBES

Canalisations de transport de 

Ouvrage(s) traversant la commune

Description

Distances S.U.P. (en mètres de part et
 d’autre de la canalisation)

InfluenceType SUP 1 SUP 2 SUP 3

PMS
(bars) DN

Longueur
(en mètres) Implantation

traversant

CA
ENTERRE  75,00  5,00  5,00

DN250-1999-VILLERBON_
SARAN

 843,72

C

 250 67,7

traversant

CA
ENTERRE  15,00  5,00  5,00

DN100-1999-BRT SARAN  0,75 80 67,7

traversant

CA
ENTERRE  25,00  5,00  5,00

DN100-1999-BRT SARAN  75,63 100 67,7

traversant

CA
ENTERRE  25,00  5,00  5,00

DN100-1999-BRT 
ORLEANS CI

 10,98 100 67,7

traversant

CA
ENTERRE  25,00  5,00  5,00

DN100-1959-FLEURY-LES-
AUBRAIS_LA 
CHAPELLE-SAINT-MESMIN

 2 029,03 100 68,6

Ouvrage(s) ne traversant pas la commune, mais dont les zones d'effets atteignent cette dernière

Description

Distances S.U.P. (en mètres de part et
 d’autre de la canalisation)

InfluenceType SUP 1 SUP 2 SUP 3

PMS
(bars) DN Implantation

impactant

CA
ENTERRE  45,00  5,00  5,00

DN150-1960-1979-BOIGNY-
SUR-BIONNE_FLEURY-
LES-AUBRAIS C

 150 67,7

Installations annexes situées sur la commune

Description – Type inst.

Distances S.U.P. (en mètres de part et
 d’autre de la canalisation)

InfluenceType SUP 1 SUP 2 SUP 3

traversant

IA
 50,00  6,00  6,00*SARAN – 

Détente/comptage/coupure/
livraison C
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 (*) NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en compte au
droit de l’installation annexe.

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d'effets atteignent cette dernière : Néant

Article 2 : Conformément à l’article R. 555-30 b) du code de l’environnement, les servitudes
sont les suivantes, en fonction des zones d'effets :
Servitude SUP1, correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de
référence majorant au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :  
La  délivrance  d’un  permis  de  construire  relatif  à  un  établissement  recevant  du  public
susceptible  de  recevoir  plus  de  100  personnes  ou  à  un  immeuble  de  grande  hauteur  est
subordonnée à la fourniture d’une analyse de compatibilité ayant reçu l’avis favorable du
transporteur ou, en cas d'avis défavorable du transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au
vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-31 du code de l'environnement.
L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du
5 mars 2014 susvisé.
Servitude SUP2, correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de
référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :
L’ouverture  d’un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de  recevoir  plus  de  300
personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.
Servitude SUP3, correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène
dangereux de référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement : 
L’ouverture  d’un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de  recevoir  plus  de  100
personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.
Article 3 : Conformément à l’article R. 555-46 du code de l’environnement, le maire informe
le  transporteur  de  tout  permis  de  construire  ou  certificat  d’urbanisme  (d'information  ou
opérationnel) délivré dans l’une des zones définies à l’article 2.
Article  4 :  Les  servitudes  instituées  par  le  présent  arrêté  sont  annexées  aux plans  locaux
d’urbanisme et aux cartes communales des communes concernées conformément aux articles
L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-10 du code de l’urbanisme.
Article  5 :  En application du R555-53 du code de l’environnement,  le  présent  arrêté  sera
publié sur le site internet de la Préfecture du Loiret et adressé au maire de la commune de
Saran.
Article  6 :  Cet  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  auprès  du  tribunal
administratif d’Orléans dans un délai de deux mois à compter de sa publication.
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Article 7 :  Le Secrétaire Général de la Préfecture du Loiret, le président de l'établissement
public  compétent  ou  le  maire  de  la  commune  de  Saran,  le  Directeur  départemental  des
territoires  du  Loiret,  le  Directeur  Régional  de  l'Environnement,  de  l'Aménagement  et  du
Logement Centre-Val de Loire sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du
présent arrêté  qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture du Loiret
dont une copie leur sera adressée, ainsi qu'au directeur de GRT GAZ.

Fait à Orléans, 
Le préfet du Loiret

pour le préfet et par délégation,
le secrétaire général,

Signé : Hervé JONATHAN

                                                                                                                
(1)  La carte des servitudes d'utilité publique annexée au présent arrêté peut être consultée
dans les services de : 
-  la Préfecture du Loiret 
-  la Direction Régionale de l'Environnement de l'Aménagement et du Logement Centre-Val de
Loire 
-  l'établissement public compétent ou la mairie concernée.        
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Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du Loiret

45-2016-10-04-115

Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant

en compte la maîtrise 

des risques autour des canalisations de transport de gaz

naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits

chimiques

sur la commune de Semoy
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DIRECTION REGIONALE DE L’ENVIRONNEMENT, 
DE L’AMENAGEMENT ET DU LOGEMENT DU CENTRE
SERVICE ENVIRONNEMENT INDUSTRIEL ET RISQUES
DIRECTION DES COLLECTIVITES LOCALES ET DE L’AMENAGEMENT
BUREAU DE L’AMENAGEMENT ET DE L’URBANISME

ARRETE PREFECTORAL n° 2016- 102 du 4 octobre 2016
 

instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise 
des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel 

ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques
sur la commune de Semoy

Le Préfet du Loiret
Chevalier dans l’Ordre National de la Légion d’Honneur

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L. 555-16, R. 555-30 et R. 555-31 ;

Vu le  code  de  l’urbanisme notamment  ses  articles  L.101-2,  L.132-1,  L.132-2,  L.151-1 et
suivants, L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10, R.431-16 ;

Vu le code de la construction et de l’habitation, notamment ses articles R. 122-22 et 
R. 123-46 ;

Vu l’arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du
livre V du code de l’environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de
transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

Vu l’étude de dangers du transporteur GRT Gaz en date du 27 mai 2014 ;

Vu le rapport de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement
de la région Centre-Val de Loire, en date du 10 mai 2016 ;

Vu l’avis émis par le Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et
technologiques du Loiret le 26 mai 2016 ;
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Considérant que les canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et
de produits  chimiques,  en service à  la  date  de l’entrée en vigueur  des articles  R555-1 et
suivants du code de l’environnement, doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité
publique relatives à la maîtrise de l’urbanisation en raison des dangers et des inconvénients
qu’elles présentent,

Considérant  que  selon  l’article  L 555-16  du  code  de  l’environnement,  les  périmètres  à
l'intérieur desquels les dispositions en matière de maîtrise de l’urbanisation s’appliquent sont
déterminés  par  les  risques  susceptibles  d’être  créés  par  une  canalisation  de  transport  en
service, notamment les risques d’incendie, d’explosion ou d’émanation de produits toxiques,
menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes.

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture du Loiret,

ARRÊTE :

Article 1er :  Des servitudes d’utilité publique (SUP) sont instituées dans les zones d’effets
générées par les phénomènes dangereux susceptibles de se produire sur les canalisations de
transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les tableaux ci-dessous
et reproduites sur la carte annexée (1) au présent arrêté.
Seules  les  distances  SUP1 sont  reproduites  dans  la  carte  annexée  au  présent  arrêté.  Les
restrictions supplémentaires fixées par l’article 2 pour les projets d’urbanisme dont l’emprise
atteint les SUP2 ou SUP3 sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de
compatibilité obligatoire pour tout projet dont l’emprise atteint la SUP1.
NOTA : Dans les tableaux ci-dessous :
• PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation
• DN : Diamètre Nominal de la canalisation.
• Distances S.U.P : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les
limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.
En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la
représentation  cartographique des  SUP telle  qu’annexée au présent  arrêté,  les  valeurs  des
tableaux font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.

Nom de la commune : Semoy      Code INSEE : 45 308
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GAZ NATUREL

Canalisations de transport de gaz naturel exploitées par le transporteur :
GRT GAZ Immeuble Bora
6 rue Raoul Nording
92270 BOIS COLOMBES

Ouvrage(s) traversant la commune

Type influence Description PMS 
(Bars)

DN Longueur 
(en mètres)

Implantation Distances SUP (en 
mètres de part et 
d’autre de la 
canalisation)
SUP 1   SUP 2   SUP 3

CA traversant DN150-1960-1979-BOIGNY
-SUR-BIONNE_FLEURY-
LES-AUBRAIS

67,7 150 3657,76 ENTERRE 45,00     5,00     5,00

Ouvrage(s) ne traversant pas la commune, mais dont les zones d'effets atteignent cette dernière : Néant

Installations annexes situées sur la commune : Néant

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière :
Néant

HYDROCARBURE :

Canalisations d’hydrocarbures exploitées par le transporteur :
TRAPIL
7-9 rue des Frères Morane
75738 PARIS cedex 15

Type influence Description PMS 
(Bars)

DN Longueur 
(en mètres)

Implantation Distances SUP (en 
mètres de part et 
d’autre de la 
canalisation)
SUP 1   SUP 2   SUP 3

CA traversant Semoy-St Piere des 
Corps 14’’(T64-T67)

75,4 356 2003,60 ENTERRE 135,00  15,00  10,00

CA traversant Levesville-Semoy 
16’’(T62-T64)

69,3 406 2006,42 ENTERRE 135,00  15,00  10,00

CA traversant T64_DPOSTJEAN_02 
(liaison)

19,2 406 2890,58 ENTERRE 125,00  15,00  10,00

CA traversant T64_DPOSTJEAN_01 
(liaison)

19,2 406 2880,50 ENTERRE 125,00  15,00  10,00

IA traversant Dépôt de Semoy 45,00 *  45,00   45,00

IA traversant Dépôt de Semoy 45,00 *  45,00   45,00

IA traversant Dépôt de Semoy 45,00 *  45,00   45,00

 (*) NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit
être prise en compte au droit de l’installation annexe.
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Ouvrage(s) ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière : Néant

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière :
Néant

Article 2 : Conformément à l’article R. 555-30 b) du code de l’environnement, les servitudes
sont les suivantes, en fonction des zones d’effets :
Servitude SUP1, correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de
référence majorant au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :
La  délivrance  d’un  permis  de  construire  relatif  à  un  établissement  recevant  du  public
susceptible  de  recevoir  plus  de  100  personnes  ou  à  un  immeuble  de  grande  hauteur  est
subordonnée à la fourniture d’une analyse de compatibilité ayant reçu l’avis favorable du
transporteur ou, en cas d’avis défavorable du transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au
vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-31 du code de l'environnement.
L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du
5 mars 2014 susvisé.
Servitude SUP2, correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de
référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :
L’ouverture  d’un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de  recevoir  plus  de  300
personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.
Servitude SUP3, correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène
dangereux de référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :
L’ouverture  d’un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de  recevoir  plus  de  100
personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.
Article 3 : Conformément à l’article R. 555-46 du code de l’environnement, le maire informe
le  transporteur  de  tout  permis  de  construire  ou  certificat  d’urbanisme  (d’information  ou
opérationnel) délivré dans l’une des zones définies à l’article 2.
Article  4 :  Les  servitudes  instituées  par  le  présent  arrêté  sont  annexées  aux plans  locaux
d’urbanisme et aux cartes communales des communes concernées conformément aux articles
L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-10 du code de l’urbanisme.
Article  5 :  En application du R555-53 du code de l’environnement,  le  présent  arrêté  sera
publié sur le site internet de la Préfecture du Loiret et adressé au maire de la commune de
Semoy.
Article  6 :  Cet  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  auprès  du  tribunal
administratif d’Orléans dans un délai de deux mois à compter de sa publication.
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Article 7 : Le Secrétaire Général de la Préfecture du Loiret, le président de l’établissement
public  compétent  ou  le  maire  de  la  commune de  Semoy,  le  Directeur  départemental  des
territoires  du Loiret,  le  Directeur  Régional  de l’Environnement,  de  l’Aménagement  et  du
Logement Centre-Val de Loire sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du
présent arrêté  qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture du Loiret
dont une copie leur sera adressée, ainsi qu’aux directeurs de GRT GAZ et TRAPIL.

Fait à ORLEANS,
        Le préfet,

pour le préfet et par délégation,
le secrétaire général,

Signé : Hervé JONATHAN

(1)  La carte des servitudes d’utilité publique annexée au présent arrêté peut être consultée
dans les services de :
-  la Préfecture du Loiret
-  la Direction Régionale de l’Environnement de l’Aménagement et du Logement Centre-Val
de Loire
- l’établissement public compétent ou la mairie concernée.
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Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du Loiret

45-2016-10-04-116

Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant

en compte la maîtrise 

des risques autour des canalisations de transport de gaz

naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits

chimiques

sur la commune de Sully-sur-Loire
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ARRETE PREFECTORAL n° 2016- 103 du 4 octobre 2016
 

instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise 
des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel 

ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques
sur la commune de Sully-sur-Loire

Le Préfet du Loiret
Chevalier dans l’Ordre National de la Légion d'Honneur

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L. 555-16, R. 555-30 et R. 555-31 ;

Vu le  code  de  l’urbanisme notamment  ses  articles  L.101-2,  L.132-1,  L.132-2,  L.151-1 et
suivants, L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10, R.431-16 ;

Vu le code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles R. 122-22 et 
R. 123-46 ;

Vu l’arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du
livre V du code de l’environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de
transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

Vu l’étude de dangers du transporteur GRT Gaz en date du 27 mai 2014 ;

Vu le rapport de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement
de la région Centre-Val de Loire, en date du 10 mai 2016 ;

Vu l'avis émis par le Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et
technologiques du Loiret le 26 mai 2016 ;

DIRECTION RÉGIONALE DE L'ENVIRONNEMENT, 
DE L'AMÉNAGEMENT ET DU LOGEMENT DU CENTRE
SERVICE ENVIRONNEMENT INDUSTRIEL ET RISQUES
DIRECTION DES COLLECTIVITES LOCALES ET DE L’AMENAGEMENT
BUREAU DE L’AMENAGEMENT ET DE L’URBANISME
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Considérant que les canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et
de produits  chimiques,  en service à la  date  de l’entrée en vigueur  des  articles  R555-1 et
suivants du code de l’environnement, doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité
publique relatives à la maîtrise de l’urbanisation en raison des dangers et des inconvénients
qu’elles présentent,

Considérant  que  selon  l’article  L 555-16  du  code  de  l’environnement,  les  périmètres  à
l'intérieur desquels les dispositions en matière de maîtrise de l’urbanisation s’appliquent sont
déterminés  par  les  risques  susceptibles  d’être  créés  par  une  canalisation  de  transport  en
service, notamment les risques d’incendie, d’explosion ou d’émanation de produits toxiques,
menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes.

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture du Loiret,

ARRÊTE :

Article 1  er :  Des servitudes d’utilité publique (SUP) sont instituées dans les zones d’effets
générées par les phénomènes dangereux susceptibles de se produire sur les canalisations de
transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les tableaux ci-dessous
et reproduites sur la carte annexée (1) au présent arrêté.
Seules  les  distances  SUP1 sont  reproduites  dans  la  carte  annexée  au  présent  arrêté.  Les
restrictions supplémentaires fixées par l’article 2 pour les projets d’urbanisme dont l’emprise
atteint les SUP2 ou SUP3 sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de
compatibilité obligatoire pour tout projet dont l’emprise atteint la SUP1.
NOTA : Dans les tableaux ci-dessous :
• PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation
• DN : Diamètre Nominal de la canalisation.
• Distances S.U.P : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les
limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.
En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la
représentation  cartographique  des  SUP telle  qu’annexée  au  présent  arrêté,  les  valeurs  des
tableaux font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.

Nom de la commune : Sully-sur-Loire      Code INSEE : 45 315

        

Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du Loiret - 45-2016-10-04-116 - Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise 
des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques
sur la commune de Sully-sur-Loire

692



GAZ NATUREL

Canalisations de transport de gaz naturel exploitées par le transporteur :
GRT GAZ
Immeuble Bora
6 rue Raoul Nordling
92270 BOIS-COLOMBES

Canalisations de transport de 

Ouvrage(s) traversant la commune

Description

Distances S.U.P. (en mètres de part et
 d’autre de la canalisation)

InfluenceType SUP 1 SUP 2 SUP 3

PMS
(bars) DN

Longueur
(en mètres) Implantation

traversant

CA
ENTERRE  15,00  5,00  5,00

DN80-1981-BRT 
SULLY-SUR-LOIRE

 6,77

C

 80 67,7

traversant

CA
ENTERRE  15,00  5,00  5,00

DN50-1960-BRT 
SULLY-SUR-LOIRE CI

 23,33 50 67,7

traversant

CA
ENTERRE  195,00  5,00  5,00

DN500-1959-MERY-SUR-
CHER_CHATEAU-LANDON

 7 244,29 500 67,7

traversant

CA
ENTERRE  145,00  5,00  5,00

DN400-1959-SULLY-SUR-
LOIRE 
SUD_SAINT-PERE-SUR-LOIRE

 1 036,70 400 67,7

Installations annexes situées sur la commune

Description Type inst.

Distances S.U.P. (en mètres de part et
 d’autre de la canalisation)

InfluenceType SUP 1 SUP 2 SUP 3

traversant

IA
 35,00  6,00  6,00*SULLY-SUR-LOIRE - 

Livraison

C

traversant

IA
 95,00  6,00  6,00*SULLY-SUR-LOIRE SUD – 

Sectionnement/coupure

traversant

IA
 20,00  6,00  6,00*SULLY-SUR-LOIRE CI - 

Livraison

 (*) NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en compte au
droit de l’installation annexe.

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d'effets atteignent cette dernière : Néant

Ouvrage(s) ne traversant pas la commune, mais dont les zones d'effets atteignent cette dernière : Néant
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Article 2 : Conformément à l’article R. 555-30 b) du code de l’environnement, les servitudes
sont les suivantes, en fonction des zones d'effets :
Servitude SUP1, correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de
référence majorant au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :  
La  délivrance  d’un  permis  de  construire  relatif  à  un  établissement  recevant  du  public
susceptible  de  recevoir  plus  de  100  personnes  ou  à  un  immeuble  de  grande  hauteur  est
subordonnée à  la fourniture d’une analyse de compatibilité  ayant reçu l’avis favorable du
transporteur ou, en cas d'avis défavorable du transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au
vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-31 du code de l'environnement.
L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du
5 mars 2014 susvisé.
Servitude SUP2, correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de
référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :
L’ouverture  d’un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de  recevoir  plus  de  300
personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.
Servitude SUP3, correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène
dangereux de référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement : 
L’ouverture  d’un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de  recevoir  plus  de  100
personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.
Article 3 : Conformément à l’article R. 555-46 du code de l’environnement, le maire informe
le  transporteur  de  tout  permis  de  construire  ou  certificat  d’urbanisme  (d'information  ou
opérationnel) délivré dans l’une des zones définies à l’article 2.
Article  4 :  Les  servitudes  instituées  par  le  présent  arrêté  sont  annexées  aux plans  locaux
d’urbanisme et aux cartes communales des communes concernées conformément aux articles
L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-10 du code de l’urbanisme.
Article  5 :  En application du R555-53 du code de l’environnement,  le  présent  arrêté  sera
publié sur le site internet de la Préfecture du Loiret et adressé au maire de la commune de
Sully-sur-Loire.
Article  6 :  Cet  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  auprès  du  tribunal
administratif d’Orléans dans un délai de deux mois à compter de sa publication.

                                

:
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Article 7 :Le Secrétaire Général de la Préfecture du Loiret,  le président de l'établissement
public compétent ou le maire de la commune de Sully-sur-Loire, le Directeur départemental
des territoires du Loiret, le Directeur Régional de l'Environnement, de l'Aménagement et du
Logement Centre-Val de Loire sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du
présent arrêté  qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture du Loiret
dont une copie leur sera adressée, ainsi qu'au directeur de GRT GAZ.

Fait à Orléans, 
Le préfet du Loiret

pour le préfet et par délégation,
le secrétaire général,

Signé : Hervé JONATHAN

                                                                                                                
(1)  La carte des servitudes d'utilité publique annexée au présent arrêté peut être consultée
dans les services de : 
-  la Préfecture du Loiret 
-  la Direction Régionale de l'Environnement de l'Aménagement et du Logement Centre-Val de
Loire 
-  l'établissement public compétent ou la mairie concernée.        

Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du Loiret - 45-2016-10-04-116 - Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise 
des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques
sur la commune de Sully-sur-Loire

695



Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du Loiret

45-2016-10-04-117

Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant

en compte la maîtrise 

des risques autour des canalisations de transport de gaz

naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits

chimiques

sur la commune de Tavers
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DIRECTION RÉGIONALE DE L'ENVIRONNEMENT, 
DE L'AMÉNAGEMENT ET DU LOGEMENT DU CENTRE
SERVICE ENVIRONNEMENT INDUSTRIEL ET RISQUES
DIRECTION DES COLLECTIVITES LOCALES ET DE L’AMENAGEMENT
BUREAU DE L’AMENAGEMENT ET DE L’URBANISME

ARRETE PREFECTORAL n° 2016- 104 du 4 octobre 2016
 

instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise 
des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel 

ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques
sur la commune de Tavers

Le Préfet du Loiret
Chevalier dans l’Ordre National de la Légion d'Honneur

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L. 555-16, R. 555-30 et R. 555-31 ;

Vu le  code  de  l’urbanisme notamment  ses  articles  L.101-2,  L.132-1,  L.132-2,  L.151-1  et
suivants, L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10, R.431-16 ;

Vu le code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles R. 122-22 et 
R. 123-46 ;

Vu l’arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du
livre V du code de l’environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de
transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

Vu l’étude de dangers du transporteur GRT Gaz en date du 27 mai 2014 ;

Vu le rapport de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement
de la région Centre-Val de Loire, en date du 10 mai 2016 ;

Vu l'avis émis par le Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et
technologiques du Loiret le 26 mai 2016 ;
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Considérant que les canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et
de produits  chimiques,  en service à la  date  de l’entrée en vigueur  des  articles  R555-1 et
suivants du code de l’environnement, doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité
publique relatives à la maîtrise de l’urbanisation en raison des dangers et des inconvénients
qu’elles présentent,

Considérant  que  selon  l’article  L 555-16  du  code  de  l’environnement,  les  périmètres  à
l'intérieur desquels les dispositions en matière de maîtrise de l’urbanisation s’appliquent sont
déterminés  par  les  risques  susceptibles  d’être  créés  par  une  canalisation  de  transport  en
service, notamment les risques d’incendie, d’explosion ou d’émanation de produits toxiques,
menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes.

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture du Loiret,

ARRÊTE :

Article  1  er :  Des  servitudes  d’utilité  publique (SUP) sont  instituées  dans les  zones  d’effets
générées par les phénomènes dangereux susceptibles de se produire sur les canalisations de
transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les tableaux ci-dessous
et reproduites sur la carte annexée (1) au présent arrêté.
Seules  les  distances  SUP1 sont  reproduites  dans  la  carte  annexée  au  présent  arrêté.  Les
restrictions supplémentaires fixées par l’article 2 pour les projets d’urbanisme dont l’emprise
atteint les SUP2 ou SUP3 sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de
compatibilité obligatoire pour tout projet dont l’emprise atteint la SUP1.
NOTA : Dans les tableaux ci-dessous :
• PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation
• DN : Diamètre Nominal de la canalisation.
• Distances S.U.P : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les
limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.
En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la
représentation  cartographique  des  SUP telle  qu’annexée  au  présent  arrêté,  les  valeurs  des
tableaux font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.

Nom de la commune : Tavers      Code INSEE : 45 317
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GAZ NATUREL

Canalisations de transport de gaz naturel exploitées par le transporteur :
GRT GAZ
Immeuble Bora
6 rue Raoul Nordling
92270 BOIS-COLOMBES

Canalisations de transport de 
gaz naturel exploitées par le 

Ouvrage(s) traversant la commune

Description

Distances S.U.P. (en mètres de part et
 d’autre de la canalisation)

InfluenceType SUP 1 SUP 2 SUP 3

PMS
(bars) DN

Longueur
(en mètres) Implantation

traversant

CA
ENTERRE  25,00  5,00  5,00

DN100-1962-LA 
CHAUSSEE-SAINT-VICTOR
_BEAUGENCY

 4 206,53

C
Atr

 100 67,7

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d'effets atteignent cette dernière : Néant

Installations annexes situées sur la commune : Néant

Ouvrage(s) ne traversant pas la commune, mais dont les zones d'effets atteignent cette dernière : Néant

HYDROCARBURE

Canalisations d'hydrocarbures exploitées par le transporteur :
TRAPIL
7-9 rue des Frères Morane
75738 PARIS cedex 15

Canalisations de transport de 
gaz naturel exploitées par le 

Ouvrage(s) traversant la commune

Description

Distances S.U.P. (en mètres de part et
 d’autre de la canalisation)

InfluenceType SUP 1 SUP 2 SUP 3

PMS
(bars) DN

Longueur
(en mètres) Implantation

traversant

CA
ENTERRE  135,00  15,00  10,00

Semoy-St Pierre des Corps 
14"( T64-T67 )

 3 999,74

C
Atr

 356 75,4

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d'effets atteignent cette dernière : Néant

Installations annexes situées sur la commune : Néant

Ouvrage(s) ne traversant pas la commune, mais dont les zones d'effets atteignent cette dernière : Néant
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Article 2 :  Conformément à l’article R. 555-30 b) du code de l’environnement, les servitudes
sont les suivantes, en fonction des zones d'effets :
Servitude SUP1, correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de
référence majorant au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :  
La  délivrance  d’un  permis  de  construire  relatif  à  un  établissement  recevant  du  public
susceptible  de  recevoir  plus  de  100  personnes  ou  à  un  immeuble  de  grande  hauteur  est
subordonnée à  la fourniture d’une analyse de compatibilité  ayant reçu l’avis favorable du
transporteur ou, en cas d'avis défavorable du transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au
vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-31 du code de l'environnement.
L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du
5 mars 2014 susvisé.
Servitude SUP2, correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de
référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :
L’ouverture  d’un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de  recevoir  plus  de  300
personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.
Servitude SUP3, correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène
dangereux de référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement : 
L’ouverture  d’un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de  recevoir  plus  de  100
personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.
Article 3 : Conformément à l’article R. 555-46 du code de l’environnement, le maire informe
le  transporteur  de  tout  permis  de  construire  ou  certificat  d’urbanisme  (d'information  ou
opérationnel) délivré dans l’une des zones définies à l’article 2.
Article  4 :  Les  servitudes  instituées  par  le  présent  arrêté  sont  annexées  aux plans  locaux
d’urbanisme et aux cartes communales des communes concernées conformément aux articles
L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-10 du code de l’urbanisme.
Article  5 :  En application du R555-53 du code de l’environnement,  le  présent  arrêté  sera
publié sur le site internet de la Préfecture du Loiret et adressé au maire de la commune de
Tavers.
Article  6 :  Cet  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  auprès  du  tribunal
administratif d’Orléans dans un délai de deux mois à compter de sa publication.
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Article 7 :  Le Secrétaire Général de la Préfecture du Loiret, le président de l'établissement
public  compétent  ou  le  maire  de  la  commune  de  Tavers,  le  Directeur  départemental  des
territoires  du  Loiret,  le  Directeur  Régional  de  l'Environnement,  de  l'Aménagement  et  du
Logement Centre-Val de Loire sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du
présent arrêté  qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture du Loiret
dont une copie leur sera adressée, ainsi qu'aux directeurs de GRT GAZ et TRAPIL.

Fait à Orléans, 
Le préfet du Loiret

pour le préfet et par délégation,
le secrétaire général,

Signé : Hervé JONATHAN

                                                                                                                
(1)  La carte des servitudes d'utilité publique annexée au présent arrêté peut être consultée
dans les services de : 
-  la Préfecture du Loiret 
-  la Direction Régionale de l'Environnement de l'Aménagement et du Logement Centre-Val de
Loire 
-  l'établissement public compétent ou la mairie concernée.        
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Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du Loiret

45-2016-10-04-118

Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant

en compte la maîtrise 

des risques autour des canalisations de transport de gaz

naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits

chimiques

sur la commune de Thimory
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ARRETE PREFECTORAL n° 2016- 105 du 4 octobre 2016
 

instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise 
des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel 

ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques
sur la commune de Thimory

Le Préfet du Loiret
Chevalier dans l’Ordre National de la Légion d'Honneur

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L. 555-16, R. 555-30 et R. 555-31 ;

Vu le  code  de  l’urbanisme notamment  ses  articles  L.101-2,  L.132-1,  L.132-2,  L.151-1 et
suivants, L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10, R.431-16 ;

Vu le code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles R. 122-22 et 
R. 123-46 ;

Vu l’arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du
livre V du code de l’environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de
transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

Vu l’étude de dangers du transporteur GRT Gaz en date du 27 mai 2014 ;

Vu le rapport de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement
de la région Centre-Val de Loire, en date du 10 mai 2016 ;

Vu l'avis émis par le Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et
technologiques du Loiret le 26 mai 2016 ;

DIRECTION RÉGIONALE DE L'ENVIRONNEMENT, 
DE L'AMÉNAGEMENT ET DU LOGEMENT DU CENTRE
SERVICE ENVIRONNEMENT INDUSTRIEL ET RISQUES
DIRECTION DES COLLECTIVITES LOCALES ET DE L’AMENAGEMENT
BUREAU DE L’AMENAGEMENT ET DE L’URBANISME
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Considérant que les canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et
de produits  chimiques,  en service à la  date  de l’entrée en vigueur  des  articles  R555-1 et
suivants du code de l’environnement, doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité
publique relatives à la maîtrise de l’urbanisation en raison des dangers et des inconvénients
qu’elles présentent,

Considérant  que  selon  l’article  L 555-16  du  code  de  l’environnement,  les  périmètres  à
l'intérieur desquels les dispositions en matière de maîtrise de l’urbanisation s’appliquent sont
déterminés  par  les  risques  susceptibles  d’être  créés  par  une  canalisation  de  transport  en
service, notamment les risques d’incendie, d’explosion ou d’émanation de produits toxiques,
menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes.

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture du Loiret,

ARRÊTE :

Article 1er :  Des servitudes d’utilité publique (SUP) sont instituées dans les zones d’effets
générées par les phénomènes dangereux susceptibles de se produire sur les canalisations de
transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les tableaux ci-dessous
et reproduites sur la carte annexée (1) au présent arrêté.
Seules  les  distances  SUP1 sont  reproduites  dans  la  carte  annexée  au  présent  arrêté.  Les
restrictions supplémentaires fixées par l’article 2 pour les projets d’urbanisme dont l’emprise
atteint les SUP2 ou SUP3 sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de
compatibilité obligatoire pour tout projet dont l’emprise atteint la SUP1.
NOTA : Dans les tableaux ci-dessous :
• PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation
• DN : Diamètre Nominal de la canalisation.
• Distances S.U.P : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les
limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.
En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la
représentation  cartographique  des  SUP telle  qu’annexée  au  présent  arrêté,  les  valeurs  des
tableaux font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.

Nom de la commune : Thimory      Code INSEE : 45 321
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GAZ NATUREL

Canalisations de transport de gaz naturel exploitées par le transporteur :
GRT GAZ
Immeuble Bora
6 rue Raoul Nordling
92270 BOIS-COLOMBES

Canalisations de transport de 

Ouvrage(s) ne traversant pas la commune, mais dont les zones d'effets atteignent cette dernière

Description

Distances S.U.P. (en mètres de part et
 d’autre de la canalisation)

InfluenceType SUP 1 SUP 2 SUP 3

PMS
(bars) DN Implantation

impactant

CA
ENTERRE  195,00  5,00  5,00

DN500-1959-MERY-SUR-
CHER_CHATEAU-LANDON

C

 500 67,7

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d'effets atteignent cette dernière : Néant

Installations annexes situées sur la commune : Néant

Ouvrage(s) traversant la commune : Néant
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Article 2 : Conformément à l’article R. 555-30 b) du code de l’environnement, les servitudes
sont les suivantes, en fonction des zones d'effets :
Servitude SUP1, correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de
référence majorant au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :  
La  délivrance  d’un  permis  de  construire  relatif  à  un  établissement  recevant  du  public
susceptible  de  recevoir  plus  de  100  personnes  ou  à  un  immeuble  de  grande  hauteur  est
subordonnée à  la fourniture d’une analyse de compatibilité  ayant reçu l’avis favorable du
transporteur ou, en cas d'avis défavorable du transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au
vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-31 du code de l'environnement.
L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du
5 mars 2014 susvisé.
Servitude SUP2, correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de
référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :
L’ouverture  d’un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de  recevoir  plus  de  300
personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.
Servitude SUP3, correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène
dangereux de référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement : 
L’ouverture  d’un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de  recevoir  plus  de  100
personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.
Article 3 : Conformément à l’article R. 555-46 du code de l’environnement, le maire informe
le  transporteur  de  tout  permis  de  construire  ou  certificat  d’urbanisme  (d'information  ou
opérationnel) délivré dans l’une des zones définies à l’article 2.
Article  4 :  Les  servitudes  instituées  par  le  présent  arrêté  sont  annexées  aux plans  locaux
d’urbanisme et aux cartes communales des communes concernées conformément aux articles
L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-10 du code de l’urbanisme.
Article  5 :  En application du R555-53 du code de l’environnement,  le  présent  arrêté  sera
publié sur le site internet de la Préfecture du Loiret et adressé au maire de la commune de
Thimory.
Article  6 :  Cet  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  auprès  du  tribunal
administratif d’Orléans dans un délai de deux mois à compter de sa publication.
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Article 7 :  Le Secrétaire Général de la Préfecture du Loiret, le président de l'établissement
public compétent ou le maire de la commune de Thimory, le Directeur départemental des
territoires  du  Loiret,  le  Directeur  Régional  de  l'Environnement,  de  l'Aménagement  et  du
Logement Centre-Val de Loire sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du
présent arrêté  qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture du Loiret
dont une copie leur sera adressée, ainsi qu'au directeur de GRT GAZ.

Fait à Orléans, 
Le préfet du Loiret

pour le préfet et par délégation,
le secrétaire général,

Signé : Hervé JONATHAN

                                                                                                                
(1)  La carte des servitudes d'utilité publique annexée au présent arrêté peut être consultée
dans les services de : 
-  la Préfecture du Loiret 
-  la Direction Régionale de l'Environnement de l'Aménagement et du Logement Centre-Val de
Loire 
-  l'établissement public compétent ou la mairie concernée.        
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Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du Loiret

45-2016-10-04-119

Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant

en compte la maîtrise 

des risques autour des canalisations de transport de gaz

naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits

chimiques

sur la commune de Traînou
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ARRETE PREFECTORAL n° 2016- 106 du 4 octobre 2016
 

instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise 
des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel 

ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques
sur la commune de Traînou

Le Préfet du Loiret
Chevalier dans l’Ordre National de la Légion d'Honneur

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L. 555-16, R. 555-30 et R. 555-31 ;

Vu le  code  de  l’urbanisme notamment  ses  articles  L.101-2,  L.132-1,  L.132-2,  L.151-1 et
suivants, L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10, R.431-16 ;

Vu le code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles R. 122-22 et 
R. 123-46 ;

Vu l’arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du
livre V du code de l’environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de
transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

Vu l’étude de dangers du transporteur GRT Gaz en date du 27 mai 2014 ;

Vu le rapport de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement
de la région Centre-Val de Loire, en date du 10 mai 2016 ;

Vu l'avis émis par le Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et
technologiques du Loiret le 26 mai 2016 ;

DIRECTION RÉGIONALE DE L'ENVIRONNEMENT, 
DE L'AMÉNAGEMENT ET DU LOGEMENT DU CENTRE
SERVICE ENVIRONNEMENT INDUSTRIEL ET RISQUES
DIRECTION DES COLLECTIVITES LOCALES ET DE L’AMENAGEMENT
BUREAU DE L’AMENAGEMENT ET DE L’URBANISME

Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du Loiret - 45-2016-10-04-119 - Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise 
des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques
sur la commune de Traînou

709



Considérant que les canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et
de produits  chimiques,  en service à la  date  de l’entrée en vigueur  des  articles  R555-1 et
suivants du code de l’environnement, doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité
publique relatives à la maîtrise de l’urbanisation en raison des dangers et des inconvénients
qu’elles présentent,

Considérant  que  selon  l’article  L 555-16  du  code  de  l’environnement,  les  périmètres  à
l'intérieur desquels les dispositions en matière de maîtrise de l’urbanisation s’appliquent sont
déterminés  par  les  risques  susceptibles  d’être  créés  par  une  canalisation  de  transport  en
service, notamment les risques d’incendie, d’explosion ou d’émanation de produits toxiques,
menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes.

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture du Loiret,

ARRÊTE :

Article 1er :  Des servitudes d’utilité publique (SUP) sont instituées dans les zones d’effets
générées par les phénomènes dangereux susceptibles de se produire sur les canalisations de
transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les tableaux ci-dessous
et reproduites sur la carte annexée (1) au présent arrêté.
Seules  les  distances  SUP1 sont  reproduites  dans  la  carte  annexée  au  présent  arrêté.  Les
restrictions supplémentaires fixées par l’article 2 pour les projets d’urbanisme dont l’emprise
atteint les SUP2 ou SUP3 sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de
compatibilité obligatoire pour tout projet dont l’emprise atteint la SUP1.
NOTA : Dans les tableaux ci-dessous :
• PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation
• DN : Diamètre Nominal de la canalisation.
• Distances S.U.P : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les
limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.
En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la
représentation  cartographique  des  SUP telle  qu’annexée  au  présent  arrêté,  les  valeurs  des
tableaux font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.

Nom de la commune : Traînou      Code INSEE : 45 327
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GAZ NATUREL

Canalisations de transport de gaz naturel exploitées par le transporteur :
GRT GAZ
Immeuble Bora
6 rue Raoul Nordling
92270 BOIS-COLOMBES

Canalisations de transport de 

Ouvrage(s) traversant la commune

Description

Distances S.U.P. (en mètres de part et
 d’autre de la canalisation)

InfluenceType SUP 1 SUP 2 SUP 3

PMS
(bars) DN

Longueur
(en mètres) Implantation

traversant

CA
ENTERRE  75,00  5,00  5,00

DN250-1972-1973-1974-
SAINT-PERE-SUR-LOIRE_
BOIGNY-SUR-BIONNE

 220,95

C

 250 67,7

traversant

CA
ENTERRE  45,00  5,00  5,00

DN150-1960-SAINT-PERE-
SUR-LOIRE_BOIGNY-SUR-
BIONNE

 221,00 150 67,7

Ouvrage(s) ne traversant pas la commune, mais dont les zones d'effets atteignent cette dernière

Description

Distances S.U.P. (en mètres de part et
 d’autre de la canalisation)

InfluenceType SUP 1 SUP 2 SUP 3

PMS
(bars) DN Implantation

impactant

CA
ENTERRE  15,00  5,00  5,00

DN50-1995-BRT 
BOIGNY-SUR-BIONNE 
VENNECY C

 50 67,7

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d'effets atteignent cette dernière

Description

Distances S.U.P. (en mètres de part et
 d’autre de la canalisation)

InfluenceType SUP 1 SUP 2 SUP 3

impactant

IA
 35,00  6,00  6,00*BOIGNY-SUR-BIONNE 

VENNECY

C

 (*) NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en compte au
droit de l’installation annexe.

Installations annexes situées sur la commune : Néant
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Article 2 : Conformément à l’article R. 555-30 b) du code de l’environnement, les servitudes
sont les suivantes, en fonction des zones d'effets :
Servitude SUP1, correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de
référence majorant au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :  
La  délivrance  d’un  permis  de  construire  relatif  à  un  établissement  recevant  du  public
susceptible  de  recevoir  plus  de  100  personnes  ou  à  un  immeuble  de  grande  hauteur  est
subordonnée à  la fourniture d’une analyse de compatibilité  ayant reçu l’avis favorable du
transporteur ou, en cas d'avis défavorable du transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au
vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-31 du code de l'environnement.
L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du
5 mars 2014 susvisé.
Servitude SUP2, correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de
référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :
L’ouverture  d’un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de  recevoir  plus  de  300
personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.
Servitude SUP3, correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène
dangereux de référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement : 
L’ouverture  d’un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de  recevoir  plus  de  100
personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.
Article 3 : Conformément à l’article R. 555-46 du code de l’environnement, le maire informe
le  transporteur  de  tout  permis  de  construire  ou  certificat  d’urbanisme  (d'information  ou
opérationnel) délivré dans l’une des zones définies à l’article 2.
Article  4 :  Les  servitudes  instituées  par  le  présent  arrêté  sont  annexées  aux plans  locaux
d’urbanisme et aux cartes communales des communes concernées conformément aux articles
L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-10 du code de l’urbanisme.
Article  5 :  En application du R555-53 du code de l’environnement,  le  présent  arrêté  sera
publié sur le site internet de la Préfecture du Loiret et adressé au maire de la commune de
Traînou.
Article  6 :  Cet  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  auprès  du  tribunal
administratif d’Orléans dans un délai de deux mois à compter de sa publication.

                                

Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du Loiret - 45-2016-10-04-119 - Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise 
des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques
sur la commune de Traînou

712



Article 7 :  Le Secrétaire Général de la Préfecture du Loiret, le président de l'établissement
public  compétent  ou le  maire  de la  commune de Traînou,  le  Directeur  départemental  des
territoires  du  Loiret,  le  Directeur  Régional  de  l'Environnement,  de  l'Aménagement  et  du
Logement Centre-Val de Loire sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du
présent arrêté  qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture du Loiret
dont une copie leur sera adressée, ainsi qu'au directeur de GRT GAZ.

Fait à Orléans, 
Le préfet du Loiret

pour le préfet et par délégation,
le secrétaire général,

Signé : Hervé JONATHAN

                                                                                                                
(1)  La carte des servitudes d'utilité publique annexée au présent arrêté peut être consultée
dans les services de : 
-  la Préfecture du Loiret 
-  la Direction Régionale de l'Environnement de l'Aménagement et du Logement Centre-Val de
Loire 
-  l'établissement public compétent ou la mairie concernée.        
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Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du Loiret

45-2016-10-04-120

Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant

en compte la maîtrise 

des risques autour des canalisations de transport de gaz

naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits

chimiques

sur la commune de Treilles-en-Gâtinais
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ARRETE PREFECTORAL n° 2016- 107 du 4 octobre 2016
 

instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise 
des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel 

ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques
sur la commune de Treilles-en-Gâtinais

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L. 555-16, R. 555-30 et R. 555-31 ;

Vu le  code  de  l’urbanisme notamment  ses  articles  L.101-2,  L.132-1,  L.132-2,  L.151-1 et
suivants, L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10, R.431-16 ;

Vu le code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles R. 122-22 et 
R. 123-46 ;

Vu l’arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du
livre V du code de l’environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de
transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

Vu l’étude de dangers du transporteur GRT Gaz en date du 27 mai 2014 ;

Vu le rapport de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement
de la région Centre-Val de Loire, en date du 10 mai 2016 ;

Vu l'avis émis par le Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et
technologiques du Loiret le 26 mai 2016 ;

DIRECTION RÉGIONALE DE L'ENVIRONNEMENT, 
DE L'AMÉNAGEMENT ET DU LOGEMENT DU CENTRE
SERVICE ENVIRONNEMENT INDUSTRIEL ET RISQUES
DIRECTION DES COLLECTIVITES LOCALES ET DE L’AMENAGEMENT
BUREAU DE L’AMENAGEMENT ET DE L’URBANISME

Le Préfet du Loiret
Chevalier dans l’Ordre National de la Légion d'Honneur

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite
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Considérant que les canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et
de produits  chimiques,  en service à la  date  de l’entrée en vigueur  des  articles  R555-1 et
suivants du code de l’environnement, doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité
publique relatives à la maîtrise de l’urbanisation en raison des dangers et des inconvénients
qu’elles présentent,

Considérant  que  selon  l’article  L 555-16  du  code  de  l’environnement,  les  périmètres  à
l'intérieur desquels les dispositions en matière de maîtrise de l’urbanisation s’appliquent sont
déterminés  par  les  risques  susceptibles  d’être  créés  par  une  canalisation  de  transport  en
service, notamment les risques d’incendie, d’explosion ou d’émanation de produits toxiques,
menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes.

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture du Loiret,

ARRÊTE :

Article  1  er :  Des  servitudes  d’utilité  publique (SUP) sont  instituées  dans les  zones  d’effets
générées par les phénomènes dangereux susceptibles de se produire sur les canalisations de
transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les tableaux ci-dessous
et reproduites sur la carte annexée (1) au présent arrêté.
Seules  les  distances  SUP1 sont  reproduites  dans  la  carte  annexée  au  présent  arrêté.  Les
restrictions supplémentaires fixées par l’article 2 pour les projets d’urbanisme dont l’emprise
atteint les SUP2 ou SUP3 sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de
compatibilité obligatoire pour tout projet dont l’emprise atteint la SUP1.
NOTA : Dans les tableaux ci-dessous :
• PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation
• DN : Diamètre Nominal de la canalisation.
• Distances S.U.P : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les
limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.
En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la
représentation  cartographique  des  SUP telle  qu’annexée  au  présent  arrêté,  les  valeurs  des
tableaux font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.

Nom de la commune : Treilles-en-Gâtinais      Code INSEE : 45 328
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GAZ NATUREL

Canalisations de transport de gaz naturel exploitées par le transporteur :
GRT GAZ
Immeuble Bora
6 rue Raoul Nordling
92270 BOIS-COLOMBES

Canalisations de transport de 

Ouvrage(s) traversant la commune

Description

Distances S.U.P. (en mètres de part et
 d’autre de la canalisation)

InfluenceType SUP 1 SUP 2 SUP 3

PMS
(bars) DN

Longueur
(en mètres) Implantation

traversant

CA
ENTERRE  195,00  5,00  5,00

DN500-1959-MERY-SUR-
CHER_CHATEAU-LANDON

 1 127,87

C

 500 67,7

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d'effets atteignent cette dernière : Néant

Installations annexes situées sur la commune : Néant

Ouvrage(s) ne traversant pas la commune, mais dont les zones d'effets atteignent cette dernière : Néant
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Article 2 :  Conformément à l’article R. 555-30 b) du code de l’environnement, les servitudes
sont les suivantes, en fonction des zones d'effets :
Servitude SUP1, correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de
référence majorant au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :  
La  délivrance  d’un  permis  de  construire  relatif  à  un  établissement  recevant  du  public
susceptible  de  recevoir  plus  de  100  personnes  ou  à  un  immeuble  de  grande  hauteur  est
subordonnée à  la fourniture d’une analyse de compatibilité  ayant reçu l’avis favorable du
transporteur ou, en cas d'avis défavorable du transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au
vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-31 du code de l'environnement.
L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du
5 mars 2014 susvisé.
Servitude SUP2, correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de
référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :
L’ouverture  d’un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de  recevoir  plus  de  300
personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.
Servitude SUP3, correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène
dangereux de référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement : 
L’ouverture  d’un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de  recevoir  plus  de  100
personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.
Article 3 : Conformément à l’article R. 555-46 du code de l’environnement, le maire informe
le  transporteur  de  tout  permis  de  construire  ou  certificat  d’urbanisme  (d'information  ou
opérationnel) délivré dans l’une des zones définies à l’article 2.
Article  4 :  Les  servitudes  instituées  par  le  présent  arrêté  sont  annexées  aux plans  locaux
d’urbanisme et aux cartes communales des communes concernées conformément aux articles
L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-10 du code de l’urbanisme.
Article  5 :  En application du R555-53 du code de l’environnement,  le  présent  arrêté  sera
publié sur le site internet de la Préfecture du Loiret et adressé au maire de la commune de
Treilles-en-Gâtinais.
Article  6 :  Cet  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  auprès  du  tribunal
administratif d’Orléans dans un délai de deux mois à compter de sa publication.
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Article 7 :  Le Secrétaire Général de la Préfecture du Loiret, le président de l'établissement
public  compétent  ou  le  maire  de  la  commune  de  Treilles-en-Gâtinais,  le  Directeur
départemental  des  territoires  du  Loiret,  le  Directeur  Régional  de  l'Environnement,  de
l'Aménagement  et  du  Logement  Centre-Val  de  Loire  sont  chargés  chacun  en  ce  qui  le
concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs
de la préfecture du Loiret  dont une copie leur sera adressée, ainsi qu'au directeur de GRT
GAZ.

Fait à Orléans, 
Le préfet du Loiret

pour le préfet et par délégation,
le secrétaire général,

Signé : Hervé JONATHAN

                                                                                                                
(1)  La carte des servitudes d'utilité publique annexée au présent arrêté peut être consultée
dans les services de : 
-  la Préfecture du Loiret 
-  la Direction Régionale de l'Environnement de l'Aménagement et du Logement Centre-Val de
Loire 
-  l'établissement public compétent ou la mairie concernée.        
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Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du Loiret

45-2016-10-04-121

Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant

en compte la maîtrise 

des risques autour des canalisations de transport de gaz

naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits

chimiques

sur la commune de Trinay
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ARRETE PREFECTORAL n° 2016- 108 du 4 octobre 2016
 

instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise 
des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel 

ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques
sur la commune de Trinay

Le Préfet du Loiret
Chevalier dans l’Ordre National de la Légion d'Honneur

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L. 555-16, R. 555-30 et R. 555-31 ;

Vu le  code  de  l’urbanisme notamment  ses  articles  L.101-2,  L.132-1,  L.132-2,  L.151-1 et
suivants, L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10, R.431-16 ;

Vu le code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles R. 122-22 et 
R. 123-46 ;

Vu l’arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du
livre V du code de l’environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de
transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

Vu l’étude de dangers du transporteur GRT Gaz en date du 27 mai 2014 ;

Vu le rapport de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement
de la région Centre-Val de Loire, en date du 10 mai 2016 ;

Vu l'avis émis par le Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et
technologiques du Loiret le 26 mai 2016 ;

DIRECTION RÉGIONALE DE L'ENVIRONNEMENT, 
DE L'AMÉNAGEMENT ET DU LOGEMENT DU CENTRE
SERVICE ENVIRONNEMENT INDUSTRIEL ET RISQUES
DIRECTION DES COLLECTIVITES LOCALES ET DE L’AMENAGEMENT
BUREAU DE L’AMENAGEMENT ET DE L’URBANISME
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Considérant que les canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et
de  produits  chimiques,  en service à  la  date  de l’entrée en vigueur  des  articles  R555-1 et
suivants du code de l’environnement, doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité
publique relatives à la maîtrise de l’urbanisation en raison des dangers et des inconvénients
qu’elles présentent,

Considérant que  selon  l’article  L  555-16  du  code  de  l’environnement,  les  périmètres  à
l'intérieur desquels les dispositions en matière de maîtrise de l’urbanisation s’appliquent sont
déterminés  par  les  risques  susceptibles  d’être  créés  par  une  canalisation  de  transport  en
service, notamment les risques d’incendie, d’explosion ou d’émanation de produits toxiques,
menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes.

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture du Loiret,

ARRÊTE :

Article  1  er :  Des  servitudes  d’utilité  publique (SUP) sont  instituées  dans les  zones  d’effets
générées par les phénomènes dangereux susceptibles de se produire sur les canalisations de
transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les tableaux ci-dessous
et reproduites sur la carte annexée (1) au présent arrêté.
Seules  les  distances  SUP1 sont  reproduites  dans  la  carte  annexée  au  présent  arrêté.  Les
restrictions supplémentaires fixées par l’article 2 pour les projets d’urbanisme dont l’emprise
atteint les SUP2 ou SUP3 sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de
compatibilité obligatoire pour tout projet dont l’emprise atteint la SUP1.
NOTA : Dans les tableaux ci-dessous :
• PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation
• DN : Diamètre Nominal de la canalisation.
• Distances S.U.P : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les
limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.
En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la
représentation  cartographique  des  SUP telle  qu’annexée  au  présent  arrêté,  les  valeurs  des
tableaux font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.

Nom de la commune : Trinay      Code INSEE : 45 330
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GAZ NATUREL

Canalisations de transport de gaz naturel exploitées par le transporteur :
GRT GAZ
Immeuble Bora
6 rue Raoul Nordling
92270 BOIS-COLOMBES

Canalisations de transport de 

Ouvrage(s) traversant la commune

Description

Distances S.U.P. (en mètres de part et
 d’autre de la canalisation)

InfluenceType SUP 1 SUP 2 SUP 3

PMS
(bars) DN

Longueur
(en mètres) Implantation

traversant

CA
ENTERRE  55,00  5,00  5,00

DN200-1986-1987-BOIGNY-
SUR-BIONNE_ASCHERES-
LE-MARCHE

 242,29

C

 200 67,7

traversant

CA
ENTERRE  45,00  5,00  5,00

DN150-1987-ASCHERES-
LE-MARCHE_ARTHENAY 
CI

 2 540,28 150 67,7

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d'effets atteignent cette dernière : Néant

Installations annexes situées sur la commune : Néant

Ouvrage(s) ne traversant pas la commune, mais dont les zones d'effets atteignent cette dernière : Néant
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Article 2 : Conformément à l’article R. 555-30 b) du code de l’environnement, les servitudes
sont les suivantes, en fonction des zones d'effets :
Servitude SUP1, correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de
référence majorant au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :  
La  délivrance  d’un  permis  de  construire  relatif  à  un  établissement  recevant  du  public
susceptible  de  recevoir  plus  de  100  personnes  ou  à  un  immeuble  de  grande  hauteur  est
subordonnée à  la fourniture d’une analyse de compatibilité  ayant reçu l’avis favorable du
transporteur ou, en cas d'avis défavorable du transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au
vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-31 du code de l'environnement.
L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du
5 mars 2014 susvisé.
Servitude SUP2, correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de
référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :
L’ouverture  d’un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de  recevoir  plus  de  300
personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.
Servitude SUP3, correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène
dangereux de référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement : 
L’ouverture  d’un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de  recevoir  plus  de  100
personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.
Article 3 : Conformément à l’article R. 555-46 du code de l’environnement, le maire informe
le  transporteur  de  tout  permis  de  construire  ou  certificat  d’urbanisme  (d'information  ou
opérationnel) délivré dans l’une des zones définies à l’article 2.
Article  4 :  Les  servitudes  instituées  par  le  présent  arrêté  sont  annexées  aux plans  locaux
d’urbanisme et aux cartes communales des communes concernées conformément aux articles
L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-10 du code de l’urbanisme.
Article  5 :  En application du R555-53 du code de l’environnement,  le  présent  arrêté  sera
publié sur le site internet de la Préfecture du Loiret et adressé au maire de la commune de
Trinay.
Article  6 :  Cet  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  auprès  du  tribunal
administratif d’Orléans dans un délai de deux mois à compter de sa publication.
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Article 7 :  Le Secrétaire Général de la Préfecture du Loiret, le président de l'établissement
public  compétent  ou  le  maire  de  la  commune  de  Trinay,  le  Directeur  départemental  des
territoires  du  Loiret,  le  Directeur  Régional  de  l'Environnement,  de  l'Aménagement  et  du
Logement Centre-Val de Loire sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du
présent arrêté  qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture du Loiret
dont une copie leur sera adressée, ainsi qu'au directeur de GRT GAZ.

Fait à Orléans, 
Le préfet du Loiret

pour le préfet et par délégation,
le secrétaire général,

Signé : Hervé JONATHAN

                                                                                                                
(1)  La carte des servitudes d'utilité publique annexée au présent arrêté peut être consultée
dans les services de : 
-  la Préfecture du Loiret 
-  la Direction Régionale de l'Environnement de l'Aménagement et du Logement Centre-Val de
Loire 
-  l'établissement public compétent ou la mairie concernée.        
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Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du Loiret

45-2016-10-04-122

Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant

en compte la maîtrise 

des risques autour des canalisations de transport de gaz

naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits

chimiques

sur la commune de Vennecy
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ARRETE PREFECTORAL n° 2016- 109 du 4 octobre 2016
 

instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise 
des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel 

ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques
sur la commune de Vennecy

Le Préfet du Loiret
Chevalier dans l’Ordre National de la Légion d'Honneur

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L. 555-16, R. 555-30 et R. 555-31 ;

Vu le  code  de  l’urbanisme notamment  ses  articles  L.101-2,  L.132-1,  L.132-2,  L.151-1 et
suivants, L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10, R.431-16 ;

Vu le code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles R. 122-22 et 
R. 123-46 ;

Vu l’arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du
livre V du code de l’environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de
transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

Vu l’étude de dangers du transporteur GRT Gaz en date du 27 mai 2014 ;

Vu le rapport de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement
de la région Centre-Val de Loire, en date du 10 mai 2016 ;

Vu l'avis émis par le Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et
technologiques du Loiret le 26 mai 2016 ;

DIRECTION RÉGIONALE DE L'ENVIRONNEMENT, 
DE L'AMÉNAGEMENT ET DU LOGEMENT DU CENTRE
SERVICE ENVIRONNEMENT INDUSTRIEL ET RISQUES
DIRECTION DES COLLECTIVITES LOCALES ET DE L’AMENAGEMENT
BUREAU DE L’AMENAGEMENT ET DE L’URBANISME
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Considérant que les canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et
de produits  chimiques,  en service à la  date  de l’entrée en vigueur  des  articles  R555-1 et
suivants du code de l’environnement, doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité
publique relatives à la maîtrise de l’urbanisation en raison des dangers et des inconvénients
qu’elles présentent,

Considérant  que  selon  l’article  L 555-16  du  code  de  l’environnement,  les  périmètres  à
l'intérieur desquels les dispositions en matière de maîtrise de l’urbanisation s’appliquent sont
déterminés  par  les  risques  susceptibles  d’être  créés  par  une  canalisation  de  transport  en
service, notamment les risques d’incendie, d’explosion ou d’émanation de produits toxiques,
menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes.

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture du Loiret,

ARRÊTE :

Article 1  er :  Des servitudes d’utilité publique (SUP) sont instituées dans les zones d’effets
générées par les phénomènes dangereux susceptibles de se produire sur les canalisations de
transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les tableaux ci-dessous
et reproduites sur la carte annexée (1) au présent arrêté.
Seules  les  distances  SUP1 sont  reproduites  dans  la  carte  annexée  au  présent  arrêté.  Les
restrictions supplémentaires fixées par l’article 2 pour les projets d’urbanisme dont l’emprise
atteint les SUP2 ou SUP3 sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de
compatibilité obligatoire pour tout projet dont l’emprise atteint la SUP1.
NOTA : Dans les tableaux ci-dessous :
• PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation
• DN : Diamètre Nominal de la canalisation.
• Distances S.U.P : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les
limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.
En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la
représentation  cartographique  des  SUP telle  qu’annexée  au  présent  arrêté,  les  valeurs  des
tableaux font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.

Nom de la commune : Vennecy      Code INSEE : 45 333

        

Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du Loiret - 45-2016-10-04-122 - Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise 
des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques
sur la commune de Vennecy

728



GAZ NATUREL

Canalisations de transport de gaz naturel exploitées par le transporteur :
GRT GAZ
Immeuble Bora
6 rue Raoul Nordling
92270 BOIS-COLOMBES

Canalisations de transport de 

Ouvrage(s) traversant la commune

Description

Distances S.U.P. (en mètres de part et
 d’autre de la canalisation)

InfluenceType SUP 1 SUP 2 SUP 3

PMS
(bars) DN

Longueur
(en mètres) Implantation

traversant

CA
ENTERRE  75,00  5,00  5,00

DN250-1972-1973-1974-
SAINT-PERE-SUR-LOIRE_
BOIGNY-SUR-BIONNE

 975,15

C

 250 67,7

traversant

CA
ENTERRE  45,00  5,00  5,00

DN150-1960-SAINT-PERE-
SUR-LOIRE_BOIGNY-SUR-
BIONNE

 969,10 150 67,7

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d'effets atteignent cette dernière : Néant

Installations annexes situées sur la commune : Néant

Ouvrage(s) ne traversant pas la commune, mais dont les zones d'effets atteignent cette dernière : Néant
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Article 2 : Conformément à l’article R. 555-30 b) du code de l’environnement, les servitudes
sont les suivantes, en fonction des zones d'effets :
Servitude SUP1, correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de
référence majorant au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :  
La  délivrance  d’un  permis  de  construire  relatif  à  un  établissement  recevant  du  public
susceptible  de  recevoir  plus  de  100  personnes  ou  à  un  immeuble  de  grande  hauteur  est
subordonnée à la fourniture d’une analyse de compatibilité ayant reçu l’avis favorable du
transporteur ou, en cas d'avis défavorable du transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au
vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-31 du code de l'environnement.
L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du
5 mars 2014 susvisé.
Servitude SUP2, correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de
référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :
L’ouverture  d’un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de  recevoir  plus  de  300
personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.
Servitude SUP3, correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène
dangereux de référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement : 
L’ouverture  d’un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de  recevoir  plus  de  100
personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.
Article 3 : Conformément à l’article R. 555-46 du code de l’environnement, le maire informe
le  transporteur  de  tout  permis  de  construire  ou  certificat  d’urbanisme  (d'information  ou
opérationnel) délivré dans l’une des zones définies à l’article 2.
Article  4 :  Les  servitudes  instituées  par  le  présent  arrêté  sont  annexées  aux plans  locaux
d’urbanisme et aux cartes communales des communes concernées conformément aux articles
L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-10 du code de l’urbanisme.
Article  5 :  En application du R555-53 du code de l’environnement,  le  présent  arrêté  sera
publié sur le site internet de la Préfecture du Loiret et adressé au maire de la commune de
Vennecy.
Article  6 :  Cet  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  auprès  du  tribunal
administratif d’Orléans dans un délai de deux mois à compter de sa publication.
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Article 7 :  Le Secrétaire Général de la Préfecture du Loiret, le président de l'établissement
public compétent ou le maire de la commune de Vennecy,  le Directeur départemental des
territoires  du  Loiret,  le  Directeur  Régional  de  l'Environnement,  de  l'Aménagement  et  du
Logement Centre-Val de Loire sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du
présent arrêté  qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture du Loiret
dont une copie leur sera adressée, ainsi qu'au directeur de GRT GAZ.

Fait à Orléans, 
Le préfet du Loiret

pour le préfet et par délégation,
le secrétaire général,

Signé : Hervé JONATHAN

                                                                                                                
(1)  La carte des servitudes d'utilité publique annexée au présent arrêté peut être consultée
dans les services de : 
-  la Préfecture du Loiret 
-  la Direction Régionale de l'Environnement de l'Aménagement et du Logement Centre-Val de
Loire 
-  l'établissement public compétent ou la mairie concernée.        
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Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du Loiret

45-2016-10-04-123

Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant

en compte la maîtrise 

des risques autour des canalisations de transport de gaz

naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits

chimiques

sur la commune de Villemurlin
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ARRETE PREFECTORAL n° 2016- 110 du 4 octobre 2016
 

instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise 
des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel 

ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques
sur la commune de Villemurlin

Le Préfet du Loiret
Chevalier dans l’Ordre National de la Légion d'Honneur

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L. 555-16, R. 555-30 et R. 555-31 ;

Vu le  code  de  l’urbanisme notamment  ses  articles  L.101-2,  L.132-1,  L.132-2,  L.151-1 et
suivants, L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10, R.431-16 ;

Vu le code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles R. 122-22 et 
R. 123-46 ;

Vu l’arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du
livre V du code de l’environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de
transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

Vu l’étude de dangers du transporteur GRT Gaz en date du 27 mai 2014 ;

Vu le rapport de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement
de la région Centre-Val de Loire, en date du 10 mai 2016 ;

Vu l'avis émis par le Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et
technologiques du Loiret le 26 mai 2016 ;

DIRECTION RÉGIONALE DE L'ENVIRONNEMENT, 
DE L'AMÉNAGEMENT ET DU LOGEMENT DU CENTRE
SERVICE ENVIRONNEMENT INDUSTRIEL ET RISQUES
DIRECTION DES COLLECTIVITES LOCALES ET DE L’AMENAGEMENT
BUREAU DE L’AMENAGEMENT ET DE L’URBANISME
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Considérant que les canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et
de produits  chimiques,  en service à la  date  de l’entrée en vigueur  des  articles  R555-1 et
suivants du code de l’environnement, doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité
publique relatives à la maîtrise de l’urbanisation en raison des dangers et des inconvénients
qu’elles présentent,

Considérant  que  selon  l’article  L 555-16  du  code  de  l’environnement,  les  périmètres  à
l'intérieur desquels les dispositions en matière de maîtrise de l’urbanisation s’appliquent sont
déterminés  par  les  risques  susceptibles  d’être  créés  par  une  canalisation  de  transport  en
service, notamment les risques d’incendie, d’explosion ou d’émanation de produits toxiques,
menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes.

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture du Loiret,

ARRÊTE :

Article 1er :  Des servitudes d’utilité publique (SUP) sont instituées dans les zones d’effets
générées par les phénomènes dangereux susceptibles de se produire sur les canalisations de
transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les tableaux ci-dessous
et reproduites sur la carte annexée (1) au présent arrêté.
Seules  les  distances  SUP1 sont  reproduites  dans  la  carte  annexée  au  présent  arrêté.  Les
restrictions supplémentaires fixées par l’article 2 pour les projets d’urbanisme dont l’emprise
atteint les SUP2 ou SUP3 sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de
compatibilité obligatoire pour tout projet dont l’emprise atteint la SUP1.
NOTA : Dans les tableaux ci-dessous :
• PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation
• DN : Diamètre Nominal de la canalisation.
• Distances S.U.P : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les
limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.
En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la
représentation  cartographique  des  SUP telle  qu’annexée  au  présent  arrêté,  les  valeurs  des
tableaux font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.

Nom de la commune : Villemurlin      Code INSEE : 45 340
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GAZ NATUREL

Canalisations de transport de gaz naturel exploitées par le transporteur :
GRT GAZ
Immeuble Bora
6 rue Raoul Nordling
92270 BOIS-COLOMBES

Canalisations de transport de 

Ouvrage(s) traversant la commune

Description

Distances S.U.P. (en mètres de part et
 d’autre de la canalisation)

InfluenceType SUP 1 SUP 2 SUP 3

PMS
(bars) DN

Longueur
(en mètres) Implantation

traversant

CA
ENTERRE  195,00  5,00  5,00

DN500-1959-MERY-SUR-
CHER_CHATEAU-LANDON

 6 905,89

C

 500 67,7

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d'effets atteignent cette dernière : Néant

Installations annexes situées sur la commune : Néant

Ouvrage(s) ne traversant pas la commune, mais dont les zones d'effets atteignent cette dernière : Néant
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Article 2 : Conformément à l’article R. 555-30 b) du code de l’environnement, les servitudes
sont les suivantes, en fonction des zones d'effets :
Servitude SUP1, correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de
référence majorant au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :  
La  délivrance  d’un  permis  de  construire  relatif  à  un  établissement  recevant  du  public
susceptible  de  recevoir  plus  de  100  personnes  ou  à  un  immeuble  de  grande  hauteur  est
subordonnée à  la fourniture d’une analyse de compatibilité  ayant reçu l’avis favorable du
transporteur ou, en cas d'avis défavorable du transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au
vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-31 du code de l'environnement.
L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du
5 mars 2014 susvisé.
Servitude SUP2, correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de
référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :
L’ouverture  d’un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de  recevoir  plus  de  300
personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.
Servitude SUP3, correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène
dangereux de référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement : 
L’ouverture  d’un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de  recevoir  plus  de  100
personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.
Article 3 : Conformément à l’article R. 555-46 du code de l’environnement, le maire informe
le  transporteur  de  tout  permis  de  construire  ou  certificat  d’urbanisme  (d'information  ou
opérationnel) délivré dans l’une des zones définies à l’article 2.
Article  4 :  Les  servitudes  instituées  par  le  présent  arrêté  sont  annexées  aux plans  locaux
d’urbanisme et aux cartes communales des communes concernées conformément aux articles
L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-10 du code de l’urbanisme.
Article  5 :  En application du R555-53 du code de l’environnement,  le  présent  arrêté  sera
publié sur le site internet de la Préfecture du Loiret et adressé au maire de la commune de
Villemurlin.
Article  6 :  Cet  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  auprès  du  tribunal
administratif d’Orléans dans un délai de deux mois à compter de sa publication.
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Article 7 :  Le Secrétaire Général de la Préfecture du Loiret, le président de l'établissement
public compétent ou le maire de la commune de Villemurlin, le Directeur départemental des
territoires  du  Loiret,  le  Directeur  Régional  de  l'Environnement,  de  l'Aménagement  et  du
Logement Centre-Val de Loire sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du
présent arrêté  qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture du Loiret
dont une copie leur sera adressée, ainsi qu'au directeur de GRT GAZ.

Fait à Orléans, 
Le préfet du Loiret

pour le préfet et par délégation,
le secrétaire général,

Signé : Hervé JONATHAN

                                                                                                                
(1)  La carte des servitudes d'utilité publique annexée au présent arrêté peut être consultée
dans les services de : 
-  la Préfecture du Loiret 
-  la Direction Régionale de l'Environnement de l'Aménagement et du Logement Centre-Val de
Loire 
-  l'établissement public compétent ou la mairie concernée.        
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Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du Loiret

45-2016-10-04-124

Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant

en compte la maîtrise 

des risques autour des canalisations de transport de gaz

naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits

chimiques

sur la commune de Villereau
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ARRETE PREFECTORAL n° 2016- 111 du 4 octobre 2016
 

instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise 
des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel 

ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques
sur la commune de Villereau

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L. 555-16, R. 555-30 et R. 555-31 ;

Vu le  code  de  l’urbanisme notamment  ses  articles  L.101-2,  L.132-1,  L.132-2,  L.151-1 et
suivants, L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10, R.431-16 ;

Vu le code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles R. 122-22 et 
R. 123-46 ;

Vu l’arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du
livre V du code de l’environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de
transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

Vu l’étude de dangers du transporteur GRT Gaz en date du 27 mai 2014 ;

Vu le rapport de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement
de la région Centre-Val de Loire, en date du 10 mai 2016 ;

Vu l'avis émis par le Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et
technologiques du Loiret le 26 mai 2016 ;

DIRECTION RÉGIONALE DE L'ENVIRONNEMENT, 
DE L'AMÉNAGEMENT ET DU LOGEMENT DU CENTRE
SERVICE ENVIRONNEMENT INDUSTRIEL ET RISQUES
DIRECTION DES COLLECTIVITES LOCALES ET DE L’AMENAGEMENT
BUREAU DE L’AMENAGEMENT ET DE L’URBANISME

Le Préfet du Loiret
Chevalier dans l’Ordre National de la Légion d'Honneur

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite
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Considérant que les canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et
de produits  chimiques,  en service à la  date  de l’entrée en vigueur  des  articles  R555-1 et
suivants du code de l’environnement, doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité
publique relatives à la maîtrise de l’urbanisation en raison des dangers et des inconvénients
qu’elles présentent,

Considérant  que  selon  l’article  L 555-16  du  code  de  l’environnement,  les  périmètres  à
l'intérieur desquels les dispositions en matière de maîtrise de l’urbanisation s’appliquent sont
déterminés  par  les  risques  susceptibles  d’être  créés  par  une  canalisation  de  transport  en
service, notamment les risques d’incendie, d’explosion ou d’émanation de produits toxiques,
menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes.

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture du Loiret,

ARRÊTE :

Article 1er :  Des servitudes d’utilité publique (SUP) sont instituées dans les zones d’effets
générées par les phénomènes dangereux susceptibles de se produire sur les canalisations de
transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les tableaux ci-dessous
et reproduites sur la carte annexée (1) au présent arrêté.
Seules  les  distances  SUP1 sont  reproduites  dans  la  carte  annexée  au  présent  arrêté.  Les
restrictions supplémentaires fixées par l’article 2 pour les projets d’urbanisme dont l’emprise
atteint les SUP2 ou SUP3 sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de
compatibilité obligatoire pour tout projet dont l’emprise atteint la SUP1.
NOTA : Dans les tableaux ci-dessous :
• PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation
• DN : Diamètre Nominal de la canalisation.
• Distances S.U.P : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les
limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.
En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la
représentation  cartographique  des  SUP telle  qu’annexée  au  présent  arrêté,  les  valeurs  des
tableaux font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.

Nom de la commune : Villereau      Code INSEE : 45 342
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GAZ NATUREL

Canalisations de transport de gaz naturel exploitées par le transporteur :
GRT GAZ
Immeuble Bora
6 rue Raoul Nordling
92270 BOIS-COLOMBES

Canalisations de transport de 

Ouvrage(s) traversant la commune

Description

Distances S.U.P. (en mètres de part et
 d’autre de la canalisation)

InfluenceType SUP 1 SUP 2 SUP 3

PMS
(bars) DN

Longueur
(en mètres) Implantation

traversant

CA
ENTERRE  55,00  5,00  5,00

DN200-1986-1987-BOIGNY-
SUR-BIONNE_ASCHERES-
LE-MARCHE

 3 104,80

C

 200 67,7

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d'effets atteignent cette dernière : Néant

Installations annexes situées sur la commune : Néant

Ouvrage(s) ne traversant pas la commune, mais dont les zones d'effets atteignent cette dernière : Néant
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Article 2 : Conformément à l’article R. 555-30 b) du code de l’environnement, les servitudes
sont les suivantes, en fonction des zones d'effets :
Servitude SUP1, correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de
référence majorant au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :  
La  délivrance  d’un  permis  de  construire  relatif  à  un  établissement  recevant  du  public
susceptible  de  recevoir  plus  de  100  personnes  ou  à  un  immeuble  de  grande  hauteur  est
subordonnée à  la fourniture d’une analyse de compatibilité  ayant reçu l’avis favorable du
transporteur ou, en cas d'avis défavorable du transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au
vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-31 du code de l'environnement.
L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du
5 mars 2014 susvisé.
Servitude SUP2, correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de
référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :
L’ouverture  d’un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de  recevoir  plus  de  300
personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.
Servitude SUP3, correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène
dangereux de référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement : 
L’ouverture  d’un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de  recevoir  plus  de  100
personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.
Article 3 : Conformément à l’article R. 555-46 du code de l’environnement, le maire informe
le  transporteur  de  tout  permis  de  construire  ou  certificat  d’urbanisme  (d'information  ou
opérationnel) délivré dans l’une des zones définies à l’article 2.
Article  4 :  Les  servitudes  instituées  par  le  présent  arrêté  sont  annexées  aux plans  locaux
d’urbanisme et aux cartes communales des communes concernées conformément aux articles
L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-10 du code de l’urbanisme.
Article  5 :  En application du R555-53 du code de l’environnement,  le  présent  arrêté  sera
publié sur le site internet de la Préfecture du Loiret et adressé au maire de la commune de
Villereau.
Article  6 :  Cet  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  auprès  du  tribunal
administratif d’Orléans dans un délai de deux mois à compter de sa publication.
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Article 7 :  Le Secrétaire Général de la Préfecture du Loiret, le président de l'établissement
public compétent ou le maire de la commune de Villereau, le Directeur départemental des
territoires  du  Loiret,  le  Directeur  Régional  de  l'Environnement,  de  l'Aménagement  et  du
Logement Centre-Val de Loire sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du
présent arrêté  qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture du Loiret
dont une copie leur sera adressée, ainsi qu'au directeur de GRT GAZ.

Fait à Orléans, 
Le préfet du Loiret

pour le préfet et par délégation,
le secrétaire général,

Signé : Hervé JONATHAN

                                                                                                                
(1)  La carte des servitudes d'utilité publique annexée au présent arrêté peut être consultée
dans les services de : 
-  la Préfecture du Loiret 
-  la Direction Régionale de l'Environnement de l'Aménagement et du Logement Centre-Val de
Loire 
-  l'établissement public compétent ou la mairie concernée.        
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Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du Loiret

45-2016-10-04-125

Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant

en compte la maîtrise 

des risques autour des canalisations de transport de gaz

naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits

chimiques

sur la commune de Villevoques
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ARRETE PREFECTORAL n° 2016- 112 du 4 octobre 2016
 

instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise 
des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel 

ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques
sur la commune de Villevoques

Le Préfet du Loiret
Chevalier dans l’Ordre National de la Légion d'Honneur

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L. 555-16, R. 555-30 et R. 555-31 ;

Vu le  code  de  l’urbanisme notamment  ses  articles  L.101-2,  L.132-1,  L.132-2,  L.151-1 et
suivants, L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10, R.431-16 ;

Vu le code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles R. 122-22 et 
R. 123-46 ;

Vu l’arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du
livre V du code de l’environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de
transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

Vu l’étude de dangers du transporteur GRT Gaz en date du 27 mai 2014 ;

Vu le rapport de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement
de la région Centre-Val de Loire, en date du 10 mai 2016 ;

Vu l'avis émis par le Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et
technologiques du Loiret le 26 mai 2016 ;

DIRECTION RÉGIONALE DE L'ENVIRONNEMENT, 
DE L'AMÉNAGEMENT ET DU LOGEMENT DU CENTRE
SERVICE ENVIRONNEMENT INDUSTRIEL ET RISQUES
DIRECTION DES COLLECTIVITES LOCALES ET DE L’AMENAGEMENT
BUREAU DE L’AMENAGEMENT ET DE L’URBANISME
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Considérant que les canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et
de produits  chimiques,  en service à la  date  de l’entrée en vigueur  des  articles  R555-1 et
suivants du code de l’environnement, doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité
publique relatives à la maîtrise de l’urbanisation en raison des dangers et des inconvénients
qu’elles présentent,

Considérant  que  selon  l’article  L 555-16  du  code  de  l’environnement,  les  périmètres  à
l'intérieur desquels les dispositions en matière de maîtrise de l’urbanisation s’appliquent sont
déterminés  par  les  risques  susceptibles  d’être  créés  par  une  canalisation  de  transport  en
service, notamment les risques d’incendie, d’explosion ou d’émanation de produits toxiques,
menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes.

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture du Loiret,

ARRÊTE :

Article 1er : Des servitudes d’utilité publique (SUP) sont instituées dans les zones d’effets
générées par les phénomènes dangereux susceptibles de se produire sur les canalisations de
transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les tableaux ci-dessous
et reproduites sur la carte annexée (1) au présent arrêté.
Seules  les  distances  SUP1 sont  reproduites  dans  la  carte  annexée  au  présent  arrêté.  Les
restrictions supplémentaires fixées par l’article 2 pour les projets d’urbanisme dont l’emprise
atteint les SUP2 ou SUP3 sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de
compatibilité obligatoire pour tout projet dont l’emprise atteint la SUP1.
NOTA : Dans les tableaux ci-dessous :
• PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation
• DN : Diamètre Nominal de la canalisation.
• Distances S.U.P : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les
limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.
En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la
représentation  cartographique  des  SUP telle  qu’annexée  au  présent  arrêté,  les  valeurs  des
tableaux font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.

Nom de la commune : Villevoques      Code INSEE : 45 343
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GAZ NATUREL

Canalisations de transport de gaz naturel exploitées par le transporteur :
GRT GAZ
Immeuble Bora
6 rue Raoul Nordling
92270 BOIS-COLOMBES

Canalisations de transport de 

Ouvrage(s) traversant la commune

Description

Distances S.U.P. (en mètres de part et
 d’autre de la canalisation)

InfluenceType SUP 1 SUP 2 SUP 3

PMS
(bars) DN

Longueur
(en mètres) Implantation

traversant

CA
ENTERRE  45,00  5,00  5,00

DN150-2013-PANNES-
CORBEILLES CI

 1 145,69

C

 150 67,7

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d'effets atteignent cette dernière : Néant

Installations annexes situées sur la commune : Néant

Ouvrage(s) ne traversant pas la commune, mais dont les zones d'effets atteignent cette dernière : Néant
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Article 2 : Conformément à l’article R. 555-30 b) du code de l’environnement, les servitudes
sont les suivantes, en fonction des zones d'effets :
Servitude SUP1, correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de
référence majorant au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :  
La  délivrance  d’un  permis  de  construire  relatif  à  un  établissement  recevant  du  public
susceptible  de  recevoir  plus  de  100  personnes  ou  à  un  immeuble  de  grande  hauteur  est
subordonnée à  la fourniture d’une analyse de compatibilité  ayant reçu l’avis favorable du
transporteur ou, en cas d'avis défavorable du transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au
vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-31 du code de l'environnement.
L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du
5 mars 2014 susvisé.
Servitude SUP2, correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de
référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :
L’ouverture  d’un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de  recevoir  plus  de  300
personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.
Servitude SUP3, correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène
dangereux de référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement : 
L’ouverture  d’un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de  recevoir  plus  de  100
personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.
Article 3 : Conformément à l’article R. 555-46 du code de l’environnement, le maire informe
le  transporteur  de  tout  permis  de  construire  ou  certificat  d’urbanisme  (d'information  ou
opérationnel) délivré dans l’une des zones définies à l’article 2.
Article  4 :  Les  servitudes  instituées  par  le  présent  arrêté  sont  annexées  aux plans  locaux
d’urbanisme et aux cartes communales des communes concernées conformément aux articles
L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-10 du code de l’urbanisme.
Article  5 :  En application du R555-53 du code de l’environnement,  le  présent  arrêté  sera
publié sur le site internet de la Préfecture du Loiret et adressé au maire de la commune de
Villevoques.
Article  6 :  Cet  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  auprès  du  tribunal
administratif d’Orléans dans un délai de deux mois à compter de sa publication.
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Article 7 :  Le Secrétaire Général de la Préfecture du Loiret, le président de l'établissement
public compétent ou le maire de la commune de Villevoques, le Directeur départemental des
territoires  du  Loiret,  le  Directeur  Régional  de  l'Environnement,  de  l'Aménagement  et  du
Logement Centre-Val de Loire sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du
présent arrêté  qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture du Loiret
dont une copie leur sera adressée, ainsi qu'au directeur de GRT GAZ.

Fait à Orléans, 
Le préfet du Loiret

pour le préfet et par délégation,
le secrétaire général,

Signé : Hervé JONATHAN

                                                                                                                
(1)  La carte des servitudes d'utilité publique annexée au présent arrêté peut être consultée
dans les services de : 
-  la Préfecture du Loiret 
-  la Direction Régionale de l'Environnement de l'Aménagement et du Logement Centre-Val de
Loire 
-  l'établissement public compétent ou la mairie concernée.        
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Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du Loiret

45-2016-10-04-126

Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant

en compte la maîtrise 

des risques autour des canalisations de transport de gaz

naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits

chimiques

sur la commune de Villorceau
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ARRETE PREFECTORAL n° 2016- 113 du 4 octobre 2016
 

instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise 
des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel 

ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques
sur la commune de Villorceau

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L. 555-16, R. 555-30 et R. 555-31 ;

Vu le  code  de  l’urbanisme notamment  ses  articles  L.101-2,  L.132-1,  L.132-2,  L.151-1 et
suivants, L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10, R.431-16 ;

Vu le code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles R. 122-22 et 
R. 123-46 ;

Vu l’arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du
livre V du code de l’environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de
transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

Vu l’étude de dangers du transporteur GRT Gaz en date du 27 mai 2014 ;

Vu le rapport de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement
de la région Centre-Val de Loire, en date du 10 mai 2016 ;

Vu l'avis émis par le Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et
technologiques du Loiret le 26 mai 2016 ;

DIRECTION RÉGIONALE DE L'ENVIRONNEMENT, 
DE L'AMÉNAGEMENT ET DU LOGEMENT DU CENTRE
SERVICE ENVIRONNEMENT INDUSTRIEL ET RISQUES
DIRECTION DES COLLECTIVITES LOCALES ET DE L’AMENAGEMENT
BUREAU DE L’AMENAGEMENT ET DE L’URBANISME

Le Préfet du Loiret
Chevalier dans l’Ordre National de la Légion d'Honneur

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite
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Considérant que les canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et
de produits  chimiques,  en service à la  date  de l’entrée en vigueur  des  articles  R555-1 et
suivants du code de l’environnement, doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité
publique relatives à la maîtrise de l’urbanisation en raison des dangers et des inconvénients
qu’elles présentent,

Considérant  que  selon  l’article  L 555-16  du  code  de  l’environnement,  les  périmètres  à
l'intérieur desquels les dispositions en matière de maîtrise de l’urbanisation s’appliquent sont
déterminés  par  les  risques  susceptibles  d’être  créés  par  une  canalisation  de  transport  en
service, notamment les risques d’incendie, d’explosion ou d’émanation de produits toxiques,
menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes.

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture du Loiret,

ARRÊTE :

Article  1  er :  Des  servitudes  d’utilité  publique (SUP) sont  instituées  dans les  zones  d’effets
générées par les phénomènes dangereux susceptibles de se produire sur les canalisations de
transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les tableaux ci-dessous
et reproduites sur la carte annexée (1) au présent arrêté.
Seules  les  distances  SUP1 sont  reproduites  dans  la  carte  annexée  au  présent  arrêté.  Les
restrictions supplémentaires fixées par l’article 2 pour les projets d’urbanisme dont l’emprise
atteint les SUP2 ou SUP3 sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de
compatibilité obligatoire pour tout projet dont l’emprise atteint la SUP1.
NOTA : Dans les tableaux ci-dessous :
• PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation
• DN : Diamètre Nominal de la canalisation.
• Distances S.U.P : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les
limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.
En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la
représentation  cartographique  des  SUP telle  qu’annexée  au  présent  arrêté,  les  valeurs  des
tableaux font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.

Nom de la commune : Villorceau      Code INSEE : 45 344
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HYDROCARBURE

Canalisations d'hydrocarbures exploitées par le transporteur :
TRAPIL
7-9 rue des Frères Morane
75738 PARIS cedex 15

Canalisations d'hydrocarbures

Ouvrage(s) traversant la commune

Description

Distances S.U.P. (en mètres de part et
 d’autre de la canalisation)

InfluenceType SUP 1 SUP 2 SUP 3

PMS
(bars) DN

Longueur
(en mètres) Implantation

traversant

CA
ENTERRE  135,00  15,00  10,00

Semoy-St Pierre des Corps 
14"( T64-T67 )

 3 586,78

C

 356 75,4

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d'effets atteignent cette dernière : Néant

Installations annexes situées sur la commune : Néant

Ouvrage(s) ne traversant pas la commune, mais dont les zones d'effets atteignent cette dernière : Néant
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Article 2 :  Conformément à l’article R. 555-30 b) du code de l’environnement, les servitudes
sont les suivantes, en fonction des zones d'effets :
Servitude SUP1, correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de
référence majorant au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :  
La  délivrance  d’un  permis  de  construire  relatif  à  un  établissement  recevant  du  public
susceptible  de  recevoir  plus  de  100  personnes  ou  à  un  immeuble  de  grande  hauteur  est
subordonnée à  la fourniture d’une analyse de compatibilité  ayant reçu l’avis favorable du
transporteur ou, en cas d'avis défavorable du transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au
vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-31 du code de l'environnement.
L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du
5 mars 2014 susvisé.
Servitude SUP2, correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de
référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :
L’ouverture  d’un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de  recevoir  plus  de  300
personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.
Servitude SUP3, correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène
dangereux de référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement : 
L’ouverture  d’un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de  recevoir  plus  de  100
personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.
Article 3 : Conformément à l’article R. 555-46 du code de l’environnement, le maire informe
le  transporteur  de  tout  permis  de  construire  ou  certificat  d’urbanisme  (d'information  ou
opérationnel) délivré dans l’une des zones définies à l’article 2.
Article  4 :  Les  servitudes  instituées  par  le  présent  arrêté  sont  annexées  aux plans  locaux
d’urbanisme et aux cartes communales des communes concernées conformément aux articles
L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-10 du code de l’urbanisme.
Article  5 :  En application du R555-53 du code de l’environnement,  le  présent  arrêté  sera
publié sur le site internet de la Préfecture du Loiret et adressé au maire de la commune de
Villorceau.
Article  6 :  Cet  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  auprès  du  tribunal
administratif d’Orléans dans un délai de deux mois à compter de sa publication.
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Article 7 :  Le Secrétaire Général de la Préfecture du Loiret, le président de l'établissement
public compétent ou le maire de la commune de Villorceau, le Directeur départemental des
territoires  du  Loiret,  le  Directeur  Régional  de  l'Environnement,  de  l'Aménagement  et  du
Logement Centre-Val de Loire sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du
présent arrêté  qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture du Loiret
dont une copie leur sera adressée, ainsi qu'au directeur de TRAPIL.

Fait à Orléans, 
Le préfet du Loiret

pour le préfet et par délégation,
le secrétaire général,

Signé : Hervé JONATHAN

                                                                                                                
(1)  La carte des servitudes d'utilité publique annexée au présent arrêté peut être consultée
dans les services de : 
-  la Préfecture du Loiret 
-  la Direction Régionale de l'Environnement de l'Aménagement et du Logement Centre-Val de
Loire 
-  l'établissement public compétent ou la mairie concernée.        
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Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du Loiret

45-2016-10-04-127

Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant

en compte la maîtrise 

des risques autour des canalisations de transport de gaz

naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits

chimiques

sur la commune de Yèvre-la-Ville
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ARRETE PREFECTORAL n° 2016- 114 du 4 octobre 2016
 

instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise 
des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel 

ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques
sur la commune de Yèvre-la-Ville

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L. 555-16, R. 555-30 et R. 555-31 ;

Vu le  code  de  l’urbanisme notamment  ses  articles  L.101-2,  L.132-1,  L.132-2,  L.151-1 et
suivants, L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10, R.431-16 ;

Vu le code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles R. 122-22 et 
R. 123-46 ;

Vu l’arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du
livre V du code de l’environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de
transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

Vu l’étude de dangers du transporteur GRT Gaz en date du 27 mai 2014 ;

Vu le rapport de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement
de la région Centre-Val de Loire, en date du 10 mai 2016 ;

Vu l'avis émis par le Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et
technologiques du Loiret le 26 mai 2016 ;

DIRECTION RÉGIONALE DE L'ENVIRONNEMENT, 
DE L'AMÉNAGEMENT ET DU LOGEMENT DU CENTRE
SERVICE ENVIRONNEMENT INDUSTRIEL ET RISQUES
DIRECTION DES COLLECTIVITES LOCALES ET DE L’AMENAGEMENT
BUREAU DE L’AMENAGEMENT ET DE L’URBANISME

Le Préfet du Loiret
Chevalier dans l’Ordre National de la Légion d'Honneur

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite
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Considérant que les canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et
de produits  chimiques,  en service à la  date  de l’entrée en vigueur  des  articles  R555-1 et
suivants du code de l’environnement, doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité
publique relatives à la maîtrise de l’urbanisation en raison des dangers et des inconvénients
qu’elles présentent,

Considérant  que  selon  l’article  L 555-16  du  code  de  l’environnement,  les  périmètres  à
l'intérieur desquels les dispositions en matière de maîtrise de l’urbanisation s’appliquent sont
déterminés  par  les  risques  susceptibles  d’être  créés  par  une  canalisation  de  transport  en
service, notamment les risques d’incendie, d’explosion ou d’émanation de produits toxiques,
menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes.

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture du Loiret,

ARRÊTE :

Article 1  er :  Des servitudes d’utilité publique (SUP) sont instituées dans les zones d’effets
générées par les phénomènes dangereux susceptibles de se produire sur les canalisations de
transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les tableaux ci-dessous
et reproduites sur la carte annexée (1) au présent arrêté.
Seules  les  distances  SUP1 sont  reproduites  dans  la  carte  annexée  au  présent  arrêté.  Les
restrictions supplémentaires fixées par l’article 2 pour les projets d’urbanisme dont l’emprise
atteint les SUP2 ou SUP3 sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de
compatibilité obligatoire pour tout projet dont l’emprise atteint la SUP1.
NOTA : Dans les tableaux ci-dessous :
• PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation
• DN : Diamètre Nominal de la canalisation.
• Distances S.U.P : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les
limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.
En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la
représentation  cartographique  des  SUP telle  qu’annexée  au  présent  arrêté,  les  valeurs  des
tableaux font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.

Nom de la commune : Yèvre-la-Ville      Code INSEE : 45 348
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GAZ NATUREL

Canalisations de transport de gaz naturel exploitées par le transporteur :
GRT GAZ
Immeuble Bora
6 rue Raoul Nordling
92270 BOIS-COLOMBES

Canalisations de transport de 

Ouvrage(s) traversant la commune

Description

Distances S.U.P. (en mètres de part et
 d’autre de la canalisation)

InfluenceType SUP 1 SUP 2 SUP 3

PMS
(bars) DN

Longueur
(en mètres) Implantation

traversant

CA
ENTERRE  45,00  5,00  5,00

DN150-1978-SOUPPES-
SUR-LOING_PITHIVIERS

 20,09

C

 150 67,7

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d'effets atteignent cette dernière : Néant

Installations annexes situées sur la commune : Néant

Ouvrage(s) ne traversant pas la commune, mais dont les zones d'effets atteignent cette dernière : Néant
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Article 2 : Conformément à l’article R. 555-30 b) du code de l’environnement, les servitudes
sont les suivantes, en fonction des zones d'effets :
Servitude SUP1, correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de
référence majorant au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :  
La  délivrance  d’un  permis  de  construire  relatif  à  un  établissement  recevant  du  public
susceptible  de  recevoir  plus  de  100  personnes  ou  à  un  immeuble  de  grande  hauteur  est
subordonnée à  la fourniture d’une analyse de compatibilité  ayant reçu l’avis favorable du
transporteur ou, en cas d'avis défavorable du transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au
vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-31 du code de l'environnement.
L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du
5 mars 2014 susvisé.
Servitude SUP2, correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de
référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :
L’ouverture  d’un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de  recevoir  plus  de  300
personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.
Servitude SUP3, correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène
dangereux de référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement : 
L’ouverture  d’un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de  recevoir  plus  de  100
personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.
Article 3 : Conformément à l’article R. 555-46 du code de l’environnement, le maire informe
le  transporteur  de  tout  permis  de  construire  ou  certificat  d’urbanisme  (d'information  ou
opérationnel) délivré dans l’une des zones définies à l’article 2.
Article  4 :  Les  servitudes  instituées  par  le  présent  arrêté  sont  annexées  aux plans  locaux
d’urbanisme et aux cartes communales des communes concernées conformément aux articles
L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-10 du code de l’urbanisme.
Article  5 :  En application du R555-53 du code de l’environnement,  le  présent  arrêté  sera
publié sur le site internet de la Préfecture du Loiret et adressé au maire de la commune de
Yèvre-la-Ville.
Article  6 :  Cet  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  auprès  du  tribunal
administratif d’Orléans dans un délai de deux mois à compter de sa publication.

                                

:
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Article 7 :  Le Secrétaire Général de la Préfecture du Loiret, le président de l'établissement
public compétent ou le maire de la commune de Yèvre-la-Ville, le Directeur départemental
des territoires du Loiret, le Directeur Régional de l'Environnement, de l'Aménagement et du
Logement Centre-Val de Loire sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du
présent arrêté  qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture du Loiret
dont une copie leur sera adressée, ainsi qu'au directeur de GRT GAZ.

Fait à Orléans, 
Le préfet du Loiret

pour le préfet et par délégation,
le secrétaire général,

Signé : Hervé JONATHAN

                                                                                                                
(1)  La carte des servitudes d'utilité publique annexée au présent arrêté peut être consultée
dans les services de : 
-  la Préfecture du Loiret 
-  la Direction Régionale de l'Environnement de l'Aménagement et du Logement Centre-Val de
Loire 
-  l'établissement public compétent ou la mairie concernée.        
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Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du Loiret

45-2016-10-17-002

Arrêté modifiant l'arrêté préfectoral du 17 janvier 2003

portant institution d'une régie de recettes auprès de la

police municipale de Sully-sur-Loire
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PREFECTURE DU LOIRET
DIRECTION  DES  COLLECTIVITES 
LOCALES ET DE L’AMENAGEMENT
BUREAU  DES  RELATIONS  AVEC  LES 
COLLECTIVITES

ARRETE

modifiant l’arrêté préfectoral du 17 janvier 2003 portant institution d’une régie
de recettes auprès de la police municipale de Sully sur Loire

Le Préfet du Loiret
Chevalier dans l’Ordre National de la Légion d'Honneur

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment son article L2212-5 ;

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable 
publique abrogeant et remplaçant le décret n°62-1587 du 29 décembre 1962 ;

Vu le décret n°2008-227 du 5 mars 2008 relatif à la responsabilité personnelle et pécuniaire 
des régisseurs abrogeant et remplaçant le décret n°66-850 du 15 novembre 1966 ;

Vu le décret n°92-681 du 20 juillet 1992 relatif aux régies de recettes et aux régies d’avances 
des organismes publics ;

Vu le code de la route, notamment son article R 130-2 ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du  28  mai  1993  relatif  aux  taux  de  l’indemnité  de  responsabilité 
susceptible d’être allouée aux régisseurs d’avances et aux régisseurs de recettes relevant des 
organismes publics et montant de cautionnement imposé à ces agents, modifié par l’arrêté du 
3 septembre 2001 portant adaptation de la valeur en euros de certains montants exprimés en 
francs ;

Vu l’arrêté du 27 décembre 2001 relatif au seuil de cautionnement des régisseurs d’avances et 
des régisseurs de recettes ;

Vu l’arrêté préfectoral du 17 janvier 2003 portant institution d’une régie de recettes auprès de 
la police municipale de Sully Sur Loire ;

Vu l’avis du directeur régional des finances publiques en date du 13 octobre 2016 ;

Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du Loiret - 45-2016-10-17-002 - Arrêté modifiant l'arrêté préfectoral du 17 janvier 2003 portant institution d'une
régie de recettes auprès de la police municipale de Sully-sur-Loire 763



Sur proposition de M. le secrétaire général de la Préfecture du Loiret ;

Article 1er : L’arrêté préfectoral du 17 janvier 2003 portant institution d’une régie de recettes 
auprès de la police municipale de Sully sur Loire est complété comme suit : 
Le montant maximum de l’encaisse est fixé à 300 €. Le régisseur ne détient pas de fonds de 
caisse. Les recettes peuvent être encaissées en numéraire ou par chèques.
Article 2 : Le régisseur est tenu de justifier une fois par mois au comptable assignataire les 
recettes encaissées par ses soins.
Article 3 : Le régisseur est dispensé de cautionnement.
Article 4 : Le reste de l’arrêté du 17 janvier 2003 portant institution d’une régie de recettes 
auprès de la police municipale de Sully sur Loire est sans changement.
Article 5 :  M. le secrétaire général de la Préfecture du Loiret et M. le directeur régional des 
finances publiques du Centre-Val de Loire et du Loiret sont chargés, chacun en ce qui les 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de 
la  Préfecture  et  dont  une  copie  sera  transmise  au  maire  de  Sully  sur  Loire,  ainsi  qu’au 
directeur régional des finances publiques.

          Fait à Orléans, le 17 octobre 2016
Le préfet,

pour le préfet et par délégation,
le secrétaire général,

signé : Hervé JONATHAN

NB : Délais et voies de recours (application de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 et des articles R421-1 et R421-5 du code de  
justice administrative).

Dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté, les recours suivants peuvent être introduits en  
recommandé avec accusé de réception :

- soit  un  recours  gracieux adressé  à  Monsieur  le  Préfet  de  la  Région  Centre-Val  de  Loire,  Préfet  du  Loiret,  181  rue  de  
Bourgogne – 45042 Orléans Cedex 1 ;
- soit un recours hiérarchique, adressé à Monsieur le Ministre de l’Intérieur – Place Beauvau – 75800 Paris Cedex 8
- soit un recours contentieux, en saisissant le Tribunal Administratif, 28 rue de la Bretonnerie – 45000 Orléans
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou implicite  
de l’un de ces deux recours. Un rejet est considéré implicite au terme d’un silence de l’Administration pendant deux mois.
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Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du Loiret

45-2016-10-13-002

Arrêté modificatif du 13 octobre 2016 concernant

l'agrément des médecins chargés du contrôle de l'aptitude à

la conduite
arrêté portant abrogation de l'agrément du docteur FONT au titre du contrôle de l'aptitude à la

conduite
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Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du Loiret

45-2016-10-19-049

Arrêté portant composition de la liste d'aptitude aux

fonctions de commissaire-enquêteur dans le Loiret pour

l'année 2017
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PREFECTURE DU LOIRET TRIBUNAL ADMINISTRATIF

Secrétariat de la Commission D’ORLEANS

chargée d’établir la liste d’aptitude

aux fonctions de Commissaire Enquêteur

LISTE D’APTITUDE AUX FONCTIONS

DE COMMISSAIRE ENQUETEUR POUR LE LOIRET

Année 2017

La Commission départementale chargée d'établir la liste d'aptitude aux fonctions de
commissaire enquêteur pour le Loiret,

Vu le code de l'environnement,

Vu le code de l'expropriation pour cause d'utilité publique,

Vu le code des relations entre le public et l’administration,

Vu le décret n° 2011-1236 du 4 octobre 2011 modifiant les dispositions de la partie réglementaire
du code de l'environnement relatives à l'établissement des listes d'aptitude aux fonctions de
commissaire enquêteur,

Vu l’arrêté préfectoral du 11 juin 2015 portant renouvellement de la composition de la Commission
départementale chargée d’établir la liste d’aptitude aux fonctions de commissaire enquêteur,

Vu la  délibération  de  la  Commission  départementale  chargée  d’établir  la  liste  d’aptitude  aux
fonctions de commissaire enquêteur en date du 5 octobre 2016,

-  D E C I D E  -
Article 1  er -

Sont inscrites sur la liste d’aptitude aux fonctions de commissaire enquêteur du département du
Loiret, au titre de l’année 2017, les personnes suivantes :

M. Gérard ARRIVAULT Administrateur INSEE en retraite

M. Michel BADAIRE Retraité EDF

1
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M. Michel BENOIT Directeur général en retraite

M. Jean BERNARD Chef administratif du personnel de l’armée en
retraite

M. Jean Pierre BERTAIL Directeur commercial en retraite

M. Jean-Michel BORDES Retraité de la fonction publique

M. Pierre BOUBAULT Agent des collectivités locales retraité

M. Sébastien BOUILLON Ingénieur au CNRS en activité

M. Christian BRYGIER Gendarme en retraite

M. Michel CARQUIS Ingénieur en retraite

M. Gérard DAUCHY Officier supérieur en retraite

M. Noël DE KERLIVIOU Collaborateur d’architecte retraité

M. Bruno DENTAN Consultant en aéronautique en retraite

M. Alain DISANT Retraité de la fonction publique

M. Marc FORTON Professeur en retraite

M. Jean-Luc GAHIDE Retraité de la police nationale

M. Jean-Claude HENAULT Gendarme en retraite

M. Jean-Armel HUBAULT Général, ingénieur géographe retraité

M. Joël HUC Responsable  plateforme  logistique  ERDF  en
retraite

M. François KERLAN Ingénieur en retraite

M. Michel LAFFAILLE Colonel en retraite

M. Marc LANSIART Chef de projet Environnement à la retraite

Mme Danièle LELONG Fonctionnaire territoriale retraitée

M. Philippe MARCANGELI Retraité de l’Education Nationale

M. Thibault MARIE Chargé d’opération Habitat à la communauté de
communes Giennoises

2
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M. François MARTIN Ingénieur retraité

M. Guy MASSE Fonctionnaire territorial retraité

M. Daniel MELCZER Ingénieur retraité

M. Claude MOUCHE Fonctionnaire territorial retraité

M. Bernard MUNDET Ingénieur bâtiment et travaux publics en retraite

M. Jack PAIREAU Contrôleur de gestion retraité

Mme Martine RAGEY Géomètre expert

M. Jacky ROBERT Ingénieur de recherche en retraite

M. André ROBIN Enseignant retraité

M. Jean-Claude ROUX Ingénieur hydrogéologue retraité

M. Bruno SIDOLI Responsable  Pôle  Aménagement  à  la
communauté de communes Giennoises

M. Rabah TALEB Ingénieur retraité

M. Michel VARAGNE Journaliste en retraite

M. Michel VERNAY Directeur d'école en retraite

M. Pascal VEUILLE Retraité de l’armée de l’air

Article 2 -
Cette  liste  est  publiée  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la  Préfecture  du  Loiret  et  est
consultable à la Préfecture,  Bureau de l'Aménagement et  de l'Urbanisme, ainsi  qu'au Greffe du
Tribunal Administratif d'Orléans. 

Fait à ORLEANS, le 19 octobre 2016

Le Président
du Tribunal Administratif,

          Signé : Gilles HERMITTE

3
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Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du Loiret

45-2016-08-19-005

Arrêté portant mise en œuvre opérationnelle du portique de

détection radiologique et de l’unité mobile de

décontamination mis à disposition du service

départemental d’incendie et de secours de la Manche
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ÉTAT-
MAJOR INTERMINISTÉRIEL DE ZONE

Arrêté n°  16-177          

              portant mise en œuvre opérationnelle du portique de détection radiologique et 
de l’unité mobile de décontamination mis à disposition du service départemental 

d’incendie et de secours de la Manche
                          

Le préfet de la région Bretagne, préfet de la zone de défense et de sécurité Ouest, préfet 
d’Ille-et-Vilaine,

• Vu le code général des collectivités territoriales, notamment les articles L.2211-1 et 
suivants, L.2212-1 et L.2215-1, relatifs aux pouvoirs de police du préfet et du maire, 
ainsi  que  les  articles  L.1424-1  et  suivants  relatifs  aux  services  d’incendie  et  de 
secours,

• Vu le code de la défense, notamment l'article L1142-2 relatif aux responsabilités du 
ministre  de  l'intérieur  en  matière  de  défense,  ainsi  que  les  articles  R.1311-1  et 
suivants, relatifs aux pouvoirs des préfets en matière de défense non militaire,

• Vu la loi n° 2004-811 du 13 août 2004 de modernisation de la sécurité civile,

• Vu le décret n° 2005-1157 du 13 septembre 2005 relatif au plan ORSEC et pris pour 
application de l’article 14 de la loi n° 2004-811 du 13 août 2004 de modernisation de 
la sécurité civile,

• Vu l’arrêté ministériel  du 20 décembre 2002 fixant  le guide national  de référence 
relatif aux risques radiologiques,

• Vu l’arrêté ministériel du 23 mars 2006 fixant le guide national de référence relatif aux 
risques chimiques,

• Vu la circulaire du ministre de l’intérieur du 8 juin 2015 relative aux responsabilités du 
préfet en cas de crise,

• Vu la circulaire relative à la doctrine nationale d’emploi des moyens de secours et de 
soins face à une action terroriste mettant en oeuvre des matières radioactives du 
18 février 2011 (800/SGDSN/PSE/PPS)

• Vu la circulaire relative à la doctrine nationale d’emploi des moyens de secours et de 
soins  face  à  une  action  terroriste  mettant  en  oeuvre  des matières  chimiques  du 
7 novembre 2008 (700/SGDSN/PSE/PPS)

• Vu  la  circulaire  sur  la  prise  en  charge  des  victimes  d’actes  de  terrorisme  du 
12 novembre 2015,

• Vu la directive interministérielle du 7 avril 2005 relative à l’action des pouvoirs publics 
en cas d’événement entraînant une situation d’urgence radiologique,

• Vu la directive interministérielle du 29 novembre 2005 relative à la réalisation et au 
traitement des mesures de radioactivité dans l’environnement en cas d’événement 
entraînant une situation d’urgence radiologique,

• Vu le plan gouvernemental NRBC du 16 septembre 2010,

• Vu  le  plan  national  de  réponse  a  un  accident  nucléaire  ou  radiologique  majeur 
n°200/SGDSN/PSE/PSN (édition de février 2014),

PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE OUEST

Préfet de la zone de défense et de 
sécurité Ouest

Etat-major interministériel de zone
Bureau de la sécurité civile
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• Vu la convention de mise à disposition d’un portique de détection radiologique entre 
l’Etat - ministère de l’intérieur représenté par le préfet directeur général de la sécurité 
civile et de la gestion de crise et le service départemental d’incendie et de secours de 
la Manche, représenté par le président de son conseil d’administration,

• Vu l’avis  émis  par  la  préfet  de  la  Manche  le  7  juillet  2016  indiquant  la  capacité 
opérationnelle des matériels mis à disposition,

Arrête     :  

Art. 1  er  . – La mise en service du portique de détection radiologique et de l’unité mobile de 
décontamination mis à disposition du service départemental d’incendie et de secours de la 
Manche par l’Etat, est effective et opérationnelle à compter de ce jour.

Art. 2. – L’engagement opérationnel de ces matériels de détection et de décontamination 
est réalisé en cas d’accident technologique ou d’acte de malveillance mettant en œuvre des 
agents de nature NRBC.

Art. 3. –  Ces modules sont placés sous l’autorité du préfet  de la Manche lorsqu’ils sont 
engagés  sur  une  ou  plusieurs  communes  de  ce département.  Le  préfet  de  la  zone  de 
défense  et  de  sécurité  Ouest  (Etat-major  de  zone  -  Centre  opérationnel  de  zone)  est 
immédiatement informé de cette mise en œuvre.

Art. 4. –  Ces matériels peuvent être engagés au profit de tout autre département de la 
zone de défense et de sécurité Ouest, sur décision du préfet de zone (Etat-major de zone - 
Centre opérationnel de zone).  

Art. 5. – Ces matériels peuvent être engagés au profit de tout département extérieur à la 
zone de défense et  de sécurité Ouest,  ou au profit  d’un pays étranger,  sur  décision du 
ministre de l’intérieur  (Direction générale  de la  sécurité civile  et  de la gestion de crise - 
Centre opérationnel de gestion interministérielle des crises).

Art. 6. – Le service départemental d’incendie et de secours de la Manche informe le préfet 
de département et le préfet de zone (Etat-major de zone - Centre opérationnel de zone), de 
toute  difficulté  rencontrée  dans  la  mise  en  œuvre  du  portique  ou  de  l’unité  de 
décontamination  et  il  rend  compte  immédiatement  de  l’indisponibilité  et/ou  de  l’état 
défectueux des matériels et équipements le constituant.

Art. 7. – Mmes et MM les préfets des départements de la zone de défense et de sécurité 
Ouest, M. le préfet délégué à la défense et la sécurité auprès du préfet de zone de défense, 
M. le préfet directeur général de la sécurité civile et de la gestion des crises, MM. les chefs  
d’état-major des zones de défense et de sécurité, MM. les directeurs départementaux des 
services d'incendie et de secours de la zone de défense et de sécurité Ouest, sont chargés 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Rennes, le 19 août 2016

Pour le Préfet par suppléance

Le Préfet délégué à la Défense et la Sécurité

SIGNE

Patrick DALLENNES

Pour le prlE éfe et par 
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Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du Loiret 

45-2016-10-17-001

Arrêté portant modification des statuts de la Communauté

de Communes de la Beauce Loirétaine

Arrêté portant modification des statuts de la Communauté de Communes de la Beauce Loirétaine

(changement d'adresse)
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PRÉFECTURE DU LOIRET
DIRECTION DES COLLECTIVITÉS
LOCALES ET DE L'AMÉNAGEMENT
BUREAU DES RELATIONS
AVEC LES COLLECTIVITÉS

ARRETE
portant modif ication des statuts de la

Communauté de Communes de la Beauce Loirétaine

Le Préfet du Loiret
Chevalier dans l'ordre national de la Légion d'Honneur

Chevalier dans l'Ordre National du Mérite

Vu la loi n° 2010-1563 du 16 décembre 2010 de réforme des collectivités territoriales ;
Vu la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République ;
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L 5211-20 ;
Vu l'arrêté  préfectoral  modifié  du  21  décembre  2012 portant  création  de  la  Communauté  de
Communes de la Beauce Loirétaine ;
Vu la  délibération du  conseil  communautaire  de la  Communauté  de Communes de la  Beauce
Loirétaine n° 2016-29 du 16 juin 2016 proposant de modifier l'article 4 de ses statuts relatif  à
l'adresse du siège de la communauté de communes de la Beauce Loirétaine ;
Vu  les  délibérations  concordantes  des  conseils  municipaux  des  communes  d'Artenay
(n° D/2016/046 du 26 juillet), Boulay-les-Barres (n° 2016/06/06 du 27 juin 2016), Bricy (3 octobre
2016), Bucy le Roi (n° 2016-D-024 du 4 juillet 2016), Bucy-Saint-Liphard (n° 2016/07/0035 du
1er juillet 2016), Cercottes n° 18 du 30 juin 2016), Chevilly (n° 2016-047), Coinces (29 juin 2016),
Gémigny (n° 17/2016 du 20 septembre 2016), Huêtre (22 juin 2016), Lion-en-Beauce (n° D-2016-
017 du 23 juin 2016), Patay (n° 072-2016 du 20 juillet 2016), Rouvray-Sainte-Croix (8 septembre
2016), Ruan (n° D-2016-028 du 1er juillet 2016), Saint-Sigismond (n° 16-15 du 12 juillet 2016),
Sougy  (n°  D-2016-059  du  7  juillet  2016),  Tournoisis (n°  18/2016  du  27  juin  2016),  Trinay
(n°  D-2016-025 du  28  septembre  2016),  Villamblain  (n°  D.2016-07B)  et  Villeneuve-sur-Conie
(5 septembre 2016) approuvant la modification des statuts ;

Considérant que les conseils municipaux des communes de Gidy, La Chapelle-Onzerain et Saint-
Péravy-la-Colombe n'ont pas délibéré dans le délai qui leur était imparti, et que leurs avis sont donc
réputés favorables ;
Considérant  que  les  conditions  requises  par  le  Code Général  des  Collectivités  Territoriales
respectées ;

Sur proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture du Loiret ;

ARRETE

Article 1 : L'article 4 " Siège " des statuts de la communauté de communes de la Beauce Loirétaine
est modifié comme suit :
Le siège de la communauté est fixé en mairie de Patay – 1 rue Trianon - 45310 PATAY.
Article 2  : Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture du Loiret, le Président de la communauté
de communes de la Beauce Loirétaine et les Maires des communes adhérentes sont chargés, chacun
en ce qui  les  concerne,  de l’exécution du présent  arrêté qui  sera publié  au Recueil  des Actes
Administratifs de la Préfecture du Loiret et dont une copie sera transmise au directeur régional des
Finances Publiques du Centre – Val de Loire et du département du Loiret, ainsi qu’au chef du centre
des finances publiques d'Artenay, au Président du Conseil Départemental du Loiret et au Président
de l’Association des Maires du Loiret.
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Fait à Orléans, le 17 octobre 2016

Le Préfet du Loiret,
pour le préfet et par délégation,

le secrétaire général,

Signé : Hervé JONATHAN

NB : Délais et  voies de recours (application de loi n° 2000-321 du 12 avril  2000 et  de l’article R421-1 du code de justice administrative)
Dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté, les recours suivants peuvent être introduits en recommandé avec accusé
de réception :

– soit un recours gracieux, adressé à Monsieur le Préfet de la Région Centre – Val de Loire, Préfet du Loiret, 181 rue de Bourgogne -
45042 - Orléans Cedex 1 ;

– - soit un recours hiérarchique, adressé à Monsieur le Ministre de l’Intérieur, Place Beauvau - 75800 - Paris ;

– - soit un recours contentieux, en saisissant le Tribunal Administratif, 28 rue de la Bretonnerie - 45000 – Orléans.

Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou implicite de l’un de ces deux
recours. Un rejet est considéré comme implicite au terme d’un silence de l’Administration pendant deux mois.

En application du décret  n° 2011-1202 du 28 septembre 2011, relative à la contribution pour l'aide  juridique, une taxe de 35 € est  à acquitter pour
tout engagement de procédure devant les  juridictions administratives ou judiciaires. 

Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du Loiret  - 45-2016-10-17-001 - Arrêté portant modification des statuts de la Communauté de Communes de la
Beauce Loirétaine 777



Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du Loiret

45-2016-10-17-003

Arrêté portant nomination d'un régisseur de recettes auprès

de la police municipale de Sully-sur-Loire
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PREFECTURE DU LOIRET
DIRECTION  DES  COLLECTIVITES 
LOCALES ET DE L’AMENAGEMENT
BUREAU  DES  RELATIONS  AVEC  LES 
COLLECTIVITES

ARRETE

portant nomination d’un régisseur de recettes
auprès de la police municipale de Sully sur Loire

Le Préfet du Loiret
Chevalier dans l’Ordre National de la Légion d'Honneur

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment son article L.2212-5-1 ;

Vu le décret n°92-681 du 20 juillet 1992 modifié relatif aux régies de recettes et aux régies 
d'avances des organismes publics ;

Vu  l'arrêté  ministériel  du  28  mai  1993  relatif  aux  taux  de  l'indemnité  de  responsabilité 
susceptible d'être allouée aux régisseurs d'avances et aux régisseurs de recettes relevant des 
organismes publics et montant du cautionnement imposé à ces agents, modifié par l'arrêté du 
3 septembre 2001 portant adaptation de la valeur en euros de certains montants exprimés en 
francs ;

Vu l'arrêté préfectoral du 17 janvier 2003 modifié portant institution d'une régie de recettes 
auprès de la police municipale de Sully sur Loire ;

Vu l'arrêté préfectoral du 9 août 2013 portant nomination d'un régisseur d'Etat auprès de la 
police municipale de Sully sur Loire ;

Vu l'avis rendu par le directeur régional des finances publiques en date du 13 octobre 2016 ;

Sur proposition de Monsieur le secrétaire général de la Préfecture du Loiret ;
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ARRETE

Article 1er : Monsieur Fabrice BERTON, gardien de police municipale, est nommé régisseur 
pour percevoir le produit des amendes forfaitaires de la police de la circulation, en application 
de  l'article  L 2212-5  du  code  général  des  collectivités  territoriales,  et  le  produit  des 
consignations prévues par l'article L 121-4 du code de la route.
Article  2 :  Le  régisseur  titulaire  peut  prendre  une  assurance  auprès  d’un  organisme 
d’assurance privé ; si cette adhésion ne revêt pas un caractère obligatoire, elle est néanmoins 
conseillée.
Article 3 : Le régisseur peut prétendre à une indemnité de responsabilité dont le montant est 
fixé par l’arrêté du 28 mai 1993 modifié susvisé.
Article 4 : Monsieur Geoffrey GALLAND est désigné suppléant.
Article 5 : Les autres policiers municipaux de la commune de Sully sur Loire sont désignés 
mandataires.
Article 6 : L'arrêté préfectoral du 9 août 2013 portant nomination d'un régisseur d'Etat auprès 
de la police municipale de Sully sur Loire est abrogé.
Article 7 : Monsieur le secrétaire général de la préfecture du Loiret et Monsieur le directeur 
régional des finances publique du Centre  et  du Loiret  sont  chargés,  chacun en ce qui  les 
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de 
la préfecture et dont une copie sera transmise au maire de Sully sur Loire.

          Fait à Orléans, le 17 octobre 2016
Le préfet,

Pour le préfet,
Le secrétaire général,

signé : Hervé JONATHAN

NB : Délais et voies de recours (application de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 et des articles R421-1 et R421-5 du code de  
justice administrative).

Dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté, les recours suivants peuvent être introduits en  
recommandé avec accusé de réception :

- soit  un  recours  gracieux adressé  à  Monsieur  le  Préfet  de  la  Région  Centre-Val  de  Loire,  Préfet  du  Loiret,  181  rue  de 
Bourgogne – 45042 Orléans Cedex 1 ;
- soit un recours hiérarchique, adressé à Monsieur le Ministre de l’Intérieur – Place Beauvau – 75800 Paris Cedex 8
- soit un recours contentieux, en saisissant le Tribunal Administratif, 28 rue de la Bretonnerie – 45000 Orléans
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou implicite  
de l’un de ces deux recours. Un rejet est considéré implicite au terme d’un silence de l’Administration pendant deux mois.
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Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du Loiret

45-2016-10-10-007

Arrêté portant organisation de la gestion de crises routières

de niveau zonal
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PRÉFET DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ OUEST

ARRÊTÉ PORTANT ORGANISATION DE LA GESTION DE CRISES ROUTIÈRES DE NIVEAU ZONAL
N° 16-182

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment les articles R.122-1 et suivants relatif aux pouvoirs des 
préfets de zone de défense et de sécurité ;

Vu la loi n° 2004-811 du 13 août 2004 modifiée de modernisation de la sécurité civile ;

Vu la  circulaire  interministérielle du  28  décembre  2011 relative  à  la  gestion  de  la  circulation  routière : 
préparation et gestion des situations de crise routière ;

Vu l’instruction complémentaire du 20 décembre 2013 relative à la gestion des crises hivernales impliquant  
les transports ;

Vu la note technique ministérielle du 14 avril 2016 relative à l’information routière à destination des usagers  
sur le réseau routier national (RRN) ;

Vu la note technique interministérielle du 20 mai 2016 relative au renfort de la participation des DREAL de 
zone et des DIR de zone au dispositif de veille, de pré-crise et d’assistance à la gestion de crise comme 
conséquence de la suppression des centres régionaux d’information et de coordination routières et du centre 
national d’information routière ;

Vu l’arrêté préfectoral  n°  2013-61 du 6 août  2013 relatif  au règlement  du  Centre  opérationnel  de zone 
renforcé (COZ-R) ;

Considérant que la sécurité des usagers de la route nécessite une coordination appropriée sur la zone de 
défense  et  de  sécurité  Ouest,  pour  prévenir,  anticiper  et  gérer  les  situations  de  crises  qui  pourraient 
dépasser le niveau départemental ;

Considérant que l’exercice de cette coordination conduit à un besoin de centralisation de l’information et  
des mesures décisionnelles sur la zone Ouest, et à un besoin de poste de commandement unique pour la  
mise en place des mesures adéquates ;

Considérant la cessation des activités du Centre régional d’information et de coordination routières (CRICR) 
au 1er mai 2016 ;

Sur proposition du Préfet délégué pour la défense et la sécurité de la zone Ouest,

ARRÊTE

Article 1 : Abrogation

L’arrêté  du  Préfet  de  zone de  défense  et  de  sécurité  Ouest  n°66-2013 du  21  octobre 2013 portant 
organisation du PC de circulation de la zone Ouest (PCCZO) et de la Cellule d’expertise routière (CER)  est 
abrogé.

Article 2 : Objet

Le  présent  arrêté,  et  l’instruction  zonale  annexée,  définissent  les  modalités  d’organisation  et  de 
fonctionnement pour les activités zonales de préparation, de veille et de gestion des situations de crises  
routières en zone de défense et de sécurité Ouest.

Article 3 : Organisation

L’organisation zonale de gestion des crises routières repose sur deux niveaux.
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Niveau 1

Est créée une  Cellule permanente zonale de coordination routière (CPZCR),  chargée d’apporter une 
expertise au Préfet délégué dans le domaine de la circulation routière.

• Direction : placée sous la direction du Chef d’état-major interministériel (CEMIZ) ou son représentant

• Composition :  pendant les heures ouvrées, armée par 2 ETP (1 policier et 1 gendarme), cadres 
« B » ; en dehors des heures ouvrées, astreinte routière zonale élargie.

• Site : salle située au rez-de-chaussée du pavillon de La Borderie, à proximité immédiate du COZ et  
de la salle dédiée à l’accueil du COZ-R ;

• Missions principales : 

◦ assurer une veille documentaire (textes réglementaires, plans, etc.) ; 

◦ contribuer, sous la direction de la DREAL de zone, à l’élaboration des plans de gestion de trafic  
(PGT) zonaux (maîtrise d’ouvrage Préfet de zone) ;

◦ assurer une veille opérationnelle en liaison avec la DIR de zone, la région de gendarmerie ayant 
compétence  zonale  et  Météo-France : analyse  d’une  situation,  identification  des  mesures 
prévues dans les plans de gestion de trafic, etc. ;

◦ être en capacité de gérer, en lien avec la DREAL de zone et la DIR de zone, les situations de 
pré-crise : suivre les événements en cause, les analyser, rechercher les solutions adéquates ;

◦ alerter l’autorité préfectorale ou son représentant et proposer des mesures de gestion de crise 
routière ;

◦ proposer, en fonction de la nature des événements, l’armement du PC de circulation de la zone 
Ouest et en constituer l’armature embryonnaire.

En  dehors  des  heures  ouvrées,  une  astreinte  routière  zonale  (ARZ) est  organisée  pour  assurer  les 
missions de la CPZCR. Elle est portée par des personnels Police (2), Gendarmerie (2) et DREAL de zone 
(4), cadres « A » ou « B », comprenant les personnels composant la CPZCR pendant les heures ouvrées. 

L’astreinte routière zonale de la CPZCR est assurée en dehors de la période de viabilité hivernale par un 
agent et pendant la période de viabilité hivernale (15 novembre - 15 mars) par un binôme, dont l’animation  
dans ce cas est asurée par le représentant de la DREAL de zone.

Niveau 2

Est créé un  Poste de commandement de circulation pour la zone de défense et de sécurité Ouest 
(PCCZO),  chargé  de  prendre  les  mesures  d’information  des  usagers,  mesures  de  gestion  de  trafic  et  
mesures de secours et d’assistance aux usagers le cas échéant, pour faire face à une situation de crise.

• Direction : le PCCZO est placé sous l’autorité du Préfet de la zone de défense et de sécurité qui le  
dirige  ou  en  confie  la  direction  au  Préfet  délégué  pour  la  défense  et  la  sécurité  ou  à  son 
représentant.

• Composition :  

◦ CPZCR en période ouvrée ou astreinte routière zonale de la CPZCR hors heures ouvrées,

◦ EMIZ / bureau de la sécurité civile ;

◦ DREAL de zone (DREAL Bretagne) ;

◦ DIR de zone (DIR Ouest) ;

◦ Commandement de la gendarmerie pour la zone de défense et de sécurité Ouest (RGBRET) ;

◦ Coordination zonale pour la sécurité publique (CZSP);

• Site :  hébergé  dans  les  locaux  de  la  préfecture  de  zone,  pavillon  de  La  Borderie,  à  proximité 
immédiate du COZ.

• Missions principales :

◦ coordonner l’action des différents partenaires et opérateurs, notamment par audio-conférences ;

◦ proposer au Préfet de zone les mesures de gestion à prendre ; 

◦ préparer et proposer à sa signature les actes réglementaires nécessaires ;
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◦ en liaison avec les services concernés, prendre les dispositions utiles pour durer dans le temps 
et organiser les relèves au PCCZO.

La  constitution,  le  fonctionnement  et  l’organisation  de  la  CPZCR  et  du  PCCZO sont  précisés  dans 
l’instruction zonale annexée au présent arrêté.

Article 4 : Activation du PCCZO

Le PCCZO est activé par le Préfet de la zone de défense et la sécurité ou par son représentant, en situation 
de crise routière, sur proposition du chef de l’état-major interministériel de zone ou de son représentant, ou 
de la CPZCR. Il est désactivé selon les mêmes modalités.

Le PCCZO est activé dès qu’une situation est considérée comme étant susceptible, du fait de sa nature ou 
de  son  importance,  d’engendrer  une crise routière  interdépartementale.  Il  est  progressivement  renforcé 
selon le degré de la crise rencontrée, allant de la crise routière simple à la crise routière complexe entraînant 
des mesures de sécurité civile.

Le PCCZO est activé en tant que de besoin :

• dès l’activation pour plusieurs départements du niveau 2 du Plan Intempéries de la Zone Ouest 
(PIZO) ;

• dès l’activation d’un plan de gestion de trafic (PGT) zonal ;

• en l’absence  de  plan,  en  fonction  de  la  nature  et  de  l’importance  d’un  événement  susceptible 
d’engendrer  une  crise  routière  interdépartementale  (cf.  grille  d’analyse  des  évènements  faisant  
l’objet d’une remontée d’information à la CPZCR figurant dans l’instruction zonale annexée) ;

Le PCCZO est activé systématiquement :

• dès l’activation pour un département du niveau 3 du PIZO (mesures de gestion de trafic) et jusqu’au 
niveau 4 du PIZO (mesures de secours et d’assistance aux usagers) ;

• dès qu’une zone de défense ou de sécurité limitrophe sollicite la zone de défense et de sécurité  
Ouest pour mettre en œuvre des mesures de gestion de trafic interzonales.

Article 5 : Application

Les dispositions définies à l’article précédent prennent effet à compter de la diffusion du présent arrêté.

Les plans de gestion de trafic (PGT) restent en vigueur avec une mise en œuvre adaptée, le cas échéant, 
aux modalités d’organisation décrites dans l’instruction technique annexée.

Les dispositions du présent arrêté feront l’objet d’une évaluation à l’issue de la période de viabilité hivernale  
et avant le 15 septembre 2017.

Article 6 : Exécution

Sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté :

• les Préfets de région et de département de la zone de défense et de sécurité Ouest,

• le Préfet délégué pour la zone de défense et de sécurité Ouest,

• l’officier général de la zone de défense Ouest,

• le général de division, commandant la région de Gendarmerie de Bretagne et la gendarmerie pour la  
zone de défense Ouest,

• le directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement (DREAL) de Bretagne, 
délégué ministériel de zone,

• le chef de l’état-major interministériel de la zone,

• le directeur départemental de la sécurité publique de département chef-lieu de la zone de défense,

• la directrice de la direction interrégionale pour Météo France Ouest,

• le directeur interdépartemental des routes (DIR) Ouest, directeur interdépartemental des routes de la 
zone Ouest.

Article 7 : Publication
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Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de l’État et ampliation en sera adressée aux 
services visés à l’article précédent, ainsi qu’aux préfectures de zone Paris, Est, Sud-Est et Sud-Ouest.

À Rennes, le 10 octobre 2016

Le Préfet de la zone de défense et de sécurité Ouest,

SIGNE

Christophe MIRMAND

4/4

Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du Loiret - 45-2016-10-10-007 - Arrêté portant organisation de la gestion de crises routières de niveau zonal 785



Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du Loiret

45-2016-10-06-013

Arrêté portant réaménagement de la commission

communale de sécurité d'Orléans

Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du Loiret - 45-2016-10-06-013 - Arrêté portant réaménagement de la commission communale de sécurité d'Orléans 786



Préfecture
Cabinet, 

Service Interministériel 
Régional des Affaires

Civiles et Economiques de 
Défense et de la Protection Civile

A R R E T E
portant réaménagement de la commission communale de sécurité de la ville d'Orléans

pour la sécurité contre les risques d’incendie et de panique 
dans les établissements recevant du public

Le Préfet du Loiret,
Chevalier dans la Légion d’honneur

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

Vu le code général des collectivités territoriales ;
Vu le code de l'urbanisme ;

Vu le code de la construction et de l'habitation ;
Vu la loi n° 2005-102 pour l’égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté des 
personnes handicapées ;

Vu la loi n° 1991-663 portant diverses mesures destinées à favoriser l'accessibilité aux personnes 
handicapées des locaux d'habitation, des lieux de travail et des installations recevant du public ;
Vu le décret n° 2007-1177 pris pour l'application de l'article L. 111-3-1 du code de l'urbanisme et 
relatif aux études de sécurité publique ;

Vu  le  décret  n° 2006-672  relatif  à  la  création,  à  la  composition  et  au  fonctionnement  de 
commissions administratives à caractère consultatif ;
Vu  le  décret  n° 2006-555  relatif  à  l’accessibilité  des  établissements  recevant  du  public,  des 
installations ouvertes au public et des bâtiments d’habitation ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation 
et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ;
Vu le décret n° 99-456 relatif aux prescriptions techniques concernant l’accessibilité aux personnes 
handicapées de la voirie publique ou privée ouverte à la circulation publique ;

Vu le décret n° 97-1225 relatif à l'organisation des services d'incendie et de secours ;
Vu  le  décret  n° 95-260  modifié  notamment  par  le  décret  2006-1089  relatif  à  la  commission 
consultative départementale de sécurité et d'accessibilité ;

Vu le décret n° 94-86 relatif à l'accessibilité aux personnes handicapées des locaux d'habitation, des 
établissements et installations recevant du public, modifiant et complétant le code de la construction 
et de l'habitation et le code de l'urbanisme ;
Vu le décret n° 93-711 du 27 mars 1993 pris pour l'application de l'article 42.1 de la loi 84-610 du 
16  juillet  1984  modifiée  relative  à  l'organisation  et  à  la  promotion  des  activités  physiques  et 
sportives ;

Vu le décret n° 2016-1201 du 5 septembre 2016 portant modification du décret n° 95-260 relatif à la 
commission consultative départementale de sécurité et d’accessibilité ;
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Vu l’arrêté ministériel du 5 septembre 2016 relatif à la participation des services de la police et de la 
gendarmerie nationales aux commissions de sécurité contre les risques d’incendie et de panique ;

Vu l’arrêté préfectoral  n° 14-32 du 24 novembre 2014 portant réaménagement de la commission 
consultative départementale de sécurité et d’accessibilité ;
Vu l’arrêté n° 14-46 du 24 novembre 2014, portant réaménagement de la Commission Communale 
de Sécurité de la ville d’Orléans pour la sécurité contre les risques d’incendie et de panique dans les  
établissements recevant du public ;

Vu l’instruction ministérielle  n°  INTE1622867J du 8 septembre 2016 portant  sur  les  modalités 
d’application du décret n°2016-1201 et de l’arrêté du 5 septembre 2016 précités ;

Sur proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet :

ARRETE

Article 1er : Création

Il est institué pour la ville d'Orléans une commission communale pour la sécurité contre les risques 
d'incendie et de panique dans les établissements recevant du public.

Article 2 :     Compétence  
La compétence territoriale de la commission communale couvre établissements recevant du public 
de la ville d'Orléans.
Elle est chargée : 

• d'examiner et de donner à l'autorité investie du pouvoir de police son avis sur les projets de 
construction, d'extension, d'aménagement et de transformation des établissements recevant 
du public classés en 5ème catégorie à la demande spécifique du maire,

• de procéder aux visites de réception, périodiques et inopinées prévues aux articles R123-45 
et R123-48 du Code de la Construction et de l'Habitation, des établissements recevant du 
public de la 2ème, 3ème, 4ème et 5ème catégorie comportant des locaux à sommeil. Pour les autres 
établissements de 5ème catégorie, la visite de réception est effectuée à la demande spécifique 
du maire,

• la commission donne également son avis sur la délivrance du certificat de conformité prévu 
par l'article L 462-1 du code de l'urbanisme et sur la délivrance de l'autorisation d'ouverture 
des dits établissements.

Article 3 :     Composition  

Présidence :
La commission est présidée par le maire ou un adjoint désigné par lui.
Membres :
1. Sont membres avec voix délibérative les personnes énumérées ci-après ou leurs suppléants.

• un sapeur-pompier titulaire du brevet de prévention ;

• un agent de la direction départementale de l'équipement ou un agent de l'établissement 
public de coopération intercommunale considéré.

2. Sont membres avec voix délibérative en fonction des affaires traitées :

• le maire de la commune concernée ou l'adjoint désigné par lui ;

• les autres représentants des services de l'Etat, membres de la commission consultative 
départementale de sécurité et d'accessibilité, non mentionnés au 1, mais dont la présence 
s'avère nécessaire pour l'examen des dossiers inscrits à l'ordre du jour.

Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du Loiret - 45-2016-10-06-013 - Arrêté portant réaménagement de la commission communale de sécurité d'Orléans 788



3. Sont membres à titre consultatif en fonction des affaires traitées :

• toute personne qualifiée désignée par arrêté préfectoral.

4. Est membre avec voix délibérative le chef de la circonscription de sécurité publique ou le 
commandant de brigade de gendarmerie territorialement compétent pour les établissements 
recevant  du  public  dont  la  liste  est  fixée  par  arrêté  du ministre  de  l'intérieur  et,  le  cas 
échéant, sur décision du préfet pour tout autre établissement.

Le maître d'ouvrage, l'exploitant, l'organisateur, le fonctionnaire ou l'agent spécialement désigné, 
conformément aux dispositions de l'article R 123.16 du code de la construction et de l'habitation, est 
tenu d'assister aux visites de sécurité.  Il  est entendu à la demande de la commission ou sur sa 
demande. Il n'assiste pas aux délibérations de la commission.

Article 4     : Fonctionnement  

Le secrétariat : 

Le secrétariat de la commission communale est assuré par un fonctionnaire municipal désigné par le 
maire.

Convocation :

La commission communale se réunit sur convocation du président qui fixe l'ordre du jour. Cette 
convocation peut être envoyée par tout moyen, y compris par télécopie ou courrier électronique.

Sauf urgence, les membres de la commission communale reçoivent, dix jours au moins avant la date 
de  la  réunion,  une  convocation  comportant  l’ordre  du  jour  et,  le  cas  échéant,  les  documents 
nécessaires à l’examen des affaires qui y sont inscrites.

Quorum :

En  cas  d'absence  de  l'un  des  membres  ayant  voix  délibérative  mentionnés  à  l'article  3,  la 
commission communale ne peut émettre d'avis.

Saisine : 

La  saisine  par  le  maire  de  la  commission  communale  de  sécurité  en  vue  de  l'ouverture  d'un 
établissement recevant du public doit être effectuée au minimum un mois avant la date d'ouverture 
prévue.

Les avis : 

Sans préjudice des dispositions du deuxième alinéa de l'article 4 du décret du 27 mars 1993 susvisé 
la commission communale émet un avis favorable ou un avis défavorable.

L'avis est obtenu par le résultat du vote à la majorité des membres présents ayant voix délibérative. 
En cas de partage des voix, celle du président est prépondérante. Les avis écrits motivés, favorables 
ou défavorables sont pris en compte lors du vote.

Comptes-rendus et procès-verbaux :

Un compte rendu est établi au cours des réunions de la commission communale ou, à défaut, dans  
les huit jours suivant la réunion. Il est signé par le président de séance.

Le compte-rendu est approuvé par les membres lors de la réunion suivante.

Le président de séance signe le procès-verbal portant avis de la commission pour les attributions 
prévues à l'article 2. Ce procès-verbal est transmis à l'autorité investie du pouvoir de police.

Composition des dossiers :

Lors de la demande d'autorisation d'ouverture, la commission constate que les documents suivants 
figurent au dossier :

• l'attestation par laquelle le maître de l'ouvrage certifie avoir fait effectuer l'ensemble des 
contrôles  et  vérifications  techniques  relatifs  à  la  solidité  conformément  aux  textes  en 
vigueur ;
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• l'attestation du bureau de contrôle, lorsque son intervention est obligatoire, précisant que la 
mission  solidité  a  bien  été  exécutée.  Cette  attestation  est  complétée  par  les  relevés  de 
conclusions des rapports de contrôle, attestant de la solidité de l'ouvrage.

Ces documents sont fournis par le maître d'ouvrage.

Avant toute visite d'ouverture, les rapports relatifs à la sécurité des personnes contre les risques 
d'incendie et de panique établis par les personnes ou organismes agréés lorsque leur intervention est 
prescrite doivent être fournis à la commission communale de sécurité.

En  l'absence  des  documents  sus-visés  qui  doivent  être  remis  avant  la  visite,  la  commission 
communale ne peut se prononcer.

Réunions communes sécurité – accessibilité :

Pour l'étude des demandes, la commission communale pour la sécurité contre les risques d'incendie 
et  de  panique  dans  les  établissements  recevant  du public  peut  se  réunir  conjointement  avec  la 
commission pour l'accessibilité aux personnes handicapées en vue de produire un avis conjoint. De 
même, la visite de réception prévue à l'article 2 du présent arrêté peut être effectuée simultanément 
avec la commission pour l'accessibilité aux personnes handicapées.

Article 5     :     Le groupe de visite  

Un groupe de visite de la commission communale d’Orléans pour la sécurité contre les risques 
d'incendie et de panique dans les établissements recevant du public est créé.

Le groupe établit un rapport à l'issue de chaque visite. Ce rapport est conclu par une proposition 
d'avis ; il est signé de tous les membres présents en faisant apparaître la position de chacun. Ce 
document permet à la commission de délibérer.

A- Le groupe de visite chargé d’effectuer les visites mentionnées aux articles R.122-23 et R.123-45 
du code de la construction et de l’habitation est composé comme suit :

• un sapeur-pompier, titulaire du brevet de prévention,  membre de la commission concernée 
ou l’un de ses suppléants,

• le maire ou son représentant.

Pour les visites  de réception des établissements  recevant  du public  de 2ème et  3ème catégorie,  le 
groupe  de  visite  comprend  également  le  directeur  départemental  des  territoires  ou  l'un  de  ses 
suppléants. 
Le groupe de visite comprend, en outre, le chef de la circonscription de sécurité publique ou le 
commandant de la compagnie de gendarmerie ou l'un de leurs suppléants pour les établissements 
recevant du public dont la liste est fixée par arrêté du ministre de l'intérieur et, le cas échéant, sur 
décision du préfet pour tout autre établissement.  Lorsque la présence des forces de l’ordre est 
requise lors d’une visite, le commission se déroule sous forme plénière.
En l'absence de l'un des membres précédemment cités le groupe de visite ne procède pas à la visite.
Est rapporteur du groupe de visite,  un sapeur-pompier membre de la commission ou l’un de ses 
suppléants.
La  direction  départementale  des  territoires  participe  aux visites  des  établissements  recevant  du 
public de 1ère, 2ème et 3ème catégorie.

B- Le groupe de visite chargé d'effectuer les visites mentionnées aux articles R.122-28 et R.123-48 
du code de la construction et de l'habitation est composé comme suit :

• un sapeur-pompier, titulaire du brevet de prévention, membre de la commission concernée 
ou l'un de ses suppléants ;

• le maire ou son représentant.
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Le groupe de visite comprend, en outre, le chef de la circonscription de sécurité publique ou le 
commandant de la compagnie de gendarmerie ou l'un de leurs suppléants pour les établissements 
recevant du public dont la liste est fixée par arrêté du ministre de l'intérieur et, le cas échéant, sur 
décision du préfet pour tout autre établissement.  Lorsque la présence des forces de l’ordre est 
requise lors d’une visite, le commission se déroule sous forme plénière.
En l'absence de l'un des membres précédemment cités le groupe de visite ne procède pas à la visite.
Est rapporteur du groupe de visite,  un sapeur-pompier membre de la commission ou l’un de ses 
suppléants.
La direction départementale des territoires ne participe pas à ces visites.

Article 6 :     Information de la sous-commission départementale  

Le  président  de  la  commission  communale  tient  informé  le  secrétariat  de  la  sous-commission 
départementale  de  sécurité  contre  les  risques  d'incendie  et  de  panique  dans  les  établissements 
recevant du public et les immeubles de grande hauteur de la liste des établissements et des visites 
effectuées et lui transmet 2 mois à l’avance le planning des visites afin que les forces de l’ordre 
puissent discriminer les établissements pour lesquels leur présence est requise.

Il  présente  un  rapport  d'activité  à  la  commission  consultative  départementale  de  sécurité  et 
d’accessibilité au moins une fois l'an.

Article 7 : Dispositions finales

L'arrêté  préfectoral  n°  14-46  du  24  novembre  2014  portant  réaménagement  de  la  commission 
communale de sécurité de la ville d'Orléans est abrogé.

Le  Sous-Préfet,  Directeur  de  Cabinet,  le  Directeur  du  Service  Départemental  d’Incendie  et  de 
Secours,  le  Chef  du Service Interministériel  de Défense et  de la  Protection Civile,  Madame le 
Commissaire Divisionnaire, Directeur Départemental de la Sécurité Publique, le Commandant du 
Groupement de Gendarmerie du Loiret et le Directeur Départemental des Territoires sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes 
administratifs et adressé à chacun des membres ci-dessus désignés.

Fait à ORLEANS, le 6 octobre 2016

Pour le Préfet

Le Sous-Préfet, directeur de Cabinet

Signé

Flavio BONETTI

Délais et voies de recours

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet du département du Loiret. L’absence de 
réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet. 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours hiérarchique auprès du ministre chargé de l'Intérieur - Ministère de 
l'Intérieur, Direction des libertés publiques et des affaires juridiques, Cabinet, Bureau des polices administratives 
- Place Beauvau - 75800 PARIS CEDEX 08. L’absence de réponse dans un délai de quatre mois vaut décision implicite 
de rejet. 

Un recours contentieux peut être déposé auprès du tribunal administratif  d’Orléans, dans un délai de deux mois à 
compter de la notification du présent arrêté, ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de l’administration si  
un recours administratif a été déposé.
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45-2016-10-06-011

Arrêté portant réaménagement de la commission de

sécurité  de l'agglomération montargoise et des rives du

Loing
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Préfecture
Cabinet, 

Service Interministériel 
Régional des Affaires

Civiles et Economiques de 
Défense et de la Protection Civile

A R R E T E
portant réaménagement de la commission de l'Agglomération Montargoise et des rives du 

Loing pour la sécurité contre les risques d’incendie et de panique 
dans les établissements recevant du public

Le Préfet du Loiret,
Chevalier dans la Légion d’honneur

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

Vu le code général des collectivités territoriales ;
Vu le code de l'urbanisme ;

Vu le code de la construction et de l'habitation ;
Vu la loi n° 2005-102 pour l’égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté des 
personnes handicapées ;

Vu la loi n° 1991-663 portant diverses mesures destinées à favoriser l'accessibilité aux personnes 
handicapées des locaux d'habitation, des lieux de travail et des installations recevant du public ;
Vu le décret n° 2007-1177 pris pour l'application de l'article L. 111-3-1 du code de l'urbanisme et 
relatif aux études de sécurité publique ;

Vu  le  décret  n° 2006-672  relatif  à  la  création,  à  la  composition  et  au  fonctionnement  de 
commissions administratives à caractère consultatif ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation 
et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ;

Vu  le  décret  n° 2006-555  relatif  à  l’accessibilité  des  établissements  recevant  du  public,  des 
installations ouvertes au public et des bâtiments d’habitation ;
Vu le décret n° 99-456 relatif aux prescriptions techniques concernant l’accessibilité aux personnes 
handicapées de la voirie publique ou privée ouverte à la circulation publique ;

Vu le décret n° 97-1225 relatif à l'organisation des services d'incendie et de secours ;
Vu  le  décret  n° 95-260  modifié  notamment  par  le  décret  2006-1089  relatif  à  la  commission 
consultative départementale de sécurité et d'accessibilité ;

Vu le décret n° 94-86 relatif à l'accessibilité aux personnes handicapées des locaux d'habitation, des 
établissements et installations recevant du public, modifiant et complétant le code de la construction 
et de l'habitation et le code de l'urbanisme ;
Vu le décret n° 93-711 du 27 mars 1993 pris pour l'application de l'article 42.1 de la loi 84-610 du 
16  juillet  1984  modifiée  relative  à  l'organisation  et  à  la  promotion  des  activités  physiques  et 
sportives ;
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Vu le décret n° 2016-1201 du 5 septembre 2016 portant modification du décret n° 95-260 relatif à la 
commission consultative départementale de sécurité et d’accessibilité ;

Vu l’arrêté ministériel du 5 septembre 2016 relatif à la participation des services de la police et de la 
gendarmerie nationales aux commissions de sécurité contre les risques d’incendie et de panique ;
Vu l’arrêté préfectoral  n° 14-32 du 24 novembre 2014 portant réaménagement de la commission 
consultative départementale de sécurité et d’accessibilité ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 14-44 du 24 novembre 2014 modifié par l’arrêté 2014024-0004 portant 
réaménagement de la commission de sécrité de l’agglomération montargoise et des rives du Loing ;
Vu l’instruction ministérielle  n°  INTE1622867J du 8 septembre 2016 portant  sur  les  modalités 
d’application du décret n°2016-1201 et de l’arrêté du 5 septembre 2016 précités ;

Sur proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet :

ARRETE

Article 1er : Création

Il est institué pour l'Agglomération Montargoise et  des rives du Loing une commission pour la 
sécurité contre les risques d'incendie et de panique dans les établissements recevant du public.

Article 2 :     Compétence  
La  compétence  territoriale  de  la  commission  intercommunale  couvre  les  communes  d'Amilly, 
Cepoy,  Chalette-sur-Loing,  Chevillon-sur-Huillard,  Conflans-sur-Loing,  Corquilleroy,  Lombreuil, 
Montargis,  Mormant-sur-Vernisson,  Pannes,  Paucourt,  Saint-Maurice-sur-Fessard,  Solterre 
Villemandeur et Vimory.
Elle est chargée : 

• d'examiner et de donner à l'autorité investie du pouvoir de police son avis sur les projets de 
construction, d'extension, d'aménagement et de transformation des établissements recevant 
du public classés en 5ème catégorie à la demande spécifique du maire,

• de procéder aux visites de réception, périodiques et inopinées prévues aux articles R123-45 
et R123-48 du Code de la Construction et de l'Habitation, des établissements recevant du 
public des 2ème, 3ème, 4ème et 5ème catégories comportant des locaux à sommeil. Pour les autres 
établissements de 5ème catégorie, la visite de réception est effectuée à la demande spécifique 
du maire,

•  La commission donne également son avis sur la délivrance du certificat de conformité prévu 
par l'article L 460.2 du code de l'urbanisme et sur la délivrance de l'autorisation d'ouverture 
des dits établissements.

Article 3 :     Composition  
Présidence :
La commission est présidée par le Président de l'Agglomération Montargoise et des rives du Loing 
ou un maire de l'agglomération désigné par lui.
Membres :
1. Sont membres avec voix délibérative les personnes énumérées ci-après ou leurs suppléants.

• un sapeur-pompier titulaire du brevet de prévention ;

• un agent de la direction départementale de l'équipement ou un agent de l'établissement 
public de coopération intercommunale considéré.

2. Sont membres avec voix délibérative en fonction des affaires traitées :

• le maire de la commune concernée ou l'adjoint désigné par lui ;
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• les autres représentants des services de l'Etat, membres de la commission consultative 
départementale de sécurité et d'accessibilité, non mentionnés au 1, mais dont la présence 
s'avère nécessaire pour l'examen des dossiers inscrits à l'ordre du jour.

3. Sont membres à titre consultatif en fonction des affaires traitées :

• toute personne qualifiée désignée par arrêté préfectoral.

4. Est membre avec voix délibérative le chef de la circonscription de sécurité publique ou le 
commandant de brigade de gendarmerie territorialement compétent pour les établissements 
recevant du public dont la liste est fixée par arrêté du ministre de l'intérieur et, le cas 
échéant, sur décision du préfet pour tout autre établissement.

Le maître d'ouvrage, l'exploitant, l'organisateur, le fonctionnaire ou l'agent spécialement désigné, 
conformément aux dispositions de l'article R 123.16 du code de la construction et de l'habitation, est 
tenu d'assister aux visites de sécurité.  Il  est entendu à la demande de la commission ou sur sa 
demande. Il n'assiste pas aux délibérations de la commission.

Article 4     : Fonctionnement  

Le secrétariat : 

Le  secrétariat  de  la  commission  intercommunale  est  assuré  par  le  secrétaire  général  de 
l'agglomération montargoise et des rives du Loing.

Convocation :

La commission intercommunale se réunit sur convocation du président qui fixe l'ordre du jour. Cette 
convocation peut être envoyée par tout moyen, y compris par télécopie ou courrier électronique.

Sauf urgence, les membres de la commission intercommunale reçoivent, dix jours au moins avant la 
date de la réunion, une convocation comportant l’ordre du jour et, le cas échéant, les documents 
nécessaires à l’examen des affaires qui y sont inscrites.

Quorum :

En  cas  d'absence  de  l'un  des  membres  ayant  voix  délibérative  mentionnés  à  l'article  3,  la 
commission intercommunale ne peut émettre d'avis.

Saisine : 

La saisine par le maire de la commission intercommunale de sécurité en vue de l'ouverture d'un 
établissement recevant du public doit être effectuée au minimum un mois avant la date d'ouverture 
prévue.

Les avis : 

Sans préjudice des dispositions du deuxième alinéa de l'article 4 du décret du 27 mars 1993 susvisé 
la commission intercommunale émet un avis favorable ou un avis défavorable.

L'avis est obtenu par le résultat du vote à la majorité des membres présents ayant voix délibérative. 
En cas de partage des voix, celle du président est prépondérante. Les avis écrits motivés, favorables 
ou défavorables sont pris en compte lors du vote.

Comptes-rendus et procès-verbaux :

Un compte rendu est établi au cours des réunions de la commission intercommunale ou, à défaut, 
dans les huit jours suivant la réunion. Il est signé par le président de séance.

Le compte-rendu est approuvé par les membres lors de la réunion suivante.

Le président de séance signe le procès-verbal portant avis de la commission pour les attributions 
prévues à l'article 2. Ce procès-verbal est transmis à l'autorité investie du pouvoir de police.

Composition des dossiers :

Lors de la demande d'autorisation d'ouverture, la commission constate que les documents suivants 
figurent au dossier :
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• l'attestation par laquelle le maître de l'ouvrage certifie avoir fait effectuer l'ensemble des 
contrôles  et  vérifications  techniques  relatifs  à  la  solidité  conformément  aux  textes  en 
vigueur ;

• l'attestation du bureau de contrôle, lorsque son intervention est obligatoire, précisant que la 
mission  solidité  a  bien  été  exécutée.  Cette  attestation  est  complétée  par  les  relevés  de 
conclusions des rapports de contrôle, attestant de la solidité de l'ouvrage.

Ces documents sont fournis par le maître d'ouvrage.

Avant toute visite d'ouverture, les rapports relatifs à la sécurité des personnes contre les risques 
d'incendie et de panique établis par les personnes ou organismes agréés lorsque leur intervention est 
prescrite doivent être fournis à la commission intercommunale de sécurité.

En  l'absence  des  documents  sus-visés  qui  doivent  être  remis  avant  la  visite,  la  commission 
intercommunale ne peut se prononcer.

Réunions communes sécurité – accessibilité :

Pour  l'étude  des  demandes,  la  commission  intercommunale  pour  la  sécurité  contre  les  risques 
d'incendie et de panique dans les établissements recevant du public peut se réunir conjointement 
avec  la  commission  pour  l'accessibilité  aux personnes  handicapées  en  vue  de produire  un  avis 
conjoint. De même, la visite de réception prévue à l'article 2 du présent arrêté peut être effectuée 
simultanément avec la commission pour l'accessibilité aux personnes handicapées.

Article 5     :     Le groupe de visite  

Un groupe de visite de la commission intercommunale pour la sécurité contre les risques d'incendie 
et de panique dans les établissements recevant du public est créé.

Le groupe établit un rapport à l'issue de chaque visite. Ce rapport est conclu par une proposition 
d'avis ; il est signé de tous les membres présents en faisant apparaître la position de chacun. Ce 
document permet à la commission de délibérer.

A- Le groupe de visite chargé d’effectuer les visites mentionnées aux articles R.122-23 et R.123-45 
du code de la construction et de l’habitation est composé comme suit :

• un sapeur-pompier, titulaire du brevet de prévention,  membre de la commission concernée 
ou l’un de ses suppléants,

• le maire ou son représentant.

Pour les visites  de réception des établissements  recevant  du public  de 2ème et  3ème catégorie,  le 
groupe  de  visite  comprend  également  le  directeur  départemental  des  territoires  ou  l'un  de  ses 
suppléants. 
Le groupe de visite comprend, en outre, le chef de la circonscription de sécurité publique ou le 
commandant de la compagnie de gendarmerie ou l'un de leurs suppléants pour les établissements 
recevant du public dont la liste est fixée par arrêté du ministre de l'intérieur et, le cas échéant, sur 
décision du préfet pour tout autre établissement. 
En l'absence de l'un des membres précédemment cités le groupe de visite ne procède pas à la visite.
Est rapporteur du groupe de visite,  un sapeur-pompier membre de la commission ou l’un de ses 
suppléants.
La  direction  départementale  des  territoires  participe  aux visites  des  établissements  recevant  du 
public de 1ère, 2ème et 3ème catégorie.
B- Le groupe de visite chargé d'effectuer les visites mentionnées aux articles R.122-28 et R.123-48 
du code de la construction et de l'habitation est composé comme suit :

• un sapeur-pompier, titulaire du brevet de prévention, membre de la commission concernée 
ou l'un de ses suppléants ;

• le maire ou son représentant.
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Le groupe de visite comprend, en outre, le chef de la circonscription de sécurité publique ou le 
commandant de la compagnie de gendarmerie ou l'un de leurs suppléants pour les établissements 
recevant du public dont la liste est fixée par arrêté du ministre de l'intérieur et, le cas échéant, sur 
décision du préfet pour tout autre établissement. 
En l'absence de l'un des membres précédemment cités le groupe de visite ne procède pas à la visite.
Est rapporteur du groupe de visite,  un sapeur-pompier membre de la commission ou l’un de ses 
suppléants.
La direction départementale des territoires ne participe pas à ces visites.

Article 6 :     Information de la sous-commission départementale  

Le président de la commission intercommunale tient informé le secrétariat de la sous-commission 
départementale  de  sécurité  contre  les  risques  d'incendie  et  de  panique  dans  les  établissements 
recevant du public et les immeubles de grande hauteur de la liste des établissements et des visites 
effectuées et lui transmet 2 mois à l’avance le planning des visites afin que les forces de l’ordre 
puissent discriminer les établissements pour lesquels leur présence est requise. 

Il  présente  un  rapport  d'activité  à  la  commission  consultative  départementale  de  sécurité  et 
d’accessibilité au moins une fois l'an.

Article 7 : Dispositions finales

L’arrêté préfectoral n° 14-44 du 24 novembre 2014 portant réaménagement de la commission de 
sécurité de l'agglomération montargoise et des rives du Loing sont abrogés.

Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet, le Sous-Préfet de l'Arrondissement de Montargis, le Directeur 
du Service Départemental d’Incendie et de Secours, le Chef du Service Interministériel de Défense 
et de la Protection Civile, Madame le Commissaire Divisionnaire, Directeur Départemental de la 
Sécurité  Publique,  le  Commandant  du  Groupement  de  Gendarmerie  du  Loiret  et  le  Directeur 
Départemental des Territoires sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs et adressé à chacun des membres ci-dessus 
désignés.

Fait à ORLEANS, le 6 octobre 2016

Pour le Préfet

Le Sous-Préfet, directeur de Cabinet

Signé

Flavio BONETTI

Délais et voies de recours

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet du département du Loiret. L’absence de 
réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet. 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours hiérarchique auprès du ministre chargé de l'Intérieur -  Ministère de 
l'Intérieur, Direction des libertés publiques et des affaires juridiques, Cabinet, Bureau des polices administratives - 
Place Beauvau - 75800 PARIS CEDEX 08. L’absence de réponse dans un délai de quatre mois vaut décision implicite 
de rejet. 

Un recours contentieux peut être déposé auprès du tribunal administratif  d’Orléans, dans un délai de deux mois à 
compter de la notification du présent arrêté, ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de l’administration si  
un recours administratif a été déposé.
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Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du Loiret

45-2016-10-06-008

Arrêté portant réaménagement de la commission de

sécurité de l'arrondissement d'Orléans
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Préfecture
Cabinet, 

Service Interministériel 
Régional des Affaires

Civiles et Economiques de 
Défense et de la Protection Civile

A R R E T E 
portant réaménagement de la commission d’arrondissement d'Orléans

pour la sécurité contre les risques d’incendie et de panique
dans les établissements recevant du public

Le Préfet du Loiret,
Chevalier dans la Légion d’honneur

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu le code de l'urbanisme ;
Vu le code de la construction et de l'habitation ;

Vu la loi 2005-102 pour l’égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté des 
personnes handicapées ;
Vu la loi n° 1991-663 portant diverses mesures destinées à favoriser l'accessibilité aux personnes 
handicapées des locaux d'habitation, des lieux de travail et des installations recevant du public ;

Vu le décret n° 2007-1177 pris pour l'application de l'article L. 111-3-1 du code de l'urbanisme et 
relatif aux études de sécurité publique ;
Vu  le  décret  n° 2006-672  relatif  à  la  création,  à  la  composition  et  au  fonctionnement  de 
commissions administratives à caractère consultatif ;

Vu  le  décret  n° 2006-555  relatif  à  l’accessibilité  des  établissements  recevant  du  public,  des 
installations ouvertes au public et des bâtiments d’habitation ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation 
et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ;

Vu le décret n° 99-456 relatif aux prescriptions techniques concernant l’accessibilité aux personnes 
handicapées de la voirie publique ou privée ouverte à la circulation publique ;
Vu le décret n° 97-1225 relatif à l'organisation des services d'incendie et de secours ;

Vu le décret n° 95-260 modifié relatif à la commission consultative départementale de sécurité et 
d'accessibilité ;
Vu le décret n° 94-86 relatif à l'accessibilité aux personnes handicapées des locaux d'habitation, des 
établissements et installations recevant du public, modifiant et complétant le code de la construction 
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et de l'habitation et le code de l'urbanisme ;

Vu le décret n° 93-711 du 27 mars 1993 pris pour l'application de l'article 42.1 de la loi 84-610 du 
16  juillet  1984  modifiée  relative  à  l'organisation  et  à  la  promotion  des  activités  physiques  et 
sportives ;
Vu le décret n° 2016-1201 du 5 septembre 2016 portant modification du décret n° 95-260 relatif à la 
commission consultative départementale de sécurité et d’accessibilité ;
Vu l’arrêté ministériel du 5 septembre 2016 relatif à la participation des services de la police et de la 
gendarmerie nationales aux commissions de sécurité contre les risques d’incendie et de panique ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  14-32  du  24  novembre  2014 relatif  à  la  commission  consultative 
départementale de sécurité et d’accessibilité ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 14-41 du 24 novembre 2014, portant réaménagement de la Commission 
de l’Arrondissement d’Orléans pour la sécurité contre les risques d’incendie et de panique dans les 
établissements recevant du public ;
Vu l’instruction ministérielle  n°  INTE1622867J du 8 septembre 2016 portant  sur  les  modalités 
d’application du décret n°2016-1201 et de l’arrêté du 5 septembre 2016 précités ;

Sur proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet :

ARRETE

Article 1er : Création

Il est institué pour l'arrondissement d'Orléans une commission pour la sécurité contre les risques 
d'incendie et de panique dans les établissements recevant du public.

Article 2 :     Compétence  
La compétence territoriale de la commission couvre les communes de l'arrondissement d'Orléans, 
exception faite de la commune d'Orléans ayant sa propre commission de sécurité.
Elle est chargée : 

• d'examiner et de donner à l'autorité investie du pouvoir de police son avis sur les projets de 
construction, d'extension, d'aménagement et de transformation des établissements recevant 
du  public,  classés   en  2ème,  3ème et  4ème catégorie,  ainsi  que  des  établissements  de  5ème 

catégorie comportant des locaux à sommeil, en application des articles R123-22 et R123-23 
du code de la construction et de l'habitation, ainsi que des autres établissements recevant du 
public classés en 5ème catégorie à la demande spécifique du maire ; 

• de procéder aux visites de réception, prévues à l'article R 123.45 du code de la construction 
et de l'habitation, des établissements recevant du public de la 2ème, 3ème et 4ème catégorie et de 
5ème catégorie avec locaux à sommeil. Pour les autres établissements de 5ème catégorie, la 
visite de réception est effectuée à la demande spécifique du maire ;

•  La commission donne également  son avis sur la  délivrance du certificat  de conformité 
prévu par  l'article  L 462-1 du code de  l'urbanisme et  sur  la  délivrance  de l'autorisation 
d'ouverture des dits établissements ;

• de procéder soit  de sa propre initiative,  soit  à la demande du préfet  ou du maire,  à des 
contrôles périodiques ou inopinés sur l'observation des dispositions réglementaires.

La commission d'arrondissement pour la sécurité contre les risques d'incendie et de panique dans les 
établissements recevant du public n'a pas compétence en matière de solidité. Il appartient au maître 
d'ouvrage de fournir en ce domaine les engagements et justificatifs prévus aux articles 45 et 46 du 
décret du 8 mars 1995.
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Article 3 :     Composition  

Présidence :
La commission est présidée par le préfet.
En cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, la présidence est assurée par un autre membre 
du corps préfectoral ou par un fonctionnaire de la sous-préfecture de catégorie A ou B :

• le chef du service interministériel régional des affaires civiles, économiques, de défense et 
de protection civile

• l'adjoint du chef du service précité

Membres :
1. Sont membres avec voix délibérative les personnes énumérées ci-après ou leurs suppléants :
• Un  agent  de  la  direction  départementale  des  territoires  désigné  par  le  directeur 

départemental des territoires ;
• Un sapeur-pompier titulaire du brevet de prévention désigné par le directeur départemental 

des services d'incendie et de secours ;
• Le maire de la commune concernée ou l'adjoint désigné par lui.

2. Sont membres avec voix délibérative en fonction des affaires traitées :

• les  autres  représentants  des  services  de  l'Etat,  membres  de  la  commission  consultative 
départementale de sécurité et d'accessibilité, non mentionnés au 1, mais dont la présence 
s'avère nécessaire pour l'examen des dossiers inscrits à l'ordre du jour.

3. Est  membre  à  titre  consultatif  en  fonction  des  affaires  traitées  toute  personne qualifiée 
désignée par arrêté préfectoral.

4. Est membre avec voix délibérative le chef de la circonscription de sécurité publique ou le 
commandant  de  compagnie  de  gendarmerie  territorialement  compétent  pour  les 
établissements recevant du public dont la liste est fixée par arrêté du ministre de l'intérieur 
et, le cas échéant, sur décision du préfet pour tout autre établissement. 

Le maître d'ouvrage, l'exploitant, l'organisateur, le fonctionnaire ou l'agent spécialement désigné, 
conformément aux dispositions de l'article R 123.16 du code de la construction et de l'habitation, est 
tenu d'assister aux visites de sécurité.  Il  est entendu à la demande de la commission ou sur sa 
demande. Il n'assiste pas aux délibérations de la commission.

Article 4     : Fonctionnement  

Le secrétariat : 

Les fonctions de rapporteur (rédaction des rapports de visite, procès-verbaux de commissions, et 
comptes-rendus de commissions) et de secrétariat (convocations, diffusion des procès-verbaux de 
visite et  comptes-rendus de commissions,  établissement du calendrier mensuel des visites et  du 
calendrier des réunions après approbation par le président de la commission) sont assurées par le 
directeur départemental des services d'incendie et de secours ou par son représentant.

Convocation :

Sauf urgence,  les membres de la commission reçoivent,  dix jours au moins avant la date de la 
réunion, une convocation comportant l’ordre du jour et, le cas échéant, les documents nécessaires à 
l’examen des affaires qui y sont inscrites.
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Quorum :

En cas  d'absence  des  représentants  des  services  de  l'État  ou des  fonctionnaires  membres  de la 
commission ou de leurs suppléants, du maire de la commune ou de l'adjoint désigné par lui ou faute  
de leur avis écrit motivé la commission d'arrondissement ne peut délibérer.

La présence effective de la moitié des membres (dont le président) permet seule de délibérer.

Saisine : 

La saisine par le maire de la commission d'arrondissement de sécurité en vue de l'ouverture d'un 
établissement recevant du public doit être effectuée au minimum un mois avant la date d'ouverture 
prévue.

Les avis : 

Sans préjudice des dispositions du deuxième alinéa de l'article 4 du décret du 27 mars 1993 susvisé 
la commission d'arrondissement émet un avis favorable ou un avis défavorable.

L'avis est obtenu par le résultat du vote à la majorité des membres présents ayant voix délibérative. 
En cas de partage des voix, celle du président est prépondérante. Les avis écrits motivés, favorables 
ou défavorables sont pris en compte lors du vote.

Dans le cadre de ses missions d'étude, de contrôle et d'information prévue à l'article R 123.35 du 
code de la construction et de l'habitation, la commission d'arrondissement peut proposer à l'autorité 
de police la réalisation de prescriptions.

Comptes-rendus et procès-verbaux :

Un compte rendu est établi au cours des réunions de la commission d'arrondissement ou, à défaut, 
dans les huit jours suivant la réunion. Il est signé par le président de séance.

Le compte-rendu est approuvé par les membres lors de la réunion suivante.

Le  président  de  séance  signe  le  procès-verbal  portant  avis  de  la  sous-commission  pour  les 
attributions prévues à l'article 2. Ce procès-verbal est transmis à l'autorité investie du pouvoir de 
police.

Composition des dossiers :

Lors de la demande d'autorisation d'ouverture, la commission constate que les documents suivants 
figurent au dossier :

• l'attestation par laquelle le maître de l'ouvrage certifie avoir fait effectuer l'ensemble des 
contrôles  et  vérifications  techniques  relatifs  à  la  solidité  conformément  aux  textes  en 
vigueur,

• l'attestation du bureau de contrôle, lorsque son intervention est obligatoire, précisant que la 
mission  solidité  a  bien  été  exécutée.  Cette  attestation  est  complétée  par  les  relevés  de 
conclusions des rapports de contrôle, attestant de la solidité de l'ouvrage.

Ces documents sont fournis par le maître d'ouvrage

Avant toute visite d'ouverture, les rapports relatifs à la sécurité des personnes contre les risques 
d'incendie et de panique établis par les personnes ou organismes agréés lorsque leur intervention est 
prescrite doivent être fournis à la commission de sécurité.

En  l'absence  des  documents  sus-visés  qui  doivent  être  remis  avant  la  visite,  la  commission 
d'arrondissement ne peut se prononcer.

Réunions communes sécurité – accessibilité :

Pour  l'étude  des  demandes,  la  commission  d'arrondissement  pour  la  sécurité  contre  les  risques 
d'incendie et de panique dans les établissements recevant du public peut se réunir conjointement 
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avec  la  commission  d'arrondissement  pour  l'accessibilité  aux personnes  handicapées  en  vue  de 
produire un avis conjoint. De même, la visite de réception prévue à l'article 2 du présent arrêté peut 
être  effectuée  simultanément  avec  la  commission  d'arrondissement  pour  l'accessibilité  aux 
personnes handicapées.

Article 5     :     Le groupe de visite  

Un groupe de visite de la commission d'arrondissement d’Orléans pour la sécurité contre les risques 
d'incendie et de panique dans les établissements recevant du public est créé.
Le groupe établit un rapport à l'issue de chaque visite. Ce rapport est conclu par une proposition 
d'avis ; il est signé de tous les membres présents en faisant apparaître la position de chacun. Ce 
document permet à la commission de délibérer.

A- Le groupe de visite chargé d’effectuer les visites mentionnées aux articles R.122-23 et R.123-45 
du code de la construction et de l’habitation est composé comme suit :

• un sapeur-pompier, titulaire du brevet de prévention,  membre de la commission concernée 
ou l’un de ses suppléants,

• le maire ou son représentant.

Pour  les  visites de réception des  établissements  recevant  du public  de 2ème et  3ème catégorie,  le 
groupe  de  visite  comprend  également  le  directeur  départemental  des  territoires  ou  l'un  de  ses 
suppléants. 
Le groupe de visite comprend, en outre, le chef de la circonscription de sécurité publique ou le 
commandant de la compagnie de gendarmerie ou l'un de leurs suppléants pour les établissements 
recevant du public dont la liste est fixée par arrêté du ministre de l'intérieur et, le cas échéant, sur 
décision du préfet pour tout autre établissement. 
En l'absence de l'un des membres précédemment cités le groupe de visite ne procède pas à la visite.
Est rapporteur du groupe de visite,  un sapeur-pompier membre de la commission ou l’un de ses 
suppléants.

B- Le groupe de visite chargé d'effectuer les visites mentionnées aux articles R.122-28 et R.123-48 
du code de la construction et de l'habitation est composé comme suit :

• un sapeur-pompier, titulaire du brevet de prévention, membre de la commission concernée 
ou l'un de ses suppléants ;

• le maire ou son représentant.

Le groupe de visite comprend, en outre, le chef de la circonscription de sécurité publique ou le 
commandant de la compagnie de gendarmerie ou l'un de leurs suppléants pour les établissements 
recevant du public dont la liste est fixée par arrêté du ministre de l'intérieur et, le cas échéant, sur 
décision du préfet pour tout autre établissement. 
En l'absence de l'un des membres précédemment cités le groupe de visite ne procède pas à la visite.
Est rapporteur du groupe de visite,  un sapeur-pompier membre de la commission ou l’un de ses 
suppléants.
La direction départementale des territoires ne participe pas à ces visites.

Article 6 :     Information de la sous-commission départementale  

Le président de la commission d'arrondissement tient informé le secrétariat de la sous-commission 
départementale  de  sécurité  contre  les  risques  d'incendie  et  de  panique  dans  les  établissements 
recevant du public et les immeubles de grande hauteur de la liste des établissements et des visites 
effectuées.

Il  présente  un  rapport  d'activité  à  la  commission  consultative  départementale  de  sécurité  et 
d’accessibilité au moins une fois l'an.
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Article 7 : Dispositions finales

L’arrêté préfectoral n° 14-41 du 24 novembre 2014 portant réaménagement de la commission de 
sécurité de l'arrondissement d'Orléans est abrogé.

Le  Sous-Préfet,  Directeur  de  Cabinet,  le  Directeur  du  Service  Départemental  d’Incendie  et  de 
Secours,  le  Chef  du Service Interministériel  de Défense et  de la  Protection Civile,  Madame le 
Commissaire Divisionnaire, Directeur Départemental de la Sécurité Publique, le Commandant du 
Groupement de Gendarmerie du Loiret et le Directeur Départemental des Territoires sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes 
administratifs et adressé à chacun des membres ci-dessus désignés.

Fait à ORLEANS, le 6 octobre 2016

Pour le Préfet

Le Sous-Préfet, directeur de Cabinet

Signé

Flavio BONETTI

Délais et voies de recours

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet du département du Loiret. L’absence de 
réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet. 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours hiérarchique auprès du ministre chargé de l'Intérieur - Ministère de 
l'Intérieur, Direction des libertés publiques et des affaires juridiques, Cabinet, Bureau des polices administratives 
- Place Beauvau - 75800 PARIS CEDEX 08. L’absence de réponse dans un délai de quatre mois vaut décision implicite 
de rejet. 

Un recours contentieux peut être déposé auprès du tribunal administratif d’Orléans,  dans un délai de deux mois à 
compter de la notification du présent arrêté, ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de l’administration si  
un recours administratif a été déposé.
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Préfecture
Cabinet, 

Service Interministériel 
Régional des Affaires

Civiles et Economiques de 
Défense et de la Protection Civile

A R R E T E
portant réaménagement de la commission d’arrondissement de Montargis 

pour la sécurité contre les risques d’incendie et de panique 
dans les établissements recevant du public

Le Préfet du Loiret,
Chevalier dans la Légion d’honneur

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

Vu le code général des collectivités territoriales ;
Vu le code de l'urbanisme ;

Vu le code de la construction et de l'habitation ;
Vu la loi n° 2005-102 pour l’égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté des 
personnes handicapées ;

Vu la loi n° 1991-663 portant diverses mesures destinées à favoriser l'accessibilité aux personnes 
handicapées des locaux d'habitation, des lieux de travail et des installations recevant du public ;
Vu le décret n° 2007-1177 pris pour l'application de l'article L. 111-3-1 du code de l'urbanisme et 
relatif aux études de sécurité publique ;

Vu  le  décret  n° 2006-672  relatif  à  la  création,  à  la  composition  et  au  fonctionnement  de 
commissions administratives à caractère consultatif ;
Vu  le  décret  n° 2006-555  relatif  à  l’accessibilité  des  établissements  recevant  du  public,  des 
installations ouvertes au public et des bâtiments d’habitation ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation 
et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ;
Vu le décret n° 99-456 relatif aux prescriptions techniques concernant l’accessibilité aux personnes 
handicapées de la voirie publique ou privée ouverte à la circulation publique ;

Vu le décretn°  97-1225 relatif à l'organisation des services d'incendie et de secours ;
Vu le décret n° 95-260 modifié relatif à la commission consultative départementale de sécurité et 
d'accessibilité ;

Vu le décret n° 94-86 relatif à l'accessibilité aux personnes handicapées des locaux d'habitation, des 
établissements et installations recevant du public, modifiant et complétant le code de la construction 
et de l'habitation et le code de l'urbanisme ;
Vu le décret n° 93-711 du 27 mars 1993 pris pour l'application de l'article 42.1 de la loi 84-610 du 
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16  juillet  1984  modifiée  relative  à  l'organisation  et  à  la  promotion  des  activités  physiques  et 
sportives ;

Vu le décret n° 2016-1201 du 5 septembre 2016 portant modification du décret n° 95-260 relatif à la 
commission consultative départementale de sécurité et d’accessibilité ;
Vu l’arrêté ministériel du 5 septembre 2016 relatif à la participation des services de la police et de la 
gendarmerie nationales aux commissions de sécurité contre les risques d’incendie et de panique ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  14-32  du  24  novembre  2014 relatif  à  la  commission  consultative 
départementale de sécurité et d’accessibilité ;
Vu l’arrêté préfectoral n° 14-42 du 24 novembre 2014, portant réaménagement de la Commission 
de l’Arrondissement de Montargis pour la sécurité contre les risques d’incendie et de panique dans 
les établissements recevant du public ;

Vu l’instruction ministérielle  n°  INTE1622867J du 8 septembre 2016 portant  sur  les  modalités 
d’application du décret n°2016-1201 et de l’arrêté du 5 septembre 2016 précités ;

Sur proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet :

ARRETE

Article 1er : Création

Il est institué pour l'arrondissement de Montargis une commission pour la sécurité contre les risques 
d'incendie et de panique dans les établissements recevant du public.

Article 2 :     Compétence  
La  compétence  territoriale  de  la  commission  couvre  les  communes  de  l'arrondissement  de 
Montargis exception faite de celles faisant partie d’une communauté de communes disposant d’une 
commission de sécurité :

• Boismorand, Les Choux, Coullons, Gien, Langesse, le Moulinet-sur-Solin, Nevoy, Poilly-
lez-Gien, Saint-Brisson, Saint-Gondon et Saint-Martin-sur-Ocre formant la communauté de 
communes giennoises ; 

• Amilly,  Cepoy,  Châlette-sur-Loing,  Chevillon-sur-Huillard,  Conflans-sur-Loing, 
Corquilleroy,  Lombreuil,  Montargis,  Mormant-sur-Vernisson,  Pannes,  Paucourt,  Saint-
Maurice-sur-Fessard,  Solterre,  Villemandeur  et  Vimory,  formant  la  communauté 
d'agglomération montargoise et des rives du Loing. 

Elle est chargée : 
• d'examiner et de donner à l'autorité investie du pouvoir de police son avis sur les projets de 

construction, d'extension, d'aménagement et de transformation des établissements recevant 
du public, classés en 2ème, 3ème et 4ème catégorie, ainsi que des établissements de 5ème catégorie 
comportant des locaux à sommeil, en application des articles R123-22 et R123-23 du code 
de la construction et de l'habitation, ainsi que des autres établissements recevant du public 
classés en 5ème catégorie à la demande spécifique du maire,

• de procéder aux visites de réception, prévues à l'article R 123.45 du code de la construction 
et de l'habitation, des établissements recevant du public de la 2ème, 3ème et 4ème catégorie et de 
5ème catégorie avec locaux à sommeil. Pour les autres établissements de 5ème catégorie, la 
visite de réception est effectuée à la demande spécifique du maire,

•  la commission donne également son avis sur la délivrance du certificat de conformité prévu 
par l'article L 462-1 du code de l'urbanisme et sur la délivrance de l'autorisation d'ouverture 
des dits établissements,
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• de procéder soit  de sa propre initiative,  soit  à la demande du préfet  ou du maire,  à des 
contrôles périodiques ou inopinés sur l'observation des dispositions réglementaires.

• la commission d'arrondissement pour la sécurité contre les risques d'incendie et de panique 
dans les établissements recevant du public n'a pas compétence en matière de solidité.  Il 
appartient au maître  d'ouvrage de fournir  en ce domaine les  engagements et  justificatifs 
prévus aux articles 45 et 46 du décret du 8 mars 1995.

Article 3 :     Composition  
Présidence :
La commission est présidée par le sous-préfet de l’arrondissement de Montargis.
En cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, la présidence est assurée par un autre membre 
du corps préfectoral ou par un fonctionnaire de la sous-préfecture de catégorie A ou B :

• le secrétaire général,
• le chef du bureau de la réglementation,
• le chef du bureau des communes.

Membres :
1. Sont membres avec voix délibérative les personnes énumérées ci-après ou leurs suppléants :
• Un  agent  de  la  direction  départementale  des  territoires  désigné  par  le  directeur 

départemental des territoires ;
• Un sapeur-pompier titulaire du brevet de prévention désigné par le directeur départemental 

des services d'incendie et de secours ;
• Le maire de la commune concernée ou l'adjoint désigné par lui.

2. Sont membres avec voix délibérative en fonction des affaires traitées :

• les  autres  représentants  des  services  de  l'Etat,  membres  de  la  commission  consultative 
départementale de sécurité et d'accessibilité, non mentionnés au 1, mais dont la présence 
s'avère nécessaire pour l'examen des dossiers inscrits à l'ordre du jour.

3. Est  membre  à  titre  consultatif  en  fonction  des  affaires  traitées  toute  personne qualifiée 
désignée par arrêté préfectoral.

4. Est membre avec voix délibérative le chef de la circonscription de sécurité publique ou le 
commandant  de  compagnie  de  gendarmerie  territorialement  compétent  pour  les 
établissements recevant du public dont la liste est fixée par arrêté du ministre de l'intérieur 
et, le cas échéant, sur décision du préfet pour tout autre établissement. 

Le maître d'ouvrage, l'exploitant, l'organisateur, le fonctionnaire ou l'agent spécialement désigné, 
conformément aux dispositions de l'article R 123.16 du code de la construction et de l'habitation, est 
tenu d'assister aux visites de sécurité.  Il  est entendu à la demande de la commission ou sur sa 
demande. Il n'assiste pas aux délibérations de la commission.

Article 4     : Fonctionnement  

Le secrétariat : 

Les fonctions de rapporteur (rédaction des rapports de visite, procès-verbaux de commissions, et 
comptes-rendus de commissions) et de secrétariat (convocations, diffusion des procès-verbaux de 
visite et  comptes-rendus de commissions,  établissement du calendrier mensuel des visites et  du 
calendrier des réunions après approbation par le président de la commission) sont assurées par le 
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directeur départemental des services d'incendie et de secours ou par son représentant.

Convocation :

Sauf urgence,  les membres de la commission reçoivent,  dix jours au moins avant la date de la 
réunion, une convocation comportant l’ordre du jour et, le cas échéant, les documents nécessaires à 
l’examen des affaires qui y sont inscrites.

Quorum :

En cas  d'absence  des  représentants  des  services  de  l'Etat  ou des  fonctionnaires  membres  de la 
commission ou de leurs suppléants, du maire de la commune ou de l'adjoint désigné par lui ou faute  
de leur avis écrit motivé la commission d'arrondissement ne peut délibérer.

La présence effective de la moitié des membres (dont le président) permet seule de délibérer.

Saisine : 

La saisine par le maire de la commission d'arrondissement de sécurité en vue de l'ouverture d'un 
établissement recevant du public doit être effectuée au minimum un mois avant la date d'ouverture 
prévue.

Les avis : 

Sans préjudice des dispositions du deuxième alinéa de l'article 4 du décret du 27 mars 1993 susvisé 
la commission d'arrondissement émet un avis favorable ou un avis défavorable.

L'avis est obtenu par le résultat du vote à la majorité des membres présents ayant voix délibérative. 
En cas de partage des voix, celle du président est prépondérante. Les avis écrits motivés, favorables 
ou défavorables sont pris en compte lors du vote.

Dans le cadre de ses missions d'étude, de contrôle et d'information prévue à l'article R 123.35 du 
code de la construction et de l'habitation, la commission d'arrondissement peut proposer à l'autorité 
de police la réalisation de prescriptions.

Comptes-rendus et procès-verbaux :

Un compte rendu est établi au cours des réunions de la commission d'arrondissement ou, à défaut, 
dans les huit jours suivant la réunion. Il est signé par le président de séance.

Le compte-rendu est approuvé par les membres lors de la réunion suivante.

Le  président  de  séance  signe  le  procès-verbal  portant  avis  de  la  sous-commission  pour  les 
attributions prévues à l'article 2. Ce procès-verbal est transmis à l'autorité investie du pouvoir de 
police.

Composition des dossiers :

Lors de la demande d'autorisation d'ouverture, la commission constate que les documents suivants 
figurent au dossier :

• l'attestation par laquelle le maître de l'ouvrage certifie avoir fait effectuer l'ensemble des 
contrôles  et  vérifications  techniques  relatifs  à  la  solidité  conformément  aux  textes  en 
vigueur,

• l'attestation du bureau de contrôle, lorsque son intervention est obligatoire, précisant que la 
mission  solidité  a  bien  été  exécutée.  Cette  attestation  est  complétée  par  les  relevés  de 
conclusions des rapports de contrôle, attestant de la solidité de l'ouvrage.

Ces documents sont fournis par le maître d'ouvrage.

Avant toute visite d'ouverture, les rapports relatifs à la sécurité des personnes contre les risques 
d'incendie et de panique établis par les personnes ou organismes agréés lorsque leur intervention est 
prescrite doivent être fournis à la commission de sécurité.

En  l'absence  des  documents  sus-visés  qui  doivent  être  remis  avant  la  visite,  la  commission 
d'arrondissement ne peut se prononcer.

Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du Loiret - 45-2016-10-06-009 - Arrêté portant réaménagement de la commission de sécurité de l'arrondissement
de Montargis 810



Réunions communes sécurité – accessibilité :

Pour  l'étude  des  demandes,  la  commission  d'arrondissement  pour  la  sécurité  contre  les  risques 
d'incendie et de panique dans les établissements recevant du public peut se réunir conjointement 
avec  la  commission  d'arrondissement  pour  l'accessibilité  aux personnes  handicapées  en  vue  de 
produire un avis conjoint. De même, la visite de réception prévue à l'article 2 du présent arrêté peut 
être  effectuée  simultanément  avec  la  commission  d'arrondissement  pour  l'accessibilité  aux 
personnes handicapées.

Article 5     :     Le groupe de visite  

Un groupe de visite de la commission d'arrondissement de Montargis pour la sécurité contre les 
risques d'incendie et de panique dans les établissements recevant du public est créé.

Le groupe établit un rapport à l'issue de chaque visite. Ce rapport est conclu par une proposition 
d'avis ; il est signé de tous les membres présents en faisant apparaître la position de chacun. Ce 
document permet à la commission de délibérer.

A- Le groupe de visite chargé d’effectuer les visites mentionnées aux articles R.122-23 et R.123-45 
du code de la construction et de l’habitation est composé comme suit :

• un sapeur-pompier, titulaire du brevet de prévention,  membre de la commission concernée 
ou l’un de ses suppléants,

• le maire ou son représentant.

Pour  les  visites de réception des  établissements  recevant  du public  de 2ème et  3ème catégorie,  le 
groupe  de  visite  comprend  également  le  directeur  départemental  des  territoires  ou  l’un  de  ses 
suppléants.

Le groupe de visite comprend, en outre, le chef de la circonscription de sécurité publique ou le 
commandant de la compagnie de gendarmerie ou l'un de leurs suppléants pour les établissements 
recevant du public dont la liste est fixée par arrêté du ministre de l'intérieur et, le cas échéant, sur 
décision du préfet pour tout autre établissement. 

En l'absence de l'un des membres précédemment cités le groupe de visite ne procède pas à la visite.
Est rapporteur du groupe de visite,  un sapeur-pompier membre de la commission ou l’un de ses 
suppléants.

La  direction  départementale  des  territoires  participe  aux visites  des  établissements  recevant  du 
public de 1ère, 2ème et 3ème catégorie.

B- Le groupe de visite chargé d'effectuer les visites mentionnées aux articles R.122-28 et R.123-48 
du code de la construction et de l'habitation est composé comme suit :

• un sapeur-pompier, titulaire du brevet de prévention, membre de la commission concernée 
ou l'un de ses suppléants ;

• le commandant de la compagnie de gendarmerie ou le chef de la circonscription de sécurité 
publique ou l'un de leurs suppléants ;

• le maire ou son représentant. 

Le groupe de visite comprend, en outre, le chef de la circonscription de sécurité publique ou le 
commandant de la compagnie de gendarmerie ou l'un de leurs suppléants pour les établissements 
recevant du public dont la liste est fixée par arrêté du ministre de l'intérieur et, le cas échéant, sur 
décision du préfet pour tout autre établissement. 
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En l'absence de l'un des membres précédemment cités le groupe de visite ne procède pas à la visite.
Est rapporteur du groupe de visite,  un sapeur-pompier membre de la commission ou l’un de ses 
suppléants.
La direction départementale des territoires ne participe pas à ces visites.

Article 6 :     Information de la sous-commission départementale  

Le président de la commission d'arrondissement tient informé le secrétariat de la sous-commission 
départementale  de  sécurité  contre  les  risques  d'incendie  et  de  panique  dans  les  établissements 
recevant du public et les immeubles de grande hauteur de la liste des établissements et des visites 
effectuées. 

Il  présente  un  rapport  d'activité  à  la  commission  consultative  départementale  de  sécurité  et 
d’accessibilité au moins une fois l'an.

Article 7 : Dispositions finales

L’arrêté préfectoral n° 14-42 du 24 novembre 2014 portant réaménagement de la commission de 
sécurité de l'arrondissement de Montargis est abrogé.

Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet, le Sous-Préfet de l'Arrondissement de Montargis, le Directeur 
du Service Départemental d’Incendie et de Secours, le Chef du Service Interministériel de Défense 
et de la Protection Civile, Madame le Commissaire Divisionnaire, Directeur Départemental de la 
Sécurité  Publique,  le  Commandant  du  Groupement  de  Gendarmerie  du  Loiret  et  le  Directeur 
Départemental des Territoires sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs et adressé à chacun des membres ci-dessus 
désignés.

Fait à ORLEANS, le 6 octobre 2016

Pour le Préfet

Le Sous-Préfet, directeur de Cabinet

Signé

Flavio BONETTI

Délais et voies de recours

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet du département du Loiret. L’absence de 
réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet. 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours hiérarchique auprès du ministre chargé de l'Intérieur - Ministère de 
l'Intérieur, Direction des libertés publiques et des affaires juridiques, Cabinet, Bureau des polices administratives 
- Place Beauvau - 75800 PARIS CEDEX 08. L’absence de réponse dans un délai de quatre mois vaut décision implicite 
de rejet. 

Un recours contentieux peut être déposé auprès du tribunal administratif d’Orléans,  dans un délai de deux mois à 
compter de la notification du présent arrêté, ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de l’administration si  
un recours administratif a été déposé.
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Préfecture
Cabinet, 

Service Interministériel 
Régional des Affaires

Civiles et Economiques de 
Défense et de la Protection Civile

A R R E T E
portant réaménagement de la commission d’arrondissement de Pithiviers

pour la sécurité contre les risques d’incendie et de panique
dans les établissements recevant du public

Le Préfet du Loiret,
Chevalier dans la Légion d’honneur

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

Vu le code général des collectivités territoriales ;
Vu le code de l'urbanisme ;

Vu le code de la construction et de l'habitation ;
Vu la loi n° 2005-102 pour l’égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté des 
personnes handicapées ;

Vu la loi n° 1991-663 portant diverses mesures destinées à favoriser l'accessibilité aux personnes 
handicapées des locaux d'habitation, des lieux de travail et des installations recevant du public ;
Vu le décret n° 2007-1177 pris pour l'application de l'article L. 111-3-1 du code de l'urbanisme et 
relatif aux études de sécurité publique ;

Vu  le  décret  n° 2006-672  relatif  à  la  création,  à  la  composition  et  au  fonctionnement  de 
commissions administratives à caractère consultatif ;
Vu  le  décret  n° 2006-555  relatif  à  l’accessibilité  des  établissements  recevant  du  public,  des 
installations ouvertes au public et des bâtiments d’habitation ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation 
et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ;
Vu le décret n° 99-456 relatif aux prescriptions techniques concernant l’accessibilité aux personnes 
handicapées de la voirie publique ou privée ouverte à la circulation publique ;

Vu le décret n° 97-1225 relatif à l'organisation des services d'incendie et de secours ;
Vu le décret n° 95-260 modifié relatif à la commission consultative départementale de sécurité et 
d'accessibilité ;

Vu le décret n° 94-86 relatif à l'accessibilité aux personnes handicapées des locaux d'habitation, des 
établissements et installations recevant du public, modifiant et complétant le code de la construction 
et de l'habitation et le code de l'urbanisme ;
Vu le décret n° 93-711 du 27 mars 1993 pris pour l'application de l'article 42.1 de la loi 84-610 du 
16  juillet  1984  modifiée  relative  à  l'organisation  et  à  la  promotion  des  activités  physiques  et 
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sportives ;

Vu le décret n° 2016-1201 du 5 septembre 2016 portant modification du décret n° 95-260 relatif à la 
commission consultative départementale de sécurité et d’accessibilité ;
Vu l’arrêté ministériel du 5 septembre 2016 relatif à la participation des services de la police et de la 
gendarmerie nationales aux commissions de sécurité contre les risques d’incendie et de panique ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  14-32  du  24  novembre  2014 relatif  à  la  commission  consultative 
départementale de sécurité et d’accessibilité ;
Vu  l’arrêté  n° 14-43  du  24  novembre  2014  portant  réaménagement  de  la  Commission 
d’Arrondissement  de  Pithiviers  pour  la  sécurité  incendie  et  les  risques  de  panique  dans  les 
établissement recevant du public ;

Vu l’instruction ministérielle  n°  INTE1622867J du 8 septembre 2016 portant  sur  les  modalités 
d’application du décret n°2016-1201 et de l’arrêté du 5 septembre 2016 précités ;

Sur proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet :

ARRETE

Article 1er : Création

Il est institué pour l'arrondissement de Pithiviers une commission pour la sécurité contre les risques 
d'incendie et de panique dans les établissements recevant du public.

Article 2 :     Compétence  
La  compétence  territoriale  de  la  commission  couvre  les  communes  de  l'arrondissement  de 
Pithiviers.
Elle est chargée : 

• d'examiner et de donner à l'autorité investie du pouvoir de police son avis sur les projets de 
construction, d'extension, d'aménagement et de transformation des établissements recevant 
du public, classés en 2ème, 3ème et 4ème catégorie, ainsi que des établissements de 5ème catégorie 
comportant des locaux à sommeil, en application des articles R123-22 et R123-23 du code 
de la construction et de l'habitation, ainsi que des autres établissements recevant du public 
classés en 5ème catégorie à la demande spécifique du maire,

• de procéder aux visites de réception, prévues à l'article R 123-45 du code de la construction 
et de l'habitation, des établissements recevant du public de la  2ème, 3ème et 4ème catégorie et de 
5ème catégorie avec locaux à sommeil. Pour les autres établissements de 5ème catégorie, la 
visite de réception est effectuée à la demande spécifique du maire,

•  La commission donne également  son avis sur la  délivrance du certificat  de conformité 
prévu par  l'article  L 462-1 du code de  l'urbanisme et  sur  la  délivrance  de l'autorisation 
d'ouverture des dits établissements,

• de procéder soit  de sa propre initiative,  soit  à la demande du préfet  ou du maire,  à des 
contrôles périodiques ou inopinés sur l'observation des dispositions réglementaires.

La commission d'arrondissement pour la sécurité contre les risques d'incendie et de panique dans les 
établissements recevant du public n'a pas compétence en matière de solidité. Il appartient au maître 
d'ouvrage de fournir en ce domaine les engagements et justificatifs prévus aux articles 45 et 46 du 
décret du 8 mars 1995.
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Article 3 :     Composition  
Présidence :
La commission est présidée par le sous-préfet de l’arrondissement de Pithiviers.
En cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, la présidence est assurée par un autre membre 
du corps préfectoral ou par le secrétaire général.
Membres :

1. Sont membres avec voix délibérative les personnes énumérées ci-après ou leurs suppléants :
• Un  agent  de  la  direction  départementale  des  territoires  désigné  par  le  directeur 

départemental des territoires ;
• Un sapeur-pompier titulaire du brevet de prévention désigné par le directeur départemental 

des services d'incendie et de secours ;
• Le maire de la commune concernée ou l'adjoint désigné par lui.

2. Sont membres avec voix délibérative en fonction des affaires traitées :

• les  autres  représentants  des  services  de  l'Etat,  membres  de  la  commission  consultative 
départementale de sécurité et d'accessibilité, non mentionnés au 1, mais dont la présence 
s'avère nécessaire pour l'examen des dossiers inscrits à l'ordre du jour.

3. Est  membre  à  titre  consultatif  en  fonction  des  affaires  traitées  toute  personne qualifiée 
désignée par arrêté préfectoral.

4. Est membre avec voix délibérative le chef de la circonscription de sécurité publique ou le 
commandant  de  compagnie  de  gendarmerie  territorialement  compétent  pour  les 
établissements recevant du public dont la liste est fixée par arrêté du ministre de l'intérieur 
et, le cas échéant, sur décision du préfet pour tout autre établissement. 

Le maître d'ouvrage, l'exploitant, l'organisateur, le fonctionnaire ou l'agent spécialement désigné, 
conformément aux dispositions de l'article R 123.16 du code de la construction et de l'habitation, est 
tenu d'assister aux visites de sécurité.  Il  est  entendu à la demande de la commission ou sur sa 
demande. Il n'assiste pas aux délibérations de la commission.

Article 4     : Fonctionnement  

Le secrétariat : 

Les fonctions de rapporteur (rédaction des rapports de visite, procès-verbaux de commissions, et 
comptes-rendus de commissions) et de secrétariat (convocations, diffusion des procès-verbaux de 
visite et  comptes-rendus de commissions, établissement du calendrier mensuel des visites et  du 
calendrier des réunions après approbation par le président de la commission) sont assurées par le 
directeur départemental des services d'incendie et de secours ou par son représentant.

Convocation :

Sauf urgence,  les membres de la commission reçoivent,  dix jours au moins avant la date de la 
réunion, une convocation comportant l’ordre du jour et, le cas échéant, les documents nécessaires à 
l’examen des affaires qui y sont inscrites.

Quorum :

En cas  d'absence  des  représentants  des  services  de  l'Etat  ou des  fonctionnaires  membres  de la 
commission ou de leurs suppléants, du maire de la commune ou de l'adjoint désigné par lui ou faute  
de leur avis écrit motivé la commission d'arrondissement ne peut délibérer.

La présence effective de la moitié des membres (dont le président) permet seule de délibérer.

Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du Loiret - 45-2016-10-06-010 - Arrêté portant réaménagement de la commission de sécurité de l'arrondissement
de Pithiviers 816



Saisine : 

La saisine par le maire de la commission d'arrondissement de sécurité en vue de l'ouverture d'un 
établissement recevant du public doit être effectuée au minimum un mois avant la date d'ouverture 
prévue.

Les avis : 

Sans préjudice des dispositions du deuxième alinéa de l'article 4 du décret du 27 mars 1993 susvisé 
la commission d'arrondissement émet un avis favorable ou un avis défavorable.

L'avis est obtenu par le résultat du vote à la majorité des membres présents ayant voix délibérative.  
En cas de partage des voix, celle du président est prépondérante. Les avis écrits motivés, favorables 
ou défavorables sont pris en compte lors du vote.

Dans le cadre de ses missions d'étude, de contrôle et d'information prévue à l'article R 123.35 du 
code de la construction et de l'habitation, la commission d'arrondissement peut proposer à l'autorité 
de police la réalisation de prescriptions.

Comptes-rendus et procès-verbaux :

Un compte rendu est établi au cours des réunions de la commission d'arrondissement ou, à défaut, 
dans les huit jours suivant la réunion. Il est signé par le président de séance.

Le compte-rendu est approuvé par les membres lors de la réunion suivante.

Le  président  de  séance  signe  le  procès-verbal  portant  avis  de  la  sous-commission  pour  les 
attributions prévues à l'article 2. Ce procès-verbal est transmis à l'autorité investie du pouvoir de 
police.

Composition des dossiers :

Lors de la demande d'autorisation d'ouverture, la commission constate que les documents suivants 
figurent au dossier :

• l'attestation par laquelle le maître de l'ouvrage certifie avoir fait effectuer l'ensemble des 
contrôles  et  vérifications  techniques  relatifs  à  la  solidité  conformément  aux  textes  en 
vigueur,

• l'attestation du bureau de contrôle, lorsque son intervention est obligatoire, précisant que la 
mission  solidité  a  bien  été  exécutée.  Cette  attestation  est  complétée  par  les  relevés  de 
conclusions des rapports de contrôle, attestant de la solidité de l'ouvrage.

Ces documents sont fournis par le maître d'ouvrage.

Avant toute visite d'ouverture, les rapports relatifs à la sécurité des personnes contre les risques 
d'incendie et de panique établis par les personnes ou organismes agréés lorsque leur intervention est 
prescrite doivent être fournis à la commission de sécurité.

En  l'absence  des  documents  sus-visés  qui  doivent  être  remis  avant  la  visite,  la  commission 
d'arrondissement ne peut se prononcer.

Réunions communes sécurité – accessibilité :

Pour  l'étude  des  demandes,  la  commission  d'arrondissement  pour  la  sécurité  contre  les  risques 
d'incendie et de panique dans les établissements recevant du public peut se réunir conjointement 
avec  la  commission  d'arrondissement  pour  l'accessibilité  aux  personnes  handicapées  en  vue  de 
produire un avis conjoint. De même, la visite de réception prévue à l'article 2 du présent arrêté peut 
être  effectuée  simultanément  avec  la  commission  d'arrondissement  pour  l'accessibilité  aux 
personnes handicapées.
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Article 5     :     Le groupe de visite  

Un groupe de visite de la commission d'arrondissement de Pithiviers pour la sécurité contre les 
risques d'incendie et de panique dans les établissements recevant du public est créé.

Le groupe établit un rapport à l'issue de chaque visite. Ce rapport est conclu par une proposition 
d'avis ; il est signé de tous les membres présents en faisant apparaître la position de chacun. Ce 
document permet à la commission de délibérer.

A- Le groupe de visite chargé d’effectuer les visites mentionnées aux articles R.122-23 et R.123-45 
du code de la construction et de l’habitation est composé comme suit :

• un sapeur-pompier, titulaire du brevet de prévention,  membre de la commission concernée 
ou l’un de ses suppléants,

• le maire ou son représentant.

Pour les visites  de réception des établissements  recevant  du public  de 2ème et  3ème catégorie,  le 
groupe  de  visite  comprend  également  le  directeur  départemental  des  territoires  ou  l'un  de  ses 
suppléants. 

Le groupe de visite comprend, en outre, le chef de la circonscription de sécurité publique ou le 
commandant de la compagnie de gendarmerie ou l'un de leurs suppléants pour les établissements 
recevant du public dont la liste est fixée par arrêté du ministre de l'intérieur et, le cas échéant, sur 
décision du préfet pour tout autre établissement. 

En l'absence de l'un des membres précédemment cités le groupe de visite ne procède pas à la visite.

Est rapporteur du groupe de visite,  un sapeur-pompier membre de la commission ou l’un de ses 
suppléants.

B- Le groupe de visite chargé d'effectuer les visites mentionnées aux articles R.122-28 et R.123-48 
du code de la construction et de l'habitation est composé comme suit :

• un sapeur-pompier, titulaire du brevet de prévention, membre de la commission concernée 
ou l'un de ses suppléants ;

• le maire ou son représentant.

Le groupe de visite comprend, en outre, le chef de la circonscription de sécurité publique ou le 
commandant de la compagnie de gendarmerie ou l'un de leurs suppléants pour les établissements 
recevant du public dont la liste est fixée par arrêté du ministre de l'intérieur et, le cas échéant, sur 
décision du préfet pour tout autre établissement. 

En l'absence de l'un des membres précédemment cités le groupe de visite ne procède pas à la visite.

Est rapporteur du groupe de visite,  un sapeur-pompier membre de la commission ou l’un de ses 
suppléants.

La direction départementale des territoires ne participe pas à ces visites.

Article 6 :     Information de la sous-commission départementale  

Le président de la commission d'arrondissement tient informé le secrétariat de la sous-commission 
départementale  de  sécurité  contre  les  risques  d'incendie  et  de  panique  dans  les  établissements 
recevant du public et les immeubles de grande hauteur de la liste des établissements et des visites 
effectuées. 

Il  présente  un  rapport  d'activité  à  la  commission  consultative  départementale  de  sécurité  et 
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d’accessibilité au moins une fois l'an.

Article 7 : Dispositions finales

L’arrêté préfectoral n° 14-43 du 24 novrembre 2014 portant réaménagement de la commission de 
sécurité de l'arrondissement de Pithiviers est  abrogé.

Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet, la Sous-préfète de l'Arrondissement de Pithiviers, le Directeur 
du Service Départemental d’Incendie et de Secours, le Chef du Service Interministériel de Défense 
et de la Protection Civile, Madame le Commissaire Divisionnaire, Directeur Départemental de la 
Sécurité  Publique,  le  Commandant  du  Groupement  de  Gendarmerie  du  Loiret  et  le  Directeur 
Départementale des Territoires sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs et adressé à chacun des membres ci-dessus 
désignés.

Fait à ORLEANS, le 6 octobre 2016

Pour le Préfet

Le Sous-Préfet, directeur de Cabinet

Signé

Flavio BONETTI

Délais et voies de recours

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet du département du Loiret. L’absence de 
réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet. 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours hiérarchique auprès du ministre chargé de l'Intérieur - Ministère de 
l'Intérieur, Direction des libertés publiques et des affaires juridiques,  Cabinet, Bureau des polices administratives 
- Place Beauvau - 75800 PARIS CEDEX 08. L’absence de réponse dans un délai de quatre mois vaut décision implicite 
de rejet. 

Un recours contentieux peut être déposé auprès du tribunal administratif d’Orléans,  dans un délai de deux mois à 
compter de la notification du présent arrêté, ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de l’administration si  
un recours administratif a été déposé.
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45-2016-10-06-012

Arrêté portant réaménagement de la commission de

sécurité de la communauté des communes giennoises
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Préfecture
Cabinet, 

Service Interministériel 
Régional des Affaires

Civiles et Economiques de 
Défense et de la Protection Civile

A R R E T E
portant réaménagement de la commission de sécurité de 

la communauté des communes giennoises
pour la sécurité contre les risques d’incendie et de panique 

dans les établissements recevant du public

Le Préfet du Loiret,
Chevalier dans la Légion d’honneur

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

Vu le code général des collectivités territoriales ;
Vu le code de l'urbanisme ;

Vu le code de la construction et de l'habitation ;
Vu la loi n° 2005-102 pour l’égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté des 
personnes handicapées ;

Vu la loi n° 1991-663 portant diverses mesures destinées à favoriser l'accessibilité aux personnes 
handicapées des locaux d'habitation, des lieux de travail et des installations recevant du public ;
Vu le décret n° 2007-1177 pris pour l'application de l'article L. 111-3-1 du code de l'urbanisme et 
relatif aux études de sécurité publique ;

Vu  le  décret  n° 2006-672  relatif  à  la  création,  à  la  composition  et  au  fonctionnement  de 
commissions administratives à caractère consultatif ;
Vu  le  décret  n° 2006-555  relatif  à  l’accessibilité  des  établissements  recevant  du  public,  des 
installations ouvertes au public et des bâtiments d’habitation ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation 
et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ;
Vu le décret n° 99-456 relatif aux prescriptions techniques concernant l’accessibilité aux personnes 
handicapées de la voirie publique ou privée ouverte à la circulation publique ;

Vu le décret n° 97-1225 relatif à l'organisation des services d'incendie et de secours ;
Vu le décret n° 95-260 modifié relatif à la commission consultative départementale de sécurité et 
d'accessibilité ;

Vu le décret n° 94-86 relatif à l'accessibilité aux personnes handicapées des locaux d'habitation, des 
établissements et installations recevant du public, modifiant et complétant le code de la construction 
et de l'habitation et le code de l'urbanisme ;
Vu le décret n° 93-711 du 27 mars 1993 pris pour l'application de l'article 42.1 de la loi 84-610 du 
16  juillet  1984  modifiée  relative  à  l'organisation  et  à  la  promotion  des  activités  physiques  et 
sportives ;
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Vu le décret n° 2016-1201 du 5 septembre 2016 portant modification du décret n° 95-260 relatif à la 
commission consultative départementale de sécurité et d’accessibilité ;Vu l’arrêté ministériel du 5 
septembre 2016 relatif à la participation des services de la police et de la gendarmerie nationales 
aux commissions de sécurité contre les risques d’incendie et de panique ;

Vu l’arrêté préfectoral  n° 14-32 du 24 novembre 2014 portant réaménagement de la commission 
consultative départementale de sécurité et d’accessibilité ;
Vu l’arrêté préfectoral n° 14-45 du 24 novembre 2014 portant réaménagement de la commission de 
sécurité de la communauté des communes giennoises ;

Vu l’instruction ministérielle  n°  INTE1622867J du 8 septembre 2016 portant  sur  les  modalités 
d’application du décret n°2016-1201 et de l’arrêté du 5 septembre 2016 précités ;

Sur proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet :

ARRETE

Article 1er : Création

Il  est  institué  pour  la  communauté des  communes giennoises  une commission pour  la  sécurité 
contre les risques d'incendie et de panique dans les établissements recevant du public.

Article 2 :     Compétence  
La  compétence  territoriale  de  la  commission  intercommunale  couvre  les  communes  de : 
Boismorand, Les Choux, Coullons, Gien, Langesse, Le Moulinet-sur-Solin, Nevoy, Poilly-lez-Gien, 
Saint-Brisson, Saint-Gondon et Saint-Martin-sur-Ocre.
Elle est chargée : 

• d'examiner et de donner à l'autorité investie du pouvoir de police son avis sur les projets de 
construction, d'extension, d'aménagement et de transformation des établissements recevant 
du public classés en 5ème catégorie à la demande spécifique du maire ;

• de procéder aux visites de réception, périodiques et inopinées prévues aux articles R123-45 
et R123-48 du Code de la Construction et de l'Habitation, des établissements recevant du 
public des 2ème, 3ème, 4ème et 5ème catégories comportant des locaux à sommeil. Pour les autres 
établissements de 5ème catégorie, la visite de réception est effectuée à la demande spécifique 
du maire ;

•  La commission donne également son avis sur la délivrance du certificat de conformité prévu 
par l'article L 460.2 du code de l'urbanisme et sur la délivrance de l'autorisation d'ouverture 
des dits établissements.

Article 3 :     Composition  
Présidence :
La commission est présidée par le Président de la communauté des communes giennoises ou un 
maire de la communauté des communes désigné par lui.
Membres :
1. Sont membres avec voix délibérative les personnes énumérées ci-après ou leurs suppléants.

• un sapeur-pompier titulaire du brevet de prévention ;

• un agent de la direction départementale de l'équipement ou un agent de l'établissement 
public de coopération intercommunale considéré.

2. Sont membres avec voix délibérative en fonction des affaires traitées :

• le maire de la commune concernée ou l'adjoint désigné par lui ;
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• les autres représentants des services de l'Etat, membres de la commission consultative 
départementale de sécurité et d'accessibilité, non mentionnés au 1, mais dont la présence 
s'avère nécessaire pour l'examen des dossiers inscrits à l'ordre du jour.

3. Sont membres à titre consultatif en fonction des affaires traitées :

• toute personne qualifiée désignée par arrêté préfectoral.

4.  Est  membre  avec  voix  délibérative  le  chef  de  la  circonscription  de  sécurité  publique  ou  le 
commandant de brigade de gendarmerie territorialement compétent pour les établissements recevant 
du public dont la liste est fixée par arrêté du ministre de l'intérieur et, le cas échéant, sur décision du 
préfet pour tout autre établissement.

Le maître d'ouvrage, l'exploitant, l'organisateur, le fonctionnaire ou l'agent spécialement désigné, 
conformément aux dispositions de l'article R 123.16 du code de la construction et de l'habitation, est 
tenu d'assister aux visites de sécurité.  Il  est entendu à la demande de la commission ou sur sa 
demande. Il n'assiste pas aux délibérations de la commission.

Article 4     : Fonctionnement  

Le secrétariat : 

Le  secrétariat  de  la  commission  intercommunale  est  assuré  par  le  secrétaire  général  de  la 
communauté des communes giennoises.

Convocation :

La commission intercommunale se réunit sur convocation du président qui fixe l'ordre du jour. Cette 
convocation peut être envoyée par tout moyen, y compris par télécopie ou courrier électronique.

Sauf urgence, les membres de la commission intercommunale reçoivent, dix jours au moins avant la 
date de la réunion, une convocation comportant l’ordre du jour et, le cas échéant, les documents 
nécessaires à l’examen des affaires qui y sont inscrites.

Quorum :

En  cas  d'absence  de  l'un  des  membres  ayant  voix  délibérative  mentionnés  à  l'article  3,  la 
commission intercommunale ne peut émettre d'avis.

Saisine : 

La saisine par le maire de la commission intercommunale de sécurité en vue de l'ouverture d'un 
établissement recevant du public doit être effectuée au minimum un mois avant la date d'ouverture 
prévue.

Les avis : 

Sans préjudice des dispositions du deuxième alinéa de l'article 4 du décret du 27 mars 1993 susvisé 
la commission intercommunale émet un avis favorable ou un avis défavorable.

L'avis est obtenu par le résultat du vote à la majorité des membres présents ayant voix délibérative. 
En cas de partage des voix, celle du président est prépondérante. Les avis écrits motivés, favorables 
ou défavorables sont pris en compte lors du vote.

Comptes-rendus et procès-verbaux :

Un compte rendu est établi au cours des réunions de la commission intercommunale ou, à défaut, 
dans les huit jours suivant la réunion. Il est signé par le président de séance.

Le compte-rendu est approuvé par les membres lors de la réunion suivante.

Le président de séance signe le procès-verbal portant avis de la commission pour les attributions 
prévues à l'article 2. Ce procès-verbal est transmis à l'autorité investie du pouvoir de police.

Composition des dossiers :

Lors de la demande d'autorisation d'ouverture, la commission constate que les documents suivants 
figurent au dossier :
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• l'attestation par laquelle le maître de l'ouvrage certifie avoir fait effectuer l'ensemble des 
contrôles  et  vérifications  techniques  relatifs  à  la  solidité  conformément  aux  textes  en 
vigueur,

• l'attestation du bureau de contrôle, lorsque son intervention est obligatoire, précisant que la 
mission  solidité  a  bien  été  exécutée.  Cette  attestation  est  complétée  par  les  relevés   de 
conclusions des rapports de contrôle, attestant de la solidité de l'ouvrage.

Ces documents sont fournis par le maître d'ouvrage.

Avant toute visite d'ouverture, les rapports relatifs à la sécurité des personnes contre les risques 
d'incendie et de panique établis par les personnes ou organismes agréés lorsque leur intervention est 
prescrite doivent être fournis à la commission intercommunale de sécurité.

En  l'absence  des  documents  sus-visés  qui  doivent  être  remis  avant  la  visite,  la  commission 
intercommunale ne peut se prononcer.

Réunions communes sécurité – accessibilité :

Pour  l'étude  des  demandes,  la  commission  intercommunale  pour  la  sécurité  contre  les  risques 
d'incendie et de panique dans les établissements recevant du public peut se réunir conjointement 
avec  la  commission  pour  l'accessibilité  aux personnes  handicapées  en  vue  de produire  un  avis 
conjoint. De même, la visite de réception prévue à l'article 2 du présent arrêté peut être effectuée 
simultanément avec la commission pour l'accessibilité aux personnes handicapées.

Article 5     :     Le groupe de visite  

Un groupe de visite de la commission intercommunale pour la sécurité contre les risques d'incendie 
et de panique dans les établissements recevant du public est créé.

Le groupe établit un rapport à l'issue de chaque visite. Ce rapport est conclu par une proposition 
d'avis ; il est signé de tous les membres présents en faisant apparaître la position de chacun. Ce 
document permet à la commission de délibérer.

A- Le groupe de visite chargé d’effectuer les visites mentionnées aux articles R.122-23 et R.123-45 
du code de la construction et de l’habitation est composé comme suit :

• un sapeur-pompier, titulaire du brevet de prévention,  membre de la commission concernée 
ou l’un de ses suppléants,

• le maire ou son représentant.
Pour les visites  de réception des établissements  recevant  du public  de 2ème et  3ème catégorie,  le 
groupe  de  visite  comprend  également  le  directeur  départemental  des  territoires  ou  l'un  de  ses 
suppléants. 
Le groupe de visite comprend, en outre, le chef de la circonscription de sécurité publique ou le 
commandant de la compagnie de gendarmerie ou l'un de leurs suppléants pour les établissements 
recevant du public dont la liste est fixée par arrêté du ministre de l'intérieur et, le cas échéant, sur 
décision du préfet pour tout autre établissement. 
En l'absence de l'un des membres précédemment cités le groupe de visite ne procède pas à la visite.
Est rapporteur du groupe de visite,  un sapeur-pompier membre de la commission ou l’un de ses 
suppléants.
La  direction  départementale  des  territoires  participe  aux visites  des  établissements  recevant  du 
public de 1ère, 2ème et 3ème catégorie.

B- Le groupe de visite chargé d'effectuer les visites mentionnées aux articles R.122-28 et R.123-48 
du code de la construction et de l'habitation est composé comme suit :

• un sapeur-pompier, titulaire du brevet de prévention, membre de la commission concernée 
ou l'un de ses suppléants ;

• le maire ou son représentant.
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Le groupe de visite comprend, en outre, le chef de la circonscription de sécurité publique ou le 
commandant de la compagnie de gendarmerie ou l'un de leurs suppléants pour les établissements 
recevant du public dont la liste est fixée par arrêté du ministre de l'intérieur et, le cas échéant, sur 
décision du préfet pour tout autre établissement. 
En l'absence de l'un des membres précédemment cités le groupe de visite ne procède pas à la visite.
Est rapporteur du groupe de visite,  un sapeur-pompier membre de la commission ou l’un de ses 
suppléants.
La direction départementale des territoires ne participe pas à ces visites.

Article 6 :     Information de la sous-commission départementale  

Le président de la commission intercommunale tient informé le secrétariat de la sous-commission 
départementale  de  sécurité  contre  les  risques  d'incendie  et  de  panique  dans  les  établissements 
recevant du public et les immeubles de grande hauteur de la liste des établissements et des visites 
effectuées et lui transmet 2 mois à l’avance le planning des visites afin que les forces de l’ordre 
puissent discriminer les établissements pour lesquels leur présence est requise.

Il  présente  un  rapport  d'activité  à  la  commission  consultative  départementale  de  sécurité  et 
d’accessibilité au moins une fois l'an. 

Article 7 : Dispositions finales

L’arrêté préfectoral n° 14-45 du 24 novembre 2014 portant réaménagement de la commission de 
sécurité de la communauté des communes giennoises est abrogé.

Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet, le Sous-Préfet de l'arrondissement de Montargis, le Directeur 
du Service Départemental d’Incendie et de Secours, le Chef du Service Interministériel de Défense 
et de la Protection Civile, Madame le Commissaire Divisionnaire, Directeur Départemental de la 
Sécurité  Publique,  le  Commandant  du  Groupement  de  Gendarmerie  du  Loiret  et  le  Directeur 
Départemental des Territoires sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs et adressé à chacun des membres ci-dessus 
désignés.

Fait à ORLEANS, le 6 octobre 2016

Pour le Préfet

Le Sous-Préfet, directeur de Cabinet

Signé

Flavio BONETTI

Délais et voies de recours

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet du département du Loiret. L’absence de 
réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet. 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours hiérarchique auprès du ministre chargé de l'Intérieur -  Ministère de 
l'Intérieur, Direction des libertés publiques et des affaires juridiques, Cabinet, Bureau des polices administratives - 
Place Beauvau - 75800 PARIS CEDEX 08. L’absence de réponse dans un délai de quatre mois vaut décision implicite 
de rejet. 

Un recours contentieux peut être déposé auprès du tribunal administratif  d’Orléans, dans un délai de deux mois à 
compter de la notification du présent arrêté, ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de l’administration si  
un recours administratif a été déposé.
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Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du Loiret

45-2016-10-06-007

Arrêté portant réaménagement de la sous-commission

départementale de sécurité
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Préfecture
Cabinet, 

Service Interministériel 
Régional des Affaires

Civiles et Economiques de 
Défense et de la Protection Civile

A R R E T E
portant réaménagement de la sous-commission départementale de sécurité

contre les risques d’incendie et de panique dans les établissements recevant du public

Le Préfet du Loiret,
Chevalier dans la Légion d’honneur

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu le code de l'urbanisme ;
Vu le code de la construction et de l'habitation ;

Vu la loi n° 2005-102 pour l’égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté des 
personnes handicapées ;
Vu la loi  n° 1991-663 portant diverses mesures destinées à favoriser l'accessibilité aux personnes 
handicapées des locaux d'habitation, des lieux de travail et des installations recevant du public ;

Vu le décret  n° 2007-1177 pris pour l'application de l'article L. 111-3-1 du code de l'urbanisme et 
relatif aux études de sécurité publique ;
Vu  le  décret  n° 2006-672  relatif  à  la  création,  à  la  composition  et  au  fonctionnement  de 
commissions administratives à caractère consultatif ;

Vu  le  décret  n° 2006-555  relatif  à  l’accessibilité  des  établissements  recevant  du  public,  des 
installations ouvertes au public et des bâtiments d’habitation ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation 
et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ;

Vu le décret n° 99-456 relatif aux prescriptions techniques concernant l’accessibilité aux personnes 
handicapées de la voirie publique ou privée ouverte à la circulation publique ;
Vu le décret n° 97-1225 relatif à l'organisation des services d'incendie et de secours ;

Vu  le  décret  n° 95-260  modifié  notamment  par  le  décret  2006-1089  relatif  à  la  commission 
consultative départementale de sécurité et d'accessibilité ;
Vu le décret n° 94-86 relatif à l'accessibilité aux personnes handicapées des locaux d'habitation, des 
établissements et installations recevant du public, modifiant et complétant le code de la construction 
et de l'habitation et le code de l'urbanisme ;

Vu le décret n° 93-711 du 27 mars 1993 pris pour l'application de l'article 42.1 de la loi 84-610 du 
16  juillet  1984  modifiée  relative  à  l'organisation  et  à  la  promotion  des  activités  physiques  et 
sportives ;
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Vu le décret n° 2016-1201 du 5 septembre 2016 portant modification du décret n° 95-260 relatif à la 
commission consultative départementale de sécurité et d’accessibilité ;

Vu l’arrêté ministériel du 5 septembre 2016 relatif à la participation des services de la police et de la 
gendarmerie nationales aux commissions de sécurité contre les risques d’incendie et de panique ;
Vu l’arrêté préfectoral  n° 14-32 du 24 novembre 2014 portant réaménagement de la commission 
consultative départementale de sécurité et d’accessibilité ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  n° 14-40 du  24  novembre  2014  portant  réaménagement  de  la  sous-
commission départementale de sécurité ;
Vu l’instruction ministérielle  n°  INTE1622867J du 8 septembre 2016 portant  sur  les  modalités 
d’application du décret n°2016-1201 et de l’arrêté du 5 septembre 2016 précités ;

Sur proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet :

ARRETE

Article 1er : Création

Il est institué auprès de la commission consultative départementale de sécurité et d'accessibilité une 
sous-commission départementale de sécurité contre les risques d'incendie et de panique dans les 
établissements recevant du public et les immeubles de grande hauteur.

Article 2 :     Compétence  
La sous-commission départementale de sécurité contre les risques d'incendie et de panique dans les 
établissements recevant du public et les immeubles de grande hauteur est chargée :

1. au titre de sa compétence exclusive à l'égard des établissements recevant du public de 1 ère 

catégorie prévus à l'article R123-19 du code de la construction et de l'habitation, y compris 
les établissements ambulants, et les immeubles de grande hauteur :
• d'examiner et de donner à l'autorité investie du pouvoir de police son avis sur les projets 

de construction, d'extension, d'aménagement et de transformation (permis de construire 
et déclaration de travaux) ;

• de  procéder  aux  visites  de  réception,  prévues  à  l'article  R123-45  du  code  de  la 
construction et de l'habitation, et de donner son avis sur la délivrance du certificat de 
conformité  prévu  à  l'article  L462-1  du  code  de  l'urbanisme  et  sur  délivrance  de 
l'autorisation d'ouverture ;

• de procéder, soit de sa propre initiative, soit à la demande du préfet ou du maire, aux 
visites  périodiques  réglementaires  ou  à  des  contrôles  inopinés  sur  l'observation  des 
dispositions réglementaires.

2. Pour les établissements recevant du public autres que ceux classés en première catégorie :
• pour les communes : Boismorand, Les Choux, Coullons, Gien, Langesse, Le Moulinet-

sur-Solin, Nevoy, Poilly-lez-Gien, Saint-Brisson-sur-Loire, Saint-Gondon, Saint-Martin-
sur-Ocre (formant la communauté des communes giennoises), Amilly, Cepoy, Chalette-
sur-  Loing,  Chevillon-sur-Huissard,  Conflans-sur-Loing,  Corquilleroy,  Lombreuil, 
Montargis,  Mormant-sur-Vernisson,  Pannes,  Paucourt,  Saint-Maurice-sur-Fessard, 
Solterre, Villemandeur et Vimory (formant l'agglomération montargoise et des rives du 
Loing) d'examiner et de donner à l'autorité investie du pouvoir de police son avis sur les 
projets  de  construction,  d'extension,  d'aménagement  et  de  transformation  des 
établissements  recevant  du  public,  classés  en  2ème,  3ème,  4ème et  5ème catégorie,  en 
application  des  articles  R123-22  et  R123-23  du  code  de  la  construction  et  de 
l'habitation ;
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• de procéder à la suite d'une demande expresse des présidents de commissions de sécurité 
communale ou intercommunales, à la visite d'un établissement recevant du public classé 
en 2ème, 3ème, 4ème et 5ème catégorie ;

• d'examiner les demandes de révision présentées par un exploitant à l'égard d'un avis 
émis par une commission inférieure.

3. En vertu de son pouvoir d'évocation et de révision, la sous-commission départementale de 
sécurité contre les risques d'incendie et de panique dans les établissements recevant du  
public et les immeubles de grande hauteur :
• peut, de sa propre initiative ou en cas de nécessité, examiner les questions traitées ou 

soumises par les commissions de sécurité contre les risques d'incendie et de panique 
dans  les  établissements  recevant  du  public  d'arrondissement,  communales  ou 
intercommunales ;

• proposer  au  Préfet  de  renvoyer  au  Ministre  de l'Intérieur  les  dossiers  ou problèmes 
particuliers pour lesquels il apparaît opportun de demander un avis.

Les  avis  de  la  sous-commission  départementale  de  sécurité  contre  les  risques  d'incendie  et  de 
panique dans les établissements recevant du public et les immeubles de grande hauteur ont valeur 
d'avis de la commission consultative départementale de sécurité et d'accessibilité.

La sous-commission départementale de sécurité contre les risques d'incendie et de panique dans les 
établissements  recevant  du  public  et  les  immeubles  de  grande  hauteur  n'a  pas  compétence  en 
matière de solidité. Il appartient au maître d'ouvrage de fournir en ce domaine les engagements et 
justificatifs prévus aux articles 45 et 46 du décret du 8 mars 1995.

Article 3 :     Composition  
Présidence :
La commission est présidée par un membre du corps préfectoral ou l'un des membres titulaires ci-
après désignés et dans l'ordre de présentation suivant :

• le chef du service interministériel régional des affaires civiles et économiques de défense et 
de protection civile

• le directeur départemental de services d'incendie et de secours,

La présidence pourra également être assurée par un adjoint en titre de l'un de ces membres, sous 
réserve que cet adjoint soit un fonctionnaire de catégorie A ou un militaire du grade d'officier ou de 
major.

Membres :
1. Sont membres avec voix délibérative pour tous les établissements recevant du public et les 

immeubles de grande hauteur les personnes énumérées ci-après ou leurs suppléants :
• le chef du service interministériel régional des affaires civiles et économiques de défense et 

de protection civile,
• le directeur départemental des services d'incendie et de secours,
• le directeur départemental des territoires.

2. Sont membres avec voix délibérative en fonction des affaires traitées :
• le maire de la commune concernée ou l'adjoint désigné par lui,
• les  autres  représentants  des  services  de  l'État,  membres  de  la  commission  consultative 

départementale de sécurité et d'accessibilité, non mentionnés au 1 de l'article 2, mais dont la 
présence s'avère nécessaire pour l'examen des dossiers inscrits à l'ordre du jour.
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3. Est membre avec voie délibérative le Directeur Départemental de la Sécurité Publique ou le 
Commandant du Groupement de Gendaremerie selon les zones de compétences pour les 
établissements recevant du public de 1ère catégorie, pour les immeubles de grande hauteur, 
pour les établissements recevant du public dont la liste est fixée par arrêté du ministre de 
l’intérieur et le cas échéant, sur décision du préfet pour tout autre établissement.

Le maître d'ouvrage, l'exploitant, l'organisateur, le fonctionnaire ou l'agent spécialement désigné, 
conformément aux dispositions de l'article R 123.16 du code de la construction et de l'habitation, est 
tenu d'assister aux visites de sécurité. Il est entendu à la demande de la sous-commission ou sur sa 
demande. Il n'assiste pas aux délibérations de la sous-commission.

Article 4     : Fonctionnement  

Le secrétariat : 

Les fonctions de rapporteur (rédaction des rapports de visite, procès-verbaux de commissions, et 
comptes-rendus de commissions) et de secrétariat (convocations, diffusion des procès-verbaux de 
visite et  comptes-rendus de commissions, établissement du calendrier mensuel des visites et  du 
calendrier des réunions après approbation par le président de la commission) sont assurées par le 
directeur départemental des services d'incendie et de secours ou par son représentant.

Convocation :

Sauf urgence,  les membres de la commission reçoivent,  dix jours au moins avant la date de la 
réunion, une convocation comportant l’ordre du jour et, le cas échéant, les documents nécessaires à 
l’examen des affaires qui y sont inscrites.

Ce délai ne s'applique pas lorsque la sous-commission souhaite tenir une seconde réunion ayant le 
même objet.

Quorum :

En cas  d'absence  des  représentants  des  services  de  l'État  ou des  fonctionnaires  membres  de la 
commission ou de leurs suppléants, du maire de la commune ou de l'adjoint désigné par lui ou faute  
de leur avis écrit motivé la sous-commission ne peut délibérer.

La présence effective de la moitié des membres (dont le président) permet seule de délibérer.

Saisine : 

La saisine par le maire de la sous-commission de sécurité en vue de l'ouverture d'un établissement 
recevant du public doit être effectuée au minimum un mois avant la date d'ouverture prévue.

Les avis : 

Sans préjudice des dispositions du deuxième alinéa de l'article 4 du décret du 27 mars 1993 susvisé 
la sous-commission émet un avis favorable ou un avis défavorable.

L'avis est obtenu par le résultat du vote à la majorité des membres présents ayant voix délibérative. 
En cas de partage des voix, celle du président est prépondérante. Les avis écrits motivés, favorables 
ou défavorables sont pris en compte lors du vote.

Dans le cadre de ses missions d'étude, de contrôle et d'information prévue à l'article R 123.35 du 
code de la construction et de l'habitation, la sous-commission peut proposer à l'autorité de police la 
réalisation de prescriptions.

Comptes-rendus et procès-verbaux :

Un compte rendu est établi au cours des réunions de la sous-commission ou, à défaut, dans les huit  
jours suivant la réunion. Il est signé par le président de séance.

Le compte-rendu est approuvé par les membres lors de la réunion suivante.
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Composition des dossiers :

Lors  de  la  demande d'autorisation  d'ouverture,  la  sous-commission  constate  que les  documents 
suivants figurent au dossier :

• l'attestation par laquelle le maître de l'ouvrage certifie avoir fait effectuer l'ensemble des 
contrôles  et  vérifications  techniques  relatifs  à  la  solidité  conformément  aux  textes  en 
vigueur,

• l'attestation du bureau de contrôle, lorsque son intervention est obligatoire, précisant que la 
mission  solidité  a  bien  été  exécutée.  Cette  attestation  est  complétée  par  les  relevés  de 
conclusions des rapports de contrôle, attestant de la solidité de l'ouvrage.

Ces documents sont fournis par le maître d'ouvrage.

Avant toute visite d'ouverture, les rapports relatifs à la sécurité des personnes contre les risques 
d'incendie et de panique établis par les personnes ou organismes agréés lorsque leur intervention est 
prescrite doivent être fournis à la sous-commission.

En l'absence des documents sus-visés qui doivent être remis avant la visite, la sous-commission ne 
peut se prononcer.

Réunions communes sécurité – accessibilité :

Pour l'étude des demandes, la sous-commission pour la sécurité contre les risques d'incendie et de 
panique dans les établissements recevant du public et  les immeubles de grande hauteur peut se 
réunir conjointement avec la sous-commission pour l'accessibilité aux personnes handicapées en 
vue de produire un avis conjoint. De même, la visite de réception prévue à l'article 2 du présent 
arrêté peut être effectuée simultanément avec la sous-commission pour l'accessibilité aux personnes 
handicapées.

Article 5     :     Le groupe de visite  

Un groupe de visite  de la  sous-commission pour la  sécurité  contre  les risques d'incendie et  de 
panique dans les établissements recevant du public et les immeubles de grande hauteur est créé.

Le groupe établit un rapport à l'issue de chaque visite. Ce rapport est conclu par une proposition 
d'avis ; il est signé de tous les membres présents en faisant apparaître la position de chacun. Ce 
document permet à la commission de délibérer.

A- Le groupe de visite chargé d’effectuer les visites mentionnées aux articles R.122-23 et R.123-45 
du code de la construction et de l’habitation est composé comme suit :

• le directeur département des services d’incendie et de secours ou l’un de ses suppléants,
• le maire ou son représentant.

Pour les visites de réception des établissements recevant du public de 1ère, 2ème et 3ème catégorie, le 
groupe  de  visite  comprend  également  le  directeur  départemental  des  territoires  ou  l’un  de  ses 
suppléants.
Le groupe de visite comprend, en outre, le directeur départemental de la sécurité publique ou le 
commandant du groupement départemental de gendarmerie ou l'un de leurs suppléants pour les 
établissements recevant du public de 1ère catégorie, pour les immeubles de grande hauteur, pour les 
établissements recevant du public dont la liste est fixée par arrêté du ministre de l'intérieur et, le cas  
échéant, sur décision du préfet pour tout autre établissement. 
En l'absence de l'un des membres précédemment cités le groupe de visite ne procède pas à la visite.
Est rapporteur du groupe de visite, le directeur départemental des services d’incendie et de secours 
ou l’un de ses suppléants. Le sapeur-pompier membre du groupe de visite de la sous-commission 
départementale doit être titulaire du brevet de prévention.
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B- Le groupe de visite chargé d'effectuer les visites mentionnées aux articles R.122-28 et R.123-48 
du code de la construction et de l'habitation est composé comme suit :

• le directeur département des services d’incendie et de secours ou l’un de ses suppléants,
• le maire ou son représentant.

En l'absence de l'un des membres précédemment cités le groupe de visite ne procède pas à la visite.
Est rapporteur du groupe de visite, le directeur départemental des services d’incendie et de secours 
ou l’un de ses suppléants. Le sapeur-pompier membre du groupe de visite de la sous-commission 
départementale doit être titulaire du brevet de prévention.
La direction départementale des territoires ne participe pas à ces visites.

Article 6 : rôle de synthèse de la sous-commission

Le  secrétariat  de  la  sous-commission  est  informé  par  chaque  commission  d'arrondissement, 
communale ou intercommunale des visites effectuées.  A ce titre,  il  est destinataire des compte-
rendus de visites et des procès-verbaux. Grâce à ces documents, il établit et tient à jour la liste des 
établissements recevant du public du département.

Article 7 : Dispositions finales

L’arrêté préfectoral n° 14-40 du 24 novembre 2014 portant réaménagement de la sous-commission 
départementale  de  sécurité  contre  les  risques  d'incendie  et  de  panique  dans  les  établissements 
recevant du public et les immeubles de grande hauteur est abrogé.

Le  Sous-Préfet,  Directeur  de  Cabinet,  le  Directeur  du  Service  Départemental  d’Incendie  et  de 
Secours,  le  Chef  du Service Interministériel  de Défense et  de la  Protection Civile,  Madame le 
Commissaire Divisionnaire, Directeur Départemental de la Sécurité Publique, le Commandant du 
Groupement de Gendarmerie du Loiret et le Directeur Départemental des Territoires sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes 
administratifs et adressé à chacun des membres ci-dessus désignés.

Fait à ORLEANS, le 6 octobre 2016

Pour le Préfet

Le Sous-Préfet, directeur de Cabinet

Signé

Flavio BONETTI

Délais et voies de recours

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet du département du Loiret. L’absence de 
réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet. 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours hiérarchique auprès du ministre chargé de l'Intérieur -  Ministère de 
l'Intérieur, Direction des libertés publiques et des affaires juridiques, Cabinet, Bureau des polices administratives - 
Place Beauvau - 75800 PARIS CEDEX 08. L’absence de réponse dans un délai de quatre mois vaut décision implicite 
de rejet. 

Un recours contentieux peut être déposé auprès du tribunal administratif d’Orléans,  dans un délai de deux mois à 
compter de la notification du présent arrêté, ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de l’administration si  
un recours administratif a été déposé.
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Préfecture
Cabinet, 

Service Interministériel 
Régional des Affaires

Civiles et Economiques de 
Défense et de la Protection Civile

A R R E T E 
portant réaménagement de la sous-commission départementale pour la sécurité des terrains 

de camping et de stationnement de caravanes

Le Préfet du Loiret,
Chevalier dans la Légion d'honneur,

Chevalier dans l'Ordre National du Mérite,

Vu le Code de l'environnement ;
Vu le Code de la construction et de l'habitation ;

Vu le Code du tourisme ;
Vu le Code de l'urbanisme ;

Vu la loi n°2003-699 du 30 juillet 2003 relative à la prévention des risques technologiques et naturels et à 
la réparation des dommages ;
Vu le décret n°94-699 du 10 août 1994 fixant les exigences de sécurité relatives aux équipements d'aires 
collectives de jeux ;

Vu le décret n°95-260 du 8 mars 1995 relatif à la commission consultative départementale de sécurité et 
d'accessibilité ;
Vu le décret n°2005-1158 relatif aux PPI concernant certains ouvrages ou installations fixes ;

Vu le décret n° 2016-1201 du 5 septembre 2016 portant modification du décret n° 95-260 relatif à la 
commission consultative départementale de sécurité et d’accessibilité ;
Vu l'arrêté  du 25  juin  1980 modifié  portant  approbation  des  dispositions  générales  du  règlement  de 
sécurité  contre  les  risques  d'incendie  et  de  panique  dans  les  établissements  recevant  du  public  
(ERP) ;

Vu l'arrêté du 22 juin 1990 portant approbation de dispositions complétant le règlement de sécurité contre 
les risques d'incendie et de panique dans les ERP ;
Vu  l'arrêté  du  6  février  1995  fixant  le  modèle  du  cahier  de  prescriptions  de  sécurité  destiné  aux 
gestionnaires de terrains de camping et de stationnement de caravanes soumis à un risque naturel ou 
technologique prévisible ;

Vu l'arrêté interministériel du 9 février 2005 relatif à l'affichage des consignes de sécurité ;
Vu l'arrêté du 28 septembre 2007 relatif à l'implantation des habitations légères de loisirs, à l'installation 
des résidences mobiles de loisirs et des caravanes et au camping et modifiant le code de l'urbanisme ;

Vu l'arrêté du 6 juillet 2010 fixant les normes et la procédure de classement des terrains de camping ;
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Vu la circulaire n° 99-70 du 5 octobre 1999 du ministère du tourisme, relative à l'application du nouveau 
modèle de règlement intérieur applicable aux terrains de camping ;

Vu la circulaire du 20 juin 2005 du ministère de l'environnement relative à l'application du décret n° 90-
918 relatif à l'exercice du droit à l'information sur les risques majeurs ;
Vu l’arrêté ministériel du 5 septembre 2016 relatif à la participation des services de la police et de la  
gendarmerie nationales aux commissions de sécurité contre les risques d’incendie et de panique ;

Vu l’arrêté préfectoral n°14-32 du 24 novembre 2014 relatif à la commission consultative départementale 
de sécurité et d’accessibilité ;
Vu l'arrêté préfectoral n°15-49 portant réaménagement de la sous-commission départementale pour la 
sécurité des terrains de camping et de stationnement de caravanes ;

Vu  l’instruction  ministérielle  n°  INTE1622867J  du  8  septembre  2016  portant  sur  les  modalités 
d’application du décret n°2016-1201 et de l’arrêté du 5 septembre 2016 précités ;

Sur proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet :

ARRETE

Article 1er : Création

Il est institué auprès de la commission consultative départementale de sécurité et d'accessibilité une sous-
commission départementale pour la sécurité des terrains de camping et de stationnement de caravanes.

Article 2 : Compétence

La sous-commission est compétente pour émettre un avis relatif aux prescriptions d'information, d'alerte 
et d'évacuation permettant d'assurer la sécurité des occupants des terrains de camping et de stationnement 
de caravanes, conformément aux dispositions de l'article R.125-15 du Code de l'environnement.

Article 3 :     Composition  
→ Présidence :

La sous-commission est présidée par un membre du corps préfectoral ou par un membre titulaire de la  
commission désigné au 1 du présent article : 

1- Sont membres avec voix délibérative pour toutes les attributions les personnes énumérées ci-après ou 
leurs suppléants :

• le chef du Service Interministériel Régional des Affaires Civiles et Economiques de Défense et de 
la Protection Civile ;

• le Directeur Départemental des Territoires ;
• le Chef de l’Unité Territoriale de la Direction Régionale de l'Environnement, de l'Aménagement 

et du Logement ;
• le Directeur Départemental délégué de la jeunesse, des Sports et de la Cohésion Sociale ;
• le Directeur Départemental des Services d'incendie et de Secours.

2- Sont membres avec voix délibérative en fonction des affaires traitées :

• le maire de la commune concernée ou l'adjoint désigné par lui ;
• les autres fonctionnaires de l'État,  membres de la commission consultative départementale de  

sécurité et d'accessibilité, non mentionnés au 1, mais dont la présence s'avère nécessaire pour  
l'examen des dossiers inscrits à l'ordre du jour ;
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• un représentant  d’établissement  public  de coopération intercommunale compétent  en matière  
d'autorisation d'aménagement de terrain de camping et de caravanage :

-  Monsieur  Alain  LEBOULANGER, président  de la  Communauté  de Commune du Sullias,  en 
qualité de titulaire.

-  Monsieur  Guy HAGHEBAERT,  vice-président  de  l’Agglomération  Montargoise  et  Rives  du 
Loing, en qualité de suppléant.

3- Est membre avec voie consultative :

• un représentant des exploitants.

4- Le cas échéant, sur décision du préfet, est membre avec voix délibérative : 

• le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique  ou  le  Commandant  du  groupement  
départemental de Gendarmerie selon les zones de compétences.

Article 4     : Fonctionnement  

→ Le secrétariat : 

Le secrétariat de la sous-commission est assuré par le service interministériel régional des affaires civiles, 
économiques, de défense et de la protection civile.

→ Durée du mandat :

La durée du mandat des membres non fonctionnaires est de trois ans. En cas de décès ou de démission 
d'un membre de la commission en cours de mandat, son premier suppléant siège pour la durée du mandat  
restant à courir.

→ Convocation :

Sauf urgence,  les membres de la sous-commission reçoivent,  dix jours au moins avant la date  de la 
réunion,  une convocation comportant  l’ordre du jour et,  le  cas échéant,  les  documents nécessaires à 
l’examen des affaires qui y sont inscrites.

Ce délai ne s'applique pas lorsque la sous-commission souhaite tenir une seconde réunion ayant le même 
objet.

Le président peut appeler à siéger à titre consultatif les administrations intéressées non membres de la 
sous-commission ainsi que toute personne qualifiée.

→ Quorum :

En cas d'absence des représentants des services de l'État ou des fonctionnaires membres de la commission 
ou de leurs suppléants, du maire de la commune ou de l'adjoint désigné par lui ou faute de leur avis écrit 
motivé la sous-commission ne peut délibérer.

La présence effective de la moitié des membres (dont le président) permet seule de délibérer.

→ Les avis : 

Sans préjudice des dispositions du deuxième alinéa de l'article 4 du décret du 27 mars 1993 susvisé la  
sous-commission émet un avis favorable ou un avis défavorable.

L'avis est obtenu par le résultat du vote à la majorité des membres présents ayant voix délibérative. En cas 
de  partage  des  voix,  celle  du  président  est  prépondérante.  Les  avis  écrits  motivés,  favorables  ou 
défavorables sont pris en compte lors du vote.

Les  avis  de  la  sous-commission  ont  valeur  d'avis  de  la  commission  consultative  départementale  de 
sécurité et d'accessibilité.

Dans le cadre de sa mission d'étude, de contrôle et d'information prévue à l'article R.123-35 du Code de la 
Construction et de l'Habitation, la sous-commission peut proposer à l'autorité de police la réalisation de 
prescriptions.
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→ Comptes-rendus et procès-verbaux :

Un compte rendu est établi au cours des réunions de la sous-commission ou, à défaut, dans les huit jours 
suivant la réunion. Il est signé par le président de séance et approuvé par tous les membres présents.

Le président de séance signe le procès-verbal portant avis de la sous-commission pour les attributions 
prévues à l'article 2. Le procès-verbal est transmis à l'autorité investie du pouvoir de police. 

Article 5 :

L'arrêté préfectoral du 27 août 2013 portant réaménagement de la sous-commission départementale pour 
la  sécurité des terrains de camping et de stationnement de caravanes est abrogé.

Article 6 :

Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet, le chef du Service Interministériel Régional des Affaires Civiles et 
Économiques  de  Défense  et  de  la  Protection  Civile,  Madame  le  Commissaire  Divisionnaire,
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  le  Commandant  du  Groupement  de  Gendarmerie 
Départemental, le Directeur Départemental des Territoires, le Directeur Régional de l'Environnement, de 
l'Aménagement  et  du  Logement,  le  Directeur  Départemental  de  la  Cohésion  Sociale,  le  Directeur 
Départemental  des Services d'Incendie et  de Secours sont chargés,  chacun en ce qui le concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs et adressé à chacun des 
membres ci-dessus désignés.

Fait à ORLEANS, le 6 octobre 2016

Pour le Préfet

Le Sous-Préfet, directeur de Cabinet

Signé

Flavio BONETTI

Délais et voies de recours

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet du département du Loiret. L’absence de 
réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet. 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours hiérarchique auprès du ministre chargé de l'Intérieur - Ministère de 
l'Intérieur, Direction des libertés publiques et des affaires juridiques,  Cabinet, Bureau des polices administratives 
- Place Beauvau - 75800 PARIS CEDEX 08. L’absence de réponse dans un délai de quatre mois vaut décision implicite 
de rejet. 

Un recours contentieux peut être déposé auprès du tribunal administratif d’Orléans,  dans un délai de deux mois à 
compter de la notification du présent arrêté, ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de l’administration si  
un recours administratif a été déposé.
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                 Préfecture  
Direction de la Réglementation
et des Relations avec les usagers

Bureau des Elections
et de la Réglementation Générale

M. GALICE
02 38 81 41 15

DOSSIER N° 2011/0312
(A rappeler dans toute

correspondance)

ARRETE

autorisant le renouvellement d'un système de vidéoprotection

Le Préfet du Loiret
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, 
L613-13 et R 251-1 à R 253-4;

Vu l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection et ses annexes ;

Vu l’arrêté préfectoral du 5 janvier 2012 autorisant la modification du système de vidéoprotection 
présentée  par  la  STE GENERALE,  représentée  par  le  gestionnaire  des  moyens,  dans  l’agence 
bancaire située 2 rue de Vaublanc – 45200 MONTARGIS ;

Vu la demande télédéclarée en date du 22 août 2016 présentée par la STE GENERALE, représentée 
par  le  gestionnaire  des  moyens,  en  vue  d'obtenir  l'autorisation  de  renouveler  le  système  de 
vidéoprotection dans l'agence bancaire située 2 rue de Vaublanc à MONTARGIS et ayant fait l'objet 
d'un récépissé de dépôt le 30 août 2016 ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 18 octobre 2016 ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  du  1er janvier  2016  portant  délégation  de  signature  à  Madame  Sylvie 
GONZALEZ, Directrice de la Réglementation et des Relations avec les Usagers à la Préfecture du 
Loiret ; 

Considérant le caractère proportionné du dispositif par rapport à l'enjeu de sécurité ;

ARRETE

Article 1er – La STE GENERALE est autorisée à renouveler le système de vidéoprotection dans 
l’agence située 2 rue de Vaublanc – 45200 MONTARGIS dans les conditions fixées au présent 
arrêté, conformément au dossier présenté. 
Le système porte sur l’installation de :
2 caméras intérieures – 1 caméra extérieure – 1 caméra visionnant l’automate extérieur.
Ce dispositif poursuit les finalités suivantes :
                  sécurité des personnes

– prévention des atteintes aux biens
Article 2 - Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l'établissement cité à l'article 
1er, par une signalétique appropriée :
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- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d'accès du public, de 
l'existence du système de vidéoprotection ;

- à chaque point d'accès du public, l'affichette mentionnera les références du code et du 
décret susvisés et les références du service titulaire du droit d'accès ainsi que le n° de téléphone 
auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d'un pictogramme représentant une caméra.
Article 3 - Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 30 jours (maximum de 
30 jours).
Article 4 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes 
susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  de  la 
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images 
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer 
seront données à toutes les personnes concernées.
Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l'objet d'une déclaration 
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  – 
changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des images).
Article 6 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut après que 
l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions figurant du titre V du livre II du code de la sécurité intérieure, relatif aux dispositions 
générales en matière de vidéoprotection, et en cas de modification des conditions au vu desquelles 
elle a été délivrée. Cette autorisation ne vaut qu'au regard du titre V du livre II du code de la sécurité 
intérieure susvisé.
Elle est  délivrée sans  préjudice  d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil, code pénal,...).
Article 7- L’arrêté préfectoral du 5 janvier 2012 est abrogé.
Article 8- Le Secrétaire Général de la Préfecture du Loiret  est  chargé de l’exécution du présent 
arrêté  qui  sera  notifié  au  gestionnaire  des  moyens  d’Orléans et  inséré  au  Recueil  des  Actes 
Administratifs de la Préfecture.

Fait à ORLEANS, le 19 octobre 2016
Pour le Préfet,

et par délégation,
Le Directeur,

Signé : Sylvie GONZALEZ

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au 
recueil des actes administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux 
dispositions de l'article R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :

-   un recours gracieux, adressé à : M. le Préfet du Loiret - D.R.R.U – B.E.R.G - 181, rue de Bourgogne - 45042  
ORLEANS CEDEX ;

- un recours hiérarchique, adressé à M. le Ministre de l'Intérieur -   Direction des Libertés Publiques et des 
Affaires Juridiques - Place Beauvau - 75800 Paris cedex 08;

Dans ces deux cas, le silence de l’Administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.

Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai  du recours contentieux ne court  qu’à compter  du rejet 
explicite ou implicite de l’un de ces recours.

- un recours contentieux, en saisissant : le Tribunal Administratif - 28, rue de la Bretonnerie 45057 ORLEANS 
CEDEX 1.
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Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du Loiret

45-2016-10-19-010

Arrêté préfectoral auorisant la mise en oeuvre d'un système

de vidéoprotection - STE GENERALE à ORLEANS (12

rue de la République)
Arrêté préfectoral de vidéoprotection
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                 Préfecture  
Direction de la Réglementation
et des Relations avec les usagers

Bureau des Elections
et de la Réglementation Générale

M. GALICE
02 38 81 41 15

DOSSIER N° 2011/0314
(A rappeler dans toute

correspondance)

ARRETE

autorisant le renouvellement d'un système de vidéoprotection

Le Préfet du Loiret
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, 
L613-13 et R 251-1 à R 253-4;

Vu l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection et ses annexes ;

Vu l’arrêté préfectoral du 5 janvier 2012 autorisant la modification du système de vidéoprotection 
présentée  par  la  STE GENERALE,  représentée  par  le  gestionnaire  des  moyens,  dans  l’agence 
bancaire située 12 rue de la République – 45000 ORLEANS ;

Vu la demande télédéclarée en date du 22 août 2016 présentée par la STE GENERALE, représentée 
par  le  gestionnaire  des  moyens,  en  vue  d'obtenir  l'autorisation  de  renouveler  le  système  de 
vidéoprotection dans l'agence bancaire située 12 rue de la République à ORLEANS et ayant fait 
l'objet d'un récépissé de dépôt le 30 août 2016 ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 18 octobre 2016 ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  du  1er janvier  2016  portant  délégation  de  signature  à  Madame  Sylvie 
GONZALEZ, Directrice de la Réglementation et des Relations avec les Usagers à la Préfecture du 
Loiret ; 

Considérant le caractère proportionné du dispositif par rapport à l'enjeu de sécurité ;

ARRETE

Article 1er – La STE GENERALE est autorisée à renouveler le système de vidéoprotection dans 
l’agence située 12 rue de la République – 45000 ORLEANS dans les conditions fixées au présent 
arrêté, conformément au dossier présenté. 
Le système porte sur l’installation de :
3 caméras intérieures – 1 caméra extérieure – 1 caméra visionnant l’automate extérieur.
Ce dispositif poursuit les finalités suivantes :

- sécurité des personnes
- prévention des atteintes aux biens

Article 2 - Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l'établissement cité à l'article 
1er, par une signalétique appropriée :
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- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d'accès du public, de 
l'existence du système de vidéoprotection ;

- à chaque point d'accès du public, l'affichette mentionnera les références du code et du 
décret susvisés et les références du service titulaire du droit d'accès ainsi que le n° de téléphone 
auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d'un pictogramme représentant une caméra.
Article 3 - Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 30 jours (maximum de 
30 jours).
Article 4 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes 
susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  de  la 
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images 
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer 
seront données à toutes les personnes concernées.
Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l'objet d'une déclaration 
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  – 
changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des images).
Article 6 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut après que 
l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions figurant du titre V du livre II du code de la sécurité intérieure, relatif aux dispositions 
générales en matière de vidéoprotection, et en cas de modification des conditions au vu desquelles 
elle a été délivrée. Cette autorisation ne vaut qu'au regard du titre V du livre II du code de la sécurité 
intérieure susvisé.
Elle est  délivrée sans  préjudice  d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil, code pénal,...).
Article 7- L’arrêté préfectoral du 5 janvier 2012 est abrogé.
Article 8- Le Secrétaire Général de la Préfecture du Loiret  est  chargé de l’exécution du présent 
arrêté  qui  sera  notifié  au  gestionnaire  des  moyens  d’Orléans et  inséré  au  Recueil  des  Actes 
Administratifs de la Préfecture.

Fait à ORLEANS, le 19 octobre 2016
Pour le Préfet,

et par délégation,
Le Directeur,

Signé : Sylvie GONZALEZ

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au 
recueil des actes administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux 
dispositions de l'article R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :

-   un recours gracieux, adressé à : M. le Préfet du Loiret - D.R.R.U – B.E.R.G - 181, rue de Bourgogne - 45042  
ORLEANS CEDEX ;

- un recours hiérarchique, adressé à M. le Ministre de l'Intérieur -   Direction des Libertés Publiques et des 
Affaires Juridiques - Place Beauvau - 75800 Paris cedex 08;

Dans ces deux cas, le silence de l’Administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.

Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai  du recours contentieux ne court  qu’à compter  du rejet 
explicite ou implicite de l’un de ces recours.

- un recours contentieux, en saisissant : le Tribunal Administratif - 28, rue de la Bretonnerie 45057 ORLEANS 
CEDEX 1.
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Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du Loiret

45-2016-10-19-013

Arrêté préfectoral auorisant la mise en oeuvre d'un système

de vidéoprotection - STE GENERALE à ORLEANS (144

rue du Fbg Bannier)
Arrêté préfectoral de vidéoprotection

Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du Loiret - 45-2016-10-19-013 - Arrêté préfectoral auorisant la mise en oeuvre d'un système de vidéoprotection -
STE GENERALE à ORLEANS (144 rue du Fbg Bannier) 844



                 Préfecture  
Direction de la Réglementation
et des Relations avec les usagers

Bureau des Elections
et de la Réglementation Générale

M. GALICE
02 38 81 41 15

DOSSIER N° 2010/0142
(A rappeler dans toute

correspondance)

ARRETE

autorisant le renouvellement d'un système de vidéoprotection

Le Préfet du Loiret
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, 
L613-13 et R 251-1 à R 253-4;

Vu l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection et ses annexes ;

Vu l’arrêté préfectoral du 5 janvier 2012 autorisant la modification du système de vidéoprotection 
présentée  par  la  STE GENERALE,  représentée  par  le  gestionnaire  des  moyens,  dans  l’agence 
bancaire située 144 rue du Faubourg Bannier – 45000 ORLEANS ;

Vu la demande télédéclarée en date du 22 août 2016 présentée par la STE GENERALE, représentée 
par  le  gestionnaire  des  moyens,  en  vue  d'obtenir  l'autorisation  de  renouveler  le  système  de 
vidéoprotection dans l'agence bancaire située 144 rue du Faubourg Bannier – 45000 ORLEANS et 
ayant fait l'objet d'un récépissé de dépôt le 30 août 2016 ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 18 octobre 2016 ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  du  1er janvier  2016  portant  délégation  de  signature  à  Madame  Sylvie 
GONZALEZ, Directrice de la Réglementation et des Relations avec les Usagers à la Préfecture du 
Loiret ; 

Considérant le caractère proportionné du dispositif par rapport à l'enjeu de sécurité ;

ARRETE

Article 1er – La STE GENERALE est autorisé à renouveler le système de vidéoprotection dans 
l’agence située 144 rue du Faubourg Bannier – 45000 ORLEANS dans les conditions fixées au 
présent arrêté, conformément au dossier présenté. 
Le système porte sur l’installation de :
2 caméras intérieures – 1 caméra extérieure – 1 caméra visionnant l’automate extérieur.
Ce dispositif poursuit les finalités suivantes :

- sécurité des personnes
- prévention des atteintes aux biens

Article 2 - Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l'établissement cité à l'article 
1er, par une signalétique appropriée :
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- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d'accès du public, de 
l'existence du système de vidéoprotection ;

- à chaque point d'accès du public, l'affichette mentionnera les références du code et du 
décret susvisés et les références du service titulaire du droit d'accès ainsi que le n° de téléphone 
auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d'un pictogramme représentant une caméra.
Article 3 - Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 30 jours (maximum de 
30 jours).
Article 4 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes 
susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  de  la 
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images 
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer 
seront données à toutes les personnes concernées.
Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l'objet d'une déclaration 
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  – 
changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des images).
Article 6 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut après que 
l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions figurant du titre V du livre II du code de la sécurité intérieure, relatif aux dispositions 
générales en matière de vidéoprotection, et en cas de modification des conditions au vu desquelles 
elle a été délivrée. Cette autorisation ne vaut qu'au regard du titre V du livre II du code de la sécurité 
intérieure susvisé.
Elle est  délivrée sans  préjudice  d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil, code pénal,...).
Article 7- L’arrêté préfectoral du 5 janvier 2012 est abrogé.
Article 8- Le Secrétaire Général de la Préfecture du Loiret  est  chargé de l’exécution du présent 
arrêté  qui  sera  notifié  au  gestionnaire  des  moyens  d’Orléans et  inséré  au  Recueil  des  Actes 
Administratifs de la Préfecture.

Fait à ORLEANS, le 19 octobre 2016 
Pour le Préfet,

et par délégation,
Le Directeur,

Signé : Sylvie GONZALEZ

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au 
recueil des actes administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux 
dispositions de l'article R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :

-   un recours gracieux, adressé à : M. le Préfet du Loiret - D.R.R.U – B.E.R.G - 181, rue de Bourgogne - 45042  
ORLEANS CEDEX ;

- un recours hiérarchique, adressé à M. le Ministre de l'Intérieur -   Direction des Libertés Publiques et des 
Affaires Juridiques - Place Beauvau - 75800 Paris cedex 08;

Dans ces deux cas, le silence de l’Administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.

Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai  du recours contentieux ne court  qu’à compter  du rejet 
explicite ou implicite de l’un de ces recours.

- un recours contentieux, en saisissant : le Tribunal Administratif - 28, rue de la Bretonnerie 45057 ORLEANS 
CEDEX 1.
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Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du Loiret

45-2016-10-19-012

Arrêté préfectoral auorisant la mise en oeuvre d'un système

de vidéoprotection - STE GENERALE à ORLEANS (20

rue Albert 1er)
Arrêté préfectoral de vidéoprotection
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                 Préfecture  
Direction de la Réglementation
et des Relations avec les usagers

Bureau des Elections
et de la Réglementation Générale

M. GALICE
02 38 81 41 15

DOSSIER N° 2010/0137
(A rappeler dans toute

correspondance)

ARRETE

autorisant le renouvellement d'un système de vidéoprotection

Le Préfet du Loiret
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, 
L613-13 et R 251-1 à R 253-4;

Vu l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection et ses annexes ;

Vu l’arrêté préfectoral du 5 janvier 2012 autorisant la modification du système de vidéoprotection 
présentée  par  la  STE GENERALE,  représentée  par  le  gestionnaire  des  moyens,  dans  l’agence 
bancaire située 20 rue Albert 1er – 45000 ORLEANS ;

Vu la demande télédéclarée en date du 22 août 2016 présentée par la STE GENERALE, représentée 
par  le  gestionnaire  des  moyens,  en  vue  d'obtenir  l'autorisation  de  renouveler  le  système  de 
vidéoprotection dans l'agence bancaire située 20 rue Albert 1er à ORLEANS et ayant fait l'objet d'un 
récépissé de dépôt le 30 août 2016 ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 18 octobre 2016 ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  du  1er janvier  2016  portant  délégation  de  signature  à  Madame  Sylvie 
GONZALEZ, Directrice de la Réglementation et des Relations avec les Usagers à la Préfecture du 
Loiret ; 

Considérant le caractère proportionné du dispositif par rapport à l'enjeu de sécurité ;

ARRETE

Article 1er – La STE GENERALE est autorisée à renouveler le système de vidéoprotection dans 
l’agence située 20 rue Albert 1er – 45000 ORLEANS dans les conditions fixées au présent arrêté, 
conformément au dossier présenté. 
Le système porte sur l’installation de :
2 caméras intérieures – 1 caméra extérieure – 1 caméra visionnant l’automate extérieur.
Ce dispositif poursuit les finalités suivantes :

- sécurité des personnes
- prévention des atteintes aux biens

Article 2 - Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l'établissement cité à l'article 
1er, par une signalétique appropriée :
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- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d'accès du public, de 
l'existence du système de vidéoprotection ;

- à chaque point d'accès du public, l'affichette mentionnera les références du code et du 
décret susvisés et les références du service titulaire du droit d'accès ainsi que le n° de téléphone 
auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d'un pictogramme représentant une caméra.
Article 3 - Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 30 jours (maximum de 
30 jours).
Article 4 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes 
susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  de  la 
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images 
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer 
seront données à toutes les personnes concernées.
Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l'objet d'une déclaration 
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  – 
changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des images).
Article 6 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut après que 
l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions figurant du titre V du livre II du code de la sécurité intérieure, relatif aux dispositions 
générales en matière de vidéoprotection, et en cas de modification des conditions au vu desquelles 
elle a été délivrée. Cette autorisation ne vaut qu'au regard du titre V du livre II du code de la sécurité 
intérieure susvisé.
Elle est  délivrée sans  préjudice  d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil, code pénal,...).
Article 7- L’arrêté préfectoral du 5 janvier 2012 est abrogé.
Article 8- Le Secrétaire Général de la Préfecture du Loiret  est  chargé de l’exécution du présent 
arrêté  qui  sera  notifié  au  gestionnaire  des  moyens  d’Orléans et  inséré  au  Recueil  des  Actes 
Administratifs de la Préfecture.

Fait à ORLEANS, le 19 octobre 2016 
Pour le Préfet,

et par délégation,
Le Directeur,

Signé : Sylvie GONZALEZ

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au 
recueil des actes administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux 
dispositions de l'article R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :

-   un recours gracieux, adressé à : M. le Préfet du Loiret - D.R.R.U – B.E.R.G - 181, rue de Bourgogne - 45042  
ORLEANS CEDEX ;

- un recours hiérarchique, adressé à M. le Ministre de l'Intérieur -   Direction des Libertés Publiques et des 
Affaires Juridiques - Place Beauvau - 75800 Paris cedex 08;

Dans ces deux cas, le silence de l’Administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.

Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai  du recours contentieux ne court  qu’à compter  du rejet 
explicite ou implicite de l’un de ces recours.

- un recours contentieux, en saisissant : le Tribunal Administratif - 28, rue de la Bretonnerie 45057 ORLEANS 
CEDEX 1.
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Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du Loiret

45-2016-10-19-046

Arrêté préfectoral auorisant le renouvellement d'un

système de vidéoprotection - CREDIT AGRICOLE à

NEUVILLE AUX BOIS
Arrêté préfectoral de vidéoprotection
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                 Préfecture  
Direction de la Réglementation
et des Relations avec les usagers

Bureau des Elections
et de la Réglementation Générale

M. GALICE
02 38 81 41 15

DOSSIER N° 2011/0108
(A rappeler dans toute

correspondance)

ARRETE

autorisant le renouvellement d'un système de vidéoprotection

Le Préfet du Loiret
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, 
L613-13 et R 251-1 à R 253-4;

Vu l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection et ses annexes ;

Vu l’arrêté préfectoral du 19 mai 2011 autorisant le renouvellement du système de vidéoprotection 
présentée par la CAISSE REGIONALE DE CREDIT AGRICOLE MUTUEL CENTRE LOIRE, 
dont le siège social est fixé 8 Allée des Collèges – 18920 BOURGES Cédex représentée par le  
chargé de sécurité,  dans l’agence bancaire située Allée René Cassin – 45170 NEUVILLE AUX 
BOIS ;

Vu la demande télédéclarée en date du 15 septembre 2016 présentée par le CREDIT AGRICOLE 
CENTRE LOIRE, représentée par le chargé de sécurité, en vue d'obtenir l'autorisation de renouveler 
le système de vidéoprotection dans l'agence bancaire située Allée René Cassin – 45170 NEUVILLE 
AUX BOIS et ayant fait l'objet d'un récépissé de dépôt le 19 septembre 2016 ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 18 octobre 2016 ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  du  1er janvier  2016  portant  délégation  de  signature  à  Madame  Sylvie 
GONZALEZ, Directrice de la Réglementation et des Relations avec les Usagers à la Préfecture du 
Loiret ; 

Considérant le caractère proportionné du dispositif par rapport à l'enjeu de sécurité ;

ARRETE

Article 1er – Le CREDIT AGRICOLE CENTRE LOIREest  autorisé  à  renouveler  le  système de 
vidéoprotection dans l’agence située Allée René Cassin – 45170 NEUVILLE AUX BOIS dans les 
conditions fixées au présent arrêté, conformément au dossier présenté.
Ce dispositif poursuit les finalités suivantes :
                  sécurité des personnes
– prévention des atteintes aux biens
Article 2 - Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l'établissement cité à l'article 
1er, par une signalétique appropriée :
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- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d'accès du public, de l'existence du 
système de vidéoprotection ;
-  à chaque point d'accès du public,  l'affichette mentionnera les références du code et  du décret 
susvisés et les références du service titulaire du droit d'accès ainsi que le n° de téléphone auquel 
celui-ci sera joignable et sera revêtue d'un pictogramme représentant une caméra.
Article 3 - Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 30 jours (maximum de 
30 jours).
Article 4 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes 
susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  de  la 
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images 
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer 
seront données à toutes les personnes concernées.
Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l'objet d'une déclaration 
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  – 
changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des images).
Article 6 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut après que 
l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions figurant du titre V du livre II du code de la sécurité intérieure, relatif aux dispositions 
générales en matière de vidéoprotection, et en cas de modification des conditions au vu desquelles 
elle a été délivrée. Cette autorisation ne vaut qu'au regard du titre V du livre II du code de la sécurité 
intérieure susvisé.
Elle est  délivrée sans  préjudice  d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil, code pénal,...).
Article 7- L’arrêté préfectoral du 19 mai 2011 est abrogé.
Article 8- Le Secrétaire Général de la Préfecture du Loiret  est  chargé de l’exécution du présent 
arrêté  qui  sera  notifié  au  gestionnaire  des  moyens  d’Orléans et  inséré  au  Recueil  des  Actes 
Administratifs de la Préfecture.

Fait à ORLEANS, le 19 octobre 2016
Pour le Préfet,

et par délégation,
Le Directeur,

Signé : Sylvie GONZALEZ

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au 
recueil des actes administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux 
dispositions de l'article R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :

-  un recours gracieux, adressé à : M. le Préfet du Loiret - D.R.R.U – B.E.R.G - 181, rue de Bourgogne - 45042  
ORLEANS CEDEX ;

- un recours hiérarchique, adressé à M. le Ministre de l'Intérieur -   Direction des Libertés Publiques et des 
Affaires Juridiques - Place Beauvau - 75800 Paris cedex 08;

Dans ces deux cas, le silence de l’Administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.

Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai  du recours contentieux ne court  qu’à compter  du rejet 
explicite ou implicite de l’un de ces recours.

- un recours contentieux, en saisissant : le Tribunal Administratif - 28, rue de la Bretonnerie 45057 ORLEANS 
CEDEX 1.
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Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du Loiret

45-2016-10-19-026

Arrêté préfectoral autorisant la mise en oeuvre d'un

système de vidéoprotection autorisé BNP PARIBAS

Agence 5 Place de la République à MONTARGIS
Arrêté préfectoral de vidéoprotection
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                 Préfecture  
Direction de la Réglementation
et des Relations avec les usagers

Bureau des Elections
et de la Réglementation Générale

DOSSIER N° 2016/0322
(A rappeler dans toute

correspondance)

ARRETE

autorisant la mise en oeuvre d'un système de vidéoprotection

Le Préfet du Loiret
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, 
L613-13 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection et ses annexes ;

Vu la demande télédéclarée en date du 5 août 2016 par la BNP PARISBAS, dont le siège social est  
fixé 14, Bld Poissonnière – 75009 PARIS, en vue d'obtenir l'autorisation de mettre en oeuvre un 
système de vidéoprotection dans l'agence située 5 Place de la République – 45200 MONTARGIS et 
ayant fait l'objet d'un récépissé de dépôt le 30 août 2016 ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 18 octobre 2016 ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  du  1er janvier  2016  portant  délégation  de  signature  à  Madame  Sylvie 
GONZALEZ, Directrice de la Réglementation et des Relations avec les Usagers à la Préfecture du 
Loiret ; 

Considérant le caractère proportionné du dispositif par rapport à l'enjeu de sécurité ;

ARRETE

Article 1er – Le responsable du service sécurité,  représentant l'agence de la BNP PARIBAS est 
autorisé  à  mettre  en  oeuvre  un  système de  vidéoprotection  dans  l’agence  située  5  Place  de  la 
République – 45200 MONTARGIS, dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée 
de cinq ans renouvelable,  conformément au dossier présenté.  Ce dispositif  poursuit  les finalités 
suivantes :

- sécurité des personnes
                      - protection incendie/Accidents
                     - prévention des atteintes aux biens
                     - prévention des actes terroristes
Article 2 - Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l'établissement cité à l'article 
1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d'accès du public, de l'existence du 
système de vidéoprotection ;
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-  à chaque point d'accès du public,  l'affichette mentionnera les références du code et  du décret 
susvisés et les références du service titulaire du droit d'accès ainsi que le n° de téléphone auquel 
celui-ci sera joignable et sera revêtue d'un pictogramme représentant une caméra.
Article 3 - Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 30 jours (maximum de 
30 jours).
Article 4 – Le chargé du service sécurité BNP PARIBAS  responsable de la mise en œuvre du 
système devra se porter  garant des personnes susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le 
visionnage des images, ainsi que de la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée 
qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.
Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l'objet d'une déclaration 
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  – 
changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des images).
Article 6 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut après que 
l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions figurant du titre V du livre II du code de la sécurité intérieure, relatif aux dispositions 
générales en matière de vidéoprotection, et en cas de modification des conditions au vu desquelles 
elle a été délivrée. Cette autorisation ne vaut qu'au regard du titre V du livre II du code de la sécurité 
intérieure susvisé.
Elle est  délivrée sans  préjudice  d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil, code pénal,...). 
Article 7- Le Secrétaire Général de la Préfecture du Loiret  est  chargé de l’exécution du présent 
arrêté  qui  sera  notifié  à  BNP PARISBAS et  inséré  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la 
Préfecture.

Fait à ORLEANS, le 19 octobre 2016
Pour le Préfet,

et par délégation,
Le Directeur,

Signé : Sylvie GONZALEZ

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au 
recueil des actes administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux 
dispositions de l'article R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :

-   un recours gracieux, adressé à : M. le Préfet du Loiret - D.R.R.U – B.E.R.G - 181, rue de Bourgogne - 45042  
ORLEANS CEDEX ;

- un recours hiérarchique, adressé à M. le Ministre de l'Intérieur -   Direction des Libertés Publiques et des 
Affaires Juridiques - Place Beauvau - 75800 Paris cedex 08;

Dans ces deux cas, le silence de l’Administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.

Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai  du recours contentieux ne court  qu’à compter  du rejet 
explicite ou implicite de l’un de ces recours.

- un recours contentieux, en saisissant : le Tribunal Administratif - 28, rue de la Bretonnerie 45057 ORLEANS 
CEDEX 1.
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Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du Loiret

45-2016-10-19-004

Arrêté préfectoral autorisant la mise en oeuvre d'un

système de vidéoprotection BAR TABAC LE DISQUE

BLEU à ST JEAN DE LA RUELLE
Arrêté préfectoral de vidéoprotection
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                 Préfecture  
Direction de la Réglementation
et des Relations avec les usagers

Bureau des Elections
et de la Réglementation Générale

DOSSIER N° 2016/0306
(A rappeler dans toute

correspondance)

ARRETE

Portant autorisation d’un système de vidéoprotection  BAR TABAC LE DISQUE BLEU

Le Préfet du Loiret
Chevalier dans la Légion d’Honneur

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, 
L613-13 et R 251-1 à R 253-4;

Vu l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection et ses annexes ;

Vu la  demande en date du  5 juillet  2016 présentée par  Madame TOKATLIOGLU gérante dans 
l’établissement dénommé « BAR TABAC LE DISQUE BLEU » situé  12 rue Charles Beauhaire 
45140 ST JEAN DE LA RUELLE et ayant fait l'objet d'un récépissé de dépôt le 1 août 2016 ;

Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 18 octobre 2016 ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  du  1er janvier  2016  portant  délégation  de  signature  à  Madame  Sylvie 
GONZALEZ, Directrice de la Réglementation et des Relations avec les Usagers à la Préfecture du 
Loiret, 

Considérant le caractère proportionné du dispositif par rapport à l'enjeu de sécurité ;

ARRETE

Article 1er –Madame TOKATLIOGLU est  autorisée  à  mettre  en  oeuvre un  système  de 
vidéoprotection dans l’établissement dénommé « BAR TABAC LE DISQUE BLEU» situé  12 rue
Charles Beauhaire 45140 ST JEAN DE LA RUELLE , dans les conditions fixées au présent arrêté et 
pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier présenté. 
Le système porte sur l’installation de :
- caméra(s) intérieure(s) :5 
- caméra(s) extérieure(s) :2
- caméra(s) visionnant la voie publique : .
Ce dispositif poursuit la finalité suivante 
– sécurité des personnes
Article 2 - Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l'établissement cité à l'article 
1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d'accès du public, de l'existence du 
système de vidéoprotection ;
-  à chaque point d'accès du public,  l'affichette mentionnera les références du code et  du décret 
susvisés et les références du service titulaire du droit d'accès ainsi que le n° de téléphone auquel 
celui-ci sera joignable et sera revêtue d'un pictogramme représentant une caméra.
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Article 3 - Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 30 jours (maximum de 
30 jours).
Article 4 -Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter  garant des personnes 
susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  de  la 
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images 
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer 
seront données à toutes les personnes concernées.
Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l'objet d'une déclaration 
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  – 
changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des images).
Article 6 -  Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut après que 
l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions figurant du titre V du livre II du code de la sécurité intérieure, relatif aux dispositions 
générales en matière de vidéoprotection, et en cas de modification des conditions au vu desquelles 
elle a été délivrée. Cette autorisation ne vaut qu'au regard du titre V du livre II du code de la sécurité 
intérieure susvisé.
Elle est  délivrée sans  préjudice  d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil, code pénal,...).
Article 7- Le Secrétaire Général de la Préfecture du Loiret  est  chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera notifié à Madame TOKATLIOGLU et inséré au Recueil des Actes Administratifs de 
la Préfecture.

Fait à ORLEANS, le 19 octobre 2016
Pour le Préfet et par délégation,

Le Directeur,
Signé : Sylvie GONZALEZ

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des actes  
administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions de l'article R. 421-1 et  
suivants du code de justice administrative :

-   un recours gracieux, adressé à : M. le Préfet du Loiret - D.R.R.U – B.E.R.G - 181, rue de Bourgogne - 45042 ORLEANS  
CEDEX ;

- un recours hiérarchique, adressé à M. le Ministre de l'Intérieur -   Direction des Libertés Publiques et des Affaires Juridiques - 
Place Beauvau - 75800 Paris cedex 08;

Dans ces deux cas, le silence de l’Administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.

Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou implicite de  
l’un de ces recours.

- un recours contentieux, en saisissant : le Tribunal Administratif - 28, rue de la Bretonnerie - 45057 ORLEANS CEDEX 1.
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Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du Loiret

45-2016-10-19-032

Arrêté préfectoral autorisant la mise en oeuvre d'un

système de vidéoprotection BRIT HOTEL à ST JEAN DE

BRAYE
Arrêté préfectoral de vidéoprotection
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                 Préfecture  
Direction de la Réglementation
et des Relations avec les usagers

Bureau des Elections
et de la Réglementation Générale

DOSSIER N° 2016/0292
(A rappeler dans toute

correspondance)

ARRETE

Portant autorisation d’un système de vidéoprotection  SAS ANTARES- BRIT HOTEL

Le Préfet du Loiret
Chevalier dans la Légion d’Honneur

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, 
L613-13 et R 251-1 à R 253-4;

Vu l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection et ses annexes ;

Vu  la  demande  en  date  du  20  juillet  2016 présentée  par  la  SAS  ANTARES,  représentée  par 
Monsieur GUIHENEUF directeur dans l’établissement dénommé «BRIT HOTEL» situé  2 avenue
du Général Leclerc 45800 ST JEAN DE BRAYE et ayant fait l'objet d'un récépissé de dépôt le 31
août 2016 ;

Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 18 octobre 2016 ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  du  1er janvier  2016  portant  délégation  de  signature  à  Madame  Sylvie 
GONZALEZ, Directrice de la Réglementation et des Relations avec les Usagers à la Préfecture du 
Loiret, 

Considérant le caractère proportionné du dispositif par rapport à l'enjeu de sécurité ;

ARRETE

Article 1er –La SAS ANTARES est autorisée à mettre en oeuvre un système de vidéoprotection dans 
l’établissement dénommé «BRIT HOTEL» situé 2 avenue du Général Leclerc 45800 ST JEAN DE
BRAYE , dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, 
conformément au dossier présenté. 
Le système porte sur l’installation de :
- caméra(s) intérieure(s) :3 
- caméra(s) extérieure(s)1,
- caméra(s) visionnant la voie publique : .
Ce dispositif poursuit la finalité suivante 
– sécurité des personnes
– prévention des atteintes aux biens
Article 2 - Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l'établissement cité à l'article 
1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d'accès du public, de l'existence du 
système de vidéoprotection ;
-  à chaque point d'accès du public,  l'affichette mentionnera les références du code et  du décret 
susvisés et les références du service titulaire du droit d'accès ainsi que le n° de téléphone auquel 
celui-ci sera joignable et sera revêtue d'un pictogramme représentant une caméra.
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Article 3 - Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 30 jours (maximum de 
30 jours).
Article 4 -Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter  garant des personnes 
susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  de  la 
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images 
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer 
seront données à toutes les personnes concernées.
Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l'objet d'une déclaration 
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  – 
changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des images).
Article 6 -  Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut après que 
l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions figurant du titre V du livre II du code de la sécurité intérieure, relatif aux dispositions 
générales en matière de vidéoprotection, et en cas de modification des conditions au vu desquelles 
elle a été délivrée. Cette autorisation ne vaut qu'au regard du titre V du livre II du code de la sécurité 
intérieure susvisé.
Elle est  délivrée sans  préjudice  d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil, code pénal,...).
Article 7- Le Secrétaire Général de la Préfecture du Loiret  est  chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera notifié à la SAS ANTARES et inséré au Recueil  des Actes Administratifs  de la 
Préfecture.

Fait à ORLEANS, le 19 octobre 2016
Pour le Préfet et par délégation,

Le Directeur,
Signé : Sylvie GONZALEZ

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des actes  
administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions de l'article R. 421-1 et  
suivants du code de justice administrative :

-   un recours gracieux, adressé à : M. le Préfet du Loiret - D.R.R.U – B.E.R.G - 181, rue de Bourgogne - 45042 ORLEANS  
CEDEX ;

- un recours hiérarchique, adressé à M. le Ministre de l'Intérieur -   Direction des Libertés Publiques et des Affaires Juridiques - 
Place Beauvau - 75800 Paris cedex 08;

Dans ces deux cas, le silence de l’Administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.

Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou implicite de  
l’un de ces recours.

- un recours contentieux, en saisissant : le Tribunal Administratif - 28, rue de la Bretonnerie - 45057 ORLEANS CEDEX 1.
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Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du Loiret

45-2016-10-19-028

Arrêté préfectoral autorisant la mise en oeuvre d'un

système de vidéoprotection CAFE DE LA VILLE à ST

BENOIT SUR LOIRE
Arrêté préfectoral de vidéoprotection
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                 Préfecture  
Direction de la Réglementation
et des Relations avec les usagers

Bureau des Elections
et de la Réglementation Générale

DOSSIER N° 2016/0342
(A rappeler dans toute

correspondance)

ARRETE

Portant autorisation d’un système de vidéoprotection  CAFE DE LA VILLE

Le Préfet du Loiret
Chevalier dans la Légion d’Honneur

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, 
L613-13 et R 251-1 à R 253-4;

Vu l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection et ses annexes ;

Vu  la  demande  en  date  du  5  septembre  2016 présentée  par  Madame CHEMEL gérante dans 
l’établissement dénommé « CAFE DE LA VILLE » situé  59 rue Orléanaise 45730 ST BENOIT
SUR LOIRE et ayant fait l'objet d'un récépissé de dépôt le  6 septembre 2016 ;

Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 18 octobre 2016 ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  du  1er janvier  2016  portant  délégation  de  signature  à  Madame  Sylvie 
GONZALEZ, Directrice de la Réglementation et des Relations avec les Usagers à la Préfecture du 
Loiret, 

Considérant le caractère proportionné du dispositif par rapport à l'enjeu de sécurité ;

ARRETE

Article 1er –Madame CHEMEL est autorisée à mettre en oeuvre un système de vidéoprotection dans 
l’établissement dénommé « CAFE DE LA VILLE» situé 59 rue Orléanaise 45730 ST BENOIT SUR
LOIRE , dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, 
conformément au dossier présenté. 
Le système porte sur l’installation de :
- caméra(s) intérieure(s) :2 
- caméra(s) extérieure(s) -,
- caméra(s) visionnant la voie publique : .
Ce dispositif poursuit la finalité suivante 
– sécurité des personnes
– prévention des atteintes aux biens
Article 2 - Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l'établissement cité à l'article 
1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d'accès du public, de l'existence du 
système de vidéoprotection ;
-  à chaque point d'accès du public,  l'affichette mentionnera les références du code et  du décret 
susvisés et les références du service titulaire du droit d'accès ainsi que le n° de téléphone auquel 
celui-ci sera joignable et sera revêtue d'un pictogramme représentant une caméra.
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Article 3 - Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 10 jours (maximum de 
30 jours).
Article 4 -Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter  garant des personnes 
susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  de  la 
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images 
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer 
seront données à toutes les personnes concernées.
Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l'objet d'une déclaration 
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  – 
changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des images).
Article 6 -  Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut après que 
l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions figurant du titre V du livre II du code de la sécurité intérieure, relatif aux dispositions 
générales en matière de vidéoprotection, et en cas de modification des conditions au vu desquelles 
elle a été délivrée. Cette autorisation ne vaut qu'au regard du titre V du livre II du code de la sécurité 
intérieure susvisé.
Elle est  délivrée sans  préjudice  d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil, code pénal,...).
Article 7- Le Secrétaire Général de la Préfecture du Loiret  est  chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera notifié à  Madame CHEMEL et inséré au Recueil  des Actes Administratifs de la 
Préfecture.

Fait à ORLEANS, le 19 octobre 2016
Pour le Préfet et par délégation,

Le Directeur,
Signé : Sylvie GONZALEZ

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des actes  
administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions de l'article R. 421-1 et  
suivants du code de justice administrative :

-   un recours gracieux, adressé à : M. le Préfet du Loiret - D.R.R.U – B.E.R.G - 181, rue de Bourgogne - 45042 ORLEANS  
CEDEX ;

- un recours hiérarchique, adressé à M. le Ministre de l'Intérieur -   Direction des Libertés Publiques et des Affaires Juridiques - 
Place Beauvau - 75800 Paris cedex 08;

Dans ces deux cas, le silence de l’Administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.

Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou implicite de  
l’un de ces recours.

- un recours contentieux, en saisissant : le Tribunal Administratif - 28, rue de la Bretonnerie - 45057 ORLEANS CEDEX 1.
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Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du Loiret

45-2016-10-19-021

Arrêté préfectoral autorisant la mise en oeuvre d'un

système de vidéoprotection CHRONOPOST à INGRE

Arrêté préfectoral de vidéoprotection
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                 Préfecture  
Direction de la Réglementation
et des Relations avec les usagers

Bureau des Elections
et de la Réglementation Générale

DOSSIER N° 2016/0326
(A rappeler dans toute

correspondance)

ARRETE

Portant autorisation d’un système de vidéoprotection  CHRONOPOST

Le Préfet du Loiret
Chevalier dans la Légion d’Honneur

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, 
L613-13 et R 251-1 à R 253-4;

Vu l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection et ses annexes ;

Vu la demande en date du  25 août 2016 présentée par la SAS CHRONOPOST, représentée par 
Monsieur BOUYSSOU chef d’agence dans l’établissement dénommé « CHRONOPOST » situé 495
rue des Valettes 45140 INGRE et ayant fait l'objet d'un récépissé de dépôt le  5 septembre 2016 ;

Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 18 octobre 2016 ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  du  1er janvier  2016  portant  délégation  de  signature  à  Madame  Sylvie 
GONZALEZ, Directrice de la Réglementation et des Relations avec les Usagers à la Préfecture du 
Loiret, 

Considérant le caractère proportionné du dispositif par rapport à l'enjeu de sécurité ;

ARRETE

Article 1er –La SAS CHRONOPOST est autorisée à mettre en oeuvre un système de vidéoprotection 
dans l’établissement dénommé « CHRONOPOST» situé 495 rue des Valettes 45140 INGRE , dans 
les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au 
dossier présenté. 
Le système porte sur l’installation de :
- caméra(s) intérieure(s) :2 
- caméra(s) extérieure(s) : 4,
- caméra(s) visionnant la voie publique : .
Ce dispositif poursuit la finalité suivante 
– sécurité des personnes
– secours  à  personne  –  défense  contre  l’incendie  préventions  risques  naturels  ou 
technologiques
– prévention des atteintes aux biens
– lutte contre la démarque inconnue
Article 2 - Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l'établissement cité à l'article 
1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d'accès du public, de l'existence du 
système de vidéoprotection ;
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-  à chaque point d'accès du public,  l'affichette mentionnera les références du code et  du décret 
susvisés et les références du service titulaire du droit d'accès ainsi que le n° de téléphone auquel 
celui-ci sera joignable et sera revêtue d'un pictogramme représentant une caméra.
Article 3 - Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 30 jours (maximum de 
30 jours).
Article 4 -Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter  garant des personnes 
susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  de  la 
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images 
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer 
seront données à toutes les personnes concernées.
Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l'objet d'une déclaration 
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  – 
changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des images).
Article 6 -  Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut après que 
l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions figurant du titre V du livre II du code de la sécurité intérieure, relatif aux dispositions 
générales en matière de vidéoprotection, et en cas de modification des conditions au vu desquelles 
elle a été délivrée. Cette autorisation ne vaut qu'au regard du titre V du livre II du code de la sécurité 
intérieure susvisé.
Elle est  délivrée sans  préjudice  d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil, code pénal,...).
Article 7- Le Secrétaire Général de la Préfecture du Loiret  est  chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera notifié à la SAS CHRONOPOST et inséré au Recueil des Actes Administratifs de la 
Préfecture.

Fait à ORLEANS, le 19 octobre 2016
Pour le Préfet et par délégation,

Le Directeur,
Signé : Sylvie GONZALEZ

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des actes  
administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions de l'article R. 421-1 et  
suivants du code de justice administrative :

-   un recours gracieux, adressé à : M. le Préfet du Loiret - D.R.R.U – B.E.R.G - 181, rue de Bourgogne - 45042 ORLEANS  
CEDEX ;

- un recours hiérarchique, adressé à M. le Ministre de l'Intérieur -   Direction des Libertés Publiques et des Affaires Juridiques - 
Place Beauvau - 75800 Paris cedex 08;

Dans ces deux cas, le silence de l’Administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.

Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou implicite de  
l’un de ces recours.

- un recours contentieux, en saisissant : le Tribunal Administratif - 28, rue de la Bretonnerie - 45057 ORLEANS CEDEX 1.
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Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du Loiret

45-2016-10-19-045

Arrêté préfectoral autorisant la mise en oeuvre d'un

système de vidéoprotection COMMUNAUTE DE

COMMUNES VAL D'OR ET FORET
Arrêté préfectoral de vidéoprotection
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                 Préfecture  
Direction de la Réglementation
et des Relations avec les usagers

Bureau des Elections
et de la Réglementation Générale

DOSSIER N° 2016/0360
(A rappeler dans toute

correspondance)

ARRETE

Portant autorisation d’un système de vidéoprotection  COMMUNAUTE DE COMMUNES VAL
D’OR ET FORET

Le Préfet du Loiret
Chevalier dans la Légion d’Honneur

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, 
L613-13 et R 251-1 à R 253-4;

Vu l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection et ses annexes ;

Vu la demande en date du  12 septembre 2016 présentée par  Monsieur DE GANAY Président au 
siège de la « COMMUNAUTE DE COMMUNES VAL D’OR ET FORET » situé  28 Route des
Bordes 45460 LES BORDES et ayant fait l'objet d'un récépissé de dépôt le 16 septembre 2016 ;

Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 18 octobre 2016 ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  du  18  janvier  2016  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur  Flavio 
BONETTI, Directeur de Cabinet du Préfet de la Région Centre, Préfet du Loiret ; 

Considérant le caractère proportionné du dispositif par rapport à l'enjeu de sécurité ;

ARRETE

Article 1er –Le Président de la Communauté de Communes Val d’Or et Forêt  est autorisé à  mettre en
oeuvre un système de vidéoprotection au siège de la « COMMUNAUTE DE COMMUNES VAL
D’OR ET FORET» situé 28 Route des Bordes 45460 LES BORDES, dans les conditions fixées au 
présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier présenté. 
Le système porte sur l’installation de :
- caméra(s) intérieure(s) : 
- caméra(s) extérieure(s),
- caméra(s) visionnant la voie publique : 2
Ce dispositif poursuit la finalité suivante 
– sécurité des personnes
– prévention des atteintes aux biens
– protection des bâtiments publics
– prévention d’actes de stupéfiants
Article 2 - Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l'établissement cité à l'article 
1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d'accès du public, de l'existence du 
système de vidéoprotection ;
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-  à chaque point d'accès du public,  l'affichette mentionnera les références du code et  du décret 
susvisés et les références du service titulaire du droit d'accès ainsi que le n° de téléphone auquel 
celui-ci sera joignable et sera revêtue d'un pictogramme représentant une caméra.
Article 3 - Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 15 jours (maximum de 
30 jours).
Article 4 -Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter  garant des personnes 
susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  de  la 
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images 
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer 
seront données à toutes les personnes concernées.
Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l'objet d'une déclaration 
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  – 
changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des images).
Article 6 -  Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut après que 
l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions figurant du titre V du livre II du code de la sécurité intérieure, relatif aux dispositions 
générales en matière de vidéoprotection, et en cas de modification des conditions au vu desquelles 
elle a été délivrée. Cette autorisation ne vaut qu'au regard du titre V du livre II du code de la sécurité 
intérieure susvisé.
Elle est  délivrée sans  préjudice  d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil, code pénal,...).
Article 7- Le Directeur de Cabinet de la Préfecture du Loiret est chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera notifié à M. le Président de la Communauté de Communes Val d’or et Forêt et inséré 
au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture.

Fait à ORLEANS, le 19 octobre 2016
Pour le Préfet et par délégation,

Le Directeur de Cabinet,
Signé : Flavio BONETTI

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des actes  
administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions de l'article R. 421-1 et  
suivants du code de justice administrative :

-   un recours gracieux, adressé à : M. le Préfet du Loiret - D.R.R.U – B.E.R.G - 181, rue de Bourgogne - 45042 ORLEANS  
CEDEX ;

- un recours hiérarchique, adressé à M. le Ministre de l'Intérieur -   Direction des Libertés Publiques et des Affaires Juridiques - 
Place Beauvau - 75800 Paris cedex 08;

Dans ces deux cas, le silence de l’Administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.

Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou implicite de  
l’un de ces recours.

- un recours contentieux, en saisissant : le Tribunal Administratif - 28, rue de la Bretonnerie - 45057 ORLEANS CEDEX 1.
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Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du Loiret

45-2016-10-19-019

Arrêté préfectoral autorisant la mise en oeuvre d'un

système de vidéoprotection CREDIT COOPERATIF à

OLIVET
Arrêté préfectoral de vidéoprotection
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                 Préfecture  
Direction de la Réglementation
et des Relations avec les usagers

Bureau des Elections
et de la Réglementation Générale

DOSSIER N° 2016/0325
(A rappeler dans toute

correspondance)

ARRETE

Portant autorisation d’un système de vidéoprotection  CREDIT COOPERATIF

Le Préfet du Loiret
Chevalier dans la Légion d’Honneur

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, 
L613-13 et R 251-1 à R 253-4;

Vu l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection et ses annexes ;

Vu la demande en date du 25 août 2016 présentée par LE CREDIT COOPERATIF, représenté par 
Monsieur  DUFERMONT,  responsable  sécurité dans  l’établissement  dénommé  « CREDIT
COOPERATIF » situé 774 Boulevard Duhamel Monceau 45160 OLIVET et ayant fait l'objet d'un 
récépissé de dépôt le  30 août 2016 ;

Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 18 octobre 2016 ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  du  1er janvier  2016  portant  délégation  de  signature  à  Madame  Sylvie 
GONZALEZ, Directrice de la Réglementation et des Relations avec les Usagers à la Préfecture du 
Loiret, 

Considérant le caractère proportionné du dispositif par rapport à l'enjeu de sécurité ;

ARRETE

Article 1er –LE  CREDIT  COOPERATIF  est  autorisé  à  mettre  en  oeuvre un  système  de 
vidéoprotection dans l’établissement situé 774 Boulevard Duhamel Monceau 45160 OLIVET , dans 
les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au 
dossier présenté. 
Le système porte sur l’installation de :
- caméra(s) intérieure(s) :2 
- caméra(s) extérieure(s),
- caméra(s) visionnant la voie publique : .
Ce dispositif poursuit la finalité suivante 
– sécurité des personnes
– prévention des atteintes aux biens
Article 2 - Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l'établissement cité à l'article 
1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d'accès du public, de l'existence du 
système de vidéoprotection ;
-  à chaque point d'accès du public,  l'affichette mentionnera les références du code et  du décret 
susvisés et les références du service titulaire du droit d'accès ainsi que le n° de téléphone auquel 
celui-ci sera joignable et sera revêtue d'un pictogramme représentant une caméra.
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Article 3 - Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 30 jours (maximum de 
30 jours).
Article 4 -Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter  garant des personnes 
susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  de  la 
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images 
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer 
seront données à toutes les personnes concernées.
Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l'objet d'une déclaration 
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  – 
changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des images).
Article 6 -  Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut après que 
l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions figurant du titre V du livre II du code de la sécurité intérieure, relatif aux dispositions 
générales en matière de vidéoprotection, et en cas de modification des conditions au vu desquelles 
elle a été délivrée. Cette autorisation ne vaut qu'au regard du titre V du livre II du code de la sécurité 
intérieure susvisé.
Elle est  délivrée sans  préjudice  d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil, code pénal,...).
Article 7- Le Secrétaire Général de la Préfecture du Loiret  est  chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera notifié au CREDIT COOPERATIF et inséré au Recueil des Actes Administratifs de la 
Préfecture.

Fait à ORLEANS, le 19 octobre 2016
Pour le Préfet et par délégation,

Le Directeur,
Signé : Sylvie GONZALEZ

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des actes  
administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions de l'article R. 421-1 et  
suivants du code de justice administrative :

-   un recours gracieux, adressé à : M. le Préfet du Loiret - D.R.R.U – B.E.R.G - 181, rue de Bourgogne - 45042 ORLEANS  
CEDEX ;

- un recours hiérarchique, adressé à M. le Ministre de l'Intérieur -   Direction des Libertés Publiques et des Affaires Juridiques - 
Place Beauvau - 75800 Paris cedex 08;

Dans ces deux cas, le silence de l’Administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.

Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou implicite de  
l’un de ces recours.

- un recours contentieux, en saisissant : le Tribunal Administratif - 28, rue de la Bretonnerie - 45057 ORLEANS CEDEX 1.
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Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du Loiret

45-2016-10-19-044

Arrêté préfectoral autorisant la mise en oeuvre d'un

système de vidéoprotection d'OUZOUER SUR LOIRE

Arrêté préfectoral de vidéoprotection
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                 Préfecture  
Direction de la Réglementation
et des Relations avec les usagers

Bureau des Elections
et de la Réglementation Générale

DOSSIER N° 2016/0357
(A rappeler dans toute

correspondance)

ARRETE

Portant autorisation d’un système de vidéoprotection  VILLE D’OUZOUER SUR LOIRE

Le Préfet du Loiret
Chevalier dans la Légion d’Honneur

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, 
L613-13 et R 251-1 à R 253-4;

Vu l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection et ses annexes ;

Vu la  demande en  date  du  1 septembre  2016 présentée  par  Monsieur RIGAUX maire dans  la 
commune d’OUZOUER SUR LOIRE située  Place de l’Hôtel  de Ville 45570 OUZOUER SUR
LOIRE et ayant fait l'objet d'un récépissé de dépôt le  14 septembre 2016 ;

Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 18 octobre 2016 ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  du  18  janvier  2016  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur  Flavio 
BONETTI, Directeur de Cabinet du Préfet de la Région Centre Val de Loire, Préfet du Loiret ;

Considérant le caractère proportionné du dispositif par rapport à l'enjeu de sécurité ;

ARRETE

Article 1er –Monsieur le Maire est autorisé à mettre en oeuvre un système de vidéoprotection dans sa 
commune  située  Place de l’Hôtel de Ville 45570 OUZOUER SUR LOIRE , dans les conditions 
fixées  au  présent  arrêté  et  pour  une  durée  de  cinq  ans  renouvelable,  conformément  au  dossier 
présenté. 
Le système porte sur l’installation de :
- caméra(s) intérieure(s) : 
- caméra(s) extérieure(s),
- caméra(s) visionnant la voie publique : 18.
Ce dispositif poursuit la finalité suivante 
– sécurité des personnes
– prévention des atteintes aux biens
– protection des bâtiments publics
– prévention du trafic de stupéfiants
Article 2 - Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l'établissement cité à l'article 
1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d'accès du public, de l'existence du 
système de vidéoprotection ;
-  à chaque point d'accès du public,  l'affichette mentionnera les références du code et  du décret 
susvisés et les références du service titulaire du droit d'accès ainsi que le n° de téléphone auquel 
celui-ci sera joignable et sera revêtue d'un pictogramme représentant une caméra.
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Article 3 - Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 15 jours (maximum de 
30 jours).
Article 4 -Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter  garant des personnes 
susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  de  la 
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images 
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer 
seront données à toutes les personnes concernées.
Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l'objet d'une déclaration 
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  – 
changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des images).
Article 6 -  Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut après que 
l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions figurant du titre V du livre II du code de la sécurité intérieure, relatif aux dispositions 
générales en matière de vidéoprotection, et en cas de modification des conditions au vu desquelles 
elle a été délivrée. Cette autorisation ne vaut qu'au regard du titre V du livre II du code de la sécurité 
intérieure susvisé.
Elle est  délivrée sans  préjudice  d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil, code pénal,...).
Article 7- Le Directeur de Cabinet de la Préfecture du Loiret est chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui  sera notifié  à Monsieur le Maire et  inséré au Recueil  des Actes Administratifs  de la 
Préfecture.

Fait à ORLEANS, le 19 octobre 2016
Pour le Préfet et par délégation,

Le Directeur de Cabinet,
Signé : Flavio BONETTI

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des actes  
administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions de l'article R. 421-1 et  
suivants du code de justice administrative :

-   un recours gracieux, adressé à : M. le Préfet du Loiret - D.R.R.U – B.E.R.G - 181, rue de Bourgogne - 45042 ORLEANS  
CEDEX ;

- un recours hiérarchique, adressé à M. le Ministre de l'Intérieur -   Direction des Libertés Publiques et des Affaires Juridiques - 
Place Beauvau - 75800 Paris cedex 08;

Dans ces deux cas, le silence de l’Administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.

Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou implicite de  
l’un de ces recours.

- un recours contentieux, en saisissant : le Tribunal Administratif - 28, rue de la Bretonnerie - 45057 ORLEANS CEDEX 1.
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Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du Loiret

45-2016-10-19-031

Arrêté préfectoral autorisant la mise en oeuvre d'un

système de vidéoprotection INTERMARCHE à

CHATEAUNEUF SUR LOIRE
Arrêté préfectoral de vidéoprotection
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                 Préfecture  
Direction de la Réglementation
et des Relations avec les usagers

Bureau des Elections
et de la Réglementation Générale

DOSSIER N° 2016/0340
(A rappeler dans toute

correspondance)

ARRETE

Portant autorisation d’un système de vidéoprotection  INTERMARCHE

Le Préfet du Loiret
Chevalier dans la Légion d’Honneur

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, 
L613-13 et R 251-1 à R 253-4;

Vu l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection et ses annexes ;

Vu la  demande en date du  18 août  2016 présentée par la  SAS LOUCAROSE, représentée par 
Monsieur MAHAUDEAU Président dans l’établissement dénommé « INTERMARCHE » situé 121
avenue d’Orléans 45110 CHATEAUNEUF SUR LOIRE et ayant fait l'objet d'un récépissé de dépôt 
le 5 septembre 2016 ;

Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 18 octobre 2016 ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  du  1er janvier  2016  portant  délégation  de  signature  à  Madame  Sylvie 
GONZALEZ, Directrice de la Réglementation et des Relations avec les Usagers à la Préfecture du 
Loiret, 

Considérant le caractère proportionné du dispositif par rapport à l'enjeu de sécurité ;

ARRETE

Article 1er –La SAS LOUCAROSE est autorisée à mettre en oeuvre un système de vidéoprotection 
dans  l’établissement  dénommé  « INTERMARCHE»  situé  121  avenue  d’Orléans 45110 
CHATEAUNEUF SUR LOIRE , dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de 
cinq ans renouvelable, conformément au dossier présenté. 
Le système porte sur l’installation de :
- caméra(s) intérieure(s) :39 
- caméra(s) extérieure(s)11,
- caméra(s) visionnant la voie publique : .
Ce dispositif poursuit la finalité suivante 
– sécurité des personnes
– secours à personnes
– prévention des atteintes aux biens
– lutte contre la démarque inconnue
Article 2 - Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l'établissement cité à l'article 
1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d'accès du public, de l'existence du 
système de vidéoprotection ;
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-  à chaque point d'accès du public,  l'affichette mentionnera les références du code et  du décret 
susvisés et les références du service titulaire du droit d'accès ainsi que le n° de téléphone auquel 
celui-ci sera joignable et sera revêtue d'un pictogramme représentant une caméra.
Article 3 - Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 15 jours (maximum de 
30 jours).
Article 4 -Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter  garant des personnes 
susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  de  la 
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images 
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer 
seront données à toutes les personnes concernées.
Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l'objet d'une déclaration 
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  – 
changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des images).
Article 6 -  Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut après que 
l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions figurant du titre V du livre II du code de la sécurité intérieure, relatif aux dispositions 
générales en matière de vidéoprotection, et en cas de modification des conditions au vu desquelles 
elle a été délivrée. Cette autorisation ne vaut qu'au regard du titre V du livre II du code de la sécurité 
intérieure susvisé.
Elle est  délivrée sans  préjudice  d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil, code pénal,...).
Article 7- Le Secrétaire Général de la Préfecture du Loiret  est  chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera notifié à la SAS LOUCAROSE et inséré au Recueil des Actes Administratifs de la 
Préfecture.

Fait à ORLEANS, le 19 octobre 2016
Pour le Préfet et par délégation,

Le Directeur,
Signé : Sylvie GONZALEZ

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des actes  
administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions de l'article R. 421-1 et  
suivants du code de justice administrative :

-   un recours gracieux, adressé à : M. le Préfet du Loiret - D.R.R.U – B.E.R.G - 181, rue de Bourgogne - 45042 ORLEANS  
CEDEX ;

- un recours hiérarchique, adressé à M. le Ministre de l'Intérieur -   Direction des Libertés Publiques et des Affaires Juridiques - 
Place Beauvau - 75800 Paris cedex 08;

Dans ces deux cas, le silence de l’Administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.

Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou implicite de  
l’un de ces recours.

- un recours contentieux, en saisissant : le Tribunal Administratif - 28, rue de la Bretonnerie - 45057 ORLEANS CEDEX 1.
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Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du Loiret

45-2016-10-19-009

Arrêté préfectoral autorisant la mise en oeuvre d'un

système de vidéoprotection INTERMARCHE à

ORLEANS
Arrêté préfectoral de vidéoprotection
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                 Préfecture  
Direction de la Réglementation
et des Relations avec les usagers

Bureau des Elections
et de la Réglementation Générale

DOSSIER N° 2016/0304
(A rappeler dans toute

correspondance)

ARRETE

Portant autorisation d’un système de vidéoprotection  INTERMARCHE

Le Préfet du Loiret
Chevalier dans la Légion d’Honneur

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, 
L613-13 et R 251-1 à R 253-4;

Vu l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection et ses annexes ;

Vu la  demande en date du  18 juillet  2016 présentée par la  S.A. FORTITUDE, représentée par 
Monsieur ADAM directeur dans l’établissement dénommé « INTERMARCHE » situé  47 rue du
Faubourg Bannier 45000 ORLEANS et ayant fait l'objet d'un récépissé de dépôt le  29 juillet 2016 ;

Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 18 octobre 2016 ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  du  1er janvier  2016  portant  délégation  de  signature  à  Madame  Sylvie 
GONZALEZ, Directrice de la Réglementation et des Relations avec les Usagers à la Préfecture du 
Loiret, 

Considérant le caractère proportionné du dispositif par rapport à l'enjeu de sécurité ;

ARRETE

Article 1er –La S.A. FORTITUDE  est autorisée à  mettre en oeuvre un système de vidéoprotection 
dans  l’établissement  dénommé  « INTERMARCHE»  situé  47  rue  du  Faubourg  Bannier 45000 
ORLEANS , dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, 
conformément au dossier présenté. 
Le système porte sur l’installation de :
- caméra(s) intérieure(s) :23 
- caméra(s) extérieure(s),
- caméra(s) visionnant la voie publique : .
Ce dispositif poursuit la finalité suivante 
– sécurité des personnes
– secours à personnes
– prévention des atteintes aux biens
– lutte contre la démarque inconnue
Article 2 - Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l'établissement cité à l'article 
1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d'accès du public, de l'existence du 
système de vidéoprotection ;
-  à chaque point d'accès du public,  l'affichette mentionnera les références du code et  du décret 
susvisés et les références du service titulaire du droit d'accès ainsi que le n° de téléphone auquel 
celui-ci sera joignable et sera revêtue d'un pictogramme représentant une caméra.
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Article 3 - Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 15 jours (maximum de 
30 jours).
Article 4 -Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter  garant des personnes 
susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  de  la 
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images 
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer 
seront données à toutes les personnes concernées.
Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l'objet d'une déclaration 
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  – 
changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des images).
Article 6 -  Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut après que 
l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions figurant du titre V du livre II du code de la sécurité intérieure, relatif aux dispositions 
générales en matière de vidéoprotection, et en cas de modification des conditions au vu desquelles 
elle a été délivrée. Cette autorisation ne vaut qu'au regard du titre V du livre II du code de la sécurité 
intérieure susvisé.
Elle est  délivrée sans  préjudice  d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil, code pénal,...).
Article 7- Le Secrétaire Général de la Préfecture du Loiret  est  chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera notifié à la S.A. FORTITUDE et inséré au Recueil des Actes Administratifs de la 
Préfecture.

Fait à ORLEANS, le 19 octobre 2016
Pour le Préfet et par délégation,

Le Directeur,
Signé : Sylvie GONZALEZ

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des actes  
administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions de l'article R. 421-1 et  
suivants du code de justice administrative :

-   un recours gracieux, adressé à : M. le Préfet du Loiret - D.R.R.U – B.E.R.G - 181, rue de Bourgogne - 45042 ORLEANS  
CEDEX ;

- un recours hiérarchique, adressé à M. le Ministre de l'Intérieur -   Direction des Libertés Publiques et des Affaires Juridiques - 
Place Beauvau - 75800 Paris cedex 08;

Dans ces deux cas, le silence de l’Administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.

Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou implicite de  
l’un de ces recours.

- un recours contentieux, en saisissant : le Tribunal Administratif - 28, rue de la Bretonnerie - 45057 ORLEANS CEDEX 1.
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Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du Loiret

45-2016-10-19-030

Arrêté préfectoral autorisant la mise en oeuvre d'un

système de vidéoprotection INTERSPORT à CHECY

Arrêté préfectoral de vidéoprotection
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                 Préfecture  
Direction de la Réglementation
et des Relations avec les usagers

Bureau des Elections
et de la Réglementation Générale

DOSSIER N° 2016/0328
(A rappeler dans toute

correspondance)

ARRETE

Portant autorisation d’un système de vidéoprotection  SAS AVENUE SPORT- INTERSPORT

Le Préfet du Loiret
Chevalier dans la Légion d’Honneur

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, 
L613-13 et R 251-1 à R 253-4;

Vu l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection et ses annexes ;

Vu la demande en date du 18 juillet 2016 présentée par la SAS AVENUE SPORT, représentée par 
Monsieur NIVAULT PDG dans  l’établissement  dénommé  «INTERSPORT»  situé  ZAC  de  la
Guignardière 45430 CHECY et ayant fait l'objet d'un récépissé de dépôt le 31 août 2016 ;

Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 18 octobre 2016 ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  du  1er janvier  2016  portant  délégation  de  signature  à  Madame  Sylvie 
GONZALEZ, Directrice de la Réglementation et des Relations avec les Usagers à la Préfecture du 
Loiret, 

Considérant le caractère proportionné du dispositif par rapport à l'enjeu de sécurité ;

ARRETE

Article 1er –La  SAS  AVENUE  SPORT  est  autorisée  à  mettre  en  oeuvre un  système  de 
vidéoprotection  dans  l’établissement  dénommé «INTERSPORT»  situé  ZAC de  la  Guignardière 
45430 CHECY ,  dans  les  conditions  fixées  au  présent  arrêté  et  pour  une  durée  de  cinq  ans 
renouvelable, conformément au dossier présenté. 
Le système porte sur l’installation de :
- caméra(s) intérieure(s) :31 
- caméra(s) extérieure(s),
- caméra(s) visionnant la voie publique : .
Ce dispositif poursuit la finalité suivante 
– sécurité des personnes
– secours à personnes
– prévention des atteintes aux biens
– lutte contre la démarque inconnue
Article 2 - Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l'établissement cité à l'article 
1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d'accès du public, de l'existence du 
système de vidéoprotection ;
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-  à chaque point d'accès du public,  l'affichette mentionnera les références du code et  du décret 
susvisés et les références du service titulaire du droit d'accès ainsi que le n° de téléphone auquel 
celui-ci sera joignable et sera revêtue d'un pictogramme représentant une caméra.
Article 3 - Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 15 jours (maximum de 
30 jours).
Article 4 -Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter  garant des personnes 
susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  de  la 
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images 
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer 
seront données à toutes les personnes concernées.
Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l'objet d'une déclaration 
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  – 
changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des images).
Article 6 -  Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut après que 
l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions figurant du titre V du livre II du code de la sécurité intérieure, relatif aux dispositions 
générales en matière de vidéoprotection, et en cas de modification des conditions au vu desquelles 
elle a été délivrée. Cette autorisation ne vaut qu'au regard du titre V du livre II du code de la sécurité 
intérieure susvisé.
Elle est  délivrée sans  préjudice  d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil, code pénal,...).
Article 7- Le Secrétaire Général de la Préfecture du Loiret  est  chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera notifié à la SAS AVENUE SPORT et inséré au Recueil des Actes Administratifs de la 
Préfecture.

Fait à ORLEANS, le 19 octobre 2016
Pour le Préfet et par délégation,

Le Directeur,
Signé : Sylvie GONZALEZ

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des actes  
administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions de l'article R. 421-1 et  
suivants du code de justice administrative :

-   un recours gracieux, adressé à : M. le Préfet du Loiret - D.R.R.U – B.E.R.G - 181, rue de Bourgogne - 45042 ORLEANS  
CEDEX ;

- un recours hiérarchique, adressé à M. le Ministre de l'Intérieur -   Direction des Libertés Publiques et des Affaires Juridiques - 
Place Beauvau - 75800 Paris cedex 08;

Dans ces deux cas, le silence de l’Administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.

Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou implicite de  
l’un de ces recours.

- un recours contentieux, en saisissant : le Tribunal Administratif - 28, rue de la Bretonnerie - 45057 ORLEANS CEDEX 1.
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Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du Loiret

45-2016-10-19-035

Arrêté préfectoral autorisant la mise en oeuvre d'un

système de vidéoprotection LA CAVE DU

TIRE-BOUCHON à OLIVET
Arrêté préfectoral de vidéoprotection
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                 Préfecture  
Direction de la Réglementation
et des Relations avec les usagers

Bureau des Elections
et de la Réglementation Générale

DOSSIER N° 2016/0346
(A rappeler dans toute

correspondance)

ARRETE

Portant autorisation d’un système de vidéoprotection  LA CAVE DU TIRE-BOUCHON

Le Préfet du Loiret
Chevalier dans la Légion d’Honneur

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, 
L613-13 et R 251-1 à R 253-4;

Vu l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection et ses annexes ;

Vu  la  demande  en  date  du  24  août  2016 présentée  par  Monsieur LEPAGE gérant dans 
l’établissement dénommé « LA CAVE DU TIRE-BOUCHON » situé 521 rue Paulin Labarre 45160 
OLIVET et ayant fait l'objet d'un récépissé de dépôt le  14 septembre 2016 ;

Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 18 octobre 2016 ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  du  1er janvier  2016  portant  délégation  de  signature  à  Madame  Sylvie 
GONZALEZ, Directrice de la Réglementation et des Relations avec les Usagers à la Préfecture du 
Loiret, 

Considérant le caractère proportionné du dispositif par rapport à l'enjeu de sécurité ;

ARRETE

Article 1er –Monsieur LEPAGE est autorisé à mettre en oeuvre un système de vidéoprotection dans 
l’établissement dénommé « LA CAVE DU TIRE-BOUCHON» situé 521 rue Paulin Labarre 45160 
OLIVET , dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, 
conformément au dossier présenté. 
Le système porte sur l’installation de :
- caméra(s) intérieure(s) :4 
- caméra(s) extérieure(s)3,
- caméra(s) visionnant la voie publique : .
Ce dispositif poursuit la finalité suivante 
– prévention des atteintes aux biens
– lutte contre la démarque inconnue
Article 2 - Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l'établissement cité à l'article 
1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d'accès du public, de l'existence du 
système de vidéoprotection ;
-  à chaque point d'accès du public,  l'affichette mentionnera les références du code et  du décret 
susvisés et les références du service titulaire du droit d'accès ainsi que le n° de téléphone auquel 
celui-ci sera joignable et sera revêtue d'un pictogramme représentant une caméra.
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Article 3 - Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 30 jours (maximum de 
30 jours).
Article 4 -Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter  garant des personnes 
susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  de  la 
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images 
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer 
seront données à toutes les personnes concernées.
Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l'objet d'une déclaration 
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  – 
changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des images).
Article 6 -  Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut après que 
l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions figurant du titre V du livre II du code de la sécurité intérieure, relatif aux dispositions 
générales en matière de vidéoprotection, et en cas de modification des conditions au vu desquelles 
elle a été délivrée. Cette autorisation ne vaut qu'au regard du titre V du livre II du code de la sécurité 
intérieure susvisé.
Elle est  délivrée sans  préjudice  d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil, code pénal,...).
Article 7- Le Secrétaire Général de la Préfecture du Loiret  est  chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera notifié à  Monsieur LEPAGE et inséré au Recueil  des Actes Administratifs de la 
Préfecture.

Fait à ORLEANS, le 19 octobre 2016
Pour le Préfet et par délégation,

Le Directeur,
Signé : Sylvie GONZALEZ

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des actes  
administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions de l'article R. 421-1 et  
suivants du code de justice administrative :

-   un recours gracieux, adressé à : M. le Préfet du Loiret - D.R.R.U – B.E.R.G - 181, rue de Bourgogne - 45042 ORLEANS  
CEDEX ;

- un recours hiérarchique, adressé à M. le Ministre de l'Intérieur -   Direction des Libertés Publiques et des Affaires Juridiques - 
Place Beauvau - 75800 Paris cedex 08;

Dans ces deux cas, le silence de l’Administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.

Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou implicite de  
l’un de ces recours.

- un recours contentieux, en saisissant : le Tribunal Administratif - 28, rue de la Bretonnerie - 45057 ORLEANS CEDEX 1.
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Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du Loiret

45-2016-10-19-015

Arrêté préfectoral autorisant la mise en oeuvre d'un

système de vidéoprotection LA POSTE DIRECTION DES

SERVICES COURRIER  à MEUNG SUR LOIRE
Arrêté préfectoral de vidéoprotection
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                 Préfecture  
Direction de la Réglementation
et des Relations avec les usagers

Bureau des Elections
et de la Réglementation Générale

DOSSIER N° 2016/0337
(A rappeler dans toute

correspondance)

ARRETE

Portant autorisation d’un système de vidéoprotection  LA POSTE DIRECTION DES SERVICES
COURRIER COLIS BEAUCE SOLOGNE

Le Préfet du Loiret
Chevalier dans la Légion d’Honneur

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, 
L613-13 et R 251-1 à R 253-4;

Vu l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection et ses annexes ;

Vu la  demande  en  date  du  31  août  2016 présentée  par  La  POSTE,  représentée  par  Monsieur 
HAESMANS responsable sûreté  sécurité  dans  la  Direction des  Services  Courrier  Colis  Beauce 
Sologne située Avenue 5ème – Zone Synergie Val de Loire 45130 MEUNG SUR LOIRE et ayant 
fait l'objet d'un récépissé de dépôt le 1 septembre 2016 ;

Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 18 octobre 2016 ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  du  1er janvier  2016  portant  délégation  de  signature  à  Madame  Sylvie 
GONZALEZ, Directrice de la Réglementation et des Relations avec les Usagers à la Préfecture du 
Loiret, 

Considérant le caractère proportionné du dispositif par rapport à l'enjeu de sécurité ;

ARRETE

Article 1er –LA POSTE  est autorisée à  mettre en oeuvre un système de vidéoprotection dans la 
Direction des Services Courrier Colis Beauce Sologne située Avenue 5ème – Zone Synergie Val de
Loire 45130 MEUNG SUR LOIRE , dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée 
de cinq ans renouvelable, conformément au dossier présenté. 
Le système porte sur l’installation de :
- caméra(s) intérieure(s) :1 
- caméra(s) extérieure(s) :1,
- caméra(s) visionnant la voie publique : .
Ce dispositif poursuit la finalité suivante 
– sécurité des personnes
– prévention des atteintes aux biens
Article 2 - Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l'établissement cité à l'article 
1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d'accès du public, de l'existence du 
système de vidéoprotection ;
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-  à chaque point d'accès du public,  l'affichette mentionnera les références du code et  du décret 
susvisés et les références du service titulaire du droit d'accès ainsi que le n° de téléphone auquel 
celui-ci sera joignable et sera revêtue d'un pictogramme représentant une caméra.
Article 3 - Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 30 jours (maximum de 
30 jours).
Article 4 -Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter  garant des personnes 
susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  de  la 
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images 
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer 
seront données à toutes les personnes concernées.
Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l'objet d'une déclaration 
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  – 
changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des images).
Article 6 -  Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut après que 
l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions figurant du titre V du livre II du code de la sécurité intérieure, relatif aux dispositions 
générales en matière de vidéoprotection, et en cas de modification des conditions au vu desquelles 
elle a été délivrée. Cette autorisation ne vaut qu'au regard du titre V du livre II du code de la sécurité 
intérieure susvisé.
Elle est  délivrée sans  préjudice  d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil, code pénal,...).
Article 7- Le Secrétaire Général de la Préfecture du Loiret  est  chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera notifié à LA POSTE et inséré au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture.

Fait à ORLEANS, le 19 octobre 2016
Pour le Préfet et par délégation,

Le Directeur,
Signé : Sylvie GONZALEZ

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des actes  
administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions de l'article R. 421-1 et  
suivants du code de justice administrative :

-   un recours gracieux, adressé à : M. le Préfet du Loiret - D.R.R.U – B.E.R.G - 181, rue de Bourgogne - 45042 ORLEANS  
CEDEX ;

- un recours hiérarchique, adressé à M. le Ministre de l'Intérieur -   Direction des Libertés Publiques et des Affaires Juridiques - 
Place Beauvau - 75800 Paris cedex 08;

Dans ces deux cas, le silence de l’Administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.

Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou implicite de  
l’un de ces recours.

- un recours contentieux, en saisissant : le Tribunal Administratif - 28, rue de la Bretonnerie - 45057 ORLEANS CEDEX 1.
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Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du Loiret

45-2016-10-19-014

Arrêté préfectoral autorisant la mise en oeuvre d'un

système de vidéoprotection LA POSTE DIRECTION DES

SERVICES COURRIER à ST JEAN DE LA RUELLE
Arrêté préfectoral de vidéoprotection
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                 Préfecture  
Direction de la Réglementation
et des Relations avec les usagers

Bureau des Elections
et de la Réglementation Générale

DOSSIER N° 2016/0324
(A rappeler dans toute

correspondance)

ARRETE

Portant autorisation d’un système de vidéoprotection  LA POSTE DIRECTION DES SERVICES
COURRIER COLIS BEAUCE SOLOGNE

Le Préfet du Loiret
Chevalier dans la Légion d’Honneur

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, 
L613-13 et R 251-1 à R 253-4;

Vu l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection et ses annexes ;

Vu la  demande en  date  du  23  août  2016 présentée  par  LA POSTE,  représentée  par  Monsieur 
HAESMANS responsable sûreté  sécurité  dans  la  Direction  des  Services  Colis  Beauce Sologne 
située 12 Bis rue Lavoisier 45140 ST JEAN DE LA RUELLE et ayant fait l'objet d'un récépissé de 
dépôt le 30 août 2016 ;

Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 18 octobre 2016 ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  du  1er janvier  2016  portant  délégation  de  signature  à  Madame  Sylvie 
GONZALEZ, Directrice de la Réglementation et des Relations avec les Usagers à la Préfecture du 
Loiret, 

Considérant le caractère proportionné du dispositif par rapport à l'enjeu de sécurité ;

ARRETE

Article 1er –La POSTE  est  autorisée à  mettre  en oeuvre un système de vidéoprotection dans la 
Direction des Services Courrier Colis Beauce Sologne située 12 Bis rue Lavoisier 45140 ST JEAN
DE LA RUELLE ,  dans  les  conditions  fixées  au présent  arrêté  et  pour  une durée de cinq ans 
renouvelable, conformément au dossier présenté. 
Le système porte sur l’installation de :
- caméra(s) intérieure(s) :2 
- caméra(s) extérieure(s) :1,
- caméra(s) visionnant la voie publique : .
Ce dispositif poursuit la finalité suivante 
– sécurité des personnes
– prévention des atteintes aux biens
Article 2 - Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l'établissement cité à l'article 
1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d'accès du public, de l'existence du 
système de vidéoprotection ;
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-  à chaque point d'accès du public,  l'affichette mentionnera les références du code et  du décret 
susvisés et les références du service titulaire du droit d'accès ainsi que le n° de téléphone auquel 
celui-ci sera joignable et sera revêtue d'un pictogramme représentant une caméra.
Article 3 - Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 30 jours (maximum de 
30 jours).
Article 4 -Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter  garant des personnes 
susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  de  la 
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images 
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer 
seront données à toutes les personnes concernées.
Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l'objet d'une déclaration 
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  – 
changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des images).
Article 6 -  Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut après que 
l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions figurant du titre V du livre II du code de la sécurité intérieure, relatif aux dispositions 
générales en matière de vidéoprotection, et en cas de modification des conditions au vu desquelles 
elle a été délivrée. Cette autorisation ne vaut qu'au regard du titre V du livre II du code de la sécurité 
intérieure susvisé.
Elle est  délivrée sans  préjudice  d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil, code pénal,...).
Article 7- Le Secrétaire Général de la Préfecture du Loiret  est  chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera notifié à la POSTE et inséré au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture.

Fait à ORLEANS, le 19 octobre 2016
Pour le Préfet et par délégation,

Le Directeur,
Signé : Sylvie GONZALEZ

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des actes  
administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions de l'article R. 421-1 et  
suivants du code de justice administrative :

-   un recours gracieux, adressé à : M. le Préfet du Loiret - D.R.R.U – B.E.R.G - 181, rue de Bourgogne - 45042 ORLEANS  
CEDEX ;

- un recours hiérarchique, adressé à M. le Ministre de l'Intérieur -   Direction des Libertés Publiques et des Affaires Juridiques - 
Place Beauvau - 75800 Paris cedex 08;

Dans ces deux cas, le silence de l’Administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.

Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou implicite de  
l’un de ces recours.

- un recours contentieux, en saisissant : le Tribunal Administratif - 28, rue de la Bretonnerie - 45057 ORLEANS CEDEX 1.
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Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du Loiret

45-2016-10-19-006

Arrêté préfectoral autorisant la mise en oeuvre d'un

système de vidéoprotection MC DONALD'S à ST PRYVE

ST MESMIN
Arrêté préfectoral de vidéoprotection
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                 Préfecture  
Direction de la Réglementation
et des Relations avec les usagers

Bureau des Elections
et de la Réglementation Générale

DOSSIER N° 2016/0299
(A rappeler dans toute

correspondance)

ARRETE

Portant autorisation d’un système de vidéoprotection  MC DONALD’S

Le Préfet du Loiret
Chevalier dans la Légion d’Honneur

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, 
L613-13 et R 251-1 à R 253-4;

Vu l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection et ses annexes ;

Vu  la  demande  en  date  du  25  juillet  2016 présentée  par  Monsieur SAUVEUR gérant dans 
l’établissement dénommé « MC DONALD’S » situé Rond-point de 15 Pierres – Centre commercial
SUPER U 45750 ST PRYVE ST MESMIN et ayant fait l'objet d'un récépissé de dépôt le 27 juillet
2016 ;

Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 18 octobre 2016 ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  du  1er janvier  2016  portant  délégation  de  signature  à  Madame  Sylvie 
GONZALEZ, Directrice de la Réglementation et des Relations avec les Usagers à la Préfecture du 
Loiret, 

Considérant le caractère proportionné du dispositif par rapport à l'enjeu de sécurité ;

ARRETE

Article 1er –Monsieur SAUVEUR est autorisé à  mettre en oeuvre un système de vidéoprotection 
dans  l’établissement  dénommé  « MC  DONALD’S»  situé  Rond-point  de  15  Pierres  –  Centre
commercial SUPER U 45750 ST PRYVE ST MESMIN , dans les conditions fixées au présent arrêté 
et pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier présenté. 
Le système porte sur l’installation de :
- caméra(s) intérieure(s) :13 
- caméra(s) extérieure(s)5,
- caméra(s) visionnant la voie publique : .
Ce dispositif poursuit la finalité suivante 
– sécurité des personnes
– prévention des atteintes aux biens
Article 2 - Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l'établissement cité à l'article 
1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d'accès du public, de l'existence du 
système de vidéoprotection ;
-  à chaque point d'accès du public,  l'affichette mentionnera les références du code et  du décret 
susvisés et les références du service titulaire du droit d'accès ainsi que le n° de téléphone auquel 
celui-ci sera joignable et sera revêtue d'un pictogramme représentant une caméra.
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Article 3 - Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 30 jours (maximum de 
30 jours).
Article 4 -Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter  garant des personnes 
susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  de  la 
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images 
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer 
seront données à toutes les personnes concernées.
Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l'objet d'une déclaration 
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  – 
changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des images).
Article 6 -  Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut après que 
l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions figurant du titre V du livre II du code de la sécurité intérieure, relatif aux dispositions 
générales en matière de vidéoprotection, et en cas de modification des conditions au vu desquelles 
elle a été délivrée. Cette autorisation ne vaut qu'au regard du titre V du livre II du code de la sécurité 
intérieure susvisé.
Elle est  délivrée sans  préjudice  d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil, code pénal,...).
Article 7- Le Secrétaire Général de la Préfecture du Loiret  est  chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera notifié à  Monsieur SAUVEUR et inséré au Recueil des Actes Administratifs de la 
Préfecture.

Fait à ORLEANS, le 19 octobre 2016
Pour le Préfet et par délégation,

Le Directeur,
Signé : Sylvie GONZALEZ

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des actes  
administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions de l'article R. 421-1 et  
suivants du code de justice administrative :

-   un recours gracieux, adressé à : M. le Préfet du Loiret - D.R.R.U – B.E.R.G - 181, rue de Bourgogne - 45042 ORLEANS  
CEDEX ;

- un recours hiérarchique, adressé à M. le Ministre de l'Intérieur -   Direction des Libertés Publiques et des Affaires Juridiques - 
Place Beauvau - 75800 Paris cedex 08;

Dans ces deux cas, le silence de l’Administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.

Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou implicite de  
l’un de ces recours.

- un recours contentieux, en saisissant : le Tribunal Administratif - 28, rue de la Bretonnerie - 45057 ORLEANS CEDEX 1.
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Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du Loiret

45-2016-10-19-022

Arrêté préfectoral autorisant la mise en oeuvre d'un

système de vidéoprotection PHARMACIE D'ARTOIS à

OLIVET
Arrêté préfectoral de vidéoprotection
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                 Préfecture  
Direction de la Réglementation
et des Relations avec les usagers

Bureau des Elections
et de la Réglementation Générale

DOSSIER N° 2016/0338
(A rappeler dans toute

correspondance)

ARRETE

Portant autorisation d’un système de vidéoprotection  SARL PHARMACIE D’ARTOIS

Le Préfet du Loiret
Chevalier dans la Légion d’Honneur

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, 
L613-13 et R 251-1 à R 253-4;

Vu l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection et ses annexes ;

Vu  la  demande  en  date  du  18  août  2016 présentée  par  la  SARL PHARMACIE  D’ARTOIS, 
représentée par  Madame TRAN titulaire dans l’officine dénommée « PHARMACIE D’ARTOIS » 
située 181 rue d’Artois 45160 OLIVET et ayant fait l'objet d'un récépissé de dépôt le  2 septembre
2016 ;

Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 18 octobre 2016 ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  du  1er janvier  2016  portant  délégation  de  signature  à  Madame  Sylvie 
GONZALEZ, Directrice de la Réglementation et des Relations avec les Usagers à la Préfecture du 
Loiret, 

Considérant le caractère proportionné du dispositif par rapport à l'enjeu de sécurité ;

ARRETE

Article 1er –La  SARL PHARMACIE D’ARTOIS  est  autorisée  à  mettre  en  oeuvre un  système de 
vidéoprotection dans l’officine dénommée « PHARMACIE D’ARTOIS »  située  181 rue d’Artois 
45160 OLIVET ,  dans  les  conditions  fixées  au  présent  arrêté  et  pour  une  durée  de  cinq  ans 
renouvelable, conformément au dossier présenté. 
Le système porte sur l’installation de :
- caméra(s) intérieure(s) :3 
- caméra(s) extérieure(s),
- caméra(s) visionnant la voie publique : .
Ce dispositif poursuit la finalité suivante 
– sécurité des personnes
– prévention des atteintes aux biens
– lutte contre la démarque inconnue
Article 2 - Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l'établissement cité à l'article 
1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d'accès du public, de l'existence du 
système de vidéoprotection ;
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-  à chaque point d'accès du public,  l'affichette mentionnera les références du code et  du décret 
susvisés et les références du service titulaire du droit d'accès ainsi que le n° de téléphone auquel 
celui-ci sera joignable et sera revêtue d'un pictogramme représentant une caméra.
Article 3 - Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 30 jours (maximum de 
30 jours).
Article 4 -Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter  garant des personnes 
susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  de  la 
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images 
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer 
seront données à toutes les personnes concernées.
Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l'objet d'une déclaration 
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  – 
changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des images).
Article 6 -  Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut après que 
l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions figurant du titre V du livre II du code de la sécurité intérieure, relatif aux dispositions 
générales en matière de vidéoprotection, et en cas de modification des conditions au vu desquelles 
elle a été délivrée. Cette autorisation ne vaut qu'au regard du titre V du livre II du code de la sécurité 
intérieure susvisé.
Elle est  délivrée sans  préjudice  d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil, code pénal,...).
Article 7- Le Secrétaire Général de la Préfecture du Loiret  est  chargé de l’exécution du présent 
arrêté  qui  sera  notifié  à  la  SARL PHARMACIE  D’ARTOIS  et  inséré  au  Recueil  des  Actes 
Administratifs de la Préfecture.

Fait à ORLEANS, le 19 octobre 2016
Pour le Préfet et par délégation,

Le Directeur,
Signé : Sylvie GONZALEZ

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des actes  
administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions de l'article R. 421-1 et  
suivants du code de justice administrative :

-   un recours gracieux, adressé à : M. le Préfet du Loiret - D.R.R.U – B.E.R.G - 181, rue de Bourgogne - 45042 ORLEANS  
CEDEX ;

- un recours hiérarchique, adressé à M. le Ministre de l'Intérieur -   Direction des Libertés Publiques et des Affaires Juridiques - 
Place Beauvau - 75800 Paris cedex 08;

Dans ces deux cas, le silence de l’Administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.

Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou implicite de  
l’un de ces recours.

- un recours contentieux, en saisissant : le Tribunal Administratif - 28, rue de la Bretonnerie - 45057 ORLEANS CEDEX 1.
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Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du Loiret

45-2016-10-19-041

Arrêté préfectoral autorisant la mise en oeuvre d'un

système de vidéoprotection PISCINE MUNICIPALE à ST

JEAN DE BRAYE
Arrêté préfectoral de vidéoprotection
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                 Préfecture  
Direction de la Réglementation
et des Relations avec les usagers

Bureau des Elections
et de la Réglementation Générale

DOSSIER N° 2016/0354
(A rappeler dans toute

correspondance)

ARRETE

Portant autorisation d’un système de vidéoprotection  MAIRIE DE ST JEAN DE BRAYE (Piscine 
municipale)

Le Préfet du Loiret
Chevalier dans la Légion d’Honneur

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, 
L613-13 et R 251-1 à R 253-4;

Vu l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection et ses annexes ;

Vu la demande en date du  1 septembre 2016 présentée par  Monsieur THIBERGE maire dans la 
commune de ST JEAN DE BRAYE située rue de la Mairie – 45800 ST JEAN DE BRAYE et ayant 
fait l'objet d'un récépissé de dépôt le  14 septembre 2016 ;

Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 18 octobre 2016 ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  du  18  janvier  2016  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur  Flavio 
BONETTI, Directeur de Cabinet du Préfet de la Région Centre Val de Loire, Préfet du Loiret ;

Considérant le caractère proportionné du dispositif par rapport à l'enjeu de sécurité ;

ARRETE

Article 1er –Monsieur le Maire est autorisé à mettre en oeuvre un système de vidéoprotection dans la 
commune – piscine municipale « L’Obrasye »  située  90 avenue Pierre Mendes France 45800 ST
JEAN DE BRAYE , dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans 
renouvelable, conformément au dossier présenté. 
Le système porte sur l’installation de :
- caméra(s) intérieure(s) :7 
- caméra(s) extérieure(s) : 1
- caméra(s) visionnant la voie publique : .
Ce dispositif poursuit la finalité suivante 
– sécurité des personnes
– prévention des atteintes aux biens
– protection des bâtiments publics
– prévention d’actes terroristes
– prévention du trafic de stupéfiants
Article 2 - Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l'établissement cité à l'article 
1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d'accès du public, de l'existence du 
système de vidéoprotection ;
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-  à chaque point d'accès du public,  l'affichette mentionnera les références du code et  du décret 
susvisés et les références du service titulaire du droit d'accès ainsi que le n° de téléphone auquel 
celui-ci sera joignable et sera revêtue d'un pictogramme représentant une caméra.
Article 3 - Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 15 jours (maximum de 
30 jours).
Article 4 -Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter  garant des personnes 
susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  de  la 
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images 
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer 
seront données à toutes les personnes concernées.
Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l'objet d'une déclaration 
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  – 
changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des images).
Article 6 -  Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut après que 
l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions figurant du titre V du livre II du code de la sécurité intérieure, relatif aux dispositions 
générales en matière de vidéoprotection, et en cas de modification des conditions au vu desquelles 
elle a été délivrée. Cette autorisation ne vaut qu'au regard du titre V du livre II du code de la sécurité 
intérieure susvisé.
Elle est  délivrée sans  préjudice  d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil, code pénal,...).
Article 7- Le Directeur de Cabinet de la Préfecture du Loiret est chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui  sera notifié  à Monsieur le Maire et  inséré au Recueil  des Actes Administratifs  de la 
Préfecture.

Fait à ORLEANS, le 19 octobre 2016
Pour le Préfet et par délégation,

Le Directeur Cabinet,
Signé : Flavio BONETTI

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des actes  
administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions de l'article R. 421-1 et  
suivants du code de justice administrative :

-   un recours gracieux, adressé à : M. le Préfet du Loiret - D.R.R.U – B.E.R.G - 181, rue de Bourgogne - 45042 ORLEANS  
CEDEX ;

- un recours hiérarchique, adressé à M. le Ministre de l'Intérieur -   Direction des Libertés Publiques et des Affaires Juridiques - 
Place Beauvau - 75800 Paris cedex 08;

Dans ces deux cas, le silence de l’Administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.

Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou implicite de  
l’un de ces recours.

- un recours contentieux, en saisissant : le Tribunal Administratif - 28, rue de la Bretonnerie - 45057 ORLEANS CEDEX 1.
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Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du Loiret

45-2016-10-19-047

Arrêté préfectoral autorisant la mise en oeuvre d'un

système de vidéoprotection SAS 3 CASTOCHES à

ORLEANS
Arrêté préfectoral de vidéoprotection
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                 Préfecture  
Direction de la Réglementation
et des Relations avec les usagers

Bureau des Elections
et de la Réglementation Générale

DOSSIER N° 2016/0343
(A rappeler dans toute

correspondance)

ARRETE

Portant autorisation d’un système de vidéoprotection  SAS AUX 3 CASTOCHES

Le Préfet du Loiret
Chevalier dans la Légion d’Honneur

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, 
L613-13 et R 251-1 à R 253-4;

Vu l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection et ses annexes ;

Vu la demande en date du 31 août 2016 présentée par Monsieur REYT gérant dans l’établissement 
dénommé « SAS AUX 3 CASTOCHES » situé 1 rue de Gourville 45000 ORLEANS et ayant fait 
l'objet d'un récépissé de dépôt le  9 septembre 2016 ;

Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 18 octobre 2016 ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  du  1er janvier  2016  portant  délégation  de  signature  à  Madame  Sylvie 
GONZALEZ, Directrice de la Réglementation et des Relations avec les Usagers à la Préfecture du 
Loiret, 

Considérant le caractère proportionné du dispositif par rapport à l'enjeu de sécurité ;

ARRETE

Article 1er –Monsieur REYT est autorisé à  mettre en oeuvre un système de vidéoprotection dans 
l’établissement dénommé « SAS AUX 3 CASTOCHES» situé 1 rue de Gourville 45000 ORLEANS 
,  dans  les  conditions  fixées  au  présent  arrêté  et  pour  une  durée  de  cinq  ans  renouvelable, 
conformément au dossier présenté. 
Le système porte sur l’installation de :
- caméra(s) intérieure(s) :11 
- caméra(s) extérieure(s),
- caméra(s) visionnant la voie publique : .
Ce dispositif poursuit la finalité suivante 
– sécurité des personnes
– prévention des atteintes aux biens
Article 2 - Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l'établissement cité à l'article 
1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d'accès du public, de l'existence du 
système de vidéoprotection ;
-  à chaque point d'accès du public,  l'affichette mentionnera les références du code et  du décret 
susvisés et les références du service titulaire du droit d'accès ainsi que le n° de téléphone auquel 
celui-ci sera joignable et sera revêtue d'un pictogramme représentant une caméra.
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Article 3 - Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 20 jours (maximum de 
30 jours).
Article 4 -Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter  garant des personnes 
susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  de  la 
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images 
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer 
seront données à toutes les personnes concernées.
Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l'objet d'une déclaration 
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  – 
changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des images).
Article 6 -  Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut après que 
l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions figurant du titre V du livre II du code de la sécurité intérieure, relatif aux dispositions 
générales en matière de vidéoprotection, et en cas de modification des conditions au vu desquelles 
elle a été délivrée. Cette autorisation ne vaut qu'au regard du titre V du livre II du code de la sécurité 
intérieure susvisé.
Elle est  délivrée sans  préjudice  d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil, code pénal,...).
Article 7- Le Secrétaire Général de la Préfecture du Loiret  est  chargé de l’exécution du présent 
arrêté  qui  sera  notifié  à  Monsieur REYT et  inséré  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la 
Préfecture.

Fait à ORLEANS, le 19 octobre 2016
Pour le Préfet et par délégation,

Le Directeur,
Signé : Sylvie GONZALEZ

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des actes  
administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions de l'article R. 421-1 et  
suivants du code de justice administrative :

-   un recours gracieux, adressé à : M. le Préfet du Loiret - D.R.R.U – B.E.R.G - 181, rue de Bourgogne - 45042 ORLEANS  
CEDEX ;

- un recours hiérarchique, adressé à M. le Ministre de l'Intérieur -   Direction des Libertés Publiques et des Affaires Juridiques - 
Place Beauvau - 75800 Paris cedex 08;

Dans ces deux cas, le silence de l’Administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.

Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou implicite de  
l’un de ces recours.

- un recours contentieux, en saisissant : le Tribunal Administratif - 28, rue de la Bretonnerie - 45057 ORLEANS CEDEX 1.
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Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du Loiret

45-2016-10-19-036

Arrêté préfectoral autorisant la mise en oeuvre d'un

système de vidéoprotection VILLE DE BONNEE

Arrêté préfectoral de vidéoprotection
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                 Préfecture  
Direction de la Réglementation
et des Relations avec les usagers

Bureau des Elections
et de la Réglementation Générale

DOSSIER N° 2016/0348
(A rappeler dans toute

correspondance)

ARRETE

Portant autorisation d’un système de vidéoprotection  VILLE DE BONNEE

Le Préfet du Loiret
Chevalier dans la Légion d’Honneur

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, 
L613-13 et R 251-1 à R 253-4;

Vu l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection et ses annexes ;

Vu la  demande  en  date  du  1  septembre  2016 présentée  par  Monsieur AUGER maire dans  la 
commune  de  BONNEE  située  4  Route  d’Ouzouer 45460 BONNEE et  ayant  fait  l'objet  d'un 
récépissé de dépôt le  14 septembre 2016 ;

Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 18 octobre 2016 ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  du  18  janvier  2016  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur  Flavio 
BONETTI, Directeur de Cabinet du Préfet de la Région Centre Val de Loire, Préfet du Loiret ;

Considérant le caractère proportionné du dispositif par rapport à l'enjeu de sécurité ;

ARRETE

Article 1er –Monsieur le Maire est autorisé à mettre en oeuvre un système de vidéoprotection dans sa 
commune située 4 Route d’Ouzouer 45460 BONNEE , dans les conditions fixées au présent arrêté 
et pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier présenté. 
Le système porte sur l’installation de :
- caméra(s) intérieure(s) : 
- caméra(s) extérieure(s),
- caméra(s) visionnant la voie publique : 14
Ce dispositif poursuit la finalité suivante 
– sécurité des personnes
– prévention des atteintes aux biens
– protection des bâtiments publics
– prévention du trafic de stupéfiants
Article 2 - Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l'établissement cité à l'article 
1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d'accès du public, de l'existence du 
système de vidéoprotection ;
-  à chaque point d'accès du public,  l'affichette mentionnera les références du code et  du décret 
susvisés et les références du service titulaire du droit d'accès ainsi que le n° de téléphone auquel 
celui-ci sera joignable et sera revêtue d'un pictogramme représentant une caméra.
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Article 3 - Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 15 jours (maximum de 
30 jours).
Article 4 -Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter  garant des personnes 
susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  de  la 
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images 
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer 
seront données à toutes les personnes concernées.
Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l'objet d'une déclaration 
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  – 
changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des images).
Article 6 -  Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut après que 
l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions figurant du titre V du livre II du code de la sécurité intérieure, relatif aux dispositions 
générales en matière de vidéoprotection, et en cas de modification des conditions au vu desquelles 
elle a été délivrée. Cette autorisation ne vaut qu'au regard du titre V du livre II du code de la sécurité 
intérieure susvisé.
Elle est  délivrée sans  préjudice  d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil, code pénal,...).
Article 7- Le Directeur de Cabinet de la Préfecture du Loiret est chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui  sera notifié  à Monsieur le Maire et  inséré au Recueil  des Actes Administratifs  de la 
Préfecture.

Fait à ORLEANS, le 19 octobre 2016
Pour le Préfet et par délégation,

Le Directeur de Cabinet,
Signé : Flavio BONETTI

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des actes  
administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions de l'article R. 421-1 et  
suivants du code de justice administrative :

-   un recours gracieux, adressé à : M. le Préfet du Loiret - D.R.R.U – B.E.R.G - 181, rue de Bourgogne - 45042 ORLEANS  
CEDEX ;

- un recours hiérarchique, adressé à M. le Ministre de l'Intérieur -   Direction des Libertés Publiques et des Affaires Juridiques - 
Place Beauvau - 75800 Paris cedex 08;

Dans ces deux cas, le silence de l’Administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.

Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou implicite de  
l’un de ces recours.

- un recours contentieux, en saisissant : le Tribunal Administratif - 28, rue de la Bretonnerie - 45057 ORLEANS CEDEX 1.
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Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du Loiret

45-2016-10-19-043

Arrêté préfectoral autorisant la mise en oeuvre d'un

système de vidéoprotection VILLE DE BRAY EN VAL

Arrêté préfectoral de vidéoprotection
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                 Préfecture  
Direction de la Réglementation
et des Relations avec les usagers

Bureau des Elections
et de la Réglementation Générale

DOSSIER N° 2016/0356
(A rappeler dans toute

correspondance)

ARRETE

Portant autorisation d’un système de vidéoprotection  VILLE DE BRAY EN VAL

Le Préfet du Loiret
Chevalier dans la Légion d’Honneur

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, 
L613-13 et R 251-1 à R 253-4;

Vu l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection et ses annexes ;

Vu la demande en date du  1 septembre 2016 présentée par  Monsieur LEFEBVRE maire dans la 
commune de BRAY EN VAL située Place de la Mairie 45460 BRAY EN VAL et ayant fait l'objet 
d'un récépissé de dépôt le  14 septembre 2016 ;

Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 18 octobre 2016 ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  du  18  janvier  2016  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur  Flavio 
BONETTI, Directeur de Cabinet du Préfet de la Région Centre Val de Loire, Préfet du Loiret ;

Considérant le caractère proportionné du dispositif par rapport à l'enjeu de sécurité ;

ARRETE

Article 1er –Monsieur le Maire est autorisé à mettre en oeuvre un système de vidéoprotection dans sa 
commune située Place de la Mairie 45460 BRAY EN VAL , dans les conditions fixées au présent 
arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier présenté. 
Le système porte sur l’installation de :
- caméra(s) intérieure(s) : 
- caméra(s) extérieure(s),
- caméra(s) visionnant la voie publique : 14
Ce dispositif poursuit la finalité suivante 
– sécurité des personnes
– prévention des atteintes aux biens
– protection des bâtiments publics
– prévention du trafic de stupéfiants
Article 2 - Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l'établissement cité à l'article 
1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d'accès du public, de l'existence du 
système de vidéoprotection ;
-  à chaque point d'accès du public,  l'affichette mentionnera les références du code et  du décret 
susvisés et les références du service titulaire du droit d'accès ainsi que le n° de téléphone auquel 
celui-ci sera joignable et sera revêtue d'un pictogramme représentant une caméra.
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Article 3 - Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 15 jours (maximum de 
30 jours).
Article 4 -Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter  garant des personnes 
susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  de  la 
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images 
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer 
seront données à toutes les personnes concernées.
Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l'objet d'une déclaration 
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  – 
changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des images).
Article 6 -  Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut après que 
l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions figurant du titre V du livre II du code de la sécurité intérieure, relatif aux dispositions 
générales en matière de vidéoprotection, et en cas de modification des conditions au vu desquelles 
elle a été délivrée. Cette autorisation ne vaut qu'au regard du titre V du livre II du code de la sécurité 
intérieure susvisé.
Elle est  délivrée sans  préjudice  d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil, code pénal,...).
Article 7- Le Directeur de Cabinet de la Préfecture du Loiret est chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui  sera notifié  à Monsieur le Maire et  inséré au Recueil  des Actes Administratifs  de la 
Préfecture.

Fait à ORLEANS, le 19 octobre 2016
Pour le Préfet et par délégation,

Le Directeur de Cabinet,
Signé : Flavio BONETTI

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des actes  
administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions de l'article R. 421-1 et  
suivants du code de justice administrative :

-   un recours gracieux, adressé à : M. le Préfet du Loiret - D.R.R.U – B.E.R.G - 181, rue de Bourgogne - 45042 ORLEANS  
CEDEX ;

- un recours hiérarchique, adressé à M. le Ministre de l'Intérieur -   Direction des Libertés Publiques et des Affaires Juridiques - 
Place Beauvau - 75800 Paris cedex 08;

Dans ces deux cas, le silence de l’Administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.

Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou implicite de  
l’un de ces recours.

- un recours contentieux, en saisissant : le Tribunal Administratif - 28, rue de la Bretonnerie - 45057 ORLEANS CEDEX 1.
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Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du Loiret

45-2016-10-19-037

Arrêté préfectoral autorisant la mise en oeuvre d'un

système de vidéoprotection VILLE DE DAMPIERRE EN

BURLY
Arrêté préfectoral de vidéoprotection
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                 Préfecture  
Direction de la Réglementation
et des Relations avec les usagers

Bureau des Elections
et de la Réglementation Générale

DOSSIER N° 2016/0350
(A rappeler dans toute

correspondance)

ARRETE

Portant autorisation d’un système de vidéoprotection  VILLE DE DAMPIERRE EN BURLY

Le Préfet du Loiret
Chevalier dans la Légion d’Honneur

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, 
L613-13 et R 251-1 à R 253-4;

Vu l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection et ses annexes ;

Vu la demande en date du  1 septembre 2016 présentée par  Monsieur MERCADIE maire dans la 
commune située Rue Nationale 45460 DAMPIERRE EN BURLY et ayant fait l'objet d'un récépissé 
de dépôt le 14 septembre 2016 ;

Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 18 octobre 2016 ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  du  18  janvier  2016  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur  Flavio 
BONETTI, Directeur de Cabinet du Préfet de la Région Centre Val de Loire, Préfet du Loiret ; 

Considérant le caractère proportionné du dispositif par rapport à l'enjeu de sécurité ;

ARRETE

Article 1er –Monsieur le Maire est autorisé à mettre en oeuvre un système de vidéoprotection dans sa 
commune  située  Rue Nationale 45460 DAMPIERRE EN BURLY , dans les conditions fixées au 
présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier présenté. 
Le système porte sur l’installation de :
- caméra(s) intérieure(s) : 
- caméra(s) extérieure(s),
- caméra(s) visionnant la voie publique : 20.
Ce dispositif poursuit la finalité suivante 
– sécurité des personnes
– prévention des atteintes aux biens
– protection des bâtiments publics
– prévention du trafic de stupéfiants
Article 2 - Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l'établissement cité à l'article 
1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d'accès du public, de l'existence du 
système de vidéoprotection ;
-  à chaque point d'accès du public,  l'affichette mentionnera les références du code et  du décret 
susvisés et les références du service titulaire du droit d'accès ainsi que le n° de téléphone auquel 
celui-ci sera joignable et sera revêtue d'un pictogramme représentant une caméra.
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Article 3 - Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 15 jours (maximum de 
30 jours).
Article 4 -Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter  garant des personnes 
susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  de  la 
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images 
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer 
seront données à toutes les personnes concernées.
Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l'objet d'une déclaration 
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  – 
changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des images).
Article 6 -  Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut après que 
l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions figurant du titre V du livre II du code de la sécurité intérieure, relatif aux dispositions 
générales en matière de vidéoprotection, et en cas de modification des conditions au vu desquelles 
elle a été délivrée. Cette autorisation ne vaut qu'au regard du titre V du livre II du code de la sécurité 
intérieure susvisé.
Elle est  délivrée sans  préjudice  d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil, code pénal,...).
Article 7- Le Directeur de Cabinet de la Préfecture du Loiret est chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui  sera notifié  à Monsieur le Maire et  inséré au Recueil  des Actes Administratifs  de la 
Préfecture.

Fait à ORLEANS, le 19 octobre 2016
Pour le Préfet et par délégation,

Le Directeur de Cabinet,
Signé : Flavio BONETTI

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des actes  
administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions de l'article R. 421-1 et  
suivants du code de justice administrative :

-   un recours gracieux, adressé à : M. le Préfet du Loiret - D.R.R.U – B.E.R.G - 181, rue de Bourgogne - 45042 ORLEANS  
CEDEX ;

- un recours hiérarchique, adressé à M. le Ministre de l'Intérieur -   Direction des Libertés Publiques et des Affaires Juridiques - 
Place Beauvau - 75800 Paris cedex 08;

Dans ces deux cas, le silence de l’Administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.

Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou implicite de  
l’un de ces recours.

- un recours contentieux, en saisissant : le Tribunal Administratif - 28, rue de la Bretonnerie - 45057 ORLEANS CEDEX 1.
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Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du Loiret

45-2016-10-19-038

Arrêté préfectoral autorisant la mise en oeuvre d'un

système de vidéoprotection VILLE DE GERMIGNY DES

PRES
Arrêté préfectoral de vidéoprotection
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                 Préfecture  
Direction de la Réglementation
et des Relations avec les usagers

Bureau des Elections
et de la Réglementation Générale

DOSSIER N° 2016/0351
(A rappeler dans toute

correspondance)

ARRETE

Portant autorisation d’un système de vidéoprotection  VILLE DE GERMIGNY DES PRES

Le Préfet du Loiret
Chevalier dans la Légion d’Honneur

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, 
L613-13 et R 251-1 à R 253-4;

Vu l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection et ses annexes ;

Vu la demande en date du  1 septembre 2016 présentée par  Monsieur   THUILLIER maire dans la 
commune de GERMIGNY DES PRES située  Place du Bourg 45110 GERMIGNY DES PRES et 
ayant fait l'objet d'un récépissé de dépôt le  14 septembre 2016 ;

Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 18 octobre 2016 ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  du  18  janvier  2016  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur  Flavio 
BONETTI, Directeur de Cabinet du Préfet de la Région Centre Val de Loire, Préfet du Loiret ;

Considérant le caractère proportionné du dispositif par rapport à l'enjeu de sécurité ;

ARRETE

Article 1er –Monsieur le Maire est autorisé à mettre en oeuvre un système de vidéoprotection dans sa 
commune  située  Place du Bourg 45110 GERMIGNY DES PRES , dans les conditions fixées au 
présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier présenté. 
Le système porte sur l’installation de :
- caméra(s) intérieure(s) : 
- caméra(s) extérieure(s),
- caméra(s) visionnant la voie publique : 13
Ce dispositif poursuit la finalité suivante 
– sécurité des personnes
– prévention des atteintes aux biens
– protection des bâtiments publics
– prévention du trafic de stupéfiants
Article 2 - Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l'établissement cité à l'article 
1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d'accès du public, de l'existence du 
système de vidéoprotection ;
-  à chaque point d'accès du public,  l'affichette mentionnera les références du code et  du décret 
susvisés et les références du service titulaire du droit d'accès ainsi que le n° de téléphone auquel 
celui-ci sera joignable et sera revêtue d'un pictogramme représentant une caméra.
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Article 3 - Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 15 jours (maximum de 
30 jours).
Article 4 -Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter  garant des personnes 
susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  de  la 
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images 
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer 
seront données à toutes les personnes concernées.
Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l'objet d'une déclaration 
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  – 
changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des images).
Article 6 -  Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut après que 
l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions figurant du titre V du livre II du code de la sécurité intérieure, relatif aux dispositions 
générales en matière de vidéoprotection, et en cas de modification des conditions au vu desquelles 
elle a été délivrée. Cette autorisation ne vaut qu'au regard du titre V du livre II du code de la sécurité 
intérieure susvisé.
Elle est  délivrée sans  préjudice  d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil, code pénal,...).
Article 7- Le Directeur de Cabinet de la Préfecture du Loiret est chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui  sera notifié  à Monsieur le Maire et  inséré au Recueil  des Actes Administratifs  de la 
Préfecture.

Fait à ORLEANS, le 19 octobre 2016
Pour le Préfet et par délégation,

Le Directeur de Cabinet,
Signé : Flavio BONETTI

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des actes  
administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions de l'article R. 421-1 et  
suivants du code de justice administrative :

-   un recours gracieux, adressé à : M. le Préfet du Loiret - D.R.R.U – B.E.R.G - 181, rue de Bourgogne - 45042 ORLEANS  
CEDEX ;

- un recours hiérarchique, adressé à M. le Ministre de l'Intérieur -   Direction des Libertés Publiques et des Affaires Juridiques - 
Place Beauvau - 75800 Paris cedex 08;

Dans ces deux cas, le silence de l’Administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.

Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou implicite de  
l’un de ces recours.

- un recours contentieux, en saisissant : le Tribunal Administratif - 28, rue de la Bretonnerie - 45057 ORLEANS CEDEX 1.
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Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du Loiret

45-2016-10-19-039

Arrêté préfectoral autorisant la mise en oeuvre d'un

système de vidéoprotection VILLE DE LES BORDES

Arrêté préfectoral de vidéoprotection
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                 Préfecture  
Direction de la Réglementation
et des Relations avec les usagers

Bureau des Elections
et de la Réglementation Générale

DOSSIER N° 2016/0352
(A rappeler dans toute

correspondance)

ARRETE

Portant autorisation d’un système de vidéoprotection  VILLE LES BORDES

Le Préfet du Loiret
Chevalier dans la Légion d’Honneur

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, 
L613-13 et R 251-1 à R 253-4;

Vu l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection et ses annexes ;

Vu la demande en date du  1 septembre 2016 présentée par  Monsieur BOUDIER maire dans la 
commune de LES BORDES située  34 rue de la Mairie 45460 LES BORDES et ayant fait l'objet 
d'un récépissé de dépôt le 14 septembre 2016 ;

Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 18 octobre 2016 ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  du  18  janvier  2016  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur  Flavio 
BONETTI, Directeur de Cabinet du Préfet de la Région Centre Val de Loire, Préfet du Loiret ;

Considérant le caractère proportionné du dispositif par rapport à l'enjeu de sécurité ;

ARRETE

Article 1er –Monsieur le Maire est autorisé à mettre en oeuvre un système de vidéoprotection dans sa 
commune située 34 rue de la Mairie 45460 LES BORDES , dans les conditions fixées au présent 
arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier présenté. 
Le système porte sur l’installation de :
- caméra(s) intérieure(s) : 
- caméra(s) extérieure(s),
- caméra(s) visionnant la voie publique : 9
Ce dispositif poursuit la finalité suivante 
– sécurité des personnes
– prévention des atteintes aux biens
– protection des bâtiments publics
– prévention du trafic de stupéfiants
Article 2 - Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l'établissement cité à l'article 
1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d'accès du public, de l'existence du 
système de vidéoprotection ;
-  à chaque point d'accès du public,  l'affichette mentionnera les références du code et  du décret 
susvisés et les références du service titulaire du droit d'accès ainsi que le n° de téléphone auquel 
celui-ci sera joignable et sera revêtue d'un pictogramme représentant une caméra.
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Article 3 - Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 15 jours (maximum de 
30 jours).
Article 4 -Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter  garant des personnes 
susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  de  la 
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images 
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer 
seront données à toutes les personnes concernées.
Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l'objet d'une déclaration 
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  – 
changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des images).
Article 6 -  Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut après que 
l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions figurant du titre V du livre II du code de la sécurité intérieure, relatif aux dispositions 
générales en matière de vidéoprotection, et en cas de modification des conditions au vu desquelles 
elle a été délivrée. Cette autorisation ne vaut qu'au regard du titre V du livre II du code de la sécurité 
intérieure susvisé.
Elle est  délivrée sans  préjudice  d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil, code pénal,...).
Article 7- Le Directeur de Cabinet de la Préfecture du Loiret est chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui  sera notifié  à Monsieur le Maire et  inséré au Recueil  des Actes Administratifs  de la 
Préfecture.

Fait à ORLEANS, le 19 octobre 2016
Pour le Préfet et par délégation,

Le Directeur de Cabinet,
Signé : Flavio BONETTI

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des actes  
administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions de l'article R. 421-1 et  
suivants du code de justice administrative :

-   un recours gracieux, adressé à : M. le Préfet du Loiret - D.R.R.U – B.E.R.G - 181, rue de Bourgogne - 45042 ORLEANS  
CEDEX ;

- un recours hiérarchique, adressé à M. le Ministre de l'Intérieur -   Direction des Libertés Publiques et des Affaires Juridiques - 
Place Beauvau - 75800 Paris cedex 08;

Dans ces deux cas, le silence de l’Administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.

Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou implicite de  
l’un de ces recours.

- un recours contentieux, en saisissant : le Tribunal Administratif - 28, rue de la Bretonnerie - 45057 ORLEANS CEDEX 1.
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Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du Loiret

45-2016-10-19-040

Arrêté préfectoral autorisant la mise en oeuvre d'un

système de vidéoprotection VILLE DE ST AIGNAN DES

GUES
Arrêté préfectoral de vidéoprotection
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                 Préfecture  
Direction de la Réglementation
et des Relations avec les usagers

Bureau des Elections
et de la Réglementation Générale

DOSSIER N° 2016/0353
(A rappeler dans toute

correspondance)

ARRETE

Portant autorisation d’un système de vidéoprotection  VILLE DE SAINT AIGNAN DES GUES

Le Préfet du Loiret
Chevalier dans la Légion d’Honneur

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, 
L613-13 et R 251-1 à R 253-4;

Vu l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection et ses annexes ;

Vu la demande en date du  1 septembre 2016 présentée par  Madame LAMBERT maire dans la 
commune de ST AIGNAN DES GUES située 11 Route de Bray en Val 45460 ST AIGNAN DES
GUES et ayant fait l'objet d'un récépissé de dépôt le 14 septembre 2016 ;

Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 18 octobre 2016 ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  du  18  janvier  2016  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur  Flavio 
BONETTI, Directeur de Cabinet du Préfet de la Région Centre Val de Loire, Préfet du Loiret ;

Considérant le caractère proportionné du dispositif par rapport à l'enjeu de sécurité ;

ARRETE

Article 1er –Madame le Maire est autorisée à mettre en oeuvre un système de vidéoprotection dans 
sa commune située 11 Route de Bray en Val 45460 ST AIGNAN DES GUES , dans les conditions 
fixées  au  présent  arrêté  et  pour  une  durée  de  cinq  ans  renouvelable,  conformément  au  dossier 
présenté. 
Le système porte sur l’installation de :
- caméra(s) intérieure(s) : 
- caméra(s) extérieure(s),
- caméra(s) visionnant la voie publique : 12
Ce dispositif poursuit la finalité suivante 
– sécurité des personnes
– prévention des atteintes aux biens
– protection des bâtiments publics
– prévention du trafic de stupéfiants
Article 2 - Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l'établissement cité à l'article 
1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d'accès du public, de l'existence du 
système de vidéoprotection ;
-  à chaque point d'accès du public,  l'affichette mentionnera les références du code et  du décret 
susvisés et les références du service titulaire du droit d'accès ainsi que le n° de téléphone auquel 
celui-ci sera joignable et sera revêtue d'un pictogramme représentant une caméra.
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Article 3 - Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 15 jours (maximum de 
30 jours).
Article 4 -Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter  garant des personnes 
susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  de  la 
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images 
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer 
seront données à toutes les personnes concernées.
Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l'objet d'une déclaration 
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  – 
changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des images).
Article 6 -  Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut après que 
l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions figurant du titre V du livre II du code de la sécurité intérieure, relatif aux dispositions 
générales en matière de vidéoprotection, et en cas de modification des conditions au vu desquelles 
elle a été délivrée. Cette autorisation ne vaut qu'au regard du titre V du livre II du code de la sécurité 
intérieure susvisé.
Elle est  délivrée sans  préjudice  d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil, code pénal,...).
Article 7- Le Directeur de Cabinet de la Préfecture du Loiret est chargé de l’exécution du présent 
arrêté  qui  sera  notifié  à  Madame le  Maire et  inséré au Recueil  des  Actes  Administratifs  de la 
Préfecture.

Fait à ORLEANS, le 19 octobre 2016
Pour le Préfet et par délégation,

Le Directeur de Cabinet,
Signé : Flavio BONETTI

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des actes  
administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions de l'article R. 421-1 et  
suivants du code de justice administrative :

-   un recours gracieux, adressé à : M. le Préfet du Loiret - D.R.R.U – B.E.R.G - 181, rue de Bourgogne - 45042 ORLEANS  
CEDEX ;

- un recours hiérarchique, adressé à M. le Ministre de l'Intérieur -   Direction des Libertés Publiques et des Affaires Juridiques - 
Place Beauvau - 75800 Paris cedex 08;

Dans ces deux cas, le silence de l’Administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.

Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou implicite de  
l’un de ces recours.

- un recours contentieux, en saisissant : le Tribunal Administratif - 28, rue de la Bretonnerie - 45057 ORLEANS CEDEX 1.
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Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du Loiret

45-2016-10-19-042

Arrêté préfectoral autorisant la mise en oeuvre d'un

système de vidéoprotection VILLE DE ST BENOIT SUR

LOIRE
Arrêté préfectoral de vidéoprotection
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                 Préfecture  
Direction de la Réglementation
et des Relations avec les usagers

Bureau des Elections
et de la Réglementation Générale

DOSSIER N° 2016/0355
(A rappeler dans toute

correspondance)

ARRETE

Portant autorisation d’un système de vidéoprotection  VILLE DE SAINT BENOIT SUR LOIRE

Le Préfet du Loiret
Chevalier dans la Légion d’Honneur

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, 
L613-13 et R 251-1 à R 253-4;

Vu l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection et ses annexes ;

Vu la demande en date du  1 septembre 2016 présentée par  Monsieur BURGEVIN maire dans la 
commune de ST BENOIT SUR LOIRE située  8 Place du Martroi – Charles de Gaulle 45730 ST
BENOIT SUR LOIRE et ayant fait l'objet d'un récépissé de dépôt le  14 septembre 2016 ;

Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 18 octobre 2016 ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  du  18  janvier  2016  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur  Flavio 
BONETTI, Directeur de Cabinet du Préfet de la Région Centre Val de Loire, Préfet du Loiret ;

Considérant le caractère proportionné du dispositif par rapport à l'enjeu de sécurité ;

ARRETE

Article 1er –Monsieur le Maire est autorisé à mettre en oeuvre un système de vidéoprotection dans sa 
commune située 8 Place du Martroi – Charles de Gaulle 45730 ST BENOIT SUR LOIRE , dans les 
conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au 
dossier présenté. 
Le système porte sur l’installation de :
- caméra(s) intérieure(s) : 
- caméra(s) extérieure(s),
- caméra(s) visionnant la voie publique : 12
Ce dispositif poursuit la finalité suivante 
– sécurité des personnes
– prévention des atteintes aux biens
– protection des bâtiments publics
– prévention du trafic de stupéfiants
Article 2 - Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l'établissement cité à l'article 
1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d'accès du public, de l'existence du 
système de vidéoprotection ;
-  à chaque point d'accès du public,  l'affichette mentionnera les références du code et  du décret 
susvisés et les références du service titulaire du droit d'accès ainsi que le n° de téléphone auquel 
celui-ci sera joignable et sera revêtue d'un pictogramme représentant une caméra.
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Article 3 - Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 15 jours (maximum de 
30 jours).
Article 4 -Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter  garant des personnes 
susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  de  la 
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images 
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer 
seront données à toutes les personnes concernées.
Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l'objet d'une déclaration 
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  – 
changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des images).
Article 6 -  Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut après que 
l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions figurant du titre V du livre II du code de la sécurité intérieure, relatif aux dispositions 
générales en matière de vidéoprotection, et en cas de modification des conditions au vu desquelles 
elle a été délivrée. Cette autorisation ne vaut qu'au regard du titre V du livre II du code de la sécurité 
intérieure susvisé.
Elle est  délivrée sans  préjudice  d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil, code pénal,...).
Article 7- Le Directeur de Cabinet de la Préfecture du Loiret est chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui  sera notifié  à Monsieur le Maire et  inséré au Recueil  des Actes Administratifs  de la 
Préfecture.

Fait à ORLEANS, le 19 octobre 2016
Pour le Préfet et par délégation,

Le Directeur de Cabinet,
Signé : Flavio BONETTI

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des actes  
administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions de l'article R. 421-1 et  
suivants du code de justice administrative :

-   un recours gracieux, adressé à : M. le Préfet du Loiret - D.R.R.U – B.E.R.G - 181, rue de Bourgogne - 45042 ORLEANS  
CEDEX ;

- un recours hiérarchique, adressé à M. le Ministre de l'Intérieur -   Direction des Libertés Publiques et des Affaires Juridiques - 
Place Beauvau - 75800 Paris cedex 08;

Dans ces deux cas, le silence de l’Administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.

Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou implicite de  
l’un de ces recours.

- un recours contentieux, en saisissant : le Tribunal Administratif - 28, rue de la Bretonnerie - 45057 ORLEANS CEDEX 1.
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Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du Loiret

45-2016-10-19-016

Arrêté préfectoral autorisant la modification d'un système

de vidéoprotection  LA POSTE à MONTARGIS

Arrêté préfectoral de vidéoprotection
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                 Préfecture  
Direction de la Réglementation
et des Relations avec les usagers

Bureau des Elections
et de la Réglementation Générale

DOSSIER N° 2015/0280
(A rappeler dans toute

correspondance)

ARRETE

autorisant la modification d'un système de vidéoprotection

Le Préfet du Loiret
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, 
L613-13 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection et ses annexes ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  du  15  octobre  2015  autorisant  la  mise  en  oeuvre  d’un  système  de 
vidéoprotection présentée par  la  Poste,  représentée par  le  directeur  des ressources et  appui  aux 
transformations, dans l’agence postale située Place du 18 Juin 1940 – 45200 MONTARGIS ;

Vu la  demande télédéclarée  en  date  du  3  août  2016 d’autorisation  de  modifier  un  système de 
vidéprotection  présentée  par  M.  Thierry  COUTARD,  directeur  des  ressources  et  appui  aux 
transformations  à  la  Poste,  dans  l'agence  postale  située  Place  du  18  Juin  1940  –  45200 
MONTARGIS et ayant fait l'objet d'un récépissé de dépôt le 30 août 2016 ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 18 octobre 2016 ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  du  1er janvier  2016  portant  délégation  de  signature  à  Madame  Sylvie 
GONZALEZ, Directrice de la Réglementation et des Relations avec les Usagers à la Préfecture du 
Loiret, 

Considérant le caractère proportionné du dispositif par rapport à l'enjeu de sécurité ;

ARRETE

Article 1er – La Poste est autorisée à modifier le système de vidéoprotection dans l'agence postale 
située Place du 18 Juin 1944 – 45200 MONTARGIS, dans les conditions fixées au présent arrêté et 
pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier présenté. 
Le système porte sur l’installation de :
12 caméras intérieures – 3 caméras extérieures
Ce dispositif poursuit les finalités suivantes :

– sécurité des personnes
– prévention des atteintes aux biens
– lutte contre la démarque inconnue
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Article 2 - Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l'établissement cité à l'article 
1er, par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d'accès du public, de 
l'existence du système de vidéoprotection ;

- à chaque point d'accès du public, l'affichette mentionnera les références du code et du 
décret susvisés et les références du service titulaire du droit d'accès ainsi que le n° de téléphone 
auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d'un pictogramme représentant une caméra.
Article 3 - Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 30 jours (maximum de 
30 jours).
Article  4 –  La  Poste devra  se  porter  garante des  personnes  susceptibles  d’intervenir  dans 
l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que de la maintenance du système mis en place.  
Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des 
atteintes  à  la  vie  privée  qu’elles  peuvent  éventuellement  impliquer  seront  données  à  toutes  les 
personnes concernées.
Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l'objet d'une déclaration 
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  – 
changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des images).
Article 6 -  Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut après que 
l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions figurant du titre V du livre II du code de la sécurité intérieure, relatif aux dispositions 
générales en matière de vidéoprotection, et en cas de modification des conditions au vu desquelles 
elle a été délivrée. Cette autorisation ne vaut qu'au regard du titre V du livre II du code de la sécurité 
intérieure susvisé.
Elle est  délivrée sans  préjudice  d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil, code pénal,...).
Article 7 -L’arrêté préfectoral du 15 octobre 2015.
Article 8- Le Secrétaire Général de la Préfecture du Loiret  est  chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera notifié à la Poste et inséré au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture.

Fait à ORLEANS, le 19 octobre 2016
Pour le Préfet,

et par délégation,
Le Directeur,

Signé : Sylvie GONZALEZ

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au 
recueil des actes administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux 
dispositions de l'article R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :

-   un recours gracieux, adressé à : M. le Préfet du Loiret - D.R.R.U – B.E.R.G - 181, rue de Bourgogne - 45042  
ORLEANS CEDEX ;

- un recours hiérarchique, adressé à M. le Ministre de l'Intérieur -   Direction des Libertés Publiques et des 
Affaires Juridiques - Place Beauvau - 75800 Paris cedex 08;

Dans ces deux cas, le silence de l’Administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.

Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai  du recours contentieux ne court  qu’à compter  du rejet 
explicite ou implicite de l’un de ces recours.

- un recours contentieux, en saisissant : le Tribunal Administratif - 28, rue de la Bretonnerie 45057 ORLEANS 
CEDEX 1.
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Arrêté préfectoral autorisant la modification d'un système

de vidéoprotection ECURIE FRANCK THERMEAU à ST

PRYVE ST MESMIN
Arrêté préfectoral de vidéoprotection
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                 Préfecture  
Direction de la Réglementation
et des Relations avec les usagers

Bureau des Elections
et de la Réglementation Générale

DOSSIER N° 2014/0129
(A rappeler dans toute

correspondance)

ARRETE

Portant modification d’un système de vidéoprotection ECURIE FRANCK THERMEAU

Le Préfet du Loiret
Chevalier dans la Légion d’Honneur

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, 
L613-13 et R 251-1 à R 253-4;

Vu l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection et ses annexes ;

Vu l’arrêté préfectoral du 22 mai 2014 autorisant la mise en oeuvre d’un système de vidéoprotection 
présenté par M. THERMEAU, gérant, dans le centre équestre « ECURIE FRANCK THERMEAU » 
situé 30 rue de Montauban – 45750 ST PRYVE ST MESMIN, 

Vu la demande en date du  30 juillet  2016 présentée par  Monsieur THERMEAU gérant dans le 
centre équestre dénommé « ECURIE FRANCK THERMEAU » situé 30 rue de Montauban 45750 
ST PRYVE ST MESMIN et ayant fait l'objet d'un récépissé de dépôt le  31 août 2016 ;

Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 18 octobre 2016 ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  du  1er janvier  2016  portant  délégation  de  signature  à  Madame  Sylvie 
GONZALEZ, Directrice de la Réglementation et des Relations avec les Usagers à la Préfecture du 
Loiret, 

Considérant le caractère proportionné du dispositif par rapport à l'enjeu de sécurité ;

ARRETE

Article 1er –Monsieur THERMEAU est autorisé à  modifier lr système de vidéoprotection dans le 
centre équestre dénommé « ECURIE FRANCK THERMEAU» situé  30 rue de Montauban 45750 
ST PRYVE ST MESMIN , dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans 
renouvelable, conformément au dossier présenté. 
Le système porte sur l’installation de :
- caméra(s) intérieure(s) :4 
- caméra(s) extérieure(s) :1,
- caméra(s) visionnant la voie publique : .
Ce dispositif poursuit la finalité suivante 
– sécurité des personnes
– prévention des atteintes aux biens
Article 2 - Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l'établissement cité à l'article 
1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d'accès du public, de l'existence du 
système de vidéoprotection ;
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-  à chaque point d'accès du public,  l'affichette mentionnera les références du code et  du décret 
susvisés et les références du service titulaire du droit d'accès ainsi que le n° de téléphone auquel 
celui-ci sera joignable et sera revêtue d'un pictogramme représentant une caméra.
Article 3 - Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 30 jours (maximum de 
30 jours).
Article 4 -Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter  garant des personnes 
susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  de  la 
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images 
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer 
seront données à toutes les personnes concernées.
Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l'objet d'une déclaration 
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  – 
changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des images).
Article 6 -  Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut après que 
l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions figurant du titre V du livre II du code de la sécurité intérieure, relatif aux dispositions 
générales en matière de vidéoprotection, et en cas de modification des conditions au vu desquelles 
elle a été délivrée. Cette autorisation ne vaut qu'au regard du titre V du livre II du code de la sécurité 
intérieure susvisé.
Elle est  délivrée sans  préjudice  d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil, code pénal,...).
Article 7- L’arrêté préfectoral du 22 mai 2014 est abrogé.
Article 8- Le Secrétaire Général de la Préfecture du Loiret  est  chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera notifié à Monsieur THERMEAU et inséré au Recueil des Actes Administratifs de la 
Préfecture.

Fait à ORLEANS, le 19 octobre 2016
Pour le Préfet et par délégation,

Le Directeur,
Signé : Sylvie GONZALEZ

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des actes  
administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions de l'article R. 421-1 et  
suivants du code de justice administrative :

-   un recours gracieux, adressé à : M. le Préfet du Loiret - D.R.R.U – B.E.R.G - 181, rue de Bourgogne - 45042 ORLEANS  
CEDEX ;

- un recours hiérarchique, adressé à M. le Ministre de l'Intérieur -   Direction des Libertés Publiques et des Affaires Juridiques - 
Place Beauvau - 75800 Paris cedex 08;

Dans ces deux cas, le silence de l’Administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.

Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou implicite de  
l’un de ces recours.

- un recours contentieux, en saisissant : le Tribunal Administratif - 28, rue de la Bretonnerie - 45057 ORLEANS CEDEX 1.
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Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du Loiret

45-2016-10-19-048

Arrêté préfectoral autorisant la modification d'un système

de vidéoprotection MAIRIE DE LA CHAPELLE ST

MESMIN
Arrêté préfectoral de vidéoprotection
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                 Préfecture  
Direction de la Réglementation
et des Relations avec les usagers

Bureau des Elections
et de la Réglementation Générale

DOSSIER N° 2012/0212
(A rappeler dans toute

correspondance)

ARRETE

autorisant la modification d'un système de vidéoprotection 

Le Préfet du Loiret
Chevalier dans la Légion d’Honneur

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, 
L613-13 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection et ses annexes ;

Vu l’arrêté préfectoral du 21 juin 2013 autorisant la modification du système de vidéoprotection 
présentée par M. le Maire de LA CHAPELLE ST MESMIN ;

Vu la demande de modification du système de vidéoprotection en date du 28 août 2016, complétée 
le 5 octobre 2016 et ayant fait l'objet d'un récépissé de dépôt le 16 septembre 2016 ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 18 octobre 2016 ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  du  18  janvier  2016  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur  Flavio 
BONETTI, Directeur de Cabinet du Préfet de la Région Centre, Préfet du Loiret ; 

Considérant le caractère proportionné du dispositif par rapport à l'enjeu de sécurité ;

ARRETE

Article 1er – M. le Maire de la CHAPELLE ST MESMIN est autorisé, dans les conditions fixées au 
présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à modifier le système de vidéoprotection 
(création  de  périmètres)  destiné  à  sécuriser  différents  sites  de  la  commune  par  la  création  de 
périmètres vidéoprotégés.

Site Nord – Périmètre n°1
Rue d’Orentay, Route de Chaingy, rue de l’Autruche, rue Cotteron, rue de Petit Bois, rue de 

Pailly, rue du Petit Pailly, rue des Chesnats, rue du Placeau, rue des Bruelles, rue Croquechâtaigne, 
rue des  Boulardes, rue des Verriers,  rue Terres Blanches, rue du Gros Chêne, rue Diderot,  rue 
Maison Rouge, rue des Forges, rue de l’Azone.

Site Centre – Périmètre n°2
Rue  des  Pierrelayes,  rue  de  Gouffault,  rue  Gustave  Eiffel,  rue  du  Petit  Muid,  rue  des 

Auvernais, rue de la Perrière, avenue de la Rivière des Bois, avenue des Vallées, rue des Verriers, 
rue de la Gare, rue de la Gabellière, rue Baudenuit, rue Cahotus, rue A. Daudin, rue de Montaut, rue 
Nationale, rue Mlle Raucourt, rue de Beauvois, rue Chaplin, rue de Béraire, rue Nationale, rue H 
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Mansart, rue des 3 Clés, rue d’Ingré, rue des 3 Fossés, rue de L’Enfer, rue J. Strauss, rue G.Bizet,  
rue de la Noue, rue des Hauts Champs, rue des Bas Champs, avenue Georges Pompidou, Route 
d’Orléans, rue de Marmogne, Route de Blois.

Site Sud – Périmètre n°3
Rue de la Source, rue du Coteau, rue de la Tortue, rue de Vaussoudun, rue de l’Ardoise, 

Chemin d Fourneaux, rue Monteloup, rue des Hauts, rue du Coin Chaud, Place des Grèves, Sentiers 
du Cèdre, Place de l’Hôtel de Ville, rue de la Poste, Allée des Tilleuls, rue du Petit Château, Place 
du Bourg, Place de l’Eglise, rue de l’Eglise, rue de Verdun, rue de Bredauche, rue de Bel Air, rue du 
Four, rue du Parc, Square des Déportés et du Souvenir Français, rue des Chaffaults.
Ce dispositif poursuit les finalités suivantes :

- sécurité des personnes
- prévention des atteintes aux biens
- protection des bâtiments publics
- prévention d’actes terroristes
- prévention du trafic de stupéfiants

Article 2 - Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l'établissement cité à l'article 
1er, par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d'accès du public, de 
l'existence du système de vidéoprotection ;

- à chaque point d'accès du public, l'affichette mentionnera les références du code et du 
décret susvisés et les références du service titulaire du droit d'accès ainsi que le n° de téléphone 
auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d'un pictogramme représentant une caméra.
Article 3 - Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 14 jours (maximum de 
30 jours).
Article  4 –  Le maire devra  se  porter  garant des  personnes  susceptibles  d’intervenir  dans 
l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que de la maintenance du système mis en place.  
Des consignes  très  précises  sur  la  confidentialité des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des 
atteintes  à  la  vie  privée qu’elles  peuvent  éventuellement  impliquer  seront  données  à  toutes  les 
personnes concernées.
Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l'objet d'une déclaration 
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  – 
changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des images).
Article 6 -  Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut après que 
l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions figurant du titre V du livre II du code de la sécurité intérieure, relatif aux dispositions 
générales en matière de vidéoprotection, et en cas de modification des conditions au vu desquelles 
elle a été délivrée. Cette autorisation ne vaut qu'au regard du titre V du livre II du code de la sécurité 
intérieure susvisé.
Elle est  délivrée sans  préjudice  d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil, code pénal,...).
Article 7- L’arrêté préfectoral du 21 juin 2013 est abrogé.
Article 8- Le Directeur de Cabinet de la Préfecture du Loiret est chargé de l’exécution du présent 
arrêté et inséré au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture.

Fait à ORLEANS, le 19 octobre 2016
Pour le Préfet,

et par délégation
Le Directeur de Cabinet,
Signé : Flavio BONETTI
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Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au 
recueil des actes administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux 
dispositions de l'article R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :

-   un recours gracieux, adressé à : M. le Préfet du Loiret - D.R.R.U – B.E.R.G - 181, rue de Bourgogne - 45042 
ORLEANS CEDEX ;

- un recours hiérarchique, adressé à M. le Ministre de l'Intérieur -   Direction des Libertés Publiques et  des 
Affaires Juridiques - Place Beauvau - 75800 Paris cedex 08;

Dans ces deux cas, le silence de l’Administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.

Après un recours gracieux ou hiérarchique,  le délai  du recours contentieux ne court  qu’à compter du rejet 
explicite ou implicite de l’un de ces recours.

- un recours contentieux, en saisissant : le Tribunal Administratif - 28, rue de la Bretonnerie 45057 ORLEANS 
CEDEX 1.

 

Sous peine d'irrecevabilité, sauf dans les cas de dérogations ou d'exceptions prévus à l'article 1635 bis Q 
du code général des impôts, une contribution pour l'aide juridique de 35 euros, en application du décret  
n°2011-1202 du 28 septembre 2011, doit être acquittée en cas de recours contentieux.

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au 
recueil des actes administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux 
dispositions de l'article R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :

-   un recours gracieux, adressé à : M. le Préfet du Loiret - D.R.R.U – B.E.R.G - 181, rue de Bourgogne - 45042  
ORLEANS CEDEX ;

- un recours hiérarchique, adressé à M. le Ministre de l'Intérieur -   Direction des Libertés Publiques et des 
Affaires Juridiques - Place Beauvau - 75800 Paris cedex 08;

Dans ces deux cas, le silence de l’Administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.

Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai  du recours contentieux ne court  qu’à compter  du rejet 
explicite ou implicite de l’un de ces recours.

- un recours contentieux, en saisissant : le Tribunal Administratif - 28, rue de la Bretonnerie 45057 ORLEANS 
CEDEX 1.
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Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du Loiret

45-2016-10-19-023

Arrêté préfectoral autorisant la modification d'un système

de vidéoprotrection LA GIRANDIERE à OLIVET

Arrêté préfectoral de vidéoprotection
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                 Préfecture  
Direction de la Réglementation
et des Relations avec les usagers

Bureau des Elections
et de la Réglementation Générale

DOSSIER N° 2014/0208
(A rappeler dans toute

correspondance)

ARRETE

Portant modification d’un système de vidéoprotection LA GIRANDIERE

Le Préfet du Loiret
Chevalier dans la Légion d’Honneur

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, 
L613-13 et R 251-1 à R 253-4;

Vu l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection et ses annexes ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  du  18  juillet  2014  autorisant  la  mise  en  oeuvre  d’un  système  de 
vidéoprotection  dans  l’établissement  dénommé  « LA GIRANDIERE »  situé  436  rue  Jacques 
Monod, représenté par M. CADEAU, directeur exploitation, 

Vu la demande en date du 1 juillet 2016 présentée par la SAS Réside Etudes Séniors, représenté par 
Monsieur GODARD directeur régional dans l’établissement dénommé « LA GIRANDIERE » situé 
436 rue Jacques Monod 45160 OLIVET et ayant fait l'objet d'un récépissé de dépôt le  30 août
2016 ;

Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 18 octobre 2016 ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  du  1er janvier  2016  portant  délégation  de  signature  à  Madame  Sylvie 
GONZALEZ, Directrice de la Réglementation et des Relations avec les Usagers à la Préfecture du 
Loiret, 

Considérant le caractère proportionné du dispositif par rapport à l'enjeu de sécurité ;

ARRETE

Article 1er –La SAS Réside Etudes Séniors est  autorisée à  modifier un système de vidéoprotection 
dans l’établissement dénommé « LA GIRANDIERE» situé 436 rue Jacques Monod 45160 OLIVET, 
dans  les  conditions  fixées  au  présent  arrêté  et  pour  une  durée  de  cinq  ans  renouvelable, 
conformément au dossier présenté. 
Le système porte sur l’installation de :
- caméra(s) intérieure(s) :7 
- caméra(s) extérieure(s) : 5,
- caméra(s) visionnant la voie publique : .
Ce dispositif poursuit la finalité suivante 
– sécurité des personnes
– prévention des atteintes aux biens
Article 2 - Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l'établissement cité à l'article 
1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d'accès du public, de l'existence du 
système de vidéoprotection ;
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-  à chaque point d'accès du public,  l'affichette mentionnera les références du code et  du décret 
susvisés et les références du service titulaire du droit d'accès ainsi que le n° de téléphone auquel 
celui-ci sera joignable et sera revêtue d'un pictogramme représentant une caméra.
Article 3 - Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 30 jours (maximum de 
30 jours).
Article 4 -Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter  garant des personnes 
susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  de  la 
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images 
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer 
seront données à toutes les personnes concernées.
Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l'objet d'une déclaration 
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  – 
changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des images).
Article 6 -  Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut après que 
l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions figurant du titre V du livre II du code de la sécurité intérieure, relatif aux dispositions 
générales en matière de vidéoprotection, et en cas de modification des conditions au vu desquelles 
elle a été délivrée. Cette autorisation ne vaut qu'au regard du titre V du livre II du code de la sécurité 
intérieure susvisé.
Elle est  délivrée sans  préjudice  d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil, code pénal,...).
Article 7– L’arrêté préfectoral du 18 juillet 2014 est abrogé.
Article 8- Le Secrétaire Général de la Préfecture du Loiret  est  chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera notifié à la SAS Réside Etudes Séniors et inséré au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture.

Fait à ORLEANS, le 19 octobre 2016
Pour le Préfet et par délégation,

Le Directeur,
Signé : Sylvie GONZALEZ

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des actes  
administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions de l'article R. 421-1 et  
suivants du code de justice administrative :

-   un recours gracieux, adressé à : M. le Préfet du Loiret - D.R.R.U – B.E.R.G - 181, rue de Bourgogne - 45042 ORLEANS  
CEDEX ;

- un recours hiérarchique, adressé à M. le Ministre de l'Intérieur -   Direction des Libertés Publiques et des Affaires Juridiques - 
Place Beauvau - 75800 Paris cedex 08;

Dans ces deux cas, le silence de l’Administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.

Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou implicite de  
l’un de ces recours.

- un recours contentieux, en saisissant : le Tribunal Administratif - 28, rue de la Bretonnerie - 45057 ORLEANS CEDEX 1.
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Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du Loiret

45-2016-10-19-008

Arrêté préfectoral autorisant la modification et le

renouvellement du système de vidéoprotection Ville de

MONTARGIS
Arrêté préfectoral de vidéoprotection
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                 Préfecture  
Direction de la Réglementation
et des Relations avec les usagers

Bureau des Elections
et de la Réglementation Générale

DOSSIER N° 2011/0047
(A rappeler dans toute

correspondance)

ARRETE

autorisant la modification et le renouvellement d'un système de vidéoprotection 

Le Préfet du Loiret
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, 
L613-13 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection et ses annexes ;

Vu l’arrêté préfectoral du 4 avril 2011 autorisant le renouvellement du système de vidéoprotection 
présenté par M. le Maire de Montargis ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  du  18  novembre  2013  autorisant  la  modification  du  système  de 
vidéoprotection présentée par M. le Maire de Montargis ;

Vu  la  demande  de  modification  et  de  renouvellement  du  système  de  vidéoprotection  autorisé 
présentée  par  M.  le  Maire  de  Montargis  et  ayant  fait  l'objet  d'un  récépissé  de  dépôt  le  29 
juilletr2016 ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 18 octobre 2016 ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  du  18  janvier  2016  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur  Flavio 
BONETTI, Directeur de Cabinet du Préfet de la Région Centre, Préfet du Loiret ; 

Considérant le caractère proportionné du dispositif par rapport à l'enjeu de sécurité ;

ARRETE

Article 1er – M. le Maire de MONTARGIS est autorisé, dans les conditions fixées au présent arrêté 
et pour une durée de cinq ans renouvelable, à modifier et à renouveler le système de vidéoprotection 
autorisé  destiné  à  sécuriser  différents  sites  de  la  commune  par  la  création  de  périmètres 
vidéoprotégés suivants :

       -  Périmètre 1 « Centre Ville » est délimité par les :
                     Avenue Gaillardin, rue du Fbg d’Orléans, rue du Château, pont du Québec, rue du port, 
Bld Anatole France, rue Charles Golier, rue de la Quintaine, Bld Paul Baudin, rue Dom Pêdre, Quai  
du Loing, rue du Fbg de la Chaussée, Bld Durzy, Allée Anne d’Este, Lac des Closiers, Allée André 
Bourrabier, Chemin de la Baignade, rue Hoche, rue Ferdinand Buisson, rue Mainguet, rue Sédillot – 
45200 MONTARGIS.
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        - Périmètre 2 «  Quartier du Plateau » est délimité par les :
         Bld Kennedy, rue de la Libération, Avenue du Dr Szigeti, rue du Château, rue de la 

Sirène, Avenue Louis Philippon, rue St Sébastien – 45200 MONTARGIS.
- Périmètre 3 « Entrée Nord – La Chaussée » est délimité par les :

Avenue de Gaulle,  rue de Nevers,  rue Emile  Mengin,  Avenue de la gare,  Avenue Louis  
Maurice Chautemps, rue Jean Laurent, rue du Dr Dubé, Route Forestière des Sept Frères, Route Forestière  
de la Ruelle aux Loups, Avenue des Colonels Mesnier et Romon, rue Emile Loiseau, rue Jacques Frayer, rue 
Duchesne Rabier, rue Roux-Fedry, rue Emile Decourt, rue Paul Painlevé, rue des Déportés et Internes de la 
Résistance RD 943, rue du Prieuré, rue des Closiers, rue de l’Europe, rue du Fbg de la Chaussée, Quai du  
Loing – 45200 MONTARGIS.

       Ce dispositif poursuit les finalités suivantes :
- sécurité des personnes
- prévention des atteintes aux biens
- protection des bâtiments publics

– - prévention d’actes terroristes
– - prévention de trafic de stupéfiants

- constatation des infractions aux règles de la circulation
Article 2 - Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l'établissement cité à l'article 
1er, par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d'accès du public, de 
l'existence du système de vidéoprotection ;

- à chaque point d'accès du public, l'affichette mentionnera les références du code et du 
décret susvisés et les références du service titulaire du droit d'accès ainsi que le n° de téléphone 
auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d'un pictogramme représentant une caméra.
Article 3 - Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 10 jours (maximum de 
30 jours).
Article 4 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes 
susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  de  la 
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images 
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer 
seront données à toutes les personnes concernées.
Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l'objet d'une déclaration 
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  – 
changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des images).
Article 6 -  Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut après que 
l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions figurant du titre V du livre II du code de la sécurité intérieure, relatif aux dispositions 
générales en matière de vidéoprotection, et en cas de modification des conditions au vu desquelles 
elle a été délivrée. Cette autorisation ne vaut qu'au regard du titre V du livre II du code de la sécurité 
intérieure susvisé.
Elle est  délivrée sans  préjudice  d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil, code pénal,...).
Article 7- L’arrêté préfectoral du 4 avril 2011 et du 18 novembre 2013 sont abrogés.
Article 8- Le Directeur de Cabinet de la Préfecture du Loiret est chargé de l’exécution du présent 
arrêté et inséré au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture.

Fait à ORLEANS, le 19 octobre 2016
Pour le Préfet,

et par délégation
Le Directeur de Cabinet,
Signé : Flavio BONETTI
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Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au 
recueil des actes administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux 
dispositions de l'article R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :

-   un recours gracieux, adressé à : M. le Préfet du Loiret - D.R.R.U – B.E.R.G - 181, rue de Bourgogne - 45042  
ORLEANS CEDEX ;

- un recours hiérarchique, adressé à M. le Ministre de l'Intérieur -   Direction des Libertés Publiques et des 
Affaires Juridiques - Place Beauvau - 75800 Paris cedex 08;

Dans ces deux cas, le silence de l’Administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.

Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai  du recours contentieux ne court  qu’à compter  du rejet 
explicite ou implicite de l’un de ces recours.

- un recours contentieux, en saisissant : le Tribunal Administratif - 28, rue de la Bretonnerie 45057 ORLEANS 
CEDEX 1.

 

Sous peine d'irrecevabilité, sauf dans les cas de dérogations ou d'exceptions prévus à l'article 1635 bis Q 
du code général des impôts, une contribution pour l'aide juridique de 35 euros, en application du décret  
n°2011-1202 du 28 septembre 2011, doit être acquittée en cas de recours contentieux.

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au 
recueil des actes administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux 
dispositions de l'article R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :

-   un recours gracieux, adressé à : M. le Préfet du Loiret - D.R.R.U – B.E.R.G - 181, rue de Bourgogne - 45042  
ORLEANS CEDEX ;

- un recours hiérarchique, adressé à M. le Ministre de l'Intérieur -   Direction des Libertés Publiques et  des 
Affaires Juridiques - Place Beauvau - 75800 Paris cedex 08;

Dans ces deux cas, le silence de l’Administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.

Après un recours gracieux ou hiérarchique,  le délai  du recours contentieux ne court  qu’à compter du rejet 
explicite ou implicite de l’un de ces recours.

- un recours contentieux, en saisissant : le Tribunal Administratif - 28, rue de la Bretonnerie 45057 ORLEANS 
CEDEX 1.
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Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du Loiret

45-2016-10-13-006

Arrêté préfectoral autorisant la Sté AVC SECURITE à

exercer une mission de surveillance sur la voie publique

USO FOOT TROYES
Gardiennage sur la voie publique
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Préfecture
Direction de la Réglementation
et des Relations avec les usagers

Bureau des Elections
et de la Réglementation Générale

ARRETE

autorisant une entreprise de sécurité privée
à exercer une mission de surveillance sur la voie publique

Le Préfet du Loiret
Chevalier dans la Légion d'Honneur

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

Vu l'article L613-1 et R.613-5 du code de la sécurité intérieure réglementant les activités privées de 
sécurité,

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 
l’action des services de l’Etat dans les régions et départements,

Vu la décision AUT-045-2114-09-22-20150343128 du 22 septembre 2015 du Conseil National des 
Activités Privées de Sécurité, autorisant la Société AVC INTERVENTION, 23 avenue des Droits de 
l’Homme à ORLEANS (siège social) à exercer des activités de surveillance ou de gardiennage,

Vu la demande présentée le 10 octobre 2016 par la Société AVC INTERVENTION pour le compte 
de l’USO Football et tendant à faire assurer la surveillance de biens et des personnes sur la voie 
publique  dans  le  cadre de la  rencontre  sportive  USO FOOT – ESTAC TROYES,  organisée le 
vendredi 28 octobre 2016 au Stade de la Source – rue Beaumarchais à ORLEANS,

Considérant que la sécurité de la manifestation susvisée justifie la mise en place d'un gardiennage, à 
partir notamment de la voie publique,

Sur proposition du Directeur de la préfecture du Loiret,

ARRETE

Article 1er - La Société AVC INTERVENTION est autorisée à assurer la surveillance de biens et 
des personnes dans le cadre de la rencontre sportive USO FOOT-ESTAC TROYES, organisée par 
l’USO  Football  le  vendredi  28  octobre  2016  au  Stade  de  la  Source  –  rue  Beaumarchais  à 
ORLEANS, selon le planning suivant : 
- Vendredi 28 octobre 2016 de 17h00 à 23h00 (rue Beaumarchais).
Article 2 - Les  gardiens  assurant  la  surveillance  de  biens  et  des  personnes  effectueront  leurs 
missions en respectant les dispositions suivantes :

Ils devront :
w n’agir  qu’en  situation  de  légitime  défense  (article  122-5  du  Code  pénal)  ou  de  

flagrant délit (article 7 du Code la procédure pénale),
w être revêtus de la tenue distinctive de l'entreprise,
w avertir immédiatement, en cas d'incident, les services de police,
w ne pas être armé,
w ne pas procéder à des contrôles d'identité.
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Article 3 - Cette surveillance s’effectuera avec des agents de sécurité dûment habilités, disposant 
d’une capacité légale d’exercer, dont la liste jointe est annexé au présent arrêté.
Article 4 - Le responsable de l’entreprise devra prévenir, à l'occasion de la mise en place du service 
de surveillance, les services de police territorialement compétents.
Article 5 - Le Directeur de Cabinet de la préfecture du Loiret et le Directeur départemental de la 
sécurité publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à ORLEANS, le 13 octobre 2016
Pour le Préfet et par délégation, 

Le Directeur de Cabinet
Signé : Flavio BONETTI
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Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du Loiret

45-2016-10-13-005

Arrêté préfectoral autorisant la Sté SAFETY

GARDIENNAGE à exercer une mission de surveillance

sur la voie publique LES TURBULENCES FRAC

CENTRE à ORLEANSGardiennage sur la voie publique
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Préfecture
Direction de la Réglementation
et des Relations avec les usagers

Bureau des Elections
et de la Réglementation Générale

ARRETE

autorisant une entreprise de sécurité privée
à exercer une mission de surveillance sur la voie publique

Le Préfet du Loiret
Chevalier  dans la Légion d'Honneur

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

Vu l'article L613-1 et R.613-5 du code de la sécurité intérieure réglementant les activités privées de 
sécurité,

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 
l’action des services de l’Etat dans les régions et départements,

Vu la  décision  AUT-045-2112-08-21-20130343908  du  22  août  2013  du  Conseil  National  des 
Activités Privées de Sécurité, autorisant la Société SAFETY GARDIENNAGE sis 80 rue du Champ 
Prieur  –  Parc  d’Activités  des  Châtelliers  Nord  –  45400  SEMOY  à  exercer  des  activités  de 
surveillance ou de gardiennage,

Vu la demande présentée le 12 octobre 2016 par la Société SAFETY GARDIENNAGE à la requête 
de la société « LES TURBULENCES – FRAC CENTRE » tendant à faire assurer la surveillance de 
biens et des personnes sur la voie publique dans le cadre de la journée nationale de l’Architecture – 
Place du Martroi à ORLEANS, le samedi 15 octobre 2016 ;

Considérant que la sécurité de la manifestation susvisée justifie la mise en place d'un gardiennage, à 
partir notamment de la voie publique,

Sur proposition du Directeur de Cabinet de la préfecture du Loiret,

ARRETE

Article 1er - La Société SAFETY GARDIENNAGE est autorisée à assurer la surveillance de biens 
et des personnes dans le cadre de la journée nationale de l’Architecture organisée par la Sté « LES 
TURBULENCES – FRAC CENTRE » Place du Martroi à ORLEANS, selon le planning suivant : 
Samedi 15 octobre 2016 : 
- M. Boniface OKORIE UCHENDU
- M. Tommy BONNEAU
- M. Eric LAGALLE
Article 2 - Les  gardiens  assurant  la  surveillance  de  biens  et  des  personnes  à  l'article  précédent 
effectueront leurs missions en respectant les dispositions suivantes :

Ils devront :
w n’agir  qu’en  situation  de  légitime  défense  (article  122-5  du  Code  pénal)  ou  de  

flagrant délit (article 7 du Code la procédure pénale),
w être revêtus de la tenue distinctive de l'entreprise,
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w avertir immédiatement, en cas d'incident, les services de police,
w ne pas être armé,
w ne pas procéder à des contrôles d'identité.

Article 3 - Cette surveillance s’effectuera avec des agents de sécurité dûment habilités, disposant 
d’une capacité légale d’exercer, dont la liste jointe est annexé au présent arrêté.
Article 4 - Le responsable de l’entreprise devra prévenir, à l'occasion de la mise en place du service 
de surveillance, les services de police territorialement compétents.
Article 5 - Le Directeur de Cabinet de la préfecture du Loiret et le Directeur départemental de la 
sécurité publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à ORLEANS, le 13 octobre 2016
Pour le Préfet et par délégation, 

Le Directeur de Cabinet 
Signé : Flavio BONETTI
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Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du Loiret

45-2016-10-19-020

Arrêté préfectoral autorisant le renouvellement d'un

système de vidéoprotection autorisé - BANQUE

POPULAIRE à ORLEANS
Arrêté préfectoral de vidéoprotection
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                 Préfecture  
Direction de la Réglementation
et des Relations avec les usagers

Bureau des Elections
et de la Réglementation Générale

DOSSIER N° 2009/0063
(A rappeler dans toute

correspondance)

ARRETE

autorisant le renouvellement d'un système de vidéoprotection

Le Préfet du Loiret
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, 
L613-13 et R 251-1 à R 253-4;

Vu l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection et ses annexes ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  du  23  novembre  2010  autorisant  la  modification  d’un  système  de 
vidéprotection présentée par la BANQUE POPULAIRE VAL DE FRANCE pour l’agence bancaire 
située 36 rue de la République – 45000 ORLEANS ;

Vu la demande télédéclarée de renouvellement du système de vidéoprotection en date du 22 août 
2016 présentée par la BANQUE POPULAIRE VAL DE FRANCE; représentée par le responsable 
service sécurité de l’agence bancaire située 36 rue de la République – 45000 ORLEANS et ayant 
fait l'objet d'un récépissé de dépôt le 30 août 2016 ;

Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 18 octobre 2016 ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  du  1er janvier  2016  portant  délégation  de  signature  à  Madame  Sylvie 
GONZALEZ, Directrice de la Réglementation et des Relations avec les Usagers à la Préfecture du 
Loiret, 

Considérant le caractère proportionné du dispositif par rapport à l'enjeu de sécurité ;

ARRETE

Article 1er – La BANQUE POPULAIRE VAL DE FRANCE est autorisé à renouveler le système de 
vidéoprotection autorisé dans l’agence bancaire située 36 rue de la République – 45000 ORLEANS, 
dans  les  conditions  fixées  au  présent  arrêté  et  pour  une  durée  de  cinq  ans  renouvelable, 
conformément au dossier présenté. 
Le système porte sur l’installation de :
7 caméras intérieures – 1 caméra extérieure (dont 3 caméras sont dans l’ETS et ne visionnent pas de 
public)
Ce dispositif poursuit la finalité suivante 
– sécurité des personnes
– prévention des atteintes aux biens
Article 2 - Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l'établissement cité à l'article 
1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d'accès du public, de l'existence du 
système de vidéoprotection ;
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-  à chaque point d'accès du public,  l'affichette mentionnera les références du code et  du décret 
susvisés et les références du service titulaire du droit d'accès ainsi que le n° de téléphone auquel 
celui-ci sera joignable et sera revêtue d'un pictogramme représentant une caméra.
Article 3 - Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 30 jours (maximum de 
30 jours).
Article 4 -Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter  garant des personnes 
susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  de  la 
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images 
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer 
seront données à toutes les personnes concernées.
Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l'objet d'une déclaration 
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  – 
changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des images).
Article 6 -  Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut après que 
l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions figurant du titre V du livre II du code de la sécurité intérieure, relatif aux dispositions 
générales en matière de vidéoprotection, et en cas de modification des conditions au vu desquelles 
elle a été délivrée. Cette autorisation ne vaut qu'au regard du titre V du livre II du code de la sécurité 
intérieure susvisé.
Elle est  délivrée sans  préjudice  d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil, code pénal,...).
Article 7 : L’arrêté préfectoral du 23 novembre 2010 est abrogé.
Article 8- Le Secrétaire Général de la Préfecture du Loiret  est  chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera notifié au responsable service sécurité et inséré au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture.

Fait à ORLEANS, le 19 octobre 2016
Pour le Préfet et par délégation,

Le Directeur,
Signé : Sylvie GONZALEZ

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des 
actes administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions de 
l'article R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :

-   un recours gracieux, adressé à : M. le Préfet du Loiret - D.R.R.U – B.E.R.G - 181, rue de Bourgogne - 45042 
ORLEANS CEDEX ;

- un recours hiérarchique, adressé à M. le Ministre de l'Intérieur -   Direction des Libertés Publiques et des Affaires 
Juridiques - Place Beauvau - 75800 Paris cedex 08;

Dans ces deux cas, le silence de l’Administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.

Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou  
implicite de l’un de ces recours.

- un recours contentieux, en saisissant :  le Tribunal Administratif  - 28, rue de la Bretonnerie - 45057 ORLEANS 
CEDEX 1.
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Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du Loiret

45-2016-10-19-007

Arrêté préfectoral autorisant le renouvellement d'un

système de vidéoprotection BANQUE BCP à ORLEANS

Arrêté préfectoral de vidéoprotection
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                 Préfecture  
Direction de la Réglementation
et des Relations avec les usagers

Bureau des Elections
et de la Réglementation Générale

M. GALICE
02 38 81 41 15

DOSSIER N° 2011/0302
(A rappeler dans toute

correspondance)

ARRETE

autorisant le renouvellement d'un système de vidéoprotection

Le Préfet du Loiret
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, 
L613-13 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection et ses annexes ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  du  21  novembre  2011  autorisant  le  renouvellement  du  système  de 
vidéoprotection de la BANQUE B.C.P. Située 5 rue du Colombier – 45000 ORLEANS ;

Vu la demande télédéclarée en date du 26 juillet 2016 par la BANQUE B.C.P., dont le siège social 
est fixé 16 rue Herold – 75001 PARIS, en vue d'obtenir l'autorisation de renouveler le système de 
vidéoprotection dans l'agence située 5 rue du Colombier – 45100 ORLEANS et ayant fait l'objet 
d'un récépissé de dépôt le 28 juillet 2016 ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 18 octobre 2016 ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  du  1er janvier  2016  portant  délégation  de  signature  à  Madame  Sylvie 
GONZALEZ, Directrice de la Réglementation et des Relations avec les Usagers à la Préfecture du 
Loiret ; 

Considérant le caractère proportionné du dispositif par rapport à l'enjeu de sécurité ;

ARRETE

Article 1er – La BANQUE B.C.P. est autorisée à renouveler le système de vidéoprotection dans 
l’agence située 5 rue du Colombier – 45000 ORLEANS, dans les conditions fixées au présent arrêté 
et  pour  une  durée  de  cinq  ans  renouvelable,  conformément  au  dossier  présenté.  Ce  dispositif 
poursuit les finalités suivantes :

- sécurité des personnes
- prévention des atteintes aux biens

                                            
Article 2 - Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l'établissement cité à l'article 
1er, par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d'accès du public, de 
l'existence du système de vidéoprotection ;
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- à chaque point d'accès du public, l'affichette mentionnera les références du code et du 
décret susvisés et les références du service titulaire du droit d'accès ainsi que le n° de téléphone 
auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d'un pictogramme représentant une caméra.
Article 3 - Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 30 jours (maximum de 
30 jours).
Article 4 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes 
susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  de  la 
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images 
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer 
seront données à toutes les personnes concernées.
Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l'objet d'une déclaration 
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  – 
changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des images).
Article 6 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut après que 
l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions figurant du titre V du livre II du code de la sécurité intérieure, relatif aux dispositions 
générales en matière de vidéoprotection, et en cas de modification des conditions au vu desquelles 
elle a été délivrée. Cette autorisation ne vaut qu'au regard du titre V du livre II du code de la sécurité 
intérieure susvisé.
Elle est  délivrée sans  préjudice  d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil, code pénal,...). 
Article 7- L’arrêté préfectoral du 21 novembre 2011 est abrogé.
Article 8- Le Secrétaire Général de la Préfecture du Loiret  est  chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera notifié à la BANQUE B.C.P. et inséré au Recueil des Actes Administratifs de la 
Préfecture.

Fait à ORLEANS, le 19 octobre 2016
Pour le Préfet,

et par délégation,
Le Directeur,

Signé : Sylvie GONZALEZ

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au 
recueil des actes administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux 
dispositions de l'article R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :

-   un recours gracieux, adressé à : M. le Préfet du Loiret - D.R.R.U – B.E.R.G - 181, rue de Bourgogne - 45042  
ORLEANS CEDEX ;

- un recours hiérarchique, adressé à M. le Ministre de l'Intérieur -   Direction des Libertés Publiques et des 
Affaires Juridiques - Place Beauvau - 75800 Paris cedex 08;

Dans ces deux cas, le silence de l’Administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.

Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai  du recours contentieux ne court  qu’à compter  du rejet 
explicite ou implicite de l’un de ces recours.

- un recours contentieux, en saisissant : le Tribunal Administratif - 28, rue de la Bretonnerie 45057 ORLEANS 
CEDEX 1.

Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du Loiret - 45-2016-10-19-007 - Arrêté préfectoral autorisant le renouvellement d'un système de vidéoprotection
BANQUE BCP à ORLEANS 956



Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du Loiret

45-2016-10-19-034

Arrêté préfectoral autorisant le renouvellement d'un

système de vidéoprotection BUT à OLIVET

Arrêté préfectoral de vidéoprotection
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                 Préfecture  
Direction de la Réglementation
et des Relations avec les usagers

Bureau des Elections
et de la Réglementation Générale

DOSSIER N° 2011/0086
(A rappeler dans toute

correspondance)

ARRETE

Portant renouvellement du système de vidéoprotection  BUT ORLEANS

Le Préfet du Loiret
Chevalier dans la Légion d’Honneur

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, 
L613-13 et R 251-1 à R 253-4;

Vu l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection et ses annexes ;

Vu l’arrêté préfectoral du 12 mai 2011 autorisant la mise en oeuvre d’un système de vidéoprotection 
dans l’établissement dénommé « BUT » présentée par M. GARCIA, directeur du magasin, situé 280 
rue d’Artois – 45160 OLIVET ;

Vu la demande en date du 8 septembre 2016 présentée par SA BUT INTERNATIONAL représentée 
par Monsieur MOREL directeur dans l’établissement dénommé « BUT ORLEANS » situé 280 rue
d’Artois 45160 OLIVET et ayant fait l'objet d'un récépissé de dépôt le 15 septembre 2016 ;

Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 18 octobre 2016 ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  du  1er janvier  2016  portant  délégation  de  signature  à  Madame  Sylvie 
GONZALEZ, Directrice de la Réglementation et des Relations avec les Usagers à la Préfecture du 
Loiret, 

Considérant le caractère proportionné du dispositif par rapport à l'enjeu de sécurité ;

ARRETE

Article 1er –La SA BUT INTERNATIONAL est autorisée à renouveler un système de vidéoprotection 
dans l’établissement dénommé « BUT ORLEANS» situé 280 rue d’Artois 45160 OLIVET , dans les 
conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au 
dossier présenté. 
Le système porte sur l’installation de :
- caméra(s) intérieure(s) :18 
- caméra(s) extérieure(s) : 4,
- caméra(s) visionnant la voie publique : .
Ce dispositif poursuit la finalité suivante 
– sécurité des personnes
– prévention des atteintes aux biens
– lutte contre la démarque inconnue
Article 2 - Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l'établissement cité à l'article 
1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d'accès du public, de l'existence du 
système de vidéoprotection ;
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-  à chaque point d'accès du public,  l'affichette mentionnera les références du code et  du décret 
susvisés et les références du service titulaire du droit d'accès ainsi que le n° de téléphone auquel 
celui-ci sera joignable et sera revêtue d'un pictogramme représentant une caméra.
Article 3 - Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 30 jours (maximum de 
30 jours).
Article 4 -Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter  garant des personnes 
susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  de  la 
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images 
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer 
seront données à toutes les personnes concernées.
Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l'objet d'une déclaration 
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  – 
changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des images).
Article 6 -  Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut après que 
l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions figurant du titre V du livre II du code de la sécurité intérieure, relatif aux dispositions 
générales en matière de vidéoprotection, et en cas de modification des conditions au vu desquelles 
elle a été délivrée. Cette autorisation ne vaut qu'au regard du titre V du livre II du code de la sécurité 
intérieure susvisé.
Elle est  délivrée sans  préjudice  d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil, code pénal,...).
Article 7- L’arrêté préfectoral du 12 mai 2011 est abrogé.
Article 8- Le Secrétaire Général de la Préfecture du Loiret  est  chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera notifié à la SA BUT INTERNATIONAL et inséré au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture.

Fait à ORLEANS, le 19 octobre 2016
Pour le Préfet et par délégation,

Le Directeur,
Signé : Sylvie GONZALEZ

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des actes  
administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions de l'article R. 421-1 et  
suivants du code de justice administrative :

-   un recours gracieux, adressé à : M. le Préfet du Loiret - D.R.R.U – B.E.R.G - 181, rue de Bourgogne - 45042 ORLEANS  
CEDEX ;

- un recours hiérarchique, adressé à M. le Ministre de l'Intérieur -   Direction des Libertés Publiques et des Affaires Juridiques - 
Place Beauvau - 75800 Paris cedex 08;

Dans ces deux cas, le silence de l’Administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.

Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou implicite de  
l’un de ces recours.

- un recours contentieux, en saisissant : le Tribunal Administratif - 28, rue de la Bretonnerie - 45057 ORLEANS CEDEX 1.
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Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du Loiret

45-2016-10-19-001

Arrêté préfectoral autorisant le renouvellement d'un

système de vidéoprotection CENTRE DE CONDUITE

ABRAYSIEN à ST JEAN DE BRAYE
Arrêté préfectoral de vidéoprotection
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                 Préfecture  
Direction de la Réglementation
et des Relations avec les usagers

Bureau des Elections
et de la Réglementation Générale

DOSSIER N° 2010/0303
(A rappeler dans toute

correspondance)

ARRETE

Portant renouvellement du système de vidéoprotection  CENTRE DE CONDUITE ABRAYSIEN

Le Préfet du Loiret
Chevalier dans la Légion d’Honneur

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, 
L613-13 et R 251-1 à R 253-4;

Vu l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection et ses annexes ;

Vu l’arrêté  préfectoral  du  28  mars  2011 autorisant  M. LUCHE, gérant,  à  mettre  en  oeuvre  un 
système  de  vidéoprotection  dans  l’établissement  dénommé  « CENTRE  DE  CONDUITE 
ABRAYSIEN » situé 13 rue Léon Blum – 45800 ST JEAN DE BRAYE ;

Vu  la  demande  en  date  du  28  juillet  2016 présentée  par  Monsieur LUCHE gérant dans 
l’établissement  dénommé « CENTRE DE CONDUITE ABRAYSIEN » situé  13 rue Léon Blum 
45800 ST JEAN DE BRAYE et ayant fait l'objet d'un récépissé de dépôt le 2 août 2016 ;

Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 18 octobre 2016 ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  du  1er janvier  2016  portant  délégation  de  signature  à  Madame  Sylvie 
GONZALEZ, Directrice de la Réglementation et des Relations avec les Usagers à la Préfecture du 
Loiret, 

Considérant le caractère proportionné du dispositif par rapport à l'enjeu de sécurité ;

ARRETE

Article 1er –Monsieur LUCHE est  autorisé  à  renouveler un  système  de  vidéoprotection  dans 
l’établissement  dénommé « CENTRE DE CONDUITE ABRAYSIEN»  situé  13  rue  Léon  Blum 
45800 ST JEAN DE BRAYE , dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq 
ans renouvelable, conformément au dossier présenté. 
Le système porte sur l’installation de :
- caméra(s) intérieure(s) :3 
- caméra(s) extérieure(s),
- caméra(s) visionnant la voie publique : .
Ce dispositif poursuit la finalité suivante 
– sécurité des personnes
– prévention des atteintes aux biens
Article 2 - Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l'établissement cité à l'article 
1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d'accès du public, de l'existence du 
système de vidéoprotection ;
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-  à chaque point d'accès du public,  l'affichette mentionnera les références du code et  du décret 
susvisés et les références du service titulaire du droit d'accès ainsi que le n° de téléphone auquel 
celui-ci sera joignable et sera revêtue d'un pictogramme représentant une caméra.
Article 3 - Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 30 jours (maximum de 
30 jours).
Article 4 -Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter  garant des personnes 
susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  de  la 
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images 
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer 
seront données à toutes les personnes concernées.
Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l'objet d'une déclaration 
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  – 
changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des images).
Article 6 -  Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut après que 
l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions figurant du titre V du livre II du code de la sécurité intérieure, relatif aux dispositions 
générales en matière de vidéoprotection, et en cas de modification des conditions au vu desquelles 
elle a été délivrée. Cette autorisation ne vaut qu'au regard du titre V du livre II du code de la sécurité 
intérieure susvisé.
Elle est  délivrée sans  préjudice  d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil, code pénal,...).
Article 7- L’arrêté préfectoral du 28 mars 2011 est abrogé.
Article 8- Le Secrétaire Général de la Préfecture du Loiret  est  chargé de l’exécution du présent 
arrêté  qui  sera notifié  à  Monsieur LUCHE et  inséré au Recueil  des  Actes  Administratifs  de la 
Préfecture.

Fait à ORLEANS, le 19 octobre 2016
Pour le Préfet et par délégation,

Le Directeur,
Signé : Sylvie GONZALEZ

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des actes  
administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions de l'article R. 421-1 et  
suivants du code de justice administrative :

-   un recours gracieux, adressé à : M. le Préfet du Loiret - D.R.R.U – B.E.R.G - 181, rue de Bourgogne - 45042 ORLEANS  
CEDEX ;

- un recours hiérarchique, adressé à M. le Ministre de l'Intérieur -   Direction des Libertés Publiques et des Affaires Juridiques - 
Place Beauvau - 75800 Paris cedex 08;

Dans ces deux cas, le silence de l’Administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.

Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou implicite de  
l’un de ces recours.

- un recours contentieux, en saisissant : le Tribunal Administratif - 28, rue de la Bretonnerie - 45057 ORLEANS CEDEX 1.
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Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du Loiret

45-2016-10-19-002

Arrêté préfectoral autorisant le renouvellement d'un

système de vidéoprotection CREDIT AGRICOLE BRIE

PICARDIE à PUISEAUX
Arrêté préfectoral de vidéoprotection
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                 Préfecture  
Direction de la Réglementation
et des Relations avec les usagers

Bureau des Elections
et de la Réglementation Générale

DOSSIER N° 2016/0308
(A rappeler dans toute

correspondance)

ARRETE

autorisant le renouvellement d’un système de vidéoprotection

Le Préfet du Loiret
Chevalier dans la Légion d’Honneur

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

Vu  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, 
L613-13 et R 251-1 à R 253-4;

Vu l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection et ses annexes ;

Vu  la  demande  télédéclarée  du  1er août  2016  d'autorisation  de  renouveler  le  système  de 
vidéprotection présentée par le CREDIT AGRICOLE BRIE PICARDIE, dont le siège social est fixé 
24 avenue du Maréchal Foch – 77300 MEAUX  représenté par le responsable service sécurité, en 
vue d'obtenir l'autorisation de renouveler le système de vidéoprotection dans l'agence située 2 Place 
Henri Jacqeau – 45390 PUISEAUX et ayant fait l'objet d'un récépissé de dépôt le 2 août 2016 ;

Vu l'avis de la commission départementale de la vidéoprotection du 18 octobre 2016 ;

Vu l’arrêté  préfectoral  du  1er janvier  2016  portant  délégation  de  signature  à  Madame  Sylvie 
GONZALEZ, Directrice de la Réglementation et des Relations avec les Usagers à la Préfecture du 
Loiret, 

Considérant le caractère proportionné du dispositif par rapport à l'enjeu de sécurité ;

ARRETE

Article 1er – Le  CREDIT AGRICOLE  BRIE  PICARDIE  est  autorisé  à  renouveler  le  système 
autorisé dans l’agence située 2 Place Jacqueau – 45390 PUISEAUX, dans les conditions fixées au 
présent arrêté, conformément au dossier présenté. Ce dispositif poursuit les finalités suivantes :

- sécurité des personnes
- protection Incendie/Accidents

                       - prévention des atteintes aux biens
Article 2 - Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l'établissement cité à l'article 
1er, par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d'accès du public, de 
l'existence du système de vidéoprotection ;

- à chaque point d'accès du public, des affichettes mentionnent les références à la loi et 
du décret susvisés et les coordonnées de la directrice de l'établissement auprès de laquelle s'exerce 
le droit d'accès aux images.
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Article 3 - Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 30 jours (maximum de 
30 jours).
Article 4 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes 
susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  de  la 
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images 
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer 
seront données à toutes les personnes concernées.
Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l'objet d'une déclaration 
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  – 
changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des images).
Article 6 -  Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut après que 
l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions figurant du titre V du livre II du code de la sécurité intérieure, relatif aux dispositions 
générales en matière de vidéoprotection, et en cas de modification des conditions au vu desquelles 
elle a été délivrée. Cette autorisation ne vaut qu'au regard du titre V du livre II du code de la sécurité 
intérieure susvisé.
Elle est  délivrée sans  préjudice  d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil, code pénal,...).
Article 7- Le Secrétaire Général de la Préfecture du Loiret  est  chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera notifié au responsable de la sécurité et inséré au Recueil des Actes Administratifs de 
la Préfecture.

Fait à ORLEANS, le 19 octobre 2016
Pour le Préfet,

et par délégation,
Le Directeur,

Signé : Sylvie GONZALEZ

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au 
recueil des actes administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux 
dispositions de l'article R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :

-   un recours gracieux, adressé à : M. le Préfet du Loiret - D.R.R.U – B.E.R.G - 181, rue de Bourgogne - 45042  
ORLEANS CEDEX ;

- un recours hiérarchique, adressé à M. le Ministre de l'Intérieur -   Direction des Libertés Publiques et des 
Affaires Juridiques - Place Beauvau - 75800 Paris cedex 08;

Dans ces deux cas, le silence de l’Administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.

Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai  du recours contentieux ne court  qu’à compter  du rejet 
explicite ou implicite de l’un de ces recours.

- un recours contentieux, en saisissant : le Tribunal Administratif - 28, rue de la Bretonnerie 45057 ORLEANS 
CEDEX 1.

 

Sous peine d'irrecevabilité, sauf dans les cas de dérogations ou d'exceptions prévus à l'article 1635 bis Q 
du code général des impôts, une contribution pour l'aide juridique de 35 euros, en application du décret  
n°2011-1202 du 28 septembre 2011, doit être acquittée en cas de recours contentieux.

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au 
recueil des actes administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux 
dispositions de l'article R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :

-   un recours gracieux, adressé à : M. le Préfet du Loiret - D.R.R.U – B.E.R.G - 181, rue de Bourgogne - 45042  
ORLEANS CEDEX ;

- un recours hiérarchique, adressé à M. le Ministre de l'Intérieur -   Direction des Libertés Publiques et  des 
Affaires Juridiques - Place Beauvau - 75800 Paris cedex 08;

Dans ces deux cas, le silence de l’Administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.

Après un recours gracieux ou hiérarchique,  le délai  du recours contentieux ne court  qu’à compter du rejet 
explicite ou implicite de l’un de ces recours.

- un recours contentieux, en saisissant : le Tribunal Administratif - 28, rue de la Bretonnerie 45057 ORLEANS 
CEDEX 1.
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Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du Loiret

45-2016-10-19-017

Arrêté préfectoral autorisant le renouvellement d'un

système de vidéoprotection CREDIT COOPERATIF à

ORLEANS
Arrêté préfectoral de vidéoprotection
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                 Préfecture  
Direction de la Réglementation
et des Relations avec les usagers

Bureau des Elections
et de la Réglementation Générale

DOSSIER N° 2012/0357
(A rappeler dans toute

correspondance)

ARRETE

Portant renouvellement du système de vidéoprotection  CREDIT COOPERATIF

Le Préfet du Loiret
Chevalier dans la Légion d’Honneur

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, 
L613-13 et R 251-1 à R 253-4;

Vu l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection et ses annexes ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  du  30  janvier  2013  autorisant  la  mise  en  oeuvre  d’un  système  de 
vidéoprotection  présentée  par  le  CREDIT COOPERATIF dans  l’agence  bancaire  située  69  Bld 
Alexandre Martin – 45000 ORLEANS ;

Vu la demande en date du  8 août 2016 présentée par le CREDIT COOPERATIF, représenté par 
Monsieur DESFERMONT responsable sécurité dans  l’agence bancaire située  69 Bld Alexandre
Martin 45000 ORLEANS et ayant fait l'objet d'un récépissé de dépôt le  2 septembre 2016 ;

Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 18 octobre 2016 ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  du  1er janvier  2016  portant  délégation  de  signature  à  Madame  Sylvie 
GONZALEZ, Directrice de la Réglementation et des Relations avec les Usagers à la Préfecture du 
Loiret, 

Considérant le caractère proportionné du dispositif par rapport à l'enjeu de sécurité ;

ARRETE

Article 1er –LE CREDIT COOPERATIF est autorisé à renouveler un système de vidéoprotection dans 
l’agence bancaire située 69 Bld Alexandre Martin 45000 ORLEANS , dans les conditions fixées au 
présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier présenté. 
Le système porte sur l’installation de :
- caméra(s) intérieure(s) :6 
- caméra(s) extérieure(s),
- caméra(s) visionnant la voie publique : .
Ce dispositif poursuit la finalité suivante 
– sécurité des personnes
– prévention des atteintes aux biens
Article 2 - Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l'établissement cité à l'article 
1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d'accès du public, de l'existence du 
système de vidéoprotection ;
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-  à chaque point d'accès du public,  l'affichette mentionnera les références du code et  du décret 
susvisés et les références du service titulaire du droit d'accès ainsi que le n° de téléphone auquel 
celui-ci sera joignable et sera revêtue d'un pictogramme représentant une caméra.
Article 3 - Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 30 jours (maximum de 
30 jours).
Article 4 -Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter  garant des personnes 
susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  de  la 
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images 
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer 
seront données à toutes les personnes concernées.
Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l'objet d'une déclaration 
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  – 
changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des images).
Article 6 -  Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut après que 
l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions figurant du titre V du livre II du code de la sécurité intérieure, relatif aux dispositions 
générales en matière de vidéoprotection, et en cas de modification des conditions au vu desquelles 
elle a été délivrée. Cette autorisation ne vaut qu'au regard du titre V du livre II du code de la sécurité 
intérieure susvisé.
Elle est  délivrée sans  préjudice  d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil, code pénal,...).
Article 7- L’arrêté préfectoral du 30 janvier 2013 est abrogé.
Article 8- Le Secrétaire Général de la Préfecture du Loiret  est  chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera notifié au CREDIT COOPERATIF et inséré au Recueil des Actes Administratifs de la 
Préfecture.

Fait à ORLEANS, le 19 octobre 2016
Pour le Préfet et par délégation,

Le Directeur,
Signé : Sylvie GONZALEZ

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des actes  
administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions de l'article R. 421-1 et  
suivants du code de justice administrative :

-   un recours gracieux, adressé à : M. le Préfet du Loiret - D.R.R.U – B.E.R.G - 181, rue de Bourgogne - 45042 ORLEANS  
CEDEX ;

- un recours hiérarchique, adressé à M. le Ministre de l'Intérieur -   Direction des Libertés Publiques et des Affaires Juridiques - 
Place Beauvau - 75800 Paris cedex 08;

Dans ces deux cas, le silence de l’Administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.

Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou implicite de  
l’un de ces recours.

- un recours contentieux, en saisissant : le Tribunal Administratif - 28, rue de la Bretonnerie - 45057 ORLEANS CEDEX 1.

DIFFUSION

 Original : dossier
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Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du Loiret

45-2016-10-19-027

Arrêté préfectoral autorisant le renouvellement d'un

système de vidéoprotection L'ESCALE à GIDY

Arrêté préfectoral de vidéoprotection

Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du Loiret - 45-2016-10-19-027 - Arrêté préfectoral autorisant le renouvellement d'un système de vidéoprotection
L'ESCALE à GIDY 970



                 Préfecture  
Direction de la Réglementation
et des Relations avec les usagers

Bureau des Elections
et de la Réglementation Générale

DOSSIER N° 2011/0299
(A rappeler dans toute

correspondance)

ARRETE

Portant renouvellement du système de vidéoprotection  L’ESCALE

Le Préfet du Loiret
Chevalier dans la Légion d’Honneur

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, 
L613-13 et R 251-1 à R 253-4;

Vu l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection et ses annexes ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  du  21  novembre  2011  autorisant  la  mise  en  oeuvre  d’un  système  de 
vidéoprotection  présentée  par  Mme  GILLARDIN,  gérante,  dans  l’établissement  dénommé 
« L’ESCALE » situé 6 rue des Malvoviers – 45520 GIDY ;

Vu  la  demande  en  date  du  31  août  2016 présentée  par  Madame GILLARDIN gérante dans 
l’établissement dénommé « L’ESCALE » situé 6 rue des Malvoviers -  45520 GIDY et ayant fait 
l'objet d'un récépissé de dépôt le 6 septembre 2016 ;

Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 18 octobre 2016 ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  du  1er janvier  2016  portant  délégation  de  signature  à  Madame  Sylvie 
GONZALEZ, Directrice de la Réglementation et des Relations avec les Usagers à la Préfecture du 
Loiret, 

Considérant le caractère proportionné du dispositif par rapport à l'enjeu de sécurité ;

ARRETE

Article 1er –Madame GILLARDIN est autorisée à  renouveler un système de vidéoprotection dans 
l’établissement  dénommé  « L’ESCALE»  situé  6  rue  des  Malvoviers  -  45520 GIDY ,  dans  les 
conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au 
dossier présenté. 
Le système porte sur l’installation de :
- caméra(s) intérieure(s) :2 
- caméra(s) extérieure(s),
- caméra(s) visionnant la voie publique : .
Ce dispositif poursuit la finalité suivante 
– sécurité des personnes
– prévention des atteintes aux biens
Article 2 - Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l'établissement cité à l'article 
1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d'accès du public, de l'existence du 
système de vidéoprotection ;
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-  à chaque point d'accès du public,  l'affichette mentionnera les références du code et  du décret 
susvisés et les références du service titulaire du droit d'accès ainsi que le n° de téléphone auquel 
celui-ci sera joignable et sera revêtue d'un pictogramme représentant une caméra.
Article 3 - Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 30 jours (maximum de 
30 jours).
Article 4 -Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter  garant des personnes 
susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  de  la 
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images 
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer 
seront données à toutes les personnes concernées.
Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l'objet d'une déclaration 
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  – 
changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des images).
Article 6 -  Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut après que 
l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions figurant du titre V du livre II du code de la sécurité intérieure, relatif aux dispositions 
générales en matière de vidéoprotection, et en cas de modification des conditions au vu desquelles 
elle a été délivrée. Cette autorisation ne vaut qu'au regard du titre V du livre II du code de la sécurité 
intérieure susvisé.
Elle est  délivrée sans  préjudice  d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil, code pénal,...).
Article 7- L’arrêté préfectoral du 21 novembre 2011 est abrogé.
Article 8- Le Secrétaire Général de la Préfecture du Loiret  est  chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera notifié à Madame GILLARDIN et inséré au Recueil des Actes Administratifs de la 
Préfecture.

Fait à ORLEANS, le 19 octobre 2016
Pour le Préfet et par délégation,

Le Directeur,
Signé : Sylvie GONZALEZ

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des actes  
administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions de l'article R. 421-1 et  
suivants du code de justice administrative :

-   un recours gracieux, adressé à : M. le Préfet du Loiret - D.R.R.U – B.E.R.G - 181, rue de Bourgogne - 45042 ORLEANS  
CEDEX ;

- un recours hiérarchique, adressé à M. le Ministre de l'Intérieur -   Direction des Libertés Publiques et des Affaires Juridiques - 
Place Beauvau - 75800 Paris cedex 08;

Dans ces deux cas, le silence de l’Administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.

Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou implicite de  
l’un de ces recours.

- un recours contentieux, en saisissant : le Tribunal Administratif - 28, rue de la Bretonnerie - 45057 ORLEANS CEDEX 1.
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Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du Loiret

45-2016-10-19-005

Arrêté préfectoral autorisant le renouvellement d'un

système de vidéoprotection LE CREDIT LYONNAIS à

ORLEANS
Arrêté préfectoral de vidéoprotection
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                 Préfecture  
Direction de la Réglementation
et des Relations avec les usagers

Bureau des Elections
et de la Réglementation Générale

M. GALICE
02 38 81 41 15

DOSSIER N° 2010/0040
(A rappeler dans toute

correspondance)

ARRETE

autorisant le renouvellement d'un système de vidéoprotection

Le Préfet du Loiret
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, 
L613-13 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection et ses annexes ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  du  25  octobre  2011  autorisant  la  mise  en  oeuvre  du  système  de 
vidéoprotection  de  l’agence  du  CREDIT  LYONNAIS  située  95  rue  Eugène  Turbat  –  45100 
ORLEANS ;

Vu la demande télédéclarée en date du 26 juillet 2016 par le CREDIT LYONNAIS, représentée par 
le  responsable  sûreté  sécurité  territorial  –  2  rue  Marchix  –  44916  NANTES Cédex  9,  en  vue 
d'obtenir  l'autorisation  de  renouveler  le  système de vidéoprotection  dans  l'agence située  95  rue 
Eugène Turbat – 45100 ORLEANS et ayant fait l'objet d'un récépissé de dépôt le 28 juillet 2016 ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 18 octobre 2016 ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  du  1er janvier  2016  portant  délégation  de  signature  à  Madame  Sylvie 
GONZALEZ, Directrice de la Réglementation et des Relations avec les Usagers à la Préfecture du 
Loiret ; 

Considérant le caractère proportionné du dispositif par rapport à l'enjeu de sécurité ;

ARRETE

Article 1er – Le CREDIT LYONNAIS est autorisé à renouveler le système de vidéoprotection dans 
l’agence située 95 rue Eugène Turbat – 45100 ORLEANS, dans les conditions fixées au présent 
arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier présenté. 

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes :
- sécurité des personnes

                       - prévention des atteintes aux biens
Article 2 - Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l'établissement cité à l'article 
1er, par une signalétique appropriée :
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- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d'accès du public, de 
l'existence du système de vidéoprotection ;

- à chaque point d'accès du public, l'affichette mentionnera les références du code et du 
décret susvisés et les références du service titulaire du droit d'accès ainsi que le n° de téléphone 
auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d'un pictogramme représentant une caméra.
Article 3 - Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 30 jours (maximum de 
30 jours).
Article 4 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes 
susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  de  la 
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images 
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer 
seront données à toutes les personnes concernées.
Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l'objet d'une déclaration 
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  – 
changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des images).
Article 6 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut après que 
l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions figurant du titre V du livre II du code de la sécurité intérieure, relatif aux dispositions 
générales en matière de vidéoprotection, et en cas de modification des conditions au vu desquelles 
elle a été délivrée. Cette autorisation ne vaut qu'au regard du titre V du livre II du code de la sécurité 
intérieure susvisé.
Elle est  délivrée sans  préjudice  d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil, code pénal,...). 
Article 7- L’arrêté préfectoral du 25 octobre 2011 est abrogé.
Article 8- Le Secrétaire Général de la Préfecture du Loiret  est  chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera notifié au CREDIT LYONNAIS et inséré au Recueil des Actes Administratifs de la 
Préfecture.

Fait à ORLEANS, le 19 octobre 2016
Pour le Préfet,

et par délégation,
Le Directeur,

Signé : Sylvie GONZALEZ

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au 
recueil des actes administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux 
dispositions de l'article R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :

-   un recours gracieux, adressé à : M. le Préfet du Loiret - D.R.R.U – B.E.R.G - 181, rue de Bourgogne - 45042  
ORLEANS CEDEX ;

- un recours hiérarchique, adressé à M. le Ministre de l'Intérieur -   Direction des Libertés Publiques et des 
Affaires Juridiques - Place Beauvau - 75800 Paris cedex 08;

Dans ces deux cas, le silence de l’Administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.

Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai  du recours contentieux ne court  qu’à compter  du rejet 
explicite ou implicite de l’un de ces recours.

- un recours contentieux, en saisissant : le Tribunal Administratif - 28, rue de la Bretonnerie 45057 ORLEANS 
CEDEX 1.
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Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du Loiret

45-2016-10-19-033

Arrêté préfectoral autorisant le renouvellement d'un

système de vidéoprotection PAT A PAIN à ST JEAN DE

BRAYE
Arrêté préfectoral de vidéoprotection
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                 Préfecture  
Direction de la Réglementation
et des Relations avec les usagers

Bureau des Elections
et de la Réglementation Générale

DOSSIER N° 2011/0252
(A rappeler dans toute

correspondance)

ARRETE

Portant renouvellement du système de vidéoprotection  FRANCE RESTAURATION RAPIDE

Le Préfet du Loiret
Chevalier dans la Légion d’Honneur

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, 
L613-13 et R 251-1 à R 253-4;

Vu l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection et ses annexes ;

Vu l’arrêté préfectoral du 24 octobre 2011 autorisant FRANCE RESTAURATION RAPIDE, dont le 
siège social est fixé 8 Allée Beaumarchais – 18390 ST GERMAIN DU PUY, représentée par M. 
PRELY, directeur général, à mettre en oeuvre un système de vidéoprotection dans l’établissement 
dénommé « PAT A PAIN » situé 25 avenue Louis Joseph Soulas – 45800 ST JEAN DE BRAYE,

Vu la  demande  en  date  du  4  août  2016 présentée  par  FRANCE RESTAURATION  RAPIDE, 
représentée par Monsieur PRELY directeur général dans l’établissement dénommé «PAT A PAIN» 
situé  25  Avenue  Louis  Joseph  Soulas 45800 ST JEAN  DE BRAYE et  ayant  fait  l'objet  d'un 
récépissé de dépôt le 30 août 2016 ;

Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 18 octobre 2016 ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  du  1er janvier  2016  portant  délégation  de  signature  à  Madame  Sylvie 
GONZALEZ, Directrice de la Réglementation et des Relations avec les Usagers à la Préfecture du 
Loiret, 

Considérant le caractère proportionné du dispositif par rapport à l'enjeu de sécurité ;

ARRETE

Article 1er –  FRANCE  RESTAURATION  RAPIDE  est  autorisé  à  renouveler un  système  de 
vidéoprotection  dans  l’établissement  dénommé  «PAT A PAIN »  situé  25  Avenue  Louis  Joseph
Soulas 45800 ST JEAN DE BRAYE , dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée 
de cinq ans renouvelable, conformément au dossier présenté. 
Le système porte sur l’installation de :
- caméra(s) intérieure(s) :4 
- caméra(s) extérieure(s),
- caméra(s) visionnant la voie publique : .
Ce dispositif poursuit la finalité suivante 
– sécurité des personnes
– prévention des atteintes aux biens
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– lutte contre la démarque inconnue

Article 2 - Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l'établissement cité à l'article 
1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d'accès du public, de l'existence du 
système de vidéoprotection ;
-  à chaque point d'accès du public,  l'affichette mentionnera les références du code et  du décret 
susvisés et les références du service titulaire du droit d'accès ainsi que le n° de téléphone auquel 
celui-ci sera joignable et sera revêtue d'un pictogramme représentant une caméra.
Article 3 - Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 20 jours (maximum de 
30 jours).
Article 4 -Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter  garant des personnes 
susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  de  la 
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images 
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer 
seront données à toutes les personnes concernées.
Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l'objet d'une déclaration 
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  – 
changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des images).
Article 6 -  Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut après que 
l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions figurant du titre V du livre II du code de la sécurité intérieure, relatif aux dispositions 
générales en matière de vidéoprotection, et en cas de modification des conditions au vu desquelles 
elle a été délivrée. Cette autorisation ne vaut qu'au regard du titre V du livre II du code de la sécurité 
intérieure susvisé.
Elle est  délivrée sans  préjudice  d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil, code pénal,...).
Article 7- L’arrêté préfectoral du 24 octobre 2011 est abrogé.
Article 8- Le Secrétaire Général de la Préfecture du Loiret  est  chargé de l’exécution du présent 
arrêté  qui  sera  notifié  à  FRANCE RESTAURATION RAPIDE et  inséré  au  Recueil  des  Actes 
Administratifs de la Préfecture.

Fait à ORLEANS, le 19 octobre 2016
Pour le Préfet et par délégation,

Le Directeur,
Signé : Sylvie GONZALEZ

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des actes  
administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions de l'article R. 421-1 et  
suivants du code de justice administrative :

-   un recours gracieux, adressé à : M. le Préfet du Loiret - D.R.R.U – B.E.R.G - 181, rue de Bourgogne - 45042 ORLEANS  
CEDEX ;

- un recours hiérarchique, adressé à M. le Ministre de l'Intérieur -   Direction des Libertés Publiques et des Affaires Juridiques - 
Place Beauvau - 75800 Paris cedex 08;

Dans ces deux cas, le silence de l’Administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.

Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou implicite de  
l’un de ces recours.

- un recours contentieux, en saisissant : le Tribunal Administratif - 28, rue de la Bretonnerie - 45057 ORLEANS CEDEX 1.
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Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du Loiret

45-2016-10-19-003

Arrêté préfectoral autorisant le renouvellement d'un

système de vidéoprotection SMAEDAOL Aéoroport de St

Denis de l'Hôtel à ST DENIS DE L'HOTEL
Arrêté préfectoral de vidéoprotection
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                 Préfecture  
Direction de la Réglementation
et des Relations avec les usagers

Bureau des Elections
et de la Réglementation Générale

DOSSIER N° 2011/0231
(A rappeler dans toute

correspondance)

ARRETE

Portant renouvellement du système de vidéoprotection  SMAEDAOL

Le Préfet du Loiret
Chevalier dans la Légion d’Honneur

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, 
L613-13 et R 251-1 à R 253-4;

Vu l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection et ses annexes ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  du  15  septembre  2011  autorisant  la  mise  en  oeuvre  d’un  système  de 
vidéoprotection  sur  le  site  de  l’Aéroport  du  Loiret  situé  Aux  Quatre  Vents  à  ST DENIS  DE 
L’HOTEL présentée par le Syndicat  Mixte pour l’Aménagement et l’Exploitation de la Desserte 
Aérienne de l’Ouest du Loiret ;

Vu la demande en date du 26 juillet 2016 présentée par le Syndicat Mixte pour l’Aménagement et 
l’Exploitation de la  Desserte Aérienne de l’Ouest  du Loiret  représentée par  Monsieur VASSAL 
Directeur situé Aéroport du Loiret – Les Quatre Vents 45550 ST DENIS DE L’HOTEL et ayant fait 
l'objet d'un récépissé de dépôt le 2 août 2016 ;

Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 18 octobre 2016 ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  du  1er janvier  2016  portant  délégation  de  signature  à  Madame  Sylvie 
GONZALEZ, Directrice de la Réglementation et des Relations avec les Usagers à la Préfecture du 
Loiret, 

Considérant le caractère proportionné du dispositif par rapport à l'enjeu de sécurité ;

ARRETE

Article 1er –Le  Syndicat Mixte pour l’Aménagement et l’Exploitation de la Desserte Aérienne de 
l’Ouest du Loiret est autorisé à renouveler le système de vidéoprotection pour l’Aéroport du Loiret –
Les Quatre Vents 45550 ST DENIS DE L’HOTEL, dans les conditions fixées au présent arrêté et 
pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier présenté. 
Le système porte sur l’installation de :
- caméra(s) intérieure(s) :4 
- caméra(s) extérieure(s) :18,
- caméra(s) visionnant la voie publique : 2.
Ce dispositif poursuit la finalité suivante 
– sécurité des personnes
– prévention des atteintes aux biens
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– protection des bâtiments publics
– prévention d’actes terroristes

Article 2 - Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l'établissement cité à l'article 
1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d'accès du public, de l'existence du 
système de vidéoprotection ;
-  à chaque point d'accès du public,  l'affichette mentionnera les références du code et  du décret 
susvisés et les références du service titulaire du droit d'accès ainsi que le n° de téléphone auquel 
celui-ci sera joignable et sera revêtue d'un pictogramme représentant une caméra.
Article 3 - Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 15 jours (maximum de 
30 jours).
Article 4 -Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter  garant des personnes 
susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  de  la 
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images 
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer 
seront données à toutes les personnes concernées.
Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l'objet d'une déclaration 
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  – 
changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des images).
Article 6 -  Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut après que 
l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions figurant du titre V du livre II du code de la sécurité intérieure, relatif aux dispositions 
générales en matière de vidéoprotection, et en cas de modification des conditions au vu desquelles 
elle a été délivrée. Cette autorisation ne vaut qu'au regard du titre V du livre II du code de la sécurité 
intérieure susvisé.
Elle est  délivrée sans  préjudice  d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil, code pénal,...).
Article 7- L’arrêté préfectoral du 15 septembre 2011 est abrogé.
Article 8- Le Secrétaire Général de la Préfecture du Loiret  est  chargé de l’exécution du présent 
arrêté  qui  sera  notifié  à  la  SMAEDAOL et  inséré  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la 
Préfecture.

Fait à ORLEANS, le 19 octobre 216
Pour le Préfet et par délégation,

Le Directeur,
Signé : Sylvie GONZALEZ

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des actes  
administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions de l'article R. 421-1 et  
suivants du code de justice administrative :

-   un recours gracieux, adressé à : M. le Préfet du Loiret - D.R.R.U – B.E.R.G - 181, rue de Bourgogne - 45042 ORLEANS  
CEDEX ;

- un recours hiérarchique, adressé à M. le Ministre de l'Intérieur -   Direction des Libertés Publiques et des Affaires Juridiques - 
Place Beauvau - 75800 Paris cedex 08;

Dans ces deux cas, le silence de l’Administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.

Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou implicite de  
l’un de ces recours.

- un recours contentieux, en saisissant : le Tribunal Administratif - 28, rue de la Bretonnerie - 45057 ORLEANS CEDEX 1.
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Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du Loiret

45-2016-10-19-025

Arrêté préfectoral autorisant le renouvellement du système

de vidéoprotection autorisé BNP PARIBAS Agence Bld

Jeanne d'Arc à SULLY SUR LOIRE
Arrêté préfectoral de vidéoprotection
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                 Préfecture  
Direction de la Réglementation
et des Relations avec les usagers

Bureau des Elections
et de la Réglementation Générale

M. GALICE
02 38 81 41 15

DOSSIER N° 2011/0209
(A rappeler dans toute

correspondance)

ARRETE

autorisant le renouvellement d'un système de vidéoprotection

Le Préfet du Loiret
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, 
L613-13 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection et ses annexes ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  du  19  septembre  2011  autorisant  la  mise  en  oeuvre  du  système  de 
vidéoprotection de l’agence BNP PARIBAS située Boulevard Jeanne d’Arc – 45600 SULLY SUR 
LOIRE ;

Vu la demande télédéclarée en date du 5 août 2016 par la BNP PARISBAS, dont le siège social est  
fixé 14, Bld Poissonnière – 75009 PARIS, en vue d'obtenir l'autorisation de renouveler le système 
de vidéoprotection dans l'agence située Boulevard Jeanne d’Arc – 45600 SULLY SUR LOIRE et 
ayant fait l'objet d'un récépissé de dépôt le 30 août 2016 ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 18 octobre 2016 ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  du  1er janvier  2016  portant  délégation  de  signature  à  Madame  Sylvie 
GONZALEZ, Directrice de la Réglementation et des Relations avec les Usagers à la Préfecture du 
Loiret ; 

Considérant le caractère proportionné du dispositif par rapport à l'enjeu de sécurité ;

ARRETE

Article 1er – Le responsable du service sécurité,  représentant l'agence de la BNP PARIBAS est 
autorisé à renouveler le système de vidéoprotection dans l’agence située Boulevard Jeanne d’Arc – 
45600 SULLY SUR LOIRE, dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq 
ans renouvelable, conformément au dossier présenté. Ce dispositif poursuit les finalités suivantes :

- sécurité des personnes
                      - protection incendie/Accidents
                     - prévention des atteintes aux biens
                     - prévention des actes terroristes
Article 2 - Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l'établissement cité à l'article 
1er, par une signalétique appropriée :
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- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d'accès du public, de 
l'existence du système de vidéoprotection ;

- à chaque point d'accès du public, l'affichette mentionnera les références du code et du 
décret susvisés et les références du service titulaire du droit d'accès ainsi que le n° de téléphone 
auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d'un pictogramme représentant une caméra.
Article 3 - Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 30 jours (maximum de 
30 jours).
Article 4 – Le chargé du service sécurité BNP PARIBAS  responsable de la mise en œuvre du 
système devra se porter  garant des personnes susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le 
visionnage des images, ainsi que de la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée 
qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.
Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l'objet d'une déclaration 
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  – 
changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des images).
Article 6 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut après que 
l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions figurant du titre V du livre II du code de la sécurité intérieure, relatif aux dispositions 
générales en matière de vidéoprotection, et en cas de modification des conditions au vu desquelles 
elle a été délivrée. Cette autorisation ne vaut qu'au regard du titre V du livre II du code de la sécurité 
intérieure susvisé.
Elle est  délivrée sans  préjudice  d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil, code pénal,...). 
Article 7- L’arrêté préfectoral du 19 septembre 2011 est abrogé.
Article 8- Le Secrétaire Général de la Préfecture du Loiret  est  chargé de l’exécution du présent 
arrêté  qui  sera  notifié  à  BNP PARISBAS et  inséré  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la 
Préfecture.

Fait à ORLEANS, le 19 octobre 2016
Pour le Préfet,

et par délégation,
Le Directeur,

Signé : Sylvie GONZALEZ

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au 
recueil des actes administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux 
dispositions de l'article R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :

-   un recours gracieux, adressé à : M. le Préfet du Loiret - D.R.R.U – B.E.R.G - 181, rue de Bourgogne - 45042  
ORLEANS CEDEX ;

- un recours hiérarchique, adressé à M. le Ministre de l'Intérieur -   Direction des Libertés Publiques et des 
Affaires Juridiques - Place Beauvau - 75800 Paris cedex 08;

Dans ces deux cas, le silence de l’Administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.

Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai  du recours contentieux ne court  qu’à compter  du rejet 
explicite ou implicite de l’un de ces recours.

- un recours contentieux, en saisissant : le Tribunal Administratif - 28, rue de la Bretonnerie 45057 ORLEANS 
CEDEX 1.
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Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du Loiret

45-2016-10-19-024

Arrêté préfectoral autorisant le renouvellement du système

de vidéoprotection DARTY à SARAN

Arrêté préfectoral de vidéoprotection
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                 Préfecture  
Direction de la Réglementation
et des Relations avec les usagers

Bureau des Elections
et de la Réglementation Générale

DOSSIER N° 2011/0288
(A rappeler dans toute

correspondance)

ARRETE

Portant renouvellement du système de vidéoprotection  DARTY

Le Préfet du Loiret
Chevalier dans la Légion d’Honneur

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, 
L613-13 et R 251-1 à R 253-4;

Vu l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection et ses annexes ;

Vu l’arrêté préfectoral du 21 novembre 2011 autorisant la SNC DARTY OUEST à mettre en oeuvre 
un système de vidéoprotection dans l’établissement dénommé « DARTY » situé Rte Nationale 20 – 
45770 SARAN,

Vu la demande en date du 25 août 2016 présentée par Monsieur BEAUMARD responsable moyens
généraux Darty Grand Ouest dans l’établissement dénommé « DARTY » situé Route Nationale 20 
45770 SARAN et ayant fait l'objet d'un récépissé de dépôt le 30 août 2016 ;

Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 18 octobre 2016 ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  du  1er janvier  2016  portant  délégation  de  signature  à  Madame  Sylvie 
GONZALEZ, Directrice de la Réglementation et des Relations avec les Usagers à la Préfecture du 
Loiret, 

Considérant le caractère proportionné du dispositif par rapport à l'enjeu de sécurité ;

ARRETE

Article 1er – La SNC DARTY OUEST est autorisée à renouveler un système de vidéoprotection dans 
l’établissement dénommé « DARTY» situé Route Nationale 20 45770 SARAN , dans les conditions 
fixées  au  présent  arrêté  et  pour  une  durée  de  cinq  ans  renouvelable,  conformément  au  dossier 
présenté. 
Le système porte sur l’installation de :
- caméra(s) intérieure(s) :13 
- caméra(s) extérieure(s) : 8,
- caméra(s) visionnant la voie publique : .
Ce dispositif poursuit la finalité suivante 
– prévention des atteintes aux biens
– lutte contre la démarque inconnue
Article 2 - Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l'établissement cité à l'article 
1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d'accès du public, de l'existence du 
système de vidéoprotection ;
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-  à chaque point d'accès du public,  l'affichette mentionnera les références du code et  du décret 
susvisés et les références du service titulaire du droit d'accès ainsi que le n° de téléphone auquel 
celui-ci sera joignable et sera revêtue d'un pictogramme représentant une caméra.
Article 3 - Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 14 jours (maximum de 
30 jours).
Article 4 -Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter  garant des personnes 
susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  de  la 
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images 
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer 
seront données à toutes les personnes concernées.
Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l'objet d'une déclaration 
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  – 
changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des images).
Article 6 -  Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut après que 
l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions figurant du titre V du livre II du code de la sécurité intérieure, relatif aux dispositions 
générales en matière de vidéoprotection, et en cas de modification des conditions au vu desquelles 
elle a été délivrée. Cette autorisation ne vaut qu'au regard du titre V du livre II du code de la sécurité 
intérieure susvisé.
Elle est  délivrée sans  préjudice  d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil, code pénal,...).
Article 7- L’arrêté préfectoral du 21 novembre 2011 est abrogé.
Article 8- Le Secrétaire Général de la Préfecture du Loiret  est  chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera notifié à la SNC DARTY OUEST et inséré au Recueil des Actes Administratifs de la 
Préfecture.

Fait à ORLEANS, le 19 octobre 2016
Pour le Préfet et par délégation,

Le Directeur,
Signé : Sylvie GONZALEZ

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des actes  
administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions de l'article R. 421-1 et  
suivants du code de justice administrative :

-   un recours gracieux, adressé à : M. le Préfet du Loiret - D.R.R.U – B.E.R.G - 181, rue de Bourgogne - 45042 ORLEANS  
CEDEX ;

- un recours hiérarchique, adressé à M. le Ministre de l'Intérieur -   Direction des Libertés Publiques et des Affaires Juridiques - 
Place Beauvau - 75800 Paris cedex 08;

Dans ces deux cas, le silence de l’Administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.

Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou implicite de  
l’un de ces recours.

- un recours contentieux, en saisissant : le Tribunal Administratif - 28, rue de la Bretonnerie - 45057 ORLEANS CEDEX 1.
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Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du Loiret

45-2016-10-10-008

Arrêté préfectoral mettant fin à l'exercice des compétences

du Syndicat mixte de transport scolaire de Gien
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SOUS-PRÉFECTURE DE MONTARGIS
BUREAU DES COMMUNES

A  R  R  Ê  T  É
mettant fin à l'exercice des compétences

du Syndicat mixte de transport scolaire de Gien

Le Préfet du Loiret,
Chevalier dans l’ordre national de la Légion d'Honneur,

Chevalier dans l'Ordre National du Mérite,

Vu le Code Général des Collectivités  Territoriales  et  notamment ses articles  L.5211-25-1,
L.5211-26 et  L.5212-33 ;

Vu l'arrêté préfectoral du 4 février 1963 modifié portant création du Syndicat intercommunal
de transport scolaire de Gien devenu syndicat mixte de transport scolaire de Gien ;

Vu la délibération du conseil syndical du syndicat mixte de transport scolaire de Gien du 22
février 2016 proposant la dissolution du syndicat au terme de l’année scolaire 2015/2016 ;

Vu  les  délibérations  concordantes  du  conseil  communautaire  de  la  Communauté  de
Communes de Châtillon Coligny du 6 avril 2016, du comité syndical du syndicat d’intérêt
scolaire  de Saint  Martin  sur  Ocre/Saint  Brisson sur  Loire  du 2 juin  2016 et  des  conseils
municipaux des communes de Dammarie en Puisaye du 14 avril 2016, La Bussière du 8 avril
2016, Feins en Gâtinais du 17 mars 2016, Ouzouer sur Trézée du 7 avril 2016, Poilly lez Gien
du 30 mars 2016, Adon du 5 avril 2016, Escrignelles du 25 mars 2016, Les Choux du 4 avril
2016, Coullons  du 29 mars 2016, Gien du 23 mars  2016, Boismorand du 24 mars 2016,
Nevoy du 9 mai 2016, Saint Gondon du 18 mars 2016 et Autry le Châtel le 12 avril 2016
demandant la dissolution du syndicat mixte de transport scolaire de Gien ;

Considérant que les organes délibérants de la majorité des membres du syndicat  mixte  de
transport scolaire de Gien demandent la dissolution du syndicat  ;

Considérant l'absence de données financières et budgétaires nécessaires à la liquidation du
syndicat mixte de transport scolaire de Gien et notamment le compte administratif 2016 ;

Sur proposition du Secrétaire Général de la Préfecture du Loiret,

 ARRETE 
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Article 1 :  Il est mis fin à l'exercice des compétences du syndicat  mixte  de  transport
scolaire de Gien ;
Article 2 : Un comité syndical extraordinaire, composé des délégués des communes et EPCI
membres siégeant au jour de la dissolution sera réuni avant le 30 juin 2017 pour l'adoption du
compte de gestion et du compte administratif de l'année 2016 ;
Un  arrêté  préfectoral  prononcera  ensuite  la  dissolution  du  syndicat  mixte  de
transport scolaire de Gien ;
Article  3 :  A l' issue  de  ce  vote,  la  répartition  de  l’actif  et  du  passif  sera  fixée
par  accord  entre  le  syndicat  mixte  de  transport  scolaire  de  Gien  et  ses
membres à partir des chiffres du compte de gestion  ;
Article 4 : Le Secrétaire Général de la Préfecture du Loiret, le Président du syndicat  mixte
de  transport  scolaire  de  Gien,  les  présidents  des  EPCI  et  maires  des  communes
membres sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera
publié  au  Recueil  des  actes  administratifs  et  dont  une  copie  sera  adressée  au  Directeur
régional  des  finances  publiques  du  Centre-Val  de  Loire  et  du  département  du  Loiret,  au
Président du Conseil Départemental du Loiret, à l'Association des maires du Loiret ;

Fait à Montargis, le 10 octobre 2016
Le Préfet,

Pour le Préfet et par délégation,
Le Secrétaire Général,

Signé : Hervé JONATHAN

"Annexes consultables auprès du service émetteur"

NB : Délais et voies de recours 
(application de la Loi 2000-321 du 12 avril 2000 et de l'article R. 421-5 du code de justice 
administrative).

Dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté, les recours suivants peuvent être
introduits en recommandé avec accusé de réception :

— soit un recours gracieux, adressé à Monsieur le Préfet de la Région Centre-Val de Loire et du Loiret, 
181, rue de Bourgogne – 45042 ORLÉANS Cedex 1 ;

— soit un recours hiérarchique, adressé à Monsieur le Ministre de l'Intérieur, 
Place Beauvau – 75800 PARIS ;

— soit un recours contentieux, en saisissant le Tribunal Administratif, 
28, rue de la Bretonnerie – 45000 ORLÉANS.

Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou
implicite de l’un de ces deux recours. Un rejet est considéré comme implicite au terme d’un silence de l’Administration
pendant deux mois.
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Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du Loiret

45-2016-10-13-003

Arrêté préfectoral portant fusion de la Communauté de

communes du canton de Briare et de la Communauté de

communes du canton de Châtillon sur Loire et création de

la Communauté de communes Berry Loire Puisaye
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SOUS-PRÉFECTURE DE MONTARGIS
BUREAU DES COMMUNES

A R  R  Ê  T  É
portant fusion 

de la Communauté de Communes du canton de Briare,
et de la Communauté de Communes du canton de Châtillon-sur-Loire

et création de la communauté de communes Berry Loire Puisaye

Le préfet du Loiret
Chevalier dans l'ordre National de la Légion d’Honneur

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

Vu la loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l’action publique territoriale et
d’affirmation des métropoles modifiée ;

Vu  la  loi  n°2015-991  du  7  août  2015  portant  nouvelle  organisation  territoriale  de  la
République et notamment ses articles 33, 35, 40, 64, 65, 67 68, 69 et 114;

Vu le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales  et  notamment  ses  articles  L2113-1  et
suivants, L.5210-1-1,  L 5211-41-3, L 5214-21 et L 5214-16 ;

Vu  le  Schéma  Départemental  de  Coopération  Intercommunale  du  Loiret  adopté  par  la
Commission Départementale de Coopération Intercommunale le 16 mars 2016 et arrêté par le
Préfet du Loiret le 30 mars 2016 ;

Vu l'arrêté préfectoral du 29 décembre 1997 modifié portant création de la Communauté de
Communes du canton de Briare ;

Vu l'arrêté préfectoral du 29 décembre 1998 modifié portant création de la Communauté de
Communes du canton de Châtillon-sur-Loire ;

Vu l'arrêté  préfectoral  en date  du 22/04/2016 portant  projet  de périmètre  de fusion  de la
Communauté de Communes du canton de Briare et  de la Communauté de Communes du
canton de Châtillon-sur-Loire ;

Vu  la  notification  de  l'arrêté  précité  aux  communes  membres  de  la  Communauté  de
Communes du canton de Briare et de la Communauté de Communes du canton de Châtillon-
sur-Loire ;

Considérant que la fusion de la  Communauté de Communes du canton de Briare et de la
Communauté  de  Communes  du  canton  de  Châtillon-sur-Loire permet  de  constituer  un
territoire  d’un  seul  tenant  et  sans  enclave  respectant  le  seuil  démographique  fixé  par  le
législateur ;
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Considérant que la  fusion entre  la  Communauté de Communes du canton de Briare et  la
Communauté  de  Communes  du  canton  de  Châtillon-sur-Loire est  inscrite  au  Schéma
Départemental  de Coopération Intercommunale du Loiret ;  qu'elle  forme une entité  de 20
communes et 18 858 habitants.

Considérant  les  délibérations  portant  avis  sur  le  projet  de  périmètre  fusion  reçues  des
communes suite à la saisine susvisée :
-  avis  favorables :  communes  d’Adon (21 juin  2016),  Batilly  en  Puisaye  (11  juin  2016),
Bonny sur Loire (25 mai 2016), Breteau (14 juin 2016), Briare (28 juin 2016), La Bussière
(29 juin 2016), Champoulet (10 juin 2016), Dammarie en Puisaye (20 juin 2016), Escrignelles
(2 juillet 2016), Faverelles (24 juin 2016), Feins en Gâtinais (23 juin 2016), Ousson sur Loire
(14 juin 2016), Ouzouer sur Trézée (30 juin 2016), Autry le Châtel (7 juin 2016), Beaulieu sur
Loire (20 mai 2016), Cernoy en Berry (17 juin 2016), Pierrefitte es Bois (13 mai 2016), soit
17 communes représentant 14 942 habitants,
- avis défavorables : communes de Thou (3 juin 2016), Châtillon sur Loire (15 juin 2016),
Saint Firmin sur Loire (23 juin 2016) soit 3 communes représentant 3 916 habitants ;

Considérant dès lors que l'accord des communes sur la fusion proposée a été exprimé par la
moitié au moins des conseils municipaux concernés, représentant la moitié au moins de la
population totale de celles-ci ;

Considérant  les  avis  favorables  émis  par  les  organes  délibérants  des  communautés  de
Communes du canton de Briare (22 juin 2016) et du canton de Châtillon-sur-Loire (27 juin
2016) ;

Sur proposition de M. le Secrétaire Général de la Préfecture du Loiret ;

 ARRETE 

Article 1.  : De la création de l'établissement de coopération intercommunale à fiscalité
propre dénommé : Communauté de Communes Berry Loire Puisaye
La Communauté de Communes du canton de Briare et  la Communauté de Communes du
canton de Châtillon-sur-Loire sont fusionnées à compter du 1er janvier 2017.
Le  nouvel  établissement  de  coopération  intercommunale  à  fiscalité  propre  est  une
communauté de communes qui prend le nom de  Communauté de Communes Berry Loire
Puisaye.
Son siège est fixé : 42 rue des Prés Gris – 45250 BRIARE
L'ensemble  des  biens,  droits  et  obligations  des  établissements  publics  de  coopération
intercommunale fusionnés sont transférés à l'établissement public issu de la fusion.
Article 2 : De la composition :
La nouvelle communauté de communes  Berry Loire Puisaye est composée des communes
suivantes :
➔ Communes membres au titre de leur appartenance à la Communauté de Communes du
canton de Briare :
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• Adon
• Batilly en Puisaye
• Bonny sur Loire
• Breteau
• Briare
• Bussière (La)
• Champoulet
• Dammarie en Puisaye
• Escrignelles
• Faverelles
• Feins en Gâtinais
• Ousson sur Loire
• Ouzouer sur Trézée
• Thou
➔ Communes membres au titre de leur appartenance à la Communauté de Communes du
canton de Châtillon-sur-Loire :
• Autry le Châtel
• Beaulieu sur Loire
• Cernoy en Berry
• Châtillon-sur-Loire
• Pierrefitte ès Bois
• Saint Firmin sur Loire
Article 3 : De la gouvernance :
A  défaut  de  délibération  des  communes  membres  du  nouvel  établissement  public  de
coopération intercommunale prise dans un délai de 3 mois à compter de la date de publication
du présent arrêté sans que ces délibérations puissent être prises après le 15 décembre 2016,
recueillant les conditions de majorité prévues à l'article L.5211-6-1 du CGCT et constatées par
un nouvel arrêté préfectoral pris avant le 31 décembre 2016, le nombre et la répartition des
sièges au sein de l'organe délibérant de la communauté de communes Berry Loire Puisaye est
arrêté  selon  les  modalités  prévues  aux  II  et  III  de  l'article  L  5211-6-1  du  CGCT,
conformément au tableau joint en annexe 1.
Le mandat des membres en fonction avant la fusion des établissements publics de coopération
intercommunale est prorogé jusqu'à l'installation du nouvel organe délibérant au plus tard le
vendredi de la quatrième semaine suivant la fusion. La présidence de l'établissement issu de la
fusion est, à titre transitoire, assurée par le plus âgé des présidents des établissements publics
ayant  fusionné.  Les  pouvoirs  des  membres  et  du  président  sont  limités  aux  actes
d'administration conservatoire et urgente.
Article 4 : Des compétences :
Les compétences obligatoires, optionnelles et facultatives du nouvel établissement public de
coopération intercommunale sont énumérées en annexe 2 au présent arrêté.
A compter du 1er janvier 2017, l'organe délibérant du nouvel établissement dispose d'un délai
d’1 an pour les compétences optionnelles et de 2 ans pour les compétences facultatives pour
décider de l'exercice de ces compétences, de manière totale ou partielle, selon des critères
qu'il devra définir,  sur l'ensemble de son périmètre ou pour restituer ces compétences aux
communes membres. Jusqu'à cette délibération, le nouvel établissement public exerce, dans
les  anciens  périmètres  correspondant  à  chacun  des  établissements  publics  de  coopération
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intercommunale  ayant  fusionné,  les  compétences  transférées  à  titre  optionnel  ou
supplémentaire.
Article 5 : Des statuts :
L'établissement public de coopération intercommunale disposera de la faculté, à compter de
sa création au  1er janvier 2017, de modifier, s'il le souhaite, ses statuts dans les conditions de
droit commun. Ainsi, de nouveaux transferts de compétences pourront être éventuellement
opérés sur le fondement de l'article           L 5211-17 du CGCT et le nom et le siège pourront
faire l'objet de modifications ultérieures dans les conditions de majorité prévues par l'article L
5211-5 du CGCT.
Article 6 : Des personnels :
L'ensemble  des  personnels  des  établissements  publics  de  coopération  intercommunale
fusionnés est réputé relever de l'établissement public issu de la fusion, dans les conditions de
statut et d'emploi qui sont les siennes. Les agents conservent, s'ils y ont intérêt, le bénéfice du
régime indemnitaire qui leur était applicable ainsi que, à titre individuel, les avantages acquis
en application du troisième alinéa de l'article 111 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant
dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale.
L'agent  occupant  l'emploi  fonctionnel  de directeur  général  des  services au sein de l'EPCI
regroupant le plus grand nombre d'habitants est maintenu dans ses fonctions jusqu'à la date de
délibération créant les emplois fonctionnels de l'EPCI à fiscalité propre issu de la fusion, et au
plus tard jusqu'au 30 juin 2017.
Les  agents occupant un emploi fonctionnel  de directeur  général  des services au sein d'un
EPCI autre que celui mentionné à l'alinéa précédent, sont maintenus en qualité de directeur
général adjoint jusqu'à la date de délibération créant les emplois fonctionnels de l'EPCI à
fiscalité propre issu de la fusion, et au plus tard jusqu'au 30 juin 2017.
Article 7 : Des incidences sur les syndicats :
La  Communauté  de  Communes  Berry  Loire  Puisaye est  substituée  de  plein  droit  à  tout
syndicat de communes ou syndicat mixte dont le périmètre est identique, pour la totalité des
compétences qu'ils exercent.
La communauté de communes est également substituée de plein droit, pour les compétences
qu'elle exerce ou vient à exercer, au syndicat de communes ou au syndicat mixte inclus dans
la totalité de son périmètre.
La communauté de communes est également substituée, pour les compétences qu'elle exerce
ou vient à exercer, aux communes qui en sont membres lorsque celles-ci sont groupées avec
des communes extérieures à la communauté dans un syndicat de communes ou un syndicat
mixte. S'il s'agit d'un syndicat de communes, ce dernier devient un syndicat mixte au sens de
l'article L 5711-1 du CGCT. Ni les attributions du syndicat, ni le périmètre dans lequel il
exerce ses compétences ne sont modifiés.  Par dérogation,  lorsqu'un syndicat exerçant une
compétence en matière d'eau ou d'assainissement regroupe des communes appartenant à trois
EPCI à fiscalité propre au moins à la date du transfert de cette compétence à la communauté
de  communes,  la  communauté  de  communes  est  substituée,  au  sein  du  syndicat,  aux
communes qui la composent. Lorsque le syndicat ne regroupe pas des communes appartenant
à trois EPCI à fiscalité propre au moins, ce transfert de compétence vaut retrait des communes
membres du syndicat pour la compétence précitée.
Article 8 : 
Le  présent  arrêté  sera notifié  aux maires  des  communes membres  de la  Communauté de
Communes du canton de Briare et de la Communauté de Communes du canton de Châtillon-
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sur-Loire ;
Article 9. :
Le  Secrétaire  Général  de  la  Préfecture  du  Loiret, les  présidents  de  la  Communauté  de
Communes du canton de Briare et de la Communauté de Communes du canton de Châtillon-
sur-Loire ainsi que les maires des communes concernées sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des actes administratifs
de la préfecture du Loiret et dont une copie sera adressée au Directeur Régional des Finances
Publiques, au trésorier de Gien, aux Présidents du Conseil régional Centre Val de Loire et du
Conseil Départemental du Loiret, au président de l'Association des Maires du Loiret et au
Président de l’Union Départementale des Maires Ruraux du Loiret.

Fait à Orléans, le 13 octobre 2016
Le Préfet du Loiret,

Signé : Nacer MEDDAH

"Annexes consultables auprès du service émetteur"

NB : Délais et voies de recours (application de loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 et de l’article R421-5 du code de justice administrative)

Dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté, les recours suivants peuvent être introduits en recommandé avec accusé
de réception :

- soit un recours gracieux, adressé à Monsieur le Préfet de la Région Centre-Val de Loire, Préfet du Loiret, 181 rue de Bourgogne - 45042 - 
Orléans Cedex 1 ;
- soit un recours hiérarchique, adressé à Monsieur le Ministre de l’Intérieur, Place Beauvau - 75800 - Paris ;
- soit un recours contentieux, adressé à M. le Président du Tribunal Administratif, 28 rue de la Bretonnerie - 45000 – Orléans 

Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou implicite de l’un de ces 
deux recours. Un rejet est considéré comme implicite au terme d’un silence de l’Administration pendant deux mois.
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Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du Loiret 

45-2016-10-20-002

Arrêté préfectoral portant modification des statuts de la

communauté de communes du Val des Mauves

Arrêté préfectoral portant modification des statuts de la communauté de communes du Val des

Mauves (SPANC et CISPD)
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PRÉFECTURE DU LOIRET
DIRECTION DES COLLECTIVITÉS
LOCALES ET DE L'AMÉNAGEMENT
BUREAU DES RELATIONS
AVEC LES COLLECTIVITÉS

ARRÊTÉ
portant modif ication des statuts de la

Communauté de Communes du Val des Mauves

Le Préfet du Loiret
Chevalier dans l'ordre national de la Légion d'Honneur

Chevalier dans l'Ordre National du Mérite

Vu la loi n° 2010-1563 du 16 décembre 2010 de réforme des collectivités territoriales ;
Vu la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.5211-5, L.5211-17,
L.5211-20 et L.5214-16 ;
Vu  l'arrêté  préfectoral  modifié  du  7  décembre  2011  portant  création  de  la  Communauté  de
Communes " Loire-Beauce " ;
Vu  l'arrêté  préfectoral  modifié  du  28  décembre  2011 actant  le  changement  de  nom  de  la
Communauté de Communes " Loire-Beauce " en Communauté de Communes du Val des Mauves ;
Vu la délibération du conseil communautaire de la Communauté de Communes du Val des Mauves
du 16 juin 2016 proposant de transformer la compétence optionnelle  "contrôle et  entretien des
installations  individuelles  dans  le  cadre  du  Service  Public  d'Assainissement  Non  Collectif"
(SPANC) en compétence facultative et d'acter également que l'action du Conseil Intercommunal de
Sécurité et de Prévention (C.I.S.P.D.) est étendue à l'ensemble du territoire communautaire et non
plus limitée aux communes de Chaingy, Meung-sur-Loiret et Saint-Ay ;
Vu  les  délibérations  concordantes  des  conseils  municipaux  des  communes  de  Baccon
(n°  2016-44  du  20  juin  2016),  de  Chaingy  (n°  16-70  du  26  juillet  2016),  de  Coulmiers
(n° 2016-0915/39 du 15 septembre 2016), de Huisseau-sur-Mauves (17 octobre 2016), du Bardon
(n°  2016/087 du  6  septembre  2016),  de  Meung-sur-Loire  (n°  2016-055 du  27  juin  2016),  de
Rozières-en-Beauce (n° 16-19 du 12 septembre 2016) et de Saint-Ay (n° 84 du 5 septembre 2016)
approuvant la modification des statuts ;

Considérant  que  les  conditions  requises  par  le  Code Général  des  Collectivités  Territoriales
respectées ;

Sur proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture du Loiret ;

ARRETE

Article 1 : L'article 4.3.2 du paragraphe des compétences optionnelles "Contrôle et entretien des
installations  d'assainissement  dans  le  cadre  du  service  public  d'assainissement  non  collectif
(SPANC) est supprimé.
Le paragraphe 4.3.3 "Hydraulique et cours d'eau" prend de ce fait le numéro d'article 4.3.2 dans les
nouveaux statuts.
Article 2 : Le paragraphe "Compétences facultatives" est modifié par l'ajout d'un article 4.9 libellé
"Assainissement" et d'un alinea 4.9.1 :
Contrôle et entretien des installations individuelles d'assainissement dans le cadre du service public
d'assainissement non collectif (SPANC).
Article 3 : Le paragraphe "Compétences facultatives" est modifié par l'ajout d'un article 4.10 libellé
"Prévention de la délinquance" et d'un alinea 4.10.1 :
Fonctionnement  d'un  Conseil  Intercommunal  de  Sécurité  et  de  Prévention  de  la  Délinquance
(C.I.S.P.D.)
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Article 4 : Les statuts de la communauté de communes du Val des Mauves approuvés à l'unanimité
par délibérations des communes membres susvisées sont annexés au présent arrêté.
Article  5 :  Monsieur  le  Secrétaire  Général  de  la  Préfecture  du  Loiret,  la  Présidente  de  la
communauté de communes du Val  des  Mauves  et  les  Maires des  communes adhérentes sont
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil
des Actes Administratifs de la Préfecture du Loiret et dont une copie sera transmise au directeur
régional des Finances Publiques du Centre–Val de Loire et du département du Loiret, au Président
du Conseil Départemental du Loiret et au Président de l’Association des Maires du Loiret.

Fait à Orléans, le 20 octobre 2016

Le Préfet du Loiret,
pour le préfet et par délégation,

le secrétaire général,

Signé : Hervé JONATHAN

NB : Délais et  voies de recours (application de loi n° 2000-321 du 12 avril  2000 et  de l’article R421-1 du code de justice administrative)
Dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté, les recours suivants peuvent être introduits en recommandé avec accusé
de réception :

– soit un recours gracieux, adressé à Monsieur le Préfet de la Région Centre – Val de Loire, Préfet du Loiret, 181 rue de Bourgogne -
45042 - Orléans Cedex 1 ;

– - soit un recours hiérarchique, adressé à Monsieur le Ministre de l’Intérieur, Place Beauvau - 75800 - Paris ;
– - soit un recours contentieux, en saisissant le Tribunal Administratif, 28 rue de la Bretonnerie - 45000 – Orléans.

Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou implicite de l’un de ces deux
recours. Un rejet est considéré comme implicite au terme d’un silence de l’Administration pendant deux mois.

En application du décret  n° 2011-1202 du 28 septembre 2011, relative à la contribution pour l'aide  juridique, une taxe de 35 € est  à acquitter pour
tout engagement de procédure devant les  juridictions administratives ou judiciaires. 

Annexes consultables auprès du service émetteur
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45-2016-10-20-003

Arrêté préfectoral portant modification des statuts de la

Communauté des communes Giennoises
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SOUS-PRÉFECTURE DE MONTARGIS
BUREAU DES COMMUNES

A  R  R  Ê  T  É

portant modification des statuts
de la Communauté des communes Giennoises

Le Préfet du Loiret,
Chevalier dans l’Ordre National de la Légion d'Honneur,

Chevalier dans l'Ordre National du Mérite,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.5211-17, L.5211-
20 et L.5214-16 ;

Vu l’arrêté préfectoral du 21 décembre 2001 modifié, portant transformation du District de
Gien en Communauté de communes ;

Vu la délibération du conseil de la Communauté des communes Giennoises du 24 juin 2016
proposant de modifier ses statuts ;

Vu les délibérations concordantes des conseils municipaux des communes des Choux du 15
septembre 2016, de Coullons du 26 juillet 2016, de Langesse du 12 juillet 2016, du Moulinet
sur Solin du 9 septembre 2016, de Nevoy du 4 juillet 2016, de Poilly lez Gien du 20 juillet
2016, de Saint Brisson sur Loire du 16 septembre 2016,  de Saint Gondon du 16 septembre
2016 et de Saint Martin sur Ocre du 15 septembre 2016, approuvant cette modification de
statuts ;

Considérant que les conseils municipaux des communes de Boismorand et Gien n’ont pas
délibéré dans le délai imparti et que leurs avis sont donc réputés favorables ;

Considérant que les règles de majorité qualifiée prévues au Code général des collectivités
territoriales sont remplies ;

Sur proposition de Monsieur le Sous-Préfet de l'arrondissement de Montargis ;

 ARRETE 

Article 1 :  Est approuvée, à compter du 1er janvier 2017, la modification des statuts de la
Communauté des communes Giennoises ;
Article 2 : Les statuts de la Communauté des communes Giennoises annexés au présent arrêté
se substituent, à la date de publication du présent arrêté, à ceux antérieurement en vigueur ;
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Article 3. :  Le Sous-Préfet de Montargis, le Président de la Communauté des communes
Giennoises et les Maires des communes membres sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des actes administratifs et dont une
copie sera adressée au Directeur régional des finances publiques du Centre et du département
du Loiret, au Président du Conseil Départemental du Loiret, à l'Association des Maires du
Loiret  ainsi  qu'au  Préfet  de  la  Région  Centre  Val  de  Loire  et  du  Loiret,  direction  des
collectivités locales et de l'aménagement, bureau des relations avec les collectivités et bureau
des finances locales ;

Fait à Orléans, le 20 octobre 2016
Le Préfet,

Pour le Préfet et par délégation,
Le Secrétaire Général

Signé : Hervé JONATHAN

"Annexes consultables auprès du service émetteur"

NB : Délais et voies de recours 
(application de la Loi 2000-321 du 12 avril 2000 et de l'article R. 421-5 du code de justice 
administrative).

Dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté, les recours suivants peuvent être 
introduits en recommandé avec accusé de réception :

— soit un recours gracieux, adressé à Monsieur le Préfet de la Région Centre Val de Loire et du Loiret, 
181, rue de Bourgogne – 45042 ORLÉANS Cedex 1 ;

— soit un recours hiérarchique, adressé à Monsieur le Ministre de l'Intérieur, Place Beauvau –  
75800 PARIS ;

— soit un recours contentieux, en saisissant le Tribunal Administratif, 
28, rue de la Bretonnerie – 45000 ORLÉANS.

Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou
implicite de l’un de ces deux recours. Un rejet est considéré comme implicite au terme d’un silence de l’Administration
pendant deux mois.
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45-2016-10-20-001

Arrêté préfectoral portant renouvellement d'agrément pour

l'exercice de l'activité de domiciliation de la SARL

ANTIGNA CENTRE AFFAIRES à ORLEANS
Domiciliation d'entreprise
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Préfecture
Direction de la Réglementation
et des Relations avec les usagers

Bureau des Elections
et de la Réglementation Générale

ARRETE 
n° 2010/002

portant renouvellement d’agrément pour l’exercice de l’activité de domiciliation de la 
SARL ANTIGNA CENTRE AFFAIRES

Le Préfet du Loiret
Chevalier dans la Légion d’Honneur

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

Vu  le code du commerce, notamment les articles L123-11-3, L123-11-4, L123-11-5 et L123-11-7,

Vu le code monétaire et financier, notamment les articles L561-37 à L561-43,

Vu le code des relations entre le public et les administrations,

Vu l’ordonnance n° 2009-104 du 30 janvier 2009 relative à la prévention de l’utilisation du système 
financier  aux  fins  de  blanchiment  de capitaux  et  de financement  de  terrorisme,  notamment  les 
articles 9 et 20,

Vu le décret n° 65-29 du 11 janvier 1965 modifié,  relatif  aux délais  de recours contentieux en 
matière administrative,

Vu le décret n° 2009-1535 du 10 décembre 2009 définissant les modalités de contrôle du respect 
des  obligations  relatives  à  la  lutte  contre  le  blanchiment  des  capitaux  et  le  financement  du 
terrorisme par les personnes mentionnées aux 8°, 9° et 15° de l’article L561-2 du code monétaire et 
financier et relatif à la commission nationale des sanctions (articles R561-43 à R561-50 du code 
monétaire et financier),

Vu  le  décret  n°  2009-1695  du  30  décembre  2009  relatif  à  l’agrément  des  domiciliataires 
d’entreprises soumises à immatriculation au registre du commerce et des sociétés ou au répertoire 
des métiers (article R123-166-1 à R123-166-5 du code du commerce),

Vu l’arrêté  préfectoral  du  22  décembre  2010 portant  agrément  pour  l’exercice  de  l’activité  de 
domiciliation de la SARL ANTIGNA CENTRE AFFAIRES ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  du  16  janvier  2016  portant  délégation  de  signature  à  
Monsieur Hervé JONATHAN, Secrétaire Général de la Préfecture du Loiret, 

Vu la demande en date du 6 octobre 2016, présentée par la SARL ANTIGNA CENTRE 
AFFAIRES dont  le  siège  social  est  fixé  23  rue  Antigna  –  45000 ORLEANS représentée  par  
Mme  Laurence  DOLEANS  née  BRISSARD,  gérante,  en  vue  d’obtenir  le  renouvellement  de 
l’agrément de son entreprise pour l’exercice de l’activité de domiciliation,

Vu le dossier annexé à la demande,
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Vu le récépissé délivré le 11 octobre 2016 au requérant,

Considérant que le pétitionnaire remplit les conditions requises pour accéder au bénéfice 
de l'autorisation sollicitée,

Sur proposition du Secrétaire Général de la Préfecture du Loiret,

ARRETE

Article 1er – La SARL ANTIGNA CENTRE  AFFAIRES  dont  le  siège  social  est  fixé  23  rue 
Antigna – 45000 ORLEANS est agréée pour l’exercice de l’activité de domiciliation.

Article 2 – Tout changement substantiel dans les indications prévues à l’article R123-66-2 du code 
du commerce et  toute  création  d’établissement  secondaire par  l’entreprise  de domiciliation  sera 
porté dans un délai de deux mois, à la connaissance du préfet: 

DIRECTION DE LA REGLEMENTATION ET DES RELATIONS AVEC LES USAGERS
BUREAU DES ELECTIONS ET DE LA RÉGLEMENTATION GÉNÉRALE

181 rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX 1.
 dans les conditions prévues à l’article R123-66-4 du même code.

Article 3 – Dès lors que les conditions prévues aux 3° et 4° de l’article R123-66-2 du code du 
commerce ne seront plus respectées, l’agrément sera suspendu ou retiré.

Article 4 – Le présent agrément est renouvelé pour une durée de 6 ans à compter de la date du 
présent arrêté.

Article 5 – L’arrêté préfectoral du 22 décembre 2010 est abrogé.

Article 6 - Le Secrétaire Général de la Préfecture du Loiret est chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera notifié à la SARL ANTIGNA CENTRE AFFAIRES et inséré au Recueil des Actes 
Administratifs de la Préfecture.

Fait à ORLEANS, le 20 octobre 2016
Pour le Préfet et par délégation,

Le Secrétaire Général
Signé : Hervé JONATHAN

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des actes  
administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions de l'article R. 421-1 et  
suivants du code de justice administrative :

-   un recours gracieux,  adressé à : M. le Préfet du Loiret  - D.R.R.U – B.E.R.G - 181,  rue de Bourgogne - 45042 ORLEANS 
CEDEX ;

- un recours hiérarchique, adressé à M. le Ministre de l'Intérieur -   Direction des Libertés Publiques et des Affaires Juridiques - 
Place Beauvau - 75800 Paris cedex 08;

Dans ces deux cas, le silence de l’Administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.

Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou implicite de  
l’un de ces recours.

- un recours contentieux, en saisissant : le Tribunal Administratif - 28, rue de la Bretonnerie - 45057 ORLEANS CEDEX 1.
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